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E M U X I S T l l E J t E N T . — E X N I O P I U A T I O X P O U R C A U S E D ' L ' T I I . I T É 

P U B L I Q U E . E X E M P T I O N ' . T E H 1 U I . N S . N O N C O M P R I S A U X 

P L A N S T E R R I E R S . 

Les droits proportionnels d'enregistrement et de transcription sont 
dus pour l'acquisition faite par an entrepreneur de terrains non 
compris dans les plans terriers dressés par le département des 
travaux publics en exécution de l'art. \™ de la loi du \7 avril 
1830.— Il importe peu (pie le cahier des charges aldine l'cntre-

prcnrnr à acquérir tous les terrains nécessaires à rentre/irise, 
même ceux non compris auxdits plans terriers, alors que le con
trat d'entreprise portait en outre qvc ta nécessité des acquisi
tions deeait être reconnue et constatée par des plans supplémen
taires à dresser par l'entrepreneur et subordonnés à l'approba
tion du ministre des travaux publics, et qu'il n'est pas justifié 
de l'existence de pareils plans. 

( F R E M F . I I S D O I U F C . I . ' A D M I N I S T H A Ï I O N D F . I . ' K M U X . I S T K K M K N T . ) 

J I G E M E N T . — « Attendu que, vers la fin de l 'a imée 18TJ2, Frc-
nicrsdorff, en sa quali té d'entrepreneur de la dérivat ion de la 
Meuse, a poursuivi devant le Tr ibuna l , au nom de l'Etat et contre 
la dame veuve Elias de Houlain et son fils mineur, l 'expropria
t ion, pour cause d 'ut i l i té publique, de quatre hectares, sept ares, 
quatre-vingt-deux centiares de p ré et verger à prendre hors d'une 
p rop r i é t é de sept hectares, vingt-huit ares, neuf centiares, si tuée 
à la Bovcrie et connue sous le nom de Château de Versailles, 
ferme et dépendances ; que, dans le cours de la p rocédure , l 'expro
priant fit olire d 'acquér i r l'ensemble de la p ropr ié té moyennant 
le pr ix principal de 80,000 f r . et d'autres charges qui se sont 
élevées à G,0Î> 1 fr . 00 cent.; que la dame Elias, d û m e n t auto
risée par le conseil de famille, accepta cette offre; que, par juge
ment du 5 mars 1853, le Tribunal donna respectivement acte aux 
parties des offres faites et de leur acceptation ; que le jugement a 
d'abord été enregis t ré gratis; mais que, par contrainte signifiée 
le 22 septembre 1853, l 'Administration de l'enregistrement ré
clame de l ' reniersdor i ï une somme de l , i 7 5 f r . 12 cent, pour 
droits proportionnels en principal et additionnels, en vertu des 
art . l ì et l ' i , n" ( i , 0!), § 7, n" I " , de la loi du 22 frimaire 
an V I I , et de l 'art . 1 e r de la loi du II décembre 1852,sauf au 
notifié à faire, conformément à l 'art . 10 de la loi du 22 frimaire, 
sa déclarat ion estimative de la portion des pr ix relative à l'excé
dant de son acquisition, sur les emprises nécessaires à l 'exécution 
des travaux, pour ê t re ensuite les droits ci-dessus régularisés 
d 'après ladite déclaration ; 

« Attendu que, par une seconde contrainte signifiée le 22 no
vembre dernier, l 'Administration réclame encore de l 'renicrs-
dorfl' une somme de 880 f r . , sauf à diminuer d 'après la ventila
tion proportionnelle du p r ix pour droit pr incipal , additionnels et 
amende de transcription exigibles en vertu des lois des 5 janvier 
1 8 2 i , 30 mars 1811 cl 18 décembre 1831, du chef de la cession 
reprise au jugement p rémcn l ionné du 5 mars 1853; 

« Attendu que les deux causes sont connexes; que les deux 
contraintes ont été suivies de deux oppositions avec ajournement, 
fondées identiquement sur les mêmes moyens, mais que l'oppo
sant n'a fourni de mémoi re de défense que dans la p remiè re 
all'aire ; qu ' i l y a donc lieu de joindre les causes, sauf à sta tuer cou-
tradictoirement en ce qui concerne la demande pour droits d'en-
regislrcii icnt,ct par défaut quant à celle pour droits de transcrip
tion ; 

« Attendu que l 'art. 2 du chap. 5 du cahier des charges pour 
la dér ivat ion de la Meuse, accorde à l'entrepreneur l'enregistre
ment gratis des actes d'acquisition et des jugements relatifs aux 
poursuites en expropriation des terrains qu ' i l sera nécessaire 

d 'acquér i r pour exécuter les ouvrages faisant l'objet de l 'entre
prise c l qu i , après l 'exécution des travaux, devront, en tout ou 
en partie, ê t re incorporés au domaine de l 'Etat ; que celte excep
tion du droit fiscal, fondée sur l 'art . 2 i d c la loi du 17 avr i l 1835, 
présente une dérogation au droi t commun et doit ê t re restreinte 
rigoureusement dans les limites Indiquées ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté que les emprises à faire 
dans la propr ié té Elias, pour l 'exécution des travaux de l 'entre
prise, ne figuraient aux plans terriers, dressés par le dépa r t emen t 
des travaux publics et annexés au devis du cahier des charges, 
que pour la contenance ci-dessus rappelée de quatre hectares,sept 
ares, quatre-vingt-deux centiares, et que l 'expropriation n'a été 
poursuivie que pour celle quant i té consistant en pré et verger ; 
qu'à la v é r i t é , d ' a p r è s son contrat, l'entrepreneur était tenu d'ac
quér i r lous les terrains nécessaires à son entreprise, m ê m e ceux 
non compris dans les plans terriers dressés en exécut ion de l'ar
ticle 1 " de la loi du 17 avr i l 1833, mais qu ' i l est aussi formelle
ment st ipulé dans le même contrat que la nécessité des acquisi
tions doit ê t re reconnue et constatée par des plans terriers sup
plémentai res à dresser par l'entrepreneur et dont le ministre se 
réserve l 'approbation; qu'ainsi, en dehors des plans p r imi t i f s , i l 
n'y a d'acquisitions affranchies du droit d'enregistrement que 
celles dont la nécessité a élé d û m e n t constatée pour l 'exécution 
des travaux; que, dans l ' espèce , l'acquisition supp l émen ta i r e de 
trois hectares, vingt et un ares,sept cenliares, avec bâ t iments con
sidérables , n'a pas été u l t é r i eu remen t reconnue nécessaire par 
l 'Administration s u p é r i e u r e , et n'a l'ail l'objet d'aucun plan r égu
l ièrement a p p r o u v é ; qu 'à supposer que les ingénieurs ou autres 
agents de la direction auraient le pouvoir de dresser, sans con
trôle , les tracés relatifs aux acquisitions définitives à faire pour 
depuis de déblais et ma té r i aux , l'opposant n'a nullement justifié 
que les excédants de terrains par lui acquis par le jugement du 
5 mars 1853 aient élé indiqués par ces agents comme utiles ou 
nécessaires à une semblable destination ; que celle destination est 
même invraisemblable, à raison de la nature des immeubles ac
quis et de cette circonstance que, malgré les déblais effectués, les 
bât iments sont encore debout; qu ' i l est bien plus probable que 
celle p ropr ié té a été acquise en entier dans la vue d'une spécula
tion é t rangère à l 'entreprise; qu ' é tendre à ce cas l'exemption ad
mise pour encourager les travaux d'uti l i té publique, ce serait fa
voriser l ' intérêt pr ivé au dé t r iment du Tréso r de l 'E t a l ; que 
d'ailleurs, si la nécessité absolue d'acheter l 'excédant de la pro
priété dont i l s'agit avait réellement existé, l'opposant n'aurait 
pas cédé, hors de son acquisition, à Crion, par forme d 'échange , 
soixante-cinq ares, vingt-cinq centiares de p ré comme i l conste 
d'un acte reçu par le notaire Eyben le 25 avr i l 1853; i l n'aurait 
pas en outre, dans un autre aclc portant quittance de partie du 
prix de la même propr ié té el reçu par le même notaire le H avr i l 
I 8 5 i , déc laré , à titre de renseignements, que hors de celle pro
priété sont dest inées et emprises pour la dér ivat ion de la Meuse 
certaines parcelles de pré et verger qui y sont énumérées et dont 
le total, d 'après le même acte, ne s 'élèverait pas même à quatre 
hectares ; 

« Attendu que c'est sans fondement que, pour se soustraire ac
tuellement au paiement des droits réclamés, l'opposant argumente 
de ce que l 'excédant des biens par lu i acquis peut rester en défi
nitive la p ropr ié té de l 'Etat, à la disposition duquel i l aurait déjà 
mis ces biens par une déclarat ion consignée dans un aclc non 
produit el qu ' i l di t avoir élé passé devant Eyben, notaire, le 
11 février dernier ; que celte assertion fût-elle p r o u v é e , i l n'en 
serait pas moins vrai que, d 'après l'ensemble de la loi du 22 f r i 
maire an V i l et spécialement des art. i . 28 c l îi!) auxquels i l n'a 
pas élé dérogé par la loi du 17 avr i l 1855, ni par le contrat d'ad
judication, que le recouvrement des droits donl la perception est 
confiée à la régie ne peut, sous aucun pré tex te , ê t re suspendu ou 
r e t a r d é , mais qu ' i l doit ê t re opéré sans recherche d 'événements 

! u l tér ieurs ; que la dél imitat ion à faire d 'après le contrat par l ' A d -
! mlnistralion supé r i eu re , conjointement avec l'entrepreneur dans 



l 'intervalle entre la de rn i è re réception provisoire et la récept ion 
définitive des travaux, est une opérat ion é t r angè re à l 'Administra
tion de l 'enregistrement, qui ne peut lu i ê t r e o p p o s é e , n i 
exempter l ' a cqué reu r , au profit duquel la mutation a été consen
tie , du versement actuel des droits par l u i dus, sauf son action en 
restitution, le cas échéant , action éventuel le que lu i a, du reste, 
formellement reconnu l 'Administration domaniale dans son der
nier mémoi re signifié le 21 novembre dernier ; 

« Attendu que, par les mêmes principes que ceux ci-dessus d é 
duits, les droits de transcription sont également dus par l'expo
sant à raison de la mutation opérée en sa faveur, laquelle n ' é t an t 
pas exempte du droi t d'enregistrement, est par cela même assu
jett ie au droi t de transcription d 'après les lois ci-dessus citées ; 

« Par ces motifs, etc. » (Du 51 janvier 1855. — Tr ibunal de 
Liège.) 

' "¡17— 

E N R E G I S T R E M E N T . — A C Q U I S I T I O N E X C O M M U N . — C O N T R A T A L É A 

T O I R E , — R É V I S I O N . — M U T A T I O N . 

Lorsque deux personnes ont acheté des immeubles en commun avec 
stipulation que la totalité en appartiendra au survivant d'eux, 
le droit de mutation à titre onéreux est dû par le survivant sur 
lavalcur de la moitié des immeubles. 

( O B E R T S C . L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l résul te de la conlcxlure du pre
mier acte de vente, en date du 12 octobre 1855, que le bien dont 
i l y est question a été vendu à Obcrts et à sa s œ u r Barbe, etc. 
<> Welkc comparanten vcrklaeren by deézc gezamcnlyk en so-
« l idair lyk te transportecren, enz., a en den eerweerdige hcer 
« Joanncs Obcrts , enz., E N acn deszclfs zuster joufvrouw 
« Barbara Obcrts, enz. »; 

« Que les mots qu'on y l i t ensuite : « Voor l iun gezamcnlyk 
» en in voordeel van den langstlcvciidcii van hun , » ne peuvent 
dé t ru i r e la circonstance que la p r o p r i é t é , par moit ié indivise, 
n'aurait pas rés idé sur la tête des deux acquéreur s jusqu'au décès 
de la p r é m o u r a n t e ; 

« Que les expressions suivantes : « De koopers komen in vo l -
« len cygeudom te rckenen van beden, enz., » et plus bas : « De 
« kosten dezer zullen door de koopers gcdraegcu worden, enz., » 
et d'autres, viennent encore confirmer que ces deux acquéreur s 
é ta ien t , j u s q u ' à l ' événement de la condition aléatoire du décès de 
l 'un d'eux, m o m e n t a n é m e n t propr ié ta i res par indivis du bien 
dont i l s'agit ; 

« Attendu que les termes qu'on rencontre dans le deuxième 
acte de vente, celui du 0 août 1846, et consistant dans les mots : 
« Dezcn heer Oberts vcrklacrdc terstond dczen koop te hebben 
« gcdaen zoo voor hem als voor zync zuster, enz., koopers gc-
« zamenlyk en solidairlyk en in voordeel der langstlevendc van 
« hun beyde, voor en in naem der welke hy mede aenvoerd, » 
sont également de nature àé tab l i r que lesdits Jean et Barbe Oberts 
é ta ient a c q u é r e u r s , par indivis , des biens alors vendus; 

« Qu'au surplus, eu égard au contrat de vente l u i -même , i l est 
impossible de trouver, dans la clause insérée dans cet acte, une 
condition quelconque faite à la vente, puisque ce n'est là qu'une 
déclarat ion é m a n a n t de l 'acquéreur p r é sen t , déclarat ion qui n'a
vait et ne pouvait avoir aucune influence vis-à-vis du vendeur, 
qualitale qua, sur la vente m ê m e , qui étai t parfaite sans elle ; 

» Attendu que la moit ié indivise ayant rés idé sur la tête de la 
défunte Barbe Oberts, i l y a eu, au profit de l'opposant, une 
transmission de ladite moit ié et que, par conséquen t , celui-ci est 
passible du montant du droi t de mutation, réclamé par la régie ; 

« Par ces motifs, entendu M . D i v i v i r . R , juge, dans son rapport 
fait en audience publique et M . le substitut du procureur du ro i 
dans ses conclusions conformes, également [irises en audience pu
bl ique , le Tr ibunal débou le , etc. » (Du 20 avr i l 1855. — T r ibu 
nal de Malincs.) 

• — — 

D R O I T D E S U C C E S S I O N . — É V A L U A T I O N . I N S U F F I S A N C E . 

R E C T I F I C A T I O N . E X P E R T I S E . A M E N D E . 

Le cinquième alinéa de l'art. 17 de la loi du 17 décembre 1851, 
ne s'applique pas aux amendes prononcées par l'art. 15 de la loi 
du 27 décembre 1817. 

Lorsqu'une évaluation d'immeubles est augmentée par les héritiers 
après le délai fixé par fart. 17 précité, cette rectification n'em
pêche pris l'Administration de requérir l'expertise à raison de 
l'insuffisance que présentait la première évaluation; sous ce rap
port la déclaration rectificative se réduit à une simple offre, et, 
à défaut par les héritiers de faire un arrangement destiné à 
prévenir l'expertise, le paiement du droit simple sur la plus 
value déclarée les autorité seulement à précompter ce droit sur 

les sommes dont l'exigibilité résulterait d'une expertise ulté
rieure. Lois des 27 décembre 1817 et 17 décembre 1851. 

« Cons idérant que la p r e m i è r e disposition de l 'ar t . 17 de la 
loi du 17 décembre 1851, qu i admet les parties, pendant six se
maines, à rectifier leur déclara t ion sans qu ' i l puisse ê t re exigé 
aucune amende, embrasse tous les cas sans distinction ; qu ' i l n'en 
est pas de même des deux ième et t rois ième disposition ; que 
celles-ci spécifient l imitativement les cas auxquels elles doivent 
s'appliquer ; qu ' i l est év ident que le q u a t r i è m e al inéa, en sta
tuant que l'amende sera r é d u i t e à moit ié s i , avant toute pour
suite, les parties ont rectifié leur p remiè re déclarat ion par une 
déclaration supp lémen ta i r e , ne fait allusion qu 'à l'amende en
courue soit aux termes de la deux ième , soit aux termes de la 
troisième disposition ; que le c inquième al inéa ne laisse aucun 
doute à cet égard en ajoutant : « Elles (les parties) seront l ibé
rées de t'amende, ainsi que des amendes prononcées par l 'ar t . 15 
de la loi du 27 décembre 1817, si elles prouvent qu ' i l n 'y a pas 
de leur faute; » d 'où i l suit que ces de rn iè res amendes ne sont 
pas comprises parmi celles auxquelles se rapportent les trois 
alinéas qui p récèden t , et que, en dehors de ce qui est dit au cin
quième a l inéa , aucune remise ou réduct ion n'est accordée par la 
l o i , en ce qui touche les amendes prononcées par l 'art . 15 de la 
loi du 27 décembre 1817 ; 

« Que l 'Administration a donc le droi t , en cas d'insuffisance 
dans l'estimation d'un immeuble s i tué en Belgique, de refuser 
toute offre qui ne laisserait pas en t iè re son action en expertise 
du chef d'insuffisance dans les estimations de la déclaration p r i 
mit ive , ou des déclarat ions supp lémenta i res déposées avant l'ex
piration des six semaines; qu'elle peut notamment repousser, 
non-seulement une déclarat ion rectificative d 'après laquelle on 
voudrait ne payer que le droi t simple sur l'augmentation de va
leur déclarée , mais même celle que l'on consentirait à prendre pour 
base du supp lément de droit et du droit en sus sur cette augmen
tation, avec la pré tent ion d'imposer à l 'Administrat ion la valeur 
rectifiée comme point de d é p a r t de toute demande d'expertise 
faite ou à faire; qu'en effet, lorsqu'en ma t i è re d'insuffisance 
d 'évaluat ion, la loi refuse, après le délai de six semaines, toute re
mise ou réduct ion d'amende, c'est de l'amende telle que l ' A d m i 
nistration a le droi t de la faire dé t e rmine r par voie d'expertise 
ou autrement, qu'elle veut assurer l'application in tégra le ; que 
cette intention serait violée dans l 'hypothèse ci-dessus p r é v u e , 
puisque, si l'estimation rectifiée par la déclarat ion supp lémen
taire ne différait plus que d'un hui t ième de la valeur réelle de 
l ' immeuble, le déclarant se soustrairait à la port ion d'amende en
courue à raison de l'insuffisance restant à constater, ainsi qu'aux 
frais de la poursuite; 

» Considérant que, pour sauvegarder les droits du T r é s o r en 
faisant application de ces principes, les préposés de l 'Administra
tion ne doivent accepter qu'en faisant leurs rése rves et en les i n 
séran t dans les quittances à dé l iv re r , ainsi que dans les recon
naissances de dépôt lorsqu' i l en est exigé, les rectifications pro
posées par les déc laran ts , soit qu'ils n'offrent que le paiement du 
droi t simple sur l'augmentation résu l tan t de la rectification, ou 
qu'ils consentent à acquitter aussi le droi t en sus ; 

« Considérant que, dans l'affaire des hér i t i e r s I I . . . , non-seule
ment on a admis, sans rése rves , la déc lara t ion rectificative des 
parties et le paiement du droi t simple sur l'augmentation de va
leur donnée aux immeubles, mais que de plus on a formé ensuite 
la demande d'expertise en prenant pour point de dépar t de l ' i n 
suffisance p résumée l 'évaluation rectifiée (11,500 fr .) et non le 
chiffre de la déclarat ion pr imi t ive qui était de 10,000 f r . ; 

M Considérant que c'est sur cette demande ainsi inst i tuée que 
la p rocédure s'est engagée entre parties; que c'est aussi sur cette 
demande que les experts ont eu à prononcer, et qu'ils l 'ont fait en 
portant à 1,000 fr . sur 11,500 fr . (c 'est-à-dire à moins d'un hui 
tième) une insuffisance qu'on avait p r é sumée ê t re de 1,800 f r . ; 
que tel é tant le résul ta t du procès , l 'Administrat ion se trouve 
avoir échoué dans sa poursuite, dont i l ne lu i est pas permis de 
changer aujourd'hui les termes et les conditions. » (Décision du 
4 janvier 1855.) 

E N R E G I S T R E M E N T . — S O C I É T É . T R A N S M I S S I O N A T I T R E O N É 

R E U X . — N O U V E A U X A S S O C I É S . P R E U V E . 

La clause d'un acte de société par laquelle la part des associés qui 
cesseroM d'être membres de la société est attribuée aux autres as
sociés, constitue une transmission éventuelle entre-vifs, à titre 
onéreux, donnant, lors de l'événement, ouverture au droit pro
portionnel. 

Pour déterminer les quotités ainsi transmises, on ne peut faire 
entrer en ligne de compte les membres admis depuis la constitu
tion et en vertu d'une clause particulière de la société, à moins 



que celle admission tic soit prouvée par un écrit remontant à 
l'époque où les droits du Trésor se sont ouverts. 

« Cons idérant que les sœurs admises depuis la constitution de 
la communau té ne peuvent, en droi t , en cire réputées membres 
qu'autant qu ' i l y ait contrat entre elles et les comparants à l'acte 
du 29 décembre 1858 (art. 1834 et 1511 du Code civil) ; que la 
disposition de cet acte, par laquelle la communau té se rése rve 
d'admettre de nouvelles sœurs à la major i té des voix, ne saurait, 
sa val idi té fût-elle regargée comme incontestable, tenir lieu dudit 
contrat ; que cetle disposition n'est en effet qu'une convention 
des anciennes associées entre elles, réglant les conditions aux
quelles des personnes é t rangères à la communau té seront admi
ses à s'associer avec elles, et non pas le contrat de cette associa
tion nouvelle, contrat qui ne peut se former que par le concours 
des consentements des anciennes associées et des sœurs admises 
u l t é r i eu remen t , puisqu'il doit les engager les unes envers les au
tres; 

« Cons idéran t que, si un écri t est représen té constatant vala
blement, et avec certitude de date, celle association entre les 
sœur s qui ont contraclé à l'acte du 29 décembre 1858, et les 
sœurs admises depuis, celles-ci devront ê t re reconnues avoir les 
mêmes droits que les p remiè re s aux biens de la c o m m u n a u t é ; 
mais que, dans ce cas, les diverses mutations immobil ières en
gendrées sous condition par le contrat d'association renfermé dans 
cet écr i t , donneront lieu à la perception du droit en sus s'il n'a 
été enregis t ré au plus tard dans les trois mois de l'accomplis
sement de la condition suspensive; qu'ainsi, en cas de non 
enregistrement dans ce délai , la transmission qui se serait accom
plie, par le décès ou la retraite d'une nouvelle associée, de sa part 
dans les immeubles communs, au p ro l i l des autres membres, se
rait soumise à la pénali té du droit en sus, et qu ' i l en serait de 
m ê m e de loule transmission qu i , dans les mêmes conditions, 
s 'opérerai t au profit des associées nouvelles par le décès ou la re
traite d'une ancienne sœur , le tout sans préjudice des amendes 
qui pourraient avoir été encourues pour contraventions aux lois 
du t imbre. » (Décision du 14 novembre 1854.) 

E N R E G I S T R E M E N T * C E S S I O N D E C R É A N C E . É L E C T I O N " D E 

D O M I C I L E . F O R M A L I T É H Y P O T H É C A I R E . M A N D A T . D I S 

P O S I T I O N I N D É P E N D A N T E . 

Lorsqu'un acte de cession de renie porte que, pour faire opérer la 
subroyation consentie, changer, s'il y a lieu, toute élection de 
domicile et faire faire les significations nécessaires, tous pou
voirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un extrait 
de l'acte, cette disposition donne ouverture ci un droit particu
lier de 1 fr. 70 cent. A r t . I l et 0 8 , § 1 " , n° 50 de la loi du 
22 frimaire an V I I ; art. 88 de la loi du 10 décembre 1851. 

« Considérant que celui au profit duquel une inscription 
existe peut signer, sur le registre même des hypo thèques , une dé 
claration de changement de domicile, s'il ne préfère indiquer par 
acte authentique le nouveau domicile qu ' i l entend substituer à 
l'ancien ; qu ' i l peut aussi donner mandat authentique à l'effet 
d ' opé re r un changement de domicile; qu'un pareil mandat, ac
compagnant la cession de la créance inscrite, ne peut ê t re consi
dé ré comme faisant partie in tégrante de cette cession ; qu ' i l en 
est i ndépendan t dans le sens de l 'art . 11 de la loi du 22 frimaire 
an V I I , et qu ' i l donne ouverture au droit établi par l 'art . 08, 
§ l " , n" 50 de la même l o i . » (Décision du 1 e r décembre 1851.) 

E N R E G I S T R E M E N T . P A R T A G E . A C Q U I S I T I O N D E P A R T S . 

C E S S I O N D E D R O I T S I N D I V I S . L I Q U I D A T I O N . 

Lorsque des copropriétaires, après avoir établi la masse commune 
et fait état des dettes, assignent à l'un d'eux la totalité de la 
masse à charge de supporter la part des autres dans les dettes 
et de leur payer en ordre une somme déterminée, le coproprié
taire qui a obtenu toute la masse doit être considéré comme 
ayant acquis au-delà de sa part virile les biens dont la trans
mission donne ouverture au droit d'enregistrement le moins 
élevé. A r t . 9 et 14, n" 5, l ! i , n° ( i , et 09, § 5, n° 1 et § 7, n"» 4 
et 5 ; art . 2îi de la loi du 21 ventôse an V I I , et art. 1 " de la 
loi du 18 décembre 1851. 

« Cons idéran t que, par l'acte du 27 septembre 1851, les parties 
ont établi la masse active et la masse passive ainsi que les droits 
de chacune d'elles ; que tous les biens composant la masse ont été 
abandonnés aux époux V . . . moyennant de supporter la part i n 
combant à leurs cohér i t iers dans le passif et de leur payer, en 
outre, dans la proportion de leurs droi ls , une somme de 1,145 f r . 
50 cent.; 

« Cons idéran t que, par son objet, l'acte comporte l'application 
du principe consacré par l ' instruction générale du 22 septembre 
1807, n 0 54-2; que par suite i l y a lieu d'imputer ce que les 
époux V . . . ont acquis au-delà de leur part v i r i le dans la masse, 
d'abord sur les meubles et pour le surplus sur les immeubles. » 
(Décision du 4 janvier 1855.) 

—r-<SXSr®T-~  

E N R E G I S T R E M E N T . V E N T E P U R L I Q U E D E M A R C H A N D I S E S N E U V E S . 

Lorsque les formalités prescrites pour une saisie-exécution ont été 
arrêtées après le procès-verbal de saisie et que l'huissier a en
suite procédé à la vente à la requête du propriétaire, le droit de 
5 p. c. est dû s'il s'agit de marchandises neuves vendues en gros. 
Loi du 20 mai 1840, art . 5 et 1 1 . 

D é c i s i o n d u 51 mar s 1851), m o t i v é e sur ce que , p o u r q u ' i l 
y a i t vente pa r saisie, i l faut que toutes les f o r m a l i t é s e n u 
m é r e o s aux a r t . 585 et suivants du Code de p r o c é d u r e c i 
v i l e a ient é t é r e m p l i e s . 

*—i-><SX5X3rr—» 

E N R E G I S T R E M E N T . — V E N T E P U R L I Q U E D E M A R C H A N D I S E S . 

L'autorisation prévue par l'art. 5 de la loi du 20 mai 1840 n'est 
pas exigée pour les ventes publiques de marchandises neuves 
prescrites par la loi, ou faites par autorité de justice, ou par les 
monls-de-piêlc, ni pour les ventes après décès ou faillites. 

Une vente en détail pour laquelle l'autorisation préalable aurait 
dû être demandée et ne l'a pas été, ne rend pas par cela le droit 
de 5 p. c. exigible. 

Sauf le droit de 5 p. c, l'art. 11 de la loi de 1840 n'a porté au
cune atteinte à la législation antérieure. 

Cet article n'est pas applicable non plus à une vente faite en gros 
et qui aurait pu l'être en détail, pourvu qu'il y ait eu autorisa
tion préalable comme pour une vente en détail, dans le cas où il 
s'agit d'une des ventes prévues par l'art. 5. 

Les receveurs de l'enregistrement n'ont pas qualité pour constater 
les contraventions à la loi de 1840. 

C i r c u l a i r e d u m i n i s t r e des finances, d u 2 1 mars 1 8 5 5 , 

n ° 5 1 6 , ainsi c o n ç u e : 

« La loi du 20 mai 1840 (circulaire n° 200) a fait na î t re des 
doutes qu ' i l est nécessaire de lever. 

L 'a r t . 5 de cette loi apporlc des exceptions à la défense pro
noncée par l 'ar t . 1 e r , et i l avait paru que toutes ces exceptions 
é ta ient subordonnées à l'autorisation dont s'occupe l 'art . 5. I l 
n'en est point ainsi. En combinant lesdits articles avec l 'art . 4 , 
on reconna î t que les ventes prescrites par la l o i , ou faites par au
tori té de justice, ou par les monts-dc-pié té (1), ainsi que les 
ventes après décès ou faillites, peuvent ê t re opérées en délail 
sans avoir été préa lab lement autorisées par l 'Administration com
munale, et que les vcnles après cessation de commerce ou dans 
les autres cas de nécessité sont seules soumises aux formalités 
prescrites par l 'ar t . 5. 

Lorsqu'une vente appartenant à la de rn iè re catégorie a élé 
faite en détail sans autorisation préalable , celle circonstance ne la 
rend pas passible du droi t de 5 p . c. élabli par l 'art . 11 de la loi 
préc i tée , lequel n'a en vue que les ventes faites en gros, dans le 
sens de l 'ar t . 2 de la l o i . 

D 'un autre eôlé,"cn se référant à l 'art . 13 de la loi du 51 mai 
1824, le m ê m e art . I I n'a pas é tendu le droi t de 50 cent, par 
100 f r . aux ventes en détai l d'objets mobiliers qu i , quoique 
compris dans la nomenclature de l 'art. 2 , ne constituaient pas 
dans les mains du vendeur des marchandises dans le sens de la 
101 de 1824 : ces ventes sont demeurées assujetties au droit de 
2 p . e. établi par l 'article 09, § 5, n° 1 de la loi du 22 frimaire 
an V I I . 

J'ai à signaler un point non moins important. Lorsque celui 
qui se trouve dans un des cas d'exception prévus par l 'art . 3 juge 
convenable de vendre en gros, la vente est néanmoins à l 'abri du 
droi t de 5 p . c , avec cette seule restriction que, relativement 
aux ventes p r é v u e s par l 'ar t . 5, le vendeur doit avoir rempli les 
formalités prescrites par cet article comme pour une vente en d é 
ta i l . La perception du droi t de 5 p . c. serait, en pareil cas, en 
opposition avec la pensée du législateur, qui n'a certes pas voulu 
aggraver la condition de ceux en faveur desquels i l a fait céder 
l ' interdict ion de la vente en détai l . 

I l arr ive que, par un seul procès-verbal , des marchandises ont 
été vendues en gros et d'autres en délail . Le droi t de 5 p . c. ne 

(1) On ne perdra pas de vue que les ventes faites par les monts-dc-piélé 
ou par suite de faillites sonl, quant à l'enregistrement, soumises à un ré
gime spécial auquel la loi du 20 mai 184G n'a porlé aucune atteinte. 



peut atteindre eos de rn iè res , encore bien qu ' i l soit exigible sur le 
pr ix des marchandises vendues en gros et qui n'auraient pu l ' ê t re 
autrement. 

Enfin, la tâche imposée par la loi du 20 mai 18ÍG aux rece
veurs de l'cnregislrenient se borne à vérifier si les ventes pub l i 
ques de marchandises comprises dans la nomenclature de l 'art . 2 , 
tombent ou non sous l'application de l 'art . 11 , d ' après les règles 
et les distinctions exposées ci-dessus; ils sont sans qual i té pour 
constater les contraventions à ladite l o i ; mais les moyens de sur
veillance dont ils disposent m'engagent à leur prescrire de porter 
les contraventions qu'ils découvr i ront à la connaissance du pro
cureur du roi et de l 'Administration communale que la chose 
concerne. » 

K X N E G I S T l t K . M E N T . D É C H . U I G E . L I B É R A T I O N . CAISSE DES 

C O N S I G N A T I O N S . D É B I T E U R . D U D R O I T . 

L'acte constatant te remboursement par la Caisse des consignations 
du capital qu'elle avait reçu en dépôt est sujet au droit fixe de 
1 fr. 70 cent., si ancune disposition spéciale ne l'affranchit de 
tout droit. 

Si le même acte constate le paiement des intérêts dus par lu Caisse 
à raison du capital déposé, le droit de 30 cent, par 100 fr. est 
dû sur le moulant des intérêt.--. 

Les frais de l'acte sont à la char y e du déposant ou de son ayant 
droit. 

Ci rcu l a i r e i i u m i n i s t r e des finances, du 27 a v r i l 183Ü, 

n" o 19. 

« La question s'est présentée de savoir quels étaient les droits 
d'enregistrement à percevoir sur les quittances d ' in térê ts payés 
par la Caisse des dépôts et consignations. I l a été décidé et ensei
gné , par la circulaire du 10 février 1832, n"- i ' iO, § 8, que les i n 
térêts des capitaux dont la Caisse est déposi ta i re constituent pour 
celle-ci une véri table dette; que, lorsqu'elle en fait le paiement, 
i l s 'opère une transmission de cette somme à titre de quittance, 
une l ibérat ion dont l'acte donne ouverture au droi t de 30 cent, 
par 100 f r . , conformément à l'article 09, § 2 , n° 11 , de la loi du 
22 frimaire an V I I . 

Depuis, on s'est emparé de cette solution pour p r é t end re que 
si , en payant les in térê ts des sommes déposées , la Caisse s'acquitte 
d'une dette proprement dite, c'est à elle qu ' i l incombe, aux termes 
de l'article 1218 du Code civi l et de l 'art . 31 de la loi du 22 f r i 
maire an V I I . de supporter les frais de ce paiement et spéciale
ment les droits d'enregistrement. 

On a même voulu é t endre cette règle aux remboursements des 
sommes consignées. 

J'ai examiné les difficultés soulevées, et voici les solutions que 
j ' a i puisées dans la loi civile et dans la législation spéciale sur la 
ma t i è r e . 

I.c dépôt à la Caisse des consignations, telle qu'elle est organi
sée , est ee qu'on appelle en droit nu dépôt irve'i/ulier, comme 
ayant pour objet des choses fongihles dont le déposi ta i re a le 
droit de se servir. Dans ce cas, le contrat de dépôt ne se borne 
pas, comme dans le dépôt régul ier , à donner au déposi ta i re la 
simple garde de la chose : i l lui en transfère la p ropr i é t é (Tiior-
ui.vu, du Dépôt, n" s 111, 113 et 28). 

Le dépôt i r régul ier n'en conserve pas moins le caractère de 
contrat de dépôt, à l'exclusion de celui de contrat de p r ê t , dont i l 
participe cependant à certains égards . 

« I l dillere du prê t , dit T I I O I > L O . \ G , qui reproduit sur ce point 
les idées de P O T I I I C R , en ee que le prêt se fait dans l ' intérêt p r i n 
cipal de l 'emprunteur, qui a besoin de l'argent qu ' i l reçoit et qui 
en a fait la demande; tandis que, dans le dépôt i r régul ie r , le d é 
pôt se fait dans l ' intérêt du déposant , et non dans l ' in térê t du d é 
positaire, que l'on va prier de recevoir une somme dont i l pour-
ra i l se passer. — Dans le p rê t , le p r ê t e u r est obligé d'attendre 
l 'époque convenue pour le remboursement ; i l ne peut rien exiger 
auparavant. Dans le dépôt i r régul ier , lequel est toujours fait dans 
l ' intérêt principal du déposant , le déposi taire doit toujours cire 
p r ê t à rendre (n° 117). » 

Ces principes sont applicables aux dépôts qui s 'opèren t à la 
Caisse des consignations. C'est dans l ' intérêt du déposan t que la 
Caisse est inst i tuée et que la consignation a l ieu. Si l'Etat place à 
son profit les deniers qui sont confiés à la Caisse, la plus grande 
partie des intérêts qu ' i l en retire est remise, aux déposan t s , et le 
surplus n'est que l ' indemnité de ses frais d'administration et des 
ri-ques que la loi met à sa charge. El quand même i l s'attacherait 
à l ' insti tution une pensée de bénéfice assuré pour le T r é s o r , en
core suflirait-i l , comme ou l'a vu ci-dessus, que la consignation 
eut lieu principalement dans l ' intérêt des déposants pour que les 
règles concernant le dépôt fussent applicables. 

Donc, i l J" a contrat de dépôt entre la Caisse et le déposant , et 
en celte mal iè re , comme en mat ière de mandat ou de tutelle, lors
qu'un reliquat de compte de gestion est payé par le mandataire 
au mandant ou par le tuteur au pupi l le , les frais du paiement 
sont à la charge de celui qui reçoit et non de celui qui paie. Dans 
ces cas, la règle de l'article 31 de la loi du 22 frimaire an V I I 
(en ce qu' i l charge le déb i teur de supporter les droits de l ibéra
tion) et de l 'art . 1218 du Code c i v i l , fléchit devant une excep
tion qui résul te de ce que, suivant un autre principe légal, le 
déposi ta i re , le tuteur, le mandataire doivent ê t re indemnisés de 
leurs dépenses de gestion (art. 4-71, 1947, 1999 du Code c i v i l ) ; 
et celte exception est fondée préc i sément sur l ' in térê t exclusif ou 
p rédominan t du pupille, du mandant ou du déposant , c 'est-à-
dire sur ce qui conserve au dépôt i r régul ier son caractère de 
dépô t . 

Ou ne lient opposer à ce qui précède l 'ar t . 8 de la lo i du 28 n i 
vôse an X I I I ; i l s'agit, dans celte disposition, des frais occasion
nés par le dépôt , depuis le moment où les fonds sont en t rés dans 
la Caisse jusqu ' à celui où elle s'en dessaisit, non compris les frais 
d 'en t rée et de sortie, lesquels restent par conséquent sous l 'em
pire du droit commun. 

Maintenant, si les frais de remboursement de la somme déposée 
sont à la charge du déposant ou de son ayant droi t , par la raison 
que ce remboursement est l 'exécution du contrat de dépôt fait en 
sa faveur, i l doit en être de même des frais du paiement des in té -
rê l s nés du même contrat, et notamment des droits d'enregistre
ment de la quittance, quel que soit le taux de la perception. 

En ce qui touche le droi t à percevoir, la solution communiquée 
par le S 8 de la circulaire du 10 lévr ie r 1832, n° 130, est main
tenue : les considérat ions qui p récèden t n 'a l tè rent en rien les 
motifs sur lesquels elle repose. 

Je dois, à celte occasion, p révo i r une difficulté qui pourrait se 
p résen te r à l'esprit des employés de l'enregistrement. Ainsi qu ' i l 
esl rappelé au débu t de celle instruction, c'est le caractère Irans-
niissif du paiement qui donne lieu à la perception dudro i lde 1/2'/„ 
sur la quittance des in térê ts payés par la Caisse des consigna
tions; or, comme, suivant ce qui est établi ci-dessus, le dépôt 
i r régul ier transfère au déposi ta i re la p ropr ié té des fonds déposés , 
que, par conséquent , le remboursement de ces fonds en mains de 
celui-ci est également transmissif, on peut se demander pourquoi 
i l ne donne pas lieu au droit de quittance comme le paiement des 
in t é rê t s . 

La réponse est dans l 'art . 08, § I ' r , n" 27, de la loi du 22 f r i 
maire an V I I , qu i . en assujettissant au droit fixe « les dépôts et 
consignations de sommes et effets mobiliers chez des officiers pu
blics, lorsqu'ils n 'opèrent pas la l ibérat ion des déposants ou leurs 
hér i t i e r s , lorsque la remise des objets déposés leur est faite, « p r é 
voi t les remboursements dont i l s'agit i c i , et crée à leur égard une 
exception au principe d 'après lequel le droi t de 1/2 p . c. leur se
rai t applicable. 

On a pensé que lorsqu'un acte a pour objet le remboursement 
d'un capital et le paiement des in térê ts qu ' i l a produits, la double 
perception doit ê t re repoussée par le motif que les deux disposi
tions dér iven t l'une de l 'autre. C'est une erreur. Si aucun des 
deux paiements ne donnait lieu au droit proport ionnel , sans 
doute un droit fixe unique les couvrirai t l 'un et l 'autre, car ou 
considère comme ne renfermant qu'une seule disposition l'acle 
par lequel un créancier l ibère un même déb i t eu r de plusieurs 
dettes distinctes. Mais lorsqu'il s'agit d'un droi t proportionnel, 
un paiement ne peut en ê t re affranchi sous pré tex te qu'un autre 
paiement, fùl-ce même le paiement d'une autre partie de la même 
dette, a subi l ' impôt . Le droi t atteint, en efl'ct, la totalilé des 
sommes diverses ou de la somme unique dont le déb i teur est l i 
b é r é . Si un p rê t eu r donne quittance du capital p rê té et d'une 
somme dé te rminée d ' in té rê t s , le droi t de 1/2 p . c. est perçu aussi 
bien sur les intérêts que sur le capital, ce qui exclut év idemment 
l'application du principe invoqué , telle qu'on l'entend, car clic 
empêchera i t la perception de s 'é tendre au delà du capital. Or, 
l ' impôt auquel la quittance des in térê ts est assujettie, ne peut ê l re 
écar té davantage, par cette seule raison que le droit proport ion
nel à percevoir sur le remboursement du capital est, dans noire 
espèce, remplacé par un droit fixe. 

En r é s u m é , d'une part, les frais et droits de l'acte constatant le 
remboursement d'un capilal consigné et le paiement des in térê ts 
dus par la Caisse, sont à la charge du déposant ou de son ayant 
droit ; d'autre part, cet acte doit , en généra l , ê t re enreg is t ré 
moyennant le droi t fixe, quant au remboursement du capital, et 
le droit de 1/2 p . c. quant au paiement des in t é rê t s . Je dis en gé
né ra l , afin de rése rver certains cas spéciaux qui peuvent appeler 
une autre solution. Je citerai, notamment, les actes de rembourse
ment de consignations en mat iè re d'expropriation pour cause 
d'ut i l i té publique, avec ou sans in t é rê t s , qu i , par application de 



Part. 2 i de la loi du 17 avr i l 183: i , doivent cire enregis t rés 
gratis. 

Je vous prie, M . le Directeur, de veiller à l 'exécution île la p r é 
sente instruction. Toutefois, on ne reviendra pas d'office sur ce 
qui aurait clé fait de contraire an t é r i eu remen t à son émission. » 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u t i t r i è m c chambre . - P r é s i d e n c e de M . C'orlduler 
de n o n u l t s n r l . 

A 1 I H È T C O i m E C T I O N N E L . — E X É C U T I O N P I t O V I S O l l l E . P O L ' I t V O I . 

E F F E T S U S P E N S I F . 

La disposition de l'art. 373 du Code d'instruction criminelle, sur 
l'effet suspensif des pourvois en cassation diriges contre les ar
rêts des Cours d'assises, ne s'upplique pas en matière correction
nelle. 

Ainsi celui qui a été condamne par une Cour d'appel à une peine 
d'emprisonnement et qui a clé incarcéré après la prononciation 
de l'arrêt ne peut obtenir su lihcrlé nonobstant h pourvoi par 
lui interjeté. 

Est-ce à la Cour d'appel (pie la demande de mise en liberté doit 
être adressée? 

( L E M I M S T È I I K P U I H . I C C . G K I I V A 1 S . ) 

Gervais fut c o n d a m n é ' , par j u g e m e n t du T r i b u n a l cor 

rec t ionne l de l î r u x e l l c s , à u n an de p r i s o n . Ce j u g e m e n t fut 

c o n f i r m é par a r r ê t du '.) d é c e m b r e 1 8 Ô 4 . Le j o u r de la 

p rononc i a t i on de l ' a r r ê t , G ê n a i s fu t a r r ê t é et i n c a r c é r é . 

Par d é c l a r a t i o n du 11 d é c e m b r e i l se p o u r v u t en cassation 

cont re l ' a r r ê t de condamna t ion . Par r e q u ê t e p r é s e n t é e à la 

Cour , le 11 d é c e m b r e , i l demanda sa mise en l i b e r t é . I l se 

fonda i t sur ce que le p o u r v o i é t a i t suspensif en m a t i è r e c r i 

m i n e l l e (a r t . 7>17> du Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ) . I l c i t a i t 

P O N C E T , des Actions, n " 273 , p . 249 , et n ° 1)58, p . 3 9 1 ; — 

Cass. F r . , (i m a i 1825 et l i j u i l l e t 1827; — L E C I I A V E H E N D , 

t . I I , p . 2 8 0 , é d i l . be l . de 1859; — C A I I . N O T , t . V , p . 17, 

a r t . 3 7 3 , n " 1 0 ; — D.u.i.o/., H é p . , V " Cassation, n " s 944 et 

su iv . L'effet suspensif d ' un recours au j u g e s u p é r i e u r , d i 

s a i t - i l , a p o u r c o n s é q u e n c e de fa i re c o n s i d é r e r , quan t à 

l ' e x é c u t i o n , la d é c i s i o n q u i en est l 'objet comme n 'ex i s tan t 

pas. L ' a r t . 421 du Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e exige à la 

v é r i t é que le c o n d a m n é en m a t i è r e co r rec t ionne l l e se soi t 

c o n s t i t u é en é t a t ou soit mis en l i b e r t é sous cau t ion p o u r 

ê t r e admis à se p o u r v o i r en cassat ion; mais c'est là une 

c o n d i t i o n i m p o s é e au demandeur en cassation p o u r la r e 

c e v a b i l i t é de son r e c o u r s ; ce n'est p o i n t u n d r o i t p o u r le 

m i n i s t è r e p u b l i c de p r o c é d e r à l ' e x é c u t i o n d u jugement a t 

t a q u é à d é f a u t , par le demandeur , de se cons t i tuer en é t a l . 

Le m i n i s t è r e pub l i e n'est po in t juge de la r é g u l a r i t é ou 

de la r e c e v a b i l i t é du p o u r v o i . D ' a i l l e u r s , dans l ' e s p è c e , 

l 'exposant s'est v u p r i v é de sa l i b e r t é , en v e r t u du j u g e 

m e n t de c o n d a m n a t i o n , avant m ê m e d 'avoi r pu se d e m a n 

der s ' i l se p o u r v o i r a i t devant la Cour s u p r ê m e . On s'ap-

p u v a i t encore d 'un a r r ê t de la Cour de cassation d e l i e l g i q u e 

du"31 j u i l l e t 1850. 

A H R È T . — « V u le rapport fait par M . le prés ident sur la re-
(|iièlc présentée, par le condamné Gervais qui réclame l'annulation 
île son incarcérat ion ; 

« Vu ladite r equê t e dans sa teneur; 
« Ouï M . l ' avoca t -généra l en ses conclusions tendantes au 

rejet; 
u Attendu qu'aucune lo i , en mat iè re de pénal i tés purement 

correctionnelles emportant privation de lu l iber té , ne consacre 
directement et expressément le principe que le pourvoi en cassa
tion de la part du condamné soit absolument suspensif; 

« Que, si le Code d'instruction criminelle, art . 573, a cru n é 
cessaire d 'é tabl i r le principe suspensif en mat iè re criminelle et de 
Cour d'assises, i l n'en a pas l'ail autant pour le correctionnel, 
et qu'au surplus ¡1 y a des raisons assez fortes de différence dans 
les conséquences et l'effet des pénali tés dans ces mat ières dis
tinctes ; 

« Attendu du reste que le condamné ayant formé son pourvoi 
s'est par cela même mis dans le cas de tenir pri.M>n, conformé
ment à l 'art . 421 dud i l Code, de sorte qu ' i l est ici sans motif 

d'obtenir son é larg issement , puisque cette mise en é ta t n'est 
autre ebose que l 'exécution de l 'a r rê t a t t a q u é ; 

« Par ces motifs, la Cour le déboule de sa demande ; condamne, 
Gervais aux frais. » (Du 13 novembre 18 ; j i . ) 

C O U R D ' A P P E L D E LIEGE. 

D e u x i è m e chanihre . — P r é s i d e n c e de M . B'c l l l . 

R É B E L L I O N . - — R É S I S T A N C E A V E C V I O L E N C E S , V O I E S D E F A I T E T 

E F F U S I O N D E S A N G . L É G I T I M E D É F E N S E . 

Est légitime la résistance à des actes illégaux et arbitraires. 
Spécialement : Doit être considéré comme ayant usé du droit de lé

gitime défense, celui qui, n'ayant commis aucun délit, résiste, 
•même avec voies de fuit qui ont occasionné effusion de sany, <i 
des agents de la force publique qui emploient la violence pour 
l'arrêter. 

( « A U T R I C H E C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Quelque temps avant les é l e c t i o n s q u i eu ren t l i e u à M a r 

che, le 2 d é c e m b r e 1854 , des cris de Vive Juc</ttes! é t a i e n t 

f r é q u e m m e n t p r o f é r é s dans les rues de cette v i l l e . 

L ' a u t o r i t é p r i t des mesures pour e m p ê c h e r ces cr is 

qu 'e l le c o n s i d é r a i t comme s é d i t i e u x . On i n c a r c é r a p lus ieurs 

i n d i v i d u s don t le seul c r i m e é t a i t d 'avoi r c r i é Vive Jac
ques! 

Le 27 n o v e m b r e , qua t r e j o u r s avant les é l e c t i o n s , le, m a 

r é c h a l des logis L é g a t , le b r igad ie r Mar teau et Jcs gendar 

mes D o r et P h i l i p p a r l é t a i e n t r é u n i s pour v e i l l e r à l ' o r 

d r e , dans la maison d u commissai re de police de M a r c h e , 

C o l l i g n o n . Vers 11 heures du so i r , C o l l i g u o n v i n t d i r e aux 

gendarmes qu 'on c r i a i t sur la place du m a r c h é . Le c o m 

missaire et les gendarmes so r t i r en t de la maison et se d i r i 

g è r e n t au pas de course vers le seul i n d i v i d u q u i t raversa! 

la place en ce m o m e n t : c ' é t a i t le n o m m é R i c h a r d W a u -

t r i c h e . 

Ce lu i - c i nia q u ' i l e û t c r i é . I l refusa de m a r c h e r et d 'o

b é i r aux in jonct ions des gendarmes. Les gendarmes v o u l u 

r e n t e m p l o y e r la force. W n u l r i e h c r é s i s t a et i l r é s u l t a , 

p o u r les gendarmes , des blessures à sang cou l an t . 

W a u t r i e b c fu t p o u r s u i v i comme coupable d ' avo i r r é s i s t é , 

avec violences et voies de fa i t , aux agents de la force p u b l i 

que , agissant p o u r l ' e x é c u t i o n des lo i s , et d ' avo i r fa i t à ces 

agents des blessures à sang cou lan t . 

A u x termes des ai-ticles 2 0 9 , 230 et 251 d u Code p é n a l , 

celte p r é v e n t i o n e n t r a î n a i t la peine de la r é c l u s i o n . 

La Chambre des mises en accusation, devant l aque l l e la 

Chambre d u conseil du T r i b u n a l de Marche avai t r e n v o y é 

le p r é v e n u , eor rcc l ionnal i sa le c r i m e en v e r t u de la l o i d u 

13 m a i -18 i9 . — En c o n s é q u e n c e de cet a r r ê t , l ' a f fa i re fu t 

p o r t é e devant le T r i b u n a l de X a m u r c l W a u t r i e b c y fu t 

c o n d a m n é à un mois d ' empr i sonnement . ¡1 in te r je ta appel 

de cette d é c i s i o n . 

Devan t la C o u r , la d é f e n s e de W a u l r i c h e sou t i n t q u ' i l 

n ' ava i t r i e n d i t , r i e n fai t q u i m o t i v â t son a r r e s t a t i o n ; 

qu 'une ar res ta t ion o p é r é e dans de semblables circonstances 

é t a i t i l l éga l e et a r b i t r a i r e ; que les agents de la force p u 

b l i q u e , ayant agi en dehors de la l o i , ne pouva ien t p lus 

ê t r e p r o t é g é s par e l l e ; qu 'ayant e m p l o y é la v io lence p o u r 

a r r ê t e r u n innocen t , ce lui -c i avai t pu repousser la force 

par la fo rce ; que le p r i n c i p e de la l é g i t i m i t é de la r é s i s 

tance à une a r res ta t ion i l l é g a l e est, en Be lg ique , non-seu

l emen t u n p r i n c i p e de d r o i t p é n a l , mais u n p r i n c i p e c o n 

s t i t u t i o n n e l , etc. 

La p r é v e n t i o n fu t soutenue avec force pa r M . l ' avoca l -

g é n é r a l L E C O C Q , q u i d é v e l o p p a la t hè se d i a m é t r a l e m e n t op 

p o s é e . 

La Cour accue i l l i t le s y s t è m e de la d é f e n s e , et , a p r è s en 

avo i r d é l i b é r é , r e n d i t l ' a r r ê t su ivant : 

AniiÈT. — " Attendu qu ' i l résul te de l ' instruction que les vio-
! lonces et les voies de fait que le prévenu peut avoir exercées cn-
I vers le maréchal des logis Légat , le brigadier Marteau et les gen-
' dariucs Dor et Plul ippart , ont été provoquées par des excès dont 
1 i l a été l 'objet, et qui le constituaient dans le cas de légi t ime dé 

fense ; 
« Par ces motifs, la Cour réforme le jugement dont est appel 



et renvoie le p r é v e n u des poursuites. » (Du 19 avr i l 1833. — 
Plaid. M E

 P I I O S P E U C O R N E S S E . ) 

~ ' V ^ P T T — 

QUESTIONS DIVERSES. 

G R E F F I E R . — J U G E M E N T . — D É N O M I N A T I O N M É T R I Q U E A N C I E N N E . 

I M P U T A B I L I T É . 

L'emploi dans un jugement de justice de paix de dénominations 
métriques anciennes, contrairement à la loi du 18 juin 1830, 
est imputable au greffier cl donne lieu à poursuites contre lui. 

Jugement d u T r i b u n a l d ' A r l o n , a ins i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le jugement de la justice de paix 
de Florcnville, où se trouvent les dénominat ions de mesure re
prochées , est censé écri t par le greffier, sous la dictée du magis
trat qui l'a rendu, et doit ê t re considéré comme l 'œuvre de ce 
dernier ; que partant toute responsabil i té au sujet dudit jugement 
doit peser sur le juge dont i l é m a n e ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal renvoie le p r é v e n u . » 

Appe l . 

A B R È T . — « Attendu que de l 'extrait produit des minutes du 
greffe de la justice de paix du canton de Florcnvil le , en date du 
17 décembre 4849, i l appert que dans la rédact ion des déposi 
tions des t émoins entendus par ce magistrat, ainsi que dans les 
motifs du jugement par l u i rendu en cause de P O N S A R T contre 
T O U S S A I N T , on n'a pas employé la dénominat ion mé t r i que pour 
désigner la mesure de bois de chauffage qui étai t en l i t ige, et 
qu'on s'est servi à cet effet d'un nom de mesure ancienne, con
trairement à ce qui est p révu par la loi du 18 j u i n 1830 ; 

« Attendu que celte contravention est manifestement le fait du 
greffier, vu que son min is tè re é tant indispensable, c'était à lu i à 
veiller à ce qu ' i l fût satisfait aux exigences de la loi ; qu'en tout 
cas, i l a concouru à sa violation tant en assistant le juge et 
coopérant à la rédac t ion de la feuille d'audience qu'en la souscri
vant ; 

« Attendu que le p révenu n'a pas comparu à l'audience, quoi
que dûment assigné et a p p e l é ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant par défaut , r é fo rme , etc. » 
(Du 2 mars 1852. — Cour de Liège. — Aff. L H O T E . ) 

O C T R O I . V I S I T E D O M I C I L I A I R E . R E F U S D ' E X E R C I C E . 

Ne sont pas légales les visites domiciliaires faites par les employés 
de l'octroi dans la demeure des particuliers pour y rechercher, 
sans qu'il y ail prévention de fraude, des marchandises sou
mises au paiement des droits d'entrée. 

,\e constitue pas un délit le fait de s'opposer à une visite de celle 
espèce. 

J U G E M E N T . — o Attendu que Baudet, simple jardinier et 
abonné aux taxes municipales de Nivelles, en 1831. a refusé la 
visite que voulai t faire l 'employé desdiles taxes, le 17 janvier 
1 835, pour s'assurer de ce qui lui restait de pailles dans ses gre
niers ; 

« Attendu que le domicile d'un particulier ne peut ê t re visité 
malgré lui que lorsque la loi l'autorise, c l , en mat iè re d 'octroi , 
que pour suivre, dans l ' i n té r i eur , des objets que les employés ont 
vu pénét rer du dehors, ou pour les y rechercher en se faisant ac
compagner d 'un officier de police; 

« Attendu que l ' in te rpré ta t ion donnée à l 'art . 12 de la loi du 
29 avril 1819 par le législateur et par la jurisprudence, n'auto
rise les visites des maisons par t icul ières que lorsqu'il s'agit des 
impositions communales qui se perçoivent à la fabrication ou au 
débit , mais qu'elles sont sans objet pour celles qui se perçoivent 
à l 'entrée ; que, dans l 'espèce, i l ne s'agit pas même de la re
cherche d'un objet in t rodui t en fraude, puisqu'on ne cite aucun 
fait, aucune date d' introduction de pailles; d 'où suit que le p r é 
venu a pu légalement refuser la visite de ses greniers le 17 j an 
vier dernier; 

« Par ces motifs , le Tr ibuna l renvoie le p r é v e n u des poursui
tes dirigées contre l u i . » (Du 16 février 1853. — Tribunal de 
Nivelles. — Aff. B A U D E T . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . B r u x e l l e s , 22 mars 1851 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , I X , G00) ; — B ruxe l l e s , 14 et 17 j u i l l e t 18i>4 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I , 1197 c t s u i v . ) . 

— — , ^ / > , - . — 

R E V U E M E S T R I B U N A U X É T R A N G E R S . 

C'OV'PS E X B L E S 8 C R G N A V E C P R É K B D I T A T I O S 1 M A U V A I S T R A I 

T E M E N T S E X E R C É S P A R C N M É D E C I N S I R C X E M A L A D E . — F A L 

S I F I C A T I O N D E D E N R É E S A L I M E N T A I R E S . 

Cette affa i re , te l le que la p r é s e n t e la p r é v e n t i o n , est une 
des p lus tr is tes et des p lus odieuses dans les annales de la 
pol ice c o r r e c t i o n n e l l e . C'est p lus encore , s ' i l est possible, 
que l ' i n s t i t u t r i c e abusant de son p o u v o i r p o u r m a r t y r i s e r 
les jeunes fi l les q u i l u i sont c o n f i é e s , c'est u n m é d e c i n o u 
b l i a n t les devoirs de sa profession, fou lan t aux pieds t o u t 
ce q u ' i l y a de p lus s a c r é , la faiblesse d u malade et de la 
f emme , abusant des confidences q u i l u i sont faites dans le 
d é l i r e de la fièvre, pou r su ivan t sans r e l à e h e la m a l h e u 
reuse q u ' u n secret fa ta lement d é v o i l é a mise ainsi en son 
p o u v o i r , la p e r s é c u t a n t j u squ ' au l i t de m o r t de son enfant , 
et exigeant Jà , sous le coup de la menace , devant cet en 
fant q u i va r e t o u r n e r au c i e l , des caresses aussi r é p u g n a n t e s 
p o u r la p u d e u r de la femme que p o u r la d o u l e u r de la 
m è r e ; ne s ' a r r ê t a n t pas l à , l ' a t t i r a n t chez l u i , dans u n 
guet-apens h a b i l e m e n t p r é p a r é , la f r appan t , la t r a î n a n t à 
t e r r e , l u i coupant les cheveux, et a p r è s des heures de l u t t e , 
cou ronnan t tous ces outrages par u n outrage p lus sanglant 
encore. 

La compl ice de cet h o m m e , car i l avai t une compl i ce , 
est sa c u i s i n i è r e , q u i est en m ê m e temps sa m a î t r e s s e . I l 
est m a r i é cependant , i l a u n enfant , mais i l v i t s é p a r é de sa 
femme et de son fils. 

La v i c t i m e est une é t r a n g è r e , une j eune femme de 
29 ans, q u i se t r o u v a i t à Paris sans a p p u i . R e s t é e veuve 
é t a n t t r è s - j e u n e encore , el le c o m m i t une faute qu ' e l l e a 
c r u e l l e m e n t e x p i é e . E l l e avai t deux enfants d o n t sa f a m i l l e 
devai t i g n o r e r l ' ex is tence; mais , d u mo ins , el le les é l e v a i t 
avec t o u t le soin d o n t est capable la m è r e la p lus d é v o u é e ; 
elle v i v a i t p r è s d 'eux , à l ' é c a r t . C'est de ce secret, conf i é au 
m é d e c i n a p p e l é p o u r soigner u n des enfants malades, que 
le p r é v e u u a a b u s é d 'une m a n i è r e si i n f â m e . 

Ce p r é v e n u n'est p lus j e u n e ; son r e g a r d m a n q u e de 
f ranch i se ; r i e n dans son phys ique , dans ses m a n i è r e s , n'est 
fa i t p o u r s é d u i r e une j eune femme q u i , d o u é e d 'une j o l i e 
figure, b r i l l e s u r t o u t pa r le c h a r m e et la d i s t i n c t i o n . I l a u 
r a i t , à ce q u ' i l p a r a î t , une cer ta ine r é p u t a t i o n comme m é 
dec in ; il est décoré du ruban de la Légion-d'Honneur; i l 
avai t su a t t i r e r à l u i la confiance p u b l i q u e q u ' i l a si é t r a n 
gement t r a h i e : cet h o m m e se n o m m e G r a p i n . 

Sa compl ice est la fille Deg ra i s ; nous l 'avons d i t , c'est 
une c u i s i n i è r e . 

M . L E P R É S I D E N T . — Grapin, vos noms? — R. Jean-Baptistc-
Anloinc Grapin, doc teu r -médec in . 

I ) . Votre âge? — I I . Trente-huit ans. 
I ) . Votre demeure? — H . Rue de la Chaussée-d 'Ant in , 09. 
1). Fille Degrais, vos noms?—R. Marie-Louise Degrais, vingt-

six ans, domestique. 
Le p r e m i e r t é m o i n est a p p e l é , c'est la j eune femme q u i 

a é t é si i n d i g n e m e n t o u t r a g é e ; elle est v ê t u e de n o i r , sa 
tenue est r e m a r q u a b l e m e n t d é c e n t e ; el le s ' expr ime t i m i 
dement et à v o i x basse : 

J'avais un enfant malade, dit-elle, et M . Grapin me fut ind iqué 
par un pharmacien. 

D . Vous ne le connaissiez pas?— R. Non, monsieur; je ne 
l'ai connu que comme médec in . A u mois de j u i n suivant, je fus 
malade m o i - m ê m e . M . Grapin v in t me v o i r ; i l me dit que mon 
état étai t grave, que je ferais bien de venir chez l u i pour y rece
voir les soins convenables. 

D . Vous vous représent iez sa maison comme une espèce de 
maison de san té? — R. Ou i , monsieur, je le croyais honnê te 
homme, m a r i é ; moi , j ' é t a i s seule, je crus bien faire; mais je vis 
bientôt que c'était un homme à craindre et à ménage r . Je quit tai 
sa maison dès que cela me fut possible. 

D . Arr ivez à la lettre que vous avez reçue de lui? — R. Ce 
fut le 8 f év r i e r ; i l m 'écr iva i t pour me prier de venir chez 
l u i , disant qu ' i l avait des communications importantes à me faire. 
Je m'y rendis à deux heures, ce fut sa domestique qui me r e ç u t ; i l 
n 'é ta i t pas encore r e n t r é . Quand enfin je le vis , je l u i dis : « Me 
voic i , qu'avez-vous à me dire? » mais i l me r e ç u t d'un air cour
r o u c é . — « Pourquoi, d i t - i l , amenez-vous votre enfant avec vous? » 
Je ne pus r ien en obtenir ; i l é ludai t toujours de me r é p o n d r e . 



Enfin je reçus une lc l l re de ma famille qui voulait savoir si j 'avais 
eu une explication de M . Grapin. Je vais donc chez lu i le 23 fé
vr ie r , vers deux heures et demie; i l n'y était pas encore, je l 'at
tendis, mais je ne pus rien obtenir d'abord, i l recula l'explication 
ju squ ' à la nui t . 

I ) . Vous étiez accompagnée de votre fils? — R. Oui , mon
sieur, mais i l l 'é loigna; i l le fit rester dans le salon pendant qu ' i l 
me faisait passer dans sa chambre à coucher. Quand nous fûmes 
soûls , i l nie tint des propos à faire rougir . Je le menaçai de ma 
famille. Voire famille! me d i t - i l , une femme comme vous n'en a 
pas. Je lui dis que je le dénoncerais à l ' au to r i t é ; alors i l se jeta 
sur moi , me frappa, me renversa à terre, m'arracha mon cha
peau. Je sonnai de toutes mes forces, niais personnelle vint , je 
cr ia i , mon enfant accourut, M . Grapin se jeta sur l u i , le repoussa 
dans le salon, puis revint sur moi , et me saisissant parles che
veux, i l appela sa bonne : « Donnez-moi des ciseaux, d i t - i l . » 
Elle les lui donna, et i l se mi t à couper mes cheveux. J'avais posé 
nies doigts entre les ciseaux, et alors i l t i ra i t les bandeaux c l tâ 
chait de les arracher. 

D . N 'a - l - i l pas d i t , en vous coupant les cheveux, qu ' i l voulait 
vous empêcher que vous appartinssiez à un autre?—• R. Oh! 
non, ce n'est pas cela; i l voulait me. perdre de r é p u t a t i o n ; voilà 
te qu ' i l voulait . 

D . Votre chapeau a été tellement froissé que, suivant l'expres
sion d'un témoin, i l aurait été pilé comme dans un mortier? — 
R. Oui , monsieur. 

D. Sa bonne, accompagnée de votre enfant,n'a-t-elle pas été en 
acheter un autre? — R. Oui, monsieur. 

D . C'est vous qui avez donné l 'argent?— R. Oui , monsieur. 

D . Ces violences n'avaient-cllcs pas pour but d'arriver à un 
outrage plus grand ? 

L E T É M O I N , baissant la voix . — Je le pense. 
D . Vous avez di t que, lorsque vous avez été décidée à vous 

faire transporter chez l u i , on vous y a t ranspor té sur une civière? 
R. Ou i , monsieur. 

I ) . Vous étiez donc t r è s -g ravement malade? — R. Oh! tout à 
fait. 

D . Au bout de dix jours, vous avez vu que c'était un homme 
t rès dangereux? — R. Oui , monsieur. 

D . Pendant votre maladie, ne l u i avez-vous pas fait une confi
dence? Ne lui avez-vous pas avoué une faiblesse que vous auriez 
eue depuis la mort de votre mari et que vous vouliez dissimuler 
à voire famille? — H . C'est vra i . 

D . Et à Ncui l ly , quand voire enfant était mourant, i l aurait 
abusé de cette confidence pour exiger que vous vous livrassiez 
à lui? — R. (Très-bas . ) C'est v r a i . 

D . Avez-vous é té malade par suite des voies de fa i t?—R.Oui , 
monsieur. 

Le second t é m o i n est le fils de la p l a i g n a n t e ; i l est â g e 

de onze ans. 

J'avais, d i t - i l , accompagné ma mère parce qu'elle se rendait 
chez M . Grapin, à raison d'une lettre où i l l u i disait qu ' i l avait 
des choses à lu i communiquer. On m'a fait passer dans la pièce 
voisine, M . Grapin disait que les choses étaient trop graves. J'en
tendais ma m è r e cr ier . 

I ) . Au bout de combien de temps? — R. A u bout de cinq 
heures. J'ouvris bien vite, et je vis ma mère à terre, M . Grapin 
lui tenant les cheveux; je le suppliai d ' a r r ê t e r , i l me repoussa dans 
le salon. Je vis la bonne à la porte, je lui dis : « Ouvrez-moi. ou 
courez au secours de maman; » elle ne répondi t pas. Alors, je 
descendis c l je priai la por t iè re de monter; mais la femme de 
chambre lui r épond i t : « Rah! ça ne vaut pas la peine; l'enfant 
est t rès-sensible, i l pleure pour la moindre chose; ça n'est r i en . 

D . La por t ière ne revint-elle pas une seconde fois? — R. Ou i , 
elle remonta, disant que le cocher de maman s'impatientait; mais 
la bonne répond i t encore : « L'enfant est t rès-sens ib le , i l n'y a 
r ien . » 

D . Vous avez d i t que votre m è r e étai t à terre et que Grapin 
la tenait à la gorge? — R. Oui , monsieur. 

D . Vous avez été chez la marchande de modes avec la femme 
de chambre? — R. Ou i , monsieur. 

D . Eh bien! que s'y passa-t-il? — R. La modiste demanda 
quel chapeau i l fallait. Moi , je dis : « Un grand chapeau, parce 
que, maman a beaucoup de cheveux; » la bonne d i t : « Oh! n ' im-
poiie comment, i l ira toujours. » 

D . Quand voire mère pa r t i t , comment éta i t sa figure? — 
R. Rouge. Elle avait des coups près des yeux, elle disait qu'elle 
souffrait beaucoup de la poitr ine. 

(Sur l'observation de M . le p r é s i d e n t , on fait sortir l'enfant, 
dont la présence n'est plus nécessaire à l'audience.) 

l 'cmmc Fiurz , concierge, rue de la Chaussée-d 'Anl in , 01). — 

Le 23 février , vers sept heures et demie du soir, le petit garçon 
tomba comme une bombe chez nous ; i l était tout essoufflé : « Mon 
Dieu ! cr ia- t - i l , M . Grapin a j e t é maman dans le salon ; courez 
v i t e ! » Je montai, mais la bonne entrebâil la seulement la porte 
en disant à l'enfant : « Allons, viens, petit sot! » Et elle m'a re
fermé la porte sur le nez. 

D . Vous êtes r emontée une seconde fois? — R. Oui , le cocher 
étai t inquiet, le petit étai t sans feu dans la cuisine, tout ça m'a 
é tonnée . 

Les autres t é m o i n s v i e n n e n t conf i rmer les diverses p a r 

ties de ces d é p o s i t i o n s . 

M . L E P R É S I D E N T . — Grapin, levez-vous. Vous êtes appelé chez 
une jeune dame dont l'enfant est malade, elle ne vous conna î t 
pas ; c'est un pharmacien qui vous désigne, car vous avez une 
certaine réputa t ion pour votre aptitude à soigner les enfants, vous 
êtes d é c o r é , vous avez une position. Vous êtes donc appe lé 
comme m é d e c i n , cette jeune femme vous sédui t par son ex t é 
r ieur , et tout porte à croire que vos projets sont a r rê tés dès l ' o r i 
gine. Elle vous demande vingt fois votre note, et toujours vous 
la refusez. Enfin elle tombe malade, vous lu i offrez de venir chez 
vous, et on l 'y transporte sur une c iv iè re ; c'est dire l 'é tat dans 
lequel elle est. Que s'est-il passé alors? Nous avons voire aveu. 
Vous dites qu'elle s'y est p r ê t é e ; mais elle étai t malade au point 
que nous venons de rappeler. — R. Le fait a eu l ieu , mais pas 
ainsi qu'on l'a d i t . 

D . Vous avez di t vous-même que vous aviez abusé de cette 
femme? — R. J'ai d i t que je l 'ai eue; elle n 'é ta i t pas t rès -malade 
alors. 

D . Vous avez di t le contraire, et dans les termes les plus c y n i 
ques; pendant que vous posiez des ventouses, elle vous fit un 
aveu; elle vous di t qu ' é t an t veuve elle avait eu un enfant; sa fa
mille l ' ignorait , ce secret lui pesait, elle vous l'a confié, et vous en 
avez abusé . — R. Quand elle m'a confié ce secret, elle m'avait 
appartenu t rès - l ib rement si j 'avais abusé de mes prérogal ives de 
médecin , elle se serait fait transporter chez elle. 

D . Attendez! Vous êtes appelé comme médecin , elle habite 
sous votre toit pour y recevoir vos soins. Le médecin consent à 
recevoir une confidence, allons jusque- là , i l consent; mais quand 
vous êtes appelé à Ncui l ly , que se passe-t-il? L'enfant est mou
rant. I l est mort le lendemain matin, et là, devant cet enfant qui 
va mouri r , vous avez eu des relations avec la m è r e ? — R. Je n'ai 
encore rien fait pour cela. 

D . Vous vous êtes laissé faire, n'est-ce pas? A votre âge , avec 
votre physique, vous n'aviez r ien de bien séduisant pour elle, et 
c'est elle qui vous sollicite! Laissez cela. Celte femme voulant se 
soustraire à une passion qui l 'obsède, se réfugie chez elle. Vous 
lu i écr ivez, elle vient, mais toujours avec son fils, c'est un porte-
respect. Vous éludez de r é p o n d r e . Mais, enfin, le 23 février se 
passe cette scène qui fait l'objet de la p réven t ion? — R. Je n 'é ta is 
pas chez moi à trois heures. 

D . Enfin vous voilà en présence : quelles sont les confidences 
que vous lu i faites, de qui les avez-vous reçues? — R. D'une per
sonne qui est venue chez moi . 

D . Quelle est cetlc personne? — R. Je ne la connais pas. 
D . Eh bien ! voilà les confidences faites ; comment est venue la 

scène? — R. Je l u i disais que depuis trois semaines, elle étai t 
plus froide avec moi , que je voyais bien qu'elle voulait rompre. 
Eu effet, elle me di t que, par des raisons spéciales, elle voulait 
cesser toutes relations. 

D . Vous avez di t qu'elle avait invoqué des raisons religieuses? 
R. Oui , elle me parla de la rel igion, de sa famille. Je lui ai dit : 
A notre âge, une liaison est sér ieuse . 

D . Oui , vous avez dit qu'elle devait durer toute la v i e ; vous 
vouliez la r iver à vous. — R. J'avoue que j 'avais été choqué de 
ces phrases. Je me suis avancé vers elle; elle crut que je voulais 
la frapper et elle se pendit à la cloche. Je vis ma maison compro
mise, je perdis la t è t e ; c'est alors que me vint l ' idée malheureuse 
de l u i couper les cheveux. 

D . Vous avez demandé des ciseaux à votre bonne? — R. Je les 
avais dans ma poche. Je ne pensais pas d'abord à ce que j ' a i fait, 
et i l y a eu ensuite entre nous réconciliation complète . Je lu i ai 
di t : « Madame, vous devez m'en vouloir beaucoup. » — u Pour
quoi donc, me dit-elle, ces choses-là arrivent tous les jours. » 

D . Comment, i l arrive tous les jours?. . . — R. 11 arrive que 
l'on a des explications. Je regrette ce qui est a r r i v é ; car depuis 
ma capt ivi té , j ' a i beaucoup réfléchi, mes sentiments sont tout à 
fait changés, la religion m'a éclairé . 

D . Votre position est des plus graves. Votre dessein éta i t si 
bien a r rê té que vous avez renvoyé le fils? — R. Non, je ne l 'ai 
pas r envoyé . 

D . Voire système est donc de p ré tendre que cette dame a 



couru après vous? — H . Je dis seulement que les rapports ont été 
volontaires de part et d'autre. 

D . Je dois dire en terminant que jamais pareil scandale n'a eu 
lieu dans votre profession : les médecins respectent leurs devoirs. 
Si d'autres agissaient comme vous, i l n 'y aurait plus de sécur i té 
dans les familles. — Fille Degrais, comment n 'ê les-vous pas ve
nue au b ru i t de la sonnette et aux cris de l'enfant? — R. J 'étais 
dans la cuisine, je n'entendais pas. Je savais que madame étai t 
t rès-nerveuse et que l'enfant criait pour la moindre des choses. 

D . Vous avez empêché la por t iè re d'entrer? — R. Je ne pou
vais pas l u i dire ce qui se passait. 

D . Vous avez donne les ciseaux?— R. Non, ce n'est pas moi . 
D . Vous avez caché les cheveux dans une armoire? — R. Je 

les ai mis où j ' a i pi) . 
D . I l fallait empêcher un acte aussi odieux. — R. Madame 

m'avait di t plusieurs fois qu'elle voulait se faire couper les che
veux. 

I ) . Et vous avez t rouvé l'occasion bonne! Quand la justice 
vient, quand on vous d i t : Nous venons chercher des cheveux, 
vous dites qu ' i l n'y en a pas; Grapin r épond de même , et la pre
mière chose que l'on trouve ce sont ces cheveux cachés dans un 
inalclas. — R. Je ne l'avais pas di t , parce que je savais que mon
sieur ne se couchait jamais sans embrasser ces cheveux. 

I ) . Et vous vous associez à celle odieuse machination ! asseyez-
vous. 

Le T r i b u n a l , par app l i c a t i on des a r t . 3 1 1 , 29 et 00 du 
Code p é n a l , condamne Grap in à c inq ans de p r i son et 
500 f r . d ' amende ; la f i l l e Degrais à un an de p r i son . 

Le canton de L a n v o l l o n ( C ô t c s - d u - X o r d ) , f o u r n i t au c o m 
merce de P o n l r i c u x une grande q u a n t i t é d 'avoine q u i est 
ensuite e x p é d i é e pa r m e r , soit dans les autres d é p a r t e m e n t s 
de la F rance , soit à l ' é t r a n g e r . I l p a r a î t que , depuis fo r t 
l ong temps , les b l à t i e r s , q u i a c h è t e n t des cu l t i va t eu r s pour 
revendre aux n é g o c i a n t s , avaient la coupable hab i tude de 
m ê l e r à ces avoines d u sable fin t i r é de deux petites r i v i è r e s 
du pays ; mais cette f r aude , b ien connue cependant de p l u 
sieurs personnes , n ' ava i t jamais é t é s i g n a l é e à l ' a u t o r i t é . 
Le mois d e r n i e r seu lement , le b r i g a d i e r de genda rmer i e de 
L a n v o l l o n en eut connaissance et i l en i n f o r m a le pa rque t 
de S a i n t - l î r i c u e . 

M . le p r o c u r e u r i m p é r i a l et M . le j u g e d ' i n s t r u c t i o n se 
r e n d i r e n t de sui te sur les l i e u x . Des pe rqu i s i t ions f u r e n t 
faites s i m u l t a n é m e n t chez un g rand n o m b r e de b l à t i e r s , et 
elles on t eu p o u r r é s u l t a t de faire t r a d u i r e n e u f i n d i v i d u s 
devant le T r i b u n a l de police co r rec t ionne l l e . En effet, on 
t rouva chez les p r é v e n u s des pelles et des sacs d e s t i n é s à 
l ' ex t r ac t ion et au I ranspor t du sable, et m ê m e , chez q u e l 
ques-uns, des provis ions de sable c a c h é e s dans une par t ie 
obscure d u magas in . Chez presque tous, les é c h a n t i l l o n s 
d 'avoine saisis contenaient une q u a n t i t é de sable tel le q u ' i l 
n'a pas m ê m e é t é n é c e s s a i r e d'analyse p o u r constater le 
m é l a n g e . Quelques-uns des p r é \ c n u s se rendent à l ' é v i 
dence des faits et avouent le d é l i t q u i l e u r est r e p r o c h é . Us 
si; d é f e n d e n t en d isant que cet usage é t a i t devenu g é n é r a l , 
c l qu ' i l s é t a i e n t f o r c é s , pour souteni r la concur rence , de 
faire comme tous les autres b l à t i e r s , pu i sque , le plus .sou
vent , i ls l i v r a i e n t l eurs avoines à u n p r i x i n f é r i e u r au p r i x 
d'achat sur les m a r c h é s de la l o c a l i t é . 

Les autres pers is tent à n i e r l e u r c u l p a b i l i t é ; mais des 
t é m o i n s v i ennen t apprendre qu ' i l s on t l i r e , p o u r le compte 
de ces ma rchands , d ' é n o r m e s q u a n t i t é s de sable de r h i è r e 
( j c i ne p o u v a i t a \ o i r une autre des t ina t ion . 

La d é f e n s e , p r é s e n t é e par t ro is avocats d u bar reau de 
S a i n t - B r i c u c , a soutenu que le d é l i t qua l i f i é par la p r é v e n 
t i o n n ' ex i s ta i t pas, parce que les n é g o c i a n t s de P o n t r i e u x , 
ne pouvan t i g n o r e r une falsif icat ion q u i se p r a t i q u a i t de
puis si longtemps et d 'une m a n i è r e si g é n é r a l e , n 'avaient 
pas é t é t r o m p é s , et que d 'a i l l eurs , achetant à u n p r i x i n 
f é r i e u r à c e l u i des m a r c h é s , ils ne pouva ien t se p l a i n d r e 
d 'aucun p r é j u d i c e . 

Le T r i b u n a l a c o n d a m n é , le 18 a v r i l , t ro i s des p r é v e n u s 
à un an de pr i son ( m a x i m u m de la peine) , t ro i s autres à 
six mois , et les t rois derniers à t ro i s mois de la m ê m e 
pe ine . — H a p r o n o n c é , en ou t re , con t re chacun d 'eux une 
amende de 50 f r . , o r d o n n é que le j u g e m e n t serait i n s é r é 

dans les j o u r n a u x de Saint-Brieue et affiché à 100 exem

pla i res dans les p r i n c i p a u x m a r c h é s d u d é p a r t e m e n t . 

EXECUTION CAPITALE. 

P i a n o r i a é t é e x é c u t é le 14. 
Les j o u r n a u x de Par is on t r e ç u d é f e n s e de p u b l i e r aucun 

d é t a i l . 
Xous en t rouvons quelques-uns dans les correspondances 

é t r a n g è r e s des j o u r n a u x . 

« C'est le 13, à dix heures du soir, qu'a élé opéré le t ransfè-
rement de Pianori à la prison de la Roquette. I l ignorait les mo
tifs de cette translation, qui l'a t rouvé impassible. 

Depuis sa condamnation, et contrairement aux usages, Pianori 
était res té à la Conciergerie et i l avait été l'objet d'interrogatoires 
ayant pour but d'obtenir des aveux ; mais i l avait toujours pro
testé de l'isolement de son crime. Cependant on espérai t que l'ap
proche de l 'exécution ferait fléchir le condamné , quelque aveu 
devant nécessairement amener un sursis. Aussi le, i'i 3 heures 
du mat in , M . l 'avocat-général C R O I S S A N T arrivait à la prison de la 
Roquctlc et était conduit en présence du condamné . 

A l 'arr ivée du magistral. Pianori dormait. On l'éveilla el on 
lu i annonça que son double pourvoi avait élé rejeté et qu ' i l ne 
lui restait plus qu'une heure el demie à vivre . — « C'est bien, 
d i t - i l , je suis prêt ; que fou fasse de moi ce que l'on voudra. » 

Le magistrat cependant cuira eu conférence avec l u i , niais i l 
parait que Pianori persista dans son refus de rien dire . 

C'est M . l 'abbé Ilugon qui confessa Pianori dans la chapelle de 
la prison, où ils res tè ren t ensemble vingt minutes environ. En 
sortant, on entendit M . l 'abbé Hugou dire : » Je suis content, i l 
se re peu t. » 

Pianori n'a voulu prendre aucun alignent. 
Avant la fatale toilette, une de rn iè re tentative fut faite par 

M . C R O I S S A N T , qui depuis trois heures du matin étai t res té pour 
recevoir ses déclara t ions , niais Pianori se contenta de r é p o n d r e : 
« J* n'ai aucun complice. » 

Le magistrat dut se ret irer , et la toilette du condamné fut faite 
par l ' exécuteur , qu i , lorsque les cheveux furent coupés , l u i passa 
une espèce de blouse blanche par dessus les épaules , puis on se 
disposait à lui mettre le voile noir qui doit recouvrir la tète du 
parricide. « Je ne veux pas cela, di t Pianori ; c'est i nu t i l e . . . J ' irai 
bien sans cela... Je ne veux pas. » 

« C'est la l o i , » l u i dit l ' exécuteur . » 

Pianori alors, bien qu'avec r épugnance , reçut le voile, qui lui 
fut a t taché de r r i è r e la té le , puis on l u i fit retirer ses chaussures. 

Le condamné alors, pieds nus et un voile sur la tê te , fut con
duit à l 'échafaud. 

A cinq heures du mal in , Pianori apparaissait à la foule assem
blée devant les portes de la prison. En mettant le pied sur la pre
mière marche de Tediatami, Pianori s'écria d'une voix forle : 
Vive la rèjtttbli'jur! — « Taisez-vous, (lit l ' exécuteur , tout cela 
ne sert à r ien. » - « Marchons! marchons! » répond Pianori , et 
i l franchit toutes les marches. Ar r ivé sur la plaie forme, i l cric 
de nouveau : Vive la rcpuliliquc!... La foule resta muette et si
lencieuse. On lui lut alors l 'a r rê t , puis le voile fut enlevé et l'on 
aperçu t fugitivement la ligure de Pianori qui avait le teint an imé ; 
i l avait conservé ses favoris et ses moustaches. Aussi tôt le con
damné est monté sur la bascule; i l veut crier, mais le couteau 
tombe et i l a vécu ! 

Huit cents personnes environ, la plupart ouvriers, assistaient à 
l ' exécut ion. » 

l ' n e au t re correspondance donne une vers ion toute dif fé

ren te sur u n po in t fo r t i m p o r t a n t : 

a I l a été mené an supplice accompagné d'un substitut qu i , 
jusque sur l 'échafaud. lui a demandé s'il avait des révéla t ions à 
faire. Pianori a répondu qu ' i l n'avait rien à dire . I l s'est l ivré au 
bourreau en criant : Vive l'Italie! Vive la patrie romaine ! 

Ces cris ont été répétés trois fois depuis la p r e m i è r e marche de 
l 'échafaud jusqu'au moment où le couteau est t ombé . La foule les 
a distinctement entendus. 

La ligure de Pianori n'a laissé voir aucune trace d 'émot ion . I l 
est res té impassible devant le supplice comme i l l'avait été déjà 
devant la sentence de condamnation et devant l'accomplissement 
de son crime. » 

B R U X E L L E S . — 1 J I P . DE F . V A N D E l t S L A G I I J l O L E N , H U E H A U T E , 200 . 
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J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
— ~ ' S u a ® . 

C O U R D E CASSATION' D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m h r c . — P r é s i d e n c e «le M . l l n r c q . 

E X T R A D I T I O N . — O R D O N N A N C E n ' E X E Q U A T I H . — C A R A C T È R E S . 

A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . — D R O I T S D E L A D É F E N S E . — V I O 

L A T I O N . 

Ln matière d'extradition, la Chambre dit conseil, appelée à rendre 
exécutoire le mandai d'arrêt décerné par nue autorité étranf/ère, 
n'a pas à remplir une simple formalité d'instruction, mais est 
investie d'une véritable juridiction content ic.usc ci l'effet de juger 
si l'individu dont ou demande l'extradition se trouve dans les 
conditions spécialement déterminées par la loi. 

L'ordonnance d'rxequatur, rendue forcément eu l'absence de l'in
culpé, est un véri'able jugement par défaut susceptible d'opposi
tion. 

L'arrêt qui déclare non fondé l'appel de pareille ordonnance, par 
la raison que l'appréciation du fait qui a motivé l'arrestation de 
l'inculpé ne peut plus appartenir qu'au Couverneinenl, alors 
qu'aucun fait nouveau n'est venu changer la nature de la pré
vention, viole donc les droits de la défense et contrevient à l'ar
ticle 14, lit. 2, du décret des 1G-2Ï août 171)0. 

( J I I . E S J A C Q U I N C . L E M I N I S T E R E P I D I . I C . ) 

Nous avons p r o m i s à nos lecteurs u n compte - r endu des 
diverses phases du p r o c è s de Jules Jacqu in . La B E L G I Q U E J U 

D I C I A I R E a dé j à p u b l i é s é p a r é m e n t quelques a r r ê t s auxquels 
i l a d o n n é l i e u . V o i c i un r é s u m é de l 'ensemble de l ' a f fa i re . 

Le j u g e d ' i n s t r u c t i o n de L i l l e avait d é c e r n é con t re Jules 
Jacqu in u n m a n d a t d ' a r r ê t q u i l ' i n c u l p a i t d ' avo i r , à L a m -
bersar t , sur le c h e m i n de 1er, le 10 ou le 11 septembre 
1 8 3 4 , soit comme au teu r , soit comme compl ice pour avoi r 
p r o c u r é des armes ou des i n s t rumen t s q u i on t servi à l 'ac
t i o n , sachant qu ' i l s devaient y s e r v i r , p a r t i c i p é à un a t ten
tat commis con t re l ' empereu r des F r a n ç a i s , ou à une tenta
t i v e d'assassinat con t re les personnes q u i eussent l'ait pa r -
t i c d u convoi i m p é r i a l . 

Ce mandat fu t r e n d u e x é c u t o i r e par la Chambre d u c o n 
seil d u T r i b u n a l de Bruxe l l e s le l i d é c e m b r e 1854 . 

Quelques j o u r s a p r è s , Jules Jacquin p r é s e n t a r e q u ê t e à 
la Chambre d u consei l et demanda sa mise en l i b e r t é en se 
fondant sur ce que l ' a t t e n t a i qu ' on l u i i m p u t a i t n ' é t a i t pas 
compr i s dans l ' é n u m é r a t i o n de l ' a r t . 1 " de la l o i du 1 e r oc
tobre 1805, et sur ce que la ten ta t ive d'assassinat cons t i 
tua i t u n fai t connexe à u n dé l i t p o l i t i q u e . 

Le 10 j a n v i e r 1853, le T r i b u n a l , t ou t en se reconnais
sant c o m p é t e n t , repoussa la demande au f o n d . 

V o i c i le texte de cette ordonnance : 

O R D O N N A N C E . — « V u la r equê te de Jules Jacquin, tendante à 
obtenir sa mise en l iber té imméd ia t e , basée sur les motifs dédui ts 
dans celte requête ; 

« Attendu que l'exequatur donné par la Chambre du conseil 
à un mandat d ' a r r ê t décerné par un juge é t r ange r , eu exécution 
de la loi du I e r octobre 1833, participe de la nature de ce man
dat, en ce sens que, comme celui-ci, i l peut ê t re r appor t é par le 
juge qui l'a rendu, ce qui pourrai t avoir lieu si cet cxcqtiatur 
étai t une décision de la nature des ordonnances de la Chambre 
du Conseil, intervenues dans les cas p r é v u s par les articles 128, 
129, 130, 153, 154 et 155 du Code d'instruction cr iminel le ; 

« Attendu que le mandat d ' a r r ê t déce rné le 5 décembre 1851 
par le juge d'inslruction de Lil le contre Jules Jacquin, França is 

de nation, rendu exécutoire par la Chambre du conseil, qualifie 
la p réven t ion mise à charge de celui-ci, et que celle qualification 
rentre dans les termes de la loi du l ' r octobre 1855 et de la con
vention conclue avec la France le 22 novembre 1854; 

« Par ces motifs, Nous, juges composant la Chambre du con
seil, faisant droi t sur la requête de Jules Jacquin, décidons qu ' i l 
n'v a pas lieu à rapporter l'exequatur donné au susdit mandat. « 
(Du 10 janvier 1855.) 

Le p r é v e n u f o r m a oppos i t ion , et le 3 f é v r i e r su ivan t , la 
Chambre des mises en accusat ion, sans r i e n p r é j u g e r sur 
le m é r i t e de la demande au fond n i sur la ques t ion de 
c o m p é t e n c e , o rdonna au p r o c u r e u r - g é n é r a l de faire une 
e n q u ê t e pour vé r i f i e r si l ' oppos i t ion avai t é t é faite en temps 
u t i l e . 

Le p r o c u r e u r - g é n é r a l se p o u r v u t en cassation, soutenant 
que l ' o r d r e q u i l u i é t a i t i n t i m é par la Cour cons t i tua i t un 
e x c è s de p o u v o i r . 

La Cour s u p r ê m e accue i l l i t ce m o y e n , cassa l ' a r r ê t 
r e n d u par la Cour de Bruxel les et r envoya l 'affaire à la 
Cour de Gand ( V . Supra, p . 557) . 

Le 13 m a r s , la Cour de Gand d é c i d a que le manda t 
d ' a r r ê t l a n c é con t re l ' é t r a n g e r don t on demande l ' e x t r a 
d i t i o n , dev ien t i r r é v o c a b l e q u a n d la Chambre d u conseil 
l 'a r e n d u e x é c u t o i r e , et , faisant appl ica t ion de cette doc t r i ne 
à l ' e s p è c e , c l ic d é c l a r a Jules Jacquin non f o n d é dans sa de
mande de mise en l i b e r t é ( V . Supra, p . 442 ) . 

Le 16 a v r i l , cet a r r ê t fu t c a s s é par la Cour s u p r ê m e q u i 
é m i t une doc t r i ne t o u t o p p o s é e : elle c o n s i d é r a l ' o r d o n 
nance d ' exequa tur , r endue f o r c é m e n t en l'absence de l ' i n 
c u l p é , comme u n v é r i t a b l e j u g e m e n t par d é f a u t susceptible 
d 'oppos i t ion , et d é c i d a que la Cour d'appel de Gand avai t 
v i o l é les d ro i t s de la d é f e n s e et fo rme l l emen t con t r evenu à 
l ' a r t . 1 4 , l i t . 2 , d u d é c r e t des 16-24 a o û t 1790 . 

V o i c i le texte de cet a r r ê t : 

A R R Ê T . — « Attendu que, si le mandai d ' a r rê t décerné par un 
magistral é l r angcr et rendu exécutoire en Belgique, conformé
ment à la loi du I " octobre 1853, a la même force et produit les 
mêmes effets qu'un mandat décerné par un magistral belge en ma
tière ordinaire, on ne saurait en conclure que, hors le cas d ' in
compétence ou de nulli té de forme, l 'é t ranger , mis en état d'ar
restation provisoire, ne puisse demander sa mise en l iberté pure 
cl simple tant que le Gouvernement n'a pas stalué sur la demande 
d'extradition, ou que le délai prescrit par l 'art . 4 de la loi p réc i 
tée n'est pas expi ré ; 

« Qu'en admettant que, d 'après les dispositions du Code d ' in
struction criminelle, le mandat d ' a r rê t décerné par un juge d ' in 
struction ne doive ê t re considéré que comme un simple aclc d ' in
struction subordonné au jugement à intervenir sur la mise en 
p réven t ion , et non susceptible d'opposilion ou d'appel, hors le 
cas d ' incompétence ou de null i té de forme, i l est néanmoins i n 
contestable que, quand i l s'agit de l'arrestation d'un é l r angc r , en 
exéculion de la loi du 1 " oclobre 1833 sur l 'extradit ion, cette 
arrestation ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un vér i table jugement 
émané d'un Tr ibunal Belge; 

« Qu'en effet, aux termes de l 'art . 5 de cette l o i , l ' é t ranger ne 
peut ê t re a r rê té provisoirement que sur l 'exhibition d'un mandat 
d ' a r r ê t décerné par l 'autor i té é t r angè re , compétente , pour l 'un des 
faits ment ionnés dans l 'art . 1 e r de ladite l o i , et qu ' ap rè s que ce 
mandat a été rendu exécutoire par la Chambre du conseil du T r i 
bunal de p remiè re instance du lieu de la rés idence de cet é t r an 
ger ou du lieu où i l a pu ê t re t rouvé ; 

« Que la Chambre du conseil, appelée à rendre le mandat 
exécuto i re , n'a pas à remplir une simple formalité d ' instruction, 
mais se trouve investie d'une vér i table jur id ic t ion contcnticusc, 



conformément à l 'art . 92 de la Constitution, h l'effet de juger si 
l ' individu dont l 'extradition est demandée se trouve dans les con
ditions spécialement dé te rminées par la loi ; 

o Attendu que tout jugement rendu contre une partie qui n'a 
point été appelée à se défendre est susceptible d ' ê t re ré t rac té sur 
sa réclamation ; 

« Que ce principe, textuellement inscrit dans l 'ar t . 2 , t i t . 55, 
de l'Ordonnance du mois d 'avri l 1607, résul te d'ailleurs de cette 
règle d 'é ternel le justice que nul ne doit ê t re jugé sans pouvoir se 
défendre , et que, dans ce cas, la faculté d'opposition n'est circon
scrite par aucun délai fatal, parce que, ainsi que le remarquent 
les commentateurs de l'Ordonnance de 1007, un pareil jugement 
ne produit point l'exception de chose jugée contre la partie qui 
demande à ê t re entendue dans ses moyens de défense ; 

« Attendu que le mandat d ' a r rê t décerné contre le demandeur 
par le juge cTînstruclion de Lil le (France), a été rendu exécutoi re 
par ordonnance de la Chambre du conseil du Tribunal de pre
mière instance de Bruxelles, en date du 1-4 décembre 1884; 

» Que c'est devant le même Tribunal que le demandeur s'est 
pourvu , par requê te en date du 0 janvier 1855, à l'effet d'obtenir 
sa mise en l iber té , en soutenant qu ' i l y avait lieu de r é t r ac t e r 
l'ordonnance d'excquatur; et que, en déclarant non fondé l'appel 
formé par le demandeur, par le motif que l 'appréciat ion du fait 
qui a mot ivé son arrestation provisoire ne peut plus désormais 
appartenir qu'au Gouvernement, appelé à statuer sur la demande 
d'extradit ion, après avoir pris l'avis de la Cour d'appel compé
tente, alors qu'aucun fait nouveau n'est venu changer la nature 
de la prévent ion cl qu ' i l n'a été produit aucun document nou
veau, la Cour d'appel de Gand a violé les droits de la défense et 
formellement c o n l r c v c n u à l ' a r t . 1-i, l i t . 2, du décre t des 10-24 aoû t 
1790; 

« P a r é e s motifs, la Cour, ouï le rapport de M . le conseiller 
D E C U Y P E R , et sur les conclusions de M . D E L E B E C Q U E , premier 
avocat -généra l , casse et annule l 'arrêt rendu par la Cour d'appel 
de Gand, Chambre des mises en accusation, le 15 mars 1855; et 
après avoir dél ibéré spécialement en Chambre du conseil, renvoie 
la cause devant la Chambre des mises en accusation de la Cour 
d'appel de Liège, pour ê t re s ta tué sur l'appel in ter je té le 15 j an 
vier 1855, par le demandeur Jules Jacquin, de l'ordonnance de 
la Chambre du conseil de la deuxième Chambre du Tr ibunal de 
p r e m i è r e instance de Bruxelles, en date du 10 du m ê m e mois de 
janvier . » (Du 10 avr i l 1855. — Plaid. M" A . Giitox.) 

R e n v o y é devant la Cour de L i è g e , le p r é v e n u se d é s i s t a 
de sa demande . Pendant le cours d u p r o c è s , i l é t a i t s u r v e n u 
u n a r r ê t de mise en accusation, r e n d u par la Cour de 
D o u a i , et lo r s m ê m e que le demandeur e û t r é u s s i à fa i re 
a n n u l e r à L i è g e l 'o rdonnance de la Chambre d u consei l de 
B r u x e l l e s , et , pa r t an t , à fa i re tomber l 'effet d u m a n d a t d 'ar
r ê t en v e r t u d u q u e l i l é t a i t r e tenu p r i s o n n i e r , le b u t de sa 
demande n ' a u r a i t pas é t é a t t e in t , pu isque le Gouve rnemen t 
avai t d é s o r m a i s u n t i t r e nouveau p o u r le m a i n t e n i r en é t a t 
de d é t e n t i o n . 

V . c i - a p r è s les d é b a t s auxquels a d o n n é l i e u cette n o u 
vel le pou r su i t e . 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

C h a m b r e des mises en accusat ion. — P r é s i d e n c e 
de 91. Tieleniai is . 

E X T R A D I T I O N . D É L I T P O L I T I Q U E . R É G I C I D E . L O I D U 

1 e r O C T O B R E 1835. É X U J I É R A T I O N L I M I T A T I V E . 

L'extradition est interdite pour les crimes privés énuinérés dans 
l'art. 1 e r de la loi du 1 e r octobre 1855, tontes les fois qu'ils sont 
mêlés d'un élément politique. 

L'attentat et le complot prévus par l'art. 80 du Code pénal ne sont 
pas compris dans l'énuméralion strictement limitative de cet 
article. 

La loi. du 50 décembre 1856, rendue pour la répression des crimes 
et délits commis à l'étranger par des Ttelges, est régie par des 
principes tout différents de ceux qui gouvernent la loi sur l'ex
tradition. — Cette loi permet de poursuivre en liclgique, par 
application des art. 290 et 2 du Code pénal, le Belge qui aurait 
attenté à la vie d'un souverain étranger. 

( L E M I N I S T È R E T U B L I C C . J U L E S E T C É L E S T I N J A C Q U I N . ) 

Nous avons r a p p o r t é , supra p . 5 2 9 , l ' a r r ê t r e n d u par la 
Cour de cassation, sur les conclusions conformes de M . l ' a -
v o c a t - g é n é r a l D E L E B E C Q U E , dans une ques t ion analogue. 

C é l e s t i n J acqu in , a lors seul en cause, é t a i t sous le coup 

d ' u n m a n d a t d ' a r r ê t q u i l ' i n c u l p a i t : 1° d 'une ten ta t ive 
d 'a t ten ta t con t re l ' empereur des F r a n ç a i s ; 2° d 'une t en 
ta t ive d'assassinat cont re les personnes de sa su i te . 

Depu i s i l est i n t e r v e n u u n a r r ê t de r e n v o i de la Cour de 
D o u a i q u i accuse Jules et C é l e s t i n J acqu in : 1° d ' avo i r con
c e r t é , con jo in tement avec n e u f autres personnes, u n c o m 
p l o t ayant p o u r b u t u n a t tenta t con t r e la v i e de l ' e m p e r e u r 
des F r a n ç a i s ; 2" de s ' ê l r c rendus coupables , c o m m e a i l l eu r s 
ou comme compl ices , d 'une t e n t a t i v e d ' a t t en ta t con t r e le 
m ê m e empereu r des F r a n ç a i s . 

O n voi t que la p r é v e n t i o n de tenta t ive d'assassinat a d i s 
p a r u p o u r fa i re place à une accusation de c o m p l o t , ce q u i 
mod i f i e p r o f o n d é m e n t la ques t ion de d r o i t . 

Les a c c u s é s on t é t é entendus devant la Chambre des m i 
ses en accusat ion. I l s se sont j u s t i f i é s en fa i t de l a p a r t i c i 
pa t ion qu 'on l e u r i m p u t a i t dans l ' a t tenta t c o m m i s à L a m -
bersa r t . 

A p r è s q u o i M e A . G I R O N a p r é s e n t é l e u r d é f e n s e dans les 
termes suivants : 

« Le Gouvernement français demande l 'extradit ion de J . et 
de C. Jacquin. 

Cette demande est basée sur un a r r ê t de mise en accusation 
por té contre eux par la Cour de Douai qui les inculpe, conjointe
ment avec d'autres personnes, d'avoir pa r t i c ipé , comme auteurs 
ou complices : 1° à une tentative d'attentat contre la vie de l 'em
pereur des F rança i s , et 2" à un complot ou résolu t ion d'agir 
ayant pour but le même attentat, crimes p révus par les ar t . 86, 
88, 89 du Code pénal et l 'article unique de la loi du 15 j u i n 1855. 

I l s'agit de savoir si le Gouvernement belge peut et doit con
sentir à l 'extradition qui l u i est d e m a n d é e . 

Nous espérons prouver : 
1° Que l'attentat et le complot contre la vie du prince, comme 

prince, ne rentrent pas dans la nomenclature des crimes pour les
quels l 'extradition est permise par la loi du 1 e r octobre 1855 ; 

2° Que l'attentat et le complot, dont i l est question dans l'es
pèce , sont des faits politiques, t rès-cr iminels sans doute, mais qui 
ne peuvent donner lieu à l 'extradition d 'après l 'ar t . 6 de la même 
loi ; 

5° Que s'ils ne constituent pas des crimes purement politiques, 
ils sont du moins connexes à un crime polit ique, et n o m m é m e n t 
à un complot qui tendait à changer le Gouvernement de France ; 

A" Que dans tous les cas l'accusation repose, en ce qui con
cerne les Jacquin, sur une erreur év iden te , et qu ' i l y a lieu par 
conséquent d'appliquer dans l 'espèce l 'ar t . 2 du t ra i t é conclu avec 
la France le 22 novembre 1854. 

I . — L'attentat et le complot contre la vie du prince ne sont pas 
compris dans la loi du 1 e r octobre 1833. 

Ces crimes sont rangés dans le Code pénal sous la rubrique 
Crimes contre la sûreté intérieure de l'Etat, et à ce t i t re seul ils 
constituent des crimes politiques et non des crimes p r i v é s . 

Or l ' idée fondamentale de la l o i , c'est qu'elle ne concerne que 
les crimes et délits p r ivés . 

Cela résul te d'une pièce authentique. 
On l i t en effet dans le rapport fait au Sénat le 27 septem

bre 1835 : 
« Votre Commission a regre t té que la nomenclature des crimes 

et délits énumérés dans l 'art . 1 e r de la l o i , ne fût pas plus com
plè te ; elle a pensé qu'au moyen des p récau t ions qui ont été prises 
pour interdire l 'extradition pol i t ique, on aurait pu é t end re da
vantage le cercle des C R I M E S E T D É L I T S P R I V É S P O U R L E S Q U E L S L ' E X 

T R A D I T I O N S E R A I T A U T O R I S É E . » (Moniteur du 29 septembre 1835, 
rapport de la Commission du Séna t ) . 

E l M . N O T I I O M B , qui défendai t le projet de l o i , le résumai t 
ainsi : 

« Je découvre dans le projet de loi trois carac tères essentiels : 
l " L'extradition est considérée comme un acte de pouvoir exé

cutif ; 
2° L'extradition politique est in te rd i te ; 
5° L E S D É L I T S P R I V É S Q U I P E U V E N T Ê T R E L ' O B J E T D ' U N E E X T R A 

D I T I O N S O N T É N U M É R É S . » 

Or quels sont les crimes et dél i ts p r ivés énoncés dans la loi? 
L'article premier porte : 
« Le Gouvernement pourra l iv re r aux Gouvernements des 

pays é t r ange r s , à charge de réc iproc i té , tout é t r ange r mis en ac
cusation ou condamné par les Tr ibunaux desdits pays pour l 'un 
des faits ci-après é n u m é r é s , qui auraient été commis sur leur ter
r i t o i r e . 

« \ ° Pour assassinat, empoisonnement, parricide, infanticide, 

meurtre, v i o l , etc., etc. » 
On voi t d'une part que cet article p rocède par é n u m é r a t i o n , et 



( j t i ' i l donne à chacun des faits énuméres la qualification spéciale 
ci ju r id ique sous laquelle i l est désigné dans le Code péna l . 

On voit de l'autre que les faits désignés dans le Code pénal 
sous les qualifications d'attentat et de complot contre la vie du sou
verain n'y figurent pas. 

Or l 'article que nous venons de citer est l imi ta t i f , et i l suffit, 
pour s'en convaincre,de lire l 'art.G qui d é f e n d , e u termes e x p r è s , 
de consentir à l 'extradition pour aucun des crimes non prévus par 
la présente loi. 

On objecte que l'assassinat comprend l'attentat contre la vie de 
toute personne, prince ou part iculier . 

Que l'on soutienne celle thèse en droi t naturel ou philosophi
que, nous le comprenons; mais nous la croyons insoutenable eu 
droi t positif, en droi t cr iminel . 

On ne saurait contester d'abord que les termes employés dans 
une loi d'extradition c l dest inés h définir les crimes pour lesquels 
l 'extradition est au tor i sée , n 'y doivent avoir le même sens, la 
même por léc que dans le Code péna l . Ainsi l'assassinat dont i l 
s'agit dans la loi du 1 " octobre 1833 ne peut ê t re et signifier au
tre chose que l'assassinat dont i l s'agit dans l 'art . 21)0 du Code 
péna l . Or, dans ce dernier article, l'assassinat est un crime spécial , 
c l tellement spécial qu ' i l ne comprend ni l'empoisonnement, ni le 
parricide, ni l ' infanticide, ni le meurtre. 

Pourquoi donc comprendrait-il l'attentat c l le complot contre 
la vie du prince? Tous ces crimes sont spéciaux ; ils ont tous dans 
le Code pénal un article qui les qualifie chacun dans son espèce, 
et s'il était vrai de dire que l'assassinat comprend l'attentat contre 
la vie du souverain, i l serait vrai de dire aussi qu ' i l comprend 
l'infanticide, l'empoisonnement, et généra lement tous les attentats 
contre la vie humaine. Encore une fois, cela n'est soulcnablc 
qu'en t h é o r i e ; le droit positif r épugne aux général i tés et la loi 
même qui nous occupe va nous en fournir une preuve nouvelle. 

Dans sa rédac t ion p r imi t ive , l 'art . 1 " de cetle loi ne parlait 
que de l'assassinat, de l 'infanticide, de l'empoisonnement et du 
meurtre. Cette rédact ion ne satisfit personne. Une Section proposa 
de retrancher l'infanticide, parce que la législation actuelle le 
punit d'une peine trop sévère , et le meurtre parce qu ' i l se p ré 
sente quelquefois en touré de circonstances t rès -a t l énuan tcs ; d'au
tres p roposè ren t d'y ajouter le parricide; enfin une de rn i è re 
Section proposa d'employer simplement l'expression d'homicide 
volontaire, parce que, disait-elle, celle expression générale em
brasse l'assassinat, l'empoisonnement, le parricide,l ' infanticide et 
le meurtre. La Section centrale n'adopta point la p r e m i è r e pro
position par le motif que l'infanticide et le meurtre sont toujours 
de grands crimes; elle admit la seconde et repoussa la t ro i s ième, 
en ces termes : 

» L A S E C T I O N C E N T R A L E A C R U Q U E D E S D É S I G N A T I O N S S P É C I A L E S 

É T A I E N T MOINS S U J E T T E S A T A I R E N A Î T R E D E S D O U T E S . » Eli COnsé-
quenec elle maintint l 'article proposé en y ajoutant le mol « p a r r i 
cide » (Moniteur du 15 a o û l l 8 3 3 , r a p p o r t de la Section centrale). 

Ainsi le législateur a soigneusement pesé la valeur des mois 
qu ' i l employait; i l a voulu que chacun de ces mois désignât un 
crime particulier; i l a procédé par désignations spéciales pour 
p réven i r les doutes qu'une expression générale fait toujours 
n a î t r e . 

Quelle est la conséquence de ces observations? 
C'est qu'en ne désignant pas spécialement l'attentat ou le com

plot contre la vie du prince, i l ne l'a pas compris au nombre des 
crimes pour lesquels l 'extradition est au tor i sée . 

Et peu importe qu ' i l a i l omis de l 'y comprendre par inadver
tance ou sciemment. Les lois sont faites pour ê t r e comprises c l 
appl iquées telles qu'elles existent, alors surtout que leur sens l i t -
léral s'accorde, comme dans l 'espèce, avec l 'esprit qui les a dic
tées. 

Mais i l est aisé de voir que cette omission fut la conséquence 
logique du principe fondamental de la l o i , à savoir qu'elle ne 
concerne que les crimes p r ivés . 

(Sur le sens restrict if des termes employés dans l 'art . 1 e r de la 
loi de 1833, voyez l'avis de la Cour de Bruxelles, en dale du 
19 janvier 181)3, r appor t é dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I , 1102. 
Cet avis décide qu ' i l n'y a pas lieu à extradition pour abus de con
fiance, la loi ne mentionnant que l'escroquerie). 

I I . — L'attentat et le complot contre la vie du prince sont des cri
mes politiques, et ne peuvent donner lieu à l'extradition d'après 
l'art. G delà loi du 1 e r octobre 1853. 

Les expressions délits politiques, crimes politiques se t rou
vent employées dans trois sortes de lois, les unes relatives à la 
compétence , les autres à la péna l i té , les de rn iè res à l 'extradit ion. 

La loi française du 8 oclobrc 1850, porlc : 
« A r t . 7. Sont répu tés politiques les délils p r é v u s : 1° par les 

ch. 1 et 2 du ti tre 1 e r du 5 , n c l ivre du Code péna l . » 

Or, c'est préc isément dans celle parlic du Code péna l que se 
trouvent l'attentat et le complot contre la vie du prince. 

Comme cette loi a eu pour but d 'é tendre la j u r id i c t ion de la 
Cour d'assises, i l est naturel de prendre le mol délits qu'elle em
ploie dans le sens de délils correctionnels. 

>iéaiimoins,si l'on ouvre D A L L O Z , aux mots Crimes et délits con
tre la sûreté de l'Etat, n» 4, on y trouve ce qui suit : 

« 11 ne faut pas confondre avec les délils politiques les dél i ts 
contre la chose publique. Ces derniers sont le genre, les dél i ts 
politiques sont l 'espèce. 

« Les délits politiques sont définis dans l 'ar t . 7 de la loi du 
8 octobre 1830; d 'après ses dispositions sont r épu té s dél i ts po l i 
tiques : l n ceux qui sont prévus par le ch. 1 , t i l re 1, l ivre 3, du 
Code péna l , c'est-à-dire les crimes et délits contre la sarclé de 
l'Etat, 2° ceux prévus par le ch. 2 du même t i l r e , ou crimes et 
délits contre la Constitution. » 

On voit que D A L L O Z prend ici l'expression délits politiques 
dans le sens génér ique de crimes c l dél i ts , et ,au n° I I , i l justifie 
celle man iè re de voir par celle considéral ion que la loi de 1850 a 
r envoyé à des chapitres entiers du Code péna l , et non à tel ou tel 
article. 

C H A U V E A U et HÉLiE ne discutent même pas la question : ils se 
bornent à examiner si l ' énuméra t iou de celle loi est l imita t ive ou 
démons t r a t ive , et arrivent à celle conclusion que la loi péna le 
française ne r é p u l e politiques que les crimes et délits é n u m é r e s 
dans'l 'art. 7 de la loi du 8 octobre 1830. (Ch. 10 de la Théorie 
du Code pénal, passim.) 

En conséquence ils rangent, sous la rubrique Crimes et délils 
politiques, l'attentat et le complot contre la vie du prince. 

En 1848, l 'art . 5 de la Constitution française abolit la peine de 
mort en mat iè re politique. 

D A L L O Z , au mot crimes et délils contre la sûreté de l'Elut, n° 0, 
examine le sens et la por tée de celte disposition : 

« Lorsque la loi du 8 oclobrc 1850 fût rendue pour définir et 
classer les délits politiques, elle ne s'en était occupée que dans le 
but d 'é tabl i r la jur id ic t ion coinpélcnlc pour les juger, à savoir les 
Cours d'assises. Cette loi de 1850 qualifiait délils politiques : 
l " les crimes dont on s'occupe en ce moment, c 'es t -à -d i re les at
tentats tant contre la sû re té ex té r i eu re que contre la s û r e t é i n t é 
rieure de l 'Etat, elc. 

« En 1848, lorsque le Gouvernement provisoire et la Consti
tution p roc lamèren t l 'abolition de la peine de mort en m a t i è r e 
poli t ique, cetle faveur embrassait-elle lous les crimes c l dél i ls 
politiques indiqués par la loi de 1830? » 

D A L L O Z r épond , en citant le texte de la loi sur la d é p o r t a t i o n , 
du 10 j u i n 1850, texte ainsi conçu : 

« A r t . 1 " . — Dans tous les cas où la peine de mort est abolie 
par l 'ar t . 5 de la Constitution, cette peine est remplacée par la 
dépor ta t ion dans une enceinte fortifiée 

<> A r t . 2 . — Dans les cas p révus par les art . 8G, 90 et 97 du 
Code pénal , la peine de la dépor ta t ion simple sera seule appl i 
quée . » 

Or, les art. 80 et 90 du Code pénal prévoient p réc i sément l 'at
tentat et le complot imputés à Jacquin. 

L'abolition de la peine de mort prononcée en 1818 s'appliquait 
donc à ces crimes : cela est si vrai qu'en j u i n 1855, i l a fallu une 
loi nouvelle pour ré tab l i r cette peine à l 'égard des attentats p r é 
vus par l 'art . 80 du Code péna l , la dépor ta t ion ne paraissant pas 
suffisante pour r é p r i m e r les tentatives contre le nouveau r ég ime 
impér ia l . 

Les lois françaises ont donc, de loul temps, considéré l 'attentat 
ou le complot contre la vie du prince comme un crime pol i t ique. 

Et i l l'est rée l lement . 
I l l'est par sa nature encore plus que par la qualification de la 

l o i . 
I l l'est parce que, dans tous les Gouvernements, le prince est 

une inst i tut ion politique. 
11 l'est parce que la loi politique de toutes les nations fait sort i r 

le prince de sa condition naturelle et pr ivée pour l 'é lever au-
dessus de tous et le rendre inviolable. 

I l l'est parce que l 'histoire nous montre partout le prince lié 
aux événements politiques, exposé aux passions politiques, r en
versé c l frappé par des ennemis politiques. 

Passons h l'analyse de l'expression délits politiques et faits con
nexes à de semblables délits, dans les lois relatives à l 'extradi t ion. 

L 'ar t . G de la loi belge du 1 e r oclobrc 1853 est ainsi conçu : 
« I l sera expressément s t ipulé dans les t ra i tés que l ' é t r ange r 

ne pourra ê t re poursuivi ou puni pour aucun déli t politique an
t é r i eu r à l 'extradit ion, ni pour aucun fait connexe à un semblable 
dél i t , n i pour aucun des crimes ou délils non p r é v u s par la p r é 
sente l o i , sinon toute extradit ion, toute arrestation provisoire 

! sont interdites. » 
i 



L'on est d'accord que l 'ar t . 0 prohibe l 'extradition pour déli ts 
politiques, mais on objecte que celle exception n'a été faite que 
pour les déli ts politiques purs et non mélangés de crimes ou déli ts 
communs. 

Or, ajoulc-l-on, si le crime imputé aux Jacquin est polit ique, 
i l est mêlé d'une tentative d'assassinat. 

Cette objection prouve que le sens de l 'art . C n'est pas com
pris. 

Le principe, l ' idée fondamentale de la l o i , c'est qu'elle ne con
cerne que les crimes et déli ts p r ivés , ainsi que s'en exprime le 
rapport de la Commission du Séna t . Les crimes et délits énumérés 
dans l 'art . 1 e r n 'y figurent donc qu 'à l i t re de crimes et délits p r i 
vés . Cela suffirait pour exclure les déli ts politiques purs, et 
l 'art . G eût é té parfaitement inuti le si le législateur n'avait voulu 
<(iic cela. 

Mais i l a voulu quelque chose de plus. 
I l a prévu que m ê m e les crimes et délits p r ivés , qu ' i l avait enu

meres dans l ' a r t . 1 e r , pourraient avoir du rapport avec la po l i t i 
que, et i l a voulu que, dans ce cas, les crimes et délits prives 
eux-mêmes ne pussent, donner lieu à l 'extradit ion. 

Ainsi, lo in do signifier que l 'extradition est permise pour les 
crimes et dél i ts politiques, mélangés de crimes et délits communs, 
il signifie au contraire que les crimes et délits communs sont 
exceptés de l 'extradit ion quand ils sont mélangés de polit ique. 

C'est ce que nous allons démon t re r à la de rn iè re évidence. 
L'art. G fut in t rodui t dans la loi par la Section centrale. Dans 

sa rédaction p r imi t ive i l ne parlait que des dél i ts politiques sans 
mentionner les faits connexes à de semblables dél i ts , et déjà le 
rapport de la Section centrale expliquait, dans les termes suivants, 
l'idée qui l'avait inspi ré : 

« La Section centrale a cru trouver une garantie importante 
dans une disposition ainsi conçue :« Avant de l ivrer l ' é t ranger , le 
Gouvernement exigera rengagement formel qu ' i l ne sera pour
suivi pour aucun déli t politique an té r i eu r à l 'extradit ion, à moins 
que cet engagement ne soit expressément s t ipulé dans le t r a i t é . » 

o Cet article préviendra de graves abus : l'étranger ne pourra 
être réclamé pour un crime qui se rattache, à des opinions, à des 
circonstances politiques (Rapport de la Section centrale, Moniteur 
du l u août 1835). « 

Pour assurer l 'exécution de cette disposition, la Chambre con
fie aux Cours d'appel le soin d'examiner si le crime impu té à 
l 'é t ranger est mêlé d'un élément politique : 

« Exigcra-l-on l ' intervention d'un corps judiciaire avant d'au
toriser l 'extradition? Cette question a été résolue affirmativement. 
11 en résu l te ra une garantie importante pour les réfugiés : Une 
Cour de justice examinera les pièces, entendra l'étranger et le mi
nistère public s'assurera que le crime n'a aucun rapport avec la 
politique. » (Rapport de la Section centrale, Moniteur du 13 août 
•1833.) 

Or, de quels crimes s'agissait-il dans ce rapport? Des crimes 
énumérés dans l 'ar t . 1 e r , des crimes prives. I l étai t donc entendu 
que, si un crime pr ivé avait rapport à la polit ique, l 'extradition 
serait refusée . 

Cependant plusieurs représen tan t s comprirent que l'expression 
délits politiques, employée dans le projet d'article, étai t naturel
lement opposée à celle de délits privés, et qu'elle ne traduisait 
qu'imparfaitement le vœu de la Chambre. 

M . Doioxox s'exprima ainsi : 
« Les crimes politiques ne se commettent jamais i so lément ; 

ils sont toujours accompagnés de crimes ou délits accessoires. 11 
n'y a personne, en effet, qui ne sache que, dans toute sédi t ion , 
le peuple se rend maî t re des armes qu ' i l peut découvr i r , soit 
chez les marchands, soit dans les arsenaux : voilà donc un vol 
d'armes. Bien souvent aussi le sang coule : voilà des meurtres. Ce 
sera en vain que ceux qui auront t rempé dans ces crimes pol i t i 
ques se croiront en sûre té dans notre pays, puisque le Gouver
nement auquel ils appartiennent les poursuivra, non pas comme 
coupables d'avoir voulu renverser le Gouvernement, mais comme 
coupables de vols, d'assassinats, et, l ' a r rê t de condamnation à la 
main, viendra réc lamer l 'extradition des coupables. » (Moniteur 
du 1G août 1833.) 

M . J I L L I E N , dépu té de Bruges, ajouta : 
•< J 'arrive à l 'article l ' r , c'est l'ussassinat, c'est l'empoisonne

ment auxquels i l faut appliquer le principe de l 'extradition. On a 
seulement eu soin de déclarer formellement que l ' in lenl ion du 
ministre n'avait pas été d'appliquer la loi aux crimes politiques, 
et on a formellement s t ipulé que ces crimes ne pourraient jamais 
autoriser l 'extradi t ion. C'est bien; mais il est une observation, qu'il 
ne faut pas perdre de vue : c'est qu'il est impossible cpie, dans des 
circonstances un peu graves, des crimes poliliijucs se commettent 
tans pouvoir cire confondus plus ou moins facilement avec un des 
ci iwes prévus dans les articles du projet. » (Moniteur du 19 août 
1833.) 

A ces craintes si clairement manifestées, que répond I I . E R N S T , 

rapporteur et i n t e rp rè l e officiel de la Section centrale? 
« On a prétendu qu'un crime politique pourrait, dans certaines 

circonstances, donner lieu à une accusation d'assassinat ou de 
meurtre et rentrer enfin dans une des catégories de la loi. On a 
cité l'exemple de Chambure. Mais. Messieurs, il ne faut pas sépa
rer l'art. 1 " de l'art. G. Pour que l'extradition ail lieu, il ne. 
suffit pus qu'il existe un des faits énumérés dans l'art. 1 e r , ma'u 
il faut aussi, d'après l'art. G, qu'il soit bien prouvé que le fait est 
étranger à des opinions ou à des événements politiques. La Cour 
qui doit être consultée s'attache à vérifier ce point. » (Séance du 
10 août 1833.) 

Tel était le vécu de la Section centrale, et ce qui prouve que la 
Chambre tout en t iè re le. partageait, c'est que, sous l'influence de 
ces discussions, elle modifia l 'art . G, et que, à la prohibit ion d'ex
trader pour délits politiques, elle ajouta la prohibit ion d'extra
der pour tout fait connexe à de semblables délits, c 'est-à-dire pour 
tout crime ou déli t pr ivé connexe à un délit politique. 

On revient encore sur le même point à propos de Pexcquatur 
que la Chambre du conseil est appelée à donner au mandat d'ar
rê t dél ivré par l 'autor i té é t r angère . On avait proposé d'abord de 
confier celle at tr ibution au seul juge d'instruction, et M . P O L L E N I s 
définissait ainsi sa mission : 

a II s'assurera, à l'aide de ses connaissances personnelles, des 
faits qui se passeront autour de lui et des révélat ions de la presse, 
si l ' ind iv idu dont on demande l 'extradition est accusé d'un fait 
qui a quelque rapport avec la politique, et je pense bien qu ' i l 
n'est pas un seul juge d'instruction qui ne saisisse tout d'abord 
la cor ré la t ion , si elle existe. » (Moniteur du 21 août 1855.) 

Ces paroles, prononcées en pleine Chambre, ne r e n c o n t r è r e n t 
pas la moindre contradiction; elles sont l'expression la plus nette 
de la pensée législative. Y ajouter un commentaire serait en af
faiblir la por t ée . 

Lu r é s u m é , du texte de la l o i , du rapport de la Section cen
trale, des discussions et du remaniement de l 'art . 6, nous con
cluons que la loi du 1 " octobre 1853, en autorisant l 'extradition 
pour certains crimes et délits spécialement définis, la prohibe 
toutes les fois que ces crimes sont mêlés d'un é lément politique. 

Et quand le législateur formulait ce principe, quand M . E R N S T 

l 'expliquait si nettement, ils n'aboutissaient nullement à des con
séquences monstrueuses, ils ne sanctifiaient pas l'assassinat po l i 
tique. 

Car i l faut bien distinguer les principes qui régissent les lois 
pénales proprement dites de ceux qui régissent l 'extradit ion. 

Les lois répress ives doivent appréc ie r les actions de l 'homme 
au point de vue de la morale universelle et de la conscience, c l la 
loi qui décernera i t un brevet d'innocence au régicide serait sans 
doute une loi monstrueuse que la morale r ép rouve ra i t . 

Mais telle n'est pas la por tée d'une loi qui dénie l 'extradition 
pour les crimes connexes aux délits politiques. 

En effet, l 'extradition est une exception, une dérogat ion au 
droi t d'asile, principe consacré par toutes les anciennes législa
tions et spécialement par la Joyeuse En t rée du Brabant (art . 17) 
qui repoussait toute espèce d'extradition : « Si quelque personne 
est app réhendée dans le pays de Brabant et d'Outre-Meuse de Sa 
Majesté, i l ne la fera mener, ni laissera mener p r i sonn iè re hors 
desdits pays. » 

De nos jours on a senti la nécessité de faire fléchir ce principe 
devant des considéra t ions d 'u t i l i té , e l l e Gouvernement se trouve 
investi du droit d'expulser les é t rangers qui troublent la t ranquil
lité du pays, et du droi t encore plus exceptionnel de les extrader 
dans certains cas. 

Mais l 'extradition n'est jamais qu'un acte de polit ique, un acte 
qui s 'apprécie d 'après les in térê ts de la nation qui les pose, et non 
par les principes de la conscience humaine ou par les règles de la 
justice universelle. » Toute extradition est subordonnée à des 
considérat ions de convenance et d 'ut i l i lé r éc ip roques . » ( E O E L I X , 

Droit international, p . 382.) 
L'extradition a toujours été considérée comme un principe 

exorbitant au droit commun ; le législateur y a toujours r é p u g n é . 
Ainsi la loi du 8 janvier 1841, sur le duel, permet de puni r en 

Belgique le Belge qui aurait commis à l ' é t ranger un meurtre en 
se ballant en duel. Mais que décide-t-clle à l 'égard de l ' é t ranger 
qu i , dans les mêmes conditions, vient se réfugier sur notre sol? 
Perincl-clle l 'extradit ion?. . . Nullement. Elle autorise simplement 
l 'expulsion. 

On voit par là combien sont différentes les règles qui gouver
nent l 'extradition el celles qui gouvernent la répression péna le . 

Cette distinction est surtout frappante quand on analyse la loi 
du 51 décembre 1850, rendue pour la répress ion des crimes et 
déli ts commis à l 'é t ranger par des Belges. 

D ' ap rès cette l o i , le Belge est soumis en tous pays à la loi pé 
nale belge, qui le suit comme une ombre. Qu' i l commette donc 



un crime ou un délit h l ' é t ranger , et qu ' i l revienne ensuite en 
Belgique, la répression est la règle, l ' impuni té est l 'exception. 

Aussi celte loi permet-elle de punir le Belge qui a commis à 
l ' é l r a n g e r n n crime ou un délit quelconque. Voilà le principe de I 
la lo i , principe d iamét ra lement contraire à celui qui avait inspi ré 
la loi sur l 'extradit ion. 

A ce principe la loi fail nue exception pour le cas où le crime 
a été commis conlrc un é t r a n g e r ; la poursuite n'esl alors permise 
que pour les faits énumérés dans la loi de 1855. 

Celle corrélat ion purement arbitraire n'a aucune base logique, 
et la preuve en est que des lois pos tér ieures ont étendu la nomen
clature de la loi répress ive de 1850 sans é tendre la nomenclature 
de la loi sur l 'extradition. (V. Loi sur le duel, du 8 janvier I S i l ; 
loi sur les atlentats à la pudeur, du I îi j u i n 1H40.) 

M . E H N S T , ministre de la justice en 1850, était l'auteur du pro
je t de l o i . Comme en mat iè re de répress ion pénale la règle est 
que tout fait qui blesse les lois immuables de. la conscience doit 
ê t re puni , qu ' i l ait un but politique ou non, M . E R N S T s 'était bien 
gardé de reproduire dans son projet le privilège qu ' i l avait si 
chaleureusement soutenu à propos de la loi sur l 'extradit ion. 
C'eût été heurter de front les règles de la conscience humaine et 
de l 'éternelle justice; c'eût été sanctifier les crimes les plus odieux 
au nom des idées politiques; c 'eût été enfin proclamer l ' impuni té 
de ces crimes, car le r e m è d e de l'expulsion n 'é ta i t plus là pour 
combler la lacune de la l o i . Aussi quand la Section centrale, en
t ra înée par la corrélat ion apparente que donne aux deux lois une 
nomenclature unique, propose de reproduire à la suite de. l ' a r t i 
cle 2 de la loi répress ive le privilège inscrit dans la loi de 1853, 
en faveur des délits politiques et des faits connexes à de sembla
bles dél i ts , M . E H N S T se lève et combat éne rg iquemen t la dispo
sition p r o p o s é e ; i l décompose la double énoncial ion qu'elle con
tient, et prouve que, l'une est inuti le et l'autre contraire à tous 
les principes du droit péna l . 

« La présen te disposition, d i t - i l , n'est pas applicable aux délits 
politiques. 

u Je soutiens que ce texte ne peut recevoir aucune application. 
En effet, les crimes et délits pour lesquels la poursuite est auto
r isée sont dé terminées par la l o i , l'assassinat, l'incendie, le v i o l . . . 
et autres atlentats de même nature contre les personnes ou les 
p ropr i é t é s . Or, ces crimes n'ont rien de poli t ique, ils sont indé
pendants de la forme des gouvernements, des circonstances, du 
temps, des lieux et des personnes. Ce sont des infractions aux 
lois naturelles qui ont toujours été punies et dans tous les pays. 
Les délits politiques n 'é tan t pas compris dans les dispositions de 
la l o i , i l est superflu de dire qu'elle ne porte pas sur ces dél i t s . 

« D 'après la deuxième partie du §, la loi ne s'appliquerait pas 
aux faits connexes à un déli t politique. Je prierai l'honorable rap
porteur de la Section centrale de me faire connaî t re la por tée de 
ces expressions. A-t-on voulu dire que l'assassinat commis par un 
Belge à l ' é t ranger restera impuni eu Belgique, si l'assassinat se 
rattache à des événements politiques, si l'assassin a eu un but 
politique? Si Fieschi, si Alibaud avaient été Belges,nous ne pour
rions pas les punir? Si l'assassin de Quesada étai t Belge, nous se
ra i t - i l défendu de le poursuivre? L ' impun i t é de ces forfaits, qui 
sont en horreur à tontes les nations déshonorera i t notre législa
t ion . » 

C'es t -à-dire , la disposition que vous proposez d'inscrire dans 
la loi aurait pour effet de glorifier l'assassinat politique en lu i 
assurant l ' impun i t é , et je ne puis croire que ce soit là le but de 
la Section centrale. 

A quoi M . LiF.nrs, rapporteur, s'empresse de r é p o n d r e : 
« Quant aux faits dont a par lé M . le ministre, je déc lare , sans 

hési ter , qu ' i l n'est nullement en t r é dans notre pensée de considé
rer comme crime politique l'action d'un scélérat qu i , au coin 
d'une borne, attente à la vie d'un homme quelconque, que ce soit 
un roi ou un simple citoyen; un tel acle est toujours un assassi
nat, quels que soient les motifs qui l'ont insp i ré . » 

C 'es t -à-di re : En proposant un privi lège en faveur du Belge 
qui aurait commis un déli t politique contre un é t r ange r , nous 
n'avons voulu accorder l ' impuni té qu'aux délits politiques purs 
et non aux crimes privés inspirés par une opinion politique. 

Puisque tel était le vœu de la Seclion centrale, i l fallait repous
ser son amendement, qui avait une por tée beaucoup plus grande, 
comme le faisait remarquer M . E H N S T , et c'est ce que l'on fit. On 
voit par là que M . E H N S T , cet eminent et judicieux jurisconsulte, 
donnait, en 1850, aux mois délits politiques et faits connexes à de 
semblables délits, le même sens qu ' i l leur donnait en 1833, et 
c'est parce qu ' i l leur attribuait le même sens qu ' i l les repoussait 
dans la loi r ép ress ive . 

Le rejel de la proposition de la Section centrale prouve la dif
férence profonde qu' i l y a entre les deux lois : la loi de 1835 est 
une loi d'exception qui déroge au droit commun, la loi de 1850 
est un loi normale qui applique le droit commun. 

La corré la t ion des lois de 1855 et de 1850 est donc plus appa
rente que rée l le . Ains i , qu'un é t ranger a l íen le à la vie de son 
souverain, i l aura commis le crime prévu par l 'ar t . 80 du Code 
péna l , et l 'extradition ne pourra avoir lieu pour deux raisons : 

1° Parce que ce crime n'est pas compris dans l ' énuméra t i on 
strictement l imitat ive de la loi de 1835; 

2° Parce que ce crime n'est pas é t ranger à des opinions, à des 
é v é n e m e n t s , à des circonstances politiques, comme s'exprime le 
rapport de la Section centrale en expliquant le sens des mots dé
lits politiques. 

A u contraire, qu'un Belge á l tenle à la vie d'un souverain 
é t r a n g e r , quel crime aura-t-i l commis vis-à-vis la loi Belge? E v i 
demment le crime d'assassinat, car pour nous le souverain é t r a n 
ger n'est qu'un homme et non une institution poli t ique; le Belge 
qui aura aliente à ses jours sera un assassin ordinaire et non un 
conspirateur; i l ne pourra ê t re poursuivi chez nous qu'en ver tu 
de 1'art. 290 du Code pénal et non en vertu de l 'art . 86 . Son 
action tombera donc sous le terme assassinat employé par la loi 
de. I 830 , et d'autre part, i l ne pourra exciper de la nature p o l i t i 
que de son crime, puisque la loi de 1830 a formellement repousse 
le pr ivi lège inscrit dans la loi de 1833, en faveur des déli ts po l i 
tiques et des faits connexes à de semblables dé l i t s . 

A ins i , pour le même, crime, le Belge sera puni de mort , tandis 
que l ' é t ranger ne sera passible que de l'expulsion. 

On se récr iera contre celle proposition; elle est, dira-t-on, i n 
admissible. 

Mais qu'on ouvre le Code pénal , et qu'on lise l 'ar t . 13 de la 
loi du 8 janvier 1811 : on y verra que le Belge qui a tué un 
homme en duel à l ' é t ranger peut être puni en Belgique, tandis 
que l ' é t ranger , pour le même fait, peut être seulement expu l sé . 
L'objection que nous venons de nous faire est donc sans valeur. 

En r é s u m é , le principe contenu dans la loi de 1830 est bien 
plus large que le principe contenu dans la loi sur l 'extradit ion, et 
c'est une erreur que d'argumenter de l'une à l 'autre, la loi péna le 
de 1850 é tant régie par les règles éternelles de la justice et de la 
conscience humaine, et la loi d'extradition de 1855 n ' é t an t basée 
que sur un principe d 'ut i l i té et de convenance. 

On sent, dès lors, que le législateur de 1855 a pu,sans blesser 
la morale, dén ie r l 'extradition pour tons les crimes mêlés d'un 
é lément politique : son but, hautement avoué dans les discussions, 
élait d 'ù te r aux Gouvernements é t rangers , et spécialement au Gou
vernement de France, tout motif, tout pré tex te de r éc l amer 
l 'extradition des proscrits politiques. S'il eût formulé sa volonté 
d'une maniè re moins absolue, la loi eût été facilement é ludée , et 
le but aurait été m a n q u é . 

L ' in te rpré ta t ion que nous donnons aux mots délits politiques et 
faits connexes est du reste partagée par les publicistes et les ju r i s 
consultes qui ont t rai té la question. 

M . F A U S T I X H É L I E (Théorie de l'instruction criminelle, ch. 3, 
n° 947) s'exprime ainsi : 

« En droi t ; on distingue les délits purement politiques, comme 
les complots, les actes sédit ieux et les faits de presse, et les dél i ts 
politiques qui se compliquent d'un délit commun, comme les 
pillages, les violences ou les meurtres qu i , commis au mil ieu des 
dissensions civiles, peuvent inviquer une cause polit ique, l ' in té 
r ê t d'une opinion ou d'un par t i . I I nous parait que cette distinc
t ion , quelle que soit sa valeur, ne doit pas s'appliquer en m a t i è r e 
d 'extradit ion, et que l'exception doit également p ro téger les uns 
et les autres. I l suffit, en effet, qu'un crime, même commun, ait 
é té insp i ré par un in térê t exclusivement politique pour que son 
caractère se modifie immédia tement , au moins au point de vue 
du droit international. » 

Après avoir ainsi exposé les principes qu i , en théor ie , doivent, 
sillon l u i , rég i r la m a t i è r e , notre auteur examine si le droi t posi
t i f y est conforme : 

o Celle i n t e rp ré t a t ion , d i t - i l , se trouve d'ailleurs dans les 
tenues des t r a i t é s ,pu i squ ' i l s ne se bornent pas à interdire l 'exlra-
di l ion des crimes et délits politiques, mais qu'ils la prohibent en 
m ê m e temps à l 'égard de tout fait connexe à ces délits et à ces 
crimes. 11 suffit donc qu'un crime commun se rattache à un fait 
poli t ique, qu ' i l en soit la suite et l 'exécution pour suivre son sort 
et profiter de son pr iv i lège . » 

M . N V P E L S , au ii° 908, 10 e , du même ouvrage, analyse la por
tée de l 'ar t . 0 de la loi belge de 1855, et s'en réfère purement et 
simplement au commentaire de M . H É L I E . 11 considère la question 
comme n'admettant pas même la discussion. 

H E M U R L U I T (de Dcdilione profuyorum, Jthen.-Traj., in-8", 
1829), dans une dissertation que M . H É L I E considère comme la 
meilleure qu ' i l y ait sur ce sujet, demande « si l'asile doit p r o l é 
ger l'homme qui non pour une cause, niais sous un prétexte polili-

! que, commet un crime odieux, ou qu i , sous le voile de troubles 
civils , n'a fait que satisfaire ses passions personnelles et sa propre 



cupidi té . I l est év iden t que la réponse est dans l 'appréciat ion des 
faits et l'examen des é léments divers qui ont concouru à leur per
pé t ra t ion . On doit également prendre garde de couvrir d'un mas
que politique des crimes exclusivement communs, et de ranger 
parmi les crimes communs des faits dont une pensée politique a 
seule dirigé l'exécution. » ( F A U S T I X I I É L I E , Théorie de l'instruction 
criminelle, u° 94-7.) 

Enfin, H E N M K L U I T (p. 4 i , à la note) Improuve formellement 
les trai tés d'extradition obtenus par l 'Angleterre du Danemarck 
et des E ta t s -Géné raux des Pays-Bas, pour l 'extradit ion des com
plices de l 'homicide du ro i Charles I . Ces trai tés sont d 'après l u i 
contraire au droit public moderne. (V. F O E L I X , Droit internulio-
ual, p . 585.) 

I I I . — Les faits imputés aux Jacquin sont connexes à un crime 
politique. 

Pour é tab l i r ce point nous devons nous placer un moment dans 
l 'hypothèse de l'accusation, et prendre celte hypothèse pour une 
réa l i té . 

S'il n'y avait qu'un accusé dans cette affaire, et si l 'on n ' im
putait à cet accusé qu'une tentative d'attentat contre la vie ou la 
personne de l'empereur des França is , on pourrait croire qu ' i l a 
cédé à un sentiment de haine ou de vengeance p r ivée , et que 
son fait n'a eu d'autre but que la satisfaction de ce mauvais sen
timent. 

Biais i l y a d ' impl iqué dans l'accusation neuf personnes, et 
notamment des réfugiés politiques. Toutes ces personnes sont 
accusées d'avoir tenu des réun ions secrètes à Eille, à Lambcrsart, 
à Lezenncs, à la Madeleine, et d'y avoir formé ensemble le com
plot d'attentat à la vie de l'empereur des F rança i s . 

Evidemment elles avaient un autre mobile que la haine ou la 
vengeance personnelle, elles avaient un autre but que de satis
faire une passion p r ivée . I l suffit de se rappeler les événements 
qui se sont accomplis en France depuis trois ans, pour ê t re con
vaincu que le vér i table but des accusés était de changer le Gou
vernement de leur pays, crime prévu par l 'article 87 du Code 
pénal . 

Nous n'en dirons pas davantage sur ce point. La situation de 
la France et les partis qui la divisent sont assez connus pour 
n'exiger pas d'autres explications. 

Les faits, tels qu'ils sont articulés dans l ' a r rê t de mise en ac
cusation, constituent donc en réalité deux crimes, à savoir un 
attentat ou un complot contre la vie de l'empereur, et un atten
tat ou complot ayant pour but de changer le Gouvernement im
périal de France. Ces deux crimes sont connexes, et comme le 
second est essentiellement politique, i l empêche que l 'extradition 
ait lieu pour le premier, alors même que celui-ci puisse ê t re con
sidéré comme un crime p r i v é . 

On objectera sans doute que l 'ar rê t de mise en accusation, si
gnifié aux Jacquin, ne parle pas du second. Cela est v r a i , mais si 
un Tr ibunal é t r anger se trompe sur la nature et la por tée des 
faits qu ' i l incr imine, s'il leur donne une qualification e r ronée ou 
incomplè te , les Cours de Belgique et le Gouvernement belge qui 
ont à prononcer sur l 'extradition des accusés, sont-ils liés par 
l ' apprécia t ion du juge é t ranger? Non, leur devoir et par consé
quent leur droi t est d'examiner eu eux-mêmes les faits i n c r i 
minés , de les rapprocher des circonstances où ils ont été commis, 
d'en rechercher la raison et le but, de vérifier enfin s'ils n'ont 
aucun rapport avec la politique. S'il en était autrement, si la 
justice belge étai t liée par les ar rê ts de mise en accusation qui 
viennent de l ' é t r a n g e r , elle ne serait plus qu'un i n s t r u m e n t â t 
au lieu d 'éc la i rer le Gouvernement par des avis consciencieux et 
sages, elle l'exposerait à des erreurs qui compromettraient sa res
ponsabi l i té . 

L'objection que nous nous sommes faite n'est donc pas fondée; 
la Cour de Bruxelles pourra et devra examiner l'affaire des Jac
quin sans égard à la qualification des crimes que la Cour de Li l le 
leur impute. Celle-ci ne l'a examinée qu'au point de vue judiciaire 
et pénal; celle-là l'examinera sous un autre point de vue : elle vé
rifiera, comme le disait le rapporteur de la l o i , si les faits sont 
é t rangers à des opinions ou à des événements politiques, et elle 
verra que s'ils constituent un attentat ou un complot contre la vie 
de l'empereur, ils constituent aussi un attentat ou un complot 
ayant pour but de changer le Gouvernement Impérial ; elle verra 
que la connexi té de ces faits est un obstacle légal à l 'extradit ion 
des accusés. 

I V . — L'accusation repose, en ce qui concerne les Jacquin, sur 
une erreur évidente, et il y a lieu, par conséquent, de faire 
usage de la faculté que les Gouvernements de Belgique et de 
France se sont réservée par l'article 2 du traité du 22 novem
bre 1831 . 

On a p rocédé en Belgique contre les Jacquin, à une instruction 

minutieuse c l complè te , à des interrogatoires, à des auditions de 
témoins , à des confrontations, à des visites domiciliaires faites 
hors de leur p résence ; et enfin, en vertu d'une invitation écr i te au 
ministre de la justice, en date du 5 févr ier , toutes les pièces de 
l ' instruction ont été envoyées à Li l le par le parquet de Bruxelles. 

Les accusés ont vainement réc lamé communication des pièces 
de cette instruction, M . le p rocureur -généra l leur a r épondu qu ' i l 
lu i étai t impossible de déférer à leur demande, les pièces ayant 
été envoyées en France. 

Cependant la Chambre des mises en accusation devra prendre 
connaissance de l ' enquête faite en Belgique contre les p r évenus : 
elle est appelée par la loi à examiner une question de fait bien 
plus qu'une question de droi t . 

On avait, en effet, proposé en 1833 de subordonner l 'extradi
tion à l'avis préalable de la Cour de cassation : le législalcur a 
préféré la Chambre des mises en accusation, p a r l e mot i f que 
l'avis à donner sur cette mesure doit porter p lu tô t sur une ques
tion de fait, que sur une question de droi t (V. P A S I X O M I E , loi du 
l u r octobre 1835). 

Le rôle de ce corps judiciaire a été ainsi défini par M . N O T I I O M B : 

« I I importe de bien appréc ie r la nature des fonctions que l 'on 
propose de déférer à la Chambre d'accusation. Ces fonctions ne 
consistent pas à vérifier seulement si les pièces sont régul ières et 
si l ' é t ranger tombe dans une des catégories de la l o i . La Chambre 
d'accusation ne doit point se renfermer dans ces opéra t ions eu 
quelque sorte matériel les ; elle est surtout appelée à rechercher et 
à signaler toutes les circonstances du crime impu té à l ' é t r ange r , 
circonstances qui peuvent ê t re telles qu'elles e n t r a î n e n t , malgré 
l'existence matériel le de toutes les conditions exigées par la l o i , 
un refus d'extradition ou un ajournement. » (Moniteur du 
10 aoû t 1835). 

El le rapport de la Commission du Sénat porte : 
« Le min is tè re public et l ' é t ranger seront entendus en la 

Chambre du conseil, et si celui-ci p ré tend n'avoir commis qu'un 
délit politique, les explications, les preuves qu ' i l fournira écla i re
ront les magistrats, qui pourront requérir de plus amples infor
mations, et qui dans le doute conseilleront de s'abstenir. » 

En conséquence , les accusés Jacquin réc lament un examen en 
fait des circonstances du crime qu'on leur impute. 

L 'enquê te établ ira deux choses : 
1° Qu'on cherche à les impliquer dans une préven t ion connexe 

à un délit politique, ayant pour but de changer et de renverser le 
Gouvernement de France; 

2° Que l'accusation repose à leur égard sur une erreur évi
dente. 

Les p révenus ne peuvent donner dans leur défense que des ex
plications personnelles; ils espèren t que la Cour de Bruxelles 
leur tiendra compte de la position exceptionnelle qui leur est 
faite. 

Jules Jacquin est venu en septembre 1832 s 'é tabl i r spon tané 
ment en Belgique. I l n'est pas exilé polit ique. 

I l a in t rodui t à Bruxelles une industrie en t i è remen t nouvelle 
dans ce pays, la fabrication des mét iers à lisser. 

L'exercice de celte industrie l'oblige à avoir un atelier de m é 
canique et un laboratoire de chimie. 

Sa double qual i té d ' ingénieur et de chimiste l'a exposé aux 
soupçons de la police f rançaise; on s'est imaginé qu ' i l pourrai t 
avoir fabr iqué et envoyé en France la machine infernale t rouvée 
à Lambcrsart. On l'a a r rê té ; quinze jours après on a a r rê té son 
ouvrier con t r e -ma î t r e , qui porte par hasard le même nom que l u i 
c l qu'on a pris pour son frère : le nom de ce dernier est son seul 
crime. 

Ils sont accusés l 'un c l l'autre : 
D'avoir en 1854. commis une tentative d'attentat contre la vie 

de l'empereur, et d'avoir à la même époque , notamment à L i l l e , 
à Lczenncs, à la Madeleine et à Lambcrsart, concer té une réso lu
tion d'agir ou complot avec huit autres personnes. 

L'ordonnance de la Chambre du conseil, re la tée dans l ' a r rê t 
de renvoi , précise les dates : les r éun ions secrètes auraient eu 
lieu en j u i n , j u i l l e t , août et septembre 1854, et l'attentat le 10 
ou le 11 septembre. 

Or, depuis deux ans, Célcslin Jacquin n'a qu i t t é qu'une seule 
fois sa femme et ses quatre enfants pour aller, le 1 e r novembre 
dernier, j u squ ' à Vilvordc. 

Jules Jacquin n'a fait qu'un voyage en France depuis qu ' i l 
s'est établi en Belgique : i l est allé à Paris voir son p è r e , vers la 
fin de décembre 1855, et i l est revenu à Bruxelles le G j a n 
vier 1854. 

Comment donc auraient-ils pu assister à des r éun ions secrètes 
et former un complot avec des personnes qu'ils ne connaissent 
d'ailleurs en aucune façon? 

H y a plus : Jules Jacquin a voyagé en Suisse et en Italie dans 
le courant de 1 8 5 i ; i l est par t i le 25 ju i l l e t , c 'est-à-dire deux 



mois avant qu' i l fût question du voyage de l'empereur en Belgi
que, et i l n'est revenu que le 21 septembre. Son passeport, vise 
dans toutes les localités qu ' i l a t raversées , atteste qu ' i l n'a pas 
mis le pied en France durant cette époque , qui est p réc i sément 
celle où le complot et l'attentat qu'on lu i reproche auraient eu 
l ieu. 

I l est donc impossible qu ' i l y ait par t ic ipé de loin ou de p r è s . » 

La Cour a r o n d t i la d é c i s i o n su ivan te , à l ' u n a n i m i t é . 

Avis . — « Attendu que les incidents et les décisions j u d i 
ciaires auxquelles la p résen te affaire a déjà donné lieu nécessi tent 
un examen préalable des principes qui régissent le droit d'extra
dition et qui ont servi de base à la loi du l*' octobre 1853; 

« Attendu que l 'extradition est un acte de gouvernement à 
gouvernement que le droi t des gens ne commande pas, que cha
que nation est l ibre d'autoriser ou de dé fendre , et qui se règle 
exclusivement sur les convenances ou l 'ut i l i té de chaque pays ; 
d 'où i l résul te que les lois d'extradition n'ont d'autre base que 
l ' in térê t politique des Etats et qu'elles ne doivent pas ê t re confon
dues avec les lois de répression, qui ont pour base les principes de 
justice et de morale universelle; 

« Attendu que, d'autre part, l 'extradition est un acte d 'au tor i té 
extra-nationale, et par conséquent une dérogat ion au principe qui 
borne la souveraineté de chaque nation aux personnes et aux 
choses de son te r r i to i re ; d 'où i l résul te que toute loi d'extradi
tion doit ê t re in te rp ré tée restrictivement, et qu ' i l n'est pas per
mis en cette mat iè re de raisonner a pari n i même a fortiori, 
comme le disait la Cour de Bruxelles, dans ses avis du 5 janvier 
1838 et du 19 janvier 1853 ( J U R I S P . D E B . , 1858, 2 , 513, et 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I , 1102) ; 

» Attendu que l 'extradition est encore une exception au droit 
d'asile p ra t iqué chez toutes les nations, enseigné par l'Eglise, for
mellement consacré autrefois par la Joyeuse En t rée du Brabant 
(art. 17), et aujourd'hui par l 'art . 128 de la Constitution belge; 

« Que, si ce droi t a subi des restrictions utiles et mêmes n é 
cessaires dans l 'état actuel des sociétés, i l n'en subsiste pas moins 
comme règle générale et s'oppose à ce que les restrictions dont i l 
est devenu l'objet pour certains cas dé te rminés soient é tendues à 
d'autres cas non p révus par la loi ; 

« Attendu enfin qu ' i l est de doctrine parmi les publicistes que 
l 'extradition ne doit jamais avoir lieu pour cause poli t ique; que 
cette doctrine est fondée sur l ' indépendance réc iproque et néces
saire des Etats, laquelle ne permet à aucun gouvernement de 
s'immiscer dans la politique des autres, et sur le danger qu ' i l y 
aurait pour chaque Etat à prendre fait et cause,soit pour un sou
verain é t ranger contre ses sujets, soit pour des sujets é t rangers 
contre leur souverain; 

u Que, si l 'histoire présente quelques cas d'extradition po l i t i 
que, la r a re té même de ces exceptions, les circonstances où elles 
ont été consenties et le blâme dont elles ont été l'objet dans l'his
toire n'en donnent que plus de certitude au principe général qui 
prohibe celte espèce d 'extradit ion; 

« Attendu que la Belgique, appréc iant comme, elle le devait 
sa position terri toriale, sa neutra l i té et ses traditions religieuses, 
morales et politiques, s'est justement et sagement inspi rée des 
principes qui précèdent pour faire la loi d'extradition et le t rai té 
international, dont l'application est requise dans la p résen te af
faire ; 

« Qu'eu effet, une é tude complète et approfondie de celle loi 
démon t r e à l 'évidence qu'elle a subo rdonné l 'extradition aux con
ditions suivantes : 

« 1" Que le fait de l'accusation soit un crime ou délit privé; 
« 2° Que ce crime ou déli t soit spécialement désigné en l 'a r t i 

cle 1 e r de la loi ; 
« 5" Qu'i l soit en outre étranger à des opinions ou à des événe

ments politiques; 
« Que cela résul te p r e m i è r e m e n t , de ce que tous les faits 

énumérés dans ledit article sont des atteintes à la personne ou à 
la p ropr ié té des particuliers, c 'es t -à-dire des crimes ou délits pri
vés, et secondement de ce que, même en cas d'extradition pour 
l 'un de ses faits, l 'ar t . 0 garantit l ' é t ranger de toute poursuite à 
raison d'autres faits non p révus par l 'ar t . 1 e r , et spécialement à 
raison de délits politiques, dans le sens vulgaire de ces mots, ou de 
faits connexes à semblables dé l i t s ; 

« Que cela résul te plus explicitement encore des observations 
présentées à la Chambre des r ep résen tan t s et au Sénat : 

« Par la Section centrale, qui disait à propos de l 'ar t . 0 : 
« Cet article p rév iendra de graves abus. L 'é t ranger ne pourra 

a ê t re réclamé pour un crime rjui se rattache à des opinions, 
« à des circonstances politiques. » Et à propos de l 'ar t . 2 : « Une 
« Cour de justice examinera les pièces , entendra l ' é t ranger et le 
» min is tè re public, s'assurera que le crime n'a aucun rapport 
« avec la poli!iq>te. » (Rapport du 12 août 1853.) 

« Par la Commission du Sénat , qui s'exprimait ainsi sur l'ar
ticle 1 e r : 

« Votre Commission a regre t té que la nomenclature des c r i -
« mes et délits é n u m é r é s dans l 'ar t . 1 " de la loi ne fût pas plus 
« complè te ; elle a pensé qu'au moyen des précaut ions prises pour 
« interdire l 'extradition politique, on aurait pu é t endre davan-
« tage le cercle des crimes et délits prives pour lesquels l 'extra-
« dit ion serait au to r i sée . » 

« Par le r ep ré sen t an t N O T H O . M B , qui r é sumai t l'esprit de la loi 
en ces termes : 

» Je découvre dans le projet de loi trois caractères essentiels : 

« 1° L'extradition est considérée comme un acte du pouvoir 
« exécutif; 

« 2° L'extradit ion politique est interdite ; 
« 5° Les délits privés qui peuvent ê l re l'objet d'une extradi-

» lion sont énumérés. » 
» Par les r ep résen tan t s D O I G N O N , J U L L I E N et autres, qui si

gnalaient l'abus qu'on pourrait faire de la loi en poursuivant, 
sous le nom de meurtre ou de vol, des faits que leur caractère po
l i t ique doit excepter de l 'extradi t ion; et finalement par le rap
porteur de la Section centrale (M. E R X S T ) qui fi t à ce sujet la 
réponse suivante : » On a p r é t endu qu'un crime politique pour-
« ra i t , dans certaines circonstances, donner lieu à une accusa-
« l ion d'assassinat ou de meurtre et rentrer ainsi dans une des 
« catégories de la l o i ; on a cité l'exemple de Chambure; mais i l 
« ne faut pas sépare r l 'art . 1 de l 'art . G de la lo i . Pour que l'ex-
u tradition ait l i eu , i l ne suffil pas qu ' i l existe un des faits é n u m é -
ci rés dans l 'art . 1 ; i l faut aussi, d 'après l 'art . 0, qu ' i l soit bien 
« p rouvé que le fait est é t ranger à des opinions ou à des événe-
« menls politiques. La Cour qui doit ê l re consul tée s'attache à 
« vérifier ce point . Chambure n'aurait pas élé l ivré , on l 'au-
« rait entendu et on aurait reconnu la nature du fait » (Moniteur 
des 15, 18, 19, 20, 2 1 , 22 c t 2 i août 1855); 

u Attendu que les principes de la mat ière et le sens de la loi 
é tan t ainsi fixés, i l s'agit de savoir si les faits imputés aux défen
deurs en extradition réunissen t les trois conditions ci-dessus men
t ionnées ; 

« Attendu que, dans l 'ordre logique des faits le premier chef 
d'accusation est celui : o d'avoir, en 1854, notamment à L i l l e , 
u à Lczcnncs, à la Madeleine et à Lambersart, concerté et 
u a r r ê t é entre plusieurs personnes une résolution d'agir, ayant 
u pour but un attentat contre la vie de l 'empereur; n 

« Attendu que ce fait est qualifié complot par les ar t . 80 et 89 
du Code péna l ; que cette seule qualification suffit déjà pour refu
ser audit chef d'accusation le caractère de crime privé; qu'en 
effet la loi ne punit même pas le complot contre la vie des parti
culiers; que, si clic le punit à l 'égard du souverain, c'est que la 
personne du souverain se confond avec l 'Etat, et que toute réso
lu t ion d'agir concer tée et a r rê tée contre l 'un p résen te pour l 'au
tre un danger qui menace sa sû re té in té r ieure ou sa constitution ; 

u Qu'au surplus, le complot repris dans les art. 80 et 89 du 
Code pénal ne figure pas au nombre des crimes énumérés dans 
l 'ar t . 1 e r de la loi sur l 'extradit ion, et qu'eu tous cas celui dont 
i l est question dans l 'espèce no pourrait ê t re a t t r ibué qu 'à des 
opinions ou à des circonstances politiques ; 

« D ' o ù la conséquence que le premier chef d'accusation ne 
peut sous aucun rapport donner lieu à l 'extradition demandée con
tre les défendeurs ; 

« Attendu que le second chef d'accusation est celui : » d'avoir, 
« à Lambersart, commis une tentative d'attentat rontre la vie de 
« S. 31. l 'Empereur des F rança i s , ou de s 'être rendus complices 
u dudit attentat; » 

u Attendu que ce second fait n'est que la conséquence du pre
mie r ; qu ' i l eu est inséparab le ; qu ' i l a le même c a r a c t è r e ; que le 
Code pénal le prévoi t et le définit dans les mêmes art . 80 et 89; 
qu ' i l les qualifie tous deux crime de lèse-majesté ; qu ' i l les range 
tous deux au nombre des crimes contre lu sûreté intérieure de 
l'Etat, ce qui exclut toute idée de crime pr ivé ; que la Constitu
tion de 1791 ne permettait pas de les poursuivre sans un décre t 
d'accusation émané du Corps législatif; que celle même Constitu
tion et toutes celles qui l 'ont suivie ju squ ' à ce j ou r en ont a t t r ibué 
la connaissance à des corps politiques; 

u Que la loi française du 8 octobre 1830 a qualifié nominati
vement de politiques tous les délits, et à plus forte raison tous 
les crimes p révus par les ch. 1 et 2 , titre 1, l ivre 5, du Code p é 
nal, et par conséquent ceux dont i l s'agit dans l ' e spèce ; 

o Qu'enfin, la Constitution française de 1848 ayant aboli la 
peine de mort en matière politique, une nouvelle loi du 10 j u i n 
1850 a reconnu formellement que le complot et l'attentat contre 
la vie du souverain sont des crimes politiques, et n'a plus p rononcé 
contre eux que la peine de la dépor ta t ion ; 

« D ' o ù la conséquence certaine, incontestable que la p r e m i è r e 



des Irois conditions requises pour l 'extradition ne se rencontre 
pas dans les faits incr iminés ; 

« Attendu que la seconde condition fait également défaut , 
puisque le crime de lèse-majesté, de régicide ou d'attentat contre 
la vie du souverain ne figure pas au nombre des crimes et délits 
énumérés dans l 'art . 1 E R de la l o i ; 

« Que vainement on cherche à l 'y c o m p r e n d i ó en disant que 
l'attentat contre la vie du souverain est un assassinai; 

» Qu'en effet ectto assimilation est d'abord inexacte, en fait et 
en droi t , puisque l 'art . 88 du Code pénal qui nous régi t et qui est 
seul à consulter pour l ' in terpré ta t ion de la loi sur les extraditions, 
di>posc textuellement : « I l y a attentat dès qu'un acte est com-

' « mis ou commencé pour parvenir à l 'exécution de ce c r ime; » 
ce qui n'est pas vrai de l'assassinat ; 

» Qu'ensuite le mot assassinat, employé dans la loi préc i tée , y 
a reçu du législateur lu i -même une signification spéciale et telle
ment exclusive qu ' i l ne comprend ni l'empoisonnement, ni le par
ricide, ni l ' infanticide, ni le meurtre; d 'où i l suit, et à plus forte 
raison, qu ' i l ne comprend pas non plus le crime de lèse-majesté 
ou le régic ide , prévu par l 'art . 80 du Code pénal ; 

» Que, s'il pouvait exister la moindre incertitude à cet égard , 
i l suffirait de remarquer que la Section centrale e l le-même a re
pousse de la loi l'expression d'homicide volontaire qu'on voulait 
y introduire , en donnant pour motif que la général i té de celle 
expression ferait na î t r e des doutes; et que c'est pour p réven i r 
tous les doutes possibles qu'elle a préféré les D É S I G N A T I O N S S P É C I A 

L E S d'assassinat, d'empoisonnement, de parricide, d'infanticide et 
de meurtre (Kapporl du 12 août 1833); 

» Qu'au surplus, en mal iè re criminelle, cl alors surtout qu ' i l 
s'agit d'appliquer une loi toute d'exception el en dehors du droi t 
commun, c'est une règle sûre qu'on-nc'pcut raisonner par analo
gie ou par induction ; 

« Que les Cours d'appel et le Gouvernement ont toujours res
pecté cette règle en mat iè re d'extradition, et l 'ont notamment ap
pl iquée en décidant que l'expression de faux lémoiijnnijc ne com
prend pas la subornation de témoins, et que celle d'escroquerie ne 
comprend pas l'abus de confiance, bien qu ' i l y ait entre ces dé 
lits la plus grande i n t i m i t é ; 

« Qu'enfin les raisonnements a pari et a fortiori sont d'autant 
moins admissibles dans le cas p résen t , qu'ils auraient ici pour 
conséquence de confondre deux sortes de crimes que la loi a soi
gneusement dis t inguées , les crimes privés et les crimes politiques; 

i Que vainement on se p r évau t de la loi du 30 décembre 183G 
et de ce qui a été di t à propos de cette loi dans la Chambre des 
r ep ré sen t an t s , puisque l'objet de celle loi était de poursuivre, de 
juger c l de puni r ,en Belgique,des fails commis par des Belges en 
pays é t r ange r , fails que le législateur belge, statuant au point de 
vue de la répress ion , devait nécessairement appréc ie r suivant les 
lois naturelles et immuables de la conscience humaine ; tandis 
que, dans la loi du 1 e r octobre 1833, i l s'agit d'extradition, et 
par conséquent de faits non justiciables en Belgique el que le lé-
gi^latcur belge n'avait à appréc ie r qu'au seul point de vue des 
convenances et de l 'utili té politique ; 

>• Que, si le législateur avail voulu suivre, en mal iè re d'extra
di t ion , les règles naturelles et immuables de justice qui prés ident 
à la répress ion des crimes et délits chez toutes les nations, i l au
rait repoussé de, la loi préci tée l 'art. G, qui refuse l 'extradition 
non-seulement pour lous les crimes et délils publiques, mais en
core pour lous les faits connexes à de semblables crimes ou délits; 

« Qu'en insérant donc cet article dans ladile loi et en refusant 
de l'admettre dans celle de 1830, i l a parfaitement dis t ingué l'ex
tradition de la répression judiciaire et manifesté, avec une pro
fonde intelligence des in térê ts nationaux, toute la différence qu ' i l 
y a entre la politique et la justice, entre l ' é t ranger qui cherche 
sur le terri toire belge un asile contre des poursuites politiques, 
et le Belge qui subit le jugement de son pays pour un fait commis 
ii l ' é t ranger contre un é t ranger , et dépourvu par cela même de 
tout caractère pol i t ique; 

« Qu'ainsi, à supposer que les défendeurs en extradition fus
sent Belges, et que l'attentat dont ils sont accusés fût rée l lement 
é t ab l i , i l y aurait lieu sans doute de considérer cet attentat 
comme un crime pr ivé par rapport à la Belgique, el de le punir 
en Belgique par application de l 'art. 5 0 2 du Code pénal , parce 
qu'en fait de justice répress ive la politique n'est c l ne peut jamais 
ê t re une excuse légale ; mais, qu'autre chose est de refuser l'ex
tradit ion pour un attentat de cette nature ou pour toul autre 
crime contre la sû re té d'un étal é t r ange r , parce que, relative
ment au pays où ils ont été commis et où ils doivent ê t re j ugés , 
ce sont des faits politiques dans l 'appréciat ion desquels les autres 
Gouvernements n'ont ni droit ni intérêt à s'immiscer, c l dont ils 
ne peuvent même connaî t re sans danger pour leur propre indé 
pendance ; 

« Que méconna î t re la véri té de celle distinction, c'est confon
dre des choses essentiellement di f férentes , et que M . E R N S T dis
tinguait parfaitement lorsqu'il disait, en 1853, que Chambure, 
quoique condamné comme assassin eu France, n'aurait pu être 
l ivré au Gouvernement français, et, en 1850, que Fieschi et A l i -
baud auraient dû ê t re punis en Belgique s'ils avaient été Belges; 
en 1855, que pour accorder l 'extradition i l ne suffit pas qu ' i l existe 
un des faits é n u m é r é s dans l 'art . 1 e r de la loi (c 'est-à-dire un as
sassinat, un meurtre,etc.) , mais qu ' i l faut e n c o r e , d ' a p r è s l 'art . 0, 
que le fait soit é t r anger à des opinions, à des événements po l i t i 
ques; et en 1850, que les mêmes faits, quand ils ont été commis 
par un Belge à l 'é t ranger et contre un é t ranger , peuvent toujours 
cire poursuivis en Belgique comme crimes ou délits privés et doi
vent y ê t re punis comme tels, sans distinction si l ' é t ranger contre 
qui ils ont été commis est un roi ou un particulier; 

« Qu'ainsi l'objection tirée de la loi du 3 0 décembre 1 8 3 0 est 
dénuée de tout fondement, et par suite que la deuxième condi
tion nécessaire pour autoriser l 'extradition fait défaut comme la 
p r e m i è r e ; 

« Attendu que la t rois ième et de rn i è re condition n'existe pas 
davantage ; 

« Qu'en effet, si l 'on considère d'une part les dissensions et les 
événements politiques dont la France fut naguère agi tée, et de 
l'autre les circonstances de la présente accusation, notamment le 
nombre des accusés , leur âge, leur profession, les réun ions se
crètes qu'ils auraient eues en divers temps et en divers lieux, la 
nature des résolut ions qu'ils auraient concertées entre eux, le 
mode d 'exécut ion qu'ils auraient choisi, etc. , on ne saurait 
méconna î t re en fait qu ' i l s'agit là d'une vraie conspiration qui a 
sa cause dans l 'étal politique de la France, et dont le but est de 
changer la forme du Gouvernement; que cette apprécia t ion est 
confirmée d'ailleurs par la notor ié té publique et cor roborée par 
la circonstance que l ' instruction n'a pas révélé le moindre indice 
de cupidi té ou do vengeance p r i v é e ; 

« Attendu que, d 'après tout ce qui précède , le complot et la 
tentative d'altenlal imputés aux défendeurs ne réun i ssen t aucune 
des condilions requises par la loi pour autoriser leur extradition, 
et parlant qu ' i l n'y a pas lieu de l 'ordonner, quelles que soient d'ail
leurs la réproba t ion et la répress ion que de pareils faits mér i t en t 
à un autre point de vue, quand l'existence en est judiciairement 
p r o u v é e ; 

« Quant aux antécédents des défendeurs : 
« Attendu que le minis tère public n'a rien produi t qui leur 

soit défavorable ; 
« Quant aux circonstances de l'accusation : 
« Attendu que toute l ' instruction, en ce qui concerne les défen

deurs, a été faite en Belgique; que toutes les pièces de cette i n 
struction et notamment les papiers saisis, ont été transmis à la 
police de France, sans que la Cour en ait eu communication, et 
que par suilc, i l lui est impossible d 'appréc ier ici la nature et la 
por tée des circonstances révélées par ladite instruction, ce qui 
est au moins regrettable dans une affaire de cette g r a v i t é ; 

» Par ces motifs,la Cour , à l ' unan imi té , e s t d'avis,en droi t ,que 
la loi d'extradition s'oppose à la demande formée contre Jules et 
Céleslin Jacquin, et déclare eu outre que le défaut de pièces la 
met dans l ' impossibil i té de se prononcer sur les circonstances de 
fait qui peuvent mil i ter en leur faveur. » (Du 19 mai 1855. — 
Plaid. M" A . G I R O N . ) 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — N O 

M I N A T I O N . — Par a r r ê t é royal du 28 avr i l 1855, le sieur De Brave, 
juge au Tribunal de p remiè re instance d'Anvers, est nommé juge 
d'instruction audit Tr ibuna l . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . - — N O M I N A T I O N . — 

Par a r rê té royal du 28 février 1855, le sieur Panis, commis-gref
fier au Tribunal de p remiè re instance d'Anvers, est nommé avoué 
p rè s ledit Tr ibunal , en remplacement du sieur Bals, décédé . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 21 avr i l 
1855, le sieur Van Ilisscnhoven, candidat-notaire à Anvers, est 
n o m m é notaire à la rés idence d'Eeckeren. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 21 avr i l 
1835, le sieur Verbecck, candidat-notaire à Anvers, est n o m m é 
notaire à la résidence d ' I Iemixem, en remplacement du sieur 
Beukelecrs, décédé . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 5 0 avr i l 
1835, le sieur Dassis, candidat-notaire à Tir lemont , est nommé 
notaire à la rés idence de Léau , en remplacement du sieur Blyc-
kacrls, démiss ionna i re . 

B H L ' X E L L E S . — I H P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

D R O I T B E L G E A M I E S . 

C O N S U L T E D U C O N S E I L P R I V É suit L ' O R I G I N E E T L E S F O N C T I O N S D E 

L ' A V O C A T E T P R O C U R E U R E T A B L I P O U R L E S P A Y S - B A S P R È S L A 

C H A M B R E I M P É R I A L E DE W E T Z L A I t , E T S U R L ' U T I L I T É O U l . ' l N T -

T l L I T l î n i ; CET E M P L O I : 8 A V R I L 1750 (1) . 

Monseigneur (2) , 

A l 'occnsion des t ro is listes des emplois c iv i l s de no t re 
d é p a r t e m e n t , p r é s e n t é e s à V o t r e Altesse Royale par no t r e 
consul te du 7 octobre 1749, elle vous i n f o r m e , par son d é 
cre t d u 28 f é v r i e r d e r n i e r , q u ' i l a é t é r e m a r q u é que nous y 
par lons de l ' e m p l o i d'avocat et p r o c u r e u r à la Chambre 
i m p é r i a l e de Spi re , é t a b l i e p r é s e n t e m e n t à W e t z l a r ; V . A . B . 
ajoute ([lie Sa M a j e s t é , par sa roya le d é p ê c h e du 31 j a n v i e r 
d e r n i e r , d é s i r e des é c l a i r c i s s e m e n t s sur cet e m p l o i , n o m 
m é m e n t sur la question s ' i l p o u r r a i t ê t r e avantageux pour 
son service de le faire r e v i v r e ; et V . A . 11. nous charge en 
c o n s é q u e n c e de l ' i n f o r m e r , au plus t ô t , de l ' o r i g i n e , con
sistance, u t i l i t é ou i n u t i l i t é du m ê m e e m p l o i , afin qu 'e l le 
[misse ê t r e en é t a t de donner à S. M . les é c l a i r c i s s e m e n t s 
qu ' e l l e demande . 

P o u r y sat isfaire, nous aurons l ' h o n n e u r d 'observer que , 
l ' empereu r M a x i m i l i c n , q u i avai t é p o u s é l ' h é r i t i è r e de 
Bourgogne , cherchant à é t a b l i r une u n i o n en t re les Etals 
q u i composaient cette r i che succession et l ' E m p i r e , i l les 
é r i g e a en d i x i è m e cercle , sous le n o m de cercle de B o u r 
gogne. 

L'affaire souffr i t d 'abord des d i f f i cu l t é s , tant d u c ô t é de 
l ' E m p i r e que du c ô t é des Etats des Pays-Bas : mais l ' empe
r e u r Charles V , pc l i t - l i l s de M a x i m i l i c n , q u i avai t des r a i 
sons s u p é r i e u r e s pour faire e x é c u t e r l ' u n i o n , m é n a g e a enf in 
la fameuse t ransac l ion d 'Augsbourg , du 2(i j u i n f . ' i ' iS , q u i 
se t r o u v e en l a t i n au 1 " tome des l'Iucurds de Hrubunl, 
f o l . 581 (3). 

Par cct lc u n i o n conclue avec l ' E m p i r e , et sous la r a t i f i 
ca t ion des Etats des Pays-Bas, ces pays et le c o m t é de B o u r 
gogne f u r e n t é r i g é s pour tou jours en cercle de l ' E m p i r e , 
sous le n o m de cercle de Bourgogne , é r e c t i o n q u i f u t con
firmée pa r l ' a r t . 4 du t r a i t é de Muns te r en t re l ' E m p e r e u r 
et la France . 

En v e r t u de la transaction d 'Augsbourg , les souverains des 
Pays-Bas sont en d r o i t d ' avo i r vo ix et s é a n c e à la d i è t e de 
l ' E m p i r e , sur le m ê m e pied que l ' a r ch iduc d ' A u l r i c h e , et 
c i -devant i ls on t toujours eu des min i s t r e s natifs et à t i t r e 
des m ê m e s pays. 

Nous t rouvons que , d 'abord a p r è s la conclus ion de celte 
t r ansac l ion , l ' empereur c o m m i t une personne, sous le t i t r e 
de son avocat et p r o c u r e u r , p o u r v e i l l e r , dans la Chambre 
i m p é r i a l e de S p i r e , à la conservat ion de ses i n t é r ê t s , 
comme souvera in des Pays-Bas. 

Le p r e m i e r q u i fut p o u r v u de cette commiss ion se n o m 
m a i t W O L F C A N C B R E Y N N I N G I I . 11 é t a i t doc teur en d r o i t et i l 
y eut deux commissions d ' e x p é d i é e s en sa faveur . 

La p r e m i è r e , q u i est en f r a n ç a i s , est d a t é e d ' A n v e r s , du 
1G septembre 1 5 4 9 ; l ' empereur l ' é t a b l i t <• son avocat et 
p r o c u r e u r en sa Chambre i m p é r i a l e à Sp i r e , p o u r dores-

( 1 ) Celte consulte fui rédigée par le conseiller de Niisv, qui depuis devint 
chef cl p ré s iden t du Conseil pr ive. 

(2) Le due Cliai les-Alcvindre de Lorraine, g o u v e r n e u r - g é n é r a l des Pays-
Bas. 

navant le se rv i r en i c c l u i é t a t , sou ten i r et d é f e n d r e ses 
hau t eu r et j u r i s d i c t i o n , ensemble les d r o i t s , p r i v i l è g e s et 
franchises de ses pays de p a r d e ç à , et g é n é r a l e m e n t fa i re 
t o u t ce q u ' i l v e r r a i t conven i r p o u r son service , b i e n , prouf-
fit et u t i l i t é de sesdits pays de par d e ç à , à la pens ion de 
cent florins d 'or de xv batz par chacun an , don t i l sera p a y é 
et c o n t e n t é par le r e c e v e u r - g é n é r a l de Braban t au q u a r t i e r 
d 'Anve r s , de d e m i en d e m i an , par é g a l e p o r t i o n , c o m m e 
les assesseurs d ' icel le Chambre i m p é r i a l e , etc. » 

Nous supposons que cel le commiss ion , q u i est e x p é d i é e 
dans la fo rme de le t t res [latentes, sous le n o m de l ' empe
r e u r , devai t se rv i r p o u r la qua l i f i ca t ion p a r t i c u l i è r e de 
B R E Y N M . N G I I , c l p o u r l u i s e rv i r de l i t r e p o u r la jouissance 
de la pension. 

I l eut une au t re commiss ion,auss i e x p é d i é e dans la f o r m e 
de le t t res patentes, sous le n o m de l ' e m p e r e u r ; el le est en 
l a t i n , d a t é e de B r u x e l l e s , d u 14 novembre 1549, et nous 
avons v u le mandat o r i g i n a l p o u r son e x p é d i t i o n , a d r e s s é 
à l ' and ienc ie r et s i g n é par M a r i e d ' A u t r i c h e , re ine d o u a i 
r i è r e de H o n g r i e , gouvernan te des Pays-Bas. 

V o i c i les termes de cel le commiss ion : 
<'• I tccognoscimus et n o l u m facimus tenore p r a j s e n l i u i n , 

« q u a m saepc n u m e r o eont inga t , u t i n j u d i c i o cameras 
« nostra; i m p e r i a l s causae i nc idan t nostras terras p a t r i i n o -
« nia lcs i n f e r io r i s Germania; c a rumque subditos concep
ii nentes, q u œ pro j u r i u m , c x e m p t i o n u n i ct l i b e r l a t u m co
il r i i m d c m s u b d i t o r u m e l t c r r a r u m d e s i d e r i l i ! , q u o d nos, 
« l a m q u a m pr inccps e a r u m d e m d i l i o n u n i n o s t r a r u m , ct 
« n o m i n e i p s a r u m , h o n o r a b i l e m doc tu in n o s t r u m et i m p e 
li r i i sacri f idc lem d i l c c t u m W O I . F G A N C U H B R E Y N N I N G H , 

e j u r i s u l r i u s q u e d o c t o r e m , n o s t r u m et e a r u m d e m t e r r a -
li r u m n o s t r a r u m p a l r i i n o n i a l i u m i n f e r i o r i s German ia : et 
i: B u r g u n d i » ; v e r u n i ct i n d u b i t a l u m p r o e m a t o r e m , nego-
" t i o r u m q u e a c l o r e m , i n omn ibus q u œ i n d ic to j u d i c i o 
« camera ' nostra; i m p c r i a l i s inc idere c l dictas nostras p r o 
li vincias concernere possent, c o n s t i t u i m u s , e tc . . . dai l ies 
i: c i p lena in faci l i ta ient et po lcs l a l cm i m p r i m i s ad i n s i a n -
i: cluni p r ivd ie lo nostro j u d i c i o i m p c r i a l i s camene conven -
i: l i o n e m et ( rac ta tun i i n t e r nos, nomine p n e d i c t a r u m 
« p r o v i n c i a r u m n o s t r a r u m et status sacri r o m a n i i m p e r i i , 
e i n p r o x i m i s nost r is con i i t i i s i m p c r i a l i b u s a pud A u g u s t a m 
i V i i i d c l i c o r u m hab i t i s i n i t u n i , ncc non ad d e f e n d e n d u m , 
i: ejusdem tracta lus v i g o r e , o m n i a p r i v i l e g i a p r a c l a t o r u m , 
i: p r o c e r u m , n o b i l u m i et a l i o r i i m s ta tuum ct s u b d i t o r u m 
e d i c l a r u m p r o v i n c i a r u m , e i e ; aliaque o m n i a et s ingu la 
i: p r o c u r a n d u m , fac iendum et g e r e n d u m , qua; p r o dci 'en-
i: dendis j u r i b u s , p r i v i l e g e s , i m n m n i l a l i b u s et e x e m p t i o -
i: n ibus s u p r a d i e t a r u m t c r r a r u m n o s t r a r u m p a t r i m o n i a 
li H u m necessaria v i d e b u n t u r . . . Qua: o m n i a et s ingula pe r 
i: p n e d i e t u m p r o c u r a t o r e m vel ejus s u b s t i t u t u m , ve l sub
ii s t i t u e n d u m , sieut p r a m i i t t i t u r , gesla c t acta e r u n t nobis 
H grata e i r a t a . P r o m i t l e n l c s ca perpetuo ct i r r e v o c a b i l i t e r 
« servaturos ; dolo et f raude scmol is , etc. » 

I l est assez c l a i r , pa r Ics termes que nous venons de 
t r a n s c r i r e , que c ' é t a i t cette commiss ion l a t ine que W O L F 

G A N G B R E Y N . M N G I I deva i t p r o d u i r e à la Chambre i m p é 
r i a l e . 

11 est c h a r g é de s ign i f i e r à la Chambre la t ransac t ion 

( 3 ) Celle pièce n'est pas corrode. On peut voir la traduction, on alle
mand, dans S C U M V S S , Corp. jur. S. R. S. aeatlcmicum, p . 1 3 1 , de l 'édit ion 
de Leipzig, 1 7 1 3 (Note du conseiller X É S Ï ) . 



d 'Augsbourg et de d é f e n d r e les d ro i t s et p r i v i l è g e s des 
Pays-Bas et de leurs habi tan ts et sujets. D ' a i l l e u r s , i l n ' y 
est pas p a r l é de sa pens ion , comme dans la p r e m i è r e c o m 
miss ion, d o n t le m a n d e m e n t est a d r e s s é à la Chambre des 
comptes de B r a b a n t . 

A p r è s B R E Y . N N I N G H , i l y eut u n au t re avocat et p r o c u r e u r 
du ro i à la C h a m b r e de Sp i re , n o m m é M I C H E L D E C A D E Y ; on 
ne t rouve pas ses patentes ; mais i l est f a i t m e n t i o n de son 
décès dans celles de son successeur, q u i se n o m m a i t D A V I D 

H A U P T , alias C A P I D O , et q u i é t a i t aussi doc teur en d r o i t . 

Les patentes de H A U P T sont de l ' an 15G1, mais on a omis 
dans la m i n u t e le mois et le j o u r de l e u r e x p é d i t i o n . Elles 
sont en f r a n ç a i s , dans le m ê m e g o û t que celles de B R E Y N -

N I N C I I , aux m ê m e s gages et e x p é d i é e s p a r e i l l e m e n t au n o m 
«lu r o i , à la d é l i b é r a t i o n de la duchesse de P a r m e , gouver 
nante, et le p o u r v u y est c h a r g é de faire son se rment 
« entre les ma ins de messire V I G L I C S D E S W I C I I E M , chef c l 
p r é s i d e n t du conseil p r i v é . » 

H A U P T eu t p o u r successeur J U I . E S M A R T , pa re i l l emen t 
docteur en d r o i t . Ses patentes sont d a t é e s d ' A n v e r s , d u 
16 septembre 1 5 7 4 ; elles sont p r é c i s é m e n t dans le m ê m e 
g o û t et dans les m ê m e s termes que les p r é c é d e n t e s , et nous 
avons vu le m a n d e m e n t o r i g i n a l p o u r scel ler , s i g n é du 
commandeur de Requesens, g o u v e r n e u r - g é n é r a l , et a d r e s s é 
à « M o n s e i g n e u r de Sa in t -Bavon , » c ' e s t - à - d i r e au chef et 
p r é s i d e n t Y I G L I U S , q u i é t a i t p r é v ô t de S a i n t - B a v o n , à 
( ï a n d . 

L A U R E N T V O M E I . I U S , p a r e i l l emen t doc teur en d r o i t , suc
c é d a à H A U P T sur le m ê m e p i e d , par let t res patentes d a t é e s 
de T o u r n a i d u 5 a v r i l 158Í2. 

I l est à r e m a r q u e r que , dans ces t ro i s d e r n i è r e s pa
tentes, a p r è s le p o u v o i r q u i est d o n n é au p o u r v u , « de faire, 
g é n é r a l e m e n t t o u t ce q u ' i l ver ra conven i r p o u r le service 
du r o i , b i e n , p r o f i t et u t i l i t é de ses pays de pa r d e ç à , » l 'on 
t rouve la clause suivante « selon et en su ivan t les le t t res 
de p r o c u r a t i o n que l u i en avons fa i t d é p ê c h e r , » ce q u i 
p rouve que , pa r dessus les let t res patentes don t nous avons 
v u la m i n u t e , on donna i t encore à ces officiers une c o m 
mission o u p r o c u r a t i o n dans le g o û t de celle d u 14 novem
bre 1549, e x p é d i é e en l a t i n en faveur de B R E Y N N I N G I I , 

dont nous avons ci-dessus t r ansc r i t l 'essentiel . 

A u reste, ce sont là les seules patentes don t on a i t r e 
t r o u v é les m i n u t e s et nous ignorons si L A U R E N T V O M E I . I U S a 
jamais é t é r e m p l a c é . 

Ces patentes suffisent n é a n m o i n s pour d é v e l o p p e r l 'obje t 
et les fonct ions de l ' e m p l o i don t i l s 'agit. I I en r é s u l t e b i en 
c l a i r emen t que l 'avocat et p r o c u r e u r d u r o i p o u r les Pays-
Bas à la C h a m b r e i m p é r i a l e é t a i t c h a r g é d 'y sou ten i r les 
d ro i t s de son m a î t r e , a ins i que les i n t é r ê t s et les p r i v i l è g e s 
du pays, de ses vassaux, habi tants et sujets, c ' e s t - à - d i r e 
q u ' i l é t a i t d e s t i n é à y r e m p l i r les p r inc ipa les fonct ions q u i 
sont conf i ées dans les Pays-Bas aux officiers fiscaux, sauf 
que nous ne voyons pas s ' i l avait e n t r é e et vo ix dans la 
Chambre . 

L ' é t a b l i s s e m e n t d ' un pare i l officier pouva i t ê t r e r e g a r d é 
comme u t i l e , avant la s é p a r a t i o n des Provinces-Unies , a t 
tendu que la g rande é t e n d u e de f r o n t i è r e q u i b o r d a i t alors 
les pays de la d o m i n a t i o n d u r o i , du c ô t é de l ' e m p i r e , p o u 
vai t quelquefois donne r l i e u à des d é m ê l é s ou à des i n c i 
dents qu i exigeaient le m i n i s t è r e d ' un d é f e n s e u r p u b l i c . 

I l p a r a î t que c'est là le m o t i f que l 'on fil v a l o i r p o u r 
fonder l ' é t a b l i s s e m e n t d o n t i l s'agit. Dans le f o n d , les p r o 
vinces des Pays-Bas, quo iqu 'un ies à l ' e m p i r e sous le n o m 
de cercle de Bourgogne , ne pouva ien t g u è r e a v o i r des d é 
m ê l é s à la Chambre i m p é r i a l e , p u i s q u ' i l est constant que , 
n i avant n i a p r è s la t ransac t ion d ' A u g s b o u r g , ces pays ne 
d é p e n d a i e n t , en aucune m a n i è r e de la j u r i d i c t i o n des T r i 
bunaux de l ' e m p i r e , de sorte que, si la Chambre i m p é r i a l e 

(i) V . à ce sujet dans les Analeiles Belgique*, 1830, ¡ 1 1 - 8 ° , p . i 16-132, 
les trois consultes du Conseil p r ivé des 2(i j u i l l e t , 9 octobre et 9 décem
bre 1780. 

('•>) Charles-Quint avilit cédé ù son frère les Klats hé r éd i t a i r e s de la 
maison d'Autriche en Allemagne, bien avant la transaction d'Augsbourg. 

(fi) Ce furent des motifs d'une toute autre importance que ceux al légués 
ic i par Ntri ï qu i d é t e r m i n è r e n t Charles-Quint ù conclure la transaction 
il 'Augï-hocrg. 

s'est j amais t r o u v é e dans le cas de devoi r c o n n a î t r e des 
d r o i t s , p r i v i l è g e s ou p r é r o g a t i v e s d u pays (4) , ce ne peut 
avo i r é t é que f o r t i n c i d c n t e l l e m e n t . 

Mais l ' empe reu r Charles I I , q u i se proposai t de laisser ses 
é l a t s h é r é d i t a i r e s d 'A l l emagne à l ' a r ch iduc F e r d i n a n d (5) , 
son f r è r e , p r e n a i t en m ê m e temps ses mesures p o u r e m p ê 
cher qu ' on ne p û t , sous aucun p r é t e x t e , contester à sa p r o 
pre descendance les qua l i f ica t ions qu ' ex igen t les c o n s t i t u 
t ions de l ' e m p i r e , p o u r ê t r e é l e v é sur le t r ô n e i m p é r i a l . 

C'est là sans doute ce q u i l u i fit conc lure la t ransact ion 
d ' A u g s b o u r g , au m o y e n de laque l le le possessur des Pays-
Bas d e v i n t m e m b r e de l ' e m p i r e . Ce p r e m i e r fondement 
j e t é , l ' empereu r ne n é g l i g e a r i e n pour tacher de p r o c u r e r 
à son fils de puissantes influences dans les affaires de l ' e m 
p i r e , et de l u i a t t i r e r la j u s t e c o n s i d é r a t i o n q u i é t a i t duc à 
u n g r a n d p r i n c e , te l q u ' i l é t a i t . I l est n a t u r e l de c r o i r e que , 
p o u r a t t e ind re une partie, de ce b u t , l ' on employa dans 
l ' e m p i r e le p lus d'officiers q u ' i l é t a i t possible, à t i t r e d u 
cerc le de Bourgogne (6) . 

Toutes ces c o n s i d é r a t i o n s cessent a u j o u r d ' h u i . Cepen

dan t , pu isque nos souverains on t é t é dans la possession de 

t e n i r u n avocat et p r o c u r e u r en l e u r n o m à la Chambre 

i m p é r i a l e , i l p o u r r a i t y a v o i r que lque u t i l i t é à ne pas n é 

g l ige r e n t i è r e m e n t cette possession : sur quo i nous ne p o u 

vons que nous en r a p p o r t e r aux l u m i è r e s s u p é r i e u r e s de 

V . A . R. 

Ce n'est pas que nous ne regardions u n pare i l officier 

comme fort i n u t i l e p o u r les i n t é r ê t s actuels des Pays-Bas; 

mais i l n 'y a n u l i n c o n v é n i e n t à en donner le s imple t i t r e , 

ce q u i peut se faire sans aucune charge pour les finances 

de S. M . 

I l n'est m ê m e pas n é c e s s a i r e de cho i s i r , p o u r cet effet , 

u n na tu re l des Pays-Bas, n i u n h o m m e q u i soit de leurs 

l o i s , de leurs usages ou de leurs maximes . T o u t j u r i s c o n 

sulte r é s i d a n t à W c t z l a r p o u r r a y ê t r e , pu isque , su ivan t 

no t r e avis , i l ne s 'agirai t que de se conserver la possession 

au moyen d ' u n officier p u r e m e n t t i t u l a i r e , sauf à e m p l o y e r , 

en cas de besoin , des personnes p lus in te l l igen tes . 

Nous nous en remet tons n é a n m o i n s à la d é t e r m i n a t i o n 

é c l a i r é e de V . A . R . 

A i n s i a v i s é au Conseil p r i v é de S. M . , à B r u x e l l e s , le 

8 a v r i l 4 7 5 0 , S tecnd . v«. 

J . J . L E R O Y . 

O r i g i n a l aux archives d u r o y a u m e ; co l lec t ion de la chan

ce l le r ie des Pays-Bas, à V i e n n e (7) . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D ' A P P E L D E LIEGE. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M. De ISchr. 

C H E M I N S V I C I N A U X . — P R O P R I É T É S R I V E R A I N E S . — P R É S O M P 

T I O N S . — C A D A S T R E . — I M P Ô T F O N C I E R . — P A T U R A G E . -

T O L É R A N C E . — P R E S C R I P T I O N . 

Les tableaux des chemins vicinaux, dresses en exécution de la loi 
du 1 0 avril 1 8 4 1 , ne portent pas préjudice aux réclamations 
des tiers; ils ne servent de titre que pour la prescription de dix 
ù vingt ans. 

La présomption que les terrains situés en avant des maisons d'ha
bitation sont des aisances communales, et font partie de la rue, 
ne peut être étendue aux terrains situés en pleine campagne, 
éloignés de toute habitation. 

Les riverains sont censés propriétaires, alors surtout qu'ils sont 
indiqués comme tels au cadastre et qu'ils paient l'impôt fon
cier. 

(7) Celle p ièce , in té ressan te pour l 'histoire de nos anciennes ins t i tu t ion: 
judic ia i res , vient d ' ê t re pub l i ée par M . G A C I I A H » , dans les Bulletins de la 
Commission royale d'Histoire, t. V I I , n» 1 de la 2 e s é r i e . .Nous avons em
p r u n t é au m ê m e recueil la consulte de Rt rÈDirs D E B C R G sur la presse et sa 
légis lat ion aux Pays-Bas. V. Supra, p . 577. 

Comp. les notions que donne, sur la Chambre de Wctzlar , M . D K F A C Q Z . 

t . I , p . 37. 
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Le pâturage que le bétail des habitants y aurait exercé ne constitue 
qu'un fait de tolérance, dans tous les cas, d'un caractère équi
voque. Il est insuffisant pour servir de base à la prescrip
tion. 

( L A C O M M U N E D ' O T H É E C . L I C O P S . ) 

La c o m m u n e d ' O t h é e fit assigner Gaspard Licops devant 
le T r i b u n a l de L i è g e , p o u r s'y en tendre condamner à d é 
laisser la parce l le de t e r r a i n vague, s i t u é e à O t h é e , le l o n g 
d u c h e m i n de Villers-l'Evêque, contenant e n v i r o n q u a t r e -
v ing ts m è t r e s c a r r é s , que ce de rn i e r avai t r é u n i e à une 
p r a i r i e q u i l u i a p p a r t i e n t ; se v o i r , en o u t r e , condamner 
aux d o m i n a g c s - i n t é r è l s , etc. 

A l ' a p p u i de son ac t ion , la Commune a a r t i c u l é les faits 
su ivants , dont el le a p o s t u l é la p reuve par tous les moyens 
de d r o i t : 

« 1 ° La parcelle de terrain, revendiquée par l 'exploit de j u i n 
1 8 4 9 , formait depuis un temps immémoria l une dépendance du 
chemin v i c ina l , qui d 'Othée se rend à Vi l le r s - l 'Evêque ; 

2 ° Cette parcelle a été possédée par elle à ce t i tre pendant plus 
de trente ans ; 

3" Pendant cet espace de temps, les habitants de la commune 
jouissaient du terrain en litige et des autres parties du talus qui 
le joignaient comme d'une propr ié té communale, y faisaient 
paî t re leurs troupeaux et bestiaux, absorbaient et consommaient 
exclusivement tous les produits de ce terrain, et devaient y en
fouir les bêles crevées ou abattues par ordre de l ' au to r i t é ; 

4 ° Ce terrain se trouvait compris entre les deux haies parallèles 
qui encadrent la rue du village en cet endroit et qui existent sur 
une double ligne, non-seulement devant la p ropr ié té des défen
deurs, mais qui se prolongent encore de la même man iè re à plus 
de 3 0 0 mèt res de distance dans la direction de Vi l l e r s - l 'Evêque ; 

t)" Les haies des voisins des défendeurs , qui se trouvaient à 
l 'époque du cadastre sur la même ligne que celle de ces derniers, 
ont été déplacées depuis lors et repor tées au delà du talus qui les 
joignait , de telle sorte que ce talus se trouve aujourd'hui i n 
corporé à la p ropr ié té de ces r iverains; 

0 ° Les défendeurs ne se sont mis en possession du terrain l i 
tigieux qu'en 1 8 4 7 ; 

7 ° Auparavant, la p ropr ié té contiguë qui leur appartient étai t 
séparée dudit terrain au moyen d'une haie v ive ; 

8 ° Cette haie formait la l imite de la p ropr ié té des défendeurs 
du côté de la voie publique ; 

9 " Le terrain en litige joignait , sans aucun moyen, au chemin 
vicinal ; 

•10" En 1 8 4 9 , les défendeurs ont reconnu, en présence des ou
vriers qui travaillaient au remblai du chemin vicinal , que le ter
rain dont i l s'agit faisait partie du talus de la route et que la 
commune était en droit d'en extraire les terres dont elle avait 
besoin ; 

1 1 ° A la suite de celte reconnaissance, la nouvelle haie des dé 
fendeurs a été déplacée de commun accord entre eux cl l 'écbevin 
Lecharlicr ; 

1 2 ° Imméd ia t emen t a p r è s , des pieux oui été plantés conlradic-
toircment à l'emplacement de l'ancienne haie pour d é t e r m i n e r 
lou l à la l'ois l'ancienne l imite des défendeurs cl le point où les 
ouvriers devraient a r r ê t e r leurs travaux d'extraction. » 

Le 18 a v r i l 1850 , j u g e m e n t ainsi c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la commune d 'Othée revendique à 
charge des défendeurs une parcelle de terrain située sur son ter
r i toire , le long du chemin de Vi l lers- l 'Evêque, de la contenance de 
quatre-vingts mè t r e s carrés environ ; qu'elle ne produit aucun 
ti tre à l 'appui de sa réc lamat ion ; mais que pour la justifier elle 
se fonde, en premier l ieu , sur ce que le terrain litigieux est adja
cent à la voie publique; qu'avant 1 8 4 8 , i l n'en étai t séparé par 
aucune c l ô t u r e ; que ce n'est qu 'à celte époque que les défendeurs 
l'ont r éun i à leur prairie dont i l avait été jusqu'alors séparé par 
une haie; que la commune tire de ces faits, d'ailleurs constants 
au procès , la p résompt ion que ledit terrain forme une dépendance 
du chemin et l u i appartient à ce l i t r e ; qu'elle invoque, en second 
l ieu , le plan cadastral dressé en exécution de la loi du 1 0 avr i l 
1 8 4 1 , o ù , selon elle, i l serait indiqué comme faisant partie de la 
voie publique ; 

« Attendu qu ' à la vér i t é , la doctrine comme la jurisprudence 
admettent que, dans les villes et par t i cu l iè rement dans les com
munes rurales, les terrains situés en avant des maisons d'habita
t ion , c 'es t -à-dire entre les deux lignes de maisons, sonl considérés 
comme aisances communales, à l'usage de tous les habitants, et 
font partie de la rue ; mais que cette p résompt ion , qui n'est d 'ai l
leurs établie par aucune loi Ql qui résulte plutôt de la nature des 

choses, ne peut ê t re é t endue et ne l'a jamais été aux terrains q u i . 
comme celui dont i l s'agit dans l ' espèce , sont si tués en pleine 
campagne, éloignés de toute habitation, et où par conséquen t i l 
ne peut s'agir d'aisanres communales; qu ' év idemmen t les raisons 
d ' in té rê t général qui ont fait admettre en faveur des communes la 
p résompt ion invoquée n'existent plus dans ce cas c l qu ' i l serait 
contraire à la raison de déclarer qu'une propr ié té qui est adja
cente à un chemin public en fait nécessairement partie, unique
ment parce qu'elle ne serait pas clôturée du côté du chemin et 
que le p ropr i é t a i r e r iverain l 'aurait séparée du restant de sa pro
pr ié té par une haie ; 

« Attendu que l 'extrait du plan des chemins vicinaux de la 
commune d'Othée n'indique pas d'une manière positive que le 
terrain dont s'agit forme une dépendance du chemin; qu'au sur
plus, suivant l 'art . 1 0 de la loi du 1 0 avri l 1 8 4 1 , ce plan ne porte 
pas pré judice aux réclamations des tiers et ne sert de t i t re que 
pour la prescription de dix à vingt ans; qu ' i l suit de ce qui p ré 
cède que l'action de la demanderesse n'est pas justifiée ; 

>< Attendu, d'autre part, que remplacement du terrain reven
diqué et sa configuration indiquent qu' i l a dû rester en dehors du 
chemin de Vil lers- l 'Evêque, et qu ' i l n'a jamais pu servir au pas
sage; que cela est si vrai d'ailleurs qu'en face de la p rop r i é t é des 
défendeurs , le chemin tel qu ' i l existe aujourd'ui n'est pas moins 
large que dans ses autres parties, ce qui fait d i spara î t re toute 
idée d'usurpation; que vainement la demanderesse veut faire 
éca r te r celte considérat ion décisive, en p ré t endan t que les autres 
propr ié ta i res riverains, voisins des défendeurs , auraient eux-
m ê m e s , depuis la confection du cadastre, u su rpé sur la voie pu
blique comme ces derniers, puisque non-seulement ce l'ait n'est 
pas établ i , mais que la preuve n'en a pas même été offerte et qu ' i l 
para î t certain au contraire qu'aujourd'hui le chemin de Vi l lers-
l 'Evêque a, en cet endroit, la largeur que lui attribue le cadastre; 

« Attendu que le plan cadastral produit au procès , indique les 
défendeurs comme propr ié ta i res du chemin en l i t ige ; qu ' i l en 
paient l ' impôt foncier; qu'en l'absence de tout t i tre celte circon
stance formerait en leur faveur une présompt ion de p rop r i é t é 
suffisante pour faire repousser l'action qui leur est i n t e n t é e ; 
qu'au surplus, les énonciations cadastrales se trouvant encore 
corroborées par celle considérat ion qu'en y comprenant les 
quatre-vingts mètres de terrain en li t ige, la prairie des défen
deurs, qui soutiennent que ces qutre-vingts mèt res en font partie, 
n'aurait pas la contenance que le cadastre lu i a t t r ibue; 

« Attendu, en ce qui concerne la preuve testimoniale subsi-
diairement offerte, que les faits art iculés ne sonl ni p réc i s , ni re
levants, ni vraisemblables; que le seul fait de jouissance et de 
possession dont la preuve est postulée consisterait en ce que, 
pendant plus de trente ans, jusqu'en 1 8 4 7 , les habitants de la 
commune ont eu la jouissance du terrain en l i t ige, en y faisant 
pa î t re leurs troupeaux et bestiaux, et en absorbaient ainsi exclusi
vement tous les produits; mais qu'on ne peut guère admettre la 
possibilité qu'un troupeau puisse ê t re mis en pâ tu rage sur un ter
rain qui n'a que 8 0 mètres carrés d 'é tendue et que la commune 
el le-même pré tend ê t re une dépendance de la voie publique ; que, 
s'il était même établi que les habitants de la commune y ont fait 
pa î t re leurs bestiaux, ce ne serait là qu'un fait de simple tolé
rance qui s'explique par la circonstance que le terrain dont s'agit 
n 'é ta i t pas alors en état de culture et que l'accès en était l ibre à 
chacun ; 

« Que, d'ailleurs, les faits de possession posés par quelques 
habitants ut singuli ne peuvent ê t re imoques par la commune, 
alors qu ' i l ne s'agit pas d'un droit dont celle-ci no pouvait j o u i r 
que par le fait de ses habitants; qu'en tous cas, une telle posses
sion aurait un caractère équivoque qui doit en faire repousser les 
preuves, d 'après la maxime : Frustra probalur quod probatuni 
non relevai; 

« Pour ces motifs, le Tr ibunal , après avoir entendu M . V E R C -

K E N , procureur du r o i , en ses conclusions conformes, et sans 
avoir égard à la preuve testimoniale subsidiairement offerte, la
quelle est déclarée irrelevante, déclare la demanderesse mal fon
dée dans son action et la condamne aux dépens . » 

A p p e l . 

A R R Ê T . — o Considérant que les intimés sont en possession de 
la parcelle en litige qui est adjacente à leur pra i r ie ; que la com
mune appelante n'a pas justifié de la p ropr ié té qu'elle revendi
que; que les faits qu'elle demande à prouver subsidiairement sont 
les uns invraisemblables et les autres insuffisants pour établir que 
le terrain dont i l s'agit serait une propr ié té communale ou une 
dépendance du chemin public; que ce chemin est désigné et com
prend la largeur indiquée à l'atlas des chemins vicinaux, sans la 
moindre trace du petit terrain qui l'ail l'objet du p r o c è s ; 

« Pour ces molifs et ceux des premiers juges, la Cour, ouï 



M . l 'avocat-général B R I X I I E en ses conclusions conformes, et sans 
avoir égard à la demande de preuve qui est déclarée non receva-
blc, met l'appellation au néan t , etc. » (Du 1 2 janvier 1 8 3 2 . — 
Plaid. MM"» M O X I I O N , B O T T I X , C H A R L E S . ) 

= * a ® © . ^ = »  

C O U R D ' A P P E L D E G A X D . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a n I n n i s . 

T E S T A M E N T . — S U B S T I T U T I O N F I D É I C O M M I S S A I B E . — S U B S T I T U T I O N 

C O N D I T I O N N E L L E : en cas de viort sans enfant. — S U B S T I 

T U T I O N A V E C C H A B G E D E R E N D U E A D E S E N F A N T S A N A Î T R E . 

// y a substitution fidéicommissaire dans les clauses testamentaires 
ainsi conçues : Wil lende dat de naem Borre op ecne bchoorlyke 
wyze gedragen worde, in gcval ik kwam te overlyden zonder 
kinders, buylcn de zes volgendo legaeten, gecf eu legateer i k 
by deze myn testament, aile mync rocrende en onroerende 
goederen, kredieten, koopwaren, alle mync wisseis, in cen 
woord alle wat ik in de vvereld door Gods gonade bezit, gansch 
niyne erfdeel welk i k nog beb in het sterfhuis van mynen wel 
beminden vader zaligcr, in gemeenzaemheid met mync broo
der en zuslers, in cen woord alles wat ik in de wereld geniet, 
nicls uitgezonderd of gereserveerd, aen den oudsten zoon van 
mync cenige broeder Bruno-Auguste Borre, welken by in hu-
wclyk verwekt heeft by jouffrouw Julie Denys ; en by overlyden 
van dezen oudsten zoon zonder kinders, geef en legateer ik het 
lelkens aen den oudsten volgendcn zoon by cerstgeboorte en 
zoo ui t s luylc lyk by voorkeur aen zync kinders van het mannc-
lyk gcslagt, ja zelfs,des noods,dat indien alle de zoons van zync 
eerste huwelyk kwaincu te overlyden, di t legact tot de zoons 
van het tweedc gevallig huwelyk overgact, direct by cerslc ge-
boorlc, voor zoo veci den erfgenaem zonder kinders slerft, 
zullende zync dogters, inaer allecnelyk van di t legaet ervelyk 
zyn, indien alle zyne zoons hoegenaemd minderjarig, zonder 
kinders, zouden slcrven, en alsdan zal di t legact aen de oudste 
dogter van het ccrsle huwelyk z y n , en by overlyden aen de 
volgendo dogter, voor zoo veci de eerste dogter zonder kinders 
slerft, alle by cerst geboortc ; cu in gcval van overlyden van 
alle de dogters, zonder kinders, van bei eerste huwelyk zal di t 
legaci overgaen tot de oudste dogter van het gevallig tweedc 
huwelyk, en, des noods, tot hacre zuslers trapsgcwyze, zoo 
als voor de zoons rceds bepacld is. 

Mynen voornoemden broeder en zal macr mögen tydclyk het (fenici 
vanallemyue goederen /(cMen begrepen in het voornoemd legact, 
by geval h y geenc boegenaemde kinders nicer in het leven had, 
ja zelfs indien by er later nog verwekte, zal alles welk in voor
noemd legaet vermeld is tot den oudslen zoon van die nieuwe 
verwekte kinders overgaen, en, des noods, aen de volgendo 
zoons en dogters, by ouderdom vanjaren, trapsgcwyze, zoo als 
voorincld is. 

Na mync dood zal alles, de Wissels, golden en zoo voorts, in 
vaste goederen inoclcn beslced worden ; cn zullen naderhand 
alle de inkomen alle jaren op wcllocreikende vaste goederen 
mocten gcplacts worden, durendc lien naer con volgendo j a 
ren ; en ten cindigen tclkens dezer tien jaren, er moeten ook 
vaste goederen voor gekogt worden ten profyte van niyne erf
genaem. 

Ik bename cn stel aen voor exécuteur van myn tegenwoordig tes
tament en toi uylrccder van myn stcrfliuys, den licer cn mecs-
tcr Hendrik Claerhoudl, notaris, wonendc le Brugge; by zal 
sliptclyk leiten, gedurende dc minderjarigheid van mynen erf
genaem, dat alles confurm uitgevoerd wordc aen mynen hierin 
veropenbaerde en stellige wil lc ( I ) . 

IM substitution fidéicommissaire faite sous condition est nulle 
comme celle qui est pure cl simple. 

En quel cas la clause « s'il meurt sans enfant », apposée à une 
institution, doit-elle être considérée comme énonçant une substi
tution prohibée? 

IM substitution nulle cn soi pour vice de fond cntraînc-t-elle la 
nullité dc la disposition principale? 

(BORRE C. JOOllIS ET CONSORTS.) 

Borre s'est p o u r v u en appel cont re le j u g e m e n t du T r i b u 

nal de Bruges r a p p o r t e dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I , 

p . (>94. 

« Point de substitution p roh ibée , disaient les appelants, sans 
que la charge de conserver et de rendre soit év idemment et néces
sairement imposée à l ' i n s t i tué ; point de substitution fîdéicoinmis-

( I ) V. la traduction BELGIQUE .I tDICIAIHE, X I I , C 9 i . 

saire, tant qu ' i l n'est pas absolument impossible d ' i n t e rp ré t e r la 
disposition dans le sens d'une simple substitution vulgaire ou 
directe : d 'où suit qu'une substitution compcndicusc, c 'es t -à-dire 
celle qui peut s'entendre à la fois de la fidéicommissaire et dc la 
directe, n'emporte, depuis le Code, que la substitution vulgaire. 
Z A C H A R I J S , Edition belge de 1 8 3 0 , I I I , § 694-, 2 ° , p . 1 2 2 . 1 2 3 ; 

T O U L L I E R , V , n° 4 0 ; — R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , V O Substitutions, 
n ° s 1 1 3 et suiv. , etc. 

Un autre principe non moins certain, c'est que la loi r é p u t e 
non écri tes les dispositions au profit d'enfants non conçus au mo
ment où l'acte doit avoir son effet. Or, des dispositions r épu tées 
non écrites ne peuvent servir dc base à l'annulation d'un testa
ment. 

L 'ar t . 9 0 0 serait é ludé , si ce qu ' i l r é p u t é non écri t , c 'es t -à-dire 
inexistant, étai t t ransformé en une disposition qu i , tout en étant 
censée ne pas se trouver dans le testament, n'en serait pas moins 
destructive. 

Tout d'abord, on ne peut nier que le testateur ne fixe ses p r é 
férences sur Pierre Boi re , n i soutenir qu ' i l n'ait pas voulu tra
duire cette préférence cn une disposition sér ieuse . Qu ' ap rès avoir 
ins t i tué Pierre Borre, i l ajoute : « et à son décès sans enfant j ' i n 
stitue chaque fois le fils aîné suivant, » i l faut p r é s u m e r qu ' i l a 
voulu faire une substitution vulgaire, et non une substitution 
destructive de l ' inst i tut ion principale. Cette in te rp ré ta t ion , néces
saire, parce qu'elle n'est pas absolument impossible, est corro
borée par les termes et par l'esprit du testament. 

Les termes En effet, après avoir ins t i tué Pierre Borre , le 
testament ajoute : .> et en cas dc prédécès de ce fils aîné sans en
fant, je le donne cl lègue chaque fois, etc. » (geve en legatecre ik 
het tclkcns, enz.) Ces termes sont indéfinis. Sous l'ancien droi t 
c 'eût été une substitution compcndicusc. Sous le Code, i l faut 
donc les i n t e rp r é t e r dans l 'hypothèse du prédécès du légata i re . 
D 'a i l leurs , la disposition est faite cn termes directs, on n'y 
trouve rien d'oblique; la formule indique que le legs passe im
média t emen t du testateur au deuxième ins t i tué . 

Où découvr i r dans les termes la charge de conserver et dc ren
dre? Peut on suppléer p a r i n t e r p r é t a t i o n unecharge destructive du 
testament? Sans doute, s i , sous le mensonge des mots, la justice 
constate la réali té de la substitution, elle doit prononcer la peine 
de nul l i té . Mais où le testament porte-t-il la charge dc conserver 
et de rendre? Ce ne peut ê t re dans l ' identi té du legs universel qui 
fait l'objet des diverses dispositions, car, dans la substitution 
vulgaire, l ' ident i té du legs existe aussi. 

Les intentions et la disposition d'esprit du testateur.... L ' h y 
pothèse dc la substitution vulgaire est conforme aux faits. Le 
testateur étai t dans la force dc l 'âge, tandis que les enfants dc son 
frère é ta ient d'une ex t rême jeunesse. 11 devait donc p révo i r leur 
prédécès possible. D'ai l leurs , le fidéicommis suppose, chez le tes
tateur, une affection égale pour l ' inst i tué et le subs t i t ué . La 
substitution vulgaire, au contraire, suppose que le testateur ap
pelle l 'un à défaut de l'autre et que sa prédi lect ion est pour l ' i n 
s t i tué . Ce qui est le cas de l 'espèce. Les intentions du testateur 
ne laissent subsister aucun doute. N'est-ce pas Pierre Borre qui 
personnifie tous les motifs dc préférence du testateur? N'est-ce 
pas lu i seul qui porte le nom de Borre? Est-ce que l'affection du 
testateur pour les filles pouvait balancer celle qu ' i l portait au 
fils, seul hér i t ie r du nom? Cherchez dans le testament la possibi
lité dc la pensée d'obliger à conserver et à rendre aux filles. On 
n'y trouve rien dc pareil , bien loin qu ' i l contienne à ce sujet 
une stipulation claire et formelle. 

Le testateur, objcclc-t-on, témoigne énerg iqucuicn t sa volonté 
dc ne pas mour i r intestat. Or, l 'hypothèse de la substitution v u l 
gaire, subordonnée au décès sans enfant, donne l ieu, en cas d'en
fants, à la succession ah intestat. — Nous répondons que la pre
miè re p résompt ion à t i rer de celte volonté du testateur, c'est 
qu ' i l a voulu un testament sér ieux. On nous reproche que notre 
in te rp ré ta t ion suppose, dans un cas d o n n é , la possibili té dc la 
succession ab intestat. L ' in te rpré ta t ion des int imés va plus lo in , 
puisqu'elle suppose, dans tous les cas, la nécessité de la succession 
« 6 intestat. Est-ce logique? On nous di t : le testateur n'a pas 
voulu de substitution vulgaire, car i l écri t « en cas de décès sans 
enfants. » Avec Z A C H A R I . E , § G 9 4 , t . I I I , p . 1 2 5 , noie 4 4 , nous 
répondons que cette clause pouvant se réal iser avant comme après 
le décès du testateur, c'est la p r e m i è r e hypothèse qu ' i l faut 
adopter. — Actus intelligendi polius ut vatcunt quant ut perçant. 
R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , Traité des substitutions, I R O éd i t . ; — S Í -

R E Y , Consultât., 1 8 2 2 , i, 9 1 ( 2 ) . 
On objecte que la substitution fidéicommissaire résu l te de la 

capitalisation des revenus, de l ' immobilisation des biens meu
bles, etc. — C'est-à-dire que l 'on veut faire résu l te r la substitu

ía) Daos la 2 m 0 éd i t ion , p- 250, ROLLASD DE YILLAUCCES enseigne l 'opi

nion contraire. 



l ion d'un ensemble de conjectures c l ressusciter les arguments 
surannés d'une jurisprudence condamnée depuis l 'Edit pe rpé tue l 
en Belgique et depuis 1747 en France! D'ai l leurs , la capitalisa
tion des revenus doit se restreindre à la minor i t é de l 'hér i t ie r : 
la supposer indéf in ie , c'est supposer une clause impossible et r é 
pu tée non écr i te . En la restreignant, comme le bon sens l ' indique, 
on ne peut y voir autre chose qu'une précaul ion contre les dissi
pations du tuteur, une obligation de conserver les revenus poul
ie mineur : i l y a loin de là à la charge de conserver et de rendre. 

La preuve, disent encore les in t imés , que le testateur a en
tendu substituer fidéicommissairemciil, c'est qu ' i l n'appelle les 
filles qu'en cas de décès de lous les fils en minor i té et sans en
fants. 

Z A C I I A R I . E , t . I I I , § 0 9 4 , p . 125, noie 43, et R. D E V I L L A R G U E S , 

n 0 ' 2 4 1 et 242, p résen ten t , i l est v ra i , la clause « en cas de décès 
du légataire avant sa major i té » comme exprimant une substitu
tion f idéicommissairc . Mais ce n'est là qu'une règle d ' in te rp ré la -
t ion, cette condition ne pouvant emporter per se une substitution 
fidéicommissairc. Ces auteurs, cl avec eux les a r rê t s de Paris, du 
50 août. 1820, et de Limoges, du 0 j u i n 1818 ( S I R E V , 1820, 2 , 
552, et 1819, 2, 299), considèrent que la clause dont s'agit n'a n i 
but ni motif raisonnable dans l 'hypothèse où elle devrait échoir 
du vivant du testateur. Or, dans l 'espèce, la r épugnance mani
festée par le testateur pour les filles est déjà un motif de leur 
imposer une condition de plus; toutes les expressions dont le tes
tament se sert ne s'adaptent qu 'à l 'hypothèse d'une condition q u i , 
imposée aux filles, n'est pas formulée contre les fils ni surtout 
contre Pierre l î o r r e , premier ins t i tué . 

Les in t imés voient une de rn i è re preuve de la substitution fidéi
commissairc dans la disposition faite au profil de Bruno Borrc , 
frère du défunt , lequel ne recueille le legs qu 'à la charge de le 
conserver et de le rendre à ses enfants à na î t r e , substitution nulle 
per se en vertu de l 'art . 1030 du Code c iv i l . 

Mais ils oublient que, pour qu ' i l y ait substitution nulle aux 
termes de l 'art . 1030, i l faut la charge de conserver et de rendre 
ait décès ( B . D E V I L L A R G U E S , n" 218; — Z A C I I A R I . E , I I I , § 094, 1", 
5, p . 120). Or, dans l 'espèce, le père n'a que la jouissance, et ce 
jusqu'au moment où i l lui surviendra des enfants. I l n'y a donc 
pas là de substitution p roh ibée . 

Tout doute sur le fondement de l'appel d i spara î t , si l'on con
sidère que les dispositions p r é t e n d u m e n t irritantes de ce testa
ment seraient frappées de caduci té . En effet, c'est un principe 
constant que, pour annuler une clause sous pré tex te qu'elle ren
ferme une substitution, i l faut supposer que, cette substitution 
aurait été valable sans la prohibit ion de l 'art . 098 du Code c iv i l 
( H . D E V I L L A R G U E S , n°" 5 2 4 - 5 2 8 ; — Z A C I I A R I . E , I I I , § 094, noie 39, 
p . 120; — D A L L O Z , V " Substitution, p . 400 et 473). Or, l 'art . 900 
veut que l ' inst i tué soit conçu au décès du testateur; l 'art icle911 
déclare nulle toute disposition au profit d'un incapable ; l ' a r t i 
cle 1045 frappe la disposition testamentaire de caduci té , quand 
l 'hér i t ier est incapable de la recuei l l i r ; enfin, l 'art . 900 déclare 
non écri tes toutes dispositions contraires aux lois ou impossi
bles. 

La disposition au profit d'enfants non encore nés n i même 
conçus à la date du décès du testateur est donc nulle, caduque, 
non écri te : c l les clauses dont les int imés argumentent avec le 
plus d'insistance sont toutes emprun t ée s aux dispositions cadu
ques et non écr i tes . 

Supposons que, d 'après les termes directs dont se sort le testa
teur pour substituer le second ou le suivant des fils à l 'a îné, i l y 
ait , comme nous le soutenons, substitution vulgaire, et que du 
second ou du suivant des fils aux fi Iles «il y ait substitution fidéi
commissairc, comme les int imés le soutiennent, quel sera l'effet 
de la caducité des degrés occupés par le second ou par les sui
vants des fils? C'est que la caducité de la substitution vulgaire en 
faveur du second ou du suivant des fils en t ra îne la caducité de la 
fidéicommissairc en faveur des filles. Déjà , sous l'ancien dro i t , 
B A R R Y l'enseignait ainsi (De Successionibus, l i v . A, t . V I I I , n° 5) . 

Supposons maintenant, avec les in t imés , qu ' i l y ait substitution 
fidéicommissairc du fils aîné aux autres fils et des autres fils aux 
filles. Dans celte hypothèse toute gratuite, quel sera l'effet de la 
caducité de la substitution au profit des fils à na î t r e? Rend-elle 
caduque la substitution en faveur des filles? L'affirmative nous 
semble certaine. S'il est vrai que, sous l'ancien droi t , on admet-
la i t , en généra l , le brocard substitus substiluto ctium ccnseliir 
snbstitutus inslitulo, d 'où l'on concluait que caducato primo gradu 
seqncns admittilnr; i l en étai t autrement quand les fidéicommis 
é ta ien t conditionnels. Une grave controverse existait entre les 
auteurs. P E R E G R I M S , ar t . 13, n"» 53-57 ; — F A V R E , Cod. fab., 
L . 0, t . V I I I , déf. 15; — O L D R A D U S D E P O N T E , Aurca consilia;— 
FrsARius, Quœst . C i , n u 14. 

Le doute qui existait sous l'ancien droit doit ê t re t ranché au

jourd 'hui en faveur de la caduci té , seule compatible avec le main
tien des volontés du testateur. Etant soumis à la condition du 
décès des fils en mino r i t é , le fidéicommis des filles est caduc. 

Subsidiairemcnt, les appelants disaient que Bruno Borrc n 'é ta i t 
pas subs t i tué fidéiconiniissairement à ses enfants, qu ' i l n 'é tai t ap
pelé qu 'à défaut de ses enfants cl temporairement, c 'es t -à-dire 
sans une condition réso lu lo i re . Celle vocation du pè re doit valoir 
dans tous les cas où ses enfants ne peuvent recueill ir . On oppose 
l 'ar t . 1030 du Code c i v i l , d 'après lequel, pour ê t re valable. la 
substitution au profit d'enfants de frères et sœur s doit ê t re faite au 
profitde lous les enfants nés ou à naî t re sans distinction. Cela n'est 
vra i que s'il y a une substitulion. Comme, dans l 'espèce, i l n 'y 
en a pas, parce que le père doit rendre aux enfants à na î t r e dès 
qu'ils viennent à na î t re et non à son décès , la charge imposée au 
pè re est non écr i te , le père recueillera le legs, sans que la charge 
donne aucun droi t aux enfants à na î t r e . >• 

Les i n t i m é s r é p o n d a i e n t de la m a n i è r e suivante : 

a En admettant avec les adversaires que la substitution nulle 
en soi pour vice de fond n ' en t ra îne pas la null i té de la disposi
tion principale, ou, en d'autres termes, que la substitution, qu'ils 
reconnaissent avoir été faite au profit d'enfants à nailre après le 
décès du testateur, n'annule pas l ' inst i tut ion, la question consiste 
à savoir s'il est é tabl i , oui ou non, que l 'héréd i té , après avoir 
reposé sur la tête du mineur Borrc, devrait, s'il venait à décéder 
sans enfant, passer sur celle d'une personne déjà cxistanle au 
décès du testateur. 

Si le testateur avait dit : II; geef eu legaiccr, enz., en by aver-
lyden nacr iny van desen oudsten zoon sonder kinders, enz., i l est 
évident qu ' i l y aurait eu substitution p roh ibée , puisque la l ibé ra 
lité n'aurait été faite au mineur Borrc qu 'à charge de conserver 
ju squ ' à sa mort , s'il mourait sans enfant, pour la transmettre 
alors à l'une de ses sœurs existantes au décès du testateur. En 
effet, la charge de conserver et de rendre serait alors résul tée 
nécessa i rement de la disposition. Cela suffit pour qu ' i l y ait sub
stitution p roh ibée , car les expressions charge de conserver et de 
rendre de l 'ar t . 890 ne sont pas sacramentelles (Poitiers, 0 mai 
1847 (.1. ou P A L . , 1847, 1 , 289 et la note)). S'il en étai t autre
ment, on ne pourrait considérer comme renfermant une substi
tution prohibée le legs fait sous condition réso lu to i re , lorsque la 
mort du légataire doit opé re r la résolution du legs et le retour à 
l ' i n s t i tué ; ce qui ne, peut être admis ( V A Z F . I I . I . E , Successions, 
art . 890, n" 2 0 ; — Rouen, 24 août 1812 ( S I R E V . 1811 , 2, 1) : — 
Décret du 51 octobre 1811 ( S I R E V , 1815, 2 , 521)) . 

I l est vrai que la charge de conserver et de rendre n'aurait été 
imposée que sous la condition que l ' inst i tué v in t à mour i r sans 
enfant; mais on ne saurait en conclure qu ' i l n'y aurait qu'une 
simple insti tution conditionnelle, autorisée par l 'art . 1040 du 
Code c i v i l , car i l ne resterait pas moins vrai que tous les carac
tères requis par les art. 890 et 1048 pour constituer la disposi
tion p roh ibée s'y rencontreraient. Les substitutions condition
nelles sont aussi bien prohibées que les substitutions pures et 
simples. Les motifs de la loi s'appliquent aux unes comme aux 
autres. Nonobstant la condition apposée à la substitution, i l y a 
toujours null i té immédia te , bien que la condition ne se soit pas 
encore vérifiée. En réa l i té , ton te substitution est conditionnelle, 
puisque le don à l 'appelé est soumis à la condition de son exis
tence et de sa capacité au moment du décès du g revé . Or, ces 
conditions peuvent venir à défaillir immédia tement ap rès le 
décès du disposant; mais i l suffît que la p ropr ié té ait reposé un 
instant sur la tête du grevé pour en t ra îner la nulli té imméd ia t e . 

La doctrine cl la jurisprudence s'accordent sur ce point ( Z A C I I A 

R I . E , § 094 ; — C O I N - D E I . I S I . E , art . 890; —Cass. Fr . , 8 j u i n 
1812 ( S I R E V , 1812, 1, 305)) . 

Or, ce que le testateur n'a pas d i t in terminis, i l l'a di t v i r 
tuellement et nécessa i rement . 

La clause : s'il meurt satis enfants a été considérée lanlot 
comme n'exprimant qu'une substitution vulgaire, t an tô t comme 
énonçant une substitution f idéicommissairc. R O L L A N O D E V I L L A R 

G U E S , n° 239, propose une distinction entre le cas où les enfants 
du premier légataire seraient, à défaut de leur p è r e , appe lés , 
comme hér i t i e r s ab intestat les plus proches, à recueillir les biens 
légués à ce dernier, c l celui où ils ne pourraient les recueill ir 
qu'en vertu d'une disposition en leur faveur. Dans le deux ième 
cas, qui est celui de l 'espèce, i l cslime que la condition « s'il meurt 
sans enfant » est un obstacle à ce que la substitution soit cons idé-
j 'ée comme vulgaire, et i l se fonde sur ce que, dans la supposition 
où le premier légataire viendrait à décéder avant le testateur en 
laissant des enfants, les intentions bien évidentes de ce dernier 
seraient interverties, puisque les biens légués ne reviendraient ni 
aux enfants du premier légata i re , au profit desquels i l n'existe
rai t pas de substitution, ni aux subst i tués , dont la vocation serait 



devenue caduque par le défaut de l'accomplissement de la condi
tion à laquelle elle étai t s u b o r d o n n é e . 

Toutefois, i l est certain que la clause « s'il meurt sans enfant o 
peut, m ê m e au second cas p r é v u par D E V I L L A R G U E S , ê t re consi
dérée comme simple substitution vulgaire, et qu ' i l doit même en 
être ainsi en cas de doute. Mais l'application de la règle uclus 
intclligendi potins ni valeant devient impossible quand la pensée 
du disposant se fait jour et qu ' i l n 'y a pas de doute sur ses inten
tions. » 

Les i n t i m é s é t a b l i s s a i e n t ensuite que cel te i n t e n t i o n ne 
pouva i t ê t r e douteuse en p r é s e n c e des termes d u testament , 
en p r é s e n c e d u m o t erfgenaem ( h é r i t i e r ) , d o n t se sert le 
testateur p o u r d é s i g n e r le g r e v é ( T I I É V E N O T - D ' E S S A C L E S , dans 
M E R L I N , Quest ions de d r o i t , V ° Substitution fidéicommis-
suire, § 5 ) ; d u m o t telkens (chaque fois); de l 'expression 
hel legaet zal overgaen (le legs passera) ( 5 ) . D ' a u t a n t p lu s 
que. le tes ta teur v o u l a i t que sa fo r tune p a s s â t à des enfants 
de son f r è r e q u i ne seraient n i n é s , n i c o n ç u s à l ' é p o q u e de 
son d é c è s , ce q u i suppose é v i d e m m e n t u n o r d r e successif, 
puisque la fo r tune d o i t , dans l ' i n t e r v a l l e , reposer sur la 
t è t e de q u e l q u ' u n . O r , on ne peut supposer q u ' i l a i t v o u l u 
avantager par une s u b s t i t u t i o n des enfants à n a î t r e a p r è s 
son d é c è s et q u ' i l ne pouva i t c o n n a î t r e , tandis q u ' i l n ' a u 
r a i t pas v o u l u t r a i t e r de m ê m e des enfants n é s de son v i 
vant . 

« Jusqu'ici, continuaient les in t imés , nous avons ra isonné dans 
l 'hypothèse qu'une substitution nulle en soi pour vice de fond 
n ' en t ra îne pas la null i té de la disposition principale; par consé
quent, nous avons admis que l ' institution au profit du mineur 
Borre devrait sorl ir effet, s'il avait été uniquement chargé de con
server et de rendre à des personnes non existantes lors du décès 
du testateur. 

Si celte hypothèse n 'é ta i t pas exacte, si une substitution, bien 
que nulle sous d'autres rapports que celui de la prohibi t ion, en
tra îne néanmoins la nul l i té de la disposition principale, le juge
ment a quo devrait, i n d é p e n d a m m e n t des motifs ci-dessus, cire 
confirmé par cela seul que le testament renferme, de l'aveu des 
adversaires, une pareille substitution. 

Sous l'ancien droi t f rançais , l ' insti tution d 'hé r i t i e r ne pouvait 
valoir si celui au profit de qu i elle était faite n 'é ta i t ni n é , n i conçu 
au décès (art. 4-9 de l'ordonnance de 1 7 5 5 ) . D ' A G U E S S E A U pensait 
qu'on ne devait pas assimiler, sous ce rapport, les institutions 
d 'hér i t i e r au legs ou f idéicommis, n i les donations à des personnes 
nées ou à na î t re (Lettre au parlement de Provence, du 2 5 novem
bre 1 7 5 7 ; — Répe r to i r e , V ° Institution d'héritier, section 5 , § 1 , 
ri" 4 ) . Toujours est-il certain qu'on pouvait subslilucr une per
sonne à na î t r e ( L . 0 9 , D . , de Légat., 2 ° ; — A r t . 1 0 , H et 1 2 de 
l'ordonnance de 1 7 5 1 ; — A r t . 5 et 4 1 , l i t . 2 , de l'ordonnance 
de 1 0 1 7 ) . 

Survint la loi de 1 7 9 2 , qui prohiba toutes les substitutions et 
interdit , par conséquent , tant les substitutions pures et simples 
que les substitutions conditionnelles au profit d'une personne 
existante ou à na î t r e . 

L ' a r t . 8 9 0 du Code c iv i l ne fit que confirmer l 'abolition des 
substitutions ( V . le rapport de B I G O T D E P R É A M K N K V ; — L O C R É , 

X I , 5 0 1 ) , prononcée par la loi de 1 7 9 2 . 11 abolit donc aussi les 
substitutions conditionnelles au profi l de personnes existantes ou 
h nailrc, en même temps que celles pures et simples. Et quand 
cet article annule en même temps la disposition principale sans 
exception ou limitat ion aucune, i l annule loulc disposition p r i n 
cipale par laquelle on est chargé de remettre à son décès , pure
ment ou sans condition, soit à des personnes existantes, soit à 
des personnes à n a î t r e . 

D 'a i l leurs , les motifs de la loi s'appliquent aussi bien aux sub
stitutions faites au profit des personnes à na î t re qu 'à celles faites 
au profit de personnes existantes. Si le Code a t r anspor té , dans 
la mat iè re des substitutions, les principes des contrats sur les 
effets des conditions impossibles, e l c , c'est qu ' i l a considéré que, 
si on avait annu lé la charge de conserver et de rendre et main
tenu la disposition principale, l 'annulation aurait eu pour résul -
Icit d 'attribuer au grevé la propr ié té i r révocable des biens com
pris dans l ' ins t i tu t ion, ce qui aurait été contraire à la volonté du 
disposant. On aurait par là dépassé sa l ibéral i té , puisque, dans 
sa pensée , la disposition et la substitution formaient entre elles 
un tout indivisible. Le Code a voulu, en outre, empêcher que le 
grevé , se croyant lié d'honneur, effectuât la remise malgré la 
null i té de la substitution. 

(3) V . le jugement a quo, BELGIQUE JUDICIAIRE, X I I , 69:1. 

Ces motifs s'appliquent à toute substitution : ubi cadem ratio 
ibi idem jus. 

D u reste, si quelque doute pouvait subsister sur le sens de 
l 'art . 890, i l faudrait tâcher de l 'expliquer, non par les articles 
qui concernent la capacité de disposer et de recevoir en généra l , 
mais par les art . 1018, 1049 et 1050, qui autorisent la substitu
tion dans des cas dé t e rminés . Supposons qu'en dehors du cas 
p r é v u par l 'ar t . 1019, un frère sans enfant dispose au profit de 
son frère qui n'en a pas encore, avec charge de rendre à l 'aîné de 
ses enfants à n a î t r e ; i l y aurait, d'une part, substitution prohi
b é e , et, d'autre part, cette substitution serait nulle en soi pour 
vice de fond, abstraction faile de la prohibi t ion. Dans le sys tème 
des appelants, pareille substitution ne devrait pas vicier l ' ins t i tu
t ion. Cependant l 'art . 1050 dit que la disposition ne sera pas 
valide, preuve qu ' i l suffit qu ' i l y ait une substitution, fût-ce au 
profit d'une personne à na î t r e , pour en t r a îne r la nulli té de l ' i n 
s t i tut ion. 

Quant aux conclusions subsidiaires, i l suffit d'observer que la 
disposition au profit du père Borre n'a été faite que pour le cas 
où i l n'aurait pas d'enfants, et qu'en tous cas la disposition à son 
profit avec charge de conserver et de rendre à ses enfants à 
na î t re d 'après l 'ordre de p r imogén i lu re est nulle aux termes de 
l 'art . 1050 du Code c iv i l . » 

V o i c i en quels termes le m i n i s t è r e p u b l i c , par l 'organe 

de M . l 'a v o c a l - g é n é r a l K E V M O L E N , donna son avis . 

Faits. — « Le 15 octobre 1850, mourut à Bruges Pierre-Fran
çois Borre. Grâce à une infatigable activité et à une économie sou
vent poussée à l 'excès, i l avait acquis, dans le commerce, de 
grandes richesses, dont i l trouva convenable de régler la destina
tion pour le temps où i l n'existerait plus. Par son testament olo
graphe du 20 novembre 1847, Pierre Borre légua toute sa fortune 
au fils aîné de son frère Bruno, à l'exclusion de ses hér i t iers natu
rels; niais cette disposition ne put ê l re exécutée sans provoquer 
une vive opposition, c l , au décès du testateur, ses parents les plus 
proches, à l'exception de Bruno Borre, contes tèrent la validité du 
testament, qui renfermait, selon eux, une substitution p roh ibée 
par la l o i . 

Le Tr ibuna l de Bruges, par un jugement longuement mol ivé 
du H février 1852, accueillit les pré ten t ions des hér i t ie rs l é 
gaux. Ce jugement décide que les dispositions du testament olo
graphe de Pierre Borre sont nulles, quant à la substitution et 
quant à l ' inst i tut ion du fils aîné de son f r è r e , et déclare que 
Joris et son épouse , née Sophie Borre, ainsi que les enfants de 
Louis Van de Stccnc c l de feue la dame Jeanne Borre sont habiles 
à se porter, conjointement avee Bruno Borre, seuls et uniques hé
rit iers du défunt . 

Le tuteur du légataire universel, encore en âge de mino r i t é , a 
appelé du jugement, et le recours exercé contre la décision du 
premier juge soumet à l 'appréciat ion de la Cour la validité du 
testament de Pierre Borre et le mér i te de l ' in tcrpré la l ion que le 
Tr ibunal de Bruges a sanct ionnée . 

Ce procès est digne, sous tous les rapports, de fixer l 'attention. 
En effet, d'une part, le légata i re , pourvu d'un l i t re écrit tout en
tier de la main du testateur et d'une i r réprochable régular i té dans 
la forme, proteste contre la violation des volontés suprêmes de 
son bienfaiteur, qui l'a choisi, de préférence à tous autres, pour 
l 'enrichir de ses l ibéra l i t és ; d'autre part , les hér i t iers du sang 
provoquent,au nom de l 'un des principes fondamentaux de notre 
ordre social, l 'annulation d'un testament qu'ils r ep ré sen t en t 
comme l 'œuvre d'un esprit malade, obéissant aux suggestions 
d'une absurde v a n i l é , r êvan t le retour à un régime que tous les 
législateurs qu i , depuis soixante ans, se sont succédé en Belgique 
et en France, ont frappé de proscription ; et au mil ieu de ce con
fli t de pré ten t ions contradictoires, qui soulèvent plus d'une ques
tion dél icate , le remarquable talent des avocats qui ont pris part 
à cette lutte judiciaire est venu r é p a n d r e sur toute la cause, déjà 
si importante de sa nature, un intérê t inaccou tumé . 

Voyons donc quelle est la teneur de cet acte, qui a été l'objet 
de si vives attaques, en même temps qu ' i l inspirait la plus habile 
défense. 

Interprétation du testament. — Questions de droit. — En rédi
geant ses dispositions de dern iè re v o l o n t é , Pierre Borre , après 
avoir réglé ses funérai l les , s'est expr imé dans les termes sui
vants (V. le texte dans la notice). 

Le testateur prescrit en outre certaines mesures pour le cas de 
son décès à l ' é t ranger et donne quelques instructions spéciales à 
son exécu teu r testamentaire, qu ' i l gratifie d'une somme de 
5,000 fr. Telles furent les dispositions qu'en 1847 Pierre Borre 
consigna dans un acte, écri t de sa propre main, et jusqu'au j ou r 
de sa mor t i l n'y apporta aucune modification. 

A la p r e m i è r e lecture de ce testament, lorsqu'on passe en rc-



vue celte longue série d 'hé r i t i e r s , choisis dans la prévision d'une 
longue série d ' événements , dont plusieurs, suivant l 'ordre naturel 
des choses, ne devaient s'accomplir qu 'à une époque où Pierre 
Borre lui-niènic aurait cessé d'exister, on sent na î t r e malgré soi 
la pensée que le testateur a voulu régler la transmission de ses 
biens entre tous ceux qu' i l appelait, sous des conditions diffé
rentes, à les recueillir , et substituer un nouvel ordre de succéder 
à l'ordre élabli par le Code. 

M O N T E S Q U I E U a d i t , en parlant des lois ( l iv . ¿9, cliap. 16), 
qu'elles ne sont point un art de logique, mais la raison simple 
d'un père de famille. Celte réflexion nous paraî t tout aussi bien 
applicable aux actes de de rn iè re volonté , que le conseiller d'Etat 
S I H É O N nommait des lois domestiques. ( L O C R É , Lég. civ., Exposé 
des motifs du il.de proe. civ., 2 e p . , l i v . 2 e ) . 

Le testament de P . Borre ne pouvait ê t re et i l n'est point un 
art do logique : oeuvre d'un homme dont on nous a raconté la vie 
simple et les habitudes vulgaires, le testament ne doit contenir 
que l'expression naturelle de sa volonté . Aussi, nous voyons cet 
homme, pour manifester ses intentions, employer les mots les 
plus usuels, et l'impression que produit la lecture d'un pareil 
acte, dépourvu de tout artifice de langage, fourni t déjà un argu
ment en faveur de l 'opinion du premier juge. Si celte impression 
spontanée est bien loin d 'ê t re suffisante pour e n t r a î n e r la déci
sion du procès , c'est du moins un trait de lumiè re qui peut nous 
conduire à la découver te de la vé r i t é . 

Avant d'entreprendre l'examen des principales dispositions du 
testament, nous croyons devoir exposer les règles que nous avons 
suivies dans l ' in terpréta t ion de cet acte, d'autant plus que l'appe
lant semble faire dépendre uniquement le succès de sa cause de 
l'application des vér i tables principes sur la ma l i è r e . 

C'est une. doctrine généra lement admise que le testament tire 
sa force obligatoire de la volonté du testateur. Celte doctrine con
corde avec la définition que le droit romain nous a laissée du tes
tament. 

« TcstamcHltim, di t M O D E S T I N T S , est voluntalis nos trie justa 
fcntentia de eo quod quis post mortem suam fieri velit. » L . I , 
D . , qui Test, facere possunt ( X V I I I , 1). Et elle trouve sa jus t i f i 
cation complète dans ce langage tout à la fois si précis et si éner
gique de l'empereur J U S T I N I E N : » Dispoual itaqne uniisqiiisqne 
super suis, ut dignum est, et sil lex ejus vol tintas (iNov. 22, 
cliap. 2). 

C'est donc la volonté qui fait l o i , c'est d'elle que procède le 
testament, et i l en résulte, cette conséquence que, pour r é soudre 
les difficultés qui s 'élèvent sur la por tée de l'acte, i l faut cher
cher surtout à se p é n é t r e r de la volonté de l ' ind iv idu dont i l 
é m a n e . 

Mais quels seront les principes qui serviront de guide au ma
gistrat dans cette recherche souvent si ép ineuse? Chaque fois que 
i 'exécution d'un testament donne lieu à des contestations j u d i 
ciaires, i l arrive nécessairement de deux choses l'une : ou les 
ternies de l'acte ne p résen ten t aucune é q u i v o q u e , ou bien le lan
gage du testateur est plus ou moins ambigu. 

Dans la p r e m i è r e hypothèse , le juge doit s'attacher au sens l i t 
téral des mots et ne point se lancer dans le vaste champ des con
jectures, à la poursuite d'une volonté qui ne serait pas celle que 
les mots expriment. Ce système d ' in te rpré ta t ion fut toujours ce
lu i des jurisconsultes romains et i l n'a pas cessé d ' ê t re suivi sous 
la législation moderne. 

Dans la L . 23, § 1 e r , D . , de Lcg., I I I , P A U L enseigne que, 
s'il n'y pas d 'équivoque dans les tenues, i l est défendu de se l ivrer 
à des indagalious sur la volonté p r é sumée du testateur. » Cum 
in verbis nnlla ambiguitas est, non débet adinitti voluntatis quœs-
tio », c l M A R C E L L U S corrobore l 'opinion de P A U L , lorsqu'il pose en 
principe que jamais i l ne faut s 'écar ter de la signification des mots, 
à moins qu ' i l ne soit év iden t que l ' intention du teslalcur est diffé
rente. « Non aliter a significalione verborum recedi oportet quam 
cum manifestum est aliud saisisse leslalorcm ( L . 09, p r . , D i g . , de 
Leg., X X X I I , 1). 

La L . 7, § 2, D . , de Supell. legala. ( X X X I I I , 10)contient la jus
tification des doctrines de P A U L et de M A R C E L L U S . Cette loi porte : 
« Algue et si prior alque pole.ntior est, quam vox, mens dicenlis, 
tamen nemo sine voce dixissc existimatur. » 

Mais si le testateur, en exprimant sa pensée sous une forme qui 
n'a pas toute la clarté dés i rable , ou à l'aide de mots dont le sens 
n'est pas licitement défini, fait na î t r e le doute sur ses véri tables 
intentions, alors le juge, appelé à prononcer sur les différends qui 
ont surgi entre les parties in téressées , se trouve dans la nécessité 
absolue de recourir aux conjectures, pour arriver ainsi à la con
naissance de la volonté dont i l a mission d'assurer l'entier ac
complissement. » In ambiguis oralionibus maxime sententiu 
speclanda est ejus qui cas protitlisiel. » C'est la disposition de la 
L . 90, D i g . , de Iieg.juris. 

« Lorsqu' i l s'agit de l ' in lc rpré la t ion des paroles ambiguës et 
qui peuvent signifier deux choses diverses, di t E U R G O I . E (des Test. 
cliap. 7, sect. 4), on peut d é t e r m i n e r le sens par les conjectures 
que l'on peut t i rer de la coutume du testateur, du pays où i l fai
sait sa rés idence , de l ' intention du p è r e de famille, de la d igni té 
du légata i re , de la liaison du sang ou de l 'amitié qui l 'unit au tes
tateur et des clauses qui se trouvent dans le même testament, 
qui précèdent ou qui suivent la disposition ambiguë . » 

La même doctrine est professée par T O U L I . I E R , t . V , p . 445, 
n° 510, Bruxelles, 1830; •— P R O U D H O N , de l'Usufruit, t . I , 

n° 494 ; — D U I I A N T O N , t . V , p . 121 ; — M E R L I N , Hcpert. , V ° Legs, 
sect. 4, § 1. 

Les principes que nous venons de rappeler c l que l'on admet 
comme des règles générales d ' in te rpré ta t ion en mal iè re de testa
ments, sont également applicables, toutes les fois qu ' i l s'agit do 
décider si une disposition testamentaire est ou non grevée de la 
charge de conserver et de rendre : la distinction qu'on veut é la-
b l i r sous ce rapport n'a pas de fondement solide. En effet, puis
que la seule équivoque des expressions employées par le testa
teur suffit pour légi t imer l ' in terpré ta t ion conjecturale, cette 
in te rpré ta t ion é tan t le seul moyen de dé t e rmine r la volonté qui 
imprime au testament sa force obligatoire, i l est évident que ce 
n'est pas la nature de la disposition testamentaire qui justifie ce 
mode d ' in t e rp ré t a t ion , mais l 'ambiguï té des termes dans lesquels-
la disposition est conçue, e t , d è s lors, i l est indifférent que le legs 
qui nécessite l ' in te rpré ta t ion soit pur et simple ou accompagné de 
substitution fidciconimissaire. Aussi , malgré la publication de 
l'ordonnance de 1747, dont nous aurons b ien tô t , M M . , à vous en
tretenir, P O T H I E R a-t-il cont inué d'enseigner que la principale 
règle d ' in te rp ré ta t ion est qu'on doit rechercher ce qu'a voulu 
l'auteur de la substitution, sans s'attacher aux ternies (Traitédes 
substit.,sect. 3),et qu ' i l n ' importe de quels termes un testateur se 
soit servi pour faire une substitution, pourvu qu ' i l ait suffisam
ment manifesté la volonté qu ' i l a eue de la faire (Ibid., sect. 2). 

Ï I I É V E N O T O ' E S S A U L E S professe également qu ' i l ne faut pas, pour 
admettre ou pour é t end re les fidéicommis, une disposition l i t té
rale ou expresse; que la preuve tacite et par induction suffit en
core c l que cette preuve se rencontre toutes les fois que l ' induc
tion est évidente et inévi table (Traité des substitutions, p . 92, 
édi t . de 1778). 

On voit par la doctrine de ces auteurs que la règle à suivre 
pour l ' in te rpré ta t ion d'un testament conçu en termes équ ivoques 
est une règle absolue, applicable non seulement aux legs simples, 
mais encore aux fidéicommis, et que la législation n'a jamais p o r t é 
aucune atteinte à cette ancienne maxime, qui consacre une des 
plus belles et des plus importantes prérogat ives du juge : « Vo-
luntatis defuncli quœslio in œstimationc judicis est. » L . 7, Cod. . 
de Fidéic. ( V I , *>2). 

Dans l ' in térê t du légataire universel, appelant en cause, on a 
invoqué les dispositions de redit perpé tue l de 1011 et celles de 
l'ordonnance française de 1747, pour établir que, dans la m a t i è r e 
des f idéicommis, toutes les conjectures é ta ien t autrefois r igou
reusement p roh ibées , et de ces prémisses on a dédui t la consé 
quence que, s'il en éta i t ainsi sous l'empire des lois qui au tor i 
saient les substitutions, les Tribunaux doivent oberver encore 
plus strictement celte règle sous le Code c i v i l , qui les a inter
dites. 

11 importe d'examiner de p rès la valeur de cet argument. 
La Cour n'ignore pas les graves abus qu'avait engendrés le 

système d ' in te rpré ta t ion extensive, applique aux fidéicommis par 
un grand nombre d'anciens juristes. Sous le pré texte qu ' i l fallait 
toujours attribuer à la pensée du testateur la signification la plus 
é t endue et faire produire leur effet à toutes les conceptions possi
bles de son esprit, ils se mirent à analyser chaque phrase du tes
tament, à commenter chaque mot, dans le but de découvr i r une 
intention probable, qui n 'é ta i t , la plupart du temps, que leur opi 
nion personnelle et qu'ils substituaient à l ' intention manifes tée 
par le défunt . 

Afin de r eméd ie r aux inconvénients qui étaient résul tés de cet 
usage, les archiducs A L B E R T et I S A B E L L E enjoignirent, par l 'ar t . 17 
de î 'édit p e r p é t u e l , à tous ceux qui voulaient user de substitu
tions et fidéicommis, d'expliquer clairement, par l ' instrument 
qu'ils en feraient dresser, leurs volontés et intentions, lesquelles 
devaient ê t re ponctuellement suivies. 

11 eût été à souhaiter, di t M E R L I N , que cette l o i , par t icu l iè re à 
la Belgique, eû t été é t endue à toute la France ; clic eût empêché 
bien des contestations qu i , pendant près d'un siècle et demi, ont 
produi t une foule d ' a r r ê t s , diversifiés de toutes les m a n i è r e s , et 
avec eux la ruine d'une infinité de fami l les(Rép. , V".S«fcsf. fidéic, 
sect. 9, n° 1). 

Mais, d 'après le savant jurisconsulte, i l ne faut pas croire que 
I 'édit de 1011 ait proscrit toutes les conjectures dans les fidéi-
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commis c l l 'édit donne lu i -même la preuve du contraire, en dé
clarant à Ta r i . 18 que les enfants mis dans la condition seront 
par cela seul censés appelés (Quest. V° Subsl. pdèic., § 2 , p . B). 

I l nous sera permis d'ajouter que la contexture de l'article 17 
préci té justifie pleinement cette opinion de l 'auteur du Répe r to i r e 
et des Questions de droi t . En effet, l 'article dont i l s'agit renferme 
une double prescription, dont la p r e m i è r e trace une règle de con
duite à tous les citoyens et la seconde une règle d ' i n t e rp ré t a t i on 
aux Tribunaux.Dans le but,comme i l le di t l u i -même .» d'obvier à 
toutes disputes qui souvenles fois adviennent en ces ma t i è r e s , «le 
législateur de 1611 recommande, tout d'abord, à ceux qui vou
draient user de substitutions et f idéicommis, d'exprimer claire
ment leurs intentions, et r ép r iman t ensuite les écar ts d'une ju r i s 
prudence trop aventureuse, i l rappelle le juge au respect des der
nières volontés du testateur et lu i impose le devoir de les suivre 
ponctuellement. Toutefois, si quiconque voulant é tabl i r un fidéi-
coiumis étai t tenu d'expliquer clairement ses intentions, i l pou
vait arr iver que l 'exécution du testament soulevât des difficultés 
réel les , nonobstant une explication qui aurait paru t rès-clai re au 
testateur, et d'autant plus que c'était l 'explication de sa propre 
pensée . 

Dans ce cas, le juge sera tenu, comme par le passé , de res
pecter les intentions du défunt et, pour découvr i r sa volonté , que 
rendent incertaine quelques expressions ambiguës , dont l ' in térê t 
pr ive, toujours si ingénieux , ne manque jamais d 'exagérer l ' équi 
voque, i l ne reste que l ' in terpréta t ion conjecturale, qui devient 
ainsi pour le magistrat une inévitable nécessité et un impér ieux 
devoir. 

Or, l'édit perpé tue l n'a pas p r o h i b é , d'une man iè re expresse, 
ce mode d ' in te rp ré ta t ion ; i l ne l'a pas fait d'une m a n i è r e i m p l i 
cite, en prescrivant l'emploi de termes sacramentels à ceux qui 
voudraient user de substitutions, et dès lors i l n'existe plus aucun 
motif d'admettre une dérogat ion aux principes généraux sur la 
ma t i è re . 

II est vrai qu'en Belgique, à dater de cet le époque , le juge dut être 
plus circonspect dans ses appréciat ions que par le passé, qu ' i l dut 
s'attacherdavanlage à la signification propre des mots et s'abstenir 
de toute in te rp ré ta t ion téméra i re pour créer ou é t end re un fidéi
commis, à l'aide d'une intention fondée sur des conjectures qui 
nodécou la i cn tpo in t , par une conséquence r i g o u r c u s c c t i n é v i t a b l e , 
des dispositions du testament. 

A notre avis, l 'art . 17 de l 'édit pe rpé tue l n'a pas eu d'autre 
influence sur l ' in terpré ta t ion des actes contenant substi tution; i l 
a laisse la question de volonté dans le domaine du juge, et ce qui 
prouve que le législateur n'a nullement entendu modifier par cet 
article un principe qui étai t toujours res té jusqu'alors en vigueur, 
c'est que, voulant sous ce rapport restreindre sur un seul point le 
droi t d ' in te rp ré ta t ion qui appartenait aux Tr ibunaux, i l a fait 
de cette innovation l'objet d'une disposition expresse, lorsqu' i l a 
décidé à l 'ar t . 18 : « Advenant qu'ils ordonnent (les testateurs) 
quelque substitution au profit de quelqu'un lors cl si avant que 
le premier Inst i tué viendrait à décéder sans enfants, que plusieurs 
ont tenu ê t re mots conditionnels et ambigus, causant grande dis
pute et d ivers i té d'opinions, qu'au cas susdit, tels enfants mis en 
condition, s'entendront ê t re appelés après leur pè r e , qu i , par con
séquen t , ne pourra al iéner les biens chargés de telle substitu
tion. » 

Cette opinion se justifie par la doctrine de C O I . O V I A qui enseigne 
que, d 'après l 'édit pe rpé tue l , on doit rejeter absolument tout fidei-
< unimis tacite, à moins qu ' i l ne se rencontre une nécessité abso
lue qui oblige d'y avoir recours pour donner exécut ion à la vo
lonté du testateur, et i l cite comme exemple de cette nécessité le 
cas p révu par la L . 87, § 2, D i g . , de I.eij. ( C O I . O M A , t. I I , p . 9). 

D E G I I F . W I E T , dans ses institutions de Droit lictijiquc, rapporte 
également divers a r rê t s qui ont appl iqué celte doctrine (t . I e r , 
part. 2 , l i t . i , l X , 2 , 0, 7, p. 299, 500, 501). 

Si nous passons maintenant à l'examen de l'ordonnance fran
çaise qui parut en 1717, i l est facile de se convaincre, à la lecture 
des dispositions invoquées par l'appelant, qu'elles devaient servir 
à terminer différentes controverses qu'avaient soulevées et en
tretenues les raisonnements spécieux de quelques i n t e r p r è t e s , et 
que la jurisprudence n'avait pas constamment résolues dans un 
sens uniforme. 

L'auteur de cet acte législatif déclare , dans le p r é a m b u l e , ne vou
loir donner la moindre alleiulc à la l iber té de faire des substitu
tions: « N o u s n e n o u s s o m m e s p r o p o s é , d i t - i l , q u e de les rendre plus 
utiles aux familles, et notre application à p réven i r toutes les i n 
te rpré ta t ions arbitraires par des régies fixes et uniformes ne ser
vira qu 'à faire respecter encore plus la volonté des donateurs et 
des testateurs, en les obligeant seulement à l 'expliquer d'une ma
nière plus expresse, ce qui fait comprendre, di t F L R G O L E , que 
pour former une substitution fidéicommissairc, soit par testament 
ou par contrat, i l faut une volonté expresse, c 'est-à-dire qui soit 

expr imée par les paroles ou qui résul te du sens et de la significa
tion des paroles. 11 ne faut pourtant pas s'Imaginer que notre or
donnance ait voulu abroger les fidéicommis qui s'induisent des 
conjectures approuvées par les lois ; ces sortes de fidéicommis 
doivent cire admises comme auparavant. Elle proscrit et elle con
damne seulement les conjectures imaginées par les In terprè tes 
du droi t romain, qui avaient é té-adoptées par quelques a r r ê t s . » 

Le langage du savant commentateur de l'ordonnance est trop 
explicite pour qu ' i l soit permis de prendre à la lettre celle excla
mation si hautement vantée par l 'appelant: « le règne des conjec
tures est fini » (Comment, de l 'art . 19). D u reste F L R G O L E a soin 
d'ajouter qu ' i l ne faut pas conclure de la proscription des conjec
tures ou présompt ions que celles qui sont fondées sur quelque loi 
soient défendues , c l i l renvoie aux observations que nous avons 
ci-dessus transcrites. 

Ou i , i l est exact de dire que, depuis lVmlonnanee, le règne 
des conjectures était fini relativement aux questions que les a r t i 
cles 19 et 21 étaient dest inés à r é soudre : ainsi, les enfants qui 
n 'é ta ient pas appelés expressément à la substitution, mais qui 
é ta ient seulement mis dans la condition, sans ê l rc chargés de re
stituer à d'autres, ne pouvaient désormais , dans aucun cas ni sous 
aucun p ré t ex t e , ê t re regardés comme étant dans la disposition ; 
ainsi, la représenta t ion ne devait plus ê t re admise dans les substi
tutions, à moins que l'auteur de la substitution n'en eût o rdonné 
autrement par une disposition expresse. 

En ce qui concerne toutes ces questions, qui étaient vivement 
controversées en France jusqu ' à cette époque , les conjectures dé
duites de telle ou telle clause du testament étaient insuffisantes 
pour faire na î t re un doute que le législateur avait résolu l u i -
même par voie d 'au tor i té et pour une in te rpré ta t ion contraire à 
la loi ; mais, hors des cas p r é v u s , si la disposition testamentaire 
était conçue en ternies équ ivoques , c 'était toujours un devoir 
pour le juge de s ' enquér i r de l ' intention du testateur avant de 
rendre son jugement, c l i l conservait le droit d'induire le fidéi
commis des termes dont le défunt s'était servi ou de la contexlure 
de l'acte, déposi ta ire de ses dern iè res volontés . 

L 'ar t . 19 de l'ordonnance présuppose même l'application de 
celte doctrine, puisqu'il ne comprend pas dans la prohibit ion gé
nérale les enfants, qu i , sans ê t re appelés expressément à la sub
st i tut ion, é taient mis dans la condition avec la charge de restituer 
à d'autres, et F L R G O L E semble avoir pris à lâche de la justifier, 
lorsqu'il discute le point de savoir s i , plusieurs personnes é tant 
appelées par un terme collectif, comme d'enfants, de siens, etc., 
ces personnes sont appelées conjointement et par portions avec 
celui qui est appelé par son nom en premier rang, ou par une 
substitution simplement vulgaire, ou bien par une substitution 
l idéicommissaire successive. 

Nous avons déjà cité l 'opinion de T H É V E N O T D ' E S S A I L E S et de 
P O T H I E R ; qu ' i l nous soit permis d'y joindre l'avis de M E R L I N . 

» I l ne faut pourtant pas conclure de ces dispositions, d i t - i l , ni 
du p réambu le de l'ordonnance qui les renferme, que le législateur 
ait eu l ' intention de condamner toutes les conjectures que le droit 
romain autorisait en celle ma t i è r e . Non ; dans notre ju r i spru
dence comme dans le droit romain, soit qu ' i l s'agisse d'admettre 
ou d ' é t endre un fidéicommis, la preuve par induction est admis
sible et celle preuve doit être censée faite loutes les fois que 
l ' induction est évidente c l inévi table . » (Kép. , V o Substitution 
fideieontmissaire, sect. I X , § 2.) 

I l serait inuti le d'insister davantage; l'ordonnance de 1719. 
conforme sur ce point à toutes celles qui l'avaient précédée , ne 
fait pas dépend re , non plus que l 'édit pe rpé tue l , la validité du 
fidéicommis de l'emploi de lermes sacramentels, et par suile, nous 
croyons pouvoir affirmer, sans crainte d'erreur, à l 'abri de l'au
torité de Fi i t G O L E , de T H É V E N O T D ' E S S A I L E S , de P O T H I E R et de 
M E R L I N , que, si les termes du testament étaient ambigus, les con
jectures élaient permises dans la recherche des intentions du tes
tateur. 

Ces principes ont-ils var ié depuis la loi de 1792, abolitivo des 
substitutions, ou depuis la mise en vigueur du Code c i v i l , qui ne 
se borne pas à les défendre , mais qui frappe en outre de null i té 
toute institution grevée de fidéicommis? Cette question n'est pas 
réel lement de nature à soulever un doulc sér ieux et i l est incon
testable, à nos yeux, que les principes de l'ancienne législation 
n'ont pas cessé d 'ê t re applicables sous la législation nouvelle. Eu 
effet, si on se décidait à ne voir de fidéicommis que dans la dispo
sition où la charge de conserver et de rendre serait l i t téra lement 
énoncée , la prohibit ion du Code deviendrait b ientô t illusoire ; car 
l'expression l i t térale , textuelle dans un testament, de la charge 
constitutive du fidéicommis ne pourrai t jamais ê l rc que l 'œuvre 
d'une grossière ignorance ou uue inepte révolte contre la l o i , 
tandis que la fraude, plus circonspecte, dissimule ses projets et 
déguise les manœuvre s qu'elle emploie pour arriver à ses fins 
sous une apparente soumission aux volontés du législateur. D'ai l -



leurs, on chercherait vainement un article de loi qui ail abrogé 
les anciennes règles d ' in te rpré ta t ion , et de nombreux a r rê t s ont 
jugé que la charge de conserver et de rendre ne doit pas ê t re 
formellement expr imée dans l'acte pour constituer nue substitu-
l i o i p r o h i b é e . 

En note d'un a r rê t de la Cour de Poitiers, du 0 mai 1 8 1 7 , rap
por té au J. nu P A L . , 1 8 4 7 , 2 , p . 2 8 9 , on trouve une série de 
quarante-trois décisions identiques sur celte question, toutes 
émanées de la Cour de cassation et des Cours d'appel de France, 
dans un espace de 4 0 ans : cette imposante unan imi té nous auto
rise à dire que la jurisprudence est parvenue au point d'obtenir 
force de l o i , « auclorilas rerum perpetuo similiter judicatarum 
vim le g !.i obtinel » (L . 5 8 , D . , de Leg.), et qu'on doit admettre, de 
nos jours , comme une véri té absolue, qu'en mat iè re de fidéicom-
niis, la disposition oblique tombe, aussi bien que la disposition 
directe, sous la prohibit ion du Code c i v i l . 

L'argument présenté par la partie appelante n'est donc pas ad
missible : ni l 'édit pe rpé tue l , ni l'ordonnance de 1 7 4 7 n'ont pro
hibé , d'une maniè re généra le , les conjectures, pour établ i r ou 
é tendre une substitution fidéicommissaire, et la législation nou-
vellc qui est restée niuclle sur ce point n'aurait pu , en abolissant 
les substitutions, se montrer plus rigoureuse, quant au mode de 
preuve, sans provoquer le retour des abus qu'elle avait en vue de 
corriger. 

Mais hàlnns-nous de le reconnaî t re : Si l ' in terpré ta t ion des 
ternies dans lesquels le testament est conçu, le rapprochement 
des clauses qu ' i l contient ne suffisent pas pour dégager l ' intention 
du testateur des nuages dont elle est enve loppée , si des raisons 
équivalentes mili tent pour et contre la substitution f idéicommis
saire, cou nie la substitution n'est pas seulement p roh ibée , mais 
que, d ' après le dernier état de la législation, elle en t ra îne la null i té 
de l ' ins t i tu t ion, dans ce cas i l faudra donner la préférence à l ' i n 
te rpré ta t ion qui préserve le testament d'une annihilation complète 
et qui n 'ôle pas tout effet à la volonté du testateur. « Cvmmndis-
siinum est id aecipi, quo res, de qua ttgitnr, nuitjis valent quum 
perçut, » porte la L . 1 3 , D . , de Ileb. dubiis. 

» Chaque fois que l'on pourra, sans blesser les principes d'une 
sage in te rp ré t a t ion , dit R O L L A N D D E Y I L L A I U ; U K S , at tr ibuer à l'acte 
un sens différent, un sens d 'après lequel les dispositions du tes
tateur conserveraient leur effet, un effet plus ou moins é t e n d u , 
c'est l ' in te rpré ta t ion qu' i l faudra admettre. » 

La règle est formulée dans l 'art . 1 1 5 7 du Code c i v i l , et quoi
que cet article se trouve sous la rubrique qui traite de l ' i n t e rp ré 
tation des conventions, la règle n'eu doit pas moins ê t re suivie, 
comme raison écr i te , dans l ' in terpré ta t ion des actes de de rn i è re 
vo lon té . 

Du reste, messieurs, vous n'ignorez point les principes qui r é 
gissent celte m a t i è r e ; si nous les avons rappe lés , c'est unique
ment en vue de justifier noire argumentation dans l'examen du 
testament de P . - F . Borre. et nous espérons que la Cour voudra 
bien excuser la longueur de ces déve loppements , au souvenir de 
la direction que les parties oui impr imée aux débats de la 
cause. 

Nous arrivons maintenant à la question essentielle du procès , 
celle de, savoir si le testament de Borre est entaché de substitution 
fidéiconimissaire, ainsi que le Tribunal de Bruges l'a décidé . 

Lorsqu'on passe en revue les nombreuses dispositions du tes
tament, on y rencontre lout d'abord une de ces clauses qui fe
rait douter, d 'après l 'opinion de M O D E S T I N U S , si le testateur jouis
sait de la p lén i tude de ses facultés mentales, et le jurisconsulte 
romain n'aurait pas manqué de recommander, dans le cas p ré 
sent, une minutieuse enquête : » Hoc prias inspiciendum est, ne 
hniuo, qui lalcin conditionem imposnil, neque cmiipusmentis esset. » 
L . 2 7 , p r . , D i g . , de Qmd. instit. ( X X V I I I , 7 ) . 

Nous faisons allusion à la clause par laquelle P.-F. Borre 
donne et lègue sa fortune au pu îné des enfants mâles issus du 
mariage de son frère Bruno avec la dame Julie Denys, si l 'hér i 
tier ins t i tué en premier ordre vient à mour i r sans enfants. 

Or , l 'épouse de Bruno l î o r r e , Julie Denys, était décédée à B r u 
ges, le 2 1 janvier 18 .46 , environ deux ans avant la date du testa
ment olographe; elle n'avait délaissé qu'un fils et deux filles; de 
sorte que, pour le cas p r é v u , le testateur appelait à recueillir 
celle fortune, dont i l réglait la destination avec des précaut ions 
infinies, afin de la concentrer sur une seule tê te , un ê t re qui 
n'avait jamais existé dans le passé et qui ne pouvait exister dans 
l 'avenir. N'est-il pas évident que P ie r re -F ranço i s Borre devait 
ê t r e l ivré à d 'é t ranges préoccupat ions lorsqu'il choisit cet hér i t ie r 
impossible, et que la présompt ion qu'un testateur est toujours 
censé avoir fait un aclc sé r i eux , jamais un acte inuti le ou con
traire à la l o i , perd sa force en présence d'une semblable inst i tu
tion? Quoiqu ' i l en soit, la clause est d é r i s o i r e ; elle n'est pas sus
ceptible d ' e x é c u t i o n ; parlant, elle doit partager le sort de tou

tes les clauses de celle nature et ê t re r ega rdée comme non 
écr i t e . 

« Ineptas vnluntatcs ilefimctorum... non valcrc P A P I N U N I S libro 
tertio Rcsponsorum srriliit, » d'il M A R X I E N (L . 1 1 3 . ;>. 1 ) . . de Leg.. 
X X X , 1 ) , et i l ajoute lu i -même :« Derisoriœ conditioncs pro non 
scriptis habentur » (L . 1 4 , D . , de l'.ond. inslil., X X Y I I I , 7 ) . 

L 'a r t . 9 0 0 du Code c iv i l consacre le même principe. 

I l n 'y a donc pas d ' in té rê t à discuter si la disposition du testa
ment en faveur du second fils de Bruno Borre constitue une sub
stitution p roh ibée et non pas une simple substitution vulgaire, ou 
bien si clic a les caractères d'une substitution compendieuse, qui 
devrait se r é soudre en vulgaire sous l'empire de noire législat ion. 
Cette clause, venant à d i spara î t re du testament, n'est pas suscep
tible de produire un effet ju r id ique , et son insertion dans l'acte 
n'a été qu'un simple fait m a t é r i e l : Mcrum faclum, sine ultojuris 
effectu. 

Pour le cas de la substitution vulgaire, l'appel d'un hé r i l i c r 
qui ne peut na î l re que dans l 'imagination du testateur serait une 
absu rd i t é , et dans l 'hypothèse de la fidéiconiniissairc, la charge 
de conserver et de rendre, imposée au premier légata i re , serait 
en t i è r emen t i l lusoire. 

Mais i l reste à examiner la nature et l 'é tendue des droits que 
le testament attribue aux autres hér i t iers qui y sont d é n o m 
m é s . 

Nous voyons le testateur léguer par ecl acte toute sa fortune 
mobi l iè re et immobi l iè re au fils aîné de son frère Bruno Borre. 
et, en cas de décès de l 'hér i t ier sans enfants, le legs doit passer 
directement, par ordre de pr i inogéni lu rc , aux fils à na î t r e d'un 
second mariage que sondit frère pourrait contracter. Telles sont, 
en substance, les dispositions testamentaires au profit des enfants 
mâles , et nous nous hâtons de le déclarer hautement, des termes 
dont le testateur s'est servi résul te pour nous, par celle induc
tion évidente et inévi table qu'exigent F U R G O I . E , T H É V K N O T D ' E S -

S A U I . E S et M E R L I N , virtuellement et nécessairement comme le veut 
la Cour de cassation de France, qu ' i l y a charge de conserver et 
de rendre, ordre, successif, trait de temps, en un mo l , tous les 
é léments réun is de la substitution fidéicommissaire. I l n'est pas 
inuti le de rappeler les expressions qui justifient celle man iè re de 
voi r . « ,1a selfs, des noods, porte le testament, indien aile de soons 
van sun cerst huwehjk kwumcn te overlydeu. » I l n'y en a, i l ne 
pouvait y en avoir qu'un seul, le fait csl constant, c'est le pre
mier ins t i tué , le fils a îné de Bruno Borre ; et que veut- i l alors : 
« Dut dit tegaet toi de soons van het Hvccde gevullig huwelyk over-
gact, direct, by ccrsl gcboorle, voor soo vecl den erfgcnacm sonder 
kinders slcrfl. 

I l serait difficile de trouver des expressions plus claires et plus 
précises , des mois dont le sens soit plus licitement défini, et dès 
lors i l importe, en recherchant quelle a été l ' intention du testa
teur, de conserver à chacun d'eux la signification qui l u i est 
propre. 

La disposition en faveur des enfants mâles du second mariage 
ne peut sortir son plein effet que si l 'héri t ier meurt sans enfants. 
Le mol hérilicr (trfyrnucm), employé dans un acte de d e r n i è r e 
volonté , et surtout dans la prévis ion du décès de celui auquel le 
testateur applique celte qualification, en réglant pour ce cas spé
cial la destination de ses biens, doit s'entendre de la personne 
qui a recueilli les l ibéral i tés que le testament lu i accorde. 

ii Si j ' ins t i tue un tel et ses hér i t i e r s , disait T H K V E N O T D ' E S S A U -

I . E S , p . 7 1 ( V . M E R L I N , Quest., V " Substitution fidéicommissaire, 
p. 9 . 2 E col.) longtemps après la publication de l'ordonnance de 
1 7 4 7 , i l y aura fidéieominis au prof i l des hé r i t i e r s , car les mois 
ses héritiers supposent que le premier gratifié sera mort quand 
ceux-ci auront droi t de recueil l ir , le l i t re d 'hér i t i e r d'un tel ne 
pouvant ê t re acquis que par son décès. » 

S I M O N V A N G R O E N E W E G E N , dans ses notes sur l'ouvrage int i tulé : 
Inlcyding lot de hollandschc reglsgelccrdheyd, beschreven by H U G O 

D E G R O O T , bock I I , cap. 1 4 , dé te rmine aussi, avec beaucoup de 
préc is ion , le sens du mol erfgcnacm. « Erfgcnacm, d i t - i l , is eeit 
die iiilrced in des ovcrlcdcns boedel, als sijn regl ende lusl in 'l gc-
meen verkregen hebbende; des overledcns, want dacr eu kan geenc 
crffenisse syn van cen die Iccfl, »ct l'on peut ajouter, sans crainte 
d'erreur, noch ook geen crfgcnaam. 

Aussi lorsque le testateur parle de son hér i t i e r , lorsqu'il ap
pelle de ce nom le fils aîné de son frère, celui qu ' i l a déjà désigné 
pour ê t re son successeur universel et qu ' i l exige, p révoyan t le 
décès de cet hé r i t i e r , que toute la chose léguée passe à un autre 
de ses neveux, encore à na î t re d'un futur mariage, la significa
tion naturelle des termes d é m o n t r e que, dans la pensée du dispo
sant, celui qu ' i l instituait en premier ordre devait l u i survivre et 
recueill ir tout le bénéfice de l ' inst i tut ion. 

Mais toute discussion sur le sens du mol héritier pourrai t ê t re 
r ega rdée comme inut i le , puisque l'acte prouve par lu i -même que 
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PiciTC Borre se faisait une idée très-exacte de la signification de 
ce mot , qui se rencontre dans plusieurs passages du testament. 
Aussi la Cour se souviendra que le testateur a voulu régler l 'em
ploi de l'argent comptant qui serait t rouvé à sa mortuaire, des 
effets de commerce composant son portefeuille, des rc\cnus de ses 
immeubles, et que toutes ces Valeurs doivent servir à l'achat de 
biens fonds au profit de son hér i t ie r , ten profyle van myncn crf-
genaem, est-il d i t ; qu ' i l a choisi un exécu teu r testamentaire en | 
la personne du notaire Claerhoudt auquel i l a donné pour mandat 
de veiller à la stricte, exécution du testament pendant la minor i t é ' 
de l 'hér i t ie r , gcdiircndc de minderjarigheyd van myncn erfge-
uacm. 

Ici le doute n'est plus possible, et soit qu ' i l ordonne la conver
sion des valeurs mobil ières en immeubles, soit qu ' i l fixe la durée 
du mandat dont i l investit son exécuteur testamentaire, i l est i n 
contestable que le testateur a disposé pour un temps où i l n'exis
terait plus et où le légataire aurait acquis la p ropr ié té des 
biens composant la succession. Dans ces deux passages du testa
ment, le mot erfgenacm, hé r i t i e r , emporte l ' idée d'un légataire 
déjà en possession de l 'hérédi té , et i l ne faut pas admettre, sans 
des raisons décisives qui manquent complè tement dans la cause, 
que le testateur, en réglant la transmission de ses biens, ait ou
blié la signification propre du mot hér i t i e r , qu ' i l se soit écarté 
du sens naturel de ce terme, et que, dans un acte qui a dû ê t re 
le f in i t de longues médi ta t ions , i l ait employé la même expres
sion dans deux acceptions différentes. 

C'est le cas d'appliquer le principe écrit dans la L . 69, D i g . , de 
I.eg,, 5". « Kaii ailler a signifeatiane verliorum recedi oportet, 
qnam « m i munifeslmn est, aliud saisisse testatorem. « 

\ la mort du premier appelé , que deviendront les biens qui 
composent la succession? 

Dans celte prévis ion , le testateur a o r d o n n é , que si l 'hér i t ier 
meurt sans enfants, les biens seront acquis au fils aîné du second 
mariage de Bruno Borre. Les termes dont le testateur s'est servi 
pour marquer celte dévolut ion sont dignes de remarque : Dut dit 
legaet toi de snons van het livecde gevallig huwclyk overgaet, d i t - i l . 
Ces mots, dat dit legaet overgaet, indiquent la transmission du 
legs de l 'un à l'autre légataire , c l , comme dans l 'espèce, cette 
transmission devrait s 'opérer suivant la volonté du testateur, 
non pas à son décès , mais au décès de son hé r i t i e r , et pour au
tant que celui-ci ne délaissât pas d'enfants, i l en résul te que la 
propr ié té aurait sé journé sur la tête du premier appe lé , avant 
d'arriver au légataire ins t i tué en ordre pos té r i eu r . 

Cette partie du testament, où Pierre Borre s'est occupé de 
fixer les droits des enfants mâles de son frère Bruno, renferme 
bien é v i d e m m e n t une double inst i tut ion. Le fils a îné est appelé 
d'abord à recueillir la succession ; hér i t ie r de toute la fortune de 
son oncle, s'il meurt sans descendance, le legs doit passer aux 
enfants mâles du second mariage par le seul effet de la volonté 
du testateur. 

Or, la coexistence de deux libérali tés de même nature, qui 
s'appliquent à un objet unique, constitue l 'un des signes caracté
ristiques du fidéicommis. D'ailleurs, cette transmission de tous 
les biens meubles et immeubles de la succession présuppose que 
le premier légataire a gardé intacte la chose l éguée ; qu ' i l n'en a 
disposé n i à t i t re oné reux , ni à l i t re gratui t , ce qui implique la 
charge de conserver, comme la transmission que le testateur a 
prescrit emporte, de par sa volonté , l 'obligation de rendre, puis
qu'i l a voulu t rans fé re r , dans le cas prévu et en suivant l 'ordre 
de p r i m o g é n i l u r e , aux enfants mâles à na î t re d'une future union 
de son frère , les biens dont i l avait déjà gratifié le fils aîné du 
premier l i t . 

L ' in te rp ré ta t ion l i t térale des dispositions testamentaires que 
nous venons d'analyser, bien loin de conduire à un éta t de choses 
qui ne serait pas en harmonie avec l ' intention manifestée par le 
testateur, r épond au contraire à ses pensées les plus chères et à 
ses vœux les plus ardents. En effet, s'il est une vér i té incontes
table dans le procès actuel, c'est que Pierre Borre ne voulait pas 
régler le partage de sa succession d 'après l 'ordre que le Code 
civil a é tab l i , et qu ' i l tenait à faire prévalo i r sa volonté person
nelle sur la volonté de la loi : la thèse qui a été développée au 
nom de l'appelant et qui consiste surtout à p r é t e n d r e que le tes
tament ne renferme qu'une longue suite de substitutions v u l 
gaires, prouve une fois de plus l'immense intérêt que le testateur 
attachait au choix d'un hér i t i e r . Et quel fut le mobile de sa cou-
duile? On a soutenu que,dans l'expression de ses dern iè res volon
tés, Pierre Borre avait obéi à une affection profonde qu ' i l é p r o u 
vait pour le fils aîné de son f rè re ; toutefois à l 'appui de celte a l 
légation, on n'a produit aucun acte ni ar t iculé aucun fait p réc i s , 
en dehors du Jegs universel dont le testateur a pris soin d 'expl i
quer le motif. 

I l n'est pas exact de dire que ce legs témoigne de la vive 

amil ié que le (eslateur avait conçue pour un de ses neveux; 
Pierre Borre cédait à un sentiment moins honorable et qu ' i l a 
même cru t rès- inut i le de dissimuler : S'il a fait choix d'un léga
taire unique, s'il a exclu de sa succession tous los hér i t iers que 
lu i donnaient la nature et la l o i , s'il a je té un ferment de discorde 
parmi les membres de sa famille, c'est que la vani té avait subju
gué son esprit et étouffé en son àme toute affection ; c'est qu ' i l 
voulait faire porter d'une maniè re convenable le nom de Borre, 
willcndc dat de naem van Borre op cene behonrlyke wyze gedreegen 
icorde, c l dans le but d'obtenir ce résu l ta t , de réal iser ce rêve de 
son ambit ion, i l institue pour h é r i t i e r s , d ' a b o r d , l e fils aîné de son 
f rère , ce neveu dont le seul mér i te consiste à porter le nom au
quel le testateur veut assurer dans l'avenir la considérat ion que 
procure la richesse; ensuite, les autres fils de Bruno Borre et de 
Julie Dcnys, et, après eux, les enfants mâles , à naî t re d 'un second 
mariage tout éventuel qu'un jour son frère pourrait contracter. 
Mais la prévoyance du testateur ne s 'a r rê te pas à celte l imi te . 
Si tous les fils de Bruno l iorre viennent à mourir avant l 'époque 
de leur majori té et sans laisser de descendants, en ce cas le legs 
doit appartenir aux filles par ordre de primogeniturc et confor
m é m e n t aux règles c l avec les distinctions établies pour les cnfanls 
mâles . 

Comment serait-il possible de méconnaî t re encore la parfaite 
concordance qui existe entre les expressions employées par le 
testateur, d 'après leur sens naturel , et la pensée orgueilleuse 
qu'on le voit poursuivre à travers l 'interminable série d 'hér i t ie rs 
appelés à recueillir sa succession, et qu ' i l reproduit constamment 
sous la même forme? Mais si les paroles offraient la moindc am-
biguilé et qu ' i l fallut rechercher, à l'aide de conjectures, l ' i n l cn -
liun des différentes dispositions que le tcslamcnt renferme, on 
serait fondé à conclure que Pierre Borre a voulu introduire un 
ordre de succession que la loi r é p r o u v e , lorsqu'il a subo rdonné 
au décès de son hér i t ie r sans postér i té les droits des autres léga
taires, qu ' i l a fait de la p r imogén i lu re une cause de préférence et 
qu ' i l a déshér i t é , en faveur des enfants mâles , ceux du sexe fémi
n in , qui ne sont admis qu ' après la mort des premiers à participer 
aux libérali tés de leur oncle. 

La clause relative au décès de l 'hér i t ier sans enfants caractér ise 
par elle seule la substitution fidéicommissairc, suivant une opi 
nion I rè s -acc réd i t éc qui a pour elle la doctrine des meilleurs 
auteurs et l ' autor i té de nombreux a r r ê t s . D'anciens juristes, 
cités par P E R E G R I N U R , art. 1 5 , n" 3 0 , enseignaient que cette 
clause ne se concilie pas avec la substitution directe. « Condilio 
•Ma* si sine filiis widetur adjeeta in fdeicommisso, casu quo sub-
stitutus rem haberet, quia eo casu proprie canvenit, non in vulgari, 
quia non est de natura ejus. » P A U L , C . 152, col. 2 . 

On ne conçoit pas, à la vé r i t é , pour quel motif, dans le cas 
d'une substitution vulgaire, le testateur ne laisserait produire 
d'effet à l ' insti tution du second légataire que si le premier décède 
sans enfants, ni comment l'existence d'un ou plusieurs enfants, 
qui ne sont pas les hér i t ie rs naturels du disposant, vient modifier 
les droits de celui qu ' i l a désigné en ordre subsidiaire pour 
recueillir sa succession. 

Celte circonstance n'est nullement propre à influer sur la vo
lonté du testateur, qu i , par l'usage de la substitution vulgaire, 
manifeste l ' intention bien ar rê tée d'avoir un hér i t ie r de son choix 
c l de parer aux éventual i tés de l 'avenir. Or, que l 'hér i t ie r , appelé 
de préférence aux autres pour lu i succéder dans tous ses biens, 
vienne à mouri r et qu ' i l délaisse des enfants, la succession du 
testateur, nonobstant les dispositions testamentaires, ne s'en ou
vr i ra pas moins «6 intestat, et toutes les précaut ions qu ' i l aura 
prises resteront sans cffcl. Cette substitution conditionnelle, en 
tant que vulgaire, serait donc un vér i table non-sens,et, comme i l 
ne faut pas supposer que le testateur a i l voulu insérer dans son 
tcslamcnt une clause qui ne serait pas seulement inut i le , mais 
constituerait, le cas échéant , un obstacle à l'accomplissement de 
sa volonté , on peut dire avec raison qu'elle n'est pas de la nature 
d'une substitution directe. 

o Sans doute un testateur qui substitue vulgairement, di t 
R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , Dic t . de droi t c i v i l , V " Substitution, 
il» 50, est l ibre d'ajouler telles conditions qu ' i l juge à propos à 
celles de l ' ins t i tué , niais encore faut-il que ces conditions soient 
compatibles avec une substilution vulgaire et qu'elles puissent 
ê t re entendues en ce sens. 

i> Si la condition que l ' inst i tué décéderai t sans enfants ne de
vait avoir aucun sens dans l 'hypothèse d'une substitution v u l 
gaire ; si les cnfanls que cet inst i tué aurait laissés et pour lesquels 
la condition indique un sentiment de préférence , devaient voir 
passer les biens aux hér i t ie rs ab intestat contre l 'ordre des affec
tions du testateur; en ce cas, i l serait impossible d'admettre que 
le testateur n'a voulu faire qu'une substitution vulgaire. Or, dans 
l 'espèce, ou la condition n'a aucun sens, ou clic suppose nécessai
rement, dans la pensée du testateur, que l ' inst i tué qu ' i l nomme 



d'abord recueillera sa succession. Comment, en efTet. les enfants 
de cet ins t i tué , au préjudice desquels i l parait évident que le tes
tateur n'a pas voulu substituer, pourraient-ils profiter des biens, 
si leur père n'en avait pas été saisi parce qu ' i l serait décédé avant 
le testateur? Le testateur dispose donc dans l 'hypollièse où le 
premier inst i tué recueillera la succession c l où , après l 'avoir re
cueillie, i l décédera sans enfants. 

« C o n s é q u e m m e n t , i l fait une véri table substitution prohi
bée . » 

Ces réflexions sont trop justes et la conclusion est trop logique 
pour exiger le moindre commentaire : nous nous bornerons à une 
seule observation, c'est que l'auteur, malgré les raisonnements 
auxquels i l se l iv re , ne fait pas un retour au système que l 'édit 
pe rpé tue l c l l'ordonnance française de 1 7 4 7 avaient proscrit , et 
qu ' i l se contente d ' i n t e rp ré t e r , d 'après ses termes et son esprit, 
une clause du testament à l'exemple même des auteurs q u i , sous 
l'empire de l'ordonnance et d 'après son texte, ont cons idéré 
comme appelés à la substitution les enfants mis dans la condition 
avec. la charge de restituer à d'autres. 

On peut consulter sur ce point : C O I N - D K I . I S I . E , art. 8!)S, n" 1 2 ; 

Z A C I I A R I . E , § 0 9 4 , I o ; — G R E N I E R , des Donations, Observ. p r é l . , 
page 3 7 , et un décre t du 3 1 décembre 1 8 1 0 ( P A S I N O J I I E . I . X V , 

p. 2 0 7 ) . 

Les Cours d'appel et la Cour de cassation de France ont eu dif
férentes fois à examiner la question, et plusieurs a r r ê t s o i l con
sacré la doctrine de R O L L A N D D E V I I . L A R G I L S . — V . Limoges, 
2 7 janvier 1 8 0 9 ; — Metz. 2 août 1 8 2 2 ; — Bordeaux. 1 8 mars 
1 8 2 3 ; —Amiens , 2 9 avr i l 1 8 2 0 ; — N î m e s , i avr i l 1 8 2 7 ; — Pau, 
4 janvier 1 8 3 0 ; — Amiens, 2 3 février 1 8 5 7 ; — Besançon, 
9 ju in 1 8 5 7 ; — Colmar, 2 4 mars 1 8 5 8 ; — Cass. F r . , 5 novem
bre 1 8 2 4 ; 2 0 décembre 1 8 5 0 et 2 5 novembre 1 8 4 0 . 

Dans l'examen que nous avons fait du testament de Pierre 
Borre, nous avons écar té la clause par laquelle le testateur, en 
cas de décès du Ois aîné de son frère sans pos tér i té , institue, cha
que fois, par ordre, de p r imogén i tu re . les autres enfants mâles du 
premier l i t , puisque cette clause doit être regardée comme non 
é c r i t e ; mais, si l 'on devait avoir égard à cette disposition, en tant 
qu'elle fait partie in tégrante du testament, les considérat ions qui 
p récèden t n'en seraient pas moins fondées ,même dans l 'hypothèse 
qu ' i l y eût là une simple substitution vulgaire; car, en ordonnant 
que ses biens passeraient aux enfants à naî t re du second mariage, 
le testateur a disposé en termes généraux pour le cas où tous les 
fils de Bruno Borre et de .Iulie Denys seraient décédés , sans qu ' i l 
ait établi aucune distinction, suivant l 'ordre dans lequel ils vien
draient à mour i r . 

On a objecté que l'ordonnance de 1 7 4 7 avait déclaré inopé
rantes les présompt ions dédui tes de la préférence accordée aux 
mâles et de l ' insti tution par ordre de p r imogén i tu r e . en ajoutant 
que cette règle d ' in te rpré ta t ion est plus que jamais obligatoire 
sous le Code c i v i l , qui frappe de nulli té les substitutions fidéieoin-
missaires. 

Nous pensons que c'est une grave erreur. 
L'ordonnance ne contient pas une défense absolue de recourir 

aux conjectures dans l ' in terpré ta t ion des testaments; c'est un 
point que nous croyons avoir clairement démont ré et sur lequel 
i l serait inutile de revenir. Mais s'il est vrai que l'ordonnance 
s'occupe, dans son art . 1 9 , de différentes circonstances auxquel
les i l fut in terdi t de prendre égard à l 'avenir, c'est uniquement 
en vue de la controverse que cet article avait pour objet de r é -
sou dre. 

Depuis la publication de celte, l o i , les enfants mis dans la con
dition et qui n 'é ta ient pas chargés de restituer à d'autres, ne 
pouvaient plus ê t re regardés comme étant dans la disposition, et 
ni la seule mention des enfants mâles , ni l'obligation de porter le 
nom et les armes du testateur, ni aucune autre présompt ion n'au
torisaient le juge à méconnaî t re ce principe r égu la t eu r . Hors du 
cas p révu par l 'ar t . 1 9 , i l rentrait dans la p lén i tude de son droi t 
d ' i n t e rp ré t a t ion , qu ' i l a év idemment conservé sous l 'empire de la 
nouvelle législation qu i , en abolissant les substitutions fidéicom-
missaircs, a dû ne poser aucune l imite à la pré roga t ive des T r i 
bunaux, investis du pouvoir d'annuler les actes contraires aux dis
positions prohibitives de la loi et, par cela même , d ' empêcher que 
la fraude, à l'aide de quelques expressions équivoques , ne rendent 
ces dispositions illusoires. 

Mais i l importe de nous a r r ê t e r un moment ù la clause qui con
cerne les enfants à na î t re du setond mariage éventuel de Bruno 
Boi re . 

On a plaidé que cette clause ne pouvait, dans aucun cas, vicier 
l ' inst i tut ion principale, puisqu'elle était nulle quant au fond, au
cune des personnes y dénommées n 'é tan t même conçue à l 'époque 
du décès du testateur, contrairement au vœu de l 'ar t . 0 0 9 du 
Code c i v i l , qui subordonne à cette condition la capacité de rece

voir par testament. En effet, d 'après R O L L A N D D E V I L L A R G U L S 

(Dictionn. de droit c iv i l , \« Substitution, n o s
 8 0 et 8 7 ) et M E R L I N 

(Quest., V » Substil. pdtiic.,% 5 . n° 2 , t. X V . p . 2 0 ) , la substitu
tion fidéicommissaire. qui serait nulle en e l le-même pour vice de 
forme indépendamment de la prohibition de la l o i , ne préjudicie 
pas à l ' inst i tution, qui reste subsister toal en t i è re , niais affranchie 
de la charge dont le testateur l'avait g revée . A l'appui de cette, 
opinion, on invoque un a r r ê t de la Cour de cassation de France, 
du 7 décembre 1 8 2 0 ( J U R I S P . D U X I X R

 S I È C L E ; — S I R E V , 1 8 2 7 , 

1 , p . 2 2 5 ) . 

Sans vouloir discuter le fondement de la doctrine de M E R L I N et 
de R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , nous pensons qu'elle n'est pas appli
cable à la cause et nous allons tâcher de justifier celte manière de 
vo i r . 

Avant l'ordonnance de 1 7 5 3 , i l était admis eu France qu'on 
pouvait disposer parade de de rn iè re volonté, surtout en mat ière 
de fidéiconimis, au profit d'enfants à na î t re , et la disposition étai t 
tenue pour valable, quoique les enfants ne fussent pas nés ni 
conçus au temps de la mort du testateur. 

« 11 faut encore mettre au nombre de ceux qui peuvent rece
voir quelque bienfait par un testament, dit D O M A T , les enfants 
mêmes qui ne sont pas encore conçus et qui viendront à na î t r e . 
El celte institution aura son effet si, au temps de la mort de ce 
testateur, i l y a quelque enfant conçu de ce mariage, quoiqu'il ne 
naisse qu 'après celte mort . On lient aussi substituer des enfants 
qui ne naî t ront que plusieurs années après la m o r l de celui qui 
aura fait une telle disposition (Lois civiles, l i v . 5 , t. I . sect. 2 , 
§ 2 5 ) . 

« Et, en général , on peut substituer toute personne qu i , au 
temps de l'ouverture de la substitution, puisse se trouver en état 
de la recueillir et en qui i l n'y ait aucune incapaci té . (Ib.; l i v . 3 , 
l i t . 3 , sect. 5 , § 5 ) . » 

Funcoi.E nous apprend que celte opinion avait été reçue dans 
l'usage et la pratique des Tribunaux du royaume (des Testaments, 
t. I , j ) . 5 1 9 ) , c l Mu R I . I N rapporte que l'opinion la plus commune et 
la jurisprudence des a r rê t s étaient pour la validité de ces sortes 
d'institutions, conformément à la L . ( i i , D . . de Ucred. instituen-
dis (Rép . , X» Institution d'héritier, sect. 3 , § 1 , n " 4 ) . 

L 'ar t . 4 9 de l'ordonnance de 1 7 3 3 , statue que l ' insti tution 
d 'hér i t ie r faite par testament ne pourrait valoir en aucun cas, si 
celui ou ceux au profit de qui elle aurait été faite n 'é ta ient n i 
nés ni conçus lors du décès du testateur. 

Comme le fait observer F U R G O I . E , toc. cit., p . 5 2 0 , <• cet article 
ne parle que de l ' insti tution d 'hér i t ie r et in t rodui t un droit con
traire à l'usage reçu ; i l faut donc resserrer la disposition dans 
le cas précis de l ' insti tution par testament, sans pouvoir l 'éten
dre aux substitutions fidéicomniissaircs ni aux legs ou fidéicom-
mis particuliers, parce (pie, n'en parlant point, elle laisse subsister 
la jurisprudence en l 'état où elle était avant cette ordonnance, 
sans que l'on puisse t irer à conséquence ce qu'elle ordonne tou
chant l ' inst i tut ion, parce qu ' i l y a diversi té de raisons; car l ' i n 
stitution d 'hér i t ier ne peut point ê t re suspendue, elle doit avoir 
son effet après la mort du tcslalcur; ce qui ne peut arriver quand 
l 'hér i t ier n'est ni né ni conçu alors, auquel inconvénient les fidéi-
commis ni les legs ne sont pas exposés. » 

Du reste, quand F U I I G O L E écrivait ces lignes, l 'opinion qu ' i l dé
fendait pouvait invoquer en sa faveur une des plus graves auto
ri tés de l 'époque, celle du chancelier D A G U E S S E A U , qui se prononce 
en ces termes sur la question, dans sa lettre du 2 3 novembre 
1 7 3 7 , adressée au parlement de Provence : 

« La p remiè re des capacités et le fondement de toutes les au
tres est l'existence, d i t - i l ; et celui qui n'est pas ne saurait ê t re 
regardé comme capable d'une succession testamentaire... 

« Mais on ne doit pas comparer les legs ou les l idéicommis, ni 
les donations entre vifs, faites à des personnes nées et à na î t r e , 
avec l ' inst i tut ion d 'hér i l i e r . Dans les deux premiers genres de 
disposition, i l y a toujours, au temps de la mort du testateur ou 
à l'instant d e l à donation, une personne existante qui recueille la 
succession ou qui accepte la donation et qu i , profilant de la l ibé
rali té du testateur ou du donateur, ne peut refuser d'accomplir 
dans la suite les conditions qui lui sont imposées . Mais, dans le 
cas de l ' insti tution d'un hér i t ie r qui n'est ni né ni conçu lors de 
la mor l du testateur, la disposition porte en t i è remen t à faux; 
l ' insti tution s 'anéant i t de droi t par le défaut d'existence de la 
personne ins t i tuée , et c'est en vain qu'on veut la ressusciter dans 
la suite à la naissance de l 'hér i t ier ins t i tué , parce qu ' i l n'est pas 
possible de feindre qu ' i l a existé avant que d ' ê t r e . « 

M E R L I N enseigne également que, dans l'ancien droi t ,on pouvait 
substituer une personne incertaine, pourvu qu'elle pû t devenir 
certaine par la suite, c l qu ' i l en était de même d'une personne à 
n a î t r e ; que c'est là ce que supposent les art. 1 0 , U , 1 2 de l 'or
donnance de 1 7 3 1 et les articles 5 et -43 de l'ordonnance de 1 7 4 7 
(Rép . , V ° Subst. fui., sect. 3 , § 1 ) . 



I l importe, en outre, de remarquer que l'ordonnance de 1747 
( t i t . 1, art . 50) peraietlait d ' é tendre les substitutions à deux de
grés, non compris le donataire, l 'héri t ier ins t i tué ou le légata i re , 
et que, dans le plus grand nombre de cas, cette faculté serait de
venue une lettre morte, dès qu'on n'aurait pas reconnu la val idi té 
des dispositions au profit des enfants à na î t re et non conçus à 
l 'époque du décès du testateur. 

Nous croyons donc avoir pleinement justifié cette proposition 
qu'avant l'ordonnance de 1735, i l était permis en France d ' i n 
stituer les enfants à na î t r e et que l ' insti tution était valable, quoi-
qu'à la mort du disposant les enfants ne fussent ni nés ni 
conçus ; que, depuis cette ordonnance et nonobstant l 'art . 49, la 
substitution fidéieommissairc faite dans de telles conditions n'a pas 
cessé de produire (ous les effets que la loi attachait aux disposi
tions de ce genre. Or, si tel était le système de l'ancienne législa
ture, c'est bien ce système tel qu'on le pratiquait autrefois que le 
législateur moderne a eu en vue, au moment d'en prononcer 
l'abrogation, c l lorsqu'on 1792 i l défendait toute substitution à 
l 'avenir, qu ' i l déclarai t sans effet les substitutions qui n 'é ta ien t 
point ouvertes à cette é p o q u e ; lorsqu'on 1804, i l renouvelait sa 
prohibition c l annulait, même à l 'égard de l 'hér i t ier ins t i tué , toute 
disposition à charge de conserver et de rendre, i l voulait dé
truire sans réserve l 'ordre de choses que le p récéden t régime 
avait é tabl i . 

De là nous tirons la conséquence que pour vérifier si une sub
stitution fidéieommissairc est nulle quant au fond, i l faut recou
r i r , non pas au Code c i v i l , qui ne traite la mat iè re des fidéicom-
mis que pour les prohiber sauf les dispositions permises, par l'ar
ticle 897, aux pères et m è r e s , aux frères et s œ u r s , mais aux lois 
an tér ieures qui ont fixé les conditions de leur val idi té , comme i l 
importe de tenir pour valable en el le-même toute substitution 
qui ne viole aucun article de ces lois. 

C J principe é tant admis, comme la disposition fidéieommis
sairc au profit des enfants à naî t re n'est point contraire à l'an
cienne jurisprudence, i l en résul te que la clause du testament de 
Pierre Boi re , par laquelle i l institue les enfants à na î t re du se
cond mariage de son f rère , n ' eû t point été autrefois viciée de nu l 
lité, et que dès lors elle ne doit pas non plus ê t re considérée au
jourd 'hui comme étant devenu caduque. 

Pour soutenir une opinion différente, on invoque l 'art . 900 du 
Code c i v i l , qui exige que l 'hér i t ie r inst i tué soit tout au moins 
conçu à l 'époque du décès du testateur. 

Mais, remarquons-le bien, ecl article n'a pas été inséré au Code 
en vue des substitutions i idéicommissaires , que le législateur frap
pait d'une interdiction géné ra l e ; le Code prévoi t le cas d'une 
transmission de droits qui s 'opère à la mort du testateur par l 'exé
cution immédia te du testament, et c'est là une distinction essen
tielle à faire, dont nous trouvons les é léments dans les passages 
que nous avons e m p r u n t é s au chancelier D A G L E S S E A U et à F L R -

G O L E . C'est assez dire qu'elle est on ne peut mieux fondée en 
raison. 

Pour ê t re capable de recevoir par testament, i l faut ê t re au 
moins conçu à la mort du testateur, car dès cette époque le léga
taire a un droit acquis à la chose léguée, susceptible de passer à 
ses h é r i t i e r s , e t , à celle époque aussi,il doit r é u n i r toutes les con
ditions de capacité voulues, tandis que le subst i tué n'acquiert à la 
mort du testateur qu'une simple expectative; ses droits restent 
subordonnés au prédécès du principal hér i t i e r ; s'il vient à mouri r 
avant celui-ci, i l ne peut en aucun cas ê t re censé avoir transmis 
l 'espérance de la substitution à ses enfants ou descendants, 
d 'après l'ordonnance de 1747 ( l i t . 1 " , art. 20), et i l doit suffire, 
en conséquence, pour le subst i tué d 'ê t re capable de recevoir, au 
jour où i l est appelé à recueillir le bénéfice de la substitution. 

« La règle de l 'art . 900, di t M A R C A D É , n'est pas faile, bien en
tendu, pour les substitutions fidéicomniissaircs. Là , les appelés 
n'ont pas besoin d 'ê t re conçus ni au moment où se fait la dona
tion ni au décès du testateur; i l leur suffit de l 'être au décès du 
grevé, quoique pourtant ils soient aussi donataires ou légataires 
du disposant et non pas de ce grevé . Ce n'est pas préc isément 
une exception à notre règle, car cette règle n'est écri te que poul
ies libéralités directes. » 

Pour terminer celte discussion, i l nous reste à p résen te r quel
ques remarques sur l ' a r rê t cité par R O L L A N D D E V I I . L A R G I E S c l 
dont voici l 'espèce. 

Par le contrat de mariage de Pinatel avec la demoiselle Mourct, 
la demoiselle Pinatel avait déclaré faire donation entre vifs ac
tuelle et i r révocable audit Pinatel, son petit-neveu, et aux en
fants à na î t r e du mariage,de lous les biens qu'elle possédai t . A r 
rive le décès de la donatrice. 

Ses hér i t i e r s légaux demandent la nul l i té de celle donation, 
comme renfermant un fidéiconimis, niais, par a r r ê t du 10 fé
vrier 1S25, la Cour d 'Aix repousse, leurs p ré t en t ions . Alors ils 

se pourvoient en cassalion et le pourvoi est rejeté par a r r ê t du 
7 décembre 1820. La Cour sup rême décida que le contrat de 
mariage n'imposait pas au donataire l'obligation de conserver 
pour rendre aux enfants à na î t re de son mariage; que dès lors les 
circonstances et l ' intention des parties pouvaient seules ê t r e ap
préciées ; qu'une donation failo à l 'un des futurs époux c l aux 
enfants à na î t r e n'emporte point par elle-même substitution au 
profit de ces derniers; qu'en principe, ceux qui ne sont ni nés 
ni conçus au moment d'une donation, sont incapables de recevoir; 
que, hors des cas p révus par les art . 1048, 1049 c l 1081, la règle 
générale subsistant, une donation faite à des enfants à na î t re 
est caduque. 

Celte espèce diffère totalement de la n ô t r e . Les hé r i t i e r s de la 
demoiselle Pinatel voulaient induire de la donation faite aux 
époux et aux enfants à na î t re une substitution p roh ibée , et la Cour 
repoussa ce sys tème , en disant que cette clause, par e l le-même, 
n'emporte nullement substitution au profit des enfants. I l ne pou
vait doue plus y avoir qu'une donation directe, et, à l 'égard des 
enfants, elle étai t caduque, aux termes de l'article 900 du Code 
civi l ; à l 'égard des époux , elle étai t censée non écr i te . 

La Cour de cassation n'a donc pas admis, qu 'à raison d'une 
null i té qui la viciait dans son essence, la substitution fût inopé
rante, i n d é p e n d a m m e n t de toute prohibit ion de la l o i ; elle n'a 
pas jugé que la substitution infectée d'un vice qui lui est propre 
n'a point d'influence sur la validité de l ' ins t i tu t ion; bien loin de 
là, son a r r ê t décide qu ' i l n'y a pas de substitution, que la donation 
insérée dans un conlrat de mariage en faveur des époux et des 
enfants à na î t r e n'emporte point l 'ordre successif n i l'obligation 
de conserver c l de rendre. 

Nous ajouterons que les demandeurs voyaient la preuve du 
fidéieommis dans la disposition nu profit de donataires qui 
n 'é ta ient point nés ni conçus au moment de la donation, tandis 
que, clans la cause actuelle, celte preuve résul te des termes du 
testament, des conditions apposées au legs principal , de la trans
mission successive des biens qui le composent, et non pas de la 
quali té de quelques-uns des légata i res , enfants à na î t r e du futur 
mariage de Bruno Borre. Or, i l s'agil de savoir si la clause qui 
les concerne doit d i spa ra î t r e tout en t iè re pour n'exercer aucune 
influence sur l ' in te rpré ta t ion de l'acte. 

Nous sommes d'avis que celle question demande une solution 
négat ive , d'abord parce que la clause forme partie in tég ran te du 
testament et qu'elle aide à faire connaî t re l ' intention du testateur 
sur la por tée d'autres dispositions en faveur de légataires qui 
existaient au jour de sa mor t ; ensuite, parce qu'une semblable 
clause était licite sous l'ancienne législation, dont i l faul consul
ter les principes, et qu'elle n'est pas en opposition avec la loi 
nouvelle, qui s'occupe uniquement des fidéieommis pour les d é 
fendre et ne règle pas les conditions de leur val idi té . 

Nous avons b o r n é ju squ ' à p résen t notre examen aux disposi
tions testamentaires qui appellent les enfants mâles à la succession; 
mais le testateur est allé plus loin dans l 'indication des mesures 
propres, selon l u i , à réal iser l 'état de choses qu ' i l rêva i t et à 
concentrer toute sa fortune sur la tête d'un hér i t ie r unique 
Comme nous l'avons v u , si tous les enfants maies décèdent sans 
postér i té et avant d ' è l re majeurs, le legs est dévolu à la fille aînée 
de Bruno Bor re ; en cas de décès de la fille aînée sans enfants, i l 
liasse à la cadelle, pour è l re transmis, s'il y a l ieu, aux filles à 
na î t re du second mariage, toujours par ordre de p r imogén i tu re 
comme pour les mâles . 

La Cour remarquera qu 'à la condition de décès sans enfants e t 
jointe la condition de décès en minor i t é , et les observations que 
nous avons déjà faites sur la p remiè re trouvent ici une nouvelle 
et plus large application. Mais ce qu ' i l est essentiel de cons idérer , 
c'est que le testateur, en attribuant le legs à la fille aînée de 
Bruno Borre pour le faire passer ensuite, le cas échéant , aux au
tres enfants du sexe féminin, dans l 'ordre qu ' i l d é t e r m i n e , sous 
la condition que tous les mâles seraient morts sans descendants 
et en âge de m i n o r i t é , n 'é tabl i t aucune distinction entre les fils 
du premier l i l et ceux du second, entre l 'aîné et les plus jeunes : 
znllende zyne dogters maer allccu van dit leyael erfelyk syn, in
dien aile zyne zimns hneycnacmd minderjaerig sonder kiltder.i 
zouden slerve/i. Ains i , d 'après les termes de cette clause, l 'aînée 
des filles csl sub t i tuée non-seulement aux enfants mâles du se
cond l i t , mais encore à ceux du premier et, partant, à son frère 
a îné , de sorte qu'elle serait appelée à recueillir le legs, si le p r i n 
cipal ins t i tué venait à mouri r dans les conditions voulues par le 
testament et qu ' i l n 'cxislàt pas d 'hér i t i e r mâle , issu d'un second 
mariage de Bruno Borre. 

Les expressions dont le Icstalcur s'est servi dénoten t encore 
une fois son intention d'imposer aux enfants mâles envers les 
filles la charge de conserver et de rendre, qu ' i l leur a imposée 
entre eux l 'un envers l 'autre. Ici on chercherait tacitement une 
institution directe. Le leslalcur n'emploie aucun des mots usiié.-, 



i l ne donne ni ne. lègue, i l se contente de déclarer dans quel cas 
les iilles de son frère seront habiles à succéder et dans quel ordre 
elles viendront à sa succession. Nous avons prouve que la clause 
au profit des enfants mâles du second mariage supposait que la 
p ropr i é t é avait reposé , un temps plus ou moins long, sur la tète 
du premier légataire avec la charge de conserver; la clause en 
faveur des filles en t ra îne virtuellement la même obligation. En 
effet, si toutes les filles du premier l i t sont décédées, le legs doit 
passer à celles qui seraient issues du second mariage. C'est bien 
le legs tout entier, tel que le testateur l'a défini avec le plus grand 
soin : aile mgne roerende en oiirocrendc goederen, krediten, koop-
wacren, aile nnjne visse! s, in een woord, al wal ik in de wercld 
dnor dada genade bczil. Mais, pour qu'une semblable transmission 
puisse avoir l ieu , i l est nécessaire que la fille du premier l i t qui 
vient à la succession, recueille le legs dans son intégral i té , puis
qu'elle est tenue de le rendre, ce qui exige que le légataire dont 
elle le reçoi t n'ait pas disposé des choses qu'elle doit restituer. 
(L . 8 7 . § 2 , D . . de Lcgalis, 2 ° . ) 

D'ailleurs, les mesures que le testateur a prescrites pour l'ad
ministration de ses biens après sa mort révèlent encore plus 
clairement les intentions dont i l étai t an imé . 11 ordonne que les 
valeurs de portefeuille et l'argent comptant seront employés à 
l'achat de biens fonds, que les revenus seront placés annuelle
ment et pendant dix ans sur bonne hypo thèque et que chaque 
fois, à la fin de celte pér iode , ces capitaux seront appl iqués à 
l'achat d'antres immeubles. 

Nous reconnaissons volontiers que, pour donner à celle clause 
un sens raisonnable, i l faut admettre que, dans la pensée du tes
tateur, les mesures dont i l est question devaient cesser à la majo
r i té de son hér i t i e r , sinon pour lui la p ropr ié té serait, restée à 
jamais improductive, puisque tous les capitaux d'abord, tous les 
revenus ensuite, étaient destinés à ê t re immobilisés ; mais, dans 
celle hypothèse favorable à l'appelant, i l est du moins certain 
que, durant la minor i té du légataire qui était en t ré en possession 
de l 'hérédi té , i l était défendu de distraire aucune partie des biens 
qui la composaient et que le testateur, en lui imposant ce mode 
d'administration, lui imposait la charge de conserver pour tout 
l'espace de temps que l'administration devait durer. 11 en résul te 
que la fille ainée de Bruno l iorre étant appelée à la succession au 
cas de décès des enfants mâles sans descendance et en âge de m i 
nor i té viendrait recueillir , si l ' événement p révu se réalisait , le 
legs pr imi t i f , augmenté du produit de cette accumulation succes
sive de capitaux cl de revenus. 

En r é s u m é , l'absence de tonte institution directe en faveur des 
filles, l'appel de ces dern iè res à la double condition du décès de 
tous les légataires mâles sans enfants et avant l 'époque de leur 
major i té , l'obligation de conserver jusqu ' à celte époque tous les 
capitaux intacts et d'accumuler tous les revenus pour en faire un 
emploi d é t e r m i n é , la transmission par ordre de p r in iogén i lu rc , 
dans le même ordre que celui fixé pour les hér i t ie r mâles , toutes 
ces circonstances concourent à fournir la preuve que le testament 
renferme une substitution fidéicommissaire à leur profit . 

Pour mieux combattre la décision du premier juge, on a p ré 
senté différentes hypothèses , appuyées de la doctrine d'anciens 
auteurs, en vue d 'établir que la caducité du legs fait au deuxième 
fils et aux enfants à nailres du second mariage en t ra îne la cadu
cité de la fidéicommissaire en faveur des filles. 

11 importe de passer rapidement en revue ces hypothèses et 
d'examiner les doctrines qui servent de fondement aux inductions 
de la partie appelante. 

« Supposons, a-t-on d i t . que, d 'après les termes directs dont se 
sert le testateur pour substituer le second ou suivant des fils à 
l 'a îné, i l y ait là (comme nous le soutenons), une simple substitu
tion vulgaire, et que du second ou suivant des fils aux filles, i l y 
ait là une substitution fidéicommissaire (comme les int imés le 
soutiennent d 'après les mots obliques overgael et la clause minder-
jaerig) : quel sera l'effet de la caducité des degrés occupés par le 
second ou suivant des fils? 

« Tous les auteurs sont d'accord que, dans ce cas, la caducité 
de la substitution vulgaire en faveur du second ou suivant des 
fils en t ra îne la caducité de la fidéicommissaire en faveur des 
filles. « 

On invoque l 'opinion de B I R R Y , de Succcss'um'ibits, l i b . i, l i t . 8 , 

n° 3 , qui s'exprime en ces termes : 
« Quod si prima substilulio sit vulgaris c l secunda niera et 

>. simplex fideicommissaria, ut si lestalor dixerit : Instituo T i l i i i m 
« c l , si lucres non c r i l , substituo Pr in ium, quem Prinnim rogo 
« ut , posl niortem suam, restituai l inrcdi talcm Secundo : hoc 
« casu, si Primus mor i tur antequam adirct hœred i ta tcm, c l 
« deiudc mor i tur T i l ius , adila hu'rcditale, Sccundus non polcr i t 
« succcdcrc ex fideieomniissa ( M E X O C J I , Consil. 1 0 0 ; — I ' K I U X . R I -

« M s, art. 1 3 , n" 2 0 ) ; nain quia c \ p i r a \ i l per adilionem T i t i i 
« vulgaris substitulio facta de persona P r im i , dicitur etiani expi-

« rasse fideicommissaria injuncta Primo. Nec hoc casu onus i n -
« junc lum Primo débet reflecli in hocredem insti tutum : nam rc-
« licta a substitulo, non censetur repetita ab institulo » ( E A V R E , 

Cad., l i b . 0 , t i t . 1 8 , déf. 1 4 ; — F U S A R I U S , de l'idcic, qiucst. 4 (>0 , 

n" 1 3 ) . 

Nous n'avons aucune objection à p résen te r contre cette opinion, 
mais la Cour aura déjà saisi la grande différence qui existe entre 
la cause actuelle et l 'espèce dont s'occupe l'auteur du passage 
que nous venons de citer. Dans ce dernier cas, le testateur a i n 
st i tué pour hér i t i e r T i t ius et, à son défaut , Primus : Instituo 
Tilium et, si Tilius hceres non erit, substituo Primum, c'est une 
simple substitution vulgaire; ensuite, i l a chargé Primus de ren
dre l 'héri tage à Secundus : quem Primum rogo ut post mortem 
suam restituât hœreditatcm Secundo. Cette clause constitue, à la * 
vé r i t é , une substitution fidéicommissaire, niais le fidéicommis 
grève exclusivement la disposition au profit de Primus, sans 
affecter en rien l ' inst i tut ion du premier appe lé . 

L'argument de la partie appelante est donc essentiellement v i 
cieux et ne peut recevoir aucune application dans l'affaire sou
mise à la Cour, car ,n 'y eût- i l ici qu'une substitution vulgaire du 
second ou suivant des fils du premier mariage à l 'a iné, i l est à 
remarquer que celui-ci est tenu, aussi bien que ses frères ger
mains, de conserver et de rendre , et qu ' après sa mort tous les 
enfants mâles du second mariage d'abord et les nièces du testa
teur ensuite sont également habiles à réc lamer le bénéfice du 
fidéicommis ; d 'où i l résul te que la condition du principal hé r i t i e r 
n'est point la même que celle de T i l ius , dont l ' ins t i tu t ion, é m i 
nemment pins favorable, n 'é ta i t grevée d'aucune charge, et celle 
différence essentielle dans les faits en t ra îne une solution différente 
en droi t . 

Raisonnant ensuite dans l 'hypothèse qu ' i l y ait substitution 
fidéicommissaire du fils aîné aux autres fils et des autres fils aux 
filles, l'appelant se demande quel sera l'effet jur id ique de la ca
duci té de la substitution au profit des fils à na î t r e , et si elle ne 
rend pas caduque la substitution en faveur des filles. 

Après avoir cherché à établ i r que, sous l'ancienne j u r i s p r u 
dence, cette question aurait soulevé de nombreuses controverses, 
i l finit par conclure, à raison des doutes qui subsistaient alors, 
que, sous l'empire de notre législation, i l faudrait tenir pour ca
duque la vocation des filles, afin d 'échapper , par l'adoption de ce 
moyen, à la nécessité d'annuler le testament. 

En passant, à l'examen de la question dont i l s'agit, nous avons 
à faire une observation qui n'aura pas échappé à la sagacité de la 
Cour, c'est que l'appelant admet comme une vér i té incontestable 
que la substitution au profit des fils à naî t re se trouve frappée de 
caduci té , tandis que ces prémisses sont tout au moins susceptibles 
d'une discussion t rès -sér ieuse , si même elles ne doivent ê t re en
t ièrement re je tées , ainsi que nous croyons en avoir fourni la dé 
monstration. 

Dans le but de justifier leur opinion sur la por tée de la doc
trine professée par les anciens commentateurs, les conseils du 
mineur Borrc ont encore soutenu que, si l 'on appliquait en géné
ra l , quand i l y avait plusieurs substitutions fidéicomniissaires, le 
brocard : Substitutus substitulo etiam censetur subslitutus institulo, 
d'où l'on concluait que : Caduculo primo gradu sequens admit! i-
iur, i l en était autrement quand les fidéicommis étaient condition
nels (comme ici celui dos filles le serait par la condition du p r é 
décès des fils en minor i t é ) . 

Dans cette hypo thèse , disaient-ils, les systèmes abondent, les 
distinctions pullulent, et ils citaient le mot de P E H K C R I X U S : <• Pas-
« sus est vaille diflicilis. » 

Voici en quels termes P E R E G R I X U S rapporte le cas sur lequel 
s'est engagée la controverse (art. 11), n o s 5 2 à 5 7 ) : 

« D i x i l testalor « f i l ium n i e u n i ha?redem instituo, et quandocum-
« que decesserit sine filiis, substituo T i l i u m ; si Titius decesscrit 
« sine filiis,substituo Caium. » Pone Tit ius decessit cnni filiis, su-
« perstile filio Incrcdc, filins aulem instilulus sine filiis. 
- o Dubium est an Caius u t i substitutus in locum T i t i i per vu 1 -
a garem, in fideicommisso succcderc possit filio, an vero subsli-
« tulio de Caio expiraverit , defeclu condilionis, quia T i l i u s cum 
« libcris decessit. « 

Nous trouvons ici un testateur qui institue son fils hé r i t i e r et. 
en cas de décès sans enfants, i l l u i substitue Ti t ius . Cette clause 
emporte.. . la créat ion d'un fidéicommis. Si Ti l ius vient à mour i r 
sans descendance, i l l u i substitue Caius. 

L 'hé r i t i e r , le fils du testateur, décède sans enfants; le premier 
subs t i tué qui était mor t avant lui en avait délaissé et, dans cet 
é ta l de chose, P E R E G R I X U S déclare qu ' i l est douteux si Caius, ap
pelé à la place de Ti t ius par la substitution vulgaire, uti substi
tutus in locum Titii per vnlgarcm, pourra succéder au fidéicom
mis imposé au principal hé r i t i e r . 

On voit ipic celle espèce p résen te deux substitutions d i f f é m i -
i tes, l'une fidéicommissaire, l'autre vulgaire, et nous ne concevons 



pas que la m a n i è r e de r é soudre les doutes indiqués par P E R E G R I -

N U S puisse influer sur l'application de la maxime substitutus 
subslilitlo, qu i suppose des substitutions de m ê m e nature. D ' a i l 
leurs, quelle est la raison de douter? C'est que Caius n 'é ta i t 
subs t i tué à Ti t ius que sous condition, et comme ï i t i u s est mort 
en laissant des descendants, la condition est venue à défail l ir . 
IMibinm est... an vero substitutif) de Caio expiraccril, defeetu 
conditionis, quia Titius cirni liberis decessit. 11 ne s'agit donc 
nu'lcment de repousser la demande de Caius par le mot i f que le 
fidéicomniis é ta i t conditionnel et que le premier subs t i tué étai t 
mort avant l 'ouverture des droits que le testament l u i assurait; 
mais la substitution en faveur de Caius, au lieu d 'ê t re pure et 
simple, étai t subo rdonnée à un événement qui ne s'est pas ac
compli , et cette circonstance seule fait na î t r e des doutes sur le 
fondement de ses p ré t en t ions . 

D'ailleurs, quelle différence n'y a-t-il point entre ces clauses et 
les dispositions que renferme le testament de Pierre Borre, entre 
les faits qui servent de base aux raisonnements de P E R E G R I X U S et 
ceux qui r é su l t en t de la p rocédure actuelle? Pour qu' i l fût possible 
d 'é labl i r la moindre assimilation, i l faudrait que Bruno Borre ,qui 
n'a retenu qu'un enfant mâle de son mariage avec Julie D e n y s , c ù t 
eu un second fils , que ce fils fût mort , après avoir atteint sa ma
jor i té et avant l 'ouverture de la substitution à son profit , qu ' i l 
fût mort en laissant des descendants, toutes circonstances qui 
n'existent pas et qui pourraient seules donner quelque valeur aux 
opinions que l'on a invoquées dans l ' intérêt du légataire univer
sel, et p rê te r quelque force aux conséquences qu'on a dédui tes de 
la cont rar ié té des sys tèmes . 

I,a question t ra i tée par O L D R A D U S D E P O X T E , dans son ouvrage 
int i tulé : Awea et prope diviua consilia. qui fut publ ié à L y o n , 
en 1520, ne nous para î t pas non plus devoir exercer la moindre 
influence sur la décision du procès . Cousit. 177, fol. Si. Y». 

O L D R A D U S a formulé , dans les termes suivants, l 'espèce dont i l 
s'occupe : 

« Pater in testamento si substituit fdio naseituro, alium filiuni 
« secundo nasci turum, et isti secundo substituit fratrem vol 
« a l ium, lune, si nascitur unus tanlum et moriatur in pupi l la r i , 
« istc substitutus secundo non venit ad istius bona, sed ejus nia-
« ter et n u m é r o sequentes. » 

Quant à la substitution, l'auteur enseigne qu'elle est sans effet : 
« Absque dubio videtur snbstitutionem esse inutilem. » I l en donne 
plusieurs raisons : 

« I " Quare facta de filio secundo naseituro fui t omnino i n u l i -
« lis, co non nato ; ergo aliam ut i lcm facerc non potcst,cum ipsa 
« omnino sit i n u l i l i s . . . . 

» 3° Absonum videtur substitutum substituto plus capere possc 
« quam nunquam polucr i t is cui substitutus fui t . Et loquor de 
« habituali potestate capiendi. Sed primus substitutus nunquam 
i> habilum capere polu i t , ulpotc qui nunquam in rc rum nalura 
<. fui t . 

« 4° Fralcr tcstaloris substitutus secundo naseituro vocatus 
o est sub conditione : si secundo nascilurus dcccdcrcl in pupi l -
« lari aMale vel poslca, quandocumque sine hajrcde. — Sed con-
« stat quod boec conditio non cxsli t i t , quare non decedit qui nun-
« quam fui t , solus enim vivons niori tur . Ergo substitutus omnino 
« excluditur. » 

I l n'est pas douteux que. dans l'espèce t ra i tée par O I . D R A D I S , le 
testateur a subs t i tué son frère au second fils à naî t re et au second 
seulement ; c'est ce qui résul te h l 'évidence des raisons que l'au
teur développe à l'appui de son opinion. Mais le frère du testa
teur d'Oi.DRADis cl les filles de Bruno Borre sont-elles bien dans 
une position identique? Nous ne le pensons pas. Le premier 
n 'étai t point appelé indistinctement à recueillir la succession de 
cliacnn des enfants dont le testateur avait p r é v u la naissance, 
tandis que Pierre Borre a disposé de loute sa fortune en faveur 
de l'aînée de ses nièces issue du mariage de son frère Bruno avec 
Julie Dcnys, à la seule condition du décès en minor i t é et sans 
descendance de tous les hér i t iers màlcs, sans avoir fait dépend re 
les libéralités qu ' i l leur concédait de la naissance d'un ou p lu 
sieurs enfants à provenir du mariage que son frère pourrait con
tracter; de sorte que, dans le cas prévu par O L D R A D U S , la substitu
tion s 'a r rê te au pu îné et que, par l'effet des dispositions testa
mentaires de Pierre Borre , elle remonte jusqu'au légataire 
désigné pour lu i succéder en premier ordre et actuellement exis
tant. 

Zxtllende zync doglers, porte le testament, maer alleenlyk l'an 
dit lefaet erfelyk syn, indien aile zyne zoons hoeijcnaeind minder-
jaeriy zonder kinders zouden sterven, en alsdan zal dit leyact aen 
de oudsle doglcr van het eerste hnwelyk zyn. 

I l suffit de ce rapprochement pour d é m o n t r e r qu'aucune des 
raisons invoquées par O L D R A D U S n'est applicable à la causeactuclle, 
car on ne pourrai t soutenir, avec quelque apparence de fonde
ment, que l'existence d'enfants mâles, issus d'un second mariage, 

est nécessaire pour rendre efficace la substitution de l 'aînée des 
filles Borre ; que celle-ci. ayant été subst i tuée à ces enfants et à 
eux seuls, est incapable de recueillir ce qu'ils n'ont pas recueilli 
eux-mêmes , et enfin que, par leur absence, la condition sous la
quelle elle a été subs t i tuée n'est pas accomplie. 

Les prémisses é tan t différentes, les conséquences diffèrent, et 
nous croyons ê t re autor isé à conclure des observations qui p r é 
cèdent que, la substitution des fils à na î t re fût-elle caduque, la 
substitution des filles au fils aîné de Bruno Borre devrait toujours 
produire ses effets, si la loi n'en prononçai t pas la nul l i té . 

I l nous reste à examiner un moyen présen té par l'appelant en 
ordre subsidiaire et pour la p r e m i è r e fois devant la Cour. 

On a plaidé que Bruno Borre n'est pas subst i tué fidéicommis-
saircment à ses enfants; qu ' i l n'est appelé qu 'à défaut de ceux-ci 
et temporairement, c 'csl-à-dirc sous une condition r é so lu to i r e ; 
que cette vocation du pè re doit valoir dans tous les cas où ses 
enfants vivants ne peuvent recueil l ir , soit qu'ils décèdent , soit 
qu'ils se trouvent iucapblcs de recueillir , soit que leur institution 
ne puisse valoir. 

Le moyen, comme la Cour l'aura déjà r e m a r q u é , consiste à 
exciper du droi t d'un tiers, du droi t que le testament attribue 
p r é t e n d u m e n t à Bruno Borre, et une pareille défense n'est admis
sible que si le droit dont une partie se p révau t est élisif de la 
demande formée contre elle, et qu ' i l continue de subsister dans 
le chef de celui qui aurait qual i té pour l'exercer lu i -même. 

JNous sommes ainsi r a m e n é aux premiers actes de la p r o c é d u r e , 
et nous devons examiner l'objet de la demande, l'influence pos
sible du droi t r evend iqué au nom de Bruno Borre sur l'issue de 
l'affaire, la position que celui-ci a prise aux déba ts . 

Par leur exploit du 21 décembre 1880, les int imés firent as
signer devant le Tr ibunal de Bruges, Angustc-Bruno Borre, tant 
en nom personnel, comme habile à se porter hér i t i e r pour un 
tiers à la succession de feu P.-F. Borre, qu'en quali té de père et 
tuteur légal de son fils a îné , conjointement avec le subrogé- tu teur 
de ce dernier, aux fins de voir dire que les dispositions du testa
ment a t taqué sont nulles, quant à l ' insti tution du fils aîné d 'Au-
guslc.-Bruno Borre ; en conséquence , entendre déclarer que les 
r e q u é r a n t s , en la quali té qu'ils agissent, ensemble avec Auguste-
Bruno Borre, sont habiles à se porter seuls et uniques hér i t i e r s 
du p réd i t P.-F. Borre. 

La p r e m i è r e , la principale question à déba t t re devant le juge 
a quo et qui est res tée la m ê m e devant la Cour, la seule qui ait 
été déba t tue au Tr ibunal de Bruges, étai t celle de savoir si l ' i n -
s l i lu l ion du fils de Bruno Borre étai t viciée de fidéicomniis ; et 
l ' insti tution au profit de Bruno Borre fût-elle valable, elle n'em-
pecherait point la nul l i té du legs universel dont l'appelant étai t 
gratifié, ce qu ' i l a reconnu lui -même d'une maniè re implici te , en 
p résen tan t son nouveau moyen sous la forme d'une conclusion 
subsidiaire. 

Or, puisque le droi t de Bruno Borre ne peut avoir pour effet 
de valider l ' insti tution au profit de son fils, en d'autres termes, 
qu ' i l n'est pas élisif du droi t que les int imés exercent en provo
quant la nulli té de celte inst i tut ion, l'appelant est sans in té rê t né 
et actuel et, partant, sans qual i té pour se prévaloir de la clause 
du testament par laquelle Bruno Borre est appelé à la jouissance 
des biens composant la succession, si tous ses enfants sont décédés 
et sous une condition résolutoi re en faveur de ceux qui vien
draient à na î t re d'un second mariage. 

Après avoir conclu à la null i té de l ' inst i tut ion du fils Borre, les 
int imés ont voulu faire décré te r en justice les conséquences que 
cette nul l i té devait en t r a îne r , c 'est-à-dire le retour à l 'ordre lé
gal des successions, et, comme nous l'avons vu par les conclusions 
transcrites dans leur exploit d'ajournement, ils demandaient au 
Tribunal de déclarer qu'ils é t a i e n t , eux, avec Bruno Borre, les 
seuls hér i t iers du défunt . 

11 est à observer que Bruno Borre était cité au procès , non 
seulement en quali té de tuteur, mais encore eu nom personnel, et 
si le testament l u i confère ce droi t qu'on cherche aujourd'hui à 
faire valoir en son lieu et place, ses in térê ts étaient gravement 
compromis par les pré ten t ions des demandeurs. 

Quelle fut alors la conduite de Bruno Borre? 
Loin de combattre ces p ré ten t ions , de lutter pour la conserva

tion des avantages éventuels que le testateur lu i a t t r ibue, de 
prendre une part active aux déba ts , i l se contente de faire une 
déclarat ion qu ' i l se référai t à justice, et, lorsque le jugement du 
Tribunal de Bruges v in t donner gain de cause aux demandeurs, 
Borre se laissa int imer sur l'appel. 

Devant la Cour, i l renouvela la déclarat ion qu ' i l avait faite de
vant le premier juge, sans conclure, par voie incidcntclle, contre 
un acte qui porte une atteinte directe à ses p ré t endus droits et 
dont le légataire poursuit la réformat ion dans son in térê t exclusif. 
I I est vrai que, en principe généra l , la déclaration de se référer 
à justice n ' équ ivau t pas à un acquiescement, mais, si le Tr ibunal 
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accueille la demande dir igée contre plusieurs défendeurs et que 
l 'un d'eux n'a pas t rouvé convenable de contester en termes d i 
rects, que celui-ci n'exerce pas de recours contre le jugement 
favorable à l'action, que, devant la ju r id ic t ion s u p é r i e u r e , i l aban
donne à l 'appréciat ion du juge le fondement des moyens invo
qués par l'appelant, de façon qu ' i l est censé les combattre, ou 
doit induire de ces actes une adhésion à la sentence qui est l'objet 
de l'appel. 

Or, ce que Bruno Borre a fait, i l n'appartient pas à l'appelant 
de le défaire , et i l est sans qual i té pour revendiquer dans le 
p rocès , au nom de son auteur p résen t aux déba ts , un droi t dont 
celui-ci a conservé la libre disposition et qu ' i l s'est abstenu 
d'exercer. 

D'ailleurs, les termes de la disposition testamentaire r épugnen t 
à l ' in terpré ta t ion que l'appelant propose, et d 'où i l résul te que la 
vocation du père devrait valoir dans tous les cas où ses enfants v i 
vants ne peuvent recueill ir , soit qu'ils décèden t , soit qu'ils se 
trouvent incapables de recueil l ir , soit que leur institution ne 
puisse valoir. 

L ' inst i tut ion de Bruno Borre est conditionnelle et la condition 
n'est pas accomplie. Pour s'en convaincre, i l suffit de se rappeler 
la clause relative au point en litige : « Mynen broeder en sal macr 
« lydelyk het genict van aile myne ynederen hebben begrepen in 
« voornocmd legael, by geval hy geen hnegenuemde kinders in het 
i< leven liad. » 

Bruno Borre ne pourrait dont élever aucun droit à la succes
sion de son frère que s'il n'avait plus d'enfants, « hy geval hy yeene 
» hocgenaemde kinders in het leven had, » et i l importe de ne pas 
confondre ce cas avec celui où l 'ouverture du droit n'est subor
donnée qu'au défaut d'enfants, qui comprend tous les cas où les 
enfants ne peuvent ou ne veulent point recueillir l 'héri tage qui 
leur étai t dest iné de préférence à un autre légataire . 

Mais i l serait inutile d'insister sur l ' intention du testateur, elle 
est trop manifeste pour soulever le moindre doute; car, tout en 
disposant que son frère n'aura la jouissance qu'en cas de décès 
de ses enfants, i l ajoute que cette jouissance sera purement tem
poraire et qu'elle devra cesser, s'il vient à convoler en secondes 
noces et qu ' i l naisse un enfant de cette nouvelle union, preuve 
évidente que l'existence d'un ou plusieurs enfants empêche le legs 
fait à Bruno Borre de produire aucun effet. 

Par ces motifs, nous sommes d'avis que le testament de P.-F. 
Borre, en date du "20 novembre 1847, est vicié de substitution 
l îdéicommissairc ; que celte substitution en t r a îne la null i té de 
l ' insti tution du fils a îné d'Augusle-Bruno Borre, et qu ' i l y a l ieu, 
sans avoir égard à la conclusion subsidiaire de l'appelant, dans 
laquelle i l sera déclaré ni rccevable ni fondé, de confirmer le juge
ment a qtw. » 

La Cour a r e n d u la d é c i s i o n su ivante : 

A R R Ê T . — <i Attendu que l 'art . 896 du Code c i v i l , prohibi t i f 
des substitutions, déclare nulle, même à l 'égard de l 'hér i t ier inst i
tué , la disposition par laquelle cet hé r i t i e r est chargé de conserver 
et de rendre à un tiers ; 

u Attendu que cet article n'a pas restreint la défense y reprise 
aux dispositions qui contiennent textuellement et en termes sacra
mentels la charge de conserver et de rendre, et qu'ainsi la prohi
bit ion qu ' i l renferme doit s 'é tendre à toute disposition quelconque 
à laquelle les Tribunaux reconna î t ron t qu'une pareille charge aura 
été imposée par le constituant ; 

» Attendu que, d 'après la législation actuelle, le juge doit 
exclusivement rechercher l ' intention du testateur dans le contenu 
même de son testament ou des actes renfermant sa de rn i è re vo
lonté , et ce, sans ê t re tenu de se guider d 'après des règles ou 
conjectures introduites anciennement par les jurisconsultes pour 
établ i r le sens et les effets des dispositions renfermées dans les 
actes sujets à in te rpré ta t ion ; 

o Attendu que l'axiome de droi t , uetus sunt interpretandi po
tins ut, valeant quam ut perçant, ne reçoit son application que 
lorsque les termes de la disposition, dont la signification est re
cherchée , sont susceptibles d'une double in te rpré ta t ion , mais ne 
saurait astreindre le juge à donner à ces termes une in te rp ré ta 
tion qu ' i l n'y rencontre pas, et à leur substituer ainsi une volonté 
autre que celle qu'on doit r econna î t re avoir é té rée l lement expri
mée par l'auteur de l'acte i n t e r p r é t é ; 

« Attendu cependant que personne ne peut ê t re facilement 
p résumé avoir eu l 'intention d'enfreindre les défenses de la l o i , 
et qu'ainsi on ne peut lui attribuer cette volonté que lorsqu'on la 
trouve clairement e x p r i m é e ; 

« Attendu que, pour d é t e rmine r le véri table sens de la dispo
sition dont le testateur a gratifié l'appelant Pierre Borre, i l faut 
dégager cette disposition de chacune des éventual i tés u l t é r i eure 
ment prévues dans le même testament, sauf à rechercher la signi
fication, si le sens pouvait en ê t re douteux, dans les autres parties 
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du testament, en tant qu ' i l puisse ê t re reconnu que l'on y rencon
tre des expressions que le testateur a employées pour expliquer, 
en général , le sens de chacune des éventual i tés par l u i p r évues ; 

a Attendu que, en se bornant à ce qui concerne exclusivement 
l'appelant Pierre Borre, on y trouve que le testateur a ins t i tué 
Pierre Borre son hér i t ie r universel, sous la clause que, s'il meurt 
sans enfants, le legs passera soit à l 'un de ses frères pu înés soit 
même à l'une de ses sœurs ; 

« Attendu que, en subordonnant l'appel d'un frère ou d'une 
soeur au cas de décès sans enfants du premier appelé , le testateur 
a clairement fait conna î t re que, d 'après l u i , si l ' inst i tué laissait 
des enfants, ceux-ci profitaient du bénéfice de l ' inst i tut ion faite 
en faveur de leur pè r e , ce qui ne pourrait avoir lieu que par 
l'effet d'une transmission média te , puisque, le testament ne ren
fermant pas un appel direct desdits enfants, ces enfants ne pou
vaient jamais profiter de, la succession ent iè re du testateur autre
ment que comme hér i t ie rs de leur père Pierre Borre, hé r i t i e r 
i n s t i t u é ; d 'où la conséquence que le défunt ne prévoyai t pas le 
prédécès de l ' inst i tué au j ou r de l'ouverture de la succession, 
mais le cas de décès sans enfants P O S T É R I E U R E M E N T à cette ouver
ture ; 

« Attendu que la condition de mort sans enfants, loin de faire 
admettre la supposition que le testateur aurait voulu é tabl i r une 
simple substitution vulgaire, exclut au contraire pareille inten
t ion, puisqu'il résu l te ra i t de pareille in te rpré ta t ion que le testa
teur, qui déclare lu i -même , dans son testament, que sa d e r n i è r e 
volonté a pour unique objet de faire porter le nom de Borre d'une 
manière convenable, vitlcnde dat de nacm van Horre op cene le-
hoorlykc wyse gedrcegen worde, et qui prend les mesures les plus 
minutieuses pour arr iver à l'accomplissement de celle d é t e r m i n a 
t ion, en aurait cependant dév ié , et aurait préféré la succession 
ab intestat par la seule considérat ion que Pierre Borre, premier 
ins t i tué , décédant avant l u i , aurait laissé des enfants; qu ' i l en 
résul terai t même cette absurd i té que si , après la mort de Pierre 
Borre sans enfants, son frère pu îné venait à décéder avec enfants, 
avant le testateur, ¡I n'y aurait pas lieu à la substitution vulgaire 
du troisième fils ou de l'une des filles, c l qu'ainsi, à raison de 
l'existence d'enfants encore à na î t re au moment du testament et 
même d'enfants à naî t re d'un fils qu i , l u i -même , n'aurait pas 
existé à la même époque , et qu i , dès lors, ne pouvaient avoir i n 
spiré au testateur une affection personnelle, le testateur aurait 
voulu abandonner le but auquel i l tendait aussi ouvertement et 
aurait préféré l 'ordre légal des successions; conséquence que l'on 
ne saurait admettre et qui d é m o n t r e , dès lors, incontestablement 
que le testateur n'avait nullement l ' intention de régler l'appel 
direct à sa succession, mais qu ' i l en réglementai t exclusivement 
le transfert au décès du premier appelé, dans le cas où , après avoir 
recueilli la succession, le premier appelé serait mort sans en
fants ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs du jugement dont appel; 
« Et attendu qu ' i l est ainsi établi que le testament n'appelle 

Pierre Borre à la succession du testateur qu'avec la charge que si , 
après avoir hér i t é , i l vient à mouri r sans enfants, l ' hé réd i té , à sa 
mort , passera dans son intégral i té à un tiers, zal dit legaet over-
gacn..., de sorte que l ' inst i tué se trouve chargé à la fois de l 'obl i 
gation de conserver et de celle de rendre, obligations q u i , par 
leur concours, donnent au legs le caractère de fidéicornniis ren
trant sous la disposition prohibitive de l 'art . 890 préc i t é , qui en 
prononce la nul l i té , même à l 'égard de l ' inst i tué ; 

u Attendu qu'on oppose vainement que l'obligation de conser
ver c l de rendre, imposée à Pierre Borre, ne serait que condi
tionnelle et pour le cas seulement où i l viendrait à mour i r sans 
enfants; qu'en effet, cette condition, qui ne doit se vérifier qu'au 
jour du décès , a pour conséquence de l'obliger, j u s q u ' à la mémo 
époque , de conserver, pour les rendre, le cas échéant , tous les 
biens provenant de l 'hérédi té dont la pleine propr ié té l u i a été 
léguée, de sorte que cette condition produi l , par e l l e -même, tous 
les effets p révus par la loi pour motiver sa prohibit ion ; 

« En ce qui touche les conclusions subsidiaires prises par l'ap
pelant en degré d'appel : 

« Attendu que ces conclusions ont pour objet de faire attr ibuer 
la succession litigieuse à Bruno Borre qu i , é tant l u i -même eu 
cause, n'a pris à cette fin aucune conclusion, soit devant le juge 
a quo,soit même en instance d'appel ; et qu'ainsi, l'appelant faisant 
valoir ici une demande dans laquelle i l n'est pas personnellement 
in téressé , i l n'y a pas l ieu à y statuer; ce d'autant plus que cette 
demande est nouvelle, puisqu'elle n'a pas été soumise à l ' appré 
ciation du premier juge, et que, dès lors, aux termes de l 'ar t . 464 
du Code de p rocédure civile, i l n'y» a pas lieu à y statuer eu de
gré d'appel ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï en ses conclusions conformes 
M . l 'avocat-général K E V M O L E N , déclare l'appelant ni rccevable ni 
fondé dans ses conclusions tant principales que subsidiaires; met 
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Pappcl au n é a n t ; ordonne que ce dont est appel sortira son plein 
et entier effet; condamne l'appelant à l'amende, et, vu la qual i té 
des parties, compense entre elles les frais de l'instance d'appel. » 
(Du 2 0 février 1 8 8 ; ! . — Plaid. M M " R O L I N , D ' E L H O U N G N E , M E T D E -

I 'ENNINGEN, B A L L I L . ) 

T R I B U N A L CIVIL D ' A U D E N A R D E . 

D É L I T DE P R E S S E . R E F U S n ' i N ' S E R T I O X . C O M P É T E N C E . 

Le refus d'insertion d'une réponse, outre l'action correctionnelle, 
donne ouverture à l'action civile en dommages-intérêts au profit 
de la personne désignée dans un journal. 

Le journaliste sommé d'insérer une réponse est rccevuble dans son 
action directe tendante ci faire déclarer la sommation non fondée. 

Xc peut être considérée comme injurieuse la réponse qui n'est que 
le lexlc de la citai ion en dommages-intérêts du chef d'un article 
calomnieux qualifié tel. 

( D Y L C . VAN' O l D E N I I O V E . ) 

Par e x p l o i t du 14 a v r i l 18I in , V a n Oudenhove , b o u r g 
mestre de N i n o v e , appela en conc i l i a t i on B y l , é d i t e u r d u 
Denderbode, d ' A l o s t , et Charles V a n S leenbe rghc , c o n 
sei l ler p r o v i n c i a l à N i n o v e , devant M . le j u g e de pa ix de 
ce canton pa r l ' exp lo i t su ivant : 

« Attendu que , dans le n° 4 4 7 du j o u r n a l , une lettre ano
nyme est pub l i ée , datée de Ninove, le 1 8 mars 1 8 Î Î 5 , dans laquelle 
l'auteur se l i v r e , en articulant une série de faits faux et menson
gers, à des injures grossières envers le gouverneur de la province, 
le Conseil communal de Ninove, et notamment envers mon re
quéran t , à l'occasion de l'exercice des fonctions dont i l est i n 
vesti ; 

Attendu qu'en lisant celle lettre l'on demeure convaincu que 
l'auteur n'a cherché qu 'à porter atteinte à la réputa t ion de mon 
requé ran t et à l u i a t l i rcr le mépr is et la haine de ses conci
toyens ; 

Attendu que, vers le même temps où celle lettre fut adressée 
de Ninove à l ' éd i teur du Denderbode et avant qu'elle fût publiée 
par ce journa l , un écrit i m p r i m é , qualifié d'avis, en dalc du 
2 0 mars 1 8 3 5 , portant la signature de C. Van Stecnbcrghe-De 
Coen et reproduisant l'une des imputations calomnieuses de la 
lettre p réc i t ée , fut d is t r ibué à Ninove ; 

Attendu que la confrontation établit à toute évidence que l 'au
teur de l'avis est aussi celui ou du moins le coauteur de la lettre 
incr iminée , certains passages se trouvant textuellement repro
duits dans l'avis et dans la lettre, avant que cette de rn i è re ne fût 
connue par la publication ; 

Attendu que l 'édi teur est responsable de toutes les suites d e l à 
présente action ju squ ' à ce que l'auteur ait élé judiciairement 
reconnu; qu ' i l est pareillement responsable des offenses conçues 
dans un slyle idenlique à celui de la lettre p réc i t ée , et dir igées 
également contre mon requé ran t dans une aulrc lettre anonyme, 
datée de Ninove, le !) janvier 4 8 5 9 , qui fut publ iée le 1 4 janvier 
dans le n u m é r o 4 5 0 du même journal . » 

L ' ac t ion , con t i nue l ' e x p l o i t , que V a n Oui lenhove se p r o 
pose d ' i n t en t e r tend : 

1° A ce que les c i t és soient c o n d a m n é s à l u i payer , à t i t r e 
<!e r é p a r a t i o n d u p r é j u d i c e m a t é r i e l c a u s é , une somme de 
¿ . 5 0 0 f r . , à l aque l le le r e q u é r a n t é v a l u e le m o n t a n t des 
d é p e n s e s que n é c e s s i t e r a la p r é s e n t e p o u r s u i t e ; et 2 ° à ce 
q u ' i l soit o r d o n n é que le j u g e m e n t à i n t e r v e n i r sera af
fiché à concur rence de quaran te exemplai res dans les l i e u x 
à d é s i g n e r pa r le r e q u é r a n t et i n s é r é en en t ie r dans 
v i n g t n u m é r o s c o n s é c u t i f s d u j o u r n a l le Denderbode-, au 
moyen d u q u e l les d é l i t s on t é t é c o m m i s , c l de p l u s , dans 
qua t re j o u r n a u x de la p r o v i n c e , au cho ix é g a l e m e n t d u 
r e q u é r a n t , le t o u t aux frais des c i t é s , o u t r e tous d é p e n s de 
Tinstance. 

Et a t t e n d u , ajoute l ' e x p l o i t , que m o n r e q u é r a n t est 
n o m i n a t i v e m e n t c i t é dans les le t t res anonymes i n c r i m i 
n é e s , q u i on t é t é p u b l i é e s dans les n u m é r o s p r é m e n t i o n 
n é s des 14 j a n v i e r et 2IÌ mars 1855 du j o u r n a l le Dender-
hode, l ' é d i t e u r a é t é s o m m é d ' i n s é r e r t e x t u e l l e m e n t , dans 
le plus p r o c h a i n n u m é r o à p a r a î t r e , en termes de r é p o n s e , 
la p r é s e n t e c i t a t i o n , af in d ' i n f o r m e r ses lecteurs que la j u s 
tice est a p p e l é e à s tatuer sur les calomnies et in ju res que 
ces let t res r e n f e r m e n t . 

I / é d i t e u r B y l n ' o b t e m p é r a pas à cette s o m m a t i o n , mais 
assigna à b r e f d é l a i V a n Oudenhovc devant le T r i b u n a l 
d 'Audena rdc , o ù 3 1 E D E Vos sou t in t p o u r l u i que la r é p o n s e 

n ' é t a i t pas en r a p p o r t avec l 'a t taque et qu 'e l le é t a i t i n j u 
r ieuse p o u r le j o u r n a l . I l basa, en o u t r e , le refus d ' inser
t i o n sur cette c i rconstance que la r é p o n s e ou la c i t a t ion en 
c o n c i l i a t i o n , que V a n Oudenhove v o u l a i t donne r comme 
r é p o n s e aux ar t ic les i n c r i m i n é s , é t a i t d i r i g é e p r ine ipa l e -
Jcnicnt cont re V a n S lccnbc rghe , l eque l , b i en que devant 
jusqu 'ores ê t r e c o n s i d é r é c o m m e é t r a n g e r à la p u b l i 
ca t ion , n 'en é t a i t pas moins a c c u s é d 'avoi r commis des 
faits donnan t l i e u à r e s p o n s a b i l i t é c i v i l e et m o r a l e , n o t a m 
ment de s ' è l r c l i v r é à des in ju res g r o s s i è r e s envers le g o u 
ve rneur de la p rov ince et le Conseil c o m m u n a l de N i n o v e , 
q u i n ' é t a i e n t n u l l e m e n t en cause. Cette objec t ion n'est pas 
r e n c o n t r é e dans la déc i s i on que nous reproduisons . 

Le T r i b u n a l s la tua , le 1 e r ma i d e r n i e r , par le j u g e m e n t 
su ivan t , q u i fait suff isamment c o n n a î t r e les autres moyens 
d é v e l o p p é s par les part ies : 

J U G E M E N T . — « Sur l'exception d ' incompétence du juge c h i l : 
« Attendu que, si l 'art . 15 du décre t sur la presse qualifie de 

délit et punit d'une peine correctionnelle le refus ou le retard de 
l 'édi teur d ' insérer la réponse de toute personne qui a été citée 
dans son journa l , ledit article n'a en rien dérogé aux principes 
généraux concernant l'action civile que les art. 1 et 3 du Code 
d'instruction criminelle accordent à toute partie lésée ; 

« Attendu doue que Van Oudenhove, partie G R A I , indépen
damment et sans préjudice de toutes poursuites correctionnelles, 
aurait certes eu le droit de saisir, par action sépa rée , le juge civi l 
de ces dommages- in térê ts du chef de la non-insertion de sa r é 
ponse, et que le journaliste B y l , en termes de défense, aurait 
év idemment pu saisir ledit juge de la question de légalité ou d ' i l 
légalité de sou refus, toujours au point de vue des intérê ts civils 
respectifs des parties ; 

« Qu'il résul te de ces considéra t ions que, envisagée unique
ment sous le rapport desdits in té rê t s , comme elle doit l 'ê tre dans 
l 'espèce, l'action du journaliste, partie D E V O S , qui a cru devoir 
prendre l ' ini t iat ive en assumant le rôle de demandeur, a été 
compé temment por tée devant le juge c i v i l ; 

« En ce qui touche la non-recevabi l i té de l'action du deman
deur pour défaut d ' in té rê t : 

« Attendu que la sommation d ' i n sé re r une réponse signifiée au 
journaliste est une vér i table mise en demeure qu i , i n d é p e n d a m 
ment de sa responsabil i té péna le , le tient en état permanent de 
responsabi l i té civile, et que, à ce t i t re , i l a in té rê t et doit , dès 
lors, ê t re recevable à demander que sa position et ses droits soient 
fixés en justice ; 

« Sur le fond : 
« Vu la sommation faite par le défendeur au demandeur, ten

dante à insérer dans son journal le Denderbode, à titre de r é 
ponse, la teneur d'un exploit en conciliation, en date du 14 avr i l 
dernier, signifié tant à lu i -même qu 'à Charles Van Stecnberghe, 
négociant , à Ninove ; 

« Attendu que le droi t de r éponse , garanti par l 'art . 13 du d é 
cret sus rappe lé , est général et absolu; 

» Que, bornée (plant à l 'espèce, la réponse reste libre dans le 
fond comme dans la forme, et ne comporte point d'autres limites 
que le respect des lois, de la morale, de l'honneur des tiers et du 
journaliste lu i -même ; 

« Attendu que les imputations contenues dans le susdit ex -
p l o i l , et que le demandeur s'avise de qualifier d'injurieuses et 
calomnieuses envers lui et ledit Van Stecnberghe, ne présen ten t 
aucunement ce carac tè re , en présence de l'objet même de cet 
acte judiciaire, qui tendait p réc i sémen t à une poursuite à charge 
du demandeur et de Van Stecnberghe, du chef de calomnie par
la voie dud i l journal le Denderbode; 

« Attendu que les imputations de la nature de celles signalées 
par le demandeur sont propres et inhérentes à l'action même en 
calomnie ; 

» Qu'elles en forment l 'é lément et la base, et que, à moins 
d'aller jusqu ' à p r é t end re que l'on devienne soi-même calomnia
teur par cela seul qu'on dénonce la calomnie à la justice, i l est de 
toute impossibil i té de voir dans le susdit exploit le moindre ou
trage à l'honneur du demandeur ou de Van Stecnberghe; 

« D'où i l suit que l'action du demandeur n'est nu l lement fondée ; 
u Par ces motifs, le Tr ibuna l , M . B E H A E G H E L , substitut du pro

cureur du r o i , entendu en ses conclusions conformes quant au 
fond, sans avoir égard aux exceptions d ' incompétence et de non-
recevabil i té opposées par le défendeur , faisant droi t au fond et en 
dernier ressort, déclare le demandeur mal fondé dans son action; 
en conséquence , maintient la sommation dont i l s'agit dans toute 
sa force et vigueur et condamne le demandeur aux dépens . «(Du 
l ' r mai 1855.) 

B R U X E L L E S . I .MP. D E F . V A . N D E R S L A G H M O L E . N ' , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É R A T S J U D I C I A I R E S . 

L É G I S L A T I O N C O M P A R É E . 

N O U V E L L E L O I F R A N Ç A I S E S U R L A T R A N S C R I P T I O N . 

Nous croyons faire chose a g r é a b l e aux l ec l cu r s de la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , en p u b l i a n t le texte de la nouve l l e l o i 
f r a n ç a i s e sur la t r a n s c r i p t i o n , p r o m u l g u é e le 23 mars 1855. 

Les r appor t s qu 'e l le p r é s e n t e avec la l o i h y p o t h é c a i r e 
belge d u 16 d é c e m b r e 1 8 5 1 , seront saisis sans peine et 
non sans u t i l i t é . 

A R T . I e r . — Sont transcrits au bureau îles hypothèques de la 
situation des biens : 1 ° tout acte cnlrc-vifs translatif de p ropr i é t é 
immobi l ière ou de droits réels susceptibles d ' h y p o t h è q u e ; 
2 ° tout acte portant renonciation à ces mêmes droits ; 3 " tout j u 
gement qui déclare l'existence d'une convention verbale de la 
nature ci-dessus e x p r i m é e ; i« tout jugement d'adjudication autre 
que celui rendu sur l ici lat ion au profit d'un cohér i t ie r ou d'un 
eopartageant. 

A R T . 2 . — Sont également transcrits : 1 " tout acte constitutif 
d ' an t ichrèse , de servitude, d'usage et d 'habitation; 2 " tout acte 
portant renonciation à ces mêmes droits ; 3 ° tout jugement qui en 
déclare l'existence en verlu d'une convention verbale; £° les baux 
d'une durée de plus de dix-hui t a n n é e s ; 5" tout acte ou jugement 
constatant, même pour bail de moindre d u r é e , quittance ou ces
sion d'une somme équivalente à trois années de loyer ou fermages 
non échus . 

A R T . 5 . — Jusqu ' à la transcription, les droits résu l tan t des 
actes et jugements énoncés aux articles p récéden ts ne peuvent 
ê t re opposés aux tiers qui ont des droits sur l 'immeuble et qui 
les ont conservés en se conformant aux lois. Les baux qui n'ont 
point été transcrits ne peuvent jamais leur ê t re opposés pour une 
du rée de plus de dix-huit ans. 

A R T . A. — Tout jugement p rononçan t la résolut ion, null i té ou 
rescision d'un acte transcrit doit , dans le mois à dater du jour 
où ¡1 a acquis l 'autor i té de la chose j u g é e , ê t re men t ionné en 
marge de la transcription faite sur le registre. L 'avoué qui a ob
tenu ce jugement est tenu, sous peine de 1 0 0 fr . d'amende, de 
faire opére r cette mention, en remettant un bordereau rédigé et 
signé par l u i au conservateur, qui lui en donne récépissé . 

A R T . S. — Le conservateur, lorsqu'il en est requis, dé l iv re , 
sous sa responsabi l i té , l 'état spécial ou général des transcriptions 
et mentions prescrites par les articles p récéden t s . 

A R T . 0 . — A part ir de la transcription, les créanciers pr iv i lé 
giés ou ayant hypo thèque aux termes des articles 2 1 2 3 , 2 1 2 7 et 
2 1 2 8 du Code c i v i l , ne peuvent prendre utilement inscription 
sur le p récédent p rop r i é t a i r e . Néanmoins , le vendeur ou le eo
partageant peuvent utilement inscrire les privi lèges à eux con
férés par les art. 2 1 0 8 et 2 1 0 9 du Code c i v i l , dans les quarante-
cinq jours de l'acte de vente ou de partage, nonobstant toute 
transcription d'actes faite dans ce déla i . Les art . 8 5 4 c l 8 3 3 du 
Code de p rocédure civile sont abrogés . 

A R T . 7 . — L'action résolutoire établie par l 'ar t . 1 0 5 4 du Code 
civ i l ne peut ê t re exercée après l 'extinction du privi lège du ven
deur, au pré judice des tiers qui ont acquis des droits sur l ' i m 
meuble du chef de l ' acquéreur , et qui se sont conformés aux lois 
pour les conserver. 

A R T . 8 . — Si là veuve, le mineur devenu majeur, l ' interdi t 
re levé de l ' interdict ion, leurs hér i t ie rs ou ayants cause n'ont pas 
pris inscription dans l 'année qui suit la dissolution du mariage ou 
la cessation de la tutelle, leur hypo thèque ne date, à l 'égard des 
tiers, que du jour des inscriptions prises u l t é r i eu remen t . 

A R T . 9 . — Dans le cas où les femmes peuvent céder leur hy
pothèque légale ou y renoncer, celte cession ou cette renoncia
t ion doit ê t re faite par acte authentique, et les cessionnaires n'en 
sont saisis, à l 'égard des tiers, que par l ' inscription de cette hy
po thèque prise à leur profit , ou par la mention d e l à subrogation 

en marge de l ' inscription préex is tan te . Les dates des inscriptions 
ou mentions dé t e rminen t l 'ordre dans lequel ceux qui ont obtenu 
des cessions ou renonciations exercent les droits hypothéca i res de 
la femme. 

A R T . 1 0 . — La présente loi est exécutoire à part ir du t r r j an 
vier 1 8 5 0 . Les art . I e r , 2 , 3 , 4 et i l ci-dessus ne sont pas appli
cables aux actes ayant acquis date certaine et aux jugements ren
dus avant le 1 " j a n v i e r 1 8 5 0 . Leur effet est réglé par la législation 
sous l'empire de laquelle ils sont intervenus. Les jugements pro
nonçant la réso lu l ion , null i té ou rescision d'un acte non transcrit, 
mais ayant date certaine avant la même é p o q u e , doivent ê t re 
transcrits conformément à l 'art , & de la présente l o i . Le vendeur 
dont le pr ivi lège serait é teint au moment où la présente loi de
viendra exécuto i re , pourra conserver vis-à-vis des tiers l'action 
réso lu to i re qui lui appartient, aux termes de l 'art . 103-4 du Code 
c i v i l , en faisant inscrire son action au bureau des hypo thè 
ques, dans le délai de six mois à partir de la iiièine époque . 

A R T . 1 1 . — L ' inscript ion exigée par l 'art. 8 doit ê t re prise; 
dans l 'année à compter du jour où la loi est exécuto i re . A défaut 
d ' inscription dans ce délai , l 'hypothèque légale ne prend rang 
que du jour où elle est u l t é r i eu rement inscrite. I l n'est point dé 
rogé aux dispositions du Code civi l relatives à la transcription 
des actes portant donation ou contenant des dispositions à charge 
de rendre; elles continueront à recevoir leur exécut ion. 

A R T . 1 2 . — Jusqu ' à ce qu'une loi spéciale d é t e r m i n e les droits 
à percevoir, la transcription des actes ou jugements qui n 'é ta ien t 
pas soumis à celle formalité avant la présente loi est faite moyen
nant le droit fixe d'un franc. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e ehunibre. — fl'résltlenre fie .Yff. E s p i l a i . 

S A I S I E - E X É C U T I O N . — S O U S - L O C A T A I R E . — H U I S S I E R . — D O M 

M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Est legate la saisie-exécution pratiquée par un créancier, au do
micile de son débiteur, sur des objets mobiliers qu'un sous-loca
taire de ce dernier prétend pourtant lui appartenir, mais san* 
prouver l'étendue de sa sous-local ion. 

Si ce sous-locataire, veut soustraire les objets saisis ù. l'action du. 
créancier, il doit les revendiquer conformément à l'ari. 0 0 8 du 
Code de procédure. 

L'huissier qui, dans les circonstances ci dessus, a pratiqué la sai
sie-exécution maltjré les protestations du sous-locataire, ne com
met pas de faute et ne peut être passible de dommages-intérêts. 

( R O D I . V E A U c. A N T H O N I S S E N E T T R O I G N É E . ) 

A n l h o n i s s c n , c r é a n c i e r de Rosalie Coene, fit p r a t i q u e r , 
par l 'hu iss ie r T r o i g n é e , une s a i s i e - e x é c u t i o n au d o m i c i l e 
de sa d é b i t r i c e , Qua i au bois de cons t ruc t ion , n ° 12 . 

L 'hu i s s ie r saisit d ' abord les meubles dans une c h a m b r e 
o ù se t r o u v a i t Rosalie Coene. La saisie o p é r é e , la d é b i t r i c e 
d é c l a r a à l 'hu iss ie r qu 'e l le n 'occupai t que cette c h a m b r e et 
que les meubles saisis é t a i e n t les seuls qu 'e l le p o s s é d â t . 

R o b i n c a u , q u i se qua l i f ie de d i rec teur d 'une S o c i é t é d i l c 
Sentinelle du commerce, i n t e r v i n t au m o m e n t o ù l ' on a l l a i t 
saisir dans une au t r e place de la maison c l s'opposa à la 
saisie, p r é t e n d a n t ê t r e p r o p r i é t a i r e de tous les meubles et 
objets garnissant son q u a r t i e r . I l fut sursis à la c o n t i n u a 
t i o n de la saisie. Le l endemain Robincau fit s igni f ier une 
p ro te s t a t ion . Mais , quelques j o u r s a p r è s , on acheva de sai
s i r , m a l g r é les protestat ions r é i t é r é e s de Rob incau , la p l u 
p a r t des objets m o b i l i e r s q u i é t a i e n t dans la maison . 



Celu i - c i assigna alors Anthonissen et T r o i g n é e devant le 
T r i b u n a l c i v i l de Bruxe l l e s p o u r les faire condamner à 
5 ,000 f r . de d o m m a g e s - i n t é r ê t s d u cbef de saisie i l l é g a l e . 

I l p r o u v a i t , par des documents sous seing p r i v é , q u ' i l 
é t a i t sous-Jocatairc de Rosalie Coene, et que les b u r e a u x de 
la Sentinelle du commerce é t a i e n t é t a b l i s Qua i au bois de 
c o n s t r u c t i o n , n ° 12. I l a joutai t q u ' i l é t a i t en possession des 
meubles saisis, don t i l é t a i t d 'a i l leurs p r o p r i é t a i r e , et p r o 
du isa i t enf in une liasse d 'explo i t s , s igni f iés en son n o m par 
T r o i g n é e , dans lesquels son d o m i c i l e , Qua i au bois de c o n 
s t r u c t i o n , é t a i t i n d i q u é . I l en conc lua i t que l 'hu iss ie r avai t 
i n s t r u m e n t é sc i emment d'une m a n i è r e i l l é g a l e . 

Les d é f e n d e u r s , i n d é p e n d a m m e n t des indices de c o l l u 
sion f rauduleuse qu ' i l s s ignalaient en t r e Rosalie Coene et 
Rob ineau , o n t fait v a l o i r les d ivers moyens accuei l l i s par 
le j u g e m e n t ci-dessous, r e n d u le -11 f é v r i e r 1854 , p a r l a 
p r e m i è r e Chambre d u T r i b u n a l . E n f a i t , i ls p r o u v a i e n t 
qu ' aucun des meubles garnissant les bu reaux n 'ava ient é t é 
mis sous la m a i n de la j u s t i ce . 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande en dommages - in té 
rê ts repose s u r deux moyens t irés, le premier de ce que la saisie-
exécution du 10 avr i l 1835 aurait été i l légalement p r a t i quée , à 
charge de Rosalie Coene, dans le domicile du demandeur; le 
deuxième de ce que les meubles saisis ne seraient pas la pro
pr ié té de ladite Rosalie Coene ; 

« Sur le premier moyen : 
« Attendu que la saisie dont i l s'agit a été pra t iquée dans la 

maison sise à Bruxelles, Quai au bois de construction, section 4 , 
n" 12 ; 

« Attendu qu ' i l appert des éléments de la cause que c'est Ro
salie Coene qui a été imposée, pour l ' année 1855, au rôle de la 
contribution personnelle, du chef de l'occupation de la maison 
préd i te ; 

» Attendu que le demandeur ne produit ni bai l , ni quittance de 
loyer; que, dans ces circonstances, on doit tenir pour avéré que 
le bail de la maison, Quai au bois de construction, n° 12, n'a pas 
été passé avec le demandeur, niais avec Rosalie Coene; 

« Attendu que la saisie, faite le 4 mars 1855, démon t r e que 
Rosalie Coene habitait réel lement la maison p rémen t ionnée ; qu ' i l 
est en outre établi que Rosalie Coene, inscrite à la t rois ième 
division de police comme domiciliée Quai au bois de construction, 
n" 12, à part i r du 17 novembre Í 8 5 I , se trouvait encore à ce do
micile le IG avr i l 1835, puisque ce n'est qu 'à part ir du 18 avr i l 
qu'elle figure à la deuxième division comme demeurant rue des 
Grands-Carmes, n" 1; 

« Attendu qu ' i l est p r o u v é , d'autre part, que le demandeur 
n'a jamais été inscrit à la troisième division de police, mais qu ' i l 
l'est au contraire à la qua t r i ème , comme é tan t domicil ié rue 
Fossé -aux-Loups , n° 39 ; 

n Attendu que de tout ce qui précède i l suit qu ' i l est certain 
i j u e , relativement aux tiers, la i::.iison Quai au bois de construc
t ion, n° 12, é t a i t , au IG avri l 1855, le domicile de Rosalie 
Coene; d'où la conséquence que l'huissier Tro ignée a pu s'y i n 
troduire pour exécuter , à charge de ladite Rosalie Coene, un t i t re 
exécutoire ; 

n Attendu que le fait posé subsidiaircment par le demandeur 
est irrelevant, puisque rien n 'empêche que la Société.la .Sentinelle 
du commerce, en supposant que celle Société existe, ait ses bu
reaux ou sou principal établissement dans la maison qu'habile 
Rosalie Coene ; 

M Attendu, en tous cas, que le demandeur n'a pas p rouvé et 
n'offre pas de prouver que, au !G avr i l 1855, la Société dont i l 
se dit le d i r ec t eu r -gé ran t aurait occupé, en vertu d'une sous-lo
cation, la chambre ainsi que les deux places et la cuisine où la 
saisie a été pra t iquée ; 

» Sur le deux ième moyen : 
,i Attendu que, étant admis que la saisie-exécution du IG av r i l 

¡ 855 a eu lieu au domicile de Rosalie Coene , i l ne reste qu 'à ap
précier l 'allégation du demandeur que les meubles saisis sont sa 
propr ié té ; 

« Attendu que le demandeur n'invoque d'autre t i tre que sa 
possession, niais que, dans l 'espèce, la possession ne rés ide pas 
sur le chef du demandeur, mais sur celui de Rosalie Coene, loca
taire des lieux que garnissent les meubles saisis; 

» Attendu, d'ailleurs, que le demandeur n'a in t rodui t aucune 
revendication, conformément à l 'art . G03 du Code de p r o c é d u r e 
civile ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en ses conclusions confor
mes M . D E D O B B E I . E E R , substitut du procureur du r o i , déclare le 
demandeur non fondé en son action. » 

A p p e l p a r Rob ineau . 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande en dommages- in té rê t s 
in ten tée contre l'huissier Tro ignée est basée sur ce que la saisie-
exécut ion p ra t iquée par ce dernier, à la requê te de Anthonissen 
et à la charge de Rosalie Coene, serait tortionnaire et vexatoire à 
l 'égard de l'appelant, pour avoir po r t é sur des objets mobiliers à 
l u i appartenant et se trouvant en sa possession ; 

« Attendu qu ' i l est constant au p rocès , et de plus avoué par 
l'appelant dans son acte d'appel, que Rosalie Coene étai t la p r inc i 
pale locataire de la maison où la saisie a été p r a t i q u é e ; qu'en 
admettant que l'appelant fût sous-locataire dans la même maison, 
i l n'est nullement établi quelle était l ' é tendue de cette sous loca
t ion, tandis que, d'autre part, i l résul te des certificats dél ivrés 
par les commissaires de police de la deuxième et de la t roisième 
division, que l'appelant n 'é ta i t pas inscrit comme y ayant son ha
bitat ion, mais au contraire se trouvait inscrit comme étant domi
cilié rue Fossé -aux-Loups , n° 59 ; 

» Attendu que, en présence de ces circonstances, l'huissier 
Tro ignée n'a pas commis de faute et ne s'est dès lors pas rendu 
passible de dommages- in té rê t s en agissant ainsi qu ' i l l'a fait, l'ap
pelant ayant été libre d'agir conformément à l 'ar t . 608 du Code 
de p rocédure civi le , s'il se croyait f ondé ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . N O T H O M B , substitut du procureur-
généra l entendu et de son avis, met l'appel au n é a n t ; condamne 
l'appelant à l'amende et aux dépens . » (Du 2 mars 1855. — Plaid. 
M M 0 8 I M P E X S , G E R H A R D , L A V A L L É E . ) 

—jT- ~~î 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Egpl ta l . 

N O T A I R E . — P L A C E M E N T . — R E S P O N S A B I L I T É . 

Le notaire qui a seul effectué le placement hypothécaire d'une 
somme déposée chez lui pour être ainsi placée, mais ù l'inter
vention du propriétaire, est responsable des pertes qui peuvent 
résulter de ce placement. 

Peu importe que le client ait plus tard accepté ce placement irre-
gulicr. 

Il en est surtout ainsi lorsque le placement est du nombre de ceux 
dont s'abstiendrait un bon père de famille. 

( J A D O T C . H E E T V E L D . ) 

A R R Ê T . — » Attendu que, par acte en date du 17 octobre 
1840, reçu par l ' in t imé, i l a été expressément s t ipulé que la 
somme y ment ionnée et qui é ta i t res tée en dépôt chez l u i serait 
appl iquée sur hypo thèque à l ' intervention des appelants; 

u Attendu que, au l ieu de se conformer à une stipulation aussi 
formelle, l ' in t imé s'est permis, scion son dire , de disposer d'une 
partie de ce capital, à concurrence d'une somme de 0,000 francs, 
laquelle, suivant acte reçu par l ' in t ime, le 7 décembre 1846, a 
été p rê tée à la dame veuve Lccomte, par et au nom de Lambert , 
ma î t r e clerc chez l ' in t imé, et sans l ' intervention des appelants ; 

« Attendu que, en agissant ainsi au mépr i s des conventions 
a r rê tées devant l u i , l ' int imé a commis une faute grave et a, par 
suite, assumé sur lui toutes les pertes qui pourraient éven tue l le 
ment en résul te r pour les appelants ; 

u Attendu que l'acte reçu par l ' in t imé le 19 j u i n 1 8 i 7 , et por
tant cession de ce prêt par Lambert aux appelants, n'a été qu'une 
suite de celui du 7 décembre 1840; qu ' i l en résul te dès lors que 
l ' in t imé a cont inué à ê t re responsable des dommages que ce pla
cement i r régul ier pouvait engendrer pour les appelants ; 

o Attendu qu ' i l est constant, en fait, que le prix provenu des 
immeubles si tués à Enghicn et à Herfclingen a été absorbé par 
les hypothèques a n t é r i e u r e s , et que, d'autre part, la vente de la 
maison si tuée à Liège n'ayant produit net pour les appelants 
qu'une somme de 5,515 f r . 92 cent., ces derniers ont subi une 
perte de 5,012 fr . 58 cent.; 

o Attendu que, en admettant que les biens donnés en hypo
thèque valaient 21,000 fr . à l ' époque du 19 j u i n 1847, ainsi que 
l ' in t imé le pose en fait, ce placement n'en resterait pas moins au 
nombre de ceux dont s'abstiendrait un bon pè re de famille, alors 
qu'on considère : 1° que l ' inscription prise par les appelants, y 
compris le capital ajouté à l'ancien et les accessoires, formait, 
avec l ' inscription existante déjà a n t é r i e u r e m e n t au profit de la 
Caisse des p r o p r i é t a i r e s , u n total de charges s 'élevant à 15,211 f r . ; 
2" que, dès celte époque , la débi t r ice se trouvait déjà poursuivie 
et dans l ' impossibil i té de payer; 5» que cet état de gêne devait 
faire p révo i r que les immeubles donnes en hypo thèque devraient 
ê t re expropr iés ; 4° que, dans l 'espèce, les frais d'expropriation, 
toujours cons idérab les , devaient l 'ê t re encore bien plus par la 
circonstance que les biens se trouvaient s i tués dans des provinces 



différentes ; 5° qu ' i l est notoire que les biens qui se vendent par ] 
expropriation forcée ne se vendent presque jamais à leur vér i table 
valeur, et finalement que les maisons sont, bien plus que d'autres 
immeubles, exposées à subir des déprécia t ions de différents 
genres ; 

«At tendu qu'on ne saurait s ' a r rê te r davantage au second fait posé 
par l ' in t imé, à savoir que la veuve Lccomte, en avr i l 18o5, étai t 
encore p ropr i é t a i r e d'un c inquième indivis dans 3 bect., ù'O ares, 
70 cent, de terres et prairies sis à Hér innes et Herfclingen ; qu'en 
effet, rien ne prouve que, à défaut d ' hypo thèque , ces biens au
raient pu servir à payer la créance des appelants et que, au sur
plus, si la débi t r ice possède encore quelques biens, l ' intimé sera 
lu i -même l ibre d'exercer sur eux son recours, puisque, après 
avoir dés in téressé les appelants, i l se trouvera nécessairement 
subrogé à tous dro i t s ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t sur l'appel principal , 
di t qu ' i l n 'y avait pas lieu d'ordonner une expertise; met quant 
à ce le jugement dont i l est appel à n é a n t ; déclare irrelevants les 
faits posés par l ' in t imé dans ses conclusions prises devant la Cour, 
et attendu que la cause est en état de recevoir une décision 
défini t ive, condamne l ' int imé à payer aux appelants la somme 
de 5,042 fr . 58 cent, à t i tre de dommages - in té rê t s ; le condamne 
en outre aux in térê ts judiciaires et aux d é p e n s ; et, faisant droi t 
sur l'appel incident, le met au n é a n t , etc. » (Du 9 février 18HB. 
Plaid. M M « V I C T O R F A I D E R , A . P I C A R D . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de III. T le l cmnns . 

E F F E T D E C O M M E R C E . — B I L L E T A D O M I C I L E . — A C T E D E C O M 

M E R C E . E N T R E P R I S E D E C O N S T R U C T I O N . C O M P É T E N C E . 

Le billet à ordre créé dans un lieu nuire que celui du domicile du 
souscripteur, mais payable à ce domicile, ne contient pas re
mise de place en place et n'est pas l'instrument d'un contrat de 
change. 

L'entreprise de construction d'un cunul n'est pas un ucle de com
merce. 

La Société dont le but principal est une opération civile ne devient 
pas commerciale par cela seulement qu'elle s'occuperait accessoi
rement d'actes commerciaux. 

Les Tribunaux de commerce sont incompétents pour connaître 
d'une demande basée sur une cause tout à la fois commerciale et 
civile. 

( L A V I S É C . L E B O X . ) 

L e 24 septembre 1847, L c b o n r é g l a compte avec L a v i s é 
et sa f ami l l e d u che f d 'une association re la t ive à l ' en t re 
pr i se de la canal isa t ion de la Sambrc . 

Pou r pa iement d u solde à sa charge , Lebon souscr iv i t 
deux b i l l e t s à o r d r e , c r é é s à Bruxe l l e s et payables à son 
d o m i c i l e , à March icnncs -au-Pon t . 

L ' u n de ces b i l le t s n ' ayant pas é t é paye à l ' é c h é a n c e , 
L e b o n fu t a s s i g n é devant le T r i b u n a l de C h a r l c r o i , s i é g e a n t 
c o m m e r c i a l e m e n t , mais ce lu i -c i se d é c l a r a i n c o m p é t e n t , 
pa r j u g e m e n t d u 7 a o û t 1849 . 

A p p e l de L a v i s é , q u i sou t in t que le b i l l e t c r é é d 'une 
place de commerce sur une au t re cons t i tua i t u n b i l l e t à 
d o m i c i l e i n s t r u m e n t d ' un con t r a t de change, et soumet
t an t d è s lors le souscr ip teur , c o m m e r ç a n t ou n o n , à la j u 
r i d i c t i o n consu la i re . 

I l a jou ta i t et posait en f a i t , avec offre de. p reuve , que la 

cause de l'effet é t a i t c o m m e r c i a l e , se r a p p o r t a n t à une en 

t repr i se de t r avaux pub l i c s , l aque l le comprena i t m ê m e 

l ' en t repr i se d 'une cons t ruc t ion de bateaux d e s t i n é s à la na

v i g a t i o n su r le cana l , objet de l ' en t repr ise p r i n c i p a l e . 

A p r è s u n a r r ê t i n t e r l o c u t o i r e sur ces fa i ts , est i n t e r v e n u 

la d é c i s i o n su ivante : 

A R R Ê T . — « V u le billet payable par l ' int imé à son domicile, à 
Marcbicnnes-au-Pont, peur solde d'un compte réglé le 24- septem
bre 1847, à Bruxelles, où l ' in t imé a souscrit ce billet le même 
j o u r ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas établi que le souscripteur aurait, à 
cette date, été négoc ian t ; 

« Attendu que, de l ' indication du lieu de paiement d'un tel 
bi l let au domicile de l ' in t imé, mais dans un endroit différent de 
celui de sa confection, on ne saurait faire résu l te r l'existence d'un 
contrat de change; que ce lieu de paiement n'est év idemment i n 
d iqué que pour la convenance de l ' int imé et afin de mettre le por

teur à même île faire ses diligences; qu'ainsi, à défaut d 'é tabl i r 
la remise de place en place, dans le sens des art. 110 et 032 du 
Code de commerce, la forme du titre en litige ne le rend l ' ins tru
ment que d'un contrat ordinaire de crédit ; 

« At tendu, d'autre part, que, pour avoir été créé à cause de 
la l iquidation d'une association industrielle, i l n'y a pas lieu éga
lement de cons idérer le billet dont i l s'agit comme effet de com
merce, par suite de l 'opérat ion qui lui a donné naissance; 

« Qu'en effet, l'association dont i l vient d 'ê t re fait mention 
avait principalement pour but la construction d'un canal; que 
semblable entreprise est exclue de la nomenclature de l ' a r t i 
cle 035 du Code de commerce; que, sous ce rapport, l'association, 
comme telle et par la nature de sou objet, seul ici à cons idé re r , 
est donc d e m e u r é e soumise à la loi c ivi le ; qu ' i l importe peu que 
la même association ait encore eu accessoirement pour but une 
spéculat ion commerciale, c ' e s t - à - d i r e la construction de ba
teaux ; 

u Qu'en effet, i l en résul te seulement que le billet du 24 sep
tembre I 8 i 7 a une cause tout à la fois commerciale et c ivi le , ce 
qui suffit pour que le juge consulaire ne pût connaî t re de la con
testation à laquelle ce titre a donné l i eu ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l 'avocat-général C O R B I S I E R et 
de son avis, statuant par suite de sou ar rê t du 8 décembre 1832 
et des explications et documents fournis en exécution de cet a r r ê t , 
met l'appel au néan t , etc. » (Du 4 avril 183' i .— Plaid. M.YICB Eu. 
D E L I N G E , T H E V S S E X S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La quest ion de savoir si le b i l l e t à do 
m i c i l e est de sa n a t u r e commerc ia l à l ' éga l de la l e t t r e du 
change divise tou jours et la doc t r i ne c l la j u r i s p r u d e n c e . 
V . ana l , à l ' a r r ê t que nous recue i l lons , Cass. f r . , 2 1 a o û t 
1854 ( S I R E Y , 1854 , 1 , 571 et la note) . 

Les au teurs et les a r r ê t s ne s'accordent pas non plus 
p o u r c o n s i d é r e r comme acte de commerce l ' en t repr i se d ' u n 
ouvrage d ' u t i l i t é p u b l i q u e , tel q u ' u n canal , une r o u t e , e t c . , 
ou p o u r l u i refuser ce c a r a c t è r e avec l ' a r r ê t ac tue l . V . sur 
cette d e r n i è r e ques t ion : G a n d , 12 a v r i l 1844 ( B E L G I Q U E J U 

D I C I A I R E , I I , 1450 et la noie t r è s - d é v c l o p p ë c que nous y 
avons c o n s a c r é à l ' examen de cette d i f f icul té . ) 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — &»i-ési<leiicc i!c M . Li'i 'Cilv. 

A S S U R A N C E A P R I M E . R É D A C T I O N PAR É C R I T . N É C E S S I T É . 

r n i M E . D É F A U T DE P A I E M E N T . — SUSPF.NSION D E L ' A S S U 

R A N C E . C L A U S E . — I N T E R P R É T A T I O N : . O B J E T S A S S U R É S . 

C H A N G E M E N T DE P R O P R I É i A l ï i n . — A D M I S S I O N A P R E U V E . 

En matière de contrat d'assurance à prime lu rédaction par écrit 
n'est nécessaire que pour la preuve, et non pour la validité .de la 
convention. 

L'assureur n'est pas délié de ses obligations, tout eu conservant 
ses droits contre l'assuré, par ta stipulation « que le relard 
dans le paiement de la prime suspend, de plein droit et sans 
aucune formali té de la part de la compagnie, l'effet de l'assu
rance, sans toutefois que l 'assuré soit affranchi du paiement 
de tous les termes à échoir , à moins que la compagnie n'ait 
résilié la police par une simple notification. » 

Cette stipulation, sainement interprétée, n'a /tour objet que d'empê
cher que l'assuré prétende faire résoudre la police pour être resté 
en défaut de juiyer les primes dues. 

Si l'assuré, pour échapper an paiement de tout ou partie des pri
mes réclamées, se fonde sur la clause par laquelle « lorsque lc> 
objets assurés cessent d'appartenir au p ropr i é t a i r e assureur, 
l'assurance, à moins de conventions nouvelles, est rési l iée de 
dro i t , » il y a lieu de l'admettre à /trouver que les objets assurés 
ont cessé de lui appartenir et depuis que/te époque. 

(COMPAGNIE D'ASSURANCES S K C U W T A S C . D E V O S - M A E S . ) 

Le 7 n o v e m b r e 1 8 5 3 , la compagnie d'assurances Secu-
rltus, d ' A n v e r s , assigna Devos-Maes, d o m i c i l i é à Ucclc , 
devant le T r i b u n a l de Bruxe l l e s , pour s'y en tendre con
damner à payer 218 f r . 75 cen t . , mon tan t de c i n q a n n é e s 
de p r i m e s de son assurance, courues, su ivant conven t ion 
ve rba le , d u 21 j u i l l e t 1849 jusqu 'en 1853. 

Le d é f e n d e u r r é p o n d i t , en p r e m i e r l i e u , ce dont i l o f f ra i t 
de fa i re la p r e u v e , que les b â t i m e n t s a s s u r é s avaient é t é , 
depuis le I e r m a i 1 8 5 2 , l o u é s , par acte au then t ique , à u n 
t i e r s , l eque l avai t é t é mis é g a l e m e n t en possession des m e u 
bles a s s u r é s et avai t r e n o u v e l é l 'assurance en son n o m p r o -



p r e ; q u ' i l ne deva i t p lus , d è s lo r s , les p r imes des a n n é e s 
1852 et 1 8 5 5 , en v e r t u de la s t i pu l a t i on pa r l aque l l e 
» lorsque les objets a s s u r é s cessent d ' a p p a r t e n i r au p r o 
p r i é t a i r e assureur , l 'assurance, à mo ins de convent ions 
nouvel les , est résiliée de droit. » La somme r é c l a m é e de 
218 f r . 73 cent , devai t donc è l r e r é d u i t e à cel le de 165 f r . 
75 cen t . , m o n t a n t des pr imes é c h u e s en 1849 , 1 8 5 0 , 1 8 5 1 . 

En second l i e u , cel le somme, m ê m e ainsi r é d u i t e , le d é 
fendeur s o u t i n t ne plus la devo i r . 

« I l a été convenu, disai t - i l . que les primes seraient payées 
annuellement et d'avance; que le retard dans le paiement suspen
drai t , de plein droit et pendant toute sa d u r é e , l'effet de l'assu
rance, sans qu ' i l fût besoin d'aucune demande, d'aucune mise en 
demeure, ni d'aucune autre formalité de la part de la compa
gnie. 

Comment in t e rp ré t e r ces stijiulalions? Evidemment en ce sens 
que le contrat n'est parfait que par le paiement de la prime à 
l 'époque indiquée : pour le temps où ce paiement n'a pas l ieu, 
l'assureur ne peut pas plus réclamer de l 'assuré le paiement de la 
prime que l 'assuré ne pourrait , le cas échéant , r éc l amer de l'as
sureur la répara t ion d'un sinistre. Aussi, en stipulant la suspen
sion de l'effet de l'assurance pour retard dans le paiement, la 
compagnie n'ajoute pas que, nonobstant celte suspension, l'as
su ré reste tenu de l'acquittement des primes échues (de celles-là 
i l n'est plus question), mais seulement des primes ù échuir; elle 
se réserve ses droits pour l 'avenir, mais, dans le passé , elle y re
nonce, reconnaissant implicitement, par cette dist inction, qu 'à 
l 'égard des primes échues l'effcl de l'assurance c>t suspendu au 
prof i l tant de l 'assuré que de l'assureur. 

Telle est l ' in terpré ta t ion naturelle. Toute autre aurait pour r é 
sultat de placer le défendeur eu particulier et, e:i géné ra l , tous 
les assurés de la compagnie demanderesse dans cette position 
qu'ils devraient des primes pour une pér iode de temps pendant 
laquelle ils n'auraient, en cas de sinistre, droi t à aucune indem
ni t é . In t e rp ré ta t ion contraire au droit autant qu 'à l ' équi té , 
puisque, de synallagmatiqucs qu'ils sont de leur nature, elle ren
drait les contrats d'assurances vraiment léonins et permettrait 
aux compagnies d'exploiter impunément une source de profits 
i l l icites. 

D'ail 'curs, n'est-il pas de principe que les clauses obscures ou 
ambiguës des polices d'assurance doivent, dans le doute, tourner 
contre la compagnie, laquelle en a r rê te et en formule, en mai-
tresse, les termes et la por tée? I l doit en ê t re surtout ainsi, lors
qu ' i l s'agit de ces clauses impr imées qu i , présentées par la com
pagnie comme des général i tés insignifiantes formant la base de 
tous les contrats qu'elle passe, sont, d 'ordinaire, acceptées sans 
examen par l ' a s su ré . 

Et qu'on n'objecte pas que la compagnie, ayanl pour habitude 
de faire percevoir à domicile les primes échues , déroge ainsi à la 
clause litigieuse et reste tenue, par cette déroga t ion , de l'obliga
tion de r épa re r le sinistre, le cas échéant . D'abord, cette habi
tude, rien n 'é tabl i t qu'elle existe en ce qui concerne la localité 
habi tée par le défendeur , lequel dénie que jamais aucun agent de 
la compagnie se soit présenté chez lui pour loucher les primes. 
Ensuite, comment avoir confiance en celte habitude a l léguée, 
lorsqu'on sait avec quelle facilité les compagnies tantôt l'affirment 
et tantôt la d é n i e n t , selon leur plus grand in térê t et les besoins 
de la cause ! » 

A la p r e m i è r e par t ie des conclusions du d é f e n d e u r la 
compagnie objecta q u e , si les changements a l l é g u é s de 
locata i re des b â t i m e n t s ou de p r o p r i é t a i r e des meubles as
s u r é s avaient r é e l l e m e n t eu l i e u , le devo i r du d é f e n d e u r 
é l a i t de l 'eu i n s t r u i r e . N 'en ayant pas d o n n é avis , le d é f e n 
deu r res ta i t o b l i g é de payer les p r imes jusqu ' au j o u r de la 
demande . S i n o n , dans son s y s t è m e , i l dev ien t lo i s ib l e à 
chaque a s s u r é de r é s i l i e r son cont ra t , en soutenant que des 
changements on t é t é a p p o r t é s dans les risques de l 'assu
rance . — E t cependant la compagn ie , q u i serait l a i s s é e 
dans l ' ignorance de ces changements , se v e r r a i t c o n d a m 
n é e , en cas d ' incend ie , à payer le dommage sur l e p i e d d u 
con t ra t , à ino ins qu 'e l le ne se l i v r e à la preuve d i f f i c i l e des 
changements o p é r é s ! A u surp lus , l ' ob l i ga t i on d ' a v e r t i r la 
compagnie est i m p o s é e à tous les a s s u r é s , sous pe ine d ' ê t r e 
d é c h u s de l e u r d r o i t à une i n d e m n i t é . C'est donc au tan t 
des termes reconnus que de l 'espri t d e l à conven t ion i n t e r 
venue en t re par t ies que r é s u l t e la n o n - r e c e v a b i l i t é de la 
r é d u c t i o n que p r é t e n d faire le d é f e n d e u r sur la somme 
r é c l a m é e de 2 1 8 f r . 75 cent . Cette somme est due t o u t 
e n t i è r e , la compagnie n 'ayant jamais v o u l u r ecevo i r e t , en 

fa i t , n ' ayant pas r e ç u les a n n u i t é s à la fois d u d é f e n d e u r et 
du t iers q u ' i l d i t l u i a v o i r s u c c é d é . 

Sur le second p o i n t de la d é f e n s e la partie, demanderesse 
r é p o n d a i t q u ' i l a u r a i t p o u r effet, s ' i l é t a i t admis , de per 
m e t t r e au d é f e n d e u r de p r o f i t e r , p o u r sa l i b é r a t i o n , de sa 
p r o p r e n é g l i g e n c e , de sa faute. Que l est le b u t de la s t i p u 
l a t i on r e l a t ive à la suspension de l 'assurance m o t i v é e par le 
r e t a r d dans le pa iemen t des p r i m e s ? Est-ce de m é n a g e r à 
l ' a s s u r é d é b i t e u r le m o y e n d 'ob ten i r l ' annu la t ion d 'une con
ven t i on b i l a t é r a l e ? N u l l e m e n t . C'est de m e t t r e à la d ispos i 
t i o n de la compagnie c r é a n c i è r e u n e x p é d i e n t par lequel 
el le puis -c , en cas de refus ou d ' i n s o l v a b i l i t é de ses d é b i 
teurs , s ' é p a r g n e r des f ra i s , t r o p souvent f rus t r a to i r e s , de 
recouvremen t . Lorsque l ' a s s u r é a m a n i f e s t é son mauvais 
v o u l o i r en refusant de payer , on s'est p r o p o s é , pa r la s t i 
p u l a t i o n i n v o q u é e , de m e t t r e la compagnie à m ê m e de sus
pendre la conven t ion p o u r les a n n é e s fu tu res , mais les 
a n n é e s é c o u l é e s n 'en res tent pas moins dues, et i l faut que 
l ' a s s u r é les acqui t te jusqu ' au j o u r de l 'ass ignat ion. 

J U G E M E N T . — o Attendu qu'en mat iè re de contrai d'assurance 
à prime i l n'est pas nécessa i re , pour la val idi té de la convention, 
que le contrat soit rédigé par écrit ; 

« Que la rédaction par écrit n'est requise que pour la preuve ; 
« Que l 'art . 352 du Code de commerce, relatif aux assurances 

maritimes, en supposant, contre la doctrine de plusieurs auteurs, 
que, pour les assurances maritimes, l ' écr i ture soit requise ad 
solemnilalcm, n'est pas applicable aux contrats d'assurances ter
restres, qui sont soumis aux règles ordinaires du droit c iv i l ; 

« Que ces principes sont appl iqués à l'assurance terrestre par 
la jurisprudence belge en mat iè re de droit fiscal et dans l 'ordre 
d'application des art. 41 et 42 de la loi du 22 frimaire an V I I ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérat ions que, dans la p résen te 
espèce , les parties é tan t d'accord sur l'existence cl sur les termes 
de la convention avenue entre elles, i l y a lieu d'en faire l 'appl i
cation d 'après les termes de leurs conclusions respectives; 

» Attendu qu ' i l est reconnu et avéré en point de fait, par les 
conclusions des parties, qu ' i l est convenu entre elles « que le 
« retard dans le paiement suspend de plein droi t l'effet de l'as-
« suranec, sans qu ' i l soit besoin d'aucune demande, d'aucune 
« mise en demeure n i d'aucune formalité de la part de la corn
il pagiiie; que, dans ce cas m ê m e , l 'assuré n'est pas moins tenu 
« au paiement de tous les termes à échoir , à moins que la compa-
« gnie n'ait résilié la police par une simple notification, droi t que 
« lu i donne le retard du paiement des primes; » 

« Attendu, en droi t , que, d 'après les art . 1136, 1 137, 1158 
et 1139 du Code c i v i l , celle clause ne doit pas ê t re envisagée 
comme déliant l'assureur de ses obligations, tout en lui conser
vant ses droits contre l 'assuré; 

H Que cette condi t ion, sainement in te rpré tée et entendue 
d 'après les articles ci tés, n'a pour objet que de p réven i r que les 
assurés ne puissent élever l 'é t range pré ten t ion de faire r é s o u d r e 
leur police pour ê t re res tés en défaut de payer leurs primes 
dues, sys tème dont les Tribunaux c l la doctrine oui fait justice, 
en consacrant le principe que la partie qui a manqué à ses ob l i 
gations n'est pas reccvable à se prévaloi r de sa faute ou de son 
fait pour demander e l le-même la résil iation à son prof i t ; 

« Attendu qu ' i l est également en aveu entre parties « que, 
« lorsque les objets assurés cessent d'appartenir au p rop r i é t a i r e 
o assureur, l'assurance, à moins de conventions nouvelles, est 
« résil iée de droit ; « 

« Attendu que le défendeur p ré t end que cette condition s'est 
réalisée à part i r du 1 e r mai 1852, mais qu ' i l reconnaî t que, dans 
ce cas, ses conclusions principales é tant adjugées, i l serait dû aux 
demandeurs 103 fr . 73 c , montant des primes échues en 1819, 
1850 et 1831 ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , statuant en dernier ressort, con
damne le défendeur à payer à la partie demanderesse la somme 
de 105 fr . 75 cent, pour primes échues en 1849, 1850 et 1851, 
avec les intérê ts moratoires depuis la demeure judiciaire , et, 
avant de faire droi t sur le surplus des conclusions de la partie 
demanderesse, admet le défendeur à prouver par tous moyens de 
droi t , même par témoins , que, depuis le 1 e r niai 1852, les objets 
assurés ont cessé de l u i appartenir, les demandeurs entiers en 
termes de preuve contraire; condamne le défendeur aux quatre 
c inquièmes des d é p e n s ; réserve le c inquième restant. » (Du 
24 ju i l le t 1854. — Plaid. M M " H O C T E K I E T , M A U T O U . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la fo rme des contrats d'assurances 
à p r i m e : V . Conf., D A L L O Z . N O I I V . R é p c r t . , V " Assurances 
terrestres, n n !

 1 4 9 et su iv . — V . aussi, R É P E R T O I R E D U J . 

D U P A L . , V o /lss!<ra/ire terrestre, n"' 1 5 4 et su iv . 



Comme le rappel le le j u g e m e n t que nous r appo r tons , la 
j u r i s p r u d e n c e belge, en m a t i è r e de d r o i t f iscal , n 'admet pas 
q u ' i l soit exact de d i r e que les contrats d'assurance con t re 
l ' incendie on t l i e u nécessairement par écrit. A u c u n texte 
de l o i n ' é t a b l i t , pour ce genre de conven t ions , la n é c e s s i t é 
de l ' é c r i t u r e . C'est p o u r q u o i la Cour de cassation, pa r a r r ê t 
du C mars 1851 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , 1601) , a r e j e t é 
le p o u r v o i d i r i g é par l ' A d m i n i s t r a t i o n de l ' en reg i s t r ement 
con t re u n j u g e m e n t du T r i b u n a l de T o u r n a i q u i ava i t r e 
fusé de v o i r une c o n t r a v e n t i o n aux a r t . 41 et 42 de la l o i 
d u 22 f r i m a i r e an V I I , dans un e x p l o i t d 'huissier par l eque l 
une Compagnie d'assurance demanda i t « le pa iement de 

18 francs p o u r deux a n n é e s de p r imes que , pa r conven
tions verbales, l ' a s s i g n é s ' é t a i t e n g a g é à payer en ra ison de 
l 'assurance que la r e q u é r a n t e l u i avai t verbalement c o n 
sentie. » 

La j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e professe une o p i n i o n con
t r a i r e . V . n o t a m m e n t , Cass. F r . , 7 j a n v i e r '1851 ( J . nu 
P A L . , 1 8 5 1 , 1 , 5 4 4 ; — D A L L O Z P é r . , 1 8 3 1 , 1 , 58) . Seule
m e n t i l conv ien t de r e m a r q u e r que cette d é c i s i o n n : a pas 
la g é n é r a l i t é qu 'e l le semble avo i r au p r e m i e r c o u p - d ' œ i l . 

«' A t t e n d u , dans l ' e s p è c e , d i t - e l l e , que les polices d'as
surances de la compagnie la Paternelle d o i v e n t , aux termes 
des statuts approuvés par ordonnance et insérés au I Ju l l c -
l i n des lo i s , être signées pur un administrateur et par le 
directeur de la compagnie, et par c o n s é q u e n t ne peuven t 
ê t r e valables qu ' au tan t qu 'el les sont sous la forme d ' un 
acte sous seing p r i v é . » 

I l ne s'agit p lus , on le v o i t , d 'une s imp le quest ion de 
preuve, mais d 'une quest ion de validité. I l dev ien t é v i d e n t 
alors que , la conven t ion n 'ayant d'existence que r é d i g é e 
par é c r i t , i l ne peut plus ê t r e ques t ion de convention ver
bale. C'est la c o n s i d é r a t i o n la p lus for te p e u t - ê t r e , sur l a 
que l le se fondent les nombreuses d é c i s i o n s f r a n ç a i s e s q u i 
admet t en t le lise à ne pas s ' a r r ê t e r a r e n o n c i a t i o n , faite dans 
des actes j u d i c i a i r e s , de si ni pies convent ions verbales . 
V . Cass. F r . , 22 a v r i l 1850 ( J . nu P u . . , 1 8 5 0 , 2 , 4 2 ; — D A I . -
I . O Z P é r . , 1 8 5 0 , I , 192), et les a r r ê t s c i t é s en n o t e ; — D A L 

L O Z , N O I I V . U é p e r t . , V Enregistrement, n 0 » 5200 et s u i v . ; 
I I É P E R T . D U J . D U P A L . , V° Enregistrement, n"" 1249 et 
su ivants . 

Q u a n t à l ' i n t e r p r é t a t i o n des clauses obscures d ' un c o n 
t r a t d'assurances, on peut consul ter Par is , 1 e r a o û t 1844 et 

19 d é c e m b r e 1849 ( J . D U P A L . , 1 8 4 4 , à la date et 1 8 3 0 , 1, 
101 ; — D A I . I . O Z P é r . , 1 8 5 0 , 2 , 4 1 , et les notes) ; — D A L 

L O Z , I l é p c r t . , V " Assurances terrestres, n " 8 175 et su iv . 
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T R I B U N A L CIVIL D E G A N D . 

IM-ésIdcncc de M. L c l i è v r c . 

S E R V I T U D E . — P R E U V E . — A C T 1 0 N E G A T O R I A . — C H E M I N P U D L I C . 

P R E S C R I P T I O N A C Q U I S I T I V E . 

Celui qui intente l'action servilutis ncgaloria ne doit prouver que 
sa propriété; c'est à celui qui allègue la servitude à l'établir. 

En thèse générale, ou entend pur chemin public celui dont le sol 
même appartient au public. 

l.e passage par le public sur un chemin pendant un temps quelque 
long qu'il soit, ne suffit pas pour opérer la prescription. 

Il faut pour cela des faits plus caractéristiques d'une vraie posses
sion, exclusifs de toute idée de tolérance et de propriété privée. 

( G H E S Q U I È I I E C . L A C O M M U N E D ' A S T E N E . ) 

N O U S avons r a p p o r t é , supra, p . 4 0 6 , un j u g e m e n t d u 
T r i b u n a l de Gand q u i d é c i d e que ce lu i q u i in t en te l ' ac t ion 
servitutis negatoria ne d o i t p r o u v e r que sa p r o p r i é t é ; que 
le passage pa r le pub l i c sur u n c h e m i n pendant u n temps 
que lque long q u ' i l soi t , ne suf l i t pas p o u r o p é r e r la pres
c r i p t i o n ; que la possession i m m é m o r i a l e avant le Code est 
le seul mode de p re sc r ip t i on admissible p o u r a c q u é r i r u n 
semblable passage. 

M . G I I A . N D J E A N , s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r d u r o i , a p r o n o n c é 
dans cette cause le r é q u i s i t o i r e su ivan t : 

« Deux passages ou chemins, qui traversent la p ropr ié té du 
demandeur, ont été por tés sur l'atlas des chemins vicinaux de la 
commune d'Astenc. Le demandeur, protestant contre cette i n -

scription et se p ré t endan t p rop r i é t a i r e desdits passages, qu ' i l 
qualifie de passages de to lérance , a in tenté contre la Commune 
une action tendante à ce que celle-ci soit condamnée à rayer des 
plans vicinaux les deux passages susdits. 

Quant à la p ropr i é t é du sol, la Commune n'a pas essayé de la 
contester dans le chef du demandeur, mais elle a opposé à son ac
tion un moyen dont nous allons examiner le mér i t e . 

Elle dénie que ces passages soient des passages de tolérance 
et se fondant sur une possession qu'elle p ré tend avoir des pas
sages li t igieux, elle en dédui t la conséquence que celte possession 
doit lu i ê t re cont inuée ju squ ' à ce que le demandeur ait prouve 
que sa propr ié té est affranchie de toute servitude. 

Ce moyen t iré d'une théor ie allemande, i n t e rp ré t an t le texte 
romain en mat iè re de servitudes, se trouve victorieusement com
battu dans le cours de droi t romain approfondi par M O L I T O R , au 
ti tre des Actions relatives aux servitudes, § 157, p. 490. « Le de
mandeur, d i t - i l , qui intente l'action ncgaloria servitutis, ap
pelée aussi viudicatio libertalis, par cela même qu ' i l prouve l.i 
p ropr i é t é , prouve aussi, du moins jusqu 'à preuve du contraire, 
que cette p ropr ié té est l ibre . » 

En effet qu'est-ce que prouver la p ropr ié té? N'est-ce pas prou
ver qu'on a le droit le plus absolu sur la chose, qu'on a tous les 
droits de disposition, qu'on peut exclure les tiers de tout droit 
d'en disposer. La preuve de la propr ié té implique donc celle de 
la l iber té , car la p ropr ié té n'est rien que la l iber té du p ropr i é t a i r e 
à l 'égard de la chose; donc celui qui pré tend que la chose n'est 
pas l ibre, ou bien que la l iber té du propr ié ta i re est restreinte, 
doit en fournir la preuve. 

Trois auteurs modernes, D U R A N T O N (Droit civil, t . V , n ° 0 4 I ) , 
P A R D E S S U S (des Servitudes, n" 324) et D F . I . V I N C O U R T (Droit civil. 
t . I , p . 372) ont tenté d ' introduire dans notre jurisprudence la 
théorie préconisée par la défenderesse , mais avec le tempéra
ment néanmoins commandé par la différence des législations ro
maine et belge ou française ; car i l est à remarquer que, sous 
l'empire du droit romain, toute servitude pouvait s 'acquér i r par 
la prescription, tandis que, de nos jours, les servitudes disconti
nues (telles que celles dont i l s'agit dans l'espèce) ne sont plus 
susceptibles de ce mode d'acquisition. Or, les auteurs dont nous 
venons de parler, tout en enseignant que celui qui est en posses
sion d'une servitude doit ê t re ma intenu dans cette possession jusqu'à 
ce que le p ropr ié ta i re ait p rouvé (pie son fonds en est affranchi, 
raisonnent dans l 'hypothèse que celui qui réclame un droi t de 
servitude est en possession légale de cette servitude; qu ' i l s'est 
fait maintenir au possessoire dans cette possession; en un mol , 
qu ' i l a obtenu du juge compéten t un jugement qui le maintient 
dans l'exercice de son droi t . Or , la défenderesse n'a produit r ien de 
pareil , et l 'opinion même de ces auteurs, en la supposant fondée, 
ne saurait ê t re d'aucune influence dans le procès , car avant tout 
i l faut que le droit que l'on réc lame puisse ê t re l'objet d'une pos
session légale et que celte possession ait été sanct ionnée par un 
jugement; la servitude de passage ne pouvant s 'acquér i r par 
prescription, n'est donc pas susceptible de possession légale à 
l'aide de ce moyen; elle ne peut former l'objet d'une action eu 
complainte, et conséquemineut une possession de celte nature ne 
saurait jamais fonder un droi t dont les elfels tendraient à faire 
rejeter la preuve de la l iber té du fonds sur celui qui en est le pro
p r i é t a i r e . 

Les ar rê t s de Limoges (V . a r r ê t du 15 février ¡ 8 3 7 ; P A S I C H I S I E , 

à sa date), invoqués par la défenderesse , confirment ce que nous 
avons avancé ; ces a r r ê t s déc ident en effet que, >i en mat iè re do 
servitude prescriptible, celui qui a été reconnu au possessoire 
avoir la possession annale de la servitude est di -pensé de prou
ver au pél i toi re l'existence de cette servitude; c'est à celui qui 
nie la servitude à établ i r que le possesseur n'y a aucun droi t . » 

Mais au point de vue de la doctrine de la Cour de Limoges, i l 
faut qu ' i l s'agisse d'une servitude prescriptible, qu'elle ait fait 
l'objet d'une action au possessoire et que la possession eu a i l été 
reconnue par jugement. Mais, comme nous l'avons dit plus haut, 
nous ne pensons pas que ces a r r ê t s soient conformes aux vrais 
principes. 

La Cour de Limoges el le-même n'a pas eu m.c foi robuste dans 
l'excellence de sa doctrine, puisque le 28 ju i l le t 1812 ( P A S I C H I S I E , 

1845, p . 17), dans une espèce où celui qui réclamait le droi t de 
servitude, s 'élail fait maintenir au possessoire et avait en sa fa
veur un jugement qui le maintenait dans sa possession, elle n'a 
pas moins décidé que, malgré le jugement de maintenue, i l devait 
au pél i toi re prouver l'existence de la servitude et cela en vertu 
du principe que toutes les terres sont libres jusqu 'à preuve con
traire et (pic cette présompt ion légale cesserait d'exister, si le 
propr ié ta i re de l 'héri tage que l'on veut asservir était obligé de 
prouver que la servitude n'existe pas. 

M E R L I N , R é p . , V " Servitude, § 55, n° 1 ; Questions de droi t , 
V " Servitude, § 6, fine, d'accord avec P O T H I E R . D ' A R G E N T R É et 



D U M O U L I N , enseigne également que c'est à celui qui p ré t end un 
droit de servitude à le prouver. 

Enfin, T O U L L I E R , t . I I I , § 7 1 4 ; — Z A C H A R I . E , S 2 1 9 ; — B E L -

L I M E , § 4 9 2 ; — S O L O X , Servitudes, n° 5G2 et C O I L O N , Quest. de 
droit, t . I , p . 4 1 1 , professent aussi la doctrine de la l iberté du 
fonds et, outre l ' a r rê t de Limoges, enregis t ré plus liant, i l existe 
un a r r ê t de Grenoble, deux ar rê t s de Bruxelles et un a r r ê t de 
Liège, qui tous proclament la présompt ion légale de la l iber té du 
sol, p résompt ion qui ne peut ê t re dé t ru i t e que par la preuve con
traire (Grenoble, 14 ju i l le t 1832 ( P A S I C R I S I E , à sa date);—Bruxel
les, 25 janvier 1825 ( P A S I C R I S I E , à sa date);— Bruxelles, 23 mai 
1840 ( P A S I C R I S I E , 1841, p . 8) ; — Liège, 9 août 1 8 î l ( P A S I C R I S I E . 

1842, p . 45) ) . 
Le deuxième moyen de la commune consiste à dire qu'un che

min ou passage public peut ê t re établi par la prescription trenle
nairc., et ne saurait ê t r e assimile à une servitude discontinue de 
simple passage. 

Les auteurs et la jurisprudence sont d'accord pour reconna î t re 
qu'un chemin public peut ê t re acquis au moyen de la prescription 
au profit d'une commune ; mais suffit-il au public d'avoir simple
ment passé par un chemin pendant trente ans pour avoir acquis 
le droi t d'y passer toujours? Certes non, car alors la condition 
d'une commune serait différente de celle d'un particulier, dont les 
pré ten t ions dans ce cas se trouveraient atteintes par la disposi
tion de l 'art . C91 du Code c i v i l , qui ne permet pas d ' acquér i r un 
passage, même par la possession immémor ia le . Or, la loi ne dis
tingue pas, elle n 'é tabl i t pas de différence en faveur des commu
nes, elles doivent donc subir la loi générale et la même disposition 
doit rég i r les communes comme les individus. I l faut quelque 
chose de plus qu'un simple passage pour invoquer la prescrip
tion et l 'on doit dire avec un a r r ê t de la Cour d'appel de Gaud, 
du 20 j u i n 1843 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I , p . 1337) : « Qu' i l est 
difficile de comprendre comment le fait seul de passer, insuffisant 
pour caractér iser une possession capable de faire acquér i r une 
simple servitude de passage au moyen de la prescription, r é u n i 
rait toutes les conditions d'une possession requise pour transmet
tre la p ropr ié té même du chemin; 

o Que les vices de d iscont inui té , de précar i té et de to lérance, 
dont est entaché le fait de passage, ayant suffi pour rendre i m 
prescriptible la servitude discontinue du droi t de passage, ce fait, 
quelque répé té qu ' i l fût et quelque fût le nombre de personnes 
qui l'auraient posé, changerait de nature alors qu ' i l s'agit d'ac
q u é r i r non un simple d é m e m b r e m e n t de la p rop r i é t é (une servi
tude) mais la p ropr ié té en t iè re ; 

n Qu ' i l faut d'autres actes plus caractér is t iques d'une vraie 
possession, exclusifs de toute idée de to lérance, de toute idée de 
propr ié té pr ivée pour établ i r la prescription acquisitive. » 

L'usage ou la jouissance de passage sur un chemin pr ivé pour 
devenir un droi t et changer ce chemin pr ivé en chemin public, 
doit affecter la p ropr ié té du sol lu i -même sur lequel le chemin 
est p r a t i q u é . Viam publicain dicimus cam, cujus etiam solum est 
publicuin, porte la L . 2, D . , § 2 1 . Ad probandam viam esse pu-
blieam, di t C.Eroi.LA, de Serv. tract., 2, cap. 5, non sufficit pro-
bare per testes qitod publiée scu vulr/o per omnes ilinn fucril per 
lonqum lempus. C'est qu'en effet, si la possession en pareil cas 
suffisait pour donner le caractère de voie publique au chemin sur 
lequel le passage s'est e x e r c é , i l s'en suivrait que de simples 
actes de possession, que la loi considère comme le résultat de la 
tolérance, auraient pour effet de déplacer la p ropr ié té quand ces 
mêmes actes ne suffiraient pas pour fonder une simple servitude! 
N'est-il pas plus rationnel que la présomption de tolérance ou de 
précar i té , qui leur oie toute signification pour prescrire la servi
tude, doit à plus forte raison ne leur laisser aucune efficacité pour 
prescrire la p ropr i é t é? 

C'est dans ce sens que P R O I D I I O N (du Domaine public, t . I I , 
n°" C3I à 0 3 î ) et G A R X I E R (Des chemins, éd . de Paris, 2 e partie, 
eh. 5. p. 291) on! entendu qu'un chemin pouvait s 'acquér i r par 
prescription. A ces autor i tés nous ajouterons celle de V A Z E I L L E 

{des Prescriptions, t . 1, i l " 95). de Tiion.oxG {de la Prescription, 
t. I . i i " 512). de P R O I D I I O N {Du domaine de la propriété, 1 1 ° 449), 
de P A I I . I . E T (Comment, des servitudes, h l 'art . 091), de P A R D E S S U S 

(des Servitudes, n" 210), de S T O C K M A N S (Dec. 83, n" G ) , etc. 
Tous ces auteurs, ainsi que les ar rê ts qui ont consacré le p r i n 

cipe de la prescription des chemins par l'usage au profit de la 
commune, ne l'ont cependant adopté que sous la condition que 
la possession de la commune s 'annonçât par des signes non équi
voques, par exemple par des travaux exécutés par elle sur ces 
chemins. 

L'on peut consulter à cet égard , outre l 'a r rê t cité de Garni, un 
a r rê t de Bordeaux, du 11 novembre 1848, et la note qui l'accom
pagne, contenant le r é sumé de la jurisprudence française. ( J . D U 
XIX» S I È C L E , 1849, 2, 549 ; — P A S I C R I S I E , 1849, 2, 2 4 0 . — V . en
core Gand, 12 janvier 1840 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I V , 1488). 

Ce point admis, qu ' i l faut de la part de la commune quelque 
acte d'appropriation en contradiction avec le p ropr ié ta i re du 
fonds, quels sont les actes de cette nature par laquelle la Com
mune défenderesse a manifeste qu'elle prenait possession des 
chemins lit igieux? I l n'en existe aucun; la Commune n'a pas 
même posé un seul fait à l'effet de prouver qu'elle a acquis la pro
pr ié té du chemin. I l est vrai de dire qu'un a r r ê t récent de la 
Cour de cassation de Belgique ( B E L G . J U D I C , X I I , 1498) vient 
de décider que, pour acquér i r par la prescription le droi t à 
l'usage d'un chemin, i l ne faut pas nécessa i rement que la com
mune en acquière la p ropr i é t é du sol ; mais en admettant le fon
dement jur id ique de cette proposition, malgré la disposition de 
l 'art . 2229 du Code c i v i l , qui veut que, pour pouvoir prescrire, 
i l faut non-seulement avoir possédé pendant trente ans d'une ma
nière paisible, publique et non é q u i v o q u e , mais encore à titre de 
propriétaire, i l est à remarquer que cet a r r ê t r econna î t comme 
constant que le chemin dont i l y est question s'annonce par des 
signes extérieurs et permanents qui lui donnent en réalité une exis
tence apparente et continue, et dès lors on peut regarder le droit à 
l'usage d'un pareil chemin con me une servitude non pas de sim
ple passage, mais comme une servitude apparente et continue dont 
le sort est régi par l 'art . 690 du Code c i v i l . 

Comme troisième moyen, la Commune a invoqué la prescrip
tion (centenaire avant le Code et subsidiairement la possession 
immémor ia l e . 

Quant à la prescription trenlenairc avant le Code nous pen
sons qu ' i l n'en peut ê t re question. Le Tr ibunal a déjà juge le 
10 janvier 1844 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I I , p . 927) que la pos
session immémoria le é ta i t seule admissible; un a r r ê t de la Cour 
de Gand du 17 mai 1835 ( P A S I C R I S I E à sa date) a également pro
clamé ce principe et en dernier l ieu , l'ouvrage remarquable de 
M . X . L E L I È V R E (Questions de droit sur les coutumes de Namur, 
p. 1 18 et 119), s'il pouvait encore exister des doutes, viendrait 
les dissiper en t i è remen t . 

Notons en passant que cet ouvrage, sous le t i tre modeste de 
Questions de droit sur les coutumes de Namur, traite une foule de 
questions importantes sur le droit coulumier en généra l . Disons 
aussi que la Coutume de Gand fourni t également un argument 
pé r emp lo i r e contre l'admission de la prescription trenlenairc, 
car elle statue ( rub. 18, art . 1 e r ) que les servitudes continues se
ront acquises par la possession paisible et de bonne foi de trente 
ans, même sans t i t re ; et contre les égl ises , le 'pr ince, villes et 
communau té s par celle de quarante ans, en ajoutant qu'en ce qui 
concerne les servitudes discontinues, la prescription demeurera 
réglée selon la disposition du droi t commun écr i t . 

11 est donc évident que l'auteur des coutumes n'a point voulu 
que la prescription de trente ou de quarante ans régi t les deux es
pèces de servitudes; i l a exigé une prescription plus longue pour 
les servitudes discontinues que pour les servitudes continues; 
et s'il est vrai de dire que le droi t romain, auquel la Coutume se 
ré fère , ne faisait point de distinction entre les deux espèces de 
servitudes, lesquelles indistinctement se prescrivaient par trente 
ans, i l n'est pas moins vrai que l'auteur des Coutumes, en por
tant cette disposition, relativement aux servitudes discontinues, 
partageait l 'opinion de L A L A I R E , C / E P O L L A et autres in te rprè les 
du droit romain , qui pensaient que, sous l'empire de ce droi t , 
les servitudes discontinues ne se prescrivaient que par la pos
session immémoria le ( I ) et dès lors i l faut conclure que la Cou
tume de Gand, comme bien d'autres, en renvoyant au droi t 
écr i t , ont du viser la possession immémoria le comme la seule 
capable de fonder un droit en mat iè re de servitudes disconti
nues ; c'est ainsi que l'a jugé un a r r ê t de Bruxelles du 15 février 
1825 ( P A S I C R I S I E à sa date). 

Reste donc la possession immémor ia le , qui est la seule que la 
commune puisse invoquer dans l 'espèce; mais la preuve en est elle 
encore possible de nos jours? D A L L O Z , dans son Recueil de juris
prudence du XIXe siècle; — T R O P L O X G , Traité des prescriptions 
(ouvrages parus de 1850 à 1855), et d'autres auteurs contempo
rains, disaient déjà que la preuve de la possession immémor ia le 
devenait fort difficile à faire. Les docteurs de l'école italienne 
l'appelaient piscalio anguillarum, parce que la preuve en était 
fort difficile à faire, et qu'elle échappai t au demandeur qui croyait 
la tenir comme l'anguille glisse dans la main du pêcheur . Que 
doit-on dire aujourd 'hui , que plus de vingt ans se sont écoulés 
depuis que ces auteurs ont écr i t? En effet la possession i m m é m o 
riale s'entend de celle dont aucun homme vivant n'a vu le com
mencement, mais dont i l a appris l'existence de ses anciens, sans 
que ceux-ci aient été témoins de son origine ou aient entendu 
fixer par d'autres son commencement. Tel est le langage de la 
L . 28, D . , de Probat. 

(i) VAN BF.S HASE, dans sa note sur la r u b . 18, art . i", de |(i Coutume 
de Gand, partage aussi celte opinion. 



D'autres auteurs donnent des notions encore plus précises sur 
le caractère de la possession; ils exigent que les témoins vien
nent affirmer l'existence d'une possession d'au moins quarante 
ans, vue positivement par eux; qu'ils déclarent que leurs aïeux 
leur avaient d i t avoir su que de leur temps une pareille possession 
avait existé et n'avoir rien appris n i vu de contraire (2). N'ou
blions pas qu ' i l ne faut point se placer au point de vue de l 'épo
que actuelle pour appréc ier les témoignages, mais qu ' i l faut se 
reporter à la date du 10 février 1804, époque de la promulgation 
du titre des servitudes et l 'on ne pourra hésiter à déclarer qu'une 
preuve pareille est devenue désormais impossible. » 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
i ~ Q Q C ' T i i — 

C O U R D E CASSATION D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Sîareej . 

R E N V O I A U C O R R E C T I O N N E L . R É C I D I V E . — T R A V A U X F O R C É S . 

Le renvoi au Tribunal correctionnel, autorise par les art. 5 et 4 
de la loi du 15 mai 1849, lorsque le fait imputé est punissable 
des travaux forcés à temps, ne peut avoir lieu lorsque, à cause 
de la récidive, le prévenu est passible de la peine des travaux 
forcés à perpétuité. Loi du 15 mai 1849, art . 5 et 4 ; Code 
péna l , art . 56 ; loi du 15 j u i n 1840, ar t . 1 ,2 , 4 et 5. 

( L E P R O C U R E U R - G É N É R A L , A B R U X E L L E S C . T A T O N E T C O N S O R T S . ) 

J u l i e n Ta t o n , V i c t o r G r o g n a r d et Jean-Bapt i s te D i n d a l 
avaient , p a r ordonnance de la C h a m b r e d u conseil d u T r i 
b u n a l de p r e m i è r e instance de l ' a r rondissement de Char-
l e r o i , en date d u 28 d é c e m b r e 1 8 5 4 , é l é r e n v o y é s devant 
la Chambre des mises en accusation de la Cour d'appel de 
Bruxe l l e s comme suff isamment p r é v e n u s : A J u l i e n T a l o n 
d ' a v o i r , à Fa rc icnncs , le 23 n o v e m b r e 1 8 5 4 , commis un 
a t tenta t à la p u d e u r , t e n t é ou c o n s o m m é avec violence sur 
la personne d 'Augus t i nc L c m o i n c , â g é e de moins de quinze 
ans. L e second et le t r o i s i è m e (Grogna rd et D i n d a l ) de 
s ' ê t r e , de c o m p l i c i t é et en s'aidant m u t u e l l e m e n t , rendus 
coupable , le m ê m e j o u r et au m ê m e l i e u , d ' un a t tenta t à 
la p u d e u r , t e n t é ou c o n s o m m é avec v io lence sur la p e r 
sonne d ' A d o l p h i n c M a h a u x , é g a l e m e n t â g é e de moins de 
qu inze ans ; B d ' a v o i r , au m ê m e l i e u , le m ê m e j o u r et 
dans le m ê m e temps, v o l o n t a i r e m e n t p o r t é des coups et fai t 
des blessures, le p r e m i e r à Augus t inc L c m o i n c et à A d o l -
p h i n e M a h a u x , le second et le t r o i s i è m e à Gaspard I l c m y 
et à F r a n ç o i s Den i s , faits p r é v u s pa r les a r t . 2 et 5 de lu l o i 
du 15 j u i n 184G et 511 du Code p é n a l et connexes. 

Le 8 j a n v i e r 1855, la Chambre des mises en accusat ion, 
s ta tuant sur le m é r i t e de cette o rdonnance , avai t m a i n t e n u 
l 'existence des faits admis pa r la Chambre d u conseil 
a ins i que l e u r c o n n e x i t é , de m ê m e que l ' a p p l i c a b i l i t é des 
textes par el le v isés de la l o i d u 15 j u i n 184G et du Code 
p é n a l ; mais , se fondant sur ce q u ' i l ex is ta i t , en faveur des 
t ro i s p r é v e n u s , des circonstances a t t é n u a n t e s r é s u l t a n t de 
la cause et d u peu de p r é j u d i c e c a u s é , et n o t a m m e n t , en 
faveur des p r é v e n u s Grogna rd et D i n d a l , de l eu r s bons an 
t é c é d e n t s , e t , se fondant sur l ' a r t i c l e 4 de la l o i d u 15 m a i 
1 8 4 9 , el le l ' ava i t a n n u l é e sur les conclusions conformes 
d u m i n i s t è r e p u b l i c et avai t r e n v o y é les t ro is p r é v e n u s de
v a n t le T r i b u n a l co r r ec t i onne l de C h a r l c r o i . 

Par sui te de cet a r r ê t , l 'affaire ayan t é t é r e p o r t é e de 
van t le T r i b u n a l de C h a r l c r o i , c e l u i - c i , par j u g e m e n t d u 
30 d u m ê m e m o i s , se d é c l a r a i n c o m p é t e n t . Ce j u g e m e n t 
est a ins i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Attendu que Julien Talon est p r é v e n u d'avoir, 
à Farcicnncs, le 25 novembre 1854, commis un attentat à la pu
deur, consommé ou tenté avec violence sur la personne d'Augus
tinc Lcmoinc, âgée de moins de quinze ans ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 2, § 1 e r , de la loi du 15 j u i n 
1846, cet attentat est passible de la peine des travaux forcés à 
temps; mais attendu que le certificat dé l ivré par le greffier du 
Tribunal de Mons constate que, le 7 mai 1849, la Cour d'assises 
de la province du Hainaut a condamné à cinq années de reclu-

( 2 ) V . BALBUS, de Prœscr., 2 , p. 3 , quest. 6 ; — CUYARRUVIUS, Ad cap. 
poss., p. 2 , § 3 , n" 7 ; — DCSOD, p. 2 1 5 . 

sion. pour crime de faux témoignage, Julien-Joseph Talon, âgé 
de seize ans, né à Jemcppe-sur-Sainbrc, demeurant à Chàlelet ; 

« Attendu que, dans son interrogatoire, le prévenu Talon re
connaît qu ' i l a élé condamné à cinq ans de réclusion par la Cour 
d'assises du Hainaut; que, bien qu ' i l ne demeure plus à Châlclel 
et que, dans la nouvelle prévent ion mise à sa charge, son p r é n o m 
de Joseph ait été omis, i l ne peut exister aucun doute que c'est 
bien contre le même Talon que celte condamnation du 7 mai 1849 
a élé por tée ; 

« Attendu que, si la culpabil i té de Taton était reconnue quant 
à la prévent ion sous laquelle i l se trouve, la peine à prononcer 
contre lui devrait être celle des travaux forcés à p e r p é t u i t é , aux 
termes de l 'art . 50 du Code pénal combiné avec l'article 2 p r é 
cité ; 

« Attendu que Grognard et Dindal sont p révenus de s ' ê t r e , 
ensemble c l eu s'aidant mutuellement, rendus coupables d 'un at
tentat à la pudeur, consommé ou Iculé avec violence sur la per
sonne d'Adolphinc Mahaux, âgée de moins de quinze ans; 

« Attendu que ce fait, aux termes de la disposition finale de 
l 'art . 5 de la loi du 15 j u i n 1SÏG, combinée avec l'article 2 de la 
même lo i , est aussi punissable de la peine des travaux forcés à 
perpé tu i té ; 

« Allendu q::c ni la loi du 15 mai 1819, ni aucune autre loi 
n'autorise le juge à niil iger celte peine des travaux forcés à per
pé tu i té , y oùt-il des circonstances a t t é n u a n t e s ; 

u Allendu que l 'art . 05 du Code pénal fait, au contraire, dé 
fense d'excuser les crimes ou les dél i ts , ou de niil iger les peines 
quand la loi ne le permet pas e x p r e s s é m e n t ; 

» Allendu qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, de crimes dont la connais
sance n'appartient pas aux Tribunaux correctionnels et ne peut 
leur ê t re déférée par aucune décision judiciaire ; 

« Attendu que le délit de coups et blessures dont Grognard et 
Dindal so:il p révenus csl connexe avec le crime d'attentat à la pu -
(leur qui leur esl i m p u t é ; 

« Qu'i l y a donc lieu d'instruire c l de juger s imul t anémen t ces 
deux prévent ions ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal se déclare incompéten t . » 

L ' a r r ê t de la Chambre des mises en accusation et la d é 
cis ion du T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de C h a r l c r o i é t a n t p a s s é s 
en force de chose j u g é e , le p r o c u r e u r - g é n é r a l de la Cour de 
Bruxe l les s'est p o u r v u en r è g l e m e n t de juges . 

A R R Ê T . — » V u la demande en règlement de juges p résen tée 
le 21- février 1855 par le p rocureur -généra l près la Cour d'appel 
de Bruxelles ; 

« Allendu que, par ordonnance de la Chambre du conseil du 
Tribunal de Charlcroi, en date du 28 décembre 1854, Julien 
Talon, Victor Grognard et Jean-Baptislc Dindal ont été r envoyés 
devant la'Cliamhrc des mises en accusation d e l à Cour d'appel de 
Bruxelles co:umc suffisamment p révenus : .1 le premier d'avoir, 
à Farciennes, le 25 novembre 1854, commis un attentat à la pu
deur, tenté ou consommé avec violence sur la personne d'Augus
tinc Lcmoinc, âgée de moins de quinze ans; 

« Le second et le t roisième de s 'ê t re , de complicité et en s'ai
dant mutuellement, rendus coupables, le même jour et au même 
l ieu, d'un attentat à la pudeur, tenté ou consommé avec violence 
sur la personne d'Adolphinc Mahaux, également âgée de moins de 
quinze ans ; 

« B D'avoir, le même jour , au même lieu et dans le m ê m e 
temps, volontairement por té des coups et fait des blessures, le 
premier à Augustinc Lcmoinc et à Adolphinc Mahaux, et le se
cond et le troisième à Gaspard Rcmy et à François Denis, faits 
connexes et p révus , les deux premiers, par les art . 2 et 5, de la loi 
du 15 j u i n 1840 cl le troisième par l 'art . 511 du Code pénal et 
punis, les premiers, de peines affliclivcs et infamantes et, le t r o i 
s ième, de peines correctionnelles, aux termes de l 'art . 511 du 
Code pénal ; 

u Allendu que, par a r r ê t du 8 janvier 1855, la Cour d'appel 
de Bruxelles, Chambre des mises en accusation, tout en mainte
nant les faits mis à charge des p révenus par l'ordonnance préc i 
tée de la Chambre du conseil, leur connexité et l 'applicabil i té à 
ces faits des art. 2 et 5 de la loi du 15 j u i n 1840 et 511 du Code 
péna l , mais se fondant sur ce qu ' i l existe, en faveur des p r é v e 
nus, des circonstances a t t énuan tes , résul tant du peu de pré judice 
causé el de leurs bons an técéden t s , et faisant application à l 'espèce 
de l 'art . 4 de. ht loi du 15 mai 1849, a annu lé l 'ordonna.ce de 
prise de corps décernée contre eux, el faisant droi t par une nou
velle disposition, les a renvoyés devant le Tr ibunal correctionnel 
de Charlcroi pour y être jugés sur les faits mis à leur charge; 

« Allendu que ce Tr ibuna l , statuant par suite du renvoi qui 
lu i en élail fait, par jugement en date du 50 janvier 1855, el con-



s idérant , en ce qui concerne Julien Taton, que. bien que le fait 
d'attentat h la pudeur dont i l est p révenu ne soit, aux termes du 
5 1 e r de l 'ar t . 2 de la loi du 15 j u i n 1810, passible que de la 
peine des travaux forcés à temps, comme i l se trouve cependant 
en état de réc id ive par suite d'une condamnation de cinq années 
de réclusion, p rononcée contre l u i , le 7 mai 1819, par la Cour 
d'assises du Hainaut, i l devrait, s'il étai t reconnu coupable, subir 
la peine des travaux forcés à pe rpé tu i t é , par application de l ' a r t i 
cle 50 du Code pénal combiné avec l 'ar t . 2 de la loi du 15 ju in 
1840; cons idéran t , d'autre part , en ce qui touche les deux autres 
p révenus , que la prévent ion d'attentat à la pudeur, de complicité 
et en s'aidant mutuellement, mise à leur charge, les rend passi
bles également de la peine des travaux forcés à pe rpé tu i t é , aux 
termes de l 'ar t . 5, in fine, de la loi prérappcl lée du 15 j u i n 
1840 ; et cons idéran t , enfin, que si la loi du 15 mai 1849 autorise, 
par ses art. 2 et 4 , les Chambres d'accusation, lorsqu' i l existe des 
circonstances a t t énuan tes et dans les cas où la loi prononce la 
peine des travaux forcés à temps, à renvoyer les p révenus devant 
le Tribunal correctionnel, ni cette l o i , ni aucune autre n'autorise 
le juge à user de cette faculté lorsque le fait en t ra îne la peine 
des travaux forcés à p e r p é t u i t é ; s'est déclaré i n c o m p é t e n t ; 

« Attendu que l ' a r rê t de la Chambre des mises en accusation 
ainsi que le jugement du Tr ibunal correctionnel de Charleroi 
étant ])assés en force de chose j u g é e , ce conflit négatif a r rê t e le 
cours de la justice ; 

« V u les ar t . 1, 2 . 4 et 5 de la loi du 15 j u i n 1840 ; 5 et 4 de 
la loi du 15 mai 1849; 5G du Code p é n a l ; 220, 227 et 251 du 
Code d'instruction criminelle ; 

» Attendu que si, aux termes de l 'art . 5 et de l 'art . 4, alinéa 2 , 
combinés, de la loi du 15 mai 1849, les Chambres d'accusation, 
lorsqu'il existe des circonstances a t t énuan te s , sont autorisées à 
renvoyer les p r évenus devant la ju r id ic t ion correctionnelle, c'est 
seulement,ainsi que le porte l 'art . 5 , au cas où le Code pénal pro
nonce la peine des travaux forcés à temps ou celle de la réc lu
sion ; 

« Attendu que les art . 2 et 5 de la loi du 15 j u i n 1810, substi
tués dans le Code pénal à ses art. 551 et 553, prononcent contre 
les coupables d'attentat à la pudeur, consommé ou tenté avec vio
lence sur des personnes âgées de moins de quinze ans, lorsqu'ils 
ont été aidés dans l'accomplissement du crime par une ou p lu
sieurs personnes, la peine immédia t emen t supé r i eu re à celle des 
travaux forcés à temps; 

» Attendu que, par son a r r ê t du 20 janvier 1855, la Chambre 
des mises en accusation reconnaî t que Victor Grognard et Jean-
Baptiste Dindal sont suffisamment p révenus d'avoir, le 25 novem
bre 1 8 5 i , de complicité et en s'aidant mutuellement, commis un 
attentat à la pudeur, tenté ou consommé avec violence sur une 
fille âgée de moins de quinze ans, crime que le Code péna l , mo
difié par la lo i du 15 j u i n 1846, punit d'une peine supér i eu re à 
celle des travaux forcés à temps; 

» Que, dans l 'espèce, la lo i n'autorisait donc pas la Chambre 
des mises en accusation à renvoyer ces deux p révenus au T r i b u 
nal de police correctionnelle ; 

.i En ce qui concerne Julien Taton : 

» Attendu (pie les pièces du procès constatent que ce p révenu 
a été condamné par la Cour d'assises de la province du Hainaut, 
le 7 mai 1849, à cinq années de réclusion pour crime de faux té
moignage ; 

.< Attendu qu'aux termes de l 'art. 5G du Code pénal , quicon
que ayant é té condamné pour crime a commis un second crime 
ent ra înant la peine des travaux forcés à temps, est puni de tra
vaux forcés à pe rpé tu i t é ; 

« Attendu que le nouveau crime dont la prévent ion a été 
admise par la Chambre des mises en accusation à charge de Ta
lon, est passible de la peine des travaux forcés à temps; 

« Que, dans les circonstances de la cause, le Code pénal pro
nonce donc contre lu i la peine des travaux forcés à pc rpé l i i i l é ; 
que, par suite, aux termes des art . 5 et 4 préci tés de la loi du 
15 mai 1819, la Chambre des mises en accusation n 'é la i t pas 
davantage autor i sée à renvoyer ce prévenu au Tribunal de police 
correctionnelle ; 

n Par ces motifs, la Cour, statuant par voie de règ lement de 
juges et sans avoir égard à l ' a r rê t de la Chambre des mises en 
accusation de la Cour d'appel de Bruxelles, en date du 8 janvier 
1855, lequel est regardé comme non avenu, en tant seulement 
qu' i l a r envoyé les p r évenus devant le Tr ibunal de police correc
tionnelle, renvoie la cause et les p révenus devant la Cour d'appel 
de Liège. Chambre des mises en accusation, pour ê t re procédé-
contre eux tant sur le pied de la partie subsistante dudit a r r ê t 
que sur le pied de la présente déc is ion; ordonne que le présen t 
arrêt soit transcrit sur les registres de la Cour d'appel de Bruxel

les et que mention en soit faite en marge de l 'a r rê t annu lé . » (Du 
19 mars 1853.) 

"Tï*?-? 

QUESTIONS DIVERSES. 

P O U R V O I . — A M E N D E S . P L U R A L I T É . — J U G E M E N T S D I S T I N C T S . 

G A R D E C I V I Q U E . 

En cas de pourvoi contre deux jugements par défaut relatifs à des 
contraventions distinctes et séparées, il faut consigner deux 
amendes. 

En conséquence le demandeur doit être déchu de son pourvoi et il 
est passible de deux amendes quand, n'en ayant consigné qu'une, 
on ne peut l'appliquer au recours dirigé spécialement contre 
un des deux jugements. 

A R R Ê T . — « Attendu que le demandeur s'est pourvu en cassa
tion contre deux jugements rendus contre lu i par dé fau t , les 
2G mai et 9 ju in 1854, par le Conseil de discipline de la garde 
civique de I l u y ; que ces deux jugements é tant relatifs à des con
traventions distinctes et séparées , i l y avait lieu de consigner 
deux amendes ; 

« Attendu que, d 'après la combinaison des ar t . 420 du Code 
d'instruction criminelle et 101 de la loi du 8 mai 1848, chacune 
des deux amendes devait s 'élever à 18 f r . 75 cent.; que néan
moins le demandeur n'a consigné qu'une somme unique de 18 fr . 
75 cent.; et qu'enfin des termes de la quittance produite i l r é 
sulte que la somme consignée pour amende s'applique tout à la 
fois au pourvoi contre les deux jugements, sans qu'on puisse 
l'appliquer p lu tô t au pourvoi formé contre le jugement par dé
faut du 20 mai qu'au pourvoi formé contre le jugement du 9 j u i n 
1854; 

<• Qu ' i l suit de là que la somme consignée est insuffisante et 
que le pourvoi n'est pas rcecvable; 

o Par ces motifs, la Cour déclare le pourvoi non recevablc ; 
condamne le demandeur aux dépens et en deux amendes, cha
cune de 18 fr . 75 cent. » (Du 25 août 1854. — Cour de cassa
tion.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : Cass. B . , 2 6 oc tobre 1 8 4 9 

( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , 1 5 2 1 ) . I l en serai t au t r emen t si le 
p o u r v o i é t a i t d i r i g é con t re deux a r r ê t s rendus dans la 
m ê m e affaire et ent re les m ê m e s par t ies ( V . B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , X I , 2 7 3 ) . 
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A D U L T È R E . — C H O S E J U G É E A L ' É G A R D D E L A F E M M E . — A P P E L 

D U C O M P L I C E . — R É C O N C I L I A T I O N D E S C O N J O I N T S . 

Le pardon du mari, qui consent à reprendre sa femme condamnée, 
pour adultère, par un jugement passé en force de chose jugée, ne 
profile pas au complice qui a interjeté appel du jugement. 

A R R Ê T . — « Attendu que, par jugement du Tr ibunal correc
tionnel de Charleroi, du 4 novembre 1852, Thé rèse L . . . , femme 
G . . . , et Pierre-Joseph T . . . ont é té , pour déli t d ' adu l t è re , con
damnés à une année d'emprisonnement ; que le même jugement 
a, de plus, condamné T . . . à payer au susdit G . . . , partie civi le , 
une somme de 500 f r . , à titre de dommages- in té rê t s ; 

« Que T . . . a in ter je té appel de cette décision, à laquelle 
Thérèse L . . . a laissé acquér i r l 'autor i té de la chose j u g é e ; 

» Que le 22 du mois préc i té , G . . . a déclaré au procureur du 
roi vouloir a r r ê t e r les effets de la condamnation prononcée con
tre sa femme et consentir à la reprendre; 

ii Attendu que les motifs pour lesquels, en pareille occurrence, 
la loi attribue à la volonté du mari le pr ivi lège de paralyser, au 
profit de sa femme, les effets d'un jugement devenu définitif, ont 
pour base la faveur toute spéciale duc au mariage et à la famille, 
faveur exceptionnelle que le texte c l l 'esprit du Code pénal ne 
permettent pas d ' é tendre au complice d'une épouse a d u l t è r e ; 

« Attendu que le dél i t , objet des poursuites dir igées contre 
T . . . , est complè tement établi et que l'appelant n'a pas tenté de 
prouver que la somme de 500 f r . , adjugée à G . . . , à l i l r c de 
dommages- in té rê t s , dû t ê t re r é d u i t e , et que ce point du jugement 
a t taqué repose sur une juste apprécia t ion du tort causé à G . . . 
par la faute de Pierre-Joseph T . . . ; 

u Par ces motifs, la Cour déclare T . . . non fondé dans ses 
fins, etc. » ( D u 12 février 1853. — Cour de Bruxelles. — 
Aff. T . . . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Conf. : A g e n , 2 1 j u i n 1 8 5 4 ( D A L L O Z , 

P é r . , 1 8 5 5 , 2 , 8 5 . ) 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É R A T S JUDICIAIRES. 

AFFAIRES JACQUIN. 

D E M A N D E D ' E X T R A D I T I O N . I N T E R P E L L A T I O N S A L A C H A M D R E 

D E S R E P R E S E N T A N T S . — L E T T R E O K M . L E J L G E D ' I N S T R I ' C -

T I O N A M O R O E S . 

Nous avons p u b l i é , t . X I I I , p . 3 5 7 , 4 4 2 , 529 c l 0 4 1 , d i 
verses d é c i s i o n s rendues en cause de Jules et de C é l e s t i n 
J acqu in , et l 'avis de la Chambre des mises en accusation de 
la Cour d 'appel de B r u x e l l e s , con t r a i r e à la demande d 'ex
t r a d i t i o n d i r i g é e con t re eux par le Gouvernemen t f r a n ç a i s . 

Ces poursui tes et le r é s u l t a t auquel elles on t a b o u t i on t 
d o n n é l i e u , à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , dans la s é a n c e 
d u 1 E R j u i n , à une discussion q u i ne sera pas lue sans i n 
t é r ê t . Nous la reprodu i sons d ' a p r è s les Annales parlemen
taires. 

M . V E M I A E G E N . — M e s s i e u r s , l 'opinion publique s'est é m u e à juste 
t i tre de la position qui est faite à deux é t rangers sur le sol hospi
talier de la Belgique, par suite d'une demande d'extradition dont 
ils sont l'objet de la part du Gouvernement français. 

I l s'agit de savoir si ces é t r ange r s , qui ont subi une détent ion 
p réven t ive de p rès de six mois, contre lesquels on a épuisé toutes 
les rigueurs d'une instruction criminelle, sans en excepter le se
cret, seront aujourd'hui livrés à la police d'un pays voisin, en 
contravention à la loi du I " octobre 1833 et contrairement à 
l'avis unanime de la Cour d'appel de Bruxelles, seule au tor i té 
compéten te pour app réc i e r , en fait et en droi t , le mér i t e de l'ac
cusation qui sert de pré tex te à la demande d'extradition. 

La responsabi l i té du Gouvernement belge serait gravement en
gagée, si, dans les circonstances que je crois devoir lui rappeler, 
i l allait se mettre en opposition avec l 'autori té judiciaire , qui est 
la p r e m i è r e sauvegarde de nos l ibertés et de la protection due 
aux é t r ange r s . 

Voici les faits : 
Le sieur Jules Jacquin est un industriel des plus honorables, 

q u i , au mois de septembre 1852, est venu fonder librement et 
s p o n t a n é m e n t , à Schaerbeek lez-Bruxelles, une fabrique de m é 
tiers à tricoter. 

Celle industrie est loule nouvelle pour la Belgique cl permet 
aujourd'hui aux nombreux fabricants de bonnelterie de Bruxelles, 
Garni, Anvers, Tournai , etc., avec lesquels le sieur Jacquin est 
en relation, de trouver dans le pays des machines pour lesquelles 
ils é taient auparavant tributaires de la France. Depuis un an ou 
deux, la fabrication indigène commence même à lutter sur les 
marchés é t rangers avec l'Angleterre et la Saxe, lutte qu'elle n'au
rai t pu soutenir avant l ' introduction de l'importante industrie du 
sieur Jacquin. 

L'exercice de celle industrie nécessite l'emploi d'appareils de 
physique et de chimie, et notamment de piles galvaniques ; ces 
piles sont d'un usage vulgaire dans tontes les sciences qui 
font l'application de l 'électricité et du galvanisme. I l y en a trois 
cents à la seule station du Nord pour le télégraphe é lec t r ique . 

Néanmoins , le sieur Jacquin ayant acheté de semblables objets 
à quelques marchands de la capitale, sa quali té de mécanicien et 
de chimiste l'a fait soupçonner d 'è l re l'auteur de la machine infer
nale de Lambersart, dans la composition de laquelle i l entrait des 
piles galvaniques pour dé t e rmine r l'explosion de la mat iè re fulmi
nante. 

I l est à remarquer que le sieur Jacquin n'avait nullement été 
désigné par les au tor i tés françaises aux recherches de la police 
belge. Jamais i l ne s 'était occupé de politique, jamais non plus 
la moindre plainte n'avait surgi contre l u i . C'est, au contraire, la 
police belge qui s'est é m u e , uniquement parce que le sieur Jac
quin avait acheté quelques piles de Bunsen ; c'est la police belge 
qu i l'a désigné aux autor i tés françaises. 

Jacquin a été a r r ê t é le 15 décembre 1851, à Schaerbeek. Le 
6 janvier suivant, on ar rê ta i t son ouvrier c o n t r e - m a î t r e , qui 

porte par hasard le m è n e nom que l u i et qu'on croyait son frère 
et son complice. 

L' instruction la plus minutieuse fut faite en Belgique à charge 
de Jacquin. Deux juges instructeurs se succédè ren t ; i l fut pro
cédé à des interrogatoires, à des auditions de témoins , à des con
frontations, à des perquisitions domiciliaires, et enfin Jacquin fut 
soumis fort longtemps au secret le plus rigoureux. 

De toutes ces mesures, la loi n'en autorisait qu'une seule. On 
l i t , en effet, dans la loi sur l 'extradition (article 3) : « Après l'or
donnance de l'arrestation, le juge d'instruction est autor isé à 
procéder suivant les règles prescrites par les articles 87 et 90 du 
Code d'instruction criminelle, « c 'est-à-dire à faire des visites do
miciliaires pour saisir le corps du déli t , ce qui exclut luut autre 
acte d'instruction. 

Mais enfin, puisqu'une instruction complète avait été faite en 
Belgique, puisque le parquet de Bruxelles s'était chargé de la be
sogne du parquet de L i l l e , cette instruction aurait d û ê t re soumise 
à la Chambre des mises en accusation, appelée par la loi à donner 
un avis sur l 'extradition, et, par suite, à examiner non-seulement 
en droi t si la loi du 1 e r octobre 1853 est applicable à l 'espèce, 
mais encore à peser tous les faits qui peuvent établ i r l'innocence 
des accusés. 

Les sieurs Jacquin avaient, dès le mois d 'avr i l , réclamé de 
M . le p rocureur -généra l De Bavay communication des pièces 
pour p répa re r leur défense . Cette communication essentielle leur 
fut refusée. La lettre de M . le procureur -généra l , en date du 
7 av r i l , en réponse à la demande qui lui avait été adressée , porte 
en termes : 

« Bruxelles, 7 avri l 1855. 

« Le procureur - général soussigné croit devoir informer les 
dé tenus Jules Jacquin et Célestin Jacquin, en réponse à leur lettre 
de ce jour , qu ' i l a transmis au parquet de Li l le , par sa dépêche 
du 0 février et en exécut ion d'une invitation écri te de M . le mi
nistre de la justice, en date du 5 février , toutes les pièces de l ' i n 
formation à laquelle a procédé M . le juge Ambroes, par suite 
d'une délégation de son collègue de Lil le . I l serait donc impossi
ble au procureur -généra l soussigné de mettre ces pièces sous les 
yeux de la Cour, alors même qu'elle pû t examiner autre chose 
que le texte même de l ' a r rê t de renvoi, qui sert de base à la de
mande d'extradition. » 

I l semble \ raiment, d 'après la marche suivie, que la Belgique 
cl la France ne fassent plus qu'un seul et même pays soumis à une 
seule et même vo lon té ! Quoi! Un juge d'instruction de Lil le 
pourra envoyer des délégations à un juge instructeur de Bruxelles 
pour entendre des témoins , pour mettre des prévenus au secret, 
pour faire chez eux des visites domiciliaires même en leur ab
sence, pour saisir des papiers, les envoyer en France, et porter 
ainsi atteinte au droi t de souvera ine té nationale, c l pour agir 
ainsi i l ne faudra pas même recourir à la veie diplomatique ' Cela 
esl inouï dans un pays libre comme le nô t re . La mesure dont les 
Jacquin sont les victimes pourrait frapper chacun de nous si on 
se permettait de la sanctionner, car i l n'y a à cet égard aucune 
différence entre les é t rangers et les regnicoles. 

Aussi cette mesure, loin d'avoir élé sanct ionnée, a-t-elle élé 
flélrie, comme elle mér i ta i t de l ' ê t re , par la Chambre des mises 
en accusation de Bruxelles, dans son avis du 19 mai dont voici 
les termes : 

« Quant aux circonstances de l'accusation : 
« Attendu que l ' instruction, en ce qui concerne les défendeurs , 

a élé faite en Belgique; que toutes les pièces de celte instruction, 
et notamment les papiers saisis ont été soumis à lu police de 
France sans que la Cour en ail eu communication, et que par suite il 
lui est impossible d'apprécier ici la nature et la portée des circon
stances révélées par ladite instruction, ce qui est au moins regret
table dons une affaire de cette gravité; 

« Par ces motifs, la Cour, à l 'unanimi té , est d'avis, en droi t , 
que la loi d'extradition s'oppose à la demande formée contre Jules 
et Célestin Jacquin, et déc l a r e , en outre , que le défaut de 



pièces la met dans l'impossibilité de se prononcer sur les circon
stances de fait qui peuvent militer en leur faveur. « 

Cette leçon, donnée officiellement au parquet et au min i s t è r e , 
honore la magistrature belge. 

Si les pièces avaient été soumises à la Cour de Bruxelles, nu l 
doute que l'innocence des Jacquin ne fût devenue é v i d e n t e ; ab
sorbé tout entier par les soins de son industrie, Jules Jacquin ne 
s'est jamais occupé de politique ju squ ' à ce j o u r ; i l n'a pas mis le 
pied en France à l 'époque où aurait eu l ieu le complot qu'on l u i 
impute ; i l a voyagé en Suisse et en Italie à l ' époque de l'attentat : 
parti de Bruxelles le 26 ju i l l e t J8î>4., c 'es t -à-dire longtemps avant 
qu ' i l ne fût même question du voyage de l'empereur Napoléon en 
Belgique, i l n'est revenu que le 21 septembre, c 'es t -à-dire onze 
jours après l ' événement . Son passe-port, visé dans toutes les lo
calités qu ' i l a t r ave r sées , attestait son voyage; i l a été envoyé en 
France avec toutes les autres pièces, et i l est, comme les autres 
pièces, à la merci de la police française. C'est dans cet é ta t qu'on 
voudrait l ivrer les Jacquin au Gouvernement é t r a n g e r qui les 
réc lame, tout en les laissant dépourvus de leurs moyens de j u s t i 
fication. 

Enfin, le seul indice qui pouvait cire invoqué contre Jacquin 
s 'évanouit devant les déposit ions nettes et précises des témoins 
qui ont été entendus en Belgique ; Jacquin avait acheté des piles 
galvaniques et des fils de cuivre recouverts de colon qui en sont 
l'annexe indispensable, chez M . Staadz, quincaill ier, Melotlc, pas
sementier, et Sacré , mécanicien ; eh bien, appelés devant le juge 
(l ' instruction, ces messieurs n'ont pas reconnu les objets saisis à 
Lambersart pour avoir été vendus par eux à Jacquin; ils n'ont 
même pas pu dire si ces objets provenaient rée l lement de leurs 
magasins. 

Toute l'accusation est en résumé bàl ie sur une erreur év iden te ; 
les an técédents , la position sociale, la fortune, la caractère de Jac
quin suffisaient pour en démon t re r l ' inani té , et la Cour d'appel 
l 'aurait vraisemblablement reconnu, si l 'appréciat ion des circon
stances de fait lu i avait été déférée comme elle aurait dû l 'être 
d 'après le vœu de la l o i ; j 'ajouterai : si les dispositions protec
trices de la défense n'avaient pas été violées . 

Et voyez, messieurs, quelle est aujourd'hui la position faite à 
Jacquin. 

Si Jacquin venait à ê t re l ivré au Gouvernement français , i l se
rait p r ivé des moyens de défense que la loi garantit à tout accusé , 
i l n'aurait aucune ressource pour faire contrôler en France par 
des déposi t ions orales les déposit ions écr i tes , recueillies contre 
lu i avec la plus grande par t i a l i l é . 

Pour prouver cette par t ia l i t é , je citerai les faits suivants : 
I o 31. S P A X O G H E , juge d' instruction, qui avait commencé l ' i n 

formation, a été b ien tô t remplacé par un autre juge, M . A M B I I O E S , 

ce qui ne se fait jamais. Pourquoi cette mesure exceptionnelle? 
2° Le sieur Jacquin a été soumis à un secret rigoureux pendant 

cinq semaines, alors que la loi n'autorise pas cette mesure en ma
tière d 'extradition. 

3° Les visites domiciliaires pra t iquées chez l u i ont été faites 
hors sa présence malgré ses réc lamat ions , ce qui constitue une 
violation formelle des art . 39 et ' il) du Code d'instruction c r i m i 
nelle. 

Í" Les objets saisis ont été envoyés en France sans avoir été 
soumis préa lab lement à la Chambre du conseil, sans l'autorisa
tion de cette Chambre, sans que les prévenus aient été entendus, ce 
qui constitue une violation formelle de l 'art . 5 de la loi sur l'extra
di t ion , ainsi conçu : 

« La Chambre du conseil décidera également , après avoir entendu 
l'étranger, s'il y a lieu ou non de transmettre en tout ou en partie 
les papiers et autres objets saisis au Gouvernement é t r ange r qui 
demande l 'extradition. » 

o" Une instruction complète a été faite contre les p r évenus 
alors que la loi sur l 'extradition (art. 5) n'autorise que des per
quisitions domiciliaires. Ce point est excessivement grave si l 'on 
réfléchit qu'une fois l ivré , le sieur Jacquin sera jugé uniquement 
sur cette p rocédure écr i te , qu ' i l ne pourra forcer les témoins à se 
transporter de Belgique en France, c l qu ' i l sera ainsi p r ivé de la 
plus importante de tontes les garanties de la p rocédure au grand 
criminel , celle de ne pouvoir être jugé que sur une procédure orale. 

fi» Dans l ' instruction faite en Belgique, on n'a fait déposer que 
des témoins à charge et pas un seul témoin à décharge . On n'a pas 
même fait appeler les personnes qui eussent pu é tabl i r Valibi des 
accusés à l 'époque de l'attentat, et notamment M . Philippe Dc-
kcpper,dc I Iammc,qui voyageait en Suisse avec les Jacquin, quel
ques jours avant celte époque . Or, i l est impossible que les accusés 
obligent ces témoins à aller compléter en France l ' instruction faite 
en Belgique d'une man iè re si peu équi tab le . 

7° Les pièces de cette instruction illégale ont é té expédiées en 
France sans qu'on les ait communiquées en original ou en copie à 
la Chambre des mises en accusation, spécialement chargée par la 

loi d'entendre la justification des accusés c l d'examiner toutes 
les circonstances du crime. L' instruction faite en Belgique devait 
ê t r e soumise à la Cour qu i , dans son avis mol ivé , a b lâmé energi-
quement la conduite tenue par le parquet sur ce point . 

8° Un ouvrier du sieur Jacquin, du nom de Morr is , a é té , au 
mois d 'avr i l , a r rê t é chez l u i , à 6 heures du mat in , séques t ré pen
dant toulc une j o u r n é e au Palais de Justice, et remis seulement 
le soir en l iber té , après avoir subi une confrontation avec deux 
agents de la police française. On ne lu i a remis aucun mandat d'a
mener ou de dépô t , et on ne pouvait pas lu i en remettre, car la loi 
s'y opposait formellement. 

Comment qualifîera-t-on cet acte que je signale au pa\s du 
haut de cette tribune? 

Ainsi ni la l iber té individuelle, ni l ' inviolabil i té du domicile, 
n i la digni té nationale n'ont été respectées dans cette p r o c é d u r e . 

De tous ces faits, i l résul te que le sieur Jacquin a é té l'objet 
d'une série de mesures arbitraires c l illégales, que ses moyens de 
défense ont été paralysés et qu'ils le seront encore s'il est l iv ré . 
Son extradition serait donc une in iqui té en fait . 

Mais clic serait encore une monst ruos i té en dro i t , et c'est ce 
que la Chambre des mises en accusation, dans son avis du 19 mai, 
a démon t r é à la de rn iè re évidence : dans l ' impossibil i té où elle 
était placée par le parquet d'examiner les faits, elle s'est bo rnée à 
traiter la question de droit cl à d é m o n t r e r que la loi d'extradition 
ne peut pas ê t re appl iquée dans l 'espèce. 

Je ne vous l i ra i pas, messieurs, le texte de l'avis du 19 mai ; i l 
se trouve dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E du 2 i mai . C'est un docu
ment qui fait honneur à la magistrature belge et qui mér i t e d 'ê t re 
lu avec attention. 

En r é s u m é , la Chambre des mises en accusation établ i t que la 
loi du l " octobre 1833 ne permet l 'extradition que pour certains 
crimes pr ivés , mais qu'elle ne la permet jamais pour des crimes 
ou délits politiques, des crimes pr ivés fussent-ils même connexes 
à ces crimes ou délits politiques; clic démon t r e ensuite que les 
faits dont les sieurs Jacquin sont accusés , tels qu'ils sont qualifiés 
par l ' a r rê t de la Chambre des mises en accusation do la Cour de 
Douai , ne constituent et ne peuvent constituer que des crimes po
litiques. 

En vain voudrait-on, à l'avis de la Chambre des mises en accu
sation de Bruxelles, opposer l ' a r rê t de la Cour de cassation et 
l ' a r rê t de la Cour d'appel de Liège, car ces derniers a r r ê t s ont été 
rendus dans une espèce tout à fait différente. 

Quand le sieur Jacquin a demandé sa mise en l iber té provisoire 
par voie d ' a r r ê t , la Cour de cassation a décidé , i l est v ra i , que la 
p réven t ion A'attcntal contre l'empereur et de tentative d'assassinat 
contre les personnes de sa suite, tombe sous l'application du 
terme assassinai employé dans la loi sur l 'extradition et qu'ainsi 
i l y avait lieu à maintenir l'arrestation provisoire des p r é v e n u s . 

Mais déjà alors, dans le réquis i to i re qu ' i l p rononça i t devant la 
Cour de cassation, l'honorable M . D E L E B E C Q U E , avoca t -généra l , 
reconnaissait que si l'attentat contre l'empereur eû t été un délit 
politique dans le sens de la l o i , la tentative d'assassinat contre les 
personnes de sa suite aurait été un fait connexe à ce déli t po l i t i 
que, et que l'arrestation n'aurait pu alors avoir lieu ni pour l 'un 
n i pour l'autre de ces deux crimes. 

Or, aujourd'hui cette hypothèse se réalise : la p réven t ion de 
tentative d'assassinat a fait place, depuis l 'a r rê t de la Cour d'ap
pel de Douai, à une accusation de complot t r amé avec neuf per
sonnes. Voilà certes un délit politique et c'est avec infiniment de 
raison que la Cour de Bruxelles a reconnu, à l'unanimité, qu'une 
accusation de complot et de tentative d'attentat tombe sous la 
prohibtion de l 'art . 0 de la loi qui interdi t l 'extradition pour dé
lits politiques et faits connexes à de semblables dé l i t s . 

En outre, la Cour de Bruxelles a déclaré que, d 'après l'ensem
ble de l ' a r rê t de renvoi rendu par la Cour de Douai, d 'après les 
faits ar t iculés dans cet a r r ê t , i l s'agit dans l 'espèce d'une vér i ta 
ble conspiration, ayant pour but de changer le Gouvernement 
français , conspiration ourdie par un grand nombre de personnes 
dont neuf sont nommées dans l'arrêt. 

Enfin, i l faut remarquer que l ' a r rê t de renvoi rendu par la 
Cour de Douai ayant éliminé l'accusation de tentative d'assassi
nat ar t iculée à l 'origine dans le mandat d ' a r r ê t , i l s'ensuit néces
sairement qu ' i l ne s'est pas r e n c o n t r é , dans l 'espèce, les é léments 
nécessaires pour constituer la tentative légale d'assassinat; i l n 'y 
a eu, dans ce qui s'est passé sur chemin de fer de L i l l e , que des 
faits préparatoires, ce qui suffit pour qu ' i l y ait un attentat contre 
le prince, à cause de l 'élasticité de l'attentat du Code péna l , mais 
non pour qu ' i l y ait une tentative d'assassinat contre les particu
liers. 

En deux mots, l'accusation se r édu i t à ceci : I l y a eu une 
conspiration dans le dépa r t emen t du Nord pour changer la forme 
du Gouvernement, i l y a eu un complot formé contre l'empereur, 
i l y a eu un commencement de mise à exécution ; mais le complot 



n'ayant jamais existe qu 'à l 'état de projet, tout s'est r édu i t à des 
actes p répa ra to i r e s connexes à un délit politique, à une conspira-
l ion . Accorder l 'extradition, ce serait aller directement contre le 
vœu et le texte de la loi de 1833. 

Le minis tère était tellement convaincu de la force des argu
ments qui servent de base à l'avis du 19 mai . qu ' i l a cherché à 
faire revenir la Cour de Bruxelles de sa p remiè re opinion. 11 a 
donc chargé le chef du parquet d'adresser un nouveau réquis i 
toire à la Chambre des mises en accusation, sous le vain pré texte 
que le premier avis serait frappé de nul l i té parce qu ' i l ne men
tionne pas la p résence des accusés devant la Cour, alors que ces 
accusés ont été extraits de. la prison à la réquisition même de M. le 
procureur-général et ont été in terrogés par l u i dans le sein de la 
Chambre des mises en accusation. 

Mais la Cour de Bruxelles, qui ne donne que des avis marqués 
au coin de la plus complète indépendance , qui rend des a r rê t s et 
non des services, s'est bo rnée , tout en constatant que les accusés 
avaient été entendus devant elle, à persévérer dans son premier 
avis. Maintenant, que le minis tère y songe sér ieusement . I l s'agit 
pour lui de poser un acte grave qui est de nature à compromettre 
la digni té du pays, en se mettant en opposition formelle avec l'au
tor i té judic ia i re . J'aime à croire qu ' i l n'engagera pas sa responsa
bilité à ce point . 

M . V I I . A I X X I I I I , ministre des affaires é t r a n g è r e s . — Messieurs, 
mon honorable collègue, M . le ministre de la justice, r épond ra , 
s'il lu i convient, à la discussion des points de droit à laquelle 
vient de se l iv re r l'honorable M . Verhacgen. Je me bornerai à 
donner à la Chambre connaissance des faits et de la résolution 
du Gouvernement. 

Les sieurs Jacquin, vous le savez, Messieurs, ne sont pas des 
réfugiés politiques ; ils ne sont pas exilés de leur pays. Sortis 
s p o n t a n é m e n t de France, ils sont venus, de leur plein g ré , habi
ter Bruxelles. Sont-ils venus s'y fixer pour pouvoir , plus à leur 
aise, conspirer contre lc.Gouvcrncment français? M . le, procureur-
généra l près la Cour de Douai les en accuse, et la Chambre des 
mises en accusation de cette Cour donne raison au réquis i to i re du 
magistrat, puisqu'elle somme les Jacquin de venir se justifier, de
vant le j u r y du dépar tement du Nord, du crime d'attentat contre 
la vie de l 'empereur. 

Les Jacquin protestent de leur innocence. Nous allons leur 
fournir le moyen de faire éclater cette innocence au grand jou r . 

M . le ministre de France à Bruxelles vient de m'informer offi
ciellement que le Gouvernement de l'empereur, tout en réser
vant, en principe, les droits qu ' i l tient de la convention d'extra
di t ion intervenue entre la France et la Belgique, n'insiste plus sur 
la demande d'extradition de Célestin Jacquin et de Jules Jacquin. 

Ce soir, les portes de la prison s'ouvriront devant eux; ils se
ront libres. 

En présence de cet acte de bon voisinage, qui atteste à un haut 
degré les relations amicales qui existent entre les deux pays, le 
Gouvernement du roi a des devoirs à remplir , et i l les remplira 
dans l ' in térê t de la dignité du pays et du renom belge à l 'é t ran
ger. 

11 ne faut pas qu'on puisse dire en Europe que la Belgique est 
une citadelle inexpugnable, ouverte à tous les é t rangers qui vou
dront s'y installer pour guetter le moment le plus favorable à un 
crime, le plus propice à un assassinat sur la personne de leur sou
verain . 

I l ne faut pas qu'on puisse dire, et ce langage, Messieurs, on le 
tiendrait inévi tab lement , i l ne faut pas qu'on puisse dire que des 
é t r a n g e r s , qui ne sont pas exilés de leur pays, qui peuvent y res
ter et y conspirer à leurs risques et pér i l s , viennent, s'abritant 
de r r i è r e une loi obscure comme de r r i è r e un rempart, faire de la 
Belgique le centre de leurs menées homicides et le dépôt de leurs 
munitions de guerre. 

Les Jacquin seront donc rendus à la l iber té aujourd 'hui ; de
main je leur écrirai pour les informer du désis tement du Gouver
nement français . Je les engagerai en même temps à nous prouver 
leur innocence autrement que par des protestations; je leur de
manderai que, forts du témoignage de leur conscience, ils fassent 
ce que chacun de nous ferait certainement à leur place, qu'ils 
aillent se constituer librement et volontairement prisonniers à 
Douai , pour y ê t re jugés par leurs concitoyens, par le j u r y de 
leur pays. 

Après leur acquittement, ils seront les bienvenus en Belgique, 
si leur volonté est d'y rentrer. Mais si, après dix jours à dater de 
demain, les Jacquin n'ont pas satisfait au désir que je leur aurai 
e x p r i m é , ils seront mis en demeure de désigner eux-mêmes le 
côté de la f ront ière , autre que la frontière de Fiance, par lequel 
ils voudront quitter la Belgique; sinon ils seront expulsés . 

A l 'ouverture de la session prochaine, le Gouvernement, pour 
lever toute espèce de doute sur le sens de la loi d'extradition, 
présentera aux Chambres un projet de loi qui assimilera pure

ment et simplement l'assassinat d'un souverain é t ranger à l'assas
sinat de toute autre personne. 

M . N O T H O M D , ministre de. la justice. — Messieurs, devant la 
déclarat ion que vient de faire mon honorable collègue, M . le m i 
nistre des affaires é t r angè res , la portée pratique de celte discus
sion s'est considérablement affaiblie. Je pourrais donc me dispen
ser de r é p o n d r e à l'honorable M . Verhacgen. Je pourrais dire 
encore que les actes donl i l s'agit, et que l'honorable membre a 
incr iminés si vivement, sont l ' i ruvrc du cabinet qui nous a p r é 
cédé, et que, dans toute celte p rocédure , un seul aclc, dont je 
parlerai t an tô t , appartient an cabinet dont j ' a i l'honneur de faire 
partie. Mais je ne décline pas la solidarité des actes posés par mou 
honorable prédécesseur . 

Je crois ces actes justes, légaux, conformes aux précédents et 
aux intérê ts du pays. J'en accepte, je le r épè te , toute la solida
r i t é . 

L'honorable M . Verhacgen a débuté par la discussion des faits 
ou charges qui peuvent peser sur les deux Jacquin. 

I l m'est impossible de le suivre sur ce terrain qui nous est i n 
connu. J'ose dire que ce terrain, l'honorable M . Verhacgen n'a 
pas pu le parcourir en connaissance de cause; i l lu i a été inter
d i t , parce que les charges qui pèsent sur les Jacquin résultent 
d'une instruction qui s'est faite en pays é t ranger au principal et 
accessoirement chez nous. 

Comment, dès lors, peut-on p ré tendre qu' i l n'existe aucune 
charge contre eux? C'est une appréciat ion qui échappe à tout le 
monde; elle n'est possible que pour la magistrature française. 
Elle nous a dit ce qu ' i l faut croire des charges qui existent contre 
les Jacquin ; elle déclare par un a r rê t formel rendu par la Cour 
impéria le de Douai, sur le réquis i to i re du p rocu reu r -géné ra l , le 
19 février dernier, qu ' i l résul te de l ' instruction charges suffisan
tes contre les Jacquin, d'avoir, en 18 'H, à Lambcrsart, commis 
une tentative d'attentat contre la vie de l'empereur, laquelle ten
tative, manifestée par un commencement d 'exécut ion, n'a man
qué son effet que par des circonstances indépendantes de la vo
lonté de ses auteurs. 

Voilà les présompt ions qui pèsent contre les Jacquin ; nous ne 
pouvons pas en connaî t re d'autres. 

L'honorable M . Verhacgen a invoqué à l 'appui de son opinion 
l'avis de la Cour d'appel de Bruxelles, ou plutôt celui de cinq 
magistrats de cette Cour qui composent la Chambre des mises en 
accusation. A côté de l'avis de ces cinq magistrats, i l est juste de 
mettre en regard les a r rê t s émanés de la Cour de cassation et de 
lu Cour de Liège. C'est m ê m e mon devoir de le faire. 

L'honorable M. Verhacgen a compris que celle opinion consa
crée par la Cour s u p r ê m e et la Cour de Liège, devait s ingul ière
ment affaiblir la por tée qu ' i l faut attribuer à l'avis de la Cour de 
Bruxelles; i l a tenté de d é m o n t r e r que les questions ne se res
semblent pas; qu'autre chose est la question soumise à la Cour 
de cassation, autre chose est la question soumise à la Cour d'ap
pel de Bruxelles. I l n'en est r ien . 

La question est la m ê m e . Dans le mandat d 'a r rê t décerné con
tre, les Jacquin, i l est question d'attentat et d'assassinat contre les 
personnes de la suite impér ia le . I l est vrai que, dans l ' a r rê t de 
renvoi la tentative d'assassinat a disparu, mais l'attentat contre la 
vie de l'empereur est maintenu. I I s'agit de savoir si l'attentat 
est un crime politique ou un crime de droit p r ivé . 

Je soutiens, avec la Cour de cassation et avec la Cour de Liège, 
que, en présence de la législation française, non de la législation 
du Code pénal de 1810, mais de celle de 1832 et de la loi de 
I8 ' i 5 , l'attentat contre la vie du souverain est un crime de droit 
commun, c 'est-à-dire un assassinat. 

I l est donc indispensable que, pour contrôler l'avis de la Cour 
d'appel de Bruxelles, vous connaissiez celui de la Cour de cassa
t ion. Voici comment s'exprime cette Cour : 

u Considérant qu ' i l résul te de la combinaison des lois des 
1 e r octobre 1833 et 30 décembre 1850, et des motifs qui,dans la 
discussion de celte de rn i è re l o i , ont fait rejeter la disposition ex
ceptionnelle relative aux déli ts politiques, que les faits spéciale
ment p révus par l 'art . 1 " de la loi de 1835 peuvent donner lieu 
à l 'extradition ou à des poursuites en Belgique, d 'après les di -
tinclions et sous les conditions établies par le législateur, toutes 
les fois qu'ils constituent par eux-mêmes des infractions aux lois 
naturelles c l immuables de la conscience humaine et sont punis 
comme tels par les lois pénales de toutes les nations; 

« Qu' i l est évident dès lors que le législateur, dans l 'art, (i de 
la loi précitée du 1 e r octobre 1835, n'a pu entendre \)vir délit po
litique que les faits dont le caractère exclusif est de porter atteinte 
à la forme c l à l 'ordre politique d'une nation dé te rminée , et par 
faits connexes à ces crimes, que les faits dont l 'apprécia t ion, sous 
le rapport de leur cr iminal i té , peut dépendre du caractère pure
ment politique du fait principal auquel ils se rattachent; 

« Mais que, dans aucun cas, celle disposition ne peut s'appliquer 



à des faits qu i , quel que soit le but que l'auteur ait v t u l u attein
dre, c l quelle que soit la forme politique de la nation où le fait a 
é té commis, sont réprouvés par la morale c l doivent tomber sous 
la répression de la loi pénale , dans tous les temps et chez toutes 
les nations ; 

« Considérant que, d 'après l 'a r rê t a t t aqué l u i - m ê m e , les faits 
qui ont mol ivé l'arrestation provisoire du défendeur constituent 
un attentat contre la vie de l'empereur des F rança i s , et une tenta
tive d'assassinat contre les personnes qui eussent fait parlie du 
convoi impérial ; 

« Considérant qu ' i l est impossible d'envisager ces faits comme 
ayant exclusivement un caractère politique, dans le sens de l'ar
ticle 6 de la loi du 1 e r octobre 1835, etc. » 

Telle est l 'opinion de la Cour de cassation et elle est par tagée 
par la Cour d'appel de Liège. 

Voici un des considérants de l ' a r rê t de cette de rn iè re Cour : 
« Considérant que l 'art . 1 e r de la loi du l r r octobre 1833 com

prend nominativement l'assassinat parmi les crimes qui peuvent 
donner lieu à l 'extradition : que les faits,tels qu'ils sont qualifiés 
dans le mandat d 'a r rê t p ré rappe lé , cons t i tuen t une tentative d'as
sassinat envers l'empereur des Français et les personnes de sa 
suite; que ces crimes rentrent dans la catégorie des délits com
muns, et ne sauraient ê t re envisagés comme déli ts politiques ou 
connexes en l'absence de tout acte tendant à changer ou dé t ru i r e 
le Gouvernement établi en France; qu'en supposant même qu'une 
telle pensée eût an imé les auteurs de l'attentat, elle ne pourrai t 
enlever aux faits dont i l s'agit le caractère de cr iminal i té qui leur 
appartient c l les rend passibles des pénali tés comminées contre 
l'homicide par les lois de toutes les nations. D'où i l suit que l'ex
ception prononcée par l 'art . 0 d e l à loi préci tée pour les crimes 
politiques c l délits connexes n'est pas applicable à l 'espèce ( I ) . » 

11 y a une considérat ion pratique qui doit vous frapper; c'est 
que si la doctrine que je combats était admise, i l en résul tera i t 
que les Jacquin, s'ils élaient Belges, seraient poursuivis en vertu 
de la loi de 1830. pour tentative d'assassinat commise à l ' é t ranger 
par des Belges. Nous les poursuivrions en vertu de cette l o i , 
parce que le crime qui leur serait impu té constitue d 'après nos 
lois un crime du droit commun. L'avis de la Cour d'appel de 
Bruxelles reconna î t qu ' i l en est ainsi, et par une é t range con
tradiction, elle émet une opinion contraire à l 'extradit ion. Pour
quoi? Parce que la Cour a méconnu les dispositions législatives 
actuellement en vigueur en France. 

En France, aujourd'hui, le fait d'avoir a t tenté à la vie du sou
verain n'est plus un crime pol i t ique; c'est un crime du droi t 
commun, c'est un assassinat. C'est la disposition du Code pénal 
français de 1852; c'est la disposition formelle de la loi française 
de j u i n 18li5, où i l est s t ipulé que l'attentat contre la vie du'sou-
verain est un crime du droit commun, soumis à toutes les règles 
qui régissent ces crimes, et puni de la peine du parricide. 

Ains i , sous l'empire du Code de 1810, un acte simplement 
commencé était qualifié d'attentat. On faisait à ce crime une posi
tion extraordinaire, aggravante à tous égards . D 'après la nouvelle 
législation française, i l n'y a attentat que s'il y a commencement 
d 'exécut ion , dans le sens de l 'art . 2 du Code péna l , comme pour 
toute espèce de crime. Donc, en France, ce crime est maintenant 
considéré comme une tentative d'assassinat contre des individus 
dé t e rminés , c 'est-à-dire qu ' i l rentre dans la catégorie des crimes 
communs. 

A l'avis des magistrats de la Cour d'appel de Bruxelles, j'oppose 
donc celui de la Cour de cassation c l de la Cour de Liège . Cette 
de rn i è re opinion se fortifie de la conscience universelle du genre 
humain, dont la voix unanime répond qu'un assassinat reste un 
assassinat, quel que soit le mobile de son auteur. Je n'admettrai 
jamais qu ' i l puisse exister une loi qu i , sous le p r é t ex t e de déli t 
politique, accorde l ' impuni té à des faits punis chez toutes les na
tions et dans tous les temps, ainsi que le disent les a r rê t s que je 
viens de l i r e . Et j 'applique ici ces paroles célèbres : u I I n'y a pas 
de droit contre le droi t . » 

I l est essentiel de ne point perdre de vue que c'est la loi du 
pays qui demande l 'extradition qu ' i l faut ici cons idé re r . Autre
ment on méconnaî t ra i t tous les droits du pays avec lequel csl con
clue la convention d'extradition. 

Si le pays qui doit faire l 'extradition trouve que l'autre pays 
modifie la loi en l'aggravant, i l lui reste à dénoncer la convention. 
.Mais aussi longtemps que le contrat existe, i l faut l 'exécuter dans 
tous ses termes. 

Or, notre convention de 1835 avec la France stipule positive
ment dans son art . 1 e r : 

« Les Gouvernements belge et français s'engagent à se l ivrer 
r éc ip roquement les individus mis eu accusation ou condamnés , 
pour l 'un des crimes ci-après é n u m é r é s , par les Tribunaux de 

(1) Y. Supra, p . 329. 

celui des deux pays où le crime aura clé commis, savoir.. . assas
sinat.. . , etc. » 

Telle est la convention ; elle fourni l la preuve légale, matér ie l le 
de ce que j 'avais l'honneur de dire, à savoir qu'en mat iè re d'ex
tradition ce qu ' i l faut peser, c'est la législation du pays qui de
mande l 'extradition. I l ne suffit pas que la législation belge qual i
fie le fait d'assassinat; i l faut que la loi du pays qui demande 
l 'extradition le qualifie ainsi. Or, j ' a i établi que le fait est qualifié 
par la Cour de Douai de crime contre le droi t commun, confor
m é m e n t à la nouvelle législation de la France. 

J'ai donc, Messieurs, le droi t de dire que les Jacquin ne sont 
pas, comme l'a p r é t e n d u l'honorable M . Verhaegen, seulement 
soupçonnés d'un attentat contre la vie de l'empereur des fran
çais ; ils en sont accusés, ce qui est bien différent, d 'après les lois 
et par la magistrature de leur pays dans toutes les formes solen
nelles qui doivent pro téger les citoyens. 

L'honorable M . Verhaegen s'est l ivré à des r éc r imina t ions , à 
des accusations graves, si elles étaient fondées, et que je regrette 
réel lement d'avoir entendu sortir de sa bouche. I l nous a déclaré 
que c'est la police belge qui a désigné les Jacquin à la police 
française. 

Où est la preuve d'une pareille assertion? Prouvez-la. Quanta 
moi , j ' a i parcouru le dossier; je n'ai pas t rouvé la moindre 
preuve du reproche que vous é m e t t e z ; et quand vous le faites, 
j ' a i le droit de vous sommer de le justifier. 

Cette preuve, j 'attends que vous la fassiez. 
Tout ce qu' i l y a d'abord dans le dossier, Messieurs, c'est un 

mandat d ' a r r ê t , émanan t des magistrats de Douai, qui demande 
qu'on a r rê te Jacquin, puis un autre Jacquin et un n o m m é Morr is . 
Mais la trace que la police belge aurait ind iqué Jacquin à la police 
française n'existe pas. 

D'ailleurs, cela fût-il v ra i , j'accepte la posit ion; n'est-ce pas 
un acte de bon voisinage que de signaler aux polices é t r angères 
les menées qui s'exercent contre la sécur i té de leur pays? Et vous 
voyez que ces menées étaient bien sé r i euses , puisqu'elles ont 
abouti à un a r r ê t de la Cour de Douai . C'est un acte de bonne 
relation réc iproque qui se pose tous les jours et i l faut en dés i re r 
la continuation. 

On reproche encore au minis tère public belge d'avoir fait une 
instruction complè te . D'abord, entendons-nous : l ' instruction a 
pu être complétée en Belgique; mais elle n'a pas été faite complè
tement en Belgique; elle a été suivi principalement en France. 
Elle a été complétée chez nous de la man iè re la plus régul ière du 
monde, la plus conforme à tous les usages, à toutes les règles du 
droit des gens. 

L'honorable M . Verhaegen nous d i t que c'csl le parquet de 
Bruxelles qui a fait la besogne du parquet de L i l l e . Erreur , Mes
sieurs; ce n'est là qu'une accusation hasardée . Qu'a fait le par
quet de Bruxelles? 11 a fait ce qui se pratique de temps i m m é m o 
r i a l ; i l a d o n n é cours à des commissions rogatoircs émanées des 
autor i tés françaises et transmises aux autor i tés belges par la voie 
diplomatique. Je sais que l'honorable M . Verhaegen pourrait me 
dire qu ' i l n'existe pas de texte formel de loi qui autorise l 'exécu
tion de commissions rogatoircs. Mais si ce texte n'est pas écri t 
formellement dans la l o i , i l est inhéren t à la nature des choses'; 
i l tient essentiellement au droi t des gens, et i l n'y aurait pas de 
répression possible si les commissions rogatoircs, c 'est-à-dire les 
demandes à fin de renseignements émanées d'un magistrat é t r an
ger, n 'é ta ient pas susceptibles d 'ê t re remplies. Toute espèce de 
sécuri té internationale d ispara î t ra i t et ce serait vé r i t ab lement , 
j'ose le dire, l 'état sauvage que celui où une pareille commission 
rogatoire ne serait plus susceptible d 'exécut ion . 

Tous les jours , Messieurs, nous profitons des avantages que 
peuvent fournir les commissions rogatoircs. Tous les jours nous 
demandons à la France, à la Prusse, à la Hollande, au g rand-duché 
du Luxembourg que la magistrature de ces pays veuille bien nous 
p rê t e r aide et assistance pour découvr i r des crimes. Aujourd 'hui 
même i l s'agit de faire exécuter en France une commission 
rogatoire sur les faits graves q u i , dans la séance d 'hier, 
ont si justement ému la susceptibil i té parlementaire; nous de
mandons à la France qu'elle veuille bien faire, par une commis
sion rogatoire, des recherches à propos des faits de corruption 
commis dans l'affaire du chemin de fer du Luxembourg. Nous 
demandons le bénéfice des commissions rogatoircs, et nous re
pousserions ceux qui nous le demandent! 

Je le déclare encore une fois, une pareille doctrine, si elle étai t 
admise, nous constituerait à l 'étal barbare parmi les nations de 
l 'Europe. 

Nous avons donc exécuté les commissions rogatoircs loyale
ment, r égu l i è remen t . C'est M . le ministre des affaires é t rangères 
de cette époque , l'honorable M . De Brouckcrc, qui les a adressées 
à mon honorable prédécesseur . C'est mon honorable prédécesseur 
qui en a saisi M . le p rocu reu r -géné ra l et c'est ce magistrat ho-



norable, zélé et actif, qui rend de grands services à la chose pu
blique, qui en a saisi le juge d' instruction. 

Tout a ainsi, Messieurs, été régul ie r , régul ie r dans toute la 
p léni tude du mot. C'est le juge d'instruction près le Tr ibunal de 
Bruxelles qui a été investi de la commission rogatoire émise par 
son collègue de Lil le c l qui dès lors a du faire, c 'était son devoir, 
tout ce que le Code d'instruction criminelle permet de faire. 

I l n'y a pas de distinction du moment où le juge d'instruction 
est requis, soit en vertu d'une commission rogatoire, soit en 
vertu d'un autre acte qui saisisse son office; i l a droi t de faire, 
dans un cas comme dans l'autre, tout ce que l u i impose la re
cherche de la vér i té . C'esl la recherche de la vér i té qui doit le 
guider, elle est son unique mobile; ¡1 n'a pas à s ' enquér i r d 'où 
lui vient l'obligation de rechercher la v é r i l é ; qu'elle soit provo
quée par un magistrat é t ranger , qu'elle soit p rovoquée par un 
magistrat Indigène, peu importe. 

Son unique préoccupat ion doit ê t re la recherche de la vér i t é , 
c 'est-à-dire aider la société à r é p r i m e r les méfaits qui peuvent la 
léser . 

Le juge d'instruction du Tribunal de Bruxelles a pu o p é r e r 
des visites domiciliaires, i l a pu même mettre au secret les i n d i 
vidus en question, parce que cela lient à l'essence de ses fonc
tions, au but de l ' instruction qu ' i l fait ; c'est un des moyens d ' in 
formation et nul n'a le droi t de dire que le juge d' instruction, 
sous ce rapport, a déliasse son devoir. 

L'honorable M . Verhaegcn, lisant un cons idéran t de l'avis de la 
Chambre des mises en accusation, nous a di t que celte Chambre 
venait de donner une leçon bien mér i tée au p rocu reu r -géné ra l et 
au min i s t è re . 

J 'ignore, messieurs, si la Chambre partagera l 'opinion de l'ho
norable M . Verhaegcn. Mais quant à moi , je le déc lare , je ne la 
partage pas. Si quelqu'un devait mér i t e r une leçon, ce ne serait 
pas le procureur -généra l ni le ministre ('2). Peut-on légèrement énon
cer que le p rocureur -généra l aurait transmis à la police française 
les documents dont i l est question? Pour énoncer une pareille 
assertion i l fallait en avoir la preuve; eh bien, cette preuve on 
ne l'avait pas, on ne pouvait pas l 'avoir, car la preuve contraire 
existe. 

Je vais prouver à la Chambre que, loin d'avoir c o m m u n i q u é 
quoi que ce soit à la police française, on a suivi la marche habi
tuelle, qu'on a renvoyé à la magistrature française l ' instruction 
faile à sa demande, ainsi qu'on le fait toujours en pareil cas. 

Le 5 février 18bo, le p rocureu r -géné ra l près la Cour de 
Bruxelles, écrivi t ce qui suit au ministre de la justice : 

« Monsieur le ministre, 

« J'ai l 'honneur de vous adresser, à telle fin que de droi t , l ' i n 
formation faite à Bruxelles au sujet du crime de Lambersart, p rès 
L i l l e , eu exécut ion de la commission rogatoire de M . le juge d ' In
struction de celle dern iè re vi l le . » 

Et c'est ce magistrat que l'on accuse d'avoir r e t o u r n é à la police 
française la commission rogatoire. Mais le p rocu reu r -géné ra l a 
adressé tout simplement à son chef, l ' instruction t e rminée . I l ne 
s'agit donc pas de la police française, et je demande si le reproche 
de la Chambre des mises en accusation de la Cour de Bruxelles 
peut soutenir un instant l'examen devant cette pièce que je viens 
de vous l i r e . 

Et que fait le ministre de la justice? S'adrcssc-t-il à la police 
française? 

Ai-je besoin de vous donner connaissance de sa r éponse? 11 
suffit de poser la question. Le ministre de la justice de Belgique 
ne s'adresse pas à une police é t r a ngè re . 

I l retourne au ministre des affaires é t rangères ou, en cas d'ur
gence, i l autorise le magistrat belge à retourner l ' instruction au 
magistrat é t r anger de qui elle é m a n e . C'est ce qui a eu l ieu, car 
le jour même mon honorable prédécesseur écr ivi t au procureur-
général ce qui suit : 

« Monsieur le p r o c u r e u r - g é n é r a l , 

« En vous renvoyant les pièces ci-jointes relatives à l ' instruc
tion dir igée contre les sieurs Jacquin et Morris , je vous prie de 
faire conna î t re à M . le procureur du roi à Bruxelles que, vu l 'u r 
gence, je l'autorise à faire directement le renvoi de ces p ièces . » 

Or, ces pièces étaient venues du parquet de Douai ou peu t - ê t r e 
du parquet de L i l l e , et c'est à l 'un ou à l'autre de ces parquets 
qu'elles ont été r e tou rnées . 

Vous voyez donc, Messieurs, qu ' i l n'est pas question de l 'Inter
vention de la police française et, je le r é p è t e , l'assertion de la 
Chambre des mises en accusation est le résul ta t d'une erreur ma-

(•2) D ' a p r è s la version d'iuilrcs journaux , le Moniteur aurait s u p p r i m é 
a p r è s les mots : ni le ministre, la phrase suivante : ?>iuis bien tu Cliumbrc 
tjUs mises en accusation. 

té r ie l le ; s'il n'en étai t pas ainsi j 'aurais le droit de dire que c'est 
un acte d'inqualifiable légère té . 

L'honorable M . Verhaegcn a di t qu'on avait violé , à l 'égard des 
Jacquin, le droi t de défense . C'est encore là une erreur; on n'a 
r ien violé à l 'égard des Jacquin. On a procédé vis-à-vis d'eux 
tout comme on agit à l 'égard de citoyens belges. Ils ont été mis 
au secret, le juge d'instruction en avait le droi t . Ils ont été en
tendus, l ' interrogatoire a même été publ ié . On leur a r ep ré sen t é 
les pièces saisies chez eux comme pièces de conviction. On n'a 
donc violé, à leur égard , aucune espèce de droit de défense. Ils 
ont eu devant la Chambre des mises en accusation toute latitude 
pour se défendre . Nous avons tous lu un mémoire produit en leur 
faveur. Ils ont donc jou i de la l iber té de défense la plus e n t i è r e . 

J 'arrive, Messieurs, à un reproche bien plus grave que l 'hono
rable 31. Verhaegcn a cru pouvoir adresser à la magistrature ou 
tout au moins à quelques magistrats belges. Ce reproche me sur
prend de la part de l'honorable p r é o p i n a n t , qui doit savoir com
bien la magistrature est au-dessus d'une pareille atteinte. 

L'honorable M . Verhaegcn a émis cette assertion si grave que 
les faits auraient été recueillis avec la plus extrême partialité. 
Jlais vous reprochez donc presque une forfaiture à un magistrat. 

Votre reproche porterait directement sur le juge d ' instruction, 
magistrat honorable. Permettez-moi de croire que c'est d ' e n t r a î 
nement que vous avez par lé , que c'est sans réflexion que vous 
avez émis cette assertion. Car si vous croyez rée l lement que ce 
magistrat ait agi avec une extrême partialité, vous deviez le dé 
noncer publiquement, vous deviez le signaler au ministre de la 
justice et provoquer sa destitution. Un magistrat qui agit avec, 
part ial i té est un magistrat indigne qui viole le premier de ses de
voirs. Jlais grâce au ciel, le magistral dont i l s'agit est incapable 
d'une pareille conduite. 

L'honorable 31. Verhaegcn a p ré tendu qu'on a violé, à l 'égard 
des Jacquin, toute la législation, qu'on les a mis hors la l o i , qu'on 
les a trai tés avec une rigueur inusi tée , qu'on a complètement, 
méconnu à leur égard toutes les règles protectrices des é t r a n g e r s , 
et notamment i l a r ep roché au minis tère public de ne pas avoir 
communiqué à la Chambre des mises en accusation les pièces de 
l ' instruction p r e m i è r e . Eh bien, Messieurs, i l étai t impossible au 
minis tère public de produire devant la Chambre des mises en 
accusation les pièces dont i l s'agit, par une excellente raison, c'est 
que ces pièces é ta ient déjà transmises à la magistrature fran
çaise. 

M . V E H I I A E G E N . — I l ne fallait pas les transmettre. 
M . L E M I N I S T R E D E L A J U S T K . K . — Je dis, moi , qu ' i l fallait les 

transmettre et je liens que la Chambre des mises en accusation 
n'avait pas le droi t de demander la production de ces p i èces , 
qu'elle est sortie de ses attributions et qu'elle a méconnu complè
tement la législation sur les extraditions. Car, 31cssicurs. pour 
aller jusqu'au bout dans ce sys tème, i l faudrait que la Chambre 
des mises en accusation eût non-seulement devant elle une partie 
de l ' instruction mais toute l ' instruction ; i l faudrait non-seulement 
qu'elle se fit remettre l 'Instruction écr i te , mais qu'elle entendit 
les témoins , en un mot qu'elle jugeât le procès . C'est ce qu i est 
contraire à la nature des choses, contraire aux conventions Inter
nationales. 

Que dirions-nous si un Gouvernement é t r anger nous deman
dait l ' instruction que nous aurions faite contre le regnicolo dont 
nous exigerions l 'extradition? Nous refuserions infailliblement et 
avec raison. Ce que l'on doit examiner est le point de savoir si 
la pièce qu'on produit est régul ière dans la forme, si elle é m a n e 
d'une magistrature régu l i è rement ins t i tuée, enfin si le fait, tel 
qu ' i l est qualifié, rentre dans le cadre de la loi d 'extradition. 

3Iais quant à juger le fond du débat c'est impossible, c'est l 'of
fice de la magistrature é t r a n g è r e ; nous l 'attribuer ce serait avoir 
la p ré ten t ion d'exercer un droi t de souvera ine té dans un pays 
é t r ange r . Proclamez donc une pareille doctrine, et vous verrez 
combien de temps dureront vos conventions d 'extradit ion. 

L'honorable M . Verhaegcn nous reproche encore d'avoir violé , 
à l 'égard des Jacquin, une disposition formelle de la l o i , celle de 
l 'art . 5 qui stipule que la Chambre du conseil déc idera , après avoir 
entendu l ' é t r ange r , s'il y a lieu ou non de transmettre tout ou 
partie des papiers et autres objets saisis au Gouvernement é t r an 
ger qui demande l 'extradit ion. 

Cela est v r a i . Le seul corps qui puisse demander les p ièces , 
c'est la Chambre du conseil, au moment de rendre exécuto i re le 
mandat si l ' individu est déjà a r r ê t é et si on a s.iisi sur lu i ou à 
son domicile des pièces , des papiers. Pourquoi? Parce que l 'é
tranger a été a r rê té sans l ' intervention du juge et qu ' i l peut y 
avoir des pièces qui ne concernent pas le fait pour lequel i l est 
poursuivi et qu ' i l serait équi table de l u i rendre. 

Voilà ce que la Chambre du conseil doit examiner; la Chambre 
du conseil, mais non pas la Chambre des mises en accusation. 
C'est un objet qui concerne exclusivement la Chambre du conseil 



et qui se rapporte uniquement aux papiers saisis sur l ' é t ranger 
au moment de son arrestation. 

Or. i l y avait une raison décisive pour qu'on ne soumit pas à 
la Chambre du conseil des pièces de ce genre, c'est qu'on n'en a 
saisi aucune chez Jacquin au moment de son arrestation. Cela 
résul te d'une lettre de M . le p rocu reu r -géné ra l , en date du 50 dé
cembre 1854-, adressée à son chef, M . le ministre de la justice, et 
qui porte : 

u Monsieur le ministre , 

« J'ai l 'honneur de vous informer, en réponse à votre lettre 
de ce j o u r , qu'une perquisition minutieuse a eu l ieu chez Jules 
Jacquin, au moment de son arrestation, mais qu'elle n'a produi t 
aucune espèce de résu l ta t . » 

On ne pouvait donc remettre aucune pièce , puisqu' i l n'y en 
avait pas. Mais plus tard on a fait une instruction plus ample; la 
magistrature est intervenue, alors on a pu saisir des pièces . 
J'ignore en quoi consistent ces p ièces ; cette instruction a été 
faite en Belgique et r envoyée en France, mais elle est nécessaire
ment res tée secrè te , comme toute espèce d' instruction. Ainsi le 
reproche ar t icu lé par l'honorable membre n'est pas fondé, et on 
n'a pas violé à l 'égard de Jacquin les dispositions protectrices du 
dernier paragraphe de l 'ar t . 5. 

En dernier l ieu, l'honorable p réop inan t nous a r e p r o c h é , et 
c'est là le seul acte personnel au cabinet dont je fais partie, 
d'avoir ces jours derniers r envoyé à la Chambre des mises en ac
cusation l'avis qu'elle avait primit ivement émis . Nous avons dû 
faire ce renvoi , parce que l'avis était complè tement i r régul icr : i l 
y manquait une formalité substantielle. 

D 'après la loi sur les extraditions, i l faut que la Chambre des 
mises en accusation fasse compara î t re devant elle l ' é t ranger et 
constate son iden t i t é . 

C'est seulement sur la production d'un avis pareil que le m i 
nistre peut déc ide r , c'est là ce qui doit le couvr i r ; i l lui faut la 
garantie de l ' i den t i t é ; sinon, i l pourrait ê t re exposé à l ivrer un 
homme qui n'est pas poursuivi et à commettre un mal i r r émé
diable. 

I l faut donc que l'avis constate celte formalité et i l n'en portait 
aucune trace. Je pouvais officieusement croire que Jacquin avait 
été entendu, mais i l me fallait la consécration officielle de cette 
connaissance, i l la fallait pour moi , i l la fallait pour mes collègues. 
C'est la condi t ion essentielle d'un avis. 

J'ai donc d e m a n d é à M . le p rocureur -généra l de saisir de nou
veau la Chambre des mises en accusation et de provoquer un avis 
régul ier . Je n'ai pas d e m a n d é que la Chambre dél ibérâ t de nou
veau sur la question de dro i t , j ' a i d e m a n d é seulement qu'elle se 
conformai à la loi dans une de ses dispositions fondamentales. 

M . V E R H A E G E X . — Messieurs, je félicite s incè rement le Gou
vernement d ' ê t r e parvenu à engager le Gouvernement français à 
renoncer à sa demande d'extradition ; mais je ne félicite pasM. le 
ministre de la justice de la discussion à laquelle i l vient de se l i 
vrer et qu i va directement à l'cnconlre du but que s'est proposé 
M . le ministre des affaires é t rangères . 

Si l 'on est parvenu à engager le GouvcrDcment français à re
noncer à sa demande d'extradition, c'est que probablement on aura 
exposé au Gouvernement français de bonnes raisons pour cela, 
c'est qu'on aura invoqué l'avis de la Chambre des mises en accu
sation, et l 'on a parfaitement bien fait. Aussi, le langage que 
nous a tenu tout à l'heure l'honorable M . Vi la in X 1 I I I peut-il ê t re 
approuvé de nous tous; c'est un langage fort sage que sou collè
gue M . le ministre de la justice aurait dû laisser intact. 

En effet, l'honorable ministre de la justice veut prouver que 
c'esl à tor t qu'on s'est adressé au Gouvernement français pour 
l'engager à renoncer à la demande d'extradition; que cette de
mande é ta i t bien fondée, puisque la loi était applicable c l que 
l 'arrêt de la Cour de Douai établissait des charges suffisantes 
contre les Jacquin. Mais, qu ' i l me soit permis de le dire, l'empe
reur Napoléon I I I a respecté l 'arrêt de la Cour de Bruxelles, alors 
que le ministre de la justice vient le combattre. 

C'est une contradiction qui n 'échappera à personne. Comme je 
viens de le dire , on est parvenu à engager le Gouvernement fran
çais à renoncer à sa demande d'extradition; j ' e n félicite de nou
veau M . le ministre des affaires é t r angères , mais voilà M . le m i 
nistre de la justice qui se lève pour lui dire : « Vous avez eu tort 
de faire cette démarche aup rè s du Gouvernement français ; i l y 
avait lieu à extradi t ion; la loi était applicable; les charges étaient 
suffisamment é tabl ies . » 

Messieurs les ministres s'arrangeront entre eux pour expliquer 
cette contradiction qui est manifeste pour tout le monde. Je n'en 
dirai pas davantage sur ce point. 

Je vais, Messieurs, en peu de mots vous exposer ce que M . le 
ministre de la justice aurait dû vous dire pour venir en aide à 
M . le ministre des affaires é t rangères . 

La loi d'extradition n 'é ta i t év idemment pas applicable, dans 
l 'état où se trouvait l'affaire, lorsqu 'à été por té l ' a r rê t de la 
Cour de Douai . Je comprends t rès-bien qu ' i l pouvait y avoir toul 
au moins l ieu à controverse, dans l 'état où se trouvait l'affaire, 
en présence de l'ordonnance de prise de corps décernée par la 
Chambre du conseil du Tr ibunal de Douai . 

Le fait étai t alors qualifié d'attentat contre la personne de l 'em
pereur et en outre de tentative d'assassinat contre les personnes 
qui auraient fait partie du convoi impér i a l . 

On a p r é t e n d u que c 'é taient là des crimes pr ivés et non des 
crimes politiques, crimes pr ivés qui rentraient dans les termes 
de l 'ar t . 1 e r de notre loi du 1 e r octobre 1833 sur les extraditions. 

La Cour de cassation l'a j u g é ainsi, la Cour d'appel de Liège, 
après la Cour de cassation, a adopté le même sys tème. Eh bien, 
quelque controverse qu ' i l puisse y avoir à ecl égard , je veux 
bien aussi me ranger à cel avis; j 'admets la jurisprudence de la 
Cour de cassation et de la Cour d'appel de Liège. 

Mais l'affaire avait complè tement changé de face après l ' a r rê t 
de la Chambre des mises en accusation de la Cour de Douai. L ' o r 
donnance de prise de corps avait élé annulée sur un point p r i n 
cipal : on avait écarté la tentative d'assassinat sur les personnes 
qui auraient fait partie du convoi i m p é r i a l ; par cela même on 
avait écar té aussi la tentative d'assassinat contre la personne de 
l'empereur, puisque l'empereur et toutes les personnes de sa 
suite devaient faire nécessa i rement partie d'un seul convoi. 

Mais ne nous a r rê tons pas encore à celle observation, qui 
pourrait pa r a î t r e spécieuse . Allons plus l o i n , constatons que 
l 'ar rê t de la Chambre des mises en accusation de la Cour de 
Douai , en annulant la p r e m i è r e ordonnance de la Chambre du 
conseil du Tr ibunal de celte v i l le , a qualifié le fait de complot 
concerté entre neuf personnes pour arriver au résul ta t qu ' i l i n 
dique. Or, dans le sys tème des lois françaises comme dans celui 
des lois belges, le complol est un crime politique. 

Mais ici je dois rencontrer une observation de M . le ministre 
de la just ice; si j ' a i bien saisi la por tée de cette observation, elle 
m ' é tonne fort de la part d'un jurisconsulte. 

Comment! c'est aux lois françaises qu'on doit recourir pour 
dé t e rmine r la qualification du fait à raison duquel on demande 
l 'extradit ion, et d 'après les lois françaises, l'attentat contre le 
souverain est mis sur la même ligne que l'assassinai? 

Et c'est M . le ministre de la justice qui se permet de pareilles 
assertions en présence de la loi du i c r octobre 1833, qui dé te r 
mine d'une manière claire et précise les conditions auxquelles 
l 'extradition peut avoir lieu et sans lesquelles elle est interdi te! 

D 'après la loi de 1855, on ne peut extrader que pour des 
crimes p r ivés , entre autres, pour rester dans l 'espèce, pour as
sassinat et tentative d'assassinat ; mais, d 'après nos lois, est-ce 
que l'attentat contre la personne d'un souverain constitue un as
sassinat ou une tentative d'assassinat? 

M . L E M I N I S T R E D E L A J U S T I C E . — En France. 
M . V E R n A E G E N . — Nous ne sommes pas en France, ce n'est pas 

la loi française qui nous régi t , c'est la loi belge qui doit nous 
servir de guide. 

Veut-on encore de nouveau se lancer dans cette voie fâcheuse 
qu'on a suivie naguè re? Veut-on continuer à soutenir une thèse 
insoutenable par cela seul qu'on s'est hasardé à la p résen te r . 

Si c'est là l ' intention de M . le ministre de la justice, libre à l u i . 
la Chambre, je pense, ne le suivra pas. 

Je croirais me manquer à moi -même en insistant davantage 
sur ce po in t ; c'est dans nos lois, et spécialement dans la loi de 
1833, qu ' i l faut chercher la qualification du fai t ; or, d 'après nos 
lois, l'attentat contre la personne du souverain est autre chose 
que l'assassinat et la tentative d'assassinat. 

Je n'ai pas, Messieurs, à m'occuper de l'odieux qui s'attache à 
des faits de cette nature; le premier, je les condamne; mais là 
n'est pas la question ; la question est de savoir si ces faits rentrent 
dans la nomenclature de l 'ar t . 1 " . 

Je demanderai à M . le ministre de la justice si l'attentat contre 
les personnes ordinaires est mis sur la même ligne que l'assassi
nat? I l doit me r é p o n d r e néga t ivement , car cet attentat n'est pas 
puni par nos lois pénales . Maintenant, si par exception on punit 
l'attentat contre la personne du souverain, c'est qu ' i l y a là un 
un crime spécial , un crime sui yeneris, tel qu ' i l est qualifié par 
les art . 80 et 90 du Code péna l , mais alors aussi c'est un crime 
polit ique. Ce qui tranche la question. 

L'avis île la Cour de Bruxelles a fait impression en France 
comme en Belgique, car c'est à la suite de cet a r rê t que le Gouver
nement français a renoncé à la demande d'extradition. Je félicite 
de nouveau M . le ministre des affaires é t rangères d'avoir p résen té 
la question sous son vér i table point de vue; mais j ' a i lieu de 
croire qu ' i l était loin d 'ê t re d'accord avec son collègue de la jus
tice, car autrement la contradiction qui s'est produite entre ces 
deux membres du cabinet serait inexplicable. 



C'est une s ingul ière théorie que celle que nous présente, M . le 
ministre de la justice. D'après l u i , la Chambre des mises en accu
sation, en donnant son avis sur une demande d'extradition, n'a 
rien à examiner; fût-il constant que ceux qui sont l'objet de la 
demande sont innocents du fait qu'on leur impute, elle ne pour
rait pas le constater. Mais alors en quoi donc consiste l'avis? 

D 'après nous, la Chambre des mises en accusation doit exami
ner le point de fait aussi bien que le point de droi t , et c'est p r é 
cisément dans cet ordre d ' idées que la Cour a regre t t é de n'avoir 
pas eu sous les yeux les pièces d 'où aurait pu résu l t e r , claire 
comme le jou r , la justification des Jacquin. 

Messieurs, nous avons fait remarquer à la Chambre que plu
sieurs i r régu la r i t és , plusieurs illégalités avaient été commises 
dans l ' instruction ouverte en Belgique. En nous r é p o n d a n t , M . le 
ministre de la justice a voulu justifier le parquet, et en justifiant 
le parquet i l a a t t aqué la magistrature indépendan te et inamovi
ble. L u i , qu i s'est toujours proclamé le défenseur de la magistra
ture, se permet d'attaquer aujourd'hui la Chambre des mises en 
accusation, en l u i adressant publiquement une mercuriale au 
sujet de son avis du 11) mai , qui la place si haut dans l 'opinion 
publique. 

D 'après l'honorable M . JNothomb, le parquet mér i te ra i t des 
éloges pour la conduite qu ' i l a tenue, et i l n'y aurait que du b lâme 
à déverse r sur la magistrature inamovible. Je laisse à M . le 
ministre de la justice toute la responsabil i té de pareilles asser
tions. I l pourra s'attirer les sympathies des officiers du min i s tè re 
publ ic ; mais voilà tout. 

I l semble vraiment que, quand on a prononcé le mot commis
sion roijatoire, tout soit d i t , et qu ' i l n 'y ait plus de formes protec
trices à observer. Un juge instructeur é t ranger , sous forme de 
commission rogaloire, demandera à un juge d'instruction belge, 
non pas seulement de vouloir entendre quelques témoins et de 
faire ainsi acte de bon voisinage, mais encore de faire chez tout 
ind iv idu , rcgnicolc ou é t ranger , des visites domiciliaires, de l ' i n 
terroger, de le mettre en prison, au secret m ê m e , et tout cela 
sera toléré et considéré comme parfaitement légal! Mais n'est-ce 
pas là abuser d'un mot? Pour incarcérer quelqu'un, pour l ' inter
roger, le mettre au secret, pour faire chez lu i des visites domi
ciliaires, i l faut autre chose que le désir de faire acte de bon v o i 
sinage, i l faut Vimperium, i l faut l'exercice en tout ou en partie 
du droi t de souvera ine té , que certes le juge instructeur é t r anger 
n'a pas chez nous. 

Messieurs, j ' a i dit ensuite qu'on avait violé toutes les lois pro
lectrices de la défense, qu'on avait violé les principales disposi
tions de la loi d 'extradit ion. 

Oh! non, di t M . le ministre de la justice. Ains i , par exemple, 
on a saisi chez les sieurs Jacquin des pièces, en leur absence, 
alors qu'ils avaient réclamé d 'ê t re p résen t s . On ne sait m ê m e pas 
lesquelles. On sait seulement que parmi ces pièces i l y avait un 
passe-port portant des visas de toutes les localités de la Suisse où 
Jacquin avait passé . On équivoque sur les mots police et autorites 
françaises. 

On avait envoyé les pièces en France, dit le ministre, on ne 
pouvait donc plus les soumettre à la magistrature belge. — Voilà 
une belle réponse ! C'est préc isément parce que vous avez envoyé 
les pièces aux autor i tés françaises, au lieu de les soumettre à la 
magistrature belge, que je soutiens que la loi a été violée . 

Aux termes de l 'art . 5 de la loi d'extradition, qui est formel, 
c'est à la Chambre du conseil qu ' i l appartient de décider quelles 
pièces seront envoyées au Gouvernement qui demande l 'extradit ion. 

L 'ar t . 3. dit M . le ministre de la justice, ne s'applique qu'au 
cas où les pièces ont été saisies avant que la Chambre du conseil 
ne s 'occupât de l'affaire. Or, l'affaire était renvoyée devant la 
Chambre des mises en accusation. Mais l 'art . 3 s'applique évi
demment à la Chambre des mises en accusation qui rempl i t les 
mêmes fonctions que la Chambre du conseil, qui est à la Cour 
d'assises ce qu'est la Chambre du conseil au Tr ibuna l . C'était 
donc la Chambre des mises en accusation qui devait déc ider 
quelles pièces devaient ê t re envoyées au Gouvernement français . 
C'était d'autant plus important qu ' i l y avait parmi ces pièces un 
passeport qui établissait Valibi de Jacquin. Où se trouve ce 
passe-port? On l ' ignore; i l a été envoyé en France avec toutes 
les autres p ièces . 

Nous l'avons d i t , et nous le répé tons , en mat iè re d 'extradit ion, 
i l n 'y a qu'une visite domiciliaire en présence du p révenu qui 
soit au tor i sée par l 'ar t . 3 de la l o i . 

P rocéder à des enquê te s , à des interrogatoires, mettre des p r é 
venus au secret, c'est agir en dehors des prescriptions de la l o i , 
et par conséquent , ce sont des violations flagrantes de la l o i . 

Les griefs que nous avons formulés sont donc, quoi qu'en ait 
di t M . le ministre de la justice, complètement justifiés, et lorsque 
j ' a i d i t qu'on aurait bien voulu faire revenir la Cour d'appel de 

son premier avis, qui reste comme document judic ia i re , j ' a i eu 
parfaitement raison. 

On a di t : L'avis de la Chambre des mises en accusation étai t 
incomplet puisqu'il- ne mentionnait pas la présence c l l ' in te r ro
gatoire des p r é v e n u s . Je savais bien, dit M . le ministre de la jus
tice, que ces formalités avaient été remplies; mais i l m'en fallait 
la preuve. Eh bien, vous l 'aviez; car le chef du parquet avait fait 
extraire les p révenus , et i l avait men t ionné dans son réqu is i to i re 
que les p révenus avaient é té in te r rogés . Le fait étai t donc con
stant. Mais on avait un autre b u t ; on espérai t que la Chambre 
des mises en accusation aurait eu la complaisance de revenir sur 
son premier avis. On a eu une décept ion , el l 'on a v u que la ma
gistrature belge rend des a r rê t s et non pas des services. C'est à 
ce point de vue que j ' a i dit que c'était une nouvelle leçon que la 
magistrature belge avail donnée au parquel et au min i s t è r e . Ou i . 
notre magistrature, vénérée à si juste t i l r e , vient de donner 
un nouveau gage de son respect pour la loi qu'elle est chargée 
de faire exécuter . 

Je n'entrerai pas dans d'autres dé ta i l s ; car la question devient 
oiseuse. Je ne tenais qu 'à établ i r une chose (et je l'ai fait dans 
l ' in térê t du Gouvernement), c'est que M . le ministre de la justice 
a eu tort de contredire son collègue des affaires é t rangères c l de 
chercher à d é m o n t r e r aux yeux du Gouvernement é t r a n g e r qui 
avait r enoncé à sa demande d'extradition que cette demande était 
conforme à la lo i , et qu ' i l y avait des raisons pour la maintenir . 

M . L E M I N I S T R E D E I . A J U S T I C E . — 11 n'a pas dépendu de moi 
d 'évi ter ce déba t . L'honorable M . Verhacgcn avait été averti par 
mon honorable collègue des affaires é t rangères que le Gouverne
ment français renonçai t spon tanément à sa demande d'extradit ion. 
L'interpellation manquait désormais son but . I l a tenu cependant 
à faire je ne dirai pas seulement une sortie, mais une attaque 
contre l 'opinion que je crois la bonne. 11 a adressé à des mem
bres de la magistrature belge des reproches immér i t é s . J'y ai ré 
pondu ; j ' a i fait mon devoir. 

L'honorable M . Vcrhaegen donne à mes paroles une por t ée 
qu'elles n'ont pas. 

J'ai «lil qu'en mat iè re d'extradition i l fallait se placer au point 
de vue de la législation du pays qui la demande. Pourquoi? Parce 
que la convention avec la France que je viens de vous l i r e , ne 
laisse pas de doute à cette égard . 

Or, je dis (pie les Jacquin, s'ils é taient Belges, seraient pour
suivis, en vertu de la loi de 1830, parce qu'alors leur crime se
rait qualifié non d'attentat, mais d'assassinat contre des personnes 
dé te rminées . 

J'ai ajouté que précisément en France aujourd'hui l 'attentai 
est assimilé à l'assassinat pur et simple. Ainsi d 'après la législa
tion des deux pays le fait est qualifié assassinat. 

Voilà en quel sens j ' a i soutenu qu ' i l fallait prendre en considé
ration la législation du pays qui demande l 'extradi t ion. Admette/, 
un autre sys tème et i l n'y a plus d'extradition possible. Le p r in 
cipe de l 'extradition d ispara î t complè tement . 

M . L E P R É S I D E N T . •— L'incident est clos. 

A la s é a n c e du 1 j u i n , M . V e r h a c g c n fit la m o t i o n d 'o r 

dre suivante : 

M . V E R I I A E G E N . — Messieurs, j ' a i reçu ce malin une longue 
lettre de M . le juge d'instruction Ambroes, par laquelle ce ma
gistrat cherche à se justifier de certains reproches dont i l aurait 
été l'objet de ma part, dans la séance t l ' h i e r , au sujet de l ' instruc
tion judiciaire qu ' i l a dir igée contre les sieurs Jacquin, et i l fait 
un appel à ma loyauté pour me prier de donner lecture de cette 
lettre à la Chambre. 

Comme M . Ambroes s'est exp r imé en termes t rès-convenables 
et qu'en agissant comme i l le fait i l témoigne de son respect 
pour la l iber té de la tr ibune, je n 'hési te pas à r é p o n d r e à son 
appel et je viens prier la Chambre de me permettre de donner 
lecture de sa lettre ou tout au moins de la faire insérer dans les 
Annales parlementaires. 

La Chambre a o r d o n n é l ' i n se r t i on de cet lc l e t t r e aux 

Annules parlementaires. E n vo ic i le lexte : 

« Bruxelles, le I e r j u i n I8')i>. 

i Monsieur le r ep résen tan t , 

« Je me trouvais aujourd'hui dans les tribunes de la Chambre 
des r ep résen tan t s pendant que vous avez adressé au minis tè re des 
interpellations relativement à la demande d'extradition formée 
par le Gouvernement français contre Jules et Célestin Jacquin, 
renvoyés devant la Cour d'assises de Douai sous l'accusation d'at
tentat contre la vie de l'empereur des França i s . Dans votre dis
cours vous avez cité mon nom et apprécié les actes que j ' a i posés 
dans l ' instruction qui a été suivie, en exécut ion de la commission 
rogaloire de M . le juge d'instruction de L i l l e . 

» Je suis pe r suadé que vous serez d'accord avec moi pour re-



connaî t re que la tribune ne doit pas ê t re une citadelle du haut de 
laquelle on puisse attaquer un citoyen, que la force des choses 
met dans l'impuissance d'y monter après vous, pour se défendre . 
Une agression, dans de semblables conditions d ' inégal i té , a tou
jours été qualifiée d'un nom sévère . C'est, pour épa rgne r à la 
tribune la possibi l i té d'un pareil reproche que je viens vous r é 
pondre. Je suis s incè rement convaincu que vous m'en saurez g r é . 
Je ne puis vous donner de meilleure preuve de la confiance que 
j ' a i dans votre loyau té , que de remettre à vous même la p résen te 
lettre, en vous priant d'en donner lecture à la Chambre. 

« C'est au hasard de la répar t i t ion du travail entre les juges 
d'instruction de la capitale, que je dois d'avoir été l'objet de 
votre attention et non point , comme pourraient le croire ceux qui 
in t e rp ré t e ra i en t malicieusement votre discours, à une combinai
son q u i m'aurait subs t i tué à un de mes collègues. I l y a, comme 
vous savez, trois juges d'instruction à Bruxelles; chacun d'eux 
fait le service courant pendant une semaine, c 'est-à-dire qu ' i l est 
chargé de l ' instruction de toutes les affaires c l de l 'exécution de 
toutes les commissions rogatoires qui arrivent pendant cette p é 
riode. Un de mes collègues remplissait ce service, lorsque arriva 
le mandat d ' a r r ê t , décerné contre Jules Jacquin. avec une com
mission rogatoirc ayant pour objet de faire une visite au domicile 
de cet incu lpé . Après homologation, ce mandat fut mis à exécu
tion et mon collègue pratiqua la visite. Son procès-verbal fut 
adressé , par la voie diplomatique, au juge de qui émanai t la com
mission. 

« A un certain intervalle de temps qui suivi t , M . le juge d ' in 
struction de L i l l e adressa une nouvelle commission rogatoirc, pour 
faire entendre des témoins et remplir d'autres devoirs. J 'é tais de 
service, lorsque cette commission rogatoirc devait ê t re mise à 
exécution, et c'est ainsi qu'elle m'est parvenue, avec toutes les 
autres affaires de celle semaine. Je n'ai pas même élé nominati
vement requis. Je dois cependant dire que je reconnais au par
quet le droi t de saisir nominativement tel juge d'instruction qu ' i l 
croit utile de r e q u é r i r , parce que leur service est. de droi t , per
manent pour tous à la fois. 

« Vous avez ensuite énoncé , en termes biens clairs, que j 'avais 
procédé aux devoirs de l 'instruction d'une maniè re qui exclut 
l ' idée de l ' impar t ia l i t é , et vous avez cité des fails à l 'appui. 

« Si vous m'aviez c o m m u n i q u é ces faits avant de les produire, 
deux mots de ma part vous auraient d é t r o m p é . 

« Vous m'avez rep roché de ne pas avoir entendu un témoin, 
qu i , selon vous, m'avait été indiqué par l 'un des inculpés , à 
l'effet d 'é tabl i r qu ' i l avait fait un voyage en Suisse, à l 'époque 
même où a eu lieu la tentative criminelle de Lambcrsart. 

« J'ai fait mieux et pins que cela. 
« L ' inculpé m'avait fait connaî t re qu ' i l avait un passe-port qui 

a élé visé à toutes les stations de son voyage en Suisse et en P ié 
mont. 

« I I avait remis cette pièce, à titre de renseignement justifica
t i f , au magistrat du parquet qui avait assisté à la p remiè re visite 
domiciliaire. 

>. Cette pièce était trop importante pour la défense et ne devait 
pas rester exposée aux chances de s 'égarer . D'un autre côté elle 
devait être soumise, comme pièce à décharge , aux magistrats fran
çais qui avaient seuls la mission d 'apprécier les charges et les 
moyens de défense . J'ai saisi cette pièce, elle a été inventor iée 
avec les autres et annexée au dossier. 

i M . Jacquin m'avait di t que, pendant son voyage en Suisse, 
i l avait inscri t , dans un calepin, presque jou r par jou r , les i m 
pressions et les incidents de sou voyage. Cette pièce devenait un 
témoin i r récusable pour la défense, i l importait de lui donner une 
date authentique, afin de prouver qu ' i l n'avait pas élé écrit tardi
vement pour la commodi té de la défense. Je pouvais seul donner 
l 'authentici té à ce fait. J'ai donc pra t iqué une visite domiciliaire 
pour saisir cette pièce et je l 'a i , comme la p récéden te , annexée à 
la p rocédure . 

« M . Jacquin a eu un compagnon de voyage qui ne l'a point 
qu i t t é , si ce n'est lors du retour ; j ' a i , sans en avoir été p r i é , en
tendu ce t é m o i n , et. pour donner à son témoignage te poids d'une 
preuve matérielle, j'ai joint au dossier le passe-port du témoin 
lui-même. 

<i M . Jacquin m'avait par lé d'une personne de Belgique qu ' i l 
avait r encon t rée en Suisse; i l ne savait pas me dire le nom ni la 
demeure exacte de cette personne. J'ai fait des investigations à 
l'effet de donner à ce renseignement un caractère précis et utile : 
pour y parveni r , j ' a i in terpel lé le compagnon de voyage de 
M . Jacquin ; j ' a i recherché dans le calepin s'il n'y aurait pas une 
indication qui s'y rapporterait; après l 'avoir t rouvée , je l'ai s i 
gnalée à M . Jacquin; j ' a i fait vérifier, par mon commis greffier, 
dans te dictionnaire des communes, la véri table orthographe du 
lieu habité par le témoin ; ce lieu est Ilamme en Flandre. J'ai eu 
soin d ' insé re r cette circonstance dans les actes de la p r o c é d u r e , I 

afin que la justice française fasse entendre ce témoin dans le cas 
où clic l 'aurait cru nécessai re . 

« Je ne l'ai pas entendu m o i - m ê m e , parce que, en présence des 
faits établis par les autres moyens, cette déposition étai t super
flue, le voyage é tant démon t r é d'une maniè re indubitable, et 
parce que cette condition inutile aurait eu pour conséquence de 
prolonger la p r o c é d u r e , et par conséquent le temps de la dé ten
tion p réven t ive . Si le p révenu m'avait fait à cet égard ou à l 'égard 
de tout autre point de la p rocédure , une demande ou réquis i t ion 
quelconque, m ê m e inuti le , j ' y aurais satisfait. C'est assez vous 
dire combien vous avez été à côté de la vér i té dans le réci t que 
vous avez fait . 

« Si les auditeurs ou les lecteurs de votre discours pouvaient 
croire qu ' i l est en t r é dans votre pensée de dire qu'en saisissant 
ces p ièces , j ' a i fourni le moyen de les faire soustraire par les ma
gistrats français , je me croirais en droit de protester, au nom de 
la magistrature de tous les peuples civilisés, contre une supposi
tion qui est un outrage même à l ' humani t é . Les pièces d'une 
p rocédure sont, en France comme partout ailleurs, un dépôt sacré 
et inviolable. 

« Si je n'avais pas saisi ces pièces, on aurait pu dire avec ra i 
son que j 'avais négligé de soumettre aux magistrats compétents 
les moyens les plus sérieux de la défense et que, par ma négli
gence, j 'avais énervé la force que ces pièces peuvent avoir. 

(• C'est pour le même motif que, quand Jacquin m'a d i t , comme 
moyen de défense, que son frère Henri habitant New-York l u i 
avait écrit pour le prier d'acheter les appareils galvaniques et les 
fils conducteurs, je lui ai fait immédia tement comprendre la 
haute importance qu ' i l y avait à ce que cette lettre me fût remise 
sans retard, car ce moyen de défense était capital. J'ai fait une 
visite domiciliaire pour retrouver et saisir cette lettre, mais va i 
nement. J'ai d i t alors à Jacquin et aux membres de sa famille 
que, s'ils parvenaient à trouver cette lettre, ils devaient me la 
remettre de suite, afin que je constate authentiquement la date 
de cette remise. En effet, quelque temps ap rès , Jules Jacquin m'a 
écrit une lettre en m'envoyant la pièce qu ' i l m'assure ê t r e cette 
lettre de son f rère . 

» J'ai à l 'instant dressé procès-verbal de celte remise, j ' a i pa
raphé la pièce ne varietur avec mon greffier, et pour la sous
traire, dans les limites du possible, aux chances de perte, je l 'ai 
fait copier textuellement dans le corps de mon procès -verba l . Je 
l 'ai ensuite jointe au procès . 

« Voilà, Monsieur, comment j'entends la recherche de la v é 
r i t é . 

<• Vous avez d i t aussi que le nommé Morris , Français de na
t ion, ouvrier de Jules Jacquin, a été a r rê té sans mandat, conduit 
devant mo i , confronté avec des témoins , puis re lâché. 

« Celui qui vous a fait connaî t re ces circonstances vous a 
exposé à articuler un fait faux. Le nommé Morris a élé conduit 
devant moi en vertu d'un mandat d ' a r r ê t rendu exécutoi re par 
la Chambre du conseil du Tribunal de Bruxelles; cet incu lpé 
ayant été confronté avec les témoins a été reconnu pour ne pas 
ê t re l ' ind iv idu qui avait impor té en France la machine homicide, 
quoique son signalement correspondî t avec celui de l'homme qu i 
a élé chargé de ec transport. En conséquence, j ' a i mis Morris en 
l iber té , conformément aux intentions du juge qui a décerné le 
mandat. 

« Quant aux autres reproches qui pourraient avoir pour base 
une divergence d'opinion entre vous et moi, relativement à l ' i n 
te rpré ta t ion de la l o i . je ne m'en plaindrai point, car cela ne peut 
atteindre la bonne foi de personne. Nous savons tous que les 
questions de droi t ne seront jamais résolues à l 'unanimi té de ceux 
qui s'en occupent. Je me contenterai de dire que j ' a i pensé , et 
mon avis a été par tagé par la Cour de cassation, qu'un attentat 
contre la vie d'un souverain é t ranger est un attentat homicide. 
Cela pouvait faire doute, au temps des Romains, où les empe
reurs é ta ient des demi-dieux, mais cela n'csl plus possible au
jourd 'hu i où les empereurs sont des hommes. 

« J'ai pensé qu'on pouvait bien, sans heurter le bon sens, 

mettre dans leur bouche cette parole de l'esclave antique : 

» Homo sum, humani niliil a me alienum pulo. » 

« Je termine en vous assurant que, quels que soient les d é 
boires que peut en t r a îne r ma mission, j 'emploierai toujours toute 
mon énergie et toute mon intelligence de magistrat dans la re
cherche de la vé r i t é , lorsqu'il s'agira de ces sauvages attentats qu i 
sont la honte de noire civilisation. 

« Veuillez recevoir, monsieur et honorable membre du Corps-
législatif, l'assurance de ma haute cons idéra t ion . 

a Le juge d' instruction, 

» J. A M B R O E S . » 

R R U X E L L E S . — I 5 1 P . DE F . V A N D E U S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E C E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — L É G I S L A T I O N — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

P R O C É D U R E CIVILE. 

R É C U S A T I O N D E S M A G I S T R A T S . 

Nous nous sommes, à diverses reprises , o c c u p é de la 
quest ion de savoir s ' i l convien t de p e r m e t t r e aux magistrats 
de s i é g e r lorsque p l a iden t devan t eux l e u r fils ou d 'autres 
proches parents . 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E peut r é c l a m e r l ' i n i t i a t i v e de cette 
r é f o r m e que so l l i c i t en t a u j o u r d ' h u i p r è s de la l é g i s l a t u r e 
les a v o u é s et le Bar reau l i é g o i s . Nous avons p u b l i é les p é t i 
t ions et les m é m o i r e s de ces corps ( V . t . X I I , 8f>5, 1505 
et 1 5 2 1 ) . 

La Chambre des a v o u é s p r è s le T r i b u n a l de p r e m i è r e i n 
stance de L i è g e v i e n t d'adresser une nouve l le p é t i t i o n à la 
l é g i s l a t u r e , dans le b u t d'en o b t e n i r une l o i p rov i so i r e sur 
la r é c u s a t i o n . 

V o i c i ce d o c u m e n t : 

La Chambre des avoues près le Tribunal de première instance de 
Liège à messieurs les président, vice-présidents et membres de la 
Chambre des représentants. 

Messieurs, 

Au mois de novembre 1831, dans une péti t ion longuement 
mot ivée , à laquelle le Conseil de discipline de l'ordre des avocats 
avait donné l'appui de son adhésion unanime, la Chambre des 
avoués près le Tr ibunal de p r e m i è r e instance de Liège a sollicité 
de la législature une loi sur la récusat ion des magistrats pour 
cause de pa ren té ou d'alliance avec les défenseurs des parties. 

A la séance de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , du 10 février 
dernier, i l fut fait, sur celte demande, un rapport des plus fa
vorables. L'honorable M . F A I D E R , alors ministre de la justice, dé 
clara qu ' i l était résolu à introduire , dans le Code d'organisation 
judiciaire , des dispositions dest inées à satisfaire aux vœux des 
pé t i t ionna i res . I l crut même devoir expliquer les motifs pour les
quels i l ne présen ta i t pas sur le champ un projet de loi sur l'objet 
de la pét i t ion, et i l le fit en ces termes : « Je suis persuadé que 
les inconvénients signalés auront perdu beaucoup de leur impor
tance parcela même qu'ils auront été signalés d'une manière sé
rieuse par la Chambre. 

« Je suis convaincu qu ' i l suffira, pour le moment, d'avoir si
gnalé ces inconvénients pour les voi r cesser. » 

11 nous coûte de le dire , messieurs, les sentiments non équi 
voques de la Chambre, ainsi que les bonnes paroles prononcées 
par M . le ministre de la justice, ont été sans résu l ta t , et le conso
lant espoir qu'on en avait conçu ne s'est pas réal isé . 

I l y a plus. 
D'une part, les abus dénoncés par M M . les avoués dans leur 

pét i t ion et dans leur mémoi re , bien loin d'avoir disparu ou d i 
m i n u é , n'ont fait que s'aggraver depuis lors. 

D'autre part, l 'opinion publique, é m u e par ces réclamations et 
tenue en éveil par les discussions an imées de la presse, se préoc
cupe de plus en plus vivement d'un éta t de choses qui lui pa ra î t 
fait pour amoindrir les garanties dues aux justiciables. 

En f in , l 'ordre judiciaire l u i - m ê m e , dont on voit quelques 
membres seulement se récuser tandis que les autres persistent à 
se maintenir r é so lumen t sur leurs s i èges , donne un spectacle 
fâcheux en se divisant sur un débat qui louche de si près à sa d i 
gn i té . 

Nous le demandons à tout homme sincère : une pareille situa
tion peut-elle ê t re to lérée , et, si clic se prolonge, la magistrature 
ne risque-t-clle pas d'y perdre quelque chose de la considérat ion 
et du respect qui lu i sont nécessaires pour accomplir sa haute 
mission sociale? 

Nous ne pensons pas, messieurs, que sur ce point vous puis
siez ê t r e d'un avis différent du n ô t r e , et force vous sera bien de 

reconna î t re , avec nous, que la mesure demandée p résen te un ca
rac tè re tout exceptionnel de gravi té et d'urgence. 

I l est cependant à craindre que la question ne reste longtemps 
encore indécise, s i , pour la vider, vous attendez que le projet de 
Code d'organisation judiciaire soit soumis à vos dé l ibéra t ions . 

Les considérat ions qui p récèdent ont dû vous d é m o n t r e r com
bien serait dangereux un pareil retard. 

En conséquence , messieurs, et dans le but d'obtenir cette solu
tion dans la session actuelle, nous venons vous prier de vouloi r 
bien détacher du projet général des deux ou trois articles relatifs 
à la récusat ion des magistrats pour cause de pa ren t é ou d'alliance 
avec les défenseurs des parties, et d'en décré te r provisoirement 
la mise en vigueur par une loi par t icu l iè re . 

Confiants dans vos sentiments d ' impart ia l i té et de justice, nous 
vous prions d 'agréer , etc. 

Liège, le 24 mai 1 8 5 3 . 

('ïigné) N O S S E N T , président; Box; F . T O U S S A I N T ; 

E. W O D O N et G . - L . H A M O U X , secréluirc. 

Dans une r é c e n t e s é a n c e du S é n a t , M . F O R G E U R a i n t e r 
p e l l é le m i n i s t è r e au sujet des abus q u i po r t en t a t te in te à 
la d i g n i t é de la mag i s t r a tu r e . I l a d e m a n d é que le G o u v e r 
nement s ' o c c u p â t d 'une quest ion dont le corps des a v o u é s 
et ce lu i des avocats de L i è g e se sont é m u s , c ' e s t - à - d i r e de 
la p a r e n t é ent re les juges et les d é f e n s e u r s des par t ies . 

M . N O T I I O M D a r é p o n d u que le Gouvernement n 'ava i t pas 
pe rdu de vue cette quest ion et qu 'el le r ecev ra i t une s o l u 
t ion dans la l o i d 'o rganisa t ion j u d i c i a i r e . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D E CASSATION D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e ruanibre . — P r é s i d e n c e «le SI . de Sauvage. 

C A S S A T I O N * C I V I L E . A P P R E C I A T I O N E N F A I T . D O M M A G E . — 

G A G E . — • F R U I T S P E R Ç U S . S U R S I S . D E S S A I S I S S E M E N T . 

Le juge dit fond détermine souverainement en fait la hauteur de la 
réparation à laquelle il condamne l'auteur d'un dommage. 

Modérer le chiffre de cette réparation eu égard à la bonne foi, ce 
n'est pas déclarer que l'auteur d'un dommage n'est pas tenu de 
le réparer s'il a agi de bonne foi. 

Le créancier gagiste en vertu d'un acte non opposable aux tiers et 
irrégulier, fait siens les fruits de la chose engagée, jusqu'à l'op
position des tiers ou le dessaisissement du débiteur. 

Sous la législation de 1811 , le sursis provisoire n'opérait pas le 
dessaisissement absolu du stirséant, et n'avait d'effet vis-à-vis 
des tiers que s'il leur avait été notifié. 

( C U R A T E U R S D E F O S S E E T W O E S T E C B U R N E N V I L L E . ) 

Les cura teurs de la masse Defosse et Woeste se sont p o r 
tes demandeurs en cassation cont re l ' a r r ê t de la Cour de 
L i è g e r e n d u en t re eux et B u r n e n v i l l e , le 5 j a n v i e r 1 8 5 4 . 
( V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I , 76G, 1234). 

Cet a r r ê t d é c i d a i t que B u r n e n v i l l e , ayant r e ç u en gage 
des actions de Corpha l i c par cont ra t non e n r e g i s t r é , et 
v e n d u , c o n f o r m é m e n t à ce con t r a t , certaines de ces actions 
à la Bourse avant le sursis dé f in i t i f a c c o r d é aux d é b i t e u r s 
Defosse et Woes te , deva i t à la masse le p r i x de vente de ces 
act ions, mais avai t fa i t siens les f ru i t s ou d iv idendes p e r ç u s 
j u squ ' au j o u r de ce sursis p o u r les i m p u t e r sur sa c r é a n c e . 

L ' a r r ê t i n d i q u e suff isamment les moyens de cassation. 

A R R Ê T . —« Sur les deux premiers moyens dédu i t s , le premier 



de la violation de l 'art . 1582 du Code c i v i l , en ce que l ' a r rê t atta
que a d i spensé le dé fendeur , à cause de sa bonne foi , de r é p a r e r 
le pré judice qu ' i l avait causé à la masse faillie de Dcfossc et 
Wocstc, par la vente de ¡13 des 20 actions de Corphalie qu ' i l 
avait reçues en gage, tandis que l 'art . 1382 du Code c iv i l ne fait ! 
pas de distinction entre l'auteur du dommage qui a agi de bonne 
foi et celui qui a agi de mauvaise foi, mais veut que l 'un comme 
l'autre soit tenu de r é p a r e r le dommage qu ' i l a c a u s é ; le second, 
de la violation de l 'art . 2078 du Code civi l et par suite d'une 
nouvelle violation du d i t art . 1382, eu ce que, dans la supposition 
qu'en général la bonne foi de l'auteur du dommage puisse le 
faire dispenser de le r é p a r e r , cette exception de bonne foi ne 
pourrait ê t r e prise en considéra t ion , puisque l 'erreur dans la
quelle le dé fendeur aurait versé serait une erreur de dro i t , en 
présence de l 'ar t . 2078 du Code civi l qui prohibe expressément 
cette vente, et qu'une erreur de droit ne peut ê t re considérée 
comme excusant celui qui vient s'en prévaloi r : 

« Attendu que, devant la Cour d'appel, les demandeurs avaient 
conclu, pour le cas où le défendeur n'aurait plus en sa possession 
les 20 actions de Corphalie, qui lui avaient été données en gage, 
à ce qu ' i l fût condamné à restituer à la masse faill ie, à titre de 
dommages- in té rê t s , la valeur de ces actions sur le pied du plus 
haut cours auquel les actions de Corphalie avaient été cotées à la 
Uoursc de Bruxelles, depuis la date de l 'exploit in t roducl i f d ' in 
stance j u s q u ' à celle du paiement, avec les in té rê t s et dividendes 
échus depuis le 11 novembre 1847 ; 

« Attendu qu'en statuant sur cette demande, la Cour d'appel a 
reconnu que le défendeur avait fait vendre, le 14 février 1830, à 
la Bourse de Bruxelles, par l'agent de change Michaux qui avait 
quali té à cet effet, 13 de ces actions au pr ix de 730 fr . par action, 
et que ce p r i x était la plus haute valeur que ces actions avaient 
alors, et que si la vente ne pouvait profiter au défendeur au dé 
triment de la masse créancière , elle ne devait pas non plus ê t re 
pour l u i une cause de perle, d'autant plus qu ' i l a agi de bonne 
foi en usant d'une faculté qui était formellement s t ipulée dans 
l'acte de nantissement, et que, par suite, i l n ' é ta i t tenu de rappor
ter à la masse que le p r ix de vente avec les in térê ts depuis la 
demande en justice ; 

» Attendu que, en statuant ainsi, la Cour d'appel n'a pas dé 
cidé que, à cause de la bonne foi du défendeur , le principe du d é 
dommagement, consacré par l 'art . 1582 du Code c i v i l , n'est pas 
applicable dans l 'espèce, n i que la faillite doit ou peut perdre, 
mais elle a admis la répara t ion en principe et, ayant égard aux 
circonstances par t icul ières de la cause, elle l'a fixé à 730 f r . par 
action, somme suffisante à ses yeux pour dés in té resser la fai l 
l i t e ; 

« Attendu que, en jugeant ainsi, la Cour d'appel n'a contre
venu à aucune lo i , ni n o m m é m e n t à l 'art . 1582 préc i t é , qui no 
trace pas aux juges les règles à suivre pour l 'évaluation de dom
mages- in té rê t s , lorsqu'ils n'ont pas é té réglés par les parties, 
mais a po r t é une décision en fait qui échappe au contrôle de la 
Cour de cassation ; 

« Sur le t rois ième moyen, dédui t de la violation et de la fausse 
application des art. 2081 , 2074 et 1950 du Code c i v i l , au besoin 
d e l à fausse application et de la violation de l 'art . 319 du même 
Code, en ce que l 'arrêt a t taqué a décidé que le défendeur avait le 
droit de recevoir les in térê ts et les dividendes des actions enga
gées et de les imputer sur sa créance jusqu'au 20 avr i l 1830,date 
du sursis définitif qui avait été accordé à Defosse et Wocstc, tan
dis que le contrat de gage, ayant été déclaré nu l , i l aurait dû ê t re 
condamné à restituer tous les intérêts et dividendes qu ' i l avait 
perçus depuis le 1 ! novembre 18-47; et sur le qua t r i ème moyen, 
dédui t de la violation de l ' a r rê té royal du 23 novembre 1811, 
spécia lement de l 'art , 4 de cet a r r ê t é , et de la violation de l ' a r t i 
cle 1298 du Code c i v i l , en ce que l 'ar rê t a t taqué n'a pas con
damné à restituer les in térê ts et dividendes p e r ç u s depuis le 
20 février 1850, date du sursis provisoire : 

« Attendu que des ar t . 2075 et 2071 i l résu l te clairement 
que, lorsque le contrat de gage a été fait par acte sous seing p r i v é , 
la formalité de l'enregistrement n'est pas requise pour la validité 
du contrat entre le déb i t eu r et le créancier ; que celui-ci a donc 
toujours le dro i t , en vertu de ce contrat et comme possesseur de 
la chose engagée , d'en percevoir les fruits et de les imputer sur 
sa c réance , tant que cette possession continue léga lement ; qu 'à la 
vér i té , les autres créanciers pourront alors revendiquer la chose 
engagée et faire cesser la possession du créancier gagiste, mais 
pour l 'avenir seulement et sans porter aucune atteinte aux faits 
accomplis ; 

a At tendu que, ni les autres créanciers des faillis Defosse et 
Wocstc, n i les syndics de la niasse n'ont pas r evend iqué les 
créances engagées , ni formé opposition à la jouissance du défen
deur avant la date du sursis définitif qui leur avait été accordé ; 

a Attendu que le sursis provisoire n 'opè re pas un dessaisisse
ment proprement d i t , en ce sens que le déb i t eu r ne puisse plus 
effectuer aucun paiement sans intervention des commissaires; que 
ce sursis n'est soumis, par l ' a r rê té du 23 novembre 1814, à 
aucun mode de publici té spéciale; que si l 'on veut le porter à la 
connaissance des intéressés i l faut leur en faire la notification par 
la voie ordinaire, de m a n i è r e que, j u s q u ' à cette notification, les 
créanciers sont censés en ignorer l'existence; 

« Attendu que, dans l 'espèce, i l ne constc pas que Defosse et 
Woeste aient fait conna î t re à leurs créanciers le sursis provisoire 
qu'ils avaient obtenu; qu ' i l n'a même pas é té allégué que Burnen-
vi l lc en aurait eu connaissance avant la publication de l ' a r rê té 
définitif; d 'où i l suit que pour Burncnvi l le , le sursis provisoire 
est comme s'il n'avait pas ex i s t é ; que tout ce qui a été fait par 
Burncnvil le durant ce sursis doit ê t re maintenu et que les d i v i -
dentes et in térê ts qu ' i l a perçus jusqu'au sursis définitif doivent 
lu i rester acquis; que de tout ce qui p récède i l résul te u l t é r i eu re 
ment qu'en jugeant ainsi, l ' a r rê t a t t aqué n'a violé aucune des 
dispositions citées à l 'appui de ces deux derniers moyens; 

a Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , etc. » (Du 24 mai 
1855. — Plaid. M M E S

 D O L E Z , O R T S , F O R G E U R , N E I S S E N . ) 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de AI. De L o n g é . 

L I V R E T D ' O U V R I E R . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — C E R T I F I C A T 

D ' A C Q U I T . 

Les dommages-intérêts comminês par l'art. 12 de la loi du 22 ger
minal an XI contre le maître qui reçoit un ouvrier non porteur 
du livret mentionnant l'acquit de ses engagements antérieurs, tu: 
sont qu'une responsabilité civile du dommage causé à l'ancien 
maître par l'inexécution de ceux-ci. 

La remise postérieure du certificat d'acquit, faite sans réserves par 
l'ancien maître, en libérant l'ouvrier de toute dette, libère donc 
aussi le maître nouveau de tous les dommages-intérêts qu'il a 
encourus. 

( C O L I N - R E N S O N C . V A N D E R P L A E T S E N . ) 

Le 14 d é c e m b r e 1 8 3 3 , le d é f e n d e u r p r i t à son service 
G a u t h i e r , o u v r i e r gan t i e r sor tan t des a te l iers de C o l i n -
Hcnson , sans q u ' i l fût p o r t e u r d ' u n l i v r e t m e n t i o n n a n t l'ac
q u i t de ses engagements a n t é r i e u r s . 

Le 31 d é c e m b r e , Col in-Renson l'assigna devant le T r i b u 
na l de pa ix d u d e u x i è m e canton de B r u x e l l e s , p o u r s'y en
tendre condamner de ce che f à 2 0 0 f r . de d o m m a g e s - i n t é 
r ê t s , demande q u ' i l f onda i t , en d r o i t , su r l ' a r t . 12 de la l o i 
d u 22 g e r m i n a l an X I ; en f a i t , sur ce que l ' o u v r i e r Gau
t h i e r l u i devai t G3 f r . p o u r avances faites, et en o u t r e sur 
ce q u ' i l l u i ava i t o c c a s i o n n é p r é j u d i c e en le q u i t t a n t aux 
approches de la nouve l l e a n n é e et des fê l e s d ' h i v e r p o u r 
en t r e r chez le d é f e n d e u r . 

U n j u g e m e n t r e n d u par d é f a u t , le C f é v r i e r su ivan t , ac
c u e i l l i t ces conclusions. Mais , dans l ' i n t e r v a l l e , et d è s le 

2 j a n v i e r 1 8 5 4 , le demandeur ava i t r e ç u de son ancien o u 
v r i e r les 65 f r . q u i l u i é t a i e n t dus , et l u i avai t r e n d u son 
l i v r e t v i s é p o u r acqu i t de ses engagements . 

V a n der Plaetsen, opposant au j u g e m e n t r e n d u con t re 
l u i , sou t in t que , par ce fa i t , le d e m a n d e u r n ' é t a i t p lus r e -
cevable à ag i r en d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

M . D U R A N T , j u g e de pa ix s u p p l é a n t , p r o n o n ç a le j u g e 
m e n t su ivan t : 

J U G E M E N T . •— « Attendu que le demandeur a reçu sans réserves 
les 65 f r . qui lu i é ta ien t dus par Louis Gauthier, son ancien ou
vrier ; 

u Attendu qu ' i l n'a pas dénié que celui-ci a effectué ce paie
ment à la date du 2 janvier dernier, et que le certificat d'acquit 
de ses engagements a élé alors m e n t i o n n é sur son l i v r e t ; qu ' i l ne 
p ré t end pas d'ailleurs que Gauthier l u i aurait dû plus que les 
03 f r . qu ' i l a payés , ni qu ' i l se serait engagé à travailler chez lu i 
un certain temps, ce qui serait d'ailleurs inconciliable avec le 
congé préci té (Arrêté royal du 10 novembre 1845, art . 10) ; 

« At tendu, en droi t , que les dommages- in té rê t s comminês par 
la loi du 22 germinal an X I contre le patron qui emploie un ou
vr ier sans exiger le certificat d'acquit, n'a d'autre but que d'assu
rer l 'exécution des engagements cont rac tés par cet ouvrier , en 
plaçant à côté de celui-ci un second déb i t eu r contre lequel le 
droit de l'ancien maî t re puisse plus utilement s'exercer; 

a Qu ' i l n'y a donc qu'une seule dette à laquelle le nouveau 



mailre et l 'ouvrier sont obligés pour le tout (art. 1200 du Code 
civil) ; 

« Attendu en oulre, que, quand l 'ouvrier a rempli ses engage
ments, le certificat d'acquit ne peut lu i ê t re refusé sous pré texte 
du pré judice que son dépar t peut occasionner à son patron, puis
que ce dépa r t et l 'entrée dans un autre atelier ne sont alors que 
l'exercice d'un d ro i t ; 

« Qu' i l n'y a point alors de dommage dans le sens légal, et que 
par suite i l ne peut exister pour personne une obligation de le r é 
parer ; 

« Attendu enfin que, en principe, les engagements an té r i eu r s 
d'un ouvrier sont pour le nouveau maî t re res inter alias acta qui 
ne saurait l 'obliger ; 

» Que la responsabi l i té comminéc par la loi du 22 germinal 
an X I est donc une créat ion du droit positif pur , qui doit ê t re 
i n t e rp ré t ée strictement, d'autant plus qu'elle a un caractère pé 
nal (art. 25, a r rê té royal du 10 novembre 1845); 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que Gauthier a acqui t té 
sa dette envers le demandeur avant la prononciation du jugement 
par défaut auquel opposition est formée; que le paiement a l ibéré 
le dé fendeur son codébi teur solidaire, et que c'est à tort qu ' i l a 
été requis condamnation à charge de celui-ci (art. 1285 du Code 
civil) ; 

« Par ces motifs, recevons l'opposition formée à notre juge
ment par défaut du 0 février, et, y faisant dro i t , rapportons ledit 
jugement, déclarons le demandeur non fondé en son action, et le 
condamnons aux dépens . » 

Col in-Rcnson in ter je ta appe l , et p l a ida que les d o m 
m a g e s - i n t é r ê t s don t s'agit à l ' a r t . 12 p r é c i t é cons t i tua ien t 
p o u r le m a î t r e une ob l iga t ion s p é c i a l e , d i s t inc te de la dette 
de l ' o u v r i e r , et qu 'a ins i le pa iement de l 'une n ' é t e i g n a i t 
pas l ' a u t r e . I l of f ra i t subs id i a i r cmen t de p r o u v e r que l ' i n 
t i m é en p r e n a n t l ' o u v r i e r Gau th ie r à son service, le 14 d é 
cembre , l u i ava i t o c c a s i o n n é u n dommage r é e l de 200 f r . 

Le T r i b u n a l a c o n f i r m é le j u g e m e n t a (jiio, en ces 
termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l 'art . 12 de la loi du 22 germinal 
an X I , n'a fait que créer un cas de responsabi l i té civile pour la 
r épa ra t ion du dommage qui a pu ê t re causé par l 'ouvrier qui n'a 
pas rempli ses engagements envers son ancien m a î t r e ; 

« Attendu qu ' i l est établi au procès que l'appelant a, le 2 jan
vier 1854, remis à l 'ouvrier Gauthier son l ivret avec le certificat 
d'acquit de ses engagements, et qu ' i l a reçu purement et simple
ment dudit ouvrier les 03 fr . qui lui avaient été avancés ; 

« Attendu qu'en l ibérant ainsi Gauthier de tous engagements 
sans rien excepter ni r é se rve r , l'appelant a reconnu n'avoir rien 
à réc lamer à charge de celui-ci, de quelque chef que ce fût, à 
raison de leurs anciennes relations de maî t re et d 'ouvrier ; 

« Attendu qu'en présence tant de cette l ibérat ion complète 
que de l'aveu, qu'elle implique, que, les 03 f r . r embour sé s , i l 
n'existe pas d'autre pré jud ice , la responsabi l i té de l ' int imé est 
devenue sans objet ; 

« Attendu que, dans cet ordre d ' idées , les faits ar t iculés sub
sidiaircment ne sont pas concluants; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal rejette l'offre de preuve, met 
l'appel au n é a n t , condamne l'appelant à l'amende et aux dépens.» 
(Du 3 février 1855. — Plaid. MM™ H O L T E K I E T , D E L ' E A U . ) 

T R I B U N A L CIVIL D E G A X D . 

P r é s i d e n c e €le M. L c l l è v r c . 

É T A T . B E L G E . S E R V I C E A L ' É T R A N G E R . L É G I T I M A T I O N . 

R E S C R I T D U P R I N C E . — E F F E T S . — S U C C E S S I O N . — C A P A C I T É . 

L'ofpcier belge qui a continué à rester an service de la Nêcrlandc 
jusqu'en 1831 a perdu sa qualité de Belge. 

La légitimation par rescrit du prince produit, à l'égard de l'in
digène, tous ses effets hors du territoire du prince qui l'a con
cédée. 

( M O R E L c. M O R E L . ) 

En 1 8 2 8 , M o r e l De T o n g r y , belge de naissance, p a r t i t 
comme capitaine pour les Indes Or ien ta les . J l y p r o c r é a 
d 'une femme chinoise u n enfant n a t u r e l , en faveur d u q u e l 
i l o b t i n t , le 15 f é v r i e r 1 8 3 3 , d u g o u v e r n e u r - g é n é r a l des 
Indes , des le t t res de l é g i t i m a t i o n . A p r è s un s é j o u r de p l u 
s ieurs a n n é e s dans ce pays, i l fu t p e n s i o n n é par le Gouver 
n e m e n t ho l landa is c o m m e c o l o n e l , r e t o u r n a avec son fils 
en Europe c l fixa son d o m i c i l e a B r c d a . Plus l a r d i l o b t i n t 

d u r o i de Hol lande l ' au to r i s a t ion de r é s i d e r à G a n d , o ù i l 
m o u r u t le 9 f é v r i e r d e r n i e r . 

Les demanderesses, ses s œ u r s , s o u t i n r e n t qu'el les é t a i e n t 
les seules h é r i t i è r e s l é g a l e s de l eu r f r è r e . Elles se f o n d è 
r e n t sur ce que c e l u i - c i , ayant c o n s e r v é sa q u a l i t é de 
Belge au moins ju squ ' en 1 8 3 3 , n 'avai t pu l é g i t i m e r son 
enfant de la m a n i è r e don t i l l ' ava i t f a i t ; qu 'en t o u t cas 
cette l é g i t i m a t i o n n 'ava i t aucune va leur en Be lg ique , d ' au 
tan t p lus que l e u r f r è r e é t a n t venu s ' é t a b l i r à Gand y ava i t 
eu son d o m i c i l e de f a i t ; q u e , p a r t a n t , s a succession, ouve r t e 
en Belgique o ù i l avai t d é l a i s s é l ' u n i v e r s a l i t é de ses b iens , 
é t a i t r é g i e par la l o i belge, q u i n ' admet l ' enfant n a t u r e l 
q u ' à une pa r t d é t e r m i n é e pa r la sect. l r c , chap . 4 , l i t . 1 e r , 
l i v . 5, du Code c i v i l . 

M . G R A N J E A N , subs t i tu t d u p r o c u r e u r d u r o i , a d o n n é 
son avis en ces termes : 

<• Les questions qui ont été agitées dans les débats de cette 
affaire peuvent se r é s u m e r comme suit : 

1" Morel avait-il à l 'époque de la légitimation de son enfant 
naturel , c 'est-à-dire le 15 février 1855, perdu sa qual i té de 
Belge? 

2 U Le gouverneur -généra l des Indes avait-i l le pouvoir de con
férer cette légitimation e l , en cas d'affirmative, quels peuvent en 
ê t re les effets? 

3° Morel avait- i l , au moment de sa mort, son domicile à Gand 
ou à Brcda? 

i" La fiction que les meubles n'ont pas d'assiette fixe et sont 
censés se trouver au domicile de la personne à laquelle ils appar
tiennent, peut-elle ê t re invoquée , alors que les meubles se t rou
vent dans une souvera ine té el le domicile dans une autre? 

Pour décider la p remiè re question, i l suffit de se rappeler que 
lorsque les événements qui s'accomplirent à la fin de l ' année 
1830, eurent détaché la Belgique de la Hollande, la Commission 
administrative qu i , dans les premiers jours, avait pris entre ses 
mains les rênes du nouveau Gouvernement, publia une procla
mation, adressée aux soldais belges, où l'on remarque le passage 
suivant : 

u Les Belges sont déliés comme nous les délions de tout ser
ment. Que tous les Hollandais qui sont dans vos rangs en sortent 
et rentrent dans leurs foyers. La nation belge est assez forte et 
trop généreuse pour user de représail les » (Proclamation du 
20 septembre 1850. V . P A S I X O M I E , p . 3 ) . 

Plus lard , le Gouvernement provisoire, régu l iè rement consti
tué , en qui résidait alors la puissance souveraine, et dont les 
actes étaient eonséquemment obligatoires pour tous les Belges, 
porta, le 10 octobre 1830, un a r rê té dont l 'art . 1 e r est de la te
neur suivante : 

« Les officiers belges sont déliés de tout serment de fidélité à 
l'ancien Gouvernement » ( P A S I N O . M I E , p . 57). 

Et comme si le roi Guillaume avait voulu lu i -même apaiser les 
scrupules de quelques officiers belges qui servaient dans les 
rangs de l 'armée hollandaise, et qui croyaient leur honneur en
gagé à ne pas déser te r un drapeau auquel ils avaient j u r é de 
rester fidèles, i l leur facilita le retour dans leur pays natal, en 
permettant à tous de demander leur congé définitif. Ce fait his
torique est at testé d'ailleurs par de nombreux documents de 
l ' époque ; un acte entre autres du Gouvernement provisoire, du 
10 novembre 1830 ( P A S I X O M I E , p . 85), fait également allusion nu 
congé définitif accordé par le Gouvernement hollandais. 

Aucun obstacle n 'empêcha donc le retour des Belges dans leur 
patrie, cl le petit nombre qui continua à rester au service de la 
Hollande, y resta volontairement. 

Nous avons cru devoir entrer dans ces détails pour r é p o n d r e à 
une objection qui a été faite dans le cours des débals c l qui con
sistait h dire qu ' i l n 'étui l pas démont ré que les Belges, res tés en 
Hollande, y étaient reslés volontairement, surtout dans les pre
miers temps de notre révolu t ion . 

Quel a été le sort de ces officiers qui ont cont inué à servir sous 
les drapeaux d'une nation devenue désormais pour nous une na
tion é t rangère? Evidemment, ils ont encouru les peines que la loi 
belge comminc contre ceux qui enfreignent ses commandements. 
En restant au service de la Hollande, ils ont perdu leur qual i té de 
belges, soit parce qu'ils doivent é l re considérés comme ayant ac
cep té , sans autorisation, des fondions publiques à l ' é t r anger , ou 
comme s 'étant établis en pays é t ranger sans esprit de retour 
(Article 17 du Code c iv i l ) , soit qu ' i l faille les envisager comme 
ayant pris du service mili taire chez l 'é t ranger (Ar t . 21 du m ê m e 
Code). 

Or , Morel , quoique se trouvant dans les colonies, n'a pu igno
rer , en 1853, les événements qui avaient fait des Belges une na-



tion i ndépendan t e . En restant donc au service hollandais, i l a 
nécessairement perdu sa qual i té de Belge. 

C'est en vain que l'on objecte que les articles 17 et 21 ne par
lent que de ceux qui acceptent des fonctions publiques ou qui 
prennent du service, tandis que Morel n'a fait que continuer les 
fonctions qu ' i l avait p r écédemmen t acceptées, alors que les Bel
ges et les Hollandais ne formaient qu'une seule et même nation. 
C'est une vér i table dispute de mots. 

Le Gouvernement provisoire, en dél iant les Belges de tout ser
ment (et i l pouvait le faire, comme nous l'avons di t plus haut, 
parce qu ' i l r é sumai t en lu i le pouvoir souverain), a brisé le lien 
qui devait les attacher à l'ancien Gouvernement.Les officiers bel
ges, restés an service hollandais, sont donc censés avoir repris 
leurs fonctions. D'ailleurs, que l'on ait continue, alors que la loi 
ne le permettait plus, ou que l'on ait accepté ces fonctions, le 
motif d'appliquer ta loi est te m ê m e . Celui qui accepte, comme 
celui qui continue des fonctions publiques, celui qui prend du 
service à l ' é t ranger , comme celui qui y reste contre le gré de la 
lo i , contracte envers ce Gouvernement é t ranger des engagement 
qui sont ou qui peuvent devenir incompatibles avec la subordi
nation et la fidélité qu ' i l doit à son pays, c l , au cas de l'article 21 
du Code, i l s'expose même à porter les armes contre sa patrie. 
Aussi la Cour de Bruxelles, par a r rê t du 22 novembre 1827 ( P A -
S I C R I S I E , à sa date), a-l-elle décidé que « la distinction entre la 
continuation de fonctions publiques et l'acceptation de ces fonc
tions ne peut ê t re admise en bonne justice, puisque ce n'est pas 
tant le fait de l'acceptation qui fait du Belge un é t r ange r , mais 
bien le fait du serment de fidélité et de soumission à un prince 
é t ranger et la persévérance dans cette subordination. » 

L'n a r rê t de la Cour de cassation de Belgique, du 12 aoùl 1830 
( P A S I C R I S I E , à sa date), a également décidé qu'un Belge au service 
militaire de la Hollande est r épu té é t ranger . 

Les demanderesses ont p ré t endu qu ' i l fallait cons idérer 
comme Belges, même pos té r ieurement à la loi du 22 septembre 
1833, ceux qui pouvaient ê t re retenus, comme l'a di t M . D E M É -

R O D E lors des discussions de cette l o i , dans des forteresses hol
landaises, ceux qui n'avaient pas cont inué volontairement de ser
v i r le roi de Hollande ; et, à ce sujet, elles ont cité un a r r ê t rendu 
par la Cour de L iège , le 27 avr i l 1850, ( B E L G . J U D . , X , 828), 
où i l est dit qu'un habitant né dans le Limbourg belge, parti 
comme soldat en 1828 pour l ' i lc de Java, et mort dans celle lie 
en 18^5, n'avait pas perdu sa quali té de Belge; mais i l est à re
marquer que cet a r r ê t a reconnu en fait que ce soldat n'a pas vo
lontairement renouvelé son engagement et que c'était malgré lu i 
qu ' i l était res té au service de la Hollande. 

Ces considéra t ions ne peuvent certes pas s'appliquer à Morel , 
car outre les mesures prises par le roi de Hollande pour assurer 
aux officiers belges le retour dans leur patrie, i l est démon t r é 
qu'en 1855 i l avait déjà été promu au grade de major ; la preuve 
en existe dans les lettres de légitimation où i l est qualifié comme 
tel. De plus, la demande même en légi t imat ion, qu ' i l ne pouvait 
obtenir valablement que comme sujet néer landais (car elle sup
pose des rapports de sujet à souverain), est une preuve nouvelle 
que la continuation de la part de Morel de ses services dans les 
colonies étai t un effet de sa libre volonté . 

Ce point admis, que Morel était sujet Néer landais , domicilié à 
Java, soumis aux lois de ce pays, i l s'en suit nécessairement qu ' i l 
a eu le droi t de légit imer son enfant, d 'après les formes et la lé
gislation en vigueur dans ce pays. Or une de ces formes est la lé
gitimation par rescrit du prince, telle qu'elle avait lieu sous l 'an
cien droit , c 'es t -à-dire selon le droit romain, resté en vigueur 
dans les Indes c l tel que cela résul te de l'ordonnance de Charles V 
de 1844 (Groot Ptaeaet bock, D . 1, p. 522). 

Les droits conférés au gouverneur -généra l des Indes résu l ten t 
d'un a r rê té royal de Guillaume 1 e r , du 10 mai 1829, publié à 
Batavia le 19 janvier 1850. I l porte : « De gouverneur gcneraal 

in Bade, verlcent brieven van venia ajtulis en legitimatie en 
anderc dergelyke gralicn en dispcnsalien, enz., na vooraf des-

« wegen ingewonncn te hebben de considération en bel advics 
van bel boog gcregtshof van N'ederlandseh Indic. » 
Mais ces lettres de légitimation doivent-elles ê t re regardées 

comme des privi lèges accordés par le prince, dont l'effet ne peut 
s 'é tendre au delà du territoire soumis à sa souvera ine té , ou bien 
l'enfant ainsi légit imé porte-t- i l avec l u i son éta t d'enfant légi
timé partout où i l trouve? 

Toutes les nations, tant anciennes que modernes, ont adopté ce 
principe du droi t des gens, que l 'état et la capacité d'une per
sonne est régie par les lois de sou pays. F O E L I X , Traité du droit 

(i) La faveur due ù la l iber ie a fait é t ab l i r , par exception, le principe de 
l'affranchissement de l'esclave qui louche le sol de l 'Europe. Y. la disserta-
l ion de M . F I L C K , De servo liberiate donalo, si Europa; solum atliijit. Amster
dam, ( 8 5 4 . — V . aussi Revue étrangère, I. I l l , p . 6 5 6 et 8 8 9 , t. I X , p. 5 5 9 et 

international privé, n u 3 0 , après avoir énoncé que les lois per
sonnelles suivent la personne partout où elle se trouve, que leur 
force c l leurs effets s ' é tendent sur tous les territoires, donne la 
liste des auteurs qui ont traite la question d'une manière spéciale; 
i l en cite j u s q u ' à trente-trois. 

Quant à nous, nous nous bornerons à invoquer le passage d'un 
auteur ancien, qui a écr i t un ouvage ex professo sur la m a t i è r e ; 
nous voulons parler de B O U L L E N O I S , Traité des statuts réels cl per
sonnels, t . 1 E R , p . 1 4 7 . Cet auteur, qui du reste n'a fait que tra
duire dans ce passage B O D E N B U R G , chap. 5 , n° A, t i t . 1 E R de son 
l ivre int i tulé : de Jure qnod oritur ex stalutorum diversitate, 
s'exprime ainsi : « Quelle est donc la raison pour laquelle les sta
tuts personnels s 'é tendent au delà de leur territoire? L'on sent 
que c'est la nature même de la chose et la nécessité qui exigent 
que, lorsqu'il s'agit de dé t e rmine r l 'état et la condition des per
sonnes, i l n 'y ait qu'un juge, qui doit ê t re celui du domicile, à 
qui ce droit puisse appartenir : car é tant nécessaire que l 'état de 
l'homme soit réglé et dé te rminé par les lois d'un seul l ieu , et que 
ce lieu soit certain et fixe, c'est avec beaucoup de sagesse qu ' i l a 
été résolu que ce lieu serait celui de son domicile, parce qu ' i l se
rait absurde et qu ' i l y aurait une vraie contradiction que l'homme 
changeât d 'état et de condition chaque fois qu ' i l arriverait dans 
un pays soit par mer, soit par terre, de maniè re que presque en 
même temps i l serait majeur et ma î t re de ses droits dans un lieu 
et sous la puissance d'autrui dans un au t r e C'est donc avec beau
coup de sagesse que l'on a réglé que la personne recevrait son état 
et sa condition du lieu de son domici le » 

Dans ses Dissertations sur des questions qui naissent de la con
trariété des lois, p . i , le même auteur ajoute : « Nous parlons de 
ces lois par t icul ières et domestiques, faites pour former dans 
l'homme un certain éta t et une certaine condi t ion, que tout le 
monde puisse reconna î t re en l u i , soit pour l 'administration de 
ses biens, soit pour les différents engagements qu ' i l voudrait con
tracter. L'homme domicil ié est donc affecté par la loi de son do
micile d'un certain éta t et d'une certaine condition, et celte i m 
pression de la l o i , le constituant tel civilement, i l est tel partout 
où i l se transporte, ne pouvant non plus se dépouil ler de cette 
qual i té , en continuant son domicile, que de sa propre personne 

« Ainsi , le capable est capable partout, l'incapable est incapable 
partout; ces quali tés adhœrcnt personœ, ipsaut afpciunt, comme 
la bonne constitution dans un homme sain et la mauvaise dans 
un malade. » 

Les auteurs modernes ne sont pas moins explicites : Toi L L I E R , 

t . I I , édi t . belge, p . 2 0 0 et 2 0 7 , di t : « L 'é t ranger qui réclame 
une succession en France doit ê t re capable de succéder suivant 
les lois de son pays. » Et plus loin : « La loi du domicile, en tant 
qu'elle règle et dé te rmine l 'état d'une personne, exerce son em
pire au dehors comme au dedans de son t e r r i t o i r e » 

P R O U D I I O X , Etal des personnes, t . I " , chap. 5, sect. 1, s'exprime 
ainsi : « Comme l 'étal de l'homme est indivisible, qu ' i l ne peut 
ê t re légitime dans un lieu et en même temps bâ tard dans un au
tre, i l faut en conclure que la loi qui régit son étal personnel 
é tend ses effets partout. » 

Z A C I I A R I . C , t . I e r , § 5 1 , d i t aussi : « Les Tribunaux français 
doivent, pour dé t e r mine r l 'état et la capacité d'un é t ranger , con
sulter uniquement les lois de son pays. » 

Nous pourrions mult ipl ier ces citations, dont le nombre éga
lerait celui des auteurs qui ont écrit sur la m a t i è r e ; mais nous 
terminerons en faisant conna î t re l 'opinion d'un auteur déjà 
n o m m é , F O E L I X , qui a fait l'application de la règle du statut per
sonnel au cas qui nous occupe En effet, après avoir d é m o n t r é , 
au n° 5 2 de l'ouvrage déjà ci té , que l 'art . 3 du Code civi l recon
naît formellement que le statut personnel d'un é t ranger le suit 
en France (Belgique); après avoir invoqué à l 'appui, l 'autori té de 
M E R L I N , B é p . , V" Loi, page 4 5 4 , de P A R D E S S U S , Droit comni., 
n» 1 4 8 2 , de T O U L L I E R , Inlrod., n"« 1 1 2 et suiv. et quelques ar
rê ts de France, i l arrive à l'application de ce principe et s 'énonce 
comme suit : i La loi de la nation à laquelle appartient un ind i 
v idu décide s'il est regnicolc ou é t r ange r , libre ou esclave ( 1 ) , ou 
serf. La même loi règle l'admission de la légitimation des enfants 
naturels par mariage subséquen t ou par rescrit du p r ince » 

I l semblerait qu'en présence de l'application du principe du 
statut personnel à la légit imation par rescrit du prince, i l ne sau
rait exister le moindre doute que Morel , fils, enfant légitimé en 
Hollande, ne soit de même enfant légit ime en Belgique; cepen
dant les demanderesses ont contesté le fondement jur id ique de 
l 'opinion émise par F O E L I X , en ce qui concerne la légitimation 
par rescrit du p r i n c e Elles se sont fondées sur ce que cette légi-

suiv. ; — MASSÉ, 1. I l , n° 5 8 ; — M I I L H E R , n° 1 6 7 ; — G I S T H E R , p . 3 7 ; -

SIKTEKIS, p . 7 0 . — V . encore l'ordonnance royale île Franco, (lu 2 9 avr i l 
1 8 3 6 . 



t imation était une faveur extraordinaire du prince et constituait 
ainsi un privilège dont les effets ne pouvaient s ' é tendre eu dehors 
des limites du ter r i to i re ; elles se sont aussi appuyées des auto
r i tés de D U M O U L I N , de B O U L L E N O I S et de V O E T . 

Quant aux deux premiers auteurs, qui ont écrit sous l 'empire 
du dernier état de la législation française avant le Code c i v i l , nous 
devons faire remarquer que cette législation avait p ro fondément 
modifié le droit romain, et que, dans les termes où la restriction 
a été posée, elle pouvait ê t re vraie en France; car l 'état d'enfant 
légit imé par lettres du prince n 'é ta i t en France qu'un état t rès - im
parfait d'enfant légit ime; i l différait fort peu de celui de b â t a r d . La 
légit imation par lettres du prince ne conférai t , en généra l , à celui 
qui les avail obtenues, que le droi t de recevoir des dispositions 
universelles de son père ou de sa mère ; mais elles ne le rendaient 
pas capable de succéder ah intestat à ses parents ( 2 ) . Ainsi la lé
gitimation par lettres ne faisait que lever l ' incapacité du légi t imé, 
sans l u i reconna î t re aucun droi t . 

D E N I S A R T , V ° Légitimation, atteste également cette déviat ion 
de la législation française avec le droi t romain : « A l'égard de la 
légit imation par lettres du prince, d i t - i l , la jurisprudence a var ié 
sur son effet le plus essentiel ; elle opéra i t anciennement le même 
effet que la légit imation par mar i age ,» el après avoir rappelé les 
variations de la jurisprudence, i l ajoute au n° 2 3 :« Actuellement 
on pense que, pour rendre le légit imé capable de succéder à ses 
pè re et m è r e , les lettres obtenues de leur consentement suffisent, 
mais que l'effet de cette légitimation se borne à la succession des 
|>ère et mère consentants et ne donne pas aux légitimés le droi t de 
succéder aux parents qui n'y oui pas consenti. « 

Enfin, suivant P O T H I E R , on se serait pos t é r i eu remen t éloigné 
de plus en plus de la législation romaine; i l di t en effet que » la 
légitimation par lettres ne donne aux bâtards que le droi t de por
ter le nom et les armes et que les lettres de légi t imat ion , avec la 
clause de succéder , ne sont plus d'usage ( 5 ) . » 

Mais, comme nous l'avons di t , ce n'est pas la jurisprudence fran
çaise qui peut nous guider dans la décision de la question, c'est le 
droi t romain, qui est encore en vigueur dans les Indes; ce sont 
les auteurs de la Néer landc qu ' i l faut p lu tô t consulter. 

Le plus ancien texte, qui fasse mention de la légitimation par 
rescrit du prince est la Xovclle 7 4 de l'empereur J L S T I N T E N . On y 
l i t , chap. 2 : 

« Liceat igi tur pat r i malrcm iu pr ior i statu rcliquenti 
u eliam sic liberis providere, c l imperatori preces offerre, 
« quœ hoc ipsuni dicant, se naturales suos liberos natura;, et 
>< antiquaj ingenuilati c l Icgitimorum j u r i restituere vcllc, quo 

snb polcstate sua sint, nihilque a legitimis différant. » 
La Xovclle 8 9 , ch. 9 , répète à peu près les mêmes termes, et 

l'ancien droi t des Pays-Bas étai t conforme à la loi romaine. 
» Ter t io , naturales fiunt l eg i l imi , per rcscriptnm principis, 

« dit C H R I S T I X . E U S , t . I I I , déc . 1 1 5 , i l " 1 9 , nam quando naturales 
» vcl spuri i a principe per rescriptum legitimantur, vcl iu Iegi-
« t imorum nnnierum cooplantur, a legitimis nihil différant. » 

G U D E L I M ' S , de Jure novissimo, l i b . I , cap. 1 5 , s'exprime comme 
suit : « Secundus c l oeque frequens modus quo coufirmalur scu 
« cinendalur status l iberorum, ut proinde habcantur atque si 
« légitime concci>ti essent, deleturquc macula nalalium, est res-
« cr iptum principis. » 

« Legitimatos, dit S I M O N V A N L E E U W E N , Censura for., l i b . I , 

" cap. 5 , n" 1 3 , in omnibus et per omnia légitime nalis adoequari 
« diximus, ea sola diffcrenlia, quod legitimati per rescriptum 
« principis , agnatis aut cognatis, qui in legitimationem non con-
« senserunt, non succédant . » 

V . encore A N S E L M O , Consul!, cons. et respons., consult. 1 2 9 , 

n"» 9 , 1 3 et 1 4 , p. 4 8 9 ; — L O O V E N S , Manière van procéderai, 
t . 11 , 2<-- part . , t . V I , ch. 1 1 , p . 3 7 7 ; — V O E T , ad Pand., l i b . X X V , 

l i t . 7 , n°" 1 3 , 1 5 et 1 6 ; — B Y N K E R S H O E K , Quœst. jur. priv., 
l i b . I I , cap. 1 6 , n" 2 . — Tous ces auteurs accordent, avec une 
légère restr ict ion, aux enfants légitimés par lettres du prince, les 
mêmes droits qu'aux enfants nés d'un mariage légi t ime. 

Le formulaire, dressé le 1 1 février 1 6 9 9 , 3 E P/acacl bock van 
Uolland, porte : <• Brievcn van legilimatie houden dat de gelcgili-
» meerde als tvellig persoon zal komen in de successie van zyn 
>• vader en moeder, en in al de goederen die hem zouden mogen 
« aenbesterven, behoudelyk dat l iy niet zal succcdcrcn in de 
« goederen van cenig zyncr vrienden en magen, die in deze legi-
« t imalic niet hebben geconscntccrd, ook niet in goederen daer 
« toc rceds by andercn regt mogt verkregen zyn . « 

Nous avons cité ce passage parce que les mêmes termes se re
trouvent dans l'acte de légit imation versé au procès . 11 y a plus, 

(2) D ' A G L E S S E A I , Dissertation sur les bâtards, I . V I I , p . 438. 
(3) V . sur les rflcls «les lettres de légi t imat ion en France, J I E I U I N , R é p . , 

V ° Légitimation, sect. 3, ^ 3, et surtout le passage de D'ACLESSEAU qu ' i l cite 

ce même acte porte : dat hy (le défendeur) voortacn ontvangcn 
« zal mogen Nvordcn tôt aile staten en vvcttelyke aktcn en gcachl 
« en gercpiilccrd voor een ivettig persoon, alzoo en in zulker voe-
« gen a/s of hy geivonncn en geboorcn ware in huwchjkcu slaat. » 

Tels sont les effets que, dans les Indes, la loi attribue aux lettres 
de légit imation : « Les enfants naturels ainsi légit imés sonl consi
dérés comme enfants légi t imes; ils en ont tous les droits , sauf 
qu'ils ne succèdent pas aux parents de leurs pè re et m è r e qui 
n'auraient pas consenti à la légit imation. » Quelle différence i m 
mense entre les effets de cette légitimation et ceux que produisait 
la légit imation en France, o ù , selon P O T H I E R , elle ne consistait, 
dans les derniers temps, que dans le droit de porter le nom et les 
armes de son père ! 

I l n 'y a donc rien d ' é tonnan t que D U M O U L I N et B O U L L E N O I S aient 
enseigné que ces sortes de légit imations n 'opéra ien t point en de
hors du pays où elles avaient été obtenues, cl qu'elles ne pou
vaient point donner à l'enfant, ainsi légi t imé, un droi t sur des 
biens situés hors du territoire du souverain, puisqu'elles ne con
féraient aucun droi t dans les limites mêmes du ter r i to i re . La 
doctrine de ces auteurs ne porte donc pas atteinte au principe 
que nous avons énoncé plus haut : que l'état de la personne est 
réglé par les lois de son pays; car, comme nous venons de le d i re , 
en France, les lettres de légitimation ne constituaient pas celui 
qui les avait obtenues à l 'état d'enfant légitime proprement d i t . 
Elles ne faisaient que lui enlever la tache originelle de bâ ta rd i se et 
l ' incapacité qui en était la suite, mais elles ne lui conféraient au
cun droi t quelconque sur les biens mêmes de ses pè re et m è r e ; 
c 'était plutôt un titre honorifique qu'un droi t positif , et voilà 
pourquoi D U M O U L I N avait raison de dire : « Coarctantur l e r r i l o -
« r io , quia nunquam conceduntur in forma jilenœ restitutionis 
« natalium, sed potins di.<pcnsalivc sallem cum clausulis modifi
ai cutivis, » c l B O U L L E N O I S , qu i , après avoir établi une distinction 
entre les légit imations ordinaires et extraordinaires, dit de ces 
dern iè res qu'elles n'ont pas d'effet hors des limites de la souve
ra ineté du prince, parce que « non dautur pcrsoitœ respecta ij>-
« sius, sed respectu alicujus rei parlicularis, » ne contrarie en 
rien le principe du statut personnel. 

Mais dans les Pays-Bas, o ù , comme nous l'avons d é m o n t r é , 
lettres de légit imation assimilaient l'enfant naturel à l'enfant légi
time, où ces lettres n'existaient pas (comme en France) avec les 
restrictions et les modifications que nous avons ind iquées , où 
l'état d'enfant légitime était accordé (contrairement à ce qui se 
pratiquait en France) in forma pleuœ restitutionis, c l respecta 
persouœ ipsius, i l s'ensuit que l'enfant, ainsi légi t imé, devait por
ter son état d'enfant légit ime partout. 

L'opinion de V O E T ( ! ) , invoquée par les demanderesses, et 
dont l 'autor i té doit ê t re d'un poids plus grand que celle des au
teurs français, ne peut cependant avoir de nos jours assez d ' i n 
fluence pour faire fléchir la règle du statut personnel devant les 
raisons qu ' i l a l lègue. Voici ce qu ' i l dit : « Sciendum etenim legi-
« timationis conccssioiicm ipso jure non operari , nisi quantum ad 
« bona in terri torio l é g i t i m a n t s sila, adeoque lot locis eam impe-
« trandam esse, quot principibus supremis subsunl immobilia le-
« gitimandi bona; eo quod principis cujusque, propter commoda 
« ex suecessionibus i l l ig i l in ie nalorum fisco ipsius sperala, inte-
« rest ne, propter t r ibu tum ab alio principe legil imatorum, ipse. 
« sine suo facto, i l la fraudaretur successionis spe. » 

La p remiè re observation que ce passage fait na î t r e , c'est que 
V O E T ne fait fléchir la règle du statut personnel que quant aux i m 
meubles et pour des motifs fiscaux, qui n'ont plus de raison d ' ê t r e 
aujourd'hui. 

En second l ieu, parmi les auteurs que V O E T cite, I I . K I N S C I I O T , 

tout en admettant que la légitimation ne donne pas droi t aux 
biens si tués hors du terri toire du prince lég i t imant , commence 
par établ i r que cette règle est peu conforme aux principes ( Tract. 
V I , de Legitim., cap. V I I , n" I) ; et, sans compter B Y N K E R S H O E K , 

qui réfute l 'opinion émise par V O E T , l'on trouve dans la disserta
tion sur la légit imation par V A N E S , p . 5 4 , qu ' i l est aussi de l'avis 
de B Y N K E U S H O E K , et i l ajoute « qu ' i l ne comprend pas pourquoi 
un légitimé ne serait pas tel partout, comme est légitime partout 
l'enfant né d'un mariage. » « Siculi enim natus a malr imonio, al ibi 
u legitimus est, non est cur legitimalus eliam lalis non esset. 
« Agitur hic de persoua, cujus status dejudicaudus est secundum 
u leyes loei ubi deget, quemque sequuntur bona, minime de bonis 
" personœ tribuendis. » 

L'on a di t encore que les lettres de légitimation étaient un p r i 
vi lège, et que, à ce t i t re , elles ne pouvaient avoir d'effet que dans 
la souvera ine té du prince qui les avait conférées. 

a la page 57. 
(4) V O E T , ad Pand., !.. 25, l i t . V I I , n» I C , île Coneubim's. 



Nous avons déjà d é m o n t r é que ce n'est pas à cause de leur ca
ractère de pr iv i lège que les auteurs français et V O E T les restrei
gnent dans les limites du te r r i to i re . Loin de là . B O L L L E . N O I S , l i t . 1 , 

ch. 2 , observ. 4 , p . 0 7 , en parlant de la noblesse, enseigne que 
la noblesse fait partie du statut personnel d'un i n d i v i d u ; qu'un 
noble dans un pays est noble partout, et i l fait mention d'un ar
rê t , du 1 3 aoû t 1 0 2 7 , par lequel i l a été jugé qu'un séna teu r de 
Chambéry , quoique é t r a n g e r , étai t exempt de ta i l le , « attendu 
qu'en Savoie i l jouissait de ladite exemption. » 

« Quand un prince fait un noble d'un sujet ro tur ier , i l doit 
être reconnu pour tel dans toutes les nations, » dit le même au
teur. 

L'on voi t , par cette citation, ce qu 'é ta i t la jurisprudence de 
France à cette époque quant à l 'état personnel d'un ind iv idu , 
même en m a t i è r e de pr iv i lèges . 

Mais, en supposant que, dans l 'état actuel de nos m œ u r s et de 
notre législat ion, les privilèges concédés par des princes é t rangers 
ne dussent pas ê t r e respectés en Belgique, peut-on reconna î t re un 
caractère de pr ivi lège dans la légitimation d'un enfant naturel? 
Nous ne le pensons pas. Sans la crainte d 'ê t re trop long, nous 
citerions les dispositions du droi t romain et les auteurs déjà 
n o m m é s , d 'où i l résul te que la légitimation est un retour vers le 
droit commun et doit ê t r e accueillie avec faveur. 

Le texte de la Novelle 7 4 en fournit la preuve; la Novelle 8 9 
assimile la légi t imation par rescrit du prince à l 'émancipat ion des 
esclaves : « Sicuti enim sunt modi , qui servos sirnul ad libertatem 

et ad ingenuitatem ducunt, et ua turœ res l i tuunt ; i ta, si pa-
« 1er, etc. (y ) . >-

D'ailleurs, qu'est-ce qu'un privi lège? C'est un avantage, ce 
sont des p ré roga t ives accordées à une certaine classe de person
nes, à l'exclusion d'autres personnes qui ne peuvent jamais y 
p r é t e n d r e ; ce sont des immuni té s at tachées à des charges, à des 
emplois, etc. Or, la légit imation n'a pas ce ca rac tè re . Tous les 
sujets du souverain peuvent l 'obtenir dans les cas et selon les 
formes voulues par la lo i . C'est une faveur, i l est vra i , qu ' i l dé 
pend du souverain d'accorder ou de refuser; niais la légit imation 
a cela de commun avec d'autres droits que les sujets ne peuvent 
obtenir de leur souverain que moyennant son agréa t ion . 

C'est ainsi que le roi peut accorder ou refuser la faveur que 
demanderait, soit un homme avant l 'âge de 1 8 ans, soit une 
femme avant celui de l a ans, de contracter mariage. Et la dis
pense d 'âge accordée , d i r a - t on que cette faveur, cette g râce , con
stitue un pr iv i l ège , et les époux , mariés avec cette dispense, ne 
seront-ils considérés comme tels que dans la souvera ine té où ce 
p ré tendu pr ivi lège a été accordé? 

Ains i , un mineur peut ê t re é m a n c i p é ; ce n'est également pas 
un droit qu ' i l peut exiger; c'est en vertu d'une faveur, d'une 
sorte de pr ivi lège qu ' i l peut obtenir son émancipa t ion . P r é t e n d r a -
t-on cependant qu ' i l n'est pas émancipé en tous lieux? 

Ces exemples, et bien d'autres que nous pourrions invoquer, 
prouvent qu ' i l est certains droits que l'on ne peut obtenir que par 
suite d'une espèce de faveur, d'une faculté qu ' i l appartient à un 
autre d 'octroyer; mais une fois qu'elle a été accordée par l'auto
rité compé ten te , elle fait na î t r e , au profit de celui qui l'a obtenue, 
des droits qu ' i l peut, lorsqu'ils affectent son état personnel, 
exercer partout où i l se trouve. 

D'après ce que nous venons de dire , i l devient inutile d'exa
miner les autres questions soulevées dans le cours des déba t s . En 
effet, le dé fendeur devant ê t re considéré comme enfant légi t imé, 
ayant tous les droits d'un enfant né légitime sur les biens déla is
sés par son p è r e , i l importe peu de savoir où celui-ci était domi
cilié dans les derniers temps de sa vie, quelle loi régi t les meu
bles t rouvés dans sa demeure à Gand. I l est même indifférent de 
savoir si la succession est purement mobil ière ou si elle comprend 
aussi des immeubles si tués en Belgique. La loi du 2 0 mai 1 8 3 7 , 
qui admet l ' é t ranger à succéder aux biens que son parent é t r a n 
ger ou belge possède dans le terri toire, dans les cas et de la ma
nière dont un Belge succède à son parent possédant des biens 
dans le pays de cet é t r ange r , est rendue applicable à la Hollande 
par le t ra i t é intervenu entre ce pays et la Belgique, le 1 9 avr i l 
1 8 3 9 , dont les articles 1 7 et 1 9 disposent que « renonciation est 
faite pour le présen t et l'avenir à la perception de tout droit d'au
baine et de détract ion sur les personnes et les biens des Belges 
en Hollande et des Hollandais en Belgique. •> 

Le T r i b u n a l a r e n d u la déc i s i on dont la t eneur su i t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur de l 'état duquel 

(5) Voici comment Loovras, loe. cit., s'exprime sur les lettres de légi t i 
mation qui peuvent même ê t re demandées par les enfants comme par les 
parents : u De welke ligtelyk worden tocgeslaen, tcn opzigte van natuer-
lyke kinderen, vcrwekt ex libero et libéra...—ASSELMO, loe cit., dans son 
commentaire sur l 'E i l i t , § 5, é tabl i t aussi deux espèces de l ég i t ima t ions ; 

| i l s'agit, né à Buitenzorg, île de Java, est sujet néer landais et de 
droi t domicil ié à Brcda, où i l a satisfait aux lois sur la milice ; 

« Attendu que son pè r e , feu Morel de Tongry, res té volontai
rement au service des Pays-Bas après la séparat ion de la Belgi
que et de la Hollande en 1 8 5 0 , n'ayant pas même qui t té ce ser
vice après le 1 E R août 1 8 3 1 et avant le 1 E R janvier 1 8 5 3 , mais 
ayant au contraire accepté du Gouvernement des Pays-Bas grades 
et pension, avait perdu la qual i té de Belge, aux termes des a r t i 
cles 1 7 et 2 1 du Code civi l et de la loi du 2 7 septembre 1 8 5 5 , ar
ticle 2 , § 4 ; 

« Qu' i l est év ident que le Gouvernement provisoire, par sa 
proclamation du 2 6 septembre et son a r r ê t é du 1 6 octobre 1 8 3 0 . 
en dél iant les Belges de tout serment à l'ancien Gouvernement, a 
br isé leur engagement p r imi t i f , et que, dès ce moment, les offi
ciers belges res tés au service hollandais sont censés avoir repris 
leurs fonctions; qu'on ne peut méconna î t r e que celui qui pretxl 
du service à l ' é t ranger comme celui qui y reste, alors qu ' i l était 
convié à rentrer dans sa patrie, contracte envers ce Gouverne
ment é t ranger des engagements qui tout ou peuvent devenir in 
compatibles avec la subordination et la fidélité qu ' i l doit à son 
pays; que ce n'est pas tant le fait de l'acceptation de fonctions 
qui fait de lu i un é t ranger , mais bien le fait de soumission à un 
prince é t ranger et la persévérance dans celte subordination ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas permis d 'élever un doute sur la vo
lonté de More! de Tongry d'abdiquer sa qual i té de Belge en res
tant au service des Pays Bas, puisque, même après son retour de 
l 'a rmée des Indes, i l avait fixé son domicile dans le royaume des 
Pays-Bas et y jouissait d'une pension de lieutenant-colonel ; que la 
légit imation sollicitée par lu i en 1 8 5 5 , en faveur de son fils natu
re l , est e l le-même une preuve de sa volonté d 'ê t re Néer landais , 
puisque la légit imation par lettres est un acte de souvera ine té qui 
suppose un rapport de souverain à sujet; 

« Attendu qu ' i l conste des pièces versées au procès que feu 
Morel de Tongry étai t domicil ié à Breda et qu ' i l n'a jamais eu ni 
pu avoir l ' intention de t ransférer son domicile en Belgique, trans
lation qui lui aurait fait perdre la pension qui était la principale 
et même l'unique source de sa fortune; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui p récède : I o que la succession 
à laquelle les demanderesses se p r é t e n d e n t hér i t iè res est la suc
cession d'un é t r ange r , sujet Néer landa i s ; 2 ° que cette succession 
s'est ouverte à Breda ; 5 ° que l 'état et la capacité du défendeur 
sont régis exclusivement par les lois en vigueur dans les colonies 
néer landaises en 1 8 5 5 , époque de la lég i t imat ion; 

« Attendu que les lettres de légit imation émanées du gouver
neur -généra l des Indes en Conseil, la Haute Cour entendue, doi
vent ê t re considérées comme conformes à cette législation aussi 
longtemps que le contraire n'est pas d é m o n t r é ; que cet acte de 
souvera ine té est par lu i -même une démonst ra t ion de l'existence 
de la l o i , et que la por tée de la loi peut ê t re appréc iée par les 
clauses mêmes de l'acte de légi t imat ion, puisque les effets de la 
légi t imat ion, les droits qu'elle confère y sont e x p r i m é s ; que, 
d'ailleurs, le droit d'octroyer des lettres de légit imation est a t t r i 
bué au gouverneur -généra l des Indes, et par le règ lement pour 
l 'administration des Indes de 1 8 2 9 , inséré au Staals-blad voor 
Ncdrrluudsch Indic de 1 8 5 0 , et dans le règlement du 2 6 septem
bre 1 8 5 0 , art. 2 1 , qui fait partie de la collection De Indische 
Wetbaelœn, et que ce droit a dû naturellement ê t re exercé confor
m é m e n t à l'ancienne législation des Provinces-Unies; 

« Attendu que, suivant cette législation comme suivant la te
neur même du rescrit, la légitimation obtenue par Morel de Ton
gry pour son fils Anselme a opéré en faveur de ce dernier, pour 
tous les rapports avec son père c l la succession de son pè r e , de la 
même manière qu'aurait opéré une légit imation par mariage sub
séquent ; qu ' i l a donc le droit de se dire enfant légit ime et qu'aussi 
i l est en possession de l'état d'enfant lég i t ime; 

c> Attendu que l 'état conféré au défendeur , et possédé par lu i 
suivant les lois de son pays, le suit en tout pays; que son éta t 
est indivisible, et que, s'il est enfant légit imé dans sa patrie, i l 
est Impossible qu ' i l ne soit pas t ra i té et considéré comme tel en 
Belgique; que cela é tan t , i l aurait le droi t de recueil l i r , à l'ex
clusion de tous autres, la succession tant immobi l ière que mobi
lière de son p è r e , alors même que cette succession se serait ou
verte en Belgique ; 

» Attendu, en effet, qu ' i l n'y a point ici de conflit de législa
tion ; que la loi belge, comme la loi néer landa ise , appelle les 
enfants légit imés, comme les enfants légi t imes, à la succession de 
leur pè r e , à l'exclusion de tous co l l a té raux ; qu ' i l ne s'agit pas de 

l'une odieuse et contre le droi t commun, en faveur de ceux nés de parents 
entre lesquels le mariage étai t impossible; et l 'autre favorable et selon le 
droi t commun, « Et in ea locum habet fictio, cum legil imalus non solum 
« fingatur legiliine natus, verum et îam fingalur legitime conceptus. » 



soumettre des biens situés en Belgique à une législation é l r a n -
gère , puisque le droi t de recueillir ces biens est la conséquence 
d'un élut et d'une capacité personnels, sur lesquels la loi belge 
est sans action comme sans influence ; 

« Attendu que ce n'est pas là faire opére r les lettres de légiti
mation hors du terri toire du souverain qui les a concédées ; qu'au 
contraire, ces lettres ont produit tous leurs effets dans le terri toire 
de ce souverain du moment où , données à une personne sou
mise à sa souvera ine té , elles ont conféré à cette personne un état 
et une capacité que nul ne peut tenir que des lois de son propre 
pays ; que, si cet élat et cette capacité suivent le citoyen d'un pays 
en lout pays, ce n'est en réalité pas parce que les lois constitu
tives de l 'état des personnes s 'é tendent hors du terr i to i re , mais 
parce qu'elles créent un fait qui ne subit pas l'empire des légis
lations é t rangères et ne se modifie point par un changement de 
rés idence ; 

•> Attendu que ces principes s'appliquent à l 'espèce avec d'au
tant plus de force que la succession de Morel de Tongry ne 
s'est pas ouverte en Belgique, mais à Breda où i l avait son do
mici le; que le défendeur a été incontestablement saisi de plein 
droit de cette succession, et que, comme continuant la personne du 
défunt , i l est le possesseur légal de tous les biens du défunt , en 
quelque lieu qu'ils soient situés ; 

« Attendu, en outre, qu ' i l a été allégué et non dénié que 
Morcl de Tongry n'a pas délaissé d'immeubles si tués en Bel
gique ; que les droits p ré tendus par les demanderesses frappent 
donc uniquement sur les objets mobiliers ayant appartenu à 
Morel de Tongry, se trouvant dans la maison où i l est d é c é d é ; 
qu ' i l est de principe certain que les meubles d'un défunt sont 
censés se trouver au lieu de son domicile et sont régis par la loi 
du domicile ; 

« Que ce principe étai t universellement admis avant le Code; 
qu ' i l faudrait donc le considérer comme passé dans la législation 
nouvelle, par cela seul que celle-ci ne l'aurait point r e j e t é ; mais 
que, bien loin de le rejeter, le Code l'a implicitement consacré 
dans son art . 5 , en déclarant que les immeubles possédés par des 
é t rangers seraient régis par la loi f rançaise ; que par suite de ce 
principe l'objection tirée de ce que les lettres do légit imation 
n 'opé re ra ien t pas hors du territoire du souverain qui les a oc
troyées n'a plus même raison d ' ê t r e ; 

» Attendu enfin qu'alors même que le sieur Morcl , fils, n'au
rait pas un l i t re i r récusable dans son acte de légit imation et ne 
pourrait conse rve r í a succession lout en t iè re de son p è r e , comme 
conséquence de l 'état que lu i donne ce l i t r e , i l en trouverait un 
autre non moins efficace dans le testament par lequel i l est insti
t u é légataire universel, testament non a t taqué jusqu' ici en justice; 
qu'en effet, au sentiment même des ailleurs qui restreignent le 
plus les effets de la légitimation par lettres, cette légitimation 
efface tout au moins la tache d'origine, et rend l'enfant naturel 
légit imé capable de recevoir par testament ou donation entre vifs; 
que, dès lors, i l n'y a plus lieu d'appliquer la loi prohibi t ive, por
tée en haine des enfants naturels et que par suite le legs universel 
peut et doit recevoir son entier effet; 

« Attendu que cela est d'autant moins contestable que dans le 
cas même où , faisant abstraction de l'acte de légi t imat ion, on ne 
considérera i t Morcl , fils, que comme enfant naturel reconnu, son 
p è r e , aux termes de l 'art . 9 3 3 du nouveau Code hollandais, qui 
régi t sa capaci té , a pu disposer, à son profit , de la total i té de sa 
fortune; que celte disposition de la loi néerlandaise doit recevoir 
son application en Belgique, puisque la loi belge, qui défend aux 
enfants naturels de rien recevoir au delà de ce qui leur est ac
cordé au t i t re des successions (art. 9 0 8 , Code c iv i l , rangé sous la 
rubrique de la Capacité de disposer ou de recevoir), est un statut 
qui a pour objet principal la personne et non la disposition des 
biens, et q u i , suivant la doctrine de D ' A G U E S S E A U et de M E R L I N , 

do i t , en conséquence , ê t r e considéré comme un statut per
sonnel ; 

« Attendu qu ' i l sui l de tout ce qui précède que, sous quelque 
aspect qu'on envisage la question, les demanderesses ne peuvent 
avoir aucun droi t sur les biens meubles ou immeubles délaissés 
par Morcl De Tongry ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droi t , ouï en audience 
publique les conclusions de M . G R A . N D J E A N , substitut du procu
reur du r o i , déclare les demanderesses n i reccvables ni fondées 
en leurs conclusions; ordonne que les scellés seront levés pure
ment et simplement, endéans les trois jours de la signification 
du p résen t jugement; condamne les demanderesses, pour tous 
dommages- in té rê t s , aux dépens . » (Du 1 5 mai 1 8 3 5 . — Plaid. 
M M " D ' E L U O U N G N E , M E T D E P E N M N G E N . ) 

— — = ^ S H M i < S ~ »  

QUESTIONS DIVERSES. 

P R O C È S - V E R B A L DE C A R E N C E . — É T R A N G E R . — S I G N I F I C A T I O N 

PAR L A P O S T E . 

Les notifications faites par la poste, conformément à l'arrête-loi 
du 1 E R avril. 1 8 1 1 , équivalent, vis-à-vis d'un étranger, à celles 
qui sont fuites au domicile d'un reguicole. 

L'accomplissement des formalités indiquées par celte loi prouve, ou 
tout ait moins fait légalement présumer, en matière de procé
dure, l'arrivée des exploits à leur destination. 

La notification d'un procès-verbal de carence faite par cette voie 
à la partie qui demeure en pays étranger doit produire tous ses 
effets. 

A R R Ê T . — u Attendu que le jugement par défaut , du 1 7 j u i l 
let 1 8 4 8 , a été exécuté par un procès-verbal de carence, du 
1 3 septembre suivant; qu'en exécution de l 'art . G 0 2 du Code de 
p rocédure civile, ce procès-verbal a été notifié à l'appelant, qui 
demeure en pays é t r a n g e r ; 

« Attendu que celle notification a été faite conformément à 
l 'arrêté-loi du 1 e r avr i l 1 8 1 1 , c 'es t -à-dire avec l'accomplissement 
de toutes les formalités indiquées par la loi comme garantissant 
ou, tout au moins, comme faisant légalement p r é s u m e r , en ma
tière de p rocédure , l ' a r r ivée des exploits à leur destination ; 

« Attendu que l'appelant, n'ayant appor té aucune preuve de 
l ' inexécution par l'ofiice des postes belges de la mission dont i l 
s 'était chargé , et différentes circonstances du procès donnant, an 
contraire, lieu de croire que cette mission a é!é remplie, i l faut 
tenir pour constant que l'appelant a eu connaissance du procès-
verbal de carence du 1 5 septembre 18-18 ; 

u Attendu qu'une pareille notification doit au moins ê t re con
sidérée comme équivalant , vis-à-vis d'un é t r ange r , à celle qui 
serait faite au domicile d'un regnicole et lu i donnerait ainsi con
naissance suffisante de l'acte à l u i notif ier; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le substitut du p r o c u r e u r - g é n é 
ral V A N O F . N P E E R E D O O M entendu en son avis conforme, met au 
néan t , tant l'appel du jugement du Tribunal c ivi l d'Anvers, en 
date du 1 4 août 1 8 5 2 que de celui du jugement du Tr ibunal de 
commerce de la même vi l le , en date du 3 0 ju i l le t 1 8 5 5 ; con
damne l'appelant aux dépens ainsi qu 'à l'amende desdils appels. » 
(Du 2 2 janvier 1 8 5 5 . — Cour de Bruxelles. — l r ° Ch. — AIT. 
S T E P U S N S E T C O N S O R T S C . J O N G E X E E L E - S O X I E R S . — Plaid. M'' D E E R E . ) 

D I V O R C E . — A N N É E D ' É P R E U V E . — A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . 

CAUSE D E D I V O R C E . R E F U S I N J U R I E U X D E C 0 H A R I T A T I O N . 

É V O C A T I O N . 

Est rcccvuble. l'appel d'un jugement qui, avant de faire droit sur 
la demande en divorce, a, dans le cas prévu par l'art. 2 5 9 du 
Code civil, soumis les époux à une année d'épreuve ; dans ce cas, 
la Cour d'appel peut user du droit d'évocation cl statuer au 
fond. 

Le refus manifesté par la femme, d'une manière outrageante pour 
le mari, de réintégrer le domicile conjugal peut, selon les cir
constances, constituer l'injure grave qui autorise le divorce. 

A R R Ê T . — « Dans le dro i t , 1 " l'appel est-il rcccvablc? 2 ° En 
cas d'affirmative, y a-t- i l lieu de réformer la décision des pre
miers juges, c l , évoquan t le fond, d'admettre le divorce? 

« Cons idéran t , sur la p remiè re question, qu'en soumettant les 
parties à une année d ' ép reuve avant le divorce, les premiers 
juges n'ont pas décré té une simple mesure pour mettre la cause 
en é t a t , mais une mesure définitive qui donne ouverture à 
l'appel ; 

« Cons idéran t , sur la deuxième question, qu ' i l est p rouvé au 
procès que, depuis deux à trois ans, l ' intimée a déser té le domicile 
de l'appelant, son mar i , et que ce dernier a fait toutes les d é m a r 
ches possibles pour l'engager à y rentrer ; qu ' i l lu i a même fait 
faire une sommation à ce sujet, mais que l 'épouse a constamment 
refusé d'habiter avec lu i et a expr imé son refus dans les termes 
les plus in jur ieux; que, d'autre part, i l est allégué et non dénié 
qu'elle a fait des excursions dans le pays et à l ' é t ranger , contre 
le g ré de l'appelant; que la réun ion de ces circonstances constitue 
une injure grave qui autorise le divorce et ne comporte pas 
l ' épreuve o rdonnée par le jugement dont appel ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M . D U B O I S , substitut du p rocu reu r -géné ra l , déclare l'appel rece-
vablc, et, y faisant droi t , met à néan t le jugement dont est appel; 
évoque le fond, et statuant par le même a r r ê t , admet le divorce 
pour cause d'injure grave. » (Du 1 E R février 1 8 5 5 . — Cour de 



Liège. — i" Ch. — Aff. H . . . c. M . . . - Plaid. M M " F O R G E U R , 

R O B E R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. sur la quest ion : Par is , Cass., 

2 6 m a i 4 8 0 7 ; Par i s , 2 0 mars 1 8 1 0 . E n sens c o n t r a i r e , 

T r ê v e s , I I j a n v i e r 1 8 0 6 . 

• P Ç Ç ^ 

E X P R O P R I A T I O N " P O U R U T I L I T É P U B L I Q U E . — E X P E R T I S E . — J U 

G E M E N T D É F I N I T I F . — R É T R O C E S S I O N . 

Lorsqu'un jugement, rendu en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, a déclaré que toutes les formalités ont été rem
plies, et consommé définitivement le transfert de propriété dans 
le chef de la partie expropriante, celle-ci ne peut pas renoncer 
au bénéfice de ce jugement si le propriétaire exproprié n'y con
sent pas. 

La circonstance éventuelle que le propriétaire voisin aura la préfé
rence en cas de rétrocession de la parcelle emprise, ne peut 
exercer d'influence sur le prix fixé par les experts. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par son précédent jugement du 
6 décembre 1854, le Tr ibunal a adjugé à la partie demanderesse 
ses conclusions du 29 novembre p récéden t , tendantes à ce qu ' i l 
fût déclare pour droi t que toutes les formalités voulues par la loi 
pour constater l 'uti l i té publique et parvenir à l 'expropriation 
d'une parcelle de terrain appartenant aux défendeurs , avaient été 
bien et d û m e n t obse rvées ; et que, par suite, cette parcelle était 
défini t ivement comprise dans les travaux à exécuter sur la roule 
de Grand-Ros iè re à Quatre-Bras, conformément à deux ar rê tés 
royaux du 1 e r septembre 1840 et du 22 septembre 1844 ; 

« Attendu que, pos té r ieurement au jugement qui lu i adjuge 
lesdites conclusions, le demandeur, s'apercevant d'une erreur par 
lu i commise, tant dans ses p remières conclusions que dans la 
p rocédure administrative pré l imina i re , a reconnu que le terrain 
des défendeurs n 'é ta i t pas compris dans l'emplacement d'une 
route nouvelle, mais qu ' i l s'agissait seulement d'user à l 'égard de 
ce terrain du droit accordé par l 'art . 1 e r , t i t . 1 " , sect. 6, de la loi 
rurale du 28 scptcmbre-0 octobre 1791; 

« Attendu que, pour rectifier cette erreur commise par ses 
agents, l 'Etat belge a restreint son action pr imit ive en deman
dant, non plus la p ropr ié té d'une certaine é tendue de terrain, 
mais seulement le droi t d'extraire à la superficie du sol, restant 
la p ropr ié té des défendeurs , une certaine quant i té de pierres, de 
terre et de sable pour la construction d'un chemin public, s i tué 
à quelque distance ; 

« Attendu que, j o in t au décrè tement d 'ut i l i té publique, le j u 
gement par lequel un Tribunal déclare que toutes les formalités 
pré l iminai res à l 'expropriation ont été remplies, est translatif de 
p rop r i é t é , en ce sens que la prise effective de possession seule 
reste encore suspendue jusqu'au paiement de l ' indemni té p r é a 
lable; que ce jugement, qui ne peut plus ê t re ré t rac té par les 
juges, sauf les cas de requê te civile, forme un contrat judiciaire 
entre les parties, et que l'une d'elles ne peut forcer l'autre à re
noncer au bénéfice de ce contrat, si celle-ci, comme dans l 'espèce, 
déclare formellement avoir l ' intention de s'en p r éva lo i r ; 

« En ce qui concerne le chiffre de l ' indemnité fixée par les 
experts : 

« Attendu que la partie emprise longe une route publique qui 
existait avant l 'expropriation actuelle, et avait acquis ainsi une 
valeur certaine dont i l doit ê t re tenu compte aux expropr iés et 
qui ne peut ê t re infér ieure à celle fiïéc par les experts ; 

« Attendu que, pour se soustraire à l'obligation de payer une 
dépréciat ion du terrain restant, l 'Etal invoque la préférence aux 
termes de la loi du 17 avr i l 1835, qu' i l sera forcé d'accorder aux 
expropr iés en cas de ré t rocess ion ,mais que cette ré t rocession, su
bordonnée du reste au remboursement des indemni tés payées par 
l 'Etat, ou du pr ix à fixer par le Tribunal est un futur contingent 
auquel le Tribunal ne peut s 'a r rê ter , tant que l 'éventual i té de la 
rétrocession ne s'est pas p ré sen t ée ; 

« Attendu que les changements appor tés à la situation des 
terrains restants causent à celui-ci un grand p ré jud ice ; 

« Attendu que les chiffres fixés par les experts ne sont pas 
exagérés ; 

« Par ces motifs, le Tribunal entér ine le rapport des experts 
pour ê t re exécuté selon sa forme et teneur; condamne l'Etat belge 
aux dépens . « (Du 29 mars 1855. — Tribunal c iv i l de Nivelles. 
Aff. L ' E T A T B E L G E C . M I C I U L X . — Plaid. M M ™ L E B O N , F I É V E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Quan t à l ' i r r é v o e a b i l i t é d u j u g e m e n t 

d é c l a r a n t l 'accomplissement des f o r m a l i t é s l é g a l e s , et o r 

donnan t l ' exper t ise des t e r r a ins e x p r o p r i é s p o u r cause 

d ' u t i l i t é p u b l i q u e , V . Conf. : Cass. B . , 2 5 octobre 1 8 4 5 

c o n f i r m a n t u n a r r ê t de Bruxel les d u 1 0 j u i l l e t 4 8 4 4 , et 

C b a r l e r o i , 2 j u i n 1 8 5 4 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I , 1 1 6 1 , I V , 

6 6 et X I I I , 50 ) . V . les a r t . 2 et 15 de la l o i du 8 mars 1810 

et 7 et 20 de la l o i d u 17 a v r i l 4 8 3 5 . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R U T I L I T É P U B L I Q U E . — E X P E R T I S E . — A R 

B R E S F R U I T I E R S . — M U R S . — R E M P L O I . 

Dans une expropriation pour utilité publique, il n'y a pas lieu 
d'ordonner un supplément d'expertise, quand l'on ne soutient 
pas que les experts se soit trompés, mais quand on se borne à 
alléguer que leurs évaluations sont exagérées. 

Il n'y a pas lieu de prendre le produit des arbres fruitiers comme 
base d'évaluation. 

Lorsqu'une partie de mur est expropriée et qu'il est nécessaire d'é
tablir, le long de l'empri:,e, une clôture nouvelle, la valeur de 
celle-ci doit être déduite de l'indemnité accordée pour la pre
mière. 

Les frais de remploi ne doivent pas être accordés pour murs à éta
blir et pour arbres à planter, en remplacement de murs cl d'ar
bres expropriés. 

J U G E M E N T . — « Attendu que les experts, qui avaient sous les 
yeux les données fournies par le défendeur , paraissent avoir pris 
pour base de la valeur des arbres fruitiers le revenu que ces ar
bres fournissent ; 

« Attendu que celte base est e r ronée , en ce que le produit des 
arbres fruitiers dont i l s'agit doit ê t re considéré autant comme 
le revenu du sol et du capital employé à la construction du mur . 
que comme le produit des arbres e u x - m ê m e s ; 

« Mais al tendu, qu'en l'absence de donnée positive qui autorise 
le Tr ibunal à considérer comme exagérée la valeur a t t r ibuée aux 
arbres fruit iers, i l n'y a pas lieu de supposer que les experts se 
soient t rompés dans leur apprécia t ion de celte valeur; que, dès 
lors, i l n'y a pas lieu d'ordonner à cet égard un supplément d'ex
pertise; 

« Attendu, d'ailleurs, que le chiffre fixé pour les arbres paraî t 
en rapport tant avec la valeur réelle qu'avec la valeur d'affection 
a t t r ibuée par le défendeur à des plants d'excellente venue, aux 
soins particuliers dont i l n'a cessé d'entourer leur culture, aux 
frais qu ' i l a payés pour ré tab l i s sement d'un lattis dispendieux en
core en très-bon é ta t , dont les experts ont compris le pr ix dans 
celui des arbres, et enfin à la qual i té des fruits que le défendeur , 
amateur de pomiculturc, s 'était p lu à r é u n i r chez lu i ; 

« Attendu que le défendeur est expropr ié à la fois d'une partie 
de murailles et d'une partie de terrain actuellement c l ô t u r é ; 
qu'en se figurant l 'expropriation comme consommée, et les tra
vaux comme exécutés , le défendeur restera p ropr i é t a i r e d'un 
terrain non clôturé et se trouvera par conséquent dans une posi
tion pire que celle qu ' i l avait avant l'expertise; que, par consé
quent, i l est indispensable de lu i allouer une somme suffisante 
pour l u i permettre de reconstruire une nouvelle c lôture tenant 
lieu de l'ancienne ; 

« Mais attendu que celte somme csl nécessairement comprise 
dans le remboursement du pr ix de la clôture s u p p r i m é e ; que, 
dans le cas d'expropriation d'une partie de terre, i l y a lieu seule
ment de payer la valeur de la terre enlevée à l ' expropr ié , sans lu i 
fournir en outre, une somme nouvelle qui ferait double emploi, 
pour le mettre à même de s'acheter une terre analogue ; 

u Attendu que les frais de remploi doivent ê t re alloués dans le 
cas seulement où l'acquisition d'une propr ié té de même nature 
occasionne des droits de mutation et d'enregistrement, etc., tan
dis que l ' indemni té duc pour clôture suppr imée ne doit pas don
ner lieu auxdils frais de remploi , pas plus que l'acquisition d'ar
bres à planter le long de la nouvelle murai l le ; 

i Par ces motifs, le Tr ibunal condamne les demandeurs à 
payer au défendeur , etc., condamne en outre les demandeurs à 
payer au défendeur 10 p . c. à t i tre de frais de remploi pour la 
valeur du sol seule; di t que la dépense pour reconstruction du 
nouveau mur de clôture csl comprise dans l ' indemni té allouée 
pour la c lôture à supprimer. » (Du 12 avr i l 1855. — T r i 
bunal de Nivelles. — Aff. W A R I . V G c. S I M O N A R T . — Plaid. M M " L A -

G A S S E , L E B O N . ) 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — N O M I N A T I O N . — 

Par a r r ê t é royal du 4 mai 1855, le sieur Fontaine, avocat à 
Tourna i , est n o m m é avoué p rès le Tribunal de p remiè re instance 
de celle vi l le , en remplacement du sieur De Blois, démission
naire. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . — Par a r rê té royal du 2C mai 
1855, la démission du sieur Champagne, de ses fonctions de no
taire à la rés idence de Rcbecq-Roguon, est acceptée. 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H Î I O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O I R D E CASSATION D E B E L G I Q U E . 
P r e m i e r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . de Gerlnel ic . 

I N T E R E T S U S L ' R A I R E S . P R E T . — B A N Q U E . - — C O M M I S S I O N . 

L'usage, admis par les banquiers, de percevoir, en sus de l'intérêt 
légal, un droit de commission est licite, si d'ailleurs celle com
mission est renfermée dans de justes limites cl ne déguise pas un 
prêt usurairc. 

Spécialement : X'cst pas contraire aux lois qui règlent le taux de 
l'intérêt de l'argent la convention par laquelle, eu ouvrant un 
crédit, les parties stipulent, en sus de l'intérêt légal, une com
mission variant de 1/4 à 1 p. c. 

( l . A C O M T E S S E D E L O I S O N , V E U V E B A R O N N E D E S E R D O B I N ' C . I . A B A N 

Q U E L I É G E O I S E . ) 

Les statuts de la Banque de L i è g e p o r t e n t , a r t . 2 : « La 
s o c i é t é a p o u r b u t , A de p r ê t e r soit sur h y p o t h è q u e , soit 
moyennan t d 'autres garanties j u g é e s suffisantes par le Con
seil d ' a d m i n i s t r a t i o n , avec f a c u l t é aux e m p r u n t e u r s de se 
l i b é r e r à la fois du capi ta l et des i n t é r ê t s , à é p o q u e s fixes, 
ou par f rac t ions , au moyen de paiements p é r i o d i q u e s ; 
Jî de recevoi r des fonds en d é p ô t ; C d ' é t a b l i r une caisse 
d ' é p a r g n e . » 

La demanderesse De L o i s o n , veuve De S c r d o b i n , a fai t à 
la Banque l i é g e o i s e d ivers e m p r u n t s . 

Ces e m p r u n t s sont de t ro i s e s p è c e s : 1" e m p r u n t s r e m 
boursables par a n n u i t é s ; 2° ouver tu res de c r é d i t ; 3" e m 
p r u n t s avec s t i p u l a t i o n d ' e x i g i b i l i t é à une é p o q u e fixe, et 
f a c u l t é , p o u r l ' e m p r u n t e u r , de r embour se r par an t ic ipa t ion 
t o u t ou pa r t i e de la somme p r ê t é e . 

I l n ' y a eu q u ' u n e m p r u n t de cette d e r n i è r e c a t é g o r i e , 
ce lu i d u 19 j u i l l e t 1848 , c l c'est le seul dont i l s'agissait 
devant la Cour de cassation, au moins en ce q u i concerne 
le p r e m i e r m o y e n . 

La Banque l i é g e o i s e avai t s t i p u l é , clans tous les p r ê t s faits 
à la demanderesse, u n i n t é r ê t de 5 p . e. et une commiss ion 
q u i v a r i a i t de 1/4 à 1 p . c. Dans l'acte du 19 j u i l l e t 1848, 
la commiss ion é t a i t de 1 p . c. Des comptes courants se sont 
é t a b l i s en t re les par t ies p o u r certaines c a t é g o r i e s d ' o p é r a 
t ions . La demanderesse en a p a y é le solde. Tous les p r ê t s 
ont é t é r e m b o u r s é s . Mais , en 1853 , la demanderesse a ac
t i o n n é la Banque l i é g e o i s e devant le T r i b u n a l de commerce 
de L i è g e , p r é t e n d a n t que la Banque avai t p e r ç u sur tous 
les p r ê t s u n i n t é r ê t e x c é d a n t le taux fixé par la l o i en m a 
t i è r e c i v i l e ; el le soutenai t que la s t i pu l a t i on d 'une c o m m i s 
sion d é g u i s a i t u n i n t é r ê t u s u r a i r c . 

Devan t la Cour d 'appe l , elle p r é t e n d i t subs id ia i rement 
que la commiss ion avai t é t é p e r ç u e p lus ieurs fois sur les 
m ê m e s sommes, a lors , par exemple , que des sommes p r ê 
t é e s et n o n encore d é c a i s s é e s é t a i e n t r e p o r t é e s à nouveau 
compte . 

C'est sur ce po in t que p o r t a i t le d e u x i è m e moyen de cas
sa t ion . 

La demanderesse avai t encore c r i t i q u é les o p é r a t i o n s q u i 
avaient eu l i e u en t re les part ies sous d'autres r appor t s : i l 
ne s'en agissait p lus devant la Cour de cassation. E l le avai t , 
en c o n s é q u e n c e , d e m a n d é à ce qu 'e l le fû t a u t o r i s é e à dres
ser, d ' a p r è s les d é c i s i o n s à i n t e r v e n i r , le compte g é n é r a l 
des o p é r a t i o n s respectives faites en t r e el le et la Banque . 

Ce l l e -c i , p o u r repousser cette a c t i on , avai t r e p o n d u , 

quan t aux i n t é r ê t s , que la Banque é t a i t c o m m e r ç a n t e , 
comme le reconnaissait la demanderesse e l l e - m ê m e en l'as
s ignant devant la j u r i d i c t i o n consu la i r e ; qu 'en faisant ainsi 
acte de commerce , la Banque au ra i t pu pe rcevo i r C p . c. 
et que l ' i n t é r ê t s t i p u l é et la commiss ion n ' e x c é d a i e n t pas ce 
t aux . E l le a jou ta i t , en ce q u i concerne s p é c i a l e m e n t le p r ê t 
fai t le 19 j u i l l e t 1848, que la s t i p u l a t i o n de 5 p . c. d ' i n 
t é r ê t et de 1 p . c. de commiss ion avai t eu l i e u à une é p o 
que o ù la Banque donna i t aux p r ê t e u r s sur o b l i g a t i o n 
I> p . c. 

En ce q u i concerne la commiss ion p r é t e n d u m e n t p e r ç u e 
sur des sommes non encore d é c a i s s é e s , on ve r r a p lu s t a r d 
les conclusions prises par la d é f e n d e r e s s e devant la Cour 
d 'appel . 

Le T r i b u n a l de commerce de Liège rejeta toutes les p r é 
tent ions de la demanderesse par les mot i fs suivants : 

J U G E M E N T . — » Sur le premier chef : 
« Attendu que la défenderesse est commerçan te , comme l'a re

connu la demanderesse en l'assignant devant la ju r id ic t ion con
sulaire; (pie, dès lors, en se livrant aux opérat ions qui sont l'objet 
du procès , clic a fait acte de commerce, et,partant, elle aurait pu 
stipuler un intérêt de G p. c.; 

« Attendu d'ailleurs que les 5 1/2 p . c. que la Banque a per
çus sur les prê ts dont i l s'agit, qui sont des prê t s remboursables 
par annu i t é s , comprennent non-seulement l ' in térê t des sommes 
p r ê t é e s , mais encore la commission; que la slipulation d'une 
commission ne tombe pas sous la prohibit ion de percevoir un i n 
térêt supér ieur à celui que la loi du 5 septembre 1807 d é t e r m i n e , 
lorsque la stipulation est faite au profit d'une banque et à l'occa
sion d'une opérat ion relative au commerce d'argent; d 'où i l suit 
que la perception faite par la défenderesse est i r r ép rochab le , soit 
qu'on la considère comme une promesse d ' in térê ts purement et 
simplement, soit qu'on la considère comme la perception d'un 
in térê t c l d'une Ci mmission ou indemni té de remboursement 
partiel et anticipatif, ce qui est, du rcsle, conforme aux conven
tions des parlies qui portent textuellement qu'outre l ' in té rê t , une 
commission est comprise dans les a n n u i t é s ; 

« Sur le deuxième chef : 
« Attendu que, par l 'ar t . 1 e r des conditions de l'acte du 28 d é 

cembre 1830. produit par la demanderesse après la c lôture des 
déba ts , i l a été formellement s t ipulé entre parties que la Banque 
liégeoise tiendrait compte à la demanderesse d'un in té rê t de 
4 1/2 p. e. sur les 52,000 fr . dont i l s'agit, à part ir du j ou r de 
l'acte jusqu ' à celui du versement de cette somme dans la caisse de 
l 'E ta l ; 

o Attendu que le versement a été opéré le 29 avr i l 1857 ; 
qu'ainsi la Banque devait à cetle é p o q u e , p o u r in té rê t a i 1/2 p . c , 
une somme de 780 f r . ; 

» Attendu qu'elle n'a bonifié à la demanderesse, sous la dale 
du 28 scplcmbre suivant, qu'une somme de 073 f r . , r e p r é s e n t a 
tive des in térê ts sur le pied de 4 p. c ; que dès lors elle redoit de 
ce chef 87 f r . ; 

« Quant aux intérê ts sur le montant de la bonification elle-
même : 

« Attendu qu'ils n'ont pas été convenus et que, d'autre part , la 
demanderesse n 'étai t pas alors en compte courant avec la Banque, 
au 29 avr i l 1857; 

« Sur le troisième chef : 
« Attendu qu ' i l est constant en fait que parades notar iés des 

G ju i l l e t 1837, 0 avr i l et 19 décembre 1858 et 11 mai 1839, la 
demanderesse a reconnu avoir reçu en prê t de la Banque lié
geoise les sommes de 30,000 fr . 20,000 f r . , encore 20,000 f r . , et 
enfin 50,000 fr . qu'elle s'est obligée à rembourser par annu i tés ; 
que n'ayant pas emploi pour ces sommes ent iè res au j o u r des 
emprunts, la demanderesse en a laissé une partie en dépô t à la 
Banque, afin d'en disposer au fur et à mesure de ses besoins, aux 



conditions que la Banque l u i a indiquées et qu'elle a acceptées, 
savoir : qu'elle ne jou i ra i t que d'un intérêt à 4 p. c. l 'an, et que 
la Banque p ré l ève ra i t 1/i p . c. de commission; que la demande
resse a disposé par petites portions des sommes qu'elle avait ainsi 
confiées à la Banque; qu'ensuite les comptes de ces opéra t ions , 
en t iè rement distinctes des p rê t s dont i l vient d 'ê t re pa r l é , ont été 
définitivement réglés entre parties, conformément aux conven
tions s u s m e n t i o n n é e s ; 

« Attendu qu'en présence de ces faits i l est de toute évidence 
que la demanderesse n'est ni rcccvable ni fondée à contester au
jourd 'hui le droi t de commission et à p r é t e n d r e que la Banque 
<levait lui bonifier sur ces sommes, laissées en dépô t , un in térê t 
égal à celui qu'elle a perçu sur le montant de ses p rê t s ; 

» Sur les q u a t r i è m e et c inquième chefs : 
« Attendu que par actes nota r iés , en dates des 28 août et 

10 décembre 183!), -14 septembre 1840, 17 ju i l l e t 1811 , 17 dé 
cembre 1842 et 14 janvier 1810, la Banque liégeoise a ouvert à 
la demanderesse différents c réd i t s , j u s q u ' à concurrence de 
sommes dé te rminées ; qu'aux termes desdils actes les conditions 
de l'ouverture de ces crédi ts consistaient dans le paiement par la 
demanderesse de 5 p . c. d ' in té rê t par an sur les sommes qui lu i 
seraient avancées , plus 1/1 ou 1/2 p. c. de commission, sur une 
des colonnes du compte à ouvr i r comme d'usage; 

« Attendu qu ' i l est établi par les pièces produites que la de
manderesse a disposé successivement et par fraction de toutes les 
sommes que la Banque s 'était obligée de lu i avancer, et que le 
compte de chacune de ces opéra t ions a ensuite été réglé entre 
parties; que néanmoins la demanderesse critique aujourd'hui, 
comme é tan t i l l icites, la stipulation d'une commission et la capi
talisation des in té rê t s effectuée au 51 décembre de chaque a n n é e , 
c 'est-à-dire avant l 'expiration des délais des ouvertures de crédi t ; 

Attendu qu ' à cet égard i l résulte des motifs dédui ts sur le 
premier chef que la Banque aurait pu stipuler un in té rê t de 
« p. c ; 

< Attendu, dans l 'espèce, que l ' intérêt et la commission réunis 
n'atteignent pas ce taux; que, d'autre part, i l est incontestable 
que la défenderesse , en ouvrant un crédi t , en s'obligeant à tenir 
constamment une somme à la disposition du crédi té et à ne per
cevoir des in térê ts que du moment où i l en disposerait, avait le 
droit d'exiger, en sus de l ' in térê t légal, une commission de ban
que; q u e , c o n s é q u c m m c n t , l a stipulation dont la demanderesse se 
plaint n'a rien d ' i l l i c i te ; 

>• En ce qui concerne la capitalisation des in térê ts au 31 dé 
cembre de chaque année : 

« Attendu qu'elle était le résu la t , non-seulement de la conven
tion portant que ce compte serait réglé chaque année à la fin du 
mois de d é c e m b r e , mais encore des usages du commerce; qu'au 
surplus, la demanderesse, ayant app rouvé et soldé les comptes 
dressés de cette m a n i è r e , ne peut plus revenir sur une opérat ion 
ainsi consommée depuis longtemps ; 

j Sur le s ix ième chef : 
M Attendu qu ' i l résul te des documents de la cause que les Hos

pices de Liège n'ont consenti à p rê t e r à la demanderesse une 
somme de 180,000 f r . , dest inée à rembourser une partie des 
créances de la demanderesse, que sons la condition, à laquelle la 
demanderesse s'est soumise, d'accepter comme espèces des livrets 
de caisse d ' épa rgne c l des obligations à terme non échues de la 
Banque liégeoise, sans compensation pour perte éventuel le qui 
pourrait en r é s u l t e r ; que, de son côté , la Banque a donné son 
assentiment à la combinaison proposée par les Hospices et la de
manderesse, en recevant en paiement une dette exigible, portant 
intérêt à 5 1/2 p. c., des obligations non échues , dont clic ne 
payait qu'un in té rê t de 3 1/2 et 1 p. c., et a exigé une indemni té 
qui a été fixée de commun accord entre parties à 1,002 francs 
'¡0 cent.; 

i Attendu que la demanderesse réclame la restitution de cette 
somme, payée le 19 ju i l le t 1818, en se fondant sur ce que les 
statuts de la demanderesse et les actes de p r ê t ci-dessus relatés 
énoncent formellement que les paiements qui lu i seront faits doi
vent l 'ê tre en billets ou obligations de la Société et qu'ainsi elle 
n'avait pas eu le droi t de prendre un escompte sur les valeurs re
mises par les Hospices; 

« Attendu qu'on ne saurait inférer des stipulations dont la de
manderesse se p r é v a u t , que la Banque soit obligée d'accepter en 
paiement ses obligations non échues , sans qu'elle ait le droi t 
d'exiger un escompte; que d'ailleurs i l est hors de doute qu'en 
faisant ces stipulations la Banque n'a eu en vue que les billets au 
porteur et les obligations dont le terme est échu ; d 'où i l suit que 
la réclamation de la demanderesse, en supposant qu'elle soit rc
ccvable, n'est pas fondée ; 

« Sur le sept ième et dernier chef : 
« Attendu qu ' i l résul te des considérat ions ci-dessus dédui tes 

sur le premier chef que la défenderesse aurait eu le droi t de per
cevoir 6 p . c. d ' in té rê t , plus une commission; qu'ainsi, en exi 
geant de la demanderesse, par l'acte de p r ê t du 19 ju i l le t 1818. 
0 p. c. pour in té rê t c l commission, elle n'a pu faire une stipula-
l ion i l l ic i te , d'autant moins qu 'à cette époque elle donnait elle-
m ê m e aux prê teurs sur obligation ïi p . c. d ' i n t é r ê t ; 

« Par ces motifs , le Tr ibunal condamne la défenderesse à 
payer à la demanderesse la somme de 87 f r . , restant duc sur les 
lérêts des 82,000 fr . ment ionnés dans l'acte de p rê t du 28 décem
bre 1836, ensemble les in térê ts de ladite somme à part ir du jour 
où les parties ont été en compte courant ; pour le surplus, déclare 
la demanderesse non rcccvable n i fondée dans son action; la con
damne aux dépens , etc. » 

A p p e l par la dame De Se rdob in q u i , devan t la Cour , 

c o n c l u t comme su i t : 

« Plaise à la Cour mettre l'appellation et ce dont appel à 
néant ; émeudan t et donnant acte à l'appelante de ce qu'elle dénie 
formellement avoir fai l acte de commerce dans les emprunts pu
rement civils qu'elle a contractés de l ' in t imée, dire pour droit : 
1° que celle-ci n 'était pas fondée à stipuler dans les divers p rê t s , 
passés au profit de l'appelante, un in térê t supé r i eu r à o p . c ; 
2" que la quot i té excédant le taux de 5p .c . doit ê t re r épu tée usu-
raire, sans qu ' i l y ait lieu à distinguer si elle a été s t ipulée ou 
perçue sous le titre d ' in térê t ou sous celui de commission; 5° que, 
dans tous les cas, le droi t de commission n'est dû que sur chaque 
décaissement réel cl à raison des démarches que le banquier a dû 
faire pour se procurer les fonds, des soins qu ' i l a dû donner à 
l 'opéra t ion , des dépenses extraordinaires par lu i faites et des ris
ques qu ' i l a courus, et que, en l'absence de ces conditions, la 
perception d'un droi t de commission est purement usuraire; 
•4" que, par cela qu ' i l ne s'agissait dans les crédits ouverts au pro
fit de l'appelante que de prê ts purement civils, i l ne pouvait ê t re 
valablement st ipulé qu ' i l serait dressé entre parties des comptes 
courants, et que, par suite, des comptes de celle nature n'ont pu 
ê t r e dressés entre elles; 5° que l ' int imée n'a droit à porter les 
in térê ts de toute somme quelconque qu ' à dater du jour où elle a 
été ve r sée , et que toute stipulation à ce contraire en t ra îne la per
ception d ' in térê ts usuraires ; G» que l ' int imée est tenue d'accep
ter au pair ses propres obligations l u i remises en paiement, sans 
qu ' i l y ait lieu à distinguer les obligations échues des obligations 
à terme ; en conséquence, déclarer rcccvable c l fondée la demande 
de l'appelante, en ce qu'elle tend à faire d i spara î t re des comptes 
toutes les sommes pe rçues , soit au delà de l ' intérêt légal, soit au 
mépr i s des statuts de l ' in t imée, des conventions des parties; par 
suite, A déclarer illicites : a la stipulation d'un in té rê t de 5 1/2 
p . c. dans les prê ts faits à l'appelante et remboursables par an
nui tés et notamment dans les p rê t s avenus devant M" Bertrand, 
notaire à Liège, les 10 mai 1855, 28 décembre 185G et 0 j u i l 
let 1857, et devant le notaire Gi lk inc t , aussi notaire à Liège, les 
6 et 19 décembre 1858 et 11 mai 1859 ; b et la perception d'un 
droi t de commission sur un grand nombre d 'annui tés de plusieurs 
de ces p r ê t s , en ce que les annui tés ont été admises en déduct ion 
des montants des divers prêts et ouvertures de crédi ts passés au 
profit de l'appelante; H déclarer i l l i c i t e s : 1° la perception de 
1/1 p . c. de commission : « sur les deux prêts de 40,000 fr . cha
cun et sur le p rê t de 70,000 f r . , consentis par l ' int imée au profit 
de l'appelante, suivant actes reçus par 31 e Gi lk inct , notaire à 
Liège, les 28 août c l 16 décembre 1859 et 14 septembre 1810; 
b et sur les reports à nouveaux comptes des sommes reprises à 
ces actes; 2° et la capitalisation des i n t é r ê t s ; C déclarer illicites : 
1° la perception de 1/2 pour cent de commission, a sur les 
prê t s de 23,000 francs, 500,000 francs, 22,000 francs, con
sentis par l ' inl imée au profit de l'appelante, suivant actes re
çus par M'' Gi lkinct , notaire à Liège, les 17 ju i l l e t 1811 et 17 dé
cembre 1842, et par 31" Dclboui l lc , notaire à Liège, le 14 jan
vier 1846; et subsidiairement sur la somme de 270,252 f r . , 
partie de celle de 500,000 francs, reprise à l'acte du 17 décembre 
1842; b et sur les reports à nouveaux comptes des sommes re
prises aux actes de prê t s susénoncés ; 2° et la capitalisation des 
i n t é r ê t s ; D déclarer illicites la perception de 1 p . c. de commis
sion : 1° sur le p rê t del67,000fr . ,consent i par l ' int imée au profit 
de la r e q u é r a n t e , suivant acte reçu par 31 e Dclbouil lc, notaire à 
L i è g e , le 19 ju i l le t 1848, et subsidiairement sur celle de 
150,515 fr . 90 cent., partie de celle ci-dessus énoncée , 2° et sui
tes reports à nouveaux comptes des sommes reprises audit acte; 
E dire que l ' intimée devait bonifier un in térê t de 5 1/2 p. c. et 
devra, dans le cas où le premier chef de la demande serait ac
cuei l l i , bonifier un in térê t de 5 pour cent : 1° sur la somme de 
52,000 f r . , versée par elle, le 29 avr i l 1857, en mains de Nagcl-
mackers et Cerfontainc, banquiers à Liège, pour compléter la 
somme de 70,000 f r . p rê tée par l'acte p r émeu t ionné du 28 sep
tembre 1850, et ce pour le temps qui a couru du 28 décembre 



1856 au 29 avr i l 1857; 2° et sur le montant de la bonification 
e l le -même, pour le temps qui a couru du 29 avr i l 1857 au 
50 avr i l 1858; F dire : 1° que l ' intimée devait bonifier un inté
rê t de 8 1/2 p. c.. et devra, dans le cas où le premier chef de la 
p résen te demande serait accueilli, bonifier un in térê t de ! i p . e. 
sur les sommes par elle versées pour parfaire les sommes de 
50.000 f r . , 20,000 f r . , 20,000 fr . et 30,000 f r . , reprises aux 
actes prément ionnés des 0 ju i l le t 1857, C avr i l c l 19 décembre 
1838 et H mai 1839; 2° et qu'elle n 'é ta i t pas fondée à percevoir 
un droi t quelconque de commission sur les sommes ci-dessus 
énoncées ; ce fait, ordonner à l ' int imée de produire le compte des 
sommes par elle versées en mains de l'appelante pour complé ter 
le prê t du 0 avr i l 1858 ; G déclarer que l ' int imée n'avait pas droi t 
de r édu i r e des obligations remises par l'appelante, à valoir sur 
la somme de 180,000 f r . , versée en mains de l ' in t imée , le 19 j u i l 
let 1848, celle de 1,002 fr . 80 cent, pour p r é t endu escompte; 
par suite, fixer un délai endéans lequel l'appelante sera autor i sée 
à dresser, d ' après l 'arrêt à intervenir, le compte général des opé
rations respectives faites entre parties; condamner l ' in t imée aux 
intérê ts légitimes et aux dépens des deux instances; ordonner la 
restitution de l'amende sous la réserve expresse et bien formelle 
de l'appelante de toutes autres pré ten t ions qui peuvent lu i eom-
péter à l 'cncontrc de l ' in t imée. » 

La Banque se b o r n a i t à conc lu re à la c o n f i r m a t i o n p u r e 
et s imp le d u j u g e m e n t don t appel . 

Le 10 f é v r i e r 18a4 , la Cour de L i è g e r e n d i t en ces t e r 
mes l ' a r r ê t a t t a q u é : 

A R R Ê T . — « Considérant que la loi de 1807 a fixé le taux de 
l ' in térê t , tant conventionnel que judiciaire , à S p . c. en ma t i è re 
civile, et à (> p . c. en matière commerciale; qu'elle a voulu par 
là p ro téger le déb i teur contre l'usure ; que, d'autre part, l ' in térê t 
du prê t est le prix de la jouissance du capital qui en est l 'objet; 
que, par suite, la cause réelle ou présumée de l 'emprunt est ce 
qui doit dé t e rmine r le caractère civi l ou commercial de l'obliga
tion ; que, dans le système admis par les premiers juges, les ban
quiers et autres négociants auraient tous droi t à un in té rê t mo
ratoire de 0 p . c. envers leurs débi teurs non commerçan t s , car 
ils p r é t e n d r a i e n t , comme la Banque in t imée , avoir fait acte de 
leur trafic en l ivrant leurs fonds ou leurs marchandises, et ê t re 
p r i vé s , par le relard du paiement, de sommes qu'ils doivent rem
placer au taux légal du commerce ; que c'est donc à tort que le 
Tribunal aqun a déclaré que les in térê ts dont i l s'agit pouvaient 
ê t re por tés à 6 p . c , tandis que les emprunts ont été contractés 
par une personne non négociante et n'ont pas eu pour cause des 
opéra t ions de commerce ; 

« Cons idéran t 1° que, d 'après un usage généra l , les banquiers 
peuvent percevoir une commission à raison des loyers, frais de 
bureau et autres qu'ils ont à supporter; que les in térê ts des em
prunts successifs de 1853 à 1859, n 'é tan t que de S 1/2 p. e. avec 
la commission, ne présente rien d ' i l l ici te, d'autant moins que le 
droi t de commission peut ê t re envisagé comme une indemni té en 
ce qui concerne les prê t s qui étaient remboursables par an
nui tés ; 

« Considérant 2° que l'appelante a traité pour les in térê ts de 
la partie des emprunts qui restait à sa disposition entre les mains 
de la Banque liégeoise ; qu'elle peut d'autant moins se plaindre 
du taux de A p . c , qu ' i l était loisible à la Banque de ne consen
t i r à aucune bonification de ce chef; 

« Cons idérant 5° qu'aucune loi n ' interdit aux particuliers d'a
dopter la forme de compte courant pour le règ lement de leurs 
affaires; qu ' i l a été stipulé pour les ouvertures de crédi t un in té 
rê t de 8 p. c. et une commission qui a été successivement élevée 
de IjA à 1 ]) . c.; que toutes les opérat ions en compte courant se 
lient entre elles, et que, au dire de la Banque in t imée , les percep
tions qu'elle a faites ne dépassent pas le taux de 0 p . c. par an
n é e , y compris la commission ; (pic l'appelante n'a rien d é m o n t r é 
à l 'appui de son allégation contraire, ce qu'elle devait faire en 
présence des comptes annuels qu'elle a approuvés et soldés sans 
réclamation ni r é s e r v e ; qu'elle n'est donc ni recevable n i fondée 
dans ses pré ten t ions ; 

« Par ces motifs, et adoptant sur les autres chefs les considéra
tions du jugement, autres que celles sur la nature des emprunts, 
la Cour met l'appellation à néant avec amende c l dépens . » 

P o u r v o i en cassation. 

P R E M I E R M O Y E N . — V i o l a t i o n des a r t . G, 1 1 0 8 , 1151 et 
1135 d u Code c i v i l , 1 e r et 5 de la l o i du 5 septembre 1 8 0 7 . 

Ce m o y e n p o r t a i t sur le p r ê t d u 19 j u i l l e t 1848 . 
Les lois q u i d é f e n d e n t l 'usure sont d ' o rd re p u b l i c et 

l ' a t t e ignen t , sous quelque fo rme qu 'e l le se d é g u i s e . Le p r ê t 
don t i l s'agit est u n p r ê t s i m p l e , q u i ne const i tue sous a u -

c u n r a p p o r t une o p é r a t i o n de Banque . La Cour d 'appel , r e 
poussant l ' e r r e u r de d r o i t q u i avai t é g a r é le p r e m i e r j u g e , 
r e c o n n a î t que la Banque de L i è g e ne pouva i t ex iger de la 
demanderesse non c o m m e r ç a n t e q u ' u n i n t é r ê t de li p . c.; 
mais , se fondant sur un usage g é n é r a l , el le d é c i d e que les 
banquiers peuvent percevoi r une commiss ion à ra i son des 
loyers , des frais de bu reau et autres qu ' i l s on t à s u p p o r t e r . 
On c o m p r e n d que l 'usage puisse j u s t i f i e r la pe rcep t ion 
d 'une commiss ion m o d é r é e , lorsque les banquiers fon t des 
o p é r a t i o n s de l e u r commerce . Mais , p o u r q u ' i l en soi t a i n s i , 
i l faut au moins q u ' i l y a i t m a t i è r e à une commiss ion ; i l 
faut que le banqu ie r a i t eu des f ra is , des d i f f i c u l t é s , des 
soins, des peines, don t i l est jus te q u ' i l soit r é c o m p e n s é 
par u n salaire s p é c i a l . Ces condi t ions ne peuven t se r e n 
con t r e r dans le p r ê t d u 19 j u i l l e t 1848 . On n ' a l l è g u e et on 
ne peut a l l é g u e r de frais n i de peines d 'aucune sorte a u 
tres que ceux q u ' e n t r a î n e t o u t p r ê t que lconque . Si Ton 
pouva i t admet t r e la doc t r i ne de la Cour de L i è g e , si une 
commiss ion pouva i t ê t r e s t i p u l é e par les banquie r s à r a i 
son de loyers , frais de b u r e a u , i l n ' y au ra i t aucun cas où 
les banquiers ne p o u r r a i e n t p r é l e v e r une commiss ion . Les 
lois q u i p r o h i b e n t l 'usure seraient incessamment é l u d é e s . 

En admet tan t m ê m e , en fa i t , l 'existence d ' un usage dans 
des l im i t e s aussi é t e n d u e s que l u i donne la Cour de L i è g e , 
en d r o i t , i l f audra i t le p r o s c r i r e ; car i l s 'agirai t d 'un usage 
en oppos i t ion fo rme l l e avec une l o i d 'o rd re p u b l i c . 

R É P O N S E . — La d é f e n d e r e s s e r é p o n d a i t en substance : 
La Banque l i é g e o i s e , en faisant l ' o p é r a t i o n e o n s l a t é e par 

l 'acte d u 19 j u i l l e t 1 8 4 8 , a posé un acte de son commerce . 
Ce po in t est j u g é en fai t par l ' a r r ê t a t t a q u é q u i a a d o p t é à 
cet é g a r d les mot i f s du p r e m i e r j uge . C'est ce q u i r é s u l t e , 
d ' a i l l eu r s , de l'acte m ê m e du 19 j u i l l e t 1 8 4 8 ; c'est ce que 
la demanderesse e l l e - m ê m e a reconnu en ac t ionnan t la 
Banque devant la j u r i d i c t i o n consula i re . Le j u g e d u fond a 
r e p o u s s é la p r é t e n t i o n de la d é f e n d e r e s s e en se fondant sur 
l 'usage, et aussi en rappe lan t les circonstances p a r t i c u 
l i è r e s dans lesquelles s'est fai t l ' e m p r u n t de 1848 . 

I l a c o n s t a t é que la commiss ion n 'ava i t r i e n d'excessif. 
L ' a r r ê t r e c o n n a î t , quan t au taux de l ' i n t é r ê t , les p r i n c i 

pes c o n s a c r é s par les textes que ci te le p o u r v o i . I l n ' y a 
p o r t é aucune a t t e in te . La d é c i s i o n a t t a q u é e est m o t i v é e sui
des c o n s i d é r a t i o n s de fait don t l ' a p p r é c i a t i o n n ' appa r t i en t 
pas à la Cour de cassation. 

D E U X I È M E M O Y E N . — D é f a u t de m o t i f s ; en tous cas, v io l a 
t i o n des textes c i t é s à l ' appu i du p remie r m o y e n . 

A p r è s avo i r c h e r c h é à é t a b l i r que par suite des o p é r a 
t ions q u i avaient eu l i e u entre les par t ies , et des r epor t s à 
comptes nouveaux , la demanderesse avait p a y é des d r o i l s 
de commiss ion sur des sommes q u i n ' é t a i e n t pas r é e l l e m e n t 
d é c a i s s é e s , le p o u r v o i r appe la i t les conclusions pr ises , de 
ce chef , par la dame De Serdobin devant la Cour d 'appel . 

I l soutenai t , en p r e m i e r l i e u , que l ' a r r ê t n ' é t a i t pas m o 
t ivé sur les conclusions que la demanderesse avai t prises 
subs id ia i re inen t devant la Cour . 

Le p o u r v o i p r é t e n d a i t , en second l i e u , que si l ' a r r ê t é t a i t 
m o t i v é sur ce p o i n t , i l ava i t , dans lotis les cas, con t r evenu 
aux lois q u i r è g l e n t le taux de l ' i n t é r ê t . 

Le m o y e n , sur ce d e r n i e r p o i n t , peut se r é s u m e r en ces 
termes : 

Si l'usage autorise les banquiers à s t ipu le r une c o m m i s 
s ion , ce ne peut ê t r e q u ' à ra ison des d é m a r c h e s qu ' i l s on! 
à f a i r e , des frais qu ' i l s ont à suppor te r , de la r e s p o n s a b i l i t é 
qu ' i l s peuvent e n c o u r i r . 

O r , aucune de ces c o n s i d é r a t i o n s ne peut s ' appl iquer à 
des o p é r a t i o n s fictives, à des repor ts à comptes nouveaux ; 
en un m o t , loutes les fois q u ' i l s'agit de sommes n o n d é 
c a i s s é e s , si m o d é r é e que soit la commiss ion , el le est i l l é g i 
t ime et d o i t ê t r e p roscr i t e comme usura i re . 

La demanderesse c i t a i t , p o u r ju s t i f i e r l ' app l i ca t ion de ce 
p r i n c i p e , u n g r a n d n o m b r e d ' a r r ê t s c l l ' o p i n i o n de d ivers 
auteurs . 

R É P O N S E . — La d é f e n s e e n t r a i t , à son t o u r , dans des ex
pl ica t ions sur les o p é r a t i o n s q u i avaient eu l i e u en t r e la 
Banque l i é g e o i s e e l la demanderesse. 

E x a m i n a n t ensuite le moyen p u i s é dans le d é f a u t de m o 
t i f s , la Banque l i é g e o i s e p r é t e n d a i t que l ' a r r ê t é t a i t m o t i v é 



sur les conclusions subsidiaires de la demanderesse, 1° pa r 
le j u g e m e n t de p r e m i è r e instance q u i d é c l a r a i t l ic i tes toutes 
les percept ions de commiss ion faites par la Banque , sans 
d i s t i nc t ion ; 2 ° pa r les p r e m i e r et t r o i s i è m e c o n s i d é r a n t s de 
l ' a r r ê t q u i p o r l a i e n t , le p r e m i e r , dans sa g é n é r a l i t é , le 
t r o i s i è m e , d 'une m a n i è r e toute s p é c i a l e , sur les p r é t e n t i o n s 
subsidiaires de la demanderesse. 

A u f o n d , sur le moyen p u i s é dans la v i o l a t i o n des lois sur 
le taux de l ' i n t é r ê t , la d é f e n d e r e s s e s 'appuyait sur des c o n 
s i d é r a n t s de l ' a r r ê t a t t a q u é . 

L'usage c o n s t a t é pa r l ' a r r ê t , d isa i t -e l le , au tor i sa i t la pe r 
cept ion d ' u n d r o i t de commiss ion p o u r toutes les o p é r a -
l ions q u i o n t eu l i e u en t re par t ies , m ê m e p o u r les repor t s 
à comptes nouveaux . L ' a r r ê t d é c l a r e , en effet, que , d ' a p r è s 
u n usage g é n é r a l , les banquiers peuven t pe rcevo i r une 
commiss ion à ra i son des loyers , frais de bureau et autres 
qu ' i l s on t à suppo r t e r . 

I l d é c i d e , en o u t r e , et i l n'est pas a t t a q u é sur ce p o i n t , 
qu 'aucune l o i ne s'oppose à ce que les p a r t i c u l i e r s adoptent 
la forme de comptes courants pour le r è g l e m e n t de leurs 
affaires. I l r e c o n n a î t que , dans l ' e s p è c e , l e s comptes courants 
on t é t é a p p r o u v é s par la dame De S e r d o b i n , que le taux 
de la commiss ion ne s'est pas é l e v é au d e l à de 1 p . c. par 
an , que cette commiss ion est m o d é r é e . 

En p r é s e n c e de ces fa i ts , mis en r a p p o r t avec l'usage 
c o n s t a t é , on ne peut v o i r dans l ' a r r ê t a t t a q u é une v i o l a t i o n 
des lois c i t é e s pa r le p o u r v o i . 

Tous les a r r ê t s i n v o q u é s por tent sur des e s p è c e s o ù i l y 
avait r é e l l e m e n t i n t é r ê t usura i re s ' é l c v a n l parfois à 1 2 p . c.; 
ces a r r ê t s ne peuven t donc s 'appl iquer à l ' e s p è c e . 

La Banque l i é g e o i s e r ep rodu i sa i t , en t e r m i n a n t , la doc
t r i n e qu ' ava i t admise le T r i b u n a l de commerce et q u i a 
é t é p roscr i t e pa r l ' a r r ê t d é n o n c é . E l l e soutenai t q u ' é t a n t 
c o m m e r ç a n t e et ayant fait acte de son commerce , el le a u 
ra i t pu s t i p u l e r un i n t é r ê t de 6 p . c , et qu 'en fa i t i l é t a i t 
j u g é que l ' i n t é r ê t j o i n t à la commiss ion n ' e x c é d a i t pas 
(i p . c. pa r an . E l l e c i t a i t diverses a u t o r i t é s p o u r é t a b l i r 
cette p r é t e n t i o n ; elle a jouta i t que les c o n s i d é r a t i o n s de la 
d é f e n s e su r ce p o i n t s 'appl iquaient n a t u r e l l e m e n t au p r e 
m i e r m o y e n . 

M . le p r o c u r e u r - g é n é r a l L F . C L E K C Q a conc lu au re je t d u 
p o u r v o i . 

« Une seule question dont l'objet est la nature du droi t de 
commission, a-t- i l d i t , se présente dans cette affaire. 

Le droit de commission est-il un in té rê t usuraire déguisé ou la 
r émunéra t ion d'un service spécial , distinct du profit t i ré du capital 
prê té? 

Telle est cette question. 
Elle se p résen te dans le premier moyen du pourvoi à l'occasion 

d'un p rê t fait à un particulier non-coninierçant par une société de 
Banque dans l 'ordre des opérat ions de son commerce d'argent. 

Elle se p ré sen t e dans le second moyen à l'occasion de la pro
longation c l du report à compte nouveau d'un crédi t non soldé au 
terme fixé; un dro i t de commission avait été s t ipulé pour la 
somme fournie en c réd i l , et ce droit n'est pas con tes té ; on se 
borne à contester le nouveau droit de commission st ipulé pour la 
prolongation du crédi t . 

Examinons d'abord la question sous le rapport du premier 
moyen ; les cons idéra t ions qui nous conduiront à la r é soudre nous 
conduiront également à la résoudre sous le rapport du second 
moyen. 

Cette solution est tout ent ière comprise dans la nature du 
droit d ' in té rê t et dans la différence entre le particulier qu i , indé
pendamment de tout commerce ou profession exercé par l u i , 
prê le une somme d'argent à in térê t , et la maison de Banque qui 
fait un p r ê t semblable dans l'ordre des opéra t ions de son com
merce. 

L'argent ne produit rien par l u i -même; mais i l est un instru
ment de travai l et, par c o n s é q u e n t , u n e cause partielle de produc
tion; que l 'act ivi té humaine s'applique avec intelligence à l'argent, 
et i l résul te de la combinaison de l'une avec l'autre des fruits dus 
à ces deux agents unis entre eux; seul, chacun est s tér i le , leur 
réunion les féconde, et ses produits appartiennent non moins à 
l 'un qu 'à l 'autre; chacun y a par t ic ipé , de là le droi t d ' in té rê t . 
Un homme a une somme d'argent, i l ne veut ou ne peut en user 
productivement par lu i -même, i l la p rê t e à qui en a besoin pour 
ses travaux; celui-ci l 'utilise en y appliquant son activi té et son 
industr ie; celte uti l i té est partiellement le produi t de l'argent 

p r ê t é , comme elle l'est partiellement aussi de cette activité et de 
cette industr ie ; i l est donc juste qu'une quot i té en revienne au 
p r ê t e u r ; cette quot i té forme l ' in té rê t de l'argent, le taux en est 
plus ou moins élevé selon que l'argent, cet élément des fruits du 
travail humain, est plus ou moins rare, et la stipulation en a par 
cela même une juste cause; elle répond assez exactement à ce 
qu'est le fermage relativement à la terre, qu i , elle aussi, ne pro
duit pas ou presque pas sans le travail de l'homme, et dont les 
fruits sont, en conséquence , le produit de la combinaison du fonds 
avec le travail c l le capital mobilier du cultivateur; le fermage 
est la par i de ces fruits correspondante au rôle du fonds dans 
cette combinaison, comme l ' intérêt est la part correspondante au 
rôle du capital dans l 'emploi qu'en fai l l 'emprunteur; l 'un comme 
l'autre appartient, au même l i t r e , le premier au propr ié ta i re qui 
loue, c l le second au capitaliste qui p r ê t e , et tous deux sont plus 
ou inoins élevés selon la r a r e t é plus ou moins grande de la terre 
et des capitaux, comme aussi selon le plus ou moins de valeur de 
leurs produits. 

Ces idées , vraies parce qu'elles découlent de la nature des cho
ses, ont été pleinement reconnues, quoique br ièvement r é sumées , 
dans l 'exposé des motifs de la loi du 5 septembre 1807, sur le 
taux de l ' in térê t et la répress ion de l'usure : « Les p r ê t s , di t 
l 'orateur du Conseil d'Etat au Corps législatif, ne se font ordinai
rement que relativement à des propr ié tés foncières qu'on veut 
acquér i r ou l ibérer ou à quelque genre d'industrie pour lequel on 
cherche des moyens de l ' é tendre ou de le soutenir. De là i l suit 
que le taux de l ' intérêt , pour que la société n'en souffre pas, doit 
ê t re en rapport avec les produits des propr ié tés foncières c l avec 
ceux qu'une honnête industrie peut procurer. Détruisez cet équi
l ibre , et (ont sera confondu. » ( L O C R É , Code c i v i l , art. 1907, com
plément , V U ) . 

Tel est donc le caractère de l ' in térê t et ce caractère en fail l 'ob
jet légitime d'un droi t . 

A cet égard la position du particulier ne diffère pas de celle de 
la maison de banque qui p rê te une somme d'argent; tous deux 
concourent par la même voie, c 'est-à-dire à l'aide du capital p r ê t é , 
à la production agricole ou à la production industrielle, et l ' inté
rê t n'est autre chose que le rapport de l'argent avec les produits 
de l 'emploi qui en est fait à la terre ou à l ' industrie. 

l iais là s ' a r rê te la simili tude, et si le particulier trouve dans le 
p r ê t une cause licite du droi t d ' in lérè t aussi bien que la maison 
de banque, i l n'y trouve que cela, parce qu'au p rê t , à la somme 
d'argent qui en est l 'objet, est borné ce qu ' i l fait pour l 'emprun
teur ; i l en est autrement de la maison de banque : elle ne se 
borne pas à p r ê t e r comme le particulier, à contribuer comme l u i , 
par l'argent p rê té aux profits de l 'emprunteur et à mér i t e r à ce 
t i t re une quot i té représen ta t ive de la participation de cet argent 
à ces produits, clic fai l plus encore, elle a d'autres actes à poser 
pour en venir au p r ê t et en vue de le faire ; et, dans ces actes qui 
lu i sont exclusivement propres, se trouve la cause licite d'un nou
veau droi t , du droi t de commission. 

Le capital que prê te un particulier, en dehors de tout com
merce ou profession exercé par l u i , est un capital isolé, produit 
d 'économies accumulées , ou d'un remboursement ou d'une vente, 
dont i l n'a nul emploi à faire par son travail personnel. Le p r ê t 
de ce capital isolé est lu i -même un acte isolé, indépendant de tous 
autres actes faits en vue de l 'emprunteur; celui-ci, par consé
quent, ne tire profit que d'une chose par l'usage qu ' i l fail du capi
tal p r ê t é , et celle chose n'est autre que ce capital même et l'acte 
par lequel i l csl p r ê t é ; le p r ê t e u r ne peut donc recevoir légi t ime
ment que le prix de cet acte et de ce qui en est l'objet, c 'est-à-dire 
l ' intérêt de l 'argent; cet in té rê t seul a une cause qui en légitime 
la stipulation ; lou l ce qui pourrait ê t re st ipulé de plus serait sans 
cause, quel que nom qu'on lu i donnâ t , ou cacherait un in té rê t 
usuraire : tel serait le droi t de commission; c'est dire assez qu ' i l 
qu ' i l est i l légitime dans celte catégorie de p rê t s . 

La position de la maison de banque qui p rê te dans l 'ordre des 
opéra t ions de son commerce d'argent est toute différente. 

Le capital qu'elle p rê t e n'est pas, comme le capital du simple 
particulier, un capital isolé, indépendant d'autres capitaux dans 
son existence et ses mouvements; i l fa i l , au contraire, partie d'un 
ensemble de capitaux dépendan t s tous les uns des autres dans leur 
existence c l leurs mouvements. 

Le p r ê t lu i -même n'est pas une opérat ion isolée ; elle fait partie 
d'un ensemble d 'opéra t ions d'argent plus ou moins analogues les 
unes aux autres ; toutes ces opérat ions sont liées entre elles, elles 
s'engendrent, s'enlr'aidcnt et se soutiennent mutuellement. 

Elles se rattachent dans leur existence à une multitude de 
soins, de difficultés et de peines, de dépenses et de chances de 
tout genre. 

Une maison de banque doit avoir des comptoirs et des agents ; 
elle doit acheter ou construire ou louer les uns, elle doit salarier 
les autres. 



Elle doit se c réer , souvent nièine par des sacrifices oné reux , des 
relations de c r éd i t ; elle doit e l le-même emprunter à des in térê ts 
parfois élevés, et c'est ce que l ' a r rê t a t taqué constate avoir eu lieu 
f réquemment dans l 'espèce; elle doit pourvoir à un mouvement, 
à des revirements continus de capitaux; elle doit avoir constam
ment en caisse un capital disponible; si un capital en sort, un 
autre doit y rent rer ; si des capitaux, sur la r en t r ée desquels on 
comptait, ne rentrent pas, il faut aviser aux moyens de les rem
placer par d'autres. 

De là mille soins, mille peines; de là des dépenses , des chances 
et des pertes non moins nombreuses. 

Ces soins, ces peines, ces dépenses , ces chances et ces pertes, 
comme les opérat ions auxquelles elles se rapportent et les capi
taux qui en sont l'objet, forment également un ensemble dont 
toutes les parties sont inséparables , et le tout constitue le com
merce de banque, dont la vie s 'a r rê te et avec elle toutes c l cha
cune des opéra t ions de ce commerce deviennent impossibles, dès 
qu'on en retranche quelque é lément . 

Cette position de la maison de banque, dont on ne trouve rien 
dans celle du simple particulier qui p rê te une somme d'argent, 
nous montre ce que fait de plus l'unequc l 'autre,quand elle p r ê t e ; 
elle nous montre ce que l 'emprunteur reçoit de plus d'elle que 
du simple particulier p r ê t e u r ; de celui-ci i l ne reçoit que son ar
gent, c l ce qu ' i l lui en paie n'a d'autre cause que le profit qu ' i l en 
relire en y appliquant son industr ie; à celte cause correspond 
l ' intérêt légal ; de la Banque, au contraire, i l reçoi t , de plus que 
cet argent, les soins, les peines que le p rê t eu r a dû se donner, les 
dépenses qu ' i l a dù faire, les chances qu ' i l doit journellement 
courir , les pertes qu ' i l doit subir pour soutenir son commerce; 
toutes choses qui rendent possible le prêt comme les autres opé
rations de ce commerce cl qu i , à la différence du p rê t eu r simple 
particulier, mettent constamment l'argent à la disposition de ceux 
qui en ont besoin. 

Ces soins, ces peines, ces dépenses , ces chances et ces pertes 
ont une valeur à eux propre et mér i t en t un pr ix comme tout ce 
qui profite à l'homme aux dépens de l 'homme; ce p r i x , qui n'est 
autre chose que le droit de commission, ne peut ê t re confondu 
avec l ' intérêt de l'argent p r ê t é ; celui-ci r ep résen te la quot i té des 
fruits que cet argent a con t r ibué à produire par sa combinaison 
avec l'intelligence, l 'activité c l le travail de l 'emprunteur, i l a sa 
cause dans cet argent m ê m e ; l'autre représen te la valeur d'un 
travail spécial , la r émunéra t ion des peines, des dépenses et des 
perles at tachées à ce travail , i l a sa cause dans ce travail , ces pei
nes, ces dépenses c l ces perles, et i l y trouve sa légitimité et son 
caractère jur id ique ; ce caractère est essentiel au commerce d'ar
gent, quelque forme qu'en présen ten t les opéra t ions , p r ê t pur et 
simple, ouverture de crédi t , billets à ordre ou lettres de change, 
concession de nouveaux termes au déb i teur en relard, sur les 
ren t rées duquel on a compté en vain, c l i l marque la différence 
entre ce commerce sous toutes et chacune de ces formes et le 
simple p r ê t que fait un particulier. 

Certes, des abus sont possibles; des Banques comme des par t i 
culiers peuvent, sous le nom de droit de commission por tée à une 
hauteur sans rapport aucun avec leurs travaux et leurs sacrifices, d é 
guiser un in té rê t usuraire, mais l'abus d'un droi t ne peut dé t ru i r e 
le d ro i t ; i l appartient à la justice de distinguer l 'un de l'autre et 
de sanctionner ou de r ép rouve r et annuler, par une juste a p p r é 
ciation des faits, ce que comporte réel lement le droi t de. commis
sion, et ce qui lui étant é t r anger n'est qu'une obligation sans 
cause, un acte de fraude à la loi et par conséquent une stipulation 
nulle. 

Ces considérat ions comprennent la solution de la question dont 
dépend le sort du pourvoi. 

Appliquées au p rê t qu'a fait la Banque liégeoise dans l 'ordre 
des opéra t ions de son commerce d'argent, ainsi que l'a constalé 
l 'arrêt a t t aqué , et à la commission qu'elle a p e r ç u e de ce chef 
sans excéder les bornes naturelles du droi t , ainsi que cet a r r ê t le 
constate également , elles assignent une juste cause aux sommes 
perçues en conséquence , et justifient la décision dont se plaint la 
demanderesse. 

Elles la justifient au même l i t r e , appl iquées aux sommes per
çues comme droi t de commission sur des crédi ts non soldés au 
terme fixé, r epor tés à compte nouveau, quoique l'on comptâ t sur 
leur r e n t r é e , formant en conséquence l'objet de nouveaux prê ts et 
dont l ' a r rê t a pris soin de reconnaî t re la réal i té en même temps 
qu ' i l a reconnu le rapport modéré de ces p rê t s avec les commis
sions pe rçues . 

Nous concluons au rejet du pourvoi . » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, dédui t de la contravention 
aux art. 0, 1108, 1131 et f 133 du Code c i v i l , 1 et 3 de la loi du 

5 septembre 1807, en ce que l 'ar rê t a t taqué a déclaré licite la 
stipulation de 1 p. c. de commission outre l ' intérêt à li p. e. faite 
au profit de la Banque liégeoise par l'acte de p rê t passé à Liège, 
devant les notaires Delbouille et Dumont, le 19 ju i l l e t 1818 : 

« Attendu que la demanderesse p ré t end , à l 'appui de son 
pourvoi , que la stipulation de 1 p . c. de commission constitue une 
aggravation d ' in térê t prohibée par la loi ; 

« Attendu que l 'ar rê t a t t aqué , tout en décidant que les prê t s 
faits à la demanderesse et, partant, le p rê t du 19 ju i l l e t 1 8 Ì 8 , 
n 'ont point, à l 'égard de la demanderesse, un caractère commer
cial, reconnaî t , au moins d'une manière implici te , que ces mêmes 
prê t s sont, dans le chef de la Banque, des opéra t ions relatives à 
son commerce, rentrant dans les termes de ses statuts; 

» Attendu, d'autre part, que l 'arrêt constate que, d 'après un 
usage généra l , les banquiers peuvent percevoir une commission à 
raison des loyers, frais de bureau et autres qu'ils ont à sup
porter ; 

« Attendu que cet usage, renfe rmé dans de justes limites, n'a 
rien de contraire au lois qui règlent le taux de l ' i n t é rê t ; 

« Attendu qu ' i l ressort des considérat ions en fait dédui tes dans 
l 'arrêt a t taqué que la commission convenue n'est pas exagérée et 
ne déguise pas un intérêt usuraire; 

« Attendu, d 'après ce qui p récède , que la Cour de Liège a pu 
déclarer licite la stipulation dont i l s'agit, sans contrevenir aux 
lois citées par le pourvo i ; 

» Sur le second moyen l i re : 1° de la contravention aux ar t i 
cles f i t du Code de p rocédure civile, 7 de la loi du 20 avr i l 1810 
et 97 de la Constitution, en ce que l 'ar rê t n'aurait pas motivé le 
rejet des conclusions subsidiaires prises devant la Cour d'appel; 
2 U au besoin, de la contravention aux textes cilés à l 'appui du 
premier moyeu, en ce que la Cour de Liège aurait accordé à la 
Banque un droit de commission sur des sommes qui n 'auraient 
pas été rée l lement débour sées ; 

« En ce qui concerne le défaut de motifs : 
« Attendu que les considérants de l 'a r rê t s'appliquent dans 

leur général i té à toutes les opérat ions qui ont eu lieu entre par-
lies ; 

« Au fond : 
« Attendu que les faits, tels que les p résen te le p o t i n o i , ne 

sont nullement établis par l ' a r rê t a t t a q u é ; qu'en ce qui concerni' 
les comptes courants, l ' a r rê t décide « qu'aucune loi n ' in lerdi l aux 
« particuliers d'adopter la forme de compte courant pour le r è -
« glement de leurs affaires; qu ' i l a été s t ipulé , pour les ouvertures 
» de crédi t , un intérêt de o p . c. et une commission qui a élé r lo-
« vée successivement d'un quart à 1 p. c ; que toutes les opé ra -
« tions du compte courant se lient entre elles, et qu'au dire de 
u la Banque in t imée les perceptions qu'elle a faites ne dépassent 
« pas le taux de C p . c , y compris la commission; que l'appe
tì lanle n'a rien démont ré à l 'appui de son allégation contraire. 
« ce qu'elle devait faire en présence des comptes annuels qu'elle 
« a approuvés sans réclamation ni r é s e r v e ; qu'elle est donc non 
« reccvable ni fondée dans ses pré tent ions ; » 

« Attendu que, si l 'on met ce considérant en rapport avec la 
p remiè re partie de l 'a r rê t , i l est évident que, dans l ' intention de 
la Cour d'appel, le droit de commission sur les opérat ions en 
compte courant se trouve justifié par l'usage doni , en fait, la 
Cour atteste l'existence ; 

« Attendu que cette commission ne pouvant ê t re considérée 
comme excessive et é lant al louée à t i tre de salaire spécial pour 
des opéra t ions relatives au commerce de la Banque, l ' a r rê t d é 
noncé n'a pas contrevenu aux lois qui règlent le taux de l ' in térê t ; 

u Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne la de
manderesse à l'amende de 130 f r . , à une indemni té de pareille 
somme envers la défenderesse c l aux dépens . » (Du 20 janvier 
1835). 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de I I . K O O I M . 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — • D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . S A I S I E - I I E -

V E N D I C A T 1 0 N . 

L'action par laquelle on revendique tes ustensiles d'un moulin est 
une action mobilière, lorsque ces objets sont poursuivis séparé
ment et comme détachés du fonds cl alors même qu'ils seraient 
attachés au moulin à perpétuelle demeure ou qu'ils y auraient 
été placés par le propriétaire pour l'exploitation. 

La partie qui a, en première instance, défendu à une action mobi
lière, par exemple à une action de saisie-revendication, ne peut 
en appel critiquer pour la première fois le mode qu'il a plu à 
l'autre partie de choisir pour exercer ses droits. 

Les dommages-intérêts réclamés comme indemnité des suites d'une 



saisie-revendication ne peuvent entrer en ligne de compte pour 
déterminer le taux du >-essorl, comme étant postérieurs à l'action 
principale. 

( D E B O C K C . J O O S . ) 

Joos n v a i t , en 1 8 5 2 , d o n n é un m o u l i n en b a i l à l ' appe
l an t De B o c k , ce p o u r le t e r m e d 'une a n n é e et m o y e n n a n t 
la somme <le 900 f r . ; le 1 1 j u i n 1 8 5 5 , i l fit sommer le l o 
cataire de l u i payer les termes é c h u s et de r é s i l i e r le b a i l , 
et le 6 j u i l l e t De Bock r e n o n ç a au ba i l d u m o u l i n avec 
toutes ses d é p e n d a n c e s et accessoires. 

Des d i f f i cu l t és é t a n t survenues en t re eux r e l a t i v e m e n t à 
l ' e n t r é e d ' u n nouveau loca ta i re , Joos fit sa i s i r - revendiquer 
tous les objets m o b i l i e r s se t r o u v a n t au m o u l i n , f i t assigner 
De Bock en v a l i d i t é devant le T r i b u n a l de T c r m o n d e et 
estima sa demande à la v a l e u r de 2 , 0 0 0 f r . 

De Bock p r é t e n d i t que cette saisie é t a i t i l l é g a l e et vexa-
to i re et conc lu t à 2 , 1 0 0 f r . de d o m m a g e s - i n t é r ê t s p o u r 
p r é j u d i c e r é s u l t é de cette saisie. 

Le T r i b u n a l ayant d é c l a r é la saisie bonne et valable , 
De Bock in te r je ta appe l . 

L ' i n t i m é conc lu t à la n o n - r e c e v a b i l i t é de l 'appel defeclu 
summœ. 

M . D i : V I L L E G A S , subs t i t u t d u p r o c u r e u r - g é n é r a l , fit v a 
l o i r à l ' a p p u i de la n o n - r e c e v a b i l i t é de l 'appel les c o n s i d é 
rat ions suivantes : 

'•• La demande p r i n c i p a l e n ' a y a n t é t é é v a l u é e q u ' à la somme 
de 2 ,000 f r . , la quest ion de r e c e v a b i l i t é de l 'appel d é p e n d 
de celle de savoir si les conclusions renverso i rcs prises par 
l ' i n t i m é peuvent exercer quelque inf luence sur la fixation 
d u ressor t ; et r emarquons d ' abord que la demande en 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é s u l t e de l ' a c t ion e l l e - m ê m e , p u i s 
qu 'el le est b a s é e sur ce que la saisie o p é r é e par Joos serai t 
i l l éga le et vexatoi rc . 

O r , avant la l o i de 1841 sur la c o m p é t e n c e , la j u r i s p r u 
dence é t a i t unan ime à c o n s i d é r e r les demandes r econven-
t ionnel les faites i n c i d e m m e n t et comme d é f e n s e s à l ' ac t ion 
p r i n c i p a l e , comme des accessoires de. cette d e r n i è r e ; la l o i 
de 1841 a- t -c l lc d é r o g e à cette j u r i s p r u d e n c e ? 

Cette l o i por te que , q u a n d à la demande p r i n c i p a l e i l est 
o p p o s é une demande r e c o n v e n t i o n n c l l c ou en compensa
t i o n et que chacune est susceptible d ' ê t r e j u g é e en d e r n i e r 
ressort , le j u g e de pa ix o u le T r i b u n a l de p r e m i è r e instance 
prononce sur toutes deux sans appel , et si l ' une des de
mandes n'est susceptible d ' ê t r e j u g é e q u ' à charge d 'appel , i l 
ne sera p r o n o n c é sur toutes deux qu ' en p r e m i e r ressort . 

Le texte de la l o i es t - i l t e l l ement absolu que la d i s t i nc 
t ion admise par la j u r i s p r u d e n c e a n t é r i e u r e doive ê t r e 
r e p o u s s é e ? 

Nous ne saurions le c r o i r e ; l ' espr i t de la l o i est en effet 
c l a i r emen t i n d i q u é dans le r appor t de l ' honorab le M . L I E O T S 

et dans le discours de M . le m in i s t r e de la jus t ice L I . C I . E I I C Q 

( séance du 1 e r mai 1840) , et i l en r é s u l t e que le b u t que 
l 'on s'est p r o p o s é est de d i m i n u e r le n o m b r e des appels et 
d ' e m p ê c h e r que l 'on n ' é l u d e les d isposi t ions sur la c o m p é 
tence telles qu'elles é t a i e n t é t a b l i e s par la l o i et la j u r i s 
prudence a n t é r i e u r e s . 

Le texte de l ' a r t . 22 r a p p e l é p lus hau t ne con t i en t , du 
reste, r i e n de con t r a i r e à cet espri t si c l a i r e m e n t m a n i f e s t é 
lors de la d iscuss ion; en effet, i l se bo rne à p r é v o i r le cas 
où à la demande p r i n c i p a l e on oppose une demande recon-
ve i i l i onne l l c ou en compensa t ion , c ' e s t - à - d i r e q u ' i l ne s'ap
p l ique q u ' à une demande p r inc ipa le subsistant per se, des
t i n é e à d é t r u i r e l ' ac t ion p r inc ipa l e et n u l l e m e n t à une 
demande n é e de cette ac t ion p r inc ipa l e e l l e - m ê m e . » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — » Sur la non-recevabi l i té de l'appel defeclu summœ 
proposée par l ' intimé : 

» Attendu que l ' in t imé, par son exploit in l roducl i f d'instance 
du 14 décembre 1855, a évalué son action en revendication de 
divers objets mobiliers, sans contradiction de la part du défen
deur ici appelant, à la somme de 2,000 f r . , et qu'ainsi celte 
évaluation a dé te rminé la compétence, en dernier ressort, du pre
mier juge ; 

u Attendu que vainement on objecte que les objets revendi
qués seraient des ustensiles d'un moulin, y attachés matér ie l le
ment et à perpétuel le demeure, ou y placés par le p ropr ié ta i re 

pour le service et l 'exploitation du moul in , d 'où i l résul terai t que 
ces objets, bien que mobiliers par leur nature, seraient devenus 
immobiliers par accession, ou tout au moins par destination; et 
que l'action en revendication de l ' int imé n'aurait été vér i table
ment qu'une action réelle immobi l iè re , que l ' int imé aurait évaluée 
à tort en pr inc ipa l , tandis qu'elle aurait dû l 'être en revenu, 
pour fixer le premier ou dernier ressort ; 

i Attendu qu'en admettant que le moul in , assis sur un ter
rain loué , soit lu i -même immeuble, et que les objets revendiqués 
doivent ê t r e , en tant qu'ils seraient censés faire partie de ce 
moulin auquel ils auraient été at tachés et incorporés , aussi con
sidérés comme immeubles, ces objets ne sauraient néanmoins ê t re 
r épu tés tels, lorsqu'on les poursuit s épa rémen t et comme déta
chés du fonds par une action de saisie revendication, qu i , ne pou
vant s'exercer que sur des effets mobiliers, ne peut ê t re aussi que 
purement mob i l i è r e ; 

« Attendu que l ' int imé ayant ainsi fait choix d'une action mo
bilière de sa nature, et l'ayant évaluée comme telle devant le pre
mier juge, l 'appelant, en ne crit iquant point dans l ' int imé ce 
mode d'exercice de ses droits, a lu i -même reconnu le caractère 
mobilier de l'action ; 

« Attendu qu ' i l importe aussi peu que l'appelant ait conclu, 
devant le premier juge, au paiement de 2,100 fr . à titre de dom
mages- intérêts résultés de la saisie-revendication, ou toute autre 
somme à arbitrer par le Tr ibuna l , puisque cette demande de 
dommages- in té rê t s , n ' é tan t qu'une suite et un accessoire de lu 
demande principale, a dû suivre le sort de celte dern iè re et être 
jugée comme elle en dernier ressort; 

« Attendu que ce principe qui ne permet pas de prendre en 
considérat ion les dommages- in térê ts demandés par suite et à 
l'occasion de la demande principale, pour dé t e rmine r la l imite du 
premier et du dernier ressort, admis sous la législation an té r i eu re 
à la loi du 25 mars 1841 par une doctrine et une jurisprudence 
constantes, loin d'avoir subi quelque al térat ion ou modification, 
se trouve au contraire consacré par les dispositions de celte loi 
nouvelle de compé tence ; que son art. 14 pose en effet la règle 
fondamentale, que c'est le principal de la demande, et nullement 
les dommages- in térê ts et autres accessoires qui règle le taux du 
ressort; que si , d 'après ce texte formel, ces accessoires q u i , dans 
le cours du procès , viennent s'ajouter à la demande, ne peuvent 
néanmoins é t endre la limite du ressort au profit du demandeur, 
on ne voit pas pourquoi ils auraient cet effet au profi l du défen
deur, quand c'est ce dernier qui les r é c l a m e ; que la consécration 
d'une telle inégalité dans la position respective des parties, ne 
se suppose pas dans la l o i , et que c'est bien à tort qu'on invoque 
la disposition de l 'art . 22 pour p rê t e r au législateur celte anoma
l i e ; qu'en effet, cette disposition qu i , dans la vue de diminuer le 
nombre des appels, conformément à l 'esprit général de la l o i , a 
eu pour but unique d'abroger le principe admis par la j u r i s p r u 
dence du cumul des deux demandes principale et reconvcnlion-
nellc ou en compensation, en introduisant le principe contraire 
que pour la fixation des limites du ressort, chacune de ces de
mandes devait ê t re appréc iée i so lément , n'a certes pas voulu, 
d'autre part, mult ipl ier les appels à l ' inf ini en renversant la règle 
salutaire également admise par la jurisprudence, que les domma
ges- intérêts p ré tendus par le défendeur et dér ivan t de la demande 
principale ne devaient point è l re comptés pour la fixation du taux 
d'appel; qu'un bouleversement aussi important dont on n'aper
çoit aucune (race, ni dans les travaux de la commission, n i dans 
ceux de nos Chambres législatives, devrait se trouver écrit dans 
la loi en termes e x p r è s ; et que la général i té apparente du texte de 
l 'art . 22, laquelle seule sert de base à l 'opinion conlrairc, est 
loin de pouvoir lu i venir en aide; qu ' i l résul te en effet à toute 
évidence de la contexture de cet article, qu ' i l ne s'y agit que de 
ces demandes rcconvenlionnclles qui subsistent per se et indépen
damment de la demande principale puisqu'il n'y est question que 
des demandes reconventioniiclles qui sont opposées à la demande 
principale, c 'est-à-dire qui ont une influence directe et nécessaire 
sur le sort de cette demande, et qui , d 'après l 'art . 109 de la Cou
tume de Paris et une doctrine généra lement suivie, constituent 
une défense contre l'action primitivement in ten tée dont elles ont 
pour but d ' anéant i r ou de restreindre les effets; mais qu'on ne 
peut pas dire qu'une demande en dommages- in lérê ls , fondée un i 
quement sur le fait de l'exercice de l'action principale et nulle
ment sur une cause é t rangère à cette action, soit une demande 
que le défendeur oppose à la demande principale contre laquelle 
elle ne sert point de moyen de défense et qu'elle ne saurait a l té rer 
ni modifier en rien ; 

« Attendu qu ' i l résul te ainsi du texte non moins que de l'es
p r i t de la loi que le législateur de 1841 n'a voulu , sur cette ques
t ion , que suivre les errements de la jurisprudence an té r ieure ; 

o Qu'à la vé r i t é , ce sys tème peut avoir pour inconvénient de 



faire juger, en dernier ressort, des demandes de dommages-
intérè ls s 'élevant à des sommes considérables , mais que cet i n 
convénient qui peut se trouver aussi du cùlé du demandeur, qui 
ajoute à sa demande principale une demande accessoire de dom
mages- intérê ts , n'a pas empêché le législateur de disposer dans 
son art. 1 4 que c'est la demande principale qui seule dé te rmine le 
taux du ressort; que, d'ailleurs, cet inconvénient pour la de
mande accessoire de dommages- in térê ts lu i csl commun avec tous 
les autres accessoires notamment les dépens qu i , bien que pou
vant aussi s 'élever à des sommes considérables , ne sont jamais 
comptés pour la fixation du ressort; et qu'enfin, cet inconvénient 
que faisaient aussi valoir les partisans du système opposé lors de 
la discussion de la loi française du 1 1 avr i l 1 8 5 8 , n'a pas non 
plus empêché le législateur français de consacrer, par une dispo
sition formelle, ce dont une longue pratique avait démon t r e la 
sagesse et l 'utili lé ; 

« Attendu que l'appelant soutient encore que les dommages-
intérêts réclamés sont basés sur la saisie-revendication et non sur 
la demande en validité de cette saisie; qu'ils ont donc une cause 
an té r i eu re à cette demande; mais que la question n'est pas de 
savoir s'ils ont une cause an té r i eu re à la val idi té , mais s'ils peu
vent ê t re opposés comme cont re -pré ten t ion et comme défense à 
cette demande, et que la pré ten t ion de dommages- in térê ts de 
l'appelant n'a pas ce caractère ; que c'est d'ailleurs sur l'exercice 
de l'action de saisie-revendication, dont le premier acte est une 
requê te au prés ident du Tribunal de p remiè re instance à fin de 
pouvoir saisir-revendiquer, que l'appelant se fonde pour réc lamer 
des dommages - in té rê t s ; que sa demande n'a donc pas une cause 
an té r i eu re à l'exercice de l'action ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . D E V I L L E 

G A S , substitut du p rocureur -généra l , déclare l'appel non receva-
blc, condamne l'appelant à l'amende et aux dépens . » (Du 4 mai 
1 8 3 5 . — Plaid. M M " S E G H E R S , D ' E L H O U X G N E . ) 

T R I B U N A L CIVIL D E NIVELLES. 

• ' r é s i d e n c e de M. De I.ehoye. 

LEGS D E L A CHOSE D ' A U T R U I . • — LEGS DE L ' i l É R I T I E R . 

C O N D I T I O N . 

Est nul le legs de la chose appartenant à l'héritier, an moins dans 
le cas où le testateur n'a pas fait de la livraison de celte chose 
•une condition irritante de l'institution elle-même. 

(PONCELET C. W A U T I I I E R . ) 

De Coux , p r o p r i é t a i r e d u domaine de L i m c l e t t e , é t a i t 

m o r t en 1841) ne laissant que des parents é l o i g n é s . Les 

deux f r è r e s Poncelc t , c o l l a t é r a u x au h u i t i è m e d e g r é , f u 

r e n t a p p e l é s p o u r une pa r t assez i m p o r t a n t e de cette suc

cession, pa r t q u i l e u r fu t d i s p u t é e sans s u c c è s par de p r é 

tendus l é g a t a i r e s ou par des personnes se c royan t parentes 

d u d é f u n t à u n d e g r é p lus r a p p r o c h é . 

A v a n t que tous ces p r o c è s ne fussent t e r m i n é s , l ï i n des 

deux f r è r e s , Jean-Baptiste Poncelc t , m o u r u t laissant u n 

testament ainsi c o n ç u dans les disposit ions les plus i m p o r 

tantes : 

« M o n f r è r e Louis aura avant p a r t les b â t i m e n t s et 

r emp lacemen t de ma f e r m e ; i l aura en ou t r e dans sa pa r t 

1 0 / 1 6 " de toutes les p r o p r i é t é s q u ' i l p r e n d r a à son cho ix 

dans mes biens s i t u é s à Cont inues , et les enfants de ma 

s œ u r Louise a u r o n t les G/1 G" restants , a p r è s que m o n f r è r e 

Louis aura p r i s ses 1 0 / 1 6 " . 

« Quan t à la succession de M . De C o u x , si el le nous 

é c h e o i t , j e veux que les p r emie r s argents q u ' o n recevra 

soient a p p l i q u é s à r embour se r la r en te af fec tée sur mes 

biens et ceux que j ' a i h é r i t é s de m o n f r è r e Jean-Joseph, 

due à m o n b e a u - f r è r e W a u t h i e r , et au r e m b o u r s e m e n t de 

la r en te que j e dois p o u r les b â t i m e n t s de ma f e r m e , v o u 

l a n t que mes biens soient qui t tes et l i b r e s . 

« Je veux qu 'Augus t ine Poncelct a i t de celte succession 
1 , 0 0 0 f r . , en reconnaissance des soins qu 'e l le a eus p o u r 
m o i dans mes maladies . 

« Le restant de la succession susdi te , les enfants de ma 
s œ u r Louise la pa r tageron t en t re eux . » 

Les enfants de Louise Poncelc t , W a u t h i e r et consorts , 

p r é t e n d i r e n t que le testateur l e u r avai t l é g u é , non-seule

m e n t sa p a r t , mais encore la p a r t de Louise Poncelct dans 

la successipn De Coux, et en o u t r e q u e , pa r sui te d 'une r é -

duc t i on notable de la pa r t a f f é r e n t e aux Poncelc t , r é d u c 

t i o n a m e n é e par la su rvenue des Godfr iaux é g a l e m e n t pa

rents au h u i t i è m e d e g r é de De Coux, i l y ava i t l i e u de 

r é d u i r e les charges i m p o s é e s par le testateur au legs de sa 

p a r t dans la succession De Coux. 

Le demandeur en par tage , Louis Poncelc t , p r é t e n d i t , au 

c o n t r a i r e , en f a i t , que le testateur n ' ava i t n u l l e m e n t d i s 

p o s é de la chose de son h é r i t i e r , et que les termes d u tes

t amen t devaient se r e s t r e ind re à la pa r t personnel le au 

testateur dans la succession De Coux. 

I l a jou ta i t , en d r o i t , que l ' a r t . 1 0 2 1 p r o h i b e le legs de la 

chose d ' a u t r u i , m ê m e de la chose de l ' h é r i t i e r ; en tou t cas, 

que p a r e i l legs serai t n u l , si le testateur n 'en ava i t pas l 'ai! 

une c o n d i t i o n sine qua non de l ' i n s t i t u t i o n e l l e - m ê m e . 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur a assigné les défen
deurs devant ce Tr ibunal à l'effet de procéder au partage de la 
succession de Jean-Baptiste Poncelct, conformément au testament 
olographe de ce dernier ; 

« Attendu que les défendeurs ne se refusent pas à ce partage, 
mais ne sont pas d'accord avec le demandeur sur la por tée des 
termes dudit testament, et p r é t enden t que le legs par p r é c i p u t 
fait à Louis Poncelct lu i a été a t t r i bué , à la condition d'abandon
ner aux défendeurs sa part dans la succession De Coux, sauf paie
ment par celle-ci de certaines dél ies ment ionnées au testament 
susdit ; 

o Attendu qu ' i l résul te à l 'évidence de la lecture de ce testa
ment, que Jean-Baptiste Poncelct, dans la p remiè re partie de son 
testament, a disposé de son patrimoine de la man iè re la plus ab
solue, la plus complè te , sans subordonner celte pleine manifesta
tion de sa volonté de rn i è re à aucune espèce de charge ou de con
di t ion , et sans la lier sous aucun rapport à la disposition 
suivante ; 

« Attendu, au contraire, que la seconde partie du testament, 
parfaitement indépendan te de la p remiè re , parle seulement d'une 
manière conditionnelle et dubitative de la succession De Coux 
alors litigieuse : « Quant à la succession De Coux, si elle noi:s 
« écheoit , je veux — , etc.; 

« Attendu que cette disposition purement énoneiat ive et tran
sitoire de la succession De Coux démont re que, dans le cas où 
cette succession ne serait pas échue aux frères Poncelct pour tout 
ou pour partie, l ' insti tution d 'hér i t i e r faite par Jean-Baptiste au 
profit de son frère Louis ne serait pas devenue caduque et sans 
effet; 

« Attendu, d'ailleurs, que tout démon t r e qu 'à moins de forcer 
le sens des termes, i l n'y a pas lieu de dé roger , dans le procès 
actuel, à celle p résompt ion que personne n'est censé disposer de 
la chose d'autrui ; 

» Attendu, surabondamment, qu'en admettant en fait que 
Jcan-Baplislc eùl rée l lement disposé de la part de Louis dans la 
succession Decoux, cette disposition devrait ê t re déclarée nulle 
en droi t , au moins dans le cas du procès actuel, où le testateur 
n'a pas déclaré que la dél ivrance à un tiers de la chose du léga
taire était la condition formelle et irr i tante de l ' inst i tut ion de ce 
dernier ; 

« En ce qui concerne le paiement de certaines dettes de la 
succession de Jean-Baptiste mises par lui à charge des hér i t i e r s 
inst i tués pour sa part dans la succession De Coux : 

« Attendu que la charge d 'exonérer certaines dél ies n'a pa-. 
été p ropor t ionnée par Jean-Baptiste Poncelct à l'importance de ce 
que l ' inst i tué recueillerait ; que, par conséquent , i l n'y avait pas 
lieu de r édu i re ladite charge si la part recueillie dans la succes
sion De Coux était moindre que le testateur pouvait ou devait 
l 'espérer ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal ordonne aux défendeurs d'entrer 
en partage de la succession de Jean-Baptiste Poncelct conformé
ment au testament olographe de ce dernier; déclare : 1 ° que le de
mandeur recevra par avant part les bâ t iments et remplacement 
de la ferme du défunt ; 2 ° qu ' i l aura en outre 1 0 / 1 6 « à son choix 
de toutes les p ropr ié tés du défunt situées à Continues, les six au
tres seizièmes revenant aux assignés c l consorts; 5 U que le de
mandeur jouira à t i tre de bail à ferme pour un terme qui expirera 
le 1 3 mai après l ' année révo lue de la mort de Marie F ranço i se -
Guillaume, des biens qu ' i l occupe présentement moyennant un 
fermage de 1 , 4 0 0 f r . , dont 6 / 1 6 " payables aux d é f e n d e u r s ; or
donne que la part revenant au défunt dans la succession De Coux 
sera employée , j u s q u ' à due concurrence, à rembourser la rente 
affectant les biens du défunt et ceux qu ' i l a hér i tés de son frère 
Jean-Joseph Poncelct; 2 ° celle qu ' i l doit pour les bâ t imen ts de sa 
ferme; 3 " le legs de 1 , 0 0 0 f r . fait par lu i à Augustin Poncelct; 
ordonne que le restant de celle part appartiendra aux défendeurs 
aux charges ment ionnées au testament; condamne les défendeurs 



à 5 /4 des frais j u s q u ' à ce j ou r , les autres frais à cliarge de la 
masse. » (Du 2 9 mars 1 8 5 5 . — Plaid. MM™ L E B O N , C A R L I E R . ) 

OBSERVATIONS. — V . Conf. : Discussion au Conseil d 'Eta t 

d u 2 7 v e n t ô s e an X I ( L O C R É , V , p . 2 7 0 , n ° 9 ) ; — Discours 

de F A V A R D au Corps l é g i s l a t i f ( I B I D . , p . 5 7 1 ) ; — M E R L I N , 

R é p . , V ° Legs, t . X V I I I , p . 2 0 et s u i v . ; - - B r u x e l I e s , 1 7 oc

tobre 1 8 2 1 ( JURISP . DE B . , 1 8 2 1 , 2 , 2 5 7 ) , et 1 4 j u i l l e t 1 8 4 1 

( I B I D . , 1 8 4 2 , p . 3 3 1 ) ; — Cass. F r . , 1 9 mars 1 8 2 2 ( S I R E V , 

1 8 2 2 , 1 , 3 7 0 , c o n f i r m a n t Par is , 7 j u i n 1 8 2 0 ) ; — M A R -

CADÉ, sur l ' a r t . 1 0 2 1 ; — Z A C H A R L E , t . I I I , § § 6 7 5 et s u i v . , 

p . 5 9 , c l no te 7 . 

Contra : T O U L L I E R , V , n ° 5 1 7 ; — D E I . V I N C O U R T , I I , 

p. 5 7 8 ; — D U R A N T O N , I X , n ° 2 5 1 , p . 2 G 2 ; — Cassation de 

Bruxe l l e s , d u 4 j a n v i e r 1 8 1 7 ( JURISP . D E B . , 1 8 1 7 , 1 , 5 7 

et 4 8 ) ; — T u r i n , 2 6 a o û t 1 8 1 6 ( S I R E Y , V I , p . 7 7 8 ) ; —-

Bastia, 5 f é v r i e r 1 8 3 6 ( S I R E Y , X X V I , 2 4 7 ) ; — Cass. F r . , 

2 9 mars 1 8 3 7 ( I B I D . , X X V I I , 6 8 3 ) . 

T O U L L I E R l u i - m ê m e est d 'avis q u ' i l conv ien t , t o u t a u moins 

pa r p rudence , de faire le legs sous la f o r m e de c o n d i t i o n : 

« Je veux que mon héritier donne sa chose à Charles;s'il ne 
la donne pas, je donne à celui-ci tous mes biens. » 

QUESTIONS DIVERSES. 

SURSIS. RECEVABILITÉ. 

In négociant ne peut obtenir un sursis en alléguant des embarras 
qui ne proviendraient que d'une confiance aveugle, de sa négli
gence on de son incurie en matière commerciale. I l faut, pour 
légitimer un sursis, que la gène soit la conséquence de faits qui 
échappent ù la prévoyance ordinaire et qui n'ont pu être empê
chés. Loi du 1 8 avr i l 1 8 5 1 , art. 5 9 5 . 

A R R Ê T . — « V u la requê te adressée à la Cour par Pierre-Joseph 
Larmoyeux, marchand, domicilié à Lodelinsart, tendante à ob
tenir un sursis de paiement; 

V u l'avis mot ivé donné par le Tr ibunal c iv i l de l 'arrondis
sement de Charleroi, jugeant consulairement, sur la demande en 
sursis dudit Pierre-Joseph Larmoyeux ; 

a V u les conclusions de M . le premier avocat -généra l C L O -
Q U E T T E fixées par éc r i t ; 

« Entendu M . le conseiller L Y O N dans son rappor t ; 
« Attendu que l 'art . 5 9 3 de la loi du 1 8 avri l 1 8 5 1 dé t e rmine 

les causes qui autorisent la demande en sursis et les conditions 
dans lesquelles i l y a lieu de l'accorder; 

« Attendu qu'aux termes dudit article, le sursis de paiement 
ne peut ê t re accordé qu'au commerçant q u i , par suite d ' événe
ments extraordinaires et i m p r é v u s , est contraint de cesser tem
porairement ses paiements ; 

« Attendu que le demandeur en sursis ne justifie d'aucun 
événement de celte nature : qu ' i l résu l te des termes de sa re
quête que la cause de son état de gêne est le résul ta t de l'aveugle 
confiance qu ' i l a accordée à son gendre Pierre-Joseph Theys, de 
sa négligence, à s'assurer de la situation de fortune de ce dernier, 
ainsi que de son incurie eu matière commerciale c l industrielle; 

« Attendu que ces faits ne tombent point sous l'application des 
termes génér iques d ' événements extraordinaires et imprévus 
dont i l s'agit dans l'article p r é c i t é ; que des discussions auxquelles 
cet article a donné lieu à la Chambre des r ep ré sen t an t s , i l ré 
sulte que l'embarras du commerçan t , qui demande un sursis, ne 
peut ê t re le résul ta t de sa négligence, de son incurie habituelle, 
mais doit ê t re la conséquence de faits qui échappent à la p r é 
voyance ordinaire et qu ' i l n 'é ta i t pas en son pouvoir d ' empêcher , 
d'où i l suit que Pierre-Joseph Larmoyeux ne se trouve pas dans 
les conditions exigées par la loi pour obtenir un sursis; 

« Par ces motifs , la Cour rejette la demande en sursis de 
Pierre-Joseph Larmoyeux, marchand, domicil ié à Lodelinsart. » 
(Du 1 2 janvier 1 8 5 5 . — Cour de Bruxelles. — l r » C h . — Aff. 
L A R M O Y E U X . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . B r u x e l l e s , 1 8 mars 1 8 3 6 . 

• m~"^^r? ' —-

EXPROPRIATION POUR U T I L I T É PUBLIQUE. — RÉCOLTES. — B A T I 

MENT NON" H A B I T É . LOCATAIRE. — I N D E M N I T É . •— ACQUIES

CEMENT. -— FRAIS DE R E M P L O I . 

// y a lieu d'indemniser l'exproprié des récolles semées par lui, de
puis Vaccomplissement des formalités administratives préalables 
à l'expropriation, s'il n'est prouvé qu'il l'a fait frauduleusement 
et en vue de se procurer un bénéfice. 

L'éventualité de voir un bâtiment devenir habité par la suite ne 
peut être prise en considération. 

I l n'y a pas lieu d'allouer au locataire une portion de l'indemnité 
due au propriétaire. 

La partie qui déclare s'en référer à justice n'ucquicsce pas aux 
moyens qui lui sont opposés. 

Les frais de remploi ne représentent pas l'augmentation d'une pro
priété foncière depuis l'acquisition faite par l'exproprié, mais 
les frais que doit amener l'acquisition d'une propriété de même 
nature. 

J U G E M E N T . — « Quant à l ' indemni té pour récoltes : 
« Attendu que les demandeurs p r é t e n d e n t que ces récoltes ont 

été semées depuis l'accomplissement des formalités administra
tives préalables à l 'expropriation, mais ne prouvent point qu'elles 
l'auraient été frauduleusement en vue de procurer à l ' expropr ié 
une source de bénéfices, et depuis qu ' i l avait la certitude que les 
travaux auraient été consommés avant la moisson ; 

« Attendu que la t roisième partie de la p remiè re emprise a été 
évaluée par les experts à 1 7 0 f r . l'are, en raison de la possibili té 
de transformer en maison un bâ t iment rura l placé à proximité ; 

« Attendu que cette possibili té csl purement éventue l le , et que 
l ' indemnité ne doit pas comprendre la valeur hypothé t ique que 
les terrains expropr iés acquerraient si telle ou telle circonstance 
venait par la suite à se réa l i se r ; 

« Attendu que l 'é tabl issement d'un chemin de fer est un cas de 
force majeure, donnant aux locataires, en vertu de l 'art . 1 7 2 2 du 
Code c iv i l , un droi t à une réduct ion proportionnelle dans le prix 
de leur fermage, mais qui ne leur accorde aucune action contre 
le p ropr ié ta i re pour obtenir une part dans l ' indemnité du sol; 

« Attendu que les défendeurs du principal , en s'en rapportant 
à justice sur la répar t i t ion proposée par les experts, n'ont point 
acquiescé à cette répa r t i t ion , et ne doivent pas ê t re p résumés 
avoir renoncé à une disposition introduite en leur faveur, mais 
s'en sont référés tacitement aux principes généraux du droi t dont 
le Tr ibunal ne peut refuser de leur faire l'application ; 

« Attendu que la partie intervenante fait défaut ; 

« Quant aux frais de remploi : 

« Attendu que la majoration de 8 f r . l'arc sur le pr ix d'achat 
payé en 1 8 4 9 , r ep résen te l'augmentation survenue depuis cette 
époque dans la valeur des biens si tués à Wavrc , mais ne forme 
en aucune façon double emploi avec les 1 0 p . c. de frais qu ' i l est 
équi table d'accorder aux expropr iés pour que leur indemni té soit 
juslc et complète , et qu'ils puissent la remployer sans frais pour 
eux ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne, etc.; déclare n 'y 
avoir lieu à payer au locataire d'autre indemni té que celle de la 
fumure. » (Du 5 mai 1 8 5 5 . — Tr ibunal civi l de Nivelles. — Aff. 
W A R I N G C . Z A M B O N I , L I É V I N - P A Y E , A N S I A U X , R U E L L E . — Plaid. 
S I M " A B E L L A Ç A S S E , L E R A R D Y D E B E A C L I E U , L E B O N , C A R L I E R . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la t r o i s i è m e q u e s t i o n , V . L i è g e , 

2 8 j u i l l e t 1 8 4 9 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , 5 1 5 ) . 

= S - « H S < 2 * Œ ï i 

ACTES OFFICIELS. 

COUR D ' A I > P E L . — S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R - G É N É R A L . — N O M I 

N A T I O N . — Par a r r è l é royal du 2 9 mai 1 8 5 5 , le sieur De Ryck-
man, procureur du roi à Malines, est nommé substitut du procu
reur -généra l près la Cour d'appel de Bruxelles, en remplacement 
du sieur Nothomb. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — PROCUREUR D U R O I . — N O 

M I N A T I O N . — Par a r r ê t é royal du 2 9 niai 1 8 5 5 , le sieur lloffman, 
substitut du procureur du roi à Gand, est nommé procureur du 
roi à Malines. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T D U PROCUREUR 

D U R O I . — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 2 9 mai 1 8 5 5 , le 
sieur Dumout, substitut du procureur du roi à Ar lon , est nommé 
en la même quali té à Bruges, en remplacement du sieur Tileca, 
décédé . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par a r rê té royal du 2 0 mai 1 8 5 5 , le sieur Frederikx, huissier 
audiencier près la justice de paix du canton de Brecht, est nommé 
huissier près le Tr ibunal de p r e m i è r e instance d'Anvers. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par a r rê té royal du 2 6 mai 1 8 5 5 , le sieur D i r i ckx , commis-
greffier à la justice de paix du canton nord d'Anvers, est n o m m é 
huissier près le Tr ibunal de p r e m i è r e instance de cette vi l le . 

B R U X E L L E S . — I M P . DE F . VANDERSLAGHMOLEN, RUE H A U T E , 2 0 0 . 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

AFFAIRES JACQUIN (1). 

PROTESTATIONS DE LA MAGISTRATURE. 

L ' é m o t i o n c a u s é e dans la mag i s t r a tu re par l ' i nqua l i f i ab l e 

sort ie que s'est permise à la Chambre M . le m i n i s t r e de la 

jus t i ce est l o i n d ' ê t r e c a l m é e . O n assure que M M . les con

seil lers T I E L E M A N S et MESSINE on t d e m a n d é la convoca t ion 

de la Cour d'appel en a s s e m b l é e g é n é r a l e p o u r protester 

con t re le langage de M . N O T H O M D et cont re la condu i t e de 

M . D E B A V A Y . 

Su ivan t une au t re ve rs ion , c'est la Chambre des mises 

en accusation toute e n t i è r e q u i a d é p o s é une p r o t e s t a r o n 

ent re les mains de M . le p r e m i e r p r é s i d e n t , q u i au ra i t fai t 

appeler M . D E B A V A Y . Q u o i q u ' i l en so i t , M . le consei l ler 

MESSINE a a d r e s s é personne l lement à M . le m i n i s t r e de la 

jus t i ce la l e t t r e suivante : 

« Monsieur le ministre, 

« Je suis un des cinq magistrats, composant la Chambre des 
mises en accusation de la Cour d'appel de Bruxelles, qu i ont émis 
un avis sur la demande d'extradition formée par le Gouverne
ment français contre les nommés Jules et Céleslin Jacquin. 

« L'interpellation dont cette affaire fut l'objet dans la séance 
de la Chambre des représen tan t s du 1 " de ce mois, vous appela à 
la t r ibune. Vous y fîtes un discours qui ju ra i t un peu à côté de celui 
de votre collègue de l ' ex tér ieur . I l n'entre point dans mon inten
tion de rechercher la cause de cette espèce de conflit entre deux 
ministres en plein Parlement. Je ferai seulement une remarque, 
c'est que depuis qu'un portefeuille minis tér ie l repose en vos 
mains, i l se manifeste dans votre esprit des dispositions à vous 
éloigner de l 'opinion de tout le monde. Jusqu'ici personne n'y a 
reconnu un bien grand avantage ni pour le pays ni pour vous, 
mais de la part de personnages capables de donner des leçons , on 
peut attendre des résul ta ts que le commun des hommes ne saisit 
pas vi te . J'attends, et je vous avoue que je ne désespère pas tout 
à fait . 

« Dans ce discours, dont je n'ai à vous entretenir qu'en ce 
qui me concerne, sans vouloir soulever n i question d'attributions 
n i question de convenances et d ' oppor tun i t é , mais seulement pour 
réc lamer contre un b lâme immér i t é , j ' a i r e m a r q u é deux passages 
fort saillants. Dans l 'un vous dites : >' L'honorable membre (celui 
u qui avait fait l 'interpellation) a par lé de leçons données au n i i -
« n i s tè re public. J'ignore si la Chambre partagera son avis. 
i Quant à moi , je ne saurais l 'admettre. Si quelqu'un méri ta i t 
« une leçon, a s su rémen t ce n'est pas le minis tère public, qui a 
« fait son devoir, mais peut-être les magistrats de la Chambre des 
a mises en accusation. » 

« Dans l'autre passage, vous formulez deux griefs contre la 
Chambre des mises en accusation. Par le premier, vous lu i repro
chez d'avoir exprimé le regret que la partie de !' instruction, faite 
en Belgique, ne lui ait pas été communiquée. Par le second, vous 
l'accusez d'avoir dit que celte partie de l'instruction, au lieu d'être 
confiée à son examen, avait été remise à la police française. Puis 
vous couronnez vos reproches de cette très-flatteuse réflexion : si 
la Chambre des mises en accusation n'a pas commis une erreur ma
térielle, son acte alors est d'une inqualifiable légèreté. 

u Ainsi,d'abord,selon vous,Monsieur le ministre,les magistrats 
de la Chambre des mises en accusation mér i t en t peu t -ê t r e une le
çon ! ! Pour vous, ces paroles graves n'ont, je n'en dois pas dou
ter, nu l besoin d'explication. Malheureusement i l n'en est pas de 
m ê m e pour moi . A défaut par vous d'avoir ar t iculé des faits con
statant, de la part de la Chambre des mises en accusation, un 
manquement quelconque à ses devoirs ou un oubli de bons pro
cédés envers qui que ce soit, j ' a i beau fouiller ma m é m o i r e , je ne 

( t ) V. BELGIQUE JUDICIAIRE, X I I I , p. 357, 4 i 2 , 520, 641 cl 705. 

trouve rien qui justifie vos reproches... Je ne puis vous dissimu
ler pourtant que je ressens un grand embarras; non pas que je sois 
en t iè rement convaincu de la nécessité de vous demander des 
explications ; mon embarras provient du choix de la marche à 
prendre pour m'adresser à vous. C'est du haut de la tr ibune na
tionale que vous avez lancé vos reproches publics. Je n'ai pas 
d'accès dans cette tribune : i l m'a semblé que, pour donner à ma 
réc lamat ion une publici té à peu près égale à celle de votre lan
gage, je devais recourir à la tribune du journalisme. 

« Donc, je viens ici vous demander, Monsieur le ministre , 
dans l ' intérêt de ma dignité magistrale, dans l ' intérêt du respect 
de moi -même , pourquoi la Chambre des mises en accusation 
pourrait mér i te r une leçon. Vous comprendrez l'importance que 
je dois attacher à vos explications, quand vous saurez que je suis 
un vieux magistrat, comptant plus de trente années de fonctions 
judiciaires, et dont la vie publique, sachez-le bien, n'a jamais 
mon t ré d'autre ambition que celle d'un dévouement complet à ses 
devoirs. 

« Afin d 'éclairer votre religion, qui pourrait avoir été sur
prise, je vous prierai de me permettre de vous exposer tout à 
l'heure, en très-peu de mots, tout ce qu'a fait la Chambre des m i 
ses en accusation et toutes les avanies qu'on l u i a faites à propos 
de l'avis qu'elle a d o n n é . Peu t -ê t re cet exposé scrvira-t- i l à rec
tifier vos idées. 

u J'arrive maintenant au second passage de votre discours. 
» Votre premier grief fait supposer que le peu de temps 

écoulé depuis votre avènement au minis tère ne vous a pas per
mis de vous l ivrer à une é lude approfondie de la loi du 1 e r octo
bre 1855. Donnez-vous la peine de voir les dispositions de cette 
l o i ; ne dédaignez pas de les combiner avec leur esprit, si nette-
mc i i l exposé dans les discussions des Chambres, notamment par 
M . N O T I I O M B , votre frère , et M . D E H A U S S V , à qu i , bien involon
tairement sans doute, vos reproches doivent s ' é tendre à bien plus 
forte raison qu 'à la Chambre des mises en accusation, qui n'a été 
que leur écho. Je me bornerai à vous rappeler les paroles de 
M . votre frère . Vous apprécierez leur inqualifiable légèreté. Voici 
ce qu ' i l a dit des devoirs de la Chambre des mises en accusation, 
d 'après le Moniteur du 19 aoû l 1835 : 

,i I I importe de bien appréc ie r la nature des fonctions de la 
» Chambre d'accusation. Ces fonctions ne consistent pas à vé r i -
<. fier seulement si les pièces sont régulières et si l ' é t ranger tombe 
u dans une des catégories de la l o i . La Chambre d'accusation ne 
u doi l pas se renfermer dans ces opérat ions en quelque sorte nia-
« lérielles ; elle est surtout appelée à rechercher et et signaler toutes 
« les circonstances du crime imputé à l'étranger, circonstances 
« qui peuvent être telles qu'elles entraînent, malgré l'existence ma-
d térielle de toutes les conditions exigées par la loi, un refus d'ex-
« tradition on un ajournement. » 

« En présence de cette combinaison, sur laquelle la haute i n 
telligence de M . votre frère r épand une si éclatante l u m i è r e , 
pourrez-vous encore douter qu ' i l ne soit du devoir de la Chambre 
des mises en accusation, avant d 'émet t re son avis, de s ' enqué r i r 
de la moral i té des faits pour lesquels l 'extradition est d e m a n d é e ? 
Or, où veut-on qu'elle porte ses investigations? I l me semble que 
c'est assez clair comme cela. 

« Le second grief est l'expression d'une susceptibi l i té exces
sive, j 'allais dire inqualifiable. 

u Quand la Chambre des mises en accusation a donné son avis, 
elle n 'étai t pas en t i è remen t renseignée sur la remise, en France, 
des pièces de l ' instruction faite à Bruxelles; elle a dû naturelle
ment croire que c'était à la police française que cette remise avait 
clé faîte. Pour qui donc s'était on l ivré à cette instruction? 
N'étai t -ce pas la police française qui l'avait demandée? Et alors 
peut-on dire que la Chambre des mises en accusation s'est t r o m 
pée dans son assertion ou a agi avec une inqualifiable légère té? 
Ou i , r épondez-vous , car c'est à M . le procureur impérial de L i l l e 
qu'on les a fait parvenir. Soit. 

« J'admets que la Chambre des mises eu accusation est main-



tcnicnt édifiée sur la personne à qui l ' instruction a été transmise. 
Mais avez-vous par là justifié votre affirmation? Permettez-moi 
de vous dire que vous voyez encore ici les choses autrement que 
les autres. Qu'est-ce qu'un procureur impérial en France? I l est 
ce qu'est chez nous un procureur du r o i , c 'es t -à-dire un fonction
naire de la police répress ive ou, si vous voulez, de la police j u d i 
ciaire. Qu'on juge maintenant de l'erreur matérielle ou de l'in
qualifiable légèreté de la Chambre des mises en accusation, qui a 
osé avancé que c'est à la police française que l ' instruction a été 
envoyée!!! Insistcrcz-vous en disant : mais clic n'a pas par lé de 
la police judiciaire française? Ah ! M . le ministre, je vous en prie, 
ne faites pas l'argument, i l serait par trop accablant. 

« Je vous ai d e m a n d é , i l n'y a qu'un instant, la permission de 
vous exposer b r i èvemen t tout ce qu'a fait la Chambre des mises 
en accusation, c l les avanies auxquelles elle a été en butte à pro
pos de son avis; je suis parvenu au moment d'en user; veuillez 
me prê te r une nouvelle attention. 

« Le mercredi , 16 mai dernier, la Chambre fut convoquée 
pour entendre le rapport de M . le p rocureu r -géné ra l . Ce rapport 
te rminé et suivi d'un réquis i to i re , les Jacquin entendus par cux-
même et par leurs défenseurs , la Chambre trouva l'affaire difficile 
c l mér i tant une é tude sé r i euse ; pour ce motif son p rés iden t en 
remit le dé l ibéré au samedi, 19 du même mois. Ce j o u r - l à , après 
m û r dé l ibéré , l'avis fut unanimement a r r ê t é , sauf à en retou
cher la rédact ion en quelques points, le lundi 21 ; i l fut en même 
temps convenu que l'avis porterait la date du 19. Cela étai t na
turel , conforme aux usages de la Cour; l'avis existait. 

« Ecoutez bien ceci : Vous allez avoir un échantil lon de la fine 
urbani té de M . le p rocureur -généra l , qu i , à votre dire, a si bien 
rempli son devoir dans cette circonstance; vous allez voir com
bien ses rapports avec la Cour sont toujours délicats et de quel 
respect i l honore le zèle et le caractère de ses membres. 

" La Chambre retoucha le 21 , comme cela était convenu, la 
rédaction do son avis du 19, qui fut dès lors remis à M . le gref
fier pour l ' insérer au p lumi t i f et en faire expédi t ion . 

« M. le p rocureur -généra l montra alors une vive i r r i ta t ion de 
ce que l'avis é ta i t contraire à son réquis i to i re . Son émotion b i 
lieuse alla beaucoup plus loin que celle d'un plaideur qui a perdu 
son p rocès ; i l oublia qu ' i l est un organe impassible de la lo i , se 
croyant peu t - ê t r e assez fort de la présompt ion existante en sa fa
veur. L u i , qui s'est senti blessé, bien à tort , comme on l'a v u , de 
ce qu'on avait pa r l é , à juste cause, de ses relations avec la police 
française; l u i , si incroyablement chatouilleux sur le point d'hon
neur, i l court chez M. le prés ident de notre Compagnie porter 
plainte contre la Chambre des mises en accusation ; i l ne craint 
pas d'articuler diverses imputations injurieuses, à la plupart des
quelles, i l est v r a i , on peut opposer un froid dédain ; mais i l en 
est une qui doit vous ê t re signalée. Cette imputation est de la 
plus haute g r a v i t é ; elle est caractéris t ique de l'esprit qui a an imé 
M . le p rocureur -généra l dans celte affaire. Ce n'est plus une i n 
ju re , c'est un crime du ressort de la Cour d'assises qu'elle ren
ferme. Je parle sé r i eusement , M . le premier prés ident de la Cour 
d'appel serait, au besoin, mon témoin. 

« Vous savez comment l'avis avait date du 19 mai; i l a plu à 
M . le p rocureur -généra l de dire que cela n 'é ta i t pas vrai ; que sa 
véritable date était celle du 21 ; que, pour l 'avoir daté du 19, i l y 
avait faux par antidate ; q;;e, si la Chambre ne restituait pas à 
l'avis sa date du 2 1 , i l s'inscrivait en faux. Savcz-vous pourquoi 
le crime a été commis? C'est parce que la Chambre des mises en 
accusation a voulu priver M . le procureur -généra l du droi t de se 
pourvoir en cassation contre l ' avis! ! ! C'est ainsi que raisonne 
M . le p rocu reu r -géné ra l , si on peut appeler cela raisonner. 

« Tou l cela se passait à l 'insu de la Chambre d'accusation. Si 
M. le p rocu reu r -géné ra l avait des doutes sur la s incér i té de la 
date, le simple bon sens lu i disait qu ' i l devait prendre des rensei
gnements, n'est-ce pas? I l le devait parce qu'on ne peut inc r imi 
ner la conduite de personne sans de graves soupçons ; i l le devait 
surtout ici à raison du caractère des auteurs île l'avis. Non, ces 
gens-là, aux yeux de M . le p rocureu r -géné ra l , ne peuvent avoir 
des vues droites; ils sont marqués du stigmate de la plus profonde 
immora l i t é ! ! 

« Que veut-on que pensent les justiciables d'un corps j u d i 
ciaire é levé , quand un procureur -généra l ne craint pas, je ne 
dirai point de le mettre en état de suspicion, mais de l u i déco
cher, à b r û l e - p o u r p o i n t , une pareille accusation? 

u C'est à ce point de vue surtout que je me place, lorsque je 
donne de la grav i té à cette partie de la plainte de M . le procu
reur -généra l . 

« Voilà l 'exposé des faits que je sentais le besoin de vous sou
mettre, Monsieur le ministre, parce qu ' i l pourrait se faire que, 
t rompé par de fausses apparences, vous eussiez eu une trop 
grande confiance en votre ancien chef; que vous eussiez ainsi mal 
apprécié sa conduite, c l qu'en définitive, vous eussiez pris pour 

l'accomplissement d'un devoir un écar t de passion peu t - ê t r e habi
lement déguisé . Aujourd 'hui que vous êtes mieux rense igné , dites 
à qui est duc la leçon. 

o I I pourra vous pa ra î t r e é t r ange , Monsieur le ministre, que 
j ' a i seulement l'honneur de vous faire parvenir aujourd'hui ma 
réclamation ; si j ' a i un peu t a r d é , c'est par l'effet de circonstances 
indépendantes de ma volonté . Ma réclamation a é té adressée , 
aussitôt que votre discours m'a été connu. 

« Agréez l'expression des sentiments respectueux de votre très-
humble c l t rès-obéissant serviteur. 

« C.-J. M E S S I X X E . 

« Bruxelles, le 10 j u i n 1835. » 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D E CASSATION D E R E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h u m l i r c . — P r é s i d e n c e de M . de Sauvage . 

F A I L L I T E . ÉTRANGER. SURENCHÈRE. CONDAMNATION EN 

PAYS ÉTRANGER. INCAPACITÉ. EFFET EN BELGIQUE. 

Le jugement déclaratif de faillite, rendu en France contre un 
Français, n'a pas pour effet d'altérer en Belgique la capacité 
de ce failli, au point de lui ravir le droit de surenchère. 

Les incapacités civiles résultant de condamnations par contumace 
prononcées en pays étranger n'ont pas d'effet en Belgique. 

( C O L L A R D C . F A Y A R T . ) 

C o l l a r d et T h i r y o n t d é n o n c é à la Cour de cassation l ' a r 

r ê t de la Cour de. L i è g e , d u 26 j a n v i e r 1 8 5 4 , r a p p o r t é 

t . X I I , p . 4 5 5 . 

Deux moyens é t a i e n t p r é s e n t é s à l ' appu i du p o u r v o i . 

PREMIER MOYEN. — V i o l a t i o n des a r t . 5, § 5, 1 1 0 8 , 1 1 2 4 , 

§ 2 , du Code c i v i l , de l ' a r t . 4 4 5 d u Code de commerce 

f r a n ç a i s et , au besoin , des a r t . 4 4 2 d u Code de commerce 

de 1807 et 444 de la l o i du 18 a v r i l 1 8 5 1 ; c o n t r a v e n t i o n 

aux a r t . 1 5 4 1 , 1 9 8 5 et 1555 d u Code c i v i l et fausse a p p l i 

ca t ion des a r t . 115 et 117 de la l o i d u 16 d é c e m b r e 1851 : 

1° en ce que l ' a r r ê t d é n o n c é a v a l i d é une s u r e n c h è r e et 

d é c l a r é reccvablc une ac t ion en ju s t i ce , le t o u t de la p a r t 

d ' un F r a n ç a i s q u i avai t é t é d é c l a r é en é t a t de f a i l l i t e dans 

son pays et c o n f o r m é m e n t aux lo i s de son pays ; 2 ° en ce 

que l ' a r r ê t a aussi admis sans p reuve n i p r é s o m p t i o n l é 

gale que les syndics avaient l a i s s é au f a i l l i la gestion de 

ses affaires. 

I l a é t é r e c o n n u , en f a i t , que Faya r t a é t é d é c l a r é en é t a t 

de f a i l l i t e dans son pays. O r , cet é t a t de f a i l l i t e le. su i t 

p a r t o u t , en Belg ique comme en F rance . I I ne peut avo i r à 

l ' é t r a n g e r une c a p a c i t é d o n t i l ne jouissa i t pas dans son 

pays d ' o r i g i n e . Ce n'est là que l ' app l i ca t ion d u p r i n c i p e 

que l ' é t a t et la c a p a c i t é des personnes ne peuven t ê t r e d i 

v i s é s . Les personnes sont r é g i e s par une l o i u n i q u e , cel le 

de l e u r pays, et si ce l le l o i , a p p l i q u é e par des d é c i s i o n s j u 

d ic ia i res , a c h a n g é ou a l t é r é la c a p a c i t é d ' un i n d i v i d u , cet 

i n d i v i d u ne j o u i r a dans les autres pays que d ' un é t a t ou 

d 'une c a p a c i t é r e s t r e i n t e ; ce n'est pas là e x é c u t e r des j u 

gements é t r a n g e r s , en dehors d u t e r r i t o i r e dans lequel i ls 

sont r endus . Ce n'est pas davantage p o r t e r a t te inte à la 

s o u v e r a i n e t é d u pays o ù l ' on s'en p r é v a u t . 

E n pare i l cas, on p rovoque ces d é c i s i o n s dans le b u t u n i 

que de constater l ' é t a t de l ' i n d i v i d u . On ne m e t pas en 

m o u v e m e n t la force p u b l i q u e du pays p o u r e x é c u t e r ces 

d é c i s i o n s . Ce po in t est d é s o r m a i s à l ' a b r i de contestat ion 

en j u r i s p r u d e n c e et en doc t r i ne . 

Les demandeurs c i ta ien t à l ' a p p u i de cette d o c t r i n e les 

a r r ê t s suivants : B r u x e l l e s , 2 1 j u i n 1 8 2 0 ; 19 j u i l l e t 1 8 2 5 ; 

16 mars 1 8 2 5 ; 25 mars 1 8 2 6 ; 9 j u i n 1827 ; 12 j a n v i e r 

1 8 2 8 ; 12 a o û t 1 8 5 6 ; 9 n o v e m b r e 1846 ( B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , I V , 1722) ; • - L i è g e , 20 m a i 1848 ( l o i n . , V I , 1 4 4 1 ) ; 

Cass. B . , 6 a o û t 1852 ( I R I D . , X I I , 161) . 

F a y a r t é t a n t ainsi r é p u t é f a i l l i en Be lg ique , n'a pas ca

p a c i t é p o u r y fa i re une s u r e n c h è r e et p o u r ag i r en ju s t i ce 

en v a l i d i t é de cel te s u r e n c h è r e ; les p r inc ipes sur la m a 

t i è r e y f o r m e n t obstacle. 

E n effet, l ' a r t . 445 d u Code de commerce f r a n ç a i s , a u -



que l le d é f e n d e u r é t a i t assujet t i , est c o n ç u en ces termes : j 
« Le j u g e m e n t d é c l a r a t i f de la f a i l l i t e empor te de p l e i n ; 
d r o i t , à p a r t i r de sa date, dessaisissement pour le f a i l l i de 
l ' a d m i n i s t r a t i o n de tous ses b iens , m ê m e de ceux q u i p e u 
vent l u i é c h e o i r t an t q u ' i l est en é t a t de f a i l l i t e . A p a r t i r 
de ce m o m e n t , toute ac t ion m o b i l i è r e ou i m m o b i l i è r e ne 
p o u r r a ê t r e pou r su iv i e ou i n t e n t é e que con t re ses syndics . » 

Ces d i spos i t ions , conformes à l ' a r t . 444 d u Code de 
commerce de Be lg ique , ne fon t que d é v e l o p p e r les p r i n 
cipes de l ' a r t . 442 d u Code de 1 8 0 7 . Les termes en sont 
c la i rs et p r é c i s . Par sa f a i l l i t e , le f a i l l i est p r i v é de l ' ad 
m i n i s t r a t i o n de ses biens p r é s e n t s et f u tu r s . 

T o u t e ac t ion m o b i l i è r e ou i m m o b i l i è r e s'exerce con t re 
les syndics ou à l eu r r e q u ê t e , car b i en que l ' a r t i c l e p r é c i t é 
ne paraisse concerner que les actions passives, i l s 'appl ique 
é g a l e m e n t et à p lus forte ra ison aux actions q u i c o m p é t e n t 
au f a i l l i ; en u n m o t , le f a i l l i devient c o m p l è t e m e n t é t r a n 
ger à la gest ion de sa f o r t u n e . A u x syndics seuls appar
t i ennen t t o u t à la fois le d r o i t et le devo i r de s'en occuper . 
Les aclcs p a s s é s par le f a i l l i ne peuven t ob l ige r les t iers et 
sont à l e u r é g a r d c e n s é s n o n avenus. 

I l en r é s u l t e que le f a i l l i ne peu t a t t r a i r c personne en 
ju s t i ce r e l a t i v e m e n t à ses biens. La l o i est p o s i t i v e ; son 
texte absolu ne d i s t ingue pas et ne pouva i t d i s t i ngue r en t re 
les diverses e s p è c e s d 'act ions. 

Mais , d i t la Cour de L i è g e , le f a i l l i n 'en a pas moins ca
p a c i t é p o u r cont rac te r et a c q u é r i r à l ' a v e n i r , en faisant de 
nouvel les affaires, et la c r é a n c e du d é f e n d e u r est dans cel le 
c o n d i t i o n , puisqu 'e l le p r o v i e n t d 'une condamna t ion q u ' i l a 
obtenue plus de six a n n é e s a p r è s sa r é s i d e n c e en Be lg ique . 
I l a donc aussi q u a l i t é p o u r en p o u r s u i v r e l ' e x é c u t i o n et 
exercer u n acte conservatoire sans lequel i l p o u v a i t p e r d r e 
sa c r é a n c e . 

La p r é m i s s e de ce ra i sonnement est j u s t e , niais les c o n 
s é q u e n c e s qu 'en t i r e l ' a r r ê t sont fausses. 

Dans l ' é t a t de f a i l l i t e , le f a i l l i peu t a c q u é r i r en faisant 
de nouvel les affaires, car i l n'est pas m ê m e alors f r a p p é 
d ' i n t e r d i c t i o n l é g a l e ; mais i l ne peut a d m i n i s t r e r n i poser 
un acte quelconque à l ' é g a r d de ses biens ainsi acquis . 
L ' a r t . 443 d u Code de commerce f r a n ç a i s p r é c i t é le l u i i n 
t e r d i t et c o n f è r e aux syndics seuls tou t manda i à cette f i n . 

Le d é f e n d e u r n 'ava i t donc pas q u a l i t é p o u r p o u r s u i v r e 
l ' e x é c u t i o n d u j u g e m e n t q u ' i l avai t o b t e n u . Ce soin regar 
da i t exc lus ivement les syndics . 

Peu i m p o r t e donc que le d é f e n d e u r a i t obtenu ce j u g e 
m e n t p lus de six ans a p r è s sa r é s i d e n c e en Be lg ique . Le 
temps n ' y fa i t r i e n ; p o u r a p p r é c i e r si le f a i l l i avai t le p o u 
v o i r d ' ag i r , i l fa l la i t envisager si l ' é t a t de f a i l l i t e d u r a i t 
encore ou si les o p é r a t i o n s en avaient p r i s fin; o r , c'est là 
u n fai t d o n t i l n'a pas é t é j u s t i f i é et que la Cour de L i è g e 
ne constate pas dans son a r r ê t . 

Le c a r a c t è r e de l 'acte est é g a l e m e n t i n d i f f é r e n t ; que ce 
soit u n acte conservatoi re ou n o n , la l o i ne d is t ingue pas et 
n 'au tor ise aucunement des actes de cette n a t u r e ; i l ne p o u 
va i t en ê t r e a u t r e m e n t ; dans le s y s t è m e c o n t r a i r e , l ' a r t i 
cle 443 serai t devenu tou t à fai t i l l u s o i r e . On en serait a r 
r i v é à c o n s i d é r e r la p l u p a r t des actes comme conserva to i 
res, et, dans le fa i t , des actes d ' a d m i n i s t r a t i o n ont presque 
tou jours ce c a r a c t è r e . P o u r t a n t i ls sont d é v o l u s aux s y n 
dics et i n t e r d i t s aux f a i l l i s . 

En effet, l ' a r t i c l e p r é c i t é pa r l e des actions m o b i l i è r e s ou 
i m m o b i l i è r e s don t l 'exercice n ' a p p a r t i e n t qu 'aux syndics ; 
sa d i spos i t ion concerne les actions o ù les f a i l l i s seraient de
m a n d e u r s ; les syndics sont seuls c h a r g é s de les i n t r o d u i r e . 
La l o i ne distingue, pas i c i quan t à l 'obje t ou l ' impor t ance 
de ces act ions . D é f e n s e absolue est fai te au f a i l l i de les i n 
ten te r ou d ' y d é f e n d r e . 

M a i s , d i t l ' a r r ê t , les demandeurs peuvent d 'autant m o i n s 
e x c i p e r de la f a i l l i t e d u d é f e n d e u r qu ' i l s l u i ont fai t n o t i 
fier pe r sonne l l emen t l e u r acqu i s i t ion aux fins de la p u r g e 
c i v i l e , c l qu ' i l s n 'on t pas r é c l a m é l ' i n t e r v e n t i o n des s y n 
dics . Cette n o t i f i c a t i o n de l e u r pa r t ne suppose n u l l e m e n t 
la reconnaissance que le d é f e n d e u r avai t c a p a c i t é p o u r 
p r o c é d e r . D ' a i l l e u r s celte reconnaissance ne les e û t pas 
r e n d u s n o n rcccvables à se p r é v a l o i r u l t é r i e u r e m e n t de 
la f a i l l i t e . Le d é f a u t de q u a l i t é q u i en r é s u l t a i t p o u r le 

d é f e n d e u r est d ' o rd re p u b l i c , et on peut l ' i n v o q u e r en t o u t 
é t a t de cause. 

Les demandeurs n 'avaient pas, au s u r p l u s , à p r o v o q u e r 
l ' i n t e r v e n t i o n des synd ic s ; toute la quest ion é t a i t de savoir 
si la s u r e n c h è r e é t a i t reccvable ou n o n , et celte ques t ion 
deva i t se v i d e r en t re les par t ies pour lors en cause. 

Quan t à l ' a l l é g a t i o n faite par l ' a r r ê t que les syndics son! 
p r é s u m é s a v o i r l a i s s é à Faya r t la gestion de ses affaires, on 
ne sait sur quels faits ou actes l é g a u x la Cour a fonde ce l le 
p r é s o m p t i o n , que r i e n n ' exp l ique n i ne jus t i f i e dans la 
cause et que n ' admet ten t pas les lois c i t é e s en t ê l e d u 
moyen ; en fût- i l d ' a i l l eurs a ins i , l ' on ne p o u r r a i t encore 
en t i r e r aucune c o n s é q u e n c e favorable au d é f e n d e u r , car , 
m ê m e dans cel te h y p o t h è s e , Fayar t n 'avai t pas davantage 
q u a l i t é p o u r s u r e n c h é r i r et ester en j u g e m e n t ; la l o i la l u i 
refusai t et les syndics , de l e u r c ô t é , ne pouva ien t pe r 
m e t t r e que le f a i l l i a g î t en l eu r l i eu et p l a c e ; i l ne l e u r 
é t a i t pas lo is ib le de d é l é g u e r un m a n d a i . 

RÉPONSE. — Le m o y e n n'est pas rccevable . 
Les lois i n v o q u é e s par les demandeurs , comme ayant é l é 

v i o l é e s par l ' a r r ê t a t t a q u é , sont des lois é t r a n g è r e s , et des 
lois é t r a n g è r e s ne peuvent fonder en Belgique u n m o y e n 
de cassalion que lorsque le j u g e belge a, par suite d 'une 
e r r e u r sur le sens ou l ' app l ica t ion d 'une l o i é t r a n g è r e , 
commis une con t r aven t i on aux lois du r o y a u m e . ( V . Cass. 
B . , a IF. T O N S con t re BAUWENS-VA.N nv.n B O Y E N , 2a f é v r i e r 

185'.), et Cass. F r . , 1 " f é v r i e r 1810.) 

O r , lti l o i que les demandeurs p r é t e n d e n t avo i r é l é v i o 
lée par l ' a r r ê t a t t a q u é , en va l idan t une s u r e n c h è r e et une 
ac t ion en jus t i ce de la pa r t d ' u n incapable , c'est une l o i 
é t r a n g è r e , savoir l ' a r t . 443 d u Code de commerce f r a n ç a i s , 
c l l ' on peut d i r e q u ' i l en est de m ê m e des disposi t ions dit 
Code c i v i l , aussi i n v o q u é e s comme ayant é t é v i o l é e s . Car , 
si l ' a r t . 443 d u Code de commerce est s p é c i a l à la F rance , 
si les autres disposit ions c i t é e s sont semblables à celles en 
v i g u e u r en Be lg ique , le Code c i v i l f r a n ç a i s et le Code c i v i l 
belge ne f o r m e n t pas p o u r cela une seule et m ê m e l o i . 

L ' a r t i c l e 443 d u Code de commerce f r a n ç a i s est p o u r la 
Belgique la l o i d ' un pays é t r a n g e r , n 'ayant aucune au to 
r i t é en Be lg ique . Si la Cour de L i è g e , en d é c l a r a n t F a y a r t 
capable des actes q u ' i l a p o s é s , tandis q u ' i l ne l ' é t a i t pas, a 
v i o l é une l o i , ce l le l o i appar t i endra i t à une l é g i s l a t i o n 
é t r a n g è r e , puisque la f a i l l i t e d u d é f e n d e u r , F r a n ç a i s d ' o r i 
g ine , a é t é p r o n o n c é e en France , et, par sui te , les c o n s é 
quences de celte f a i l l i t e son! r é g i e s par les lois et les T r i 
b u n a u x f r a n ç a i s . 

Le d é f e n d e u r , e x a m i n a n t ensuite s i , dans la suppos i t ion 
o ù la Cour de L i è g e e û t e r r é sur le sens des lois f r a n ç a i s e s 
i n v o q u é e s à l ' a p p u i du p o u r v o i , ou dans l ' app l i ca t i on de 
ces lois à l ' e s p è c e , el le au ra i t commis en m ê m e temps u n i : 
c o n t r a v e n t i o n aux lois belges disai t : 

Suivant le p o u r v o i , la l o i f r a n ç a i s e i n t e r d i t au f a i l l i tou t 
acte d ' a d m i n i s t r a t i o n des biens q u ' i l a acquis pendan t su 
f a i l l i t e , et toute c i t a t i o n en jus t i ce , à l ' é g a r d de ces biens . 
Le j u g e belge avai t donc à appl iquer cel le l o i au d é f e n d e u r 
par sui te d u s ta tu t personnel q u i r é g i t l ' é t r a n g e r p a r t o u t 
o ù i l se t r anspor te . En va l idan t des actes que la l o i de 
l ' é t r a n g e r d é c l a r e n u l s , l ' a r r ê t a t t a q u é a donc v i o l é ces 
l o i s . 

Lit ques t ion p o s é e devant la Cour de L i è g e se r é d u i s a i t 
a ins i à examine r s i , dans son lexte et dans son esp r i t , l ' a i -
l i c l c 443 d u Code de commerce f r a n ç a i s r e n d a i t le f a i l l i i n 
capable des actes l i t i g i e u x . C'est dans cette a p p r é c i a t i o n 
que la Cour de L i è g e s'est r e n f e r m é e et c'est cette ques t ion 
qu 'e l le a r é s o l u e , en statuant que l ' a r t . 445 ne faisait pas 
obstacle à l 'exercice pa r Faya r t des aclcs conservatoires des 
biens acquis pa r l u i pendant l ' é t a t de f a i l l i t e . 

Cette d é c i s i o n c o n t r c v i c n t - e l l c aux lois belges? M é c o n -
n a î l - c l l e le p r i n c i p e de la p e r s o n n a l i t é du s ta tu t de l ' é t r a n 
ge r? N u l l e m e n t ; au c o n t r a i r e , les mot i f s de. l ' a r r ê t consa
c ren t e x p r e s s é m e n t ce p r i n c i p e , puisqu ' i l s se placent dans 
l ' h y p o t h è s e que le j u g e m e n t d é c l a r a t i f de la f a i l l i t e au ra i t 
le m ê m e effet en Belgique qu ' en France . 

A i n s i , t o u t se r é s u m e en une s imple i n t e r p r é t a t i o n de la 

l o i é t r a n g è r e , l aque l l e ne peut jamais f o u r n i r à el le seule 



m a t i è r e à cassation, comme l ' é t a b l i s s e n t la d o c t r i n e et la 
j u r i s p r u d e n c e . 

O r , la v i o l a t i o n de l ' a r t . 445 c i t é est la base et le p o i n t 
de d é p a r t d u p r e m i e r moyen de cassation. Toutes les a u 
tres con t raven t ions ne sont que des c o n s é q u e n c e s de cette 
p r e m i è r e v i o l a t i o n . I l en r é s u l t e que , cel le-ci disparaissant , 
toutes les autres s ' é v a n o u i s s e n t avec e l l e . 

Quant à la n o n - r e c e v a b i l i t é du m o y e n , en ce q u i c o n 
cerne la v i o l a t i o n des ar t ic les 1 3 4 1 , 1985 et 1353 d u Code 
c i v i l , le d é f e n d e u r se b o r n a i t à fa i re r e m a r q u e r que , 
d u m o m e n t o ù l ' i n t e r p r é t a t i o n d o n n é e par l ' a r r ê t d é n o n c é 
à l ' a r t . 445 d u Code de commerce f r a n ç a i s é t a i t à l ' a b r i de 
reproche p a r la f i n de non-recevoir d é v e l o p p é e ci-dessus, 
e l l e d e v a i t ê t r e c o n s i d é r é e comme l 'expression de la v é r i t é , 
et suffisait p o u r j u s t i f i e r le d ispos i t i f de l ' a r r ê t a t t a q u é , et 
la Cour , e û t - e l l e e r r é en disant que les syndics sont c e n s é s 
a v o i r l a i s s é au f a i l l i la gestion de ses affaires, ce m o t i f e r 
r o n é et surabondant ne pouva i t e n t r a î n e r la cassation de 
l ' a r r ê t d é n o n c é . 

A u f o n d , cet a r r ê t est ina t taquable . 
L ' e r r e u r du p o u r v o i consiste dans la confus ion d u des

saisissement p o u r le f a i l l i de l ' a d m i n i s t r a t i o n de tous ses 
biens avec une p r é t e n d u e i n c a p a c i t é c i v i l e absolue q u i 
n 'existe pas. 

La f a i l l i t e n'est pas u n é t a t d ' i n t e r d i c t i o n l é g a l e , niais u n 
m o y e n p o u r les c r é a n c i e r s de conserver les biens q u i c o m 
posent l ' a c t i f de l e u r d é b i t e u r et q u i sont l e u r gage; d ' o ù i l 
su i t qu ' en dehors de cet act i f , don t l ' a d m i n i s t r a t i o n est en
l e v é e au f a i l l i , i l reste u n é t a t de c a p a c i t é . 

Les au teurs et la j u r i s p r u d e n c e sont unanimes p o u r r e 
c o n n a î t r e au c o m m e r ç a n t f a i l l i la f a c u l t é d ' a c q u é r i r de 
nouveaux biens, avec des moyens nouveaux d ' i ndus t r i e ou 
à l 'a ide de son t r a v a i l personnel . Les demandeurs , l o i n de 
m é c o n n a î t r e la v é r i t é de ce p r i n c i p e , la p roc l amen t au c o n 
t r a i r e d 'une m a n i è r e f o r m e l l e . On c o m p r e n d donc d i f f i c i 
l emen t qu ' i l s c i t en t comme v io lées les r è g l e s d u Code c i v i l 
su r la c a p a c i t é personnel le des part ies contrac tantes , en 
en faisant l ' app l i ca t ion à u n c o m m e r ç a n t en é t a t de f a i l l i t e . 
Aussi est-ce comme c o n s é q u e n c e d u p r i n c i p e de la c a p a c i t é 
du f a i l l i que la doc t r i ne et la j u r i s p r u d e n c e on t admis le 
f a i l l i à se por te r s u r e n c h é r i s s e u r par sui te de l ' ad jud ica 
t i o n des biens de ses d é b i t e u r s , parce que tous s 'accordent 
à r e c o n n a î t r e à la s u r e n c h è r e le c a r a c t è r e d ' un acte conser
va to i re . 

L e u r o p i n i o n i m p l i q u e donc le d r o i t p o u r le f a i l l i d'ester 
en j u s t i c e , puisque la f a c u l t é de s u r e n c h è r e est s u b o r d o n 
n é e à l 'exercice d 'une act ion j u d i c i a i r e . 

Cependant le p o u r v o i , en i nvoquan t les termes s t r ic ts de 
l ' a r t . 445 d u Code de commerce f r a n ç a i s , refuse d 'une m a 
n i è r e g é n é r a l e et absolue au f a i l l i de poser un acte q u e l 
conque , à l ' é g a r d m ê m e des biens q u ' i l a acquis p o s t é r i e u 
r e m e n t à la d é c l a r a t i o n de f a i l l i t e , et d 'exercer aucune ac
t i o n en ju s t i ce m o b i l i è r e ou i m m o b i l i è r e . 

Mais cel le doc t r ine est c o n d a m n é e par les textes, pa r la 
saine r a i son , par la doc t r ine et par la j u r i s p r u d e n c e . Par 
la l o i , car l ' a r t . 445 d u Code de commerce , p r é c i t é , a l . 4 , 
pe rme t de recevoi r le f a i l l i i n t e rvenan t dans les contesta
t ions existantes en t re les syndics et les c r é a n c i e r s au sujet 
de la l i q u i d a t i o n de la f a i l l i t e ; 

Par la r a i s o n , car la l o i , en dessaisissant le f a i l l i de l ' a d 
m i n i s t r a t i o n de ses biens , n'a eu d 'autre b u t que d'assurer 
la conservat ion de l ' a c t i f au p ro f i t des c r é a n c i e r s et d ' e m 
p ê c h e r l e u r d é b i t e u r de le d iss iper ; l o i n de c o m p r o m e t t r e 
ee r é s u l t a t , les mesures conservatoires concouren t à le r é a 
l i se r . Si la n é g l i g e n c e des c r é a n c i e r s me t en p é r i l les d ro i t s 
d u f a i l l i , i l faut é v i d e m m e n t accorder à ce d e r n i e r les 
moyens d 'en p r é v e n i r les suites f â c h e u s e s ; 

Par la d o c t r i n e , car les a u t o r i t é s les p lus graves ensei
gnent que le f a i l l i a q u a l i t é pour faire tout ce q u i peut ê t r e 
u t i l e à la masse c r é a n c i è r e ou à l u i - m ê m e , et q u ' i l d o i t s ' in 
t e r d i r e seulement les actes q u i causeraient u n p r é j u d i c e à 
la masse ou q u i en t ravera ien t la gestion des synd i c s ; 

Par la j u r i s p r u d e n c e , é t a b l i e par de n o m b r e u x a r r ê t s 
r a p p o r t é s p a r D A L L O Z et no t amment pa r u n a r r ê t de la 
Cour de cassation, d u 19 a v r i l 1820 . 

E n Be lg ique , la quest ion f u t d é b a t t u e lors de la discus
s ion de la l o i sur les f a i l l i t e s , d u 18 a v r i l 1 8 5 1 , don t l ' a r t i 
cle 444 p o r t e : 

« Le f a i l l i , à c o m p t e r du j o u r d é c l a r a t i f de la f a i l l i t e , est 
dessaisi de p l e i n d r o i t de l ' a d m i n i s t r a t i o n de tous ses biens , 
m ê m e de ceux q u i peuven t l u i é c h o i r , t an t q u ' i l est en é t a t 
de f a i l l i t e . 

« Tous j u g e m e n t s , o p é r a t i o n s et actes faits par le f a i l l i , 
et tous paiements faits au f a i l l i depuis ce j u g e m e n t , sont 
nu l s de d r o i t . » 

A p r è s ces mois faits par le failli, la Commiss ion d u S é 
na t avai t a j o u t é sauf les actes conservatoires. Cet amende
m e n t fu t p r o p o s é p o u r t r anche r la ques t ion l é g a l e m e n t . L e 
m i n i s t r e de la j u s t i c e , t o u t en reconnaissant f o rme l l emen t 
que les actes conservatoires pouvaient se faire par le f a i l l i , 
c o m b a t t i t n é a n m o i n s l ' amendement comme i n u t i l e . Cepen
dan t i l fu t m a i n t e n u par le S é n a t . 

I l est v r a i que la Commiss ion de la Chambre des r e p r é 
sentants ne l ' a ccue i l l i t pas, mais el le a d m i t avec le S é n a t 
que les actes conservatoires faits par le f a i l l i peuvent ê t r e 
valables , parce que chacun a la f a c u l t é , quel le que soi t la 
pos i t ion de sa personne, de fa i re u n acte ayant p o u r objet 
q u ' i l ne soit p o r t é p r é j u d i c e à ses dro i t s et q u ' i l é t a i t i n u 
t i l e , m ê m e dangereux , d ' i n s é r e r à cet é g a r d une d i spos i t ion 
dans la l o i ( V . Annales parlementaires, S é n a t , session 
1 8 4 9 - 1 8 5 0 , p . 527 et 5 2 8 , et r a p p o r t de M . M O H E A U , e tc . , 
p . 2 2 4 , session de 1849-1850) . Aussi aucune vo ix ne s'est 
é l e v é e dans la Chambre p o u r contester la doc t r ine de l ' a r 
r ê t a t t a q u é . 

Le d é f e n d e u r t e r m i n a i t en faisant observer que les au to 
r i t é s q u ' i l avai t c i t é e s se p rononcen t dans l ' h y p o t h è s e o ù i l 
s'agit d'actes et de poursui tes en jus t ice re la t i f s au passif de 
la f a i l l i t e , mais que te l n ' é t a i t pas m ê m e le c a r a c t è r e de 
l 'acte en l i t i g e . Dans l ' e s p è c e , la pos i t ion du d é f e n d e u r é t a i t 
i n f i n i m e n t p lus favorab le , pu isque le t i t r e en ve r tu d u q u e l 
la s u r e n c h è r e avai t eu l i e u é t a i t p o s t é r i e u r à la d é c l a r a t i o n 
de la f a i l l i t e et que , puisque les demandeurs reconnais
saient au f a i l l i le d r o i t d ' a c q u é r i r et de s t i pu l e r , i ls de
va ien t é g a l e m e n t l u i r e c o n n a î t r e le d r o i t de p o u r s u i v r e j u 
d i c i a i r emen t l ' e x é c u t i o n de ces ob l iga t ions , le tou t sauf les 
mesures à p r end re p o u r r e c o u v r e r , dans l ' i n t é r ê t de la 
masse c r é a n c i è r e , les sommes et les biens q u i l u i seraient 
é c h u s de cel le m a n i è r e . 

SECOND M O Y E N . — V i o l a t i o n des a r t . 5, § 5, 1108 et 1124 

d u Code c i v i l ; 405 et 4 7 1 d u Code d ' i n s t ruc t i on c r i m i n e l l e ; 
29 et 50 d u Code p é n a l ; fausse app l i ca t ion des a r t . 1 et 5 
de l ' a r r ê t é d u 9 septembre 1814 et 546 du Code de p r o c é 
d u r e c i v i l e ; fausse app l i ca t ion des a r t . 115 et 117 de la 
l o i d u 16 d é c e m b r e 1 8 5 1 , en ce que l ' a r r ê t a t t a q u é a d é 
c i d é q u ' u n F r a n ç a i s , c o n d a m n é par contumace aux t r avaux 
fo rcés dans son pays, a p u faire une s u r e n c h è r e et ester en 
jus t i ce à l 'effet de faire v a l o i r celte s u r e n c h è r e . 

Fayar t avai t é t é c o n d a m n é pa r con tumace , en France , 
son pays, à c inq a n n é e s de t r a v a u x forcés pour banque
r o u t e . 

Par sui te de celte c o n d a m n a t i o n , i l se t r o u v a i t f r a p p é en 
France d 'une v é r i t a b l e i n c a p a c i t é . Cette i n c a p a c i t é é t e n d a i t 
ses effets à l ' a d m i n i s t r a t i o n de ses biens et au d r o i t d'ester 
en j u s t i c e . 

Sous ce doub le r a p p o r t , Faya r t é t a i t incapable , aussi 
longtemps q u ' i l n 'avai t pas p u r g é sa contumace . Les biens 
d u d é f e n d e u r sont , en effet, pa r sui te de la con tumace , 
p l a c é s sous le s é q u e s t r e et g é r é s à ce t i t r e pa r la r é g i e des 
domaines . I l en est de m ê m e p o u r les actions en j u s t i c e , 
tant en demandan t qu 'en d é f e n d a n t . Les a r t . 465 et 4 7 1 d u 
Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e sont formels à cet é g a r d , et 
la j u r i s p r u d e n c e s'est d u reste p r o n o n c é e dans ce sens par 
d ive r s a r r ê t s . ( V . Cass. F r . , 6 d é c e m b r e 1 8 5 6 ; Bordeaux , 
5 f é v r i e r 1 8 5 5 ; M o n t p e l l i e r , 19 mars 1830 . ) D ' a p r è s ces 
p r i n c i p e s , Faya r t n ' au ra i t p u , en France , faire une s u r e n 
c h è r e ou ester en j u g e m e n t sur ses c o n s é q u e n c e s . Ce p o i n t 
est hors de toute cont roverse , et la Cour de L i è g e l'a c o n 
s a c r é au moins d 'une m a n i è r e i m p l i c i t e . Son a r r ê t ra isonne 
e n t i è r e m e n t dans l ' h y p o t h è s e de cette i n c a p a c i t é . Mais , 
p o u r donner ga in de cause à F a y a r t , i l se d é c i d e pa r u n 
m o y e n t o u t d i f f é r e n t . L ' a r r ê t p a r t d u p r i n c i p e que le d é -



fendeur a pu ag i r et p la ider comme i l l 'a f a i t en l ' e s p è c e , 

parce que dans no t r e pays i l ne d o i t pas ê t r e f r a p p é d ' i n 

c a p a c i t é . Cependant i l est de r è g l e constante que l ' é t a l et 

la c a p a c i t é des personnes sont r é g i s , m ê m e à l ' é t r a n g e r , 

par les statuts de l e u r pays, et i l i m p o r t e peu que l ' é t a t o u 

la c a p a c i t é soit d i rec tement c o n s t i t u é par la l o i ou b i e n 

q u ' i l p rov ienne d ' un acte de la j u r i d i c t i o n vo lon ta i r e o u de 

la j u r i d i c t i o n content ieusc . 

Un i n d i v i d u r é p u t é majeur par la l o i de sa pa t r i e sera 

r é p u t é ma jeu r , m ê m e dans les pays é t r a n g e r s . De m ê m e , 

une personne, m a r i é e , en v e r t u d ' un acte r e ç u pa r u n o f f i 

c ie r p u b l i c , c o n f o r m é m e n t aux lo i s , j o u i r a p a r t o u t de l ' é t a t 

de personne m a r i é e . A i n s i encore, u n i n d i v i d u d é c l a r é en 

f a i l l i t e par un j u g e m e n t r e n d u d ' a p r è s les lo is d u pays sera 

p a r t o u t r é p u t é f a i l l i . 

A la v é r i t é , on p r é t e n d que cette t h é o r i e ne s 'appl ique

r a i t pas à l ' i n c a p a c i t é du c o n t u m a x , parce q u ' i l s 'agit a lors 

d 'une sui te de la condamna t ion q u i pa r t i c ipe de la n a t u r e 

p é n a l e , et ne saura i t , n o n p lus que ce l l e - c i , avo i r d ' e x é c u 

t ion en Belg ique sans p o r t e r a t te in te aux d ro i t s de souve

r a i n e t é d u pays. Mais l ' i n c a p a c i t é q u i p è s e sur le con tumax 

n'est pas une peine et ne pa r t i c ipe pas des p é n a l i t é s . 

O n ne le dessaisit pas p o u r le p u n i r d u fai t coupable q u i 

l u i est i m p u t é , mais p o u r le forcer à se r e p r é s e n t e r devant 

la j u s t i ce , à v e n i r se d é f e n d r e et à p u r g e r le d é c r e t . L ' a r t i 

cle 465 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e le p r o u v e . 

V a i n e m e n t p r é t e n d r a i t - o n que l ' i n c a p a c i t é change de 

c a r a c t è r e à la sui te de l ' a r r ê t de condamna t ion , car a lors , 

comme auparavan t , le dessaisissement n'est toujours qu 'une 

voie de con t r a in t e , i l ne dev ien t pas une p é n a l i t é . 

I l est m ê m e une observat ion i m p o r t a n t e à fa i re à cet 

é g a r d , c'est que l ' a r r ê t de condamnat ion ne d o i t pas n é c e s 

sa i rement p rononce r ce dessaisissement et l ' i n c a p a c i t é q u ' i l 

i m p l i q u e . T o u t p r o c è d e d i r ec t emen t et par la seule force 

de la l o i et aux termes de l ' a r t . 471 du Code d ' i n s t r u c t i o n 

c r i m i n e l l e . 

I l suffit que l ' i n c a p a c i t é existe au p o i n t de vue de l ' é t a t 

c i v i l d u c o n d a m n é ; cet é t a t s'attache à sa personne, et le 

su i t en tous l i e u x . On n'a pas à rechercher la cause et 

l ' o r i g i n e . 

D u m o m e n t que l ' i n c a p a c i t é est c o n s t a t é e pa r u n acte 

valable o p é r é en v e r t u des lo is personnel les , t ou t est d i t . 

Le p r i n c i p e de l ' a r t . 3 d u Code c i v i l ne fa i t aucune d i s t i n c 

t i o n à cet é g a r d . L ' é t a t d ' é p o u x d i v o r c é devra ê t r e r e s p e c t é 

à l ' é t r a n g e r , alors m ê m e que la d é c i s i o n q u i le prononce est 

f o n d é e sur un fai t punissable et p u n i , par exemple l ' a d u l 

t è r e de la femme. Le f a i l l i sera c o n s i d é r é comme tel par 

t o u t , alors m ê m e que les faits q u i on t a m e n é la f a i l l i t e 

seraient reprehensibles et aura ien t m o t i v é u n j u g e m e n t de 

c o n d a m n a t i o n , par exemple en cas de banque rou te . 

E n f i n , i l n'est pas quest ion dans l ' e s p è c e actuelle et autres 

semblables d ' e x é c u t e r une peine en B e l g i q u e ; on ne fai t 

pas appel à des agents de la force p u b l i q u e à l 'effet de m e t 

t re à e x é c u t i o n une mesure d é c r é t é e pa r u n j u g e m e n t 

é t r a n g e r ; on ne se sert pas et l ' on n'a pas à se se rv i r d u 

mandemen t q u ' i l con t i en t p o u r en faire u n usage que l con 

que . Ce j u g e m e n t n'est u t i l e que p o u r une seule chose : 

p r o u v e r l ' i n c a p a c i t é de l ' i n d i v i d u p o u r le cas o ù l 'existence 

en serait d é n i é e . 

En d é f i n i t i v e , on ne p r é t e n d pas r e n d r e p lus mauvaise 

la pos i t i on du c o n d a m n é , on ne veut pas le soumet t re à une 

exp ia t ion que lconque , au n o m de l ' a u t o r i t é é t r a n g è r e : on 

le p r e n d te l q u ' i l est so r t i de son pays , tel que ses lo is per 

sonnelles et im m uab l e s l ' on t f a i t , on le p r e n d dans u n é t a t 

que ne peut changer la l o i d u pays. 

RÉPONSE AU SECOND M O Y E N . — L ' i n c a p a c i t é r é s u l t a n t en 

France d 'une condamna t ion c r i m i n e l l e n 'accompagne pas 

le con tumax f r a n ç a i s en pays é t r a n g e r . L ' i n c a p a c i t é e o m m i -

n é c à t i t r e de peine en France ne saurai t recevoi r d ' e x é c u 

t i o n en Belgique sans po r t e r a t te in te au d r o i t de souvera i 

n e t é na t iona le . C'est u n p r i n c i p e c o n s a c r é en m a t i è r e de 

m o r t c i v i l e pa r une doc t r i ne a u j o u r d ' h u i un ive r se l l emen t 

admise et toutes les raisons q u i m i l i t e n t en sa faveur j u s t i 

fient l ' app l i ca t ion d u m ê m e p r i n c i p e aux c o n s é q u e n c e s p r i 

vat ives a t t a c h é e s à la contumace; Ces c o n s é q u e n c e s d é c o u 

len t des p r inc ipes fondamentaux d u d r o i t i n t e r n a t i o n a l . 

Une au t re app l i ca t ion des m ê m e s p r inc ipes s'est r e n c o n 

t r é e dans la quest ion de savoir si la condamna t ion de l ' u n 

des é p o u x à une peine in famante est une cause de d ivo rce 

p o u r l ' au t re é p o u x , lorsque cette condamnat ion a é t é p r o 

n o n c é e par u n T r i b u n a l é t r a n g e r . O r , la n é g a t i v e est d é 

m o n t r é e dans une d i s sc r la t ion i n s é r é e dans la B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , V , 761 et s u i v . , et par u n a r r ê t de la Cour 

p r o v i n c i a l e de la N o r d - H o l l a n d e ( I R I D . , I X , 15C6 et s u i v . ) . 

De son c ô t é , le p o u r v o i n ' i nvoque aucune a u t o r i t é et 

passe sous silence toutes celles q u i le condamnen t . 

O n p r é t e n d que l ' i n c a p a c i t é d u con tumax t i e n t au s ta tut 

personnel et que la l o i personnel le s u i t l ' i n d i v i d u par tou t 

o ù i l se t rouve (ar t . 5 d u Code c i v i l ) . On ne n ie pas que l ' i n 

c a p a c i t é du c o n t u m a x , comme la m o r t c i v i l e , cons t i tue un 

é t a t , mais on sout ient que l ' u n et l ' au t re sont aussi des 

peines ou les accessoires d 'une peine, et que c'est à ra ison 

de ce d e r n i e r c a r a c t è r e qu ' on refuse de les app l i que r hors 

des l i m i t e s de la s o u v e r a i n e t é o ù elles on t é t é p r o n o n c é e s . 

Et s ' i l est v r a i de d i r e que l ' i n d i v i d u q u i a c o n t r a c t é m a 

r iage est p a r t o u t r é p u t é m a r i é , et que ce lu i don t la f a i l l i t e 

a é t é d é c l a r é e est p a r t o u t r é p u t é f a i l l i , c'est que le mar iage 

et la d é c l a r a t i o n de f a i l l i t e sont des faits p u r e m e n t c i v i l s et 

q u i , à ce t i t r e , p rodu i sen t l i b r e m e n t tous les effets que 

l ' a r t . 3 d u Code c i v i l attache aux statuts personnels . 

On p r é t e n d encore que l ' i n c a p a c i t é d u c o n t u m a x n'est 

pas une pe ine , que c'est une mesure coerc i t ive i n t r o d u i t e 

p o u r le forcer à se. p r é s e n t e r devant la j u s t i c e . 

Mais l ' i n c a p a c i t é don t le d é f e n d e u r a é t é f r a p p é en 

France est b ien ce r ta inement une souffrance q u i l u i a é t é 

i n f l i gée en v e r t u de la l o i , à raison du c r i m e de banque 

r o u t e f rauduleuse dont i l s'est r e n d u coupab le ; c l i c p r é 

sente donc tous les c a r a c t è r e s de la peine . 

Peu i m p o r t e , disent les demandeurs , que l ' i n c a p a c i t é du 

c o n t u m a x p r é s e n t e ou ne p r é s e n t e pas le c a r a c t è r e p é n a l , 

i l suffit qu 'e l le existe au p o i n t de vue de, l ' é t a t c i v i l p o u r 

qu 'e l le su ive le c o n d a m n é p a r t o u t . E n d'autres te rmes , 

lorsque les pr inc ipes fondamentaux d u d r o i t i n t e r n a t i o n a l 

se t r o u v e n t c o n t r a r i é s dans l e u r app l i ca t ion par une r è g l e 

d u d r o i t c i v i l , i l s do iven t s'effacer et d i s p a r a î t r e devant 

ce l le r è g l e ! 

Dans ce cas, ce sont les p r inc ipes du d r o i t i n t e r n a t i o n a l 

q u i do iven t p r é v a l o i r , car chaque n a t i o n p o s s è d e et exerce 

seule et exc lus ivemen t la s o u v e r a i n e t é et la j u r i d i c t i o n 

dans toute l ' é t e n d u e d u t e r r i t o i r e , mais e l le ne peut p a r ses 

lois affecter d i r e c t e m e n t , l i e r ou r é g l e r des objets q u i se 

t r o u v e n t hors de son t e r r i t o i r e ; d ' o ù la c o n s é q u e n c e que 

tous les effets que les lois é t r a n g è r e s peuven t p r o d u i r e dans 

le t e r r i t o i r e d 'une na t ion d é p e n d e n t u n i q u e m e n t d u con

sentement e x p r è s ou taci te de cette n a t i o n ; et pa r sui te la 

r è g l e d ' a p r è s laquel le le s ta tut personnel su i t l ' i n d i v i d u en 

pays é t r a n g e r n'est e l l e - m ê m e qu 'une except ion au p r i n 

cipe de l ' i n d é p e n d a n c e respective de chaque E ta t . O r , le 

p r i n c i p e g é n é r a l r e p r e n d toute sa force d è s que l ' app l i ca 

t i o n de l ' a r t . 5 d u Code c i v i l y po r t e r a i t a t t e in te , en exer

ç a n t son inf luence hors des l im i t e s q u i l u i ont é t é assi

g n é e s . 

Dans le s y s t è m e du p o u r v o i , la m o r t c i v i l e p r o n o n c é e à 

l ' é t r a n g e r d e v r a i t p r o d u i r e ses effets en Be lg ique , abstrac

t i o n faite de la C o n s t i t u t i o n , car si el le est une c o n s é q u e n c e 

d 'une pe ine , el le est aussi u n é t a t , u n s ta tut pe r sonne l . 

On p r é t e n d enf in que le s y s t è m e des demandeurs n ' i m 

p l i q u e pas l ' e x é c u t i o n en Belgique d 'une peine p r o n o n c é e 

par u n T r i b u n a l é t r a n g e r , qu ' i l s ne v e u l e n t pas que l ' on 

fasse appel à nos agents de la force p u b l i q u e afin d ' e x é c u 

ter le j u g e m e n t de c o n d a m n a t i o n ; qu ' i l s n ' i n v o q u e n t ce 

j u g e m e n t que p o u r p r o u v e r l ' i n c a p a c i t é d u d é f e n d e u r . 

Mais , n'est-ce pas e x é c u t e r u n j u g e m e n t que de l u i fa i re 

p r o d u i r e ses effets? Q u ' i m p o r t e la m a n i è r e don t le j u g e 

m e n t est e x é c u t é ! Q u ' i m p o r t e q u ' i l le soit sur une excep

t i o n s o u l e v é e devant u n T r i b u n a l ou d i r ec t emen t p a r voie 

de c o n t r a i n t e ! Est-ce que le j u g e q u i a u r a i t a ccue i l l i l ' ex

cept ion des demandeurs n ' e û t pas é t é u n agent de l 'Eta t 

belge e x é c u t a n t u n j u g e m e n t é t r a n g e r ? 

Cela est d 'au tant plus ce r t a in que ce j u g e m e n t ne pouva i t 

pas, à ra i son des i n c a p a c i t é s q u ' i l e n t r a î n e , ê t r e e x é c u t é 



d'une aut re m a n i è r e , et que , m ê m e en F rance , i l ne l ' e û t 

pas é t é a u t r e m e n t . 

Le m ê m e r a i sonnemen t n'est donc pas m i e u x f o n d é à 

l ' é g a r d de l ' i n c a p a c i t é d u con tumax q u ' i l ne le serai t en 

m a t i è r e de m o r t c i v i l e . 

M . le p r o c u r e u r - g é n é r a l LECLEKCQ a conc lu au re je t d u 

p o u r v o i . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, t i ré de la 
violation des ar t . 3 , § 3 , 1 1 0 8 , 1 1 2 4 , § 2 , du Code c i v i l , iiô du 
Code de commerce français, et au besoin des art . 4 4 2 du Code 
de commerce de 1 8 0 7 et 4 4 4 de la loi du 1 8 avr i l 1 8 3 1 ; de la 
contravention aux art . 1 3 4 1 , 1 9 8 3 et 1 3 3 3 du Code c i v i l , et de 
la fausse application des art . 1 1 3 et 1 1 7 de la loi du 1 6 décem
bre 1 8 5 1 , en ce que l ' a r rê t a t taqué a validé une su renchère et 
déclaré rcccvablc une action en justice de la part d'un Français 
mis en état de fai l l i te , conformément aux lois de son pays, et ce 
en admettant sans preuve ni présompt ion légale que les syndics 
auraient laissé au fai l l i la gestion de ses affaires : 

« Attendu qu ' i l est reconnu par l 'arrêt a t taqué que la c réance , 
en vertu de laquelle le défendeur Fayart a provoqué la suren
chère dont i l s 'agit, provient de nouvelles affaires qu ' i l a faites 
après la date du jugement déclaratif de la faillite et de l ' a r rê t de 
la Cour d'assises du dépa r t emen t des Ardcnnes, par lequel i l a 
é té condamné par contumace à cinq années de travaux forcés, 
comme coupable de banqueroute frauduleuse; 

« Attendu que, d 'après la législation belge et la législation 
f rançaise , les jugements déclaratifs de faillite n ' enlèvent aux 
faillis que l 'administration de leurs biens présents et de ceux 
qu'ils peuvent acquér i r par les moyens appartenant au droit c ivi l 
proprement d i t , mais ne les privent pas de la faculté de se l iv rer , 
pendant la fail l i te, à de nouvelles affaires ou à l'exercice d'une 
industrie et d ' acquér i r de cette man iè re d'autres biens pour 
pourvoir à leur existence et à celle de leurs familles, et se pro
curer des ressources nouvelles pour se l ibérer envers leurs c r éan 
ciers ; 

« Qu' i l faut donc nécessai rement reconna î t re aux faillis le 
droi t d'ester en justice pour le recouvrement de ce qui leur est 
dû de ce chef, et pour l 'exécution des obligations contractées en
vers eux, sauf les mesures à prendre par les syndics, s 'ils le j u 
gent convenable, pour conserver, dans l ' in térê t de la masse c réan
c iè re , les sommes et les biens que les faillis auraient acquis de 
cette manière ; 

u Attendu qu ' i l n'appartient pas aux demandeurs, qui ne re
présen ten t pas la niasse c réancière de Fayart, de se prévaloi r de 
son état de faillite pour s'opposer aux recouvrements qu ' i l pour
suit, lorsque les syndics n'agissent pas pour l'exercice des droits 
de la masse; 

« Sur le second moyen, t i ré de la contravention aux art . 3 , 
§ 3 , 1 1 0 8 , 1 1 2 4 du Code c i v i l ; 4 6 5 et 4 7 1 du Code d'instruction 
criminelle ; 2 9 et 3 0 du Code pénal ; de la fausse application des 
ar t . 1 1 5 et 1 1 7 de la loi du 16 décembre 1 8 3 1 , en ce que l ' a r rê t 
a t taqué a décidé qu'un França i s condamné par contumace aux 
travaux forcés à temps dans son pays a pu, eu Belgique, faire une 
surenchère et ester en justice à l'effet de faire valoir cette suren
chère : 

« Attendu qu'en supposant que. les art . -165 et 4 7 1 du Code 
d'instruction criminelle dussent, en ce qui concerne l 'administra-
l ion des biens, recevoir leur application lorsque le contumax est 
en état de fail l i te, ces mêmes dispositions constituent de vé r i t a 
bles peines qu i , lorsqu'elles sont prononcées à l ' é t ranger , ne peu
vent avoir aucun effet en Belgique ; 

» Attendu que de ce qui précède i l résu l te qu'en validant la 
su renchère dont i l s'agit et en reconnaissant a Fayart le droi t 
d'ester en justice, à l'effet de faire valoir cette s u r e n c h è r e , l ' a r rê t 
a t taqué n'a contrevenu à aucune des dispositions p réc i t ées ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , condamne les de
mandeurs à l'amende de 1 5 0 f r . , à une indemni té de pareille 
somme envers le défendeur et aux dépens . » (Du 5 mars 1 8 5 5 . — 
Plaid. M M " B O S Q U E T , G U T L L E R Y , O R T S . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de SI. Egp i ta l . 

DEMANDE N O U V E L L E . — V E N T E . — D O L . — RÉSOLUTION. 

RAPPORT. — SUCCESSIBLE NÉ OU A N A Î T R E . — A L I É N A T I O N A 

FONDS PERDU. 

Bien que l'exploit iulroduclif ne tende qu'à la résolution, pour dol, 
d'une vente faite à l'un des cohéritiers, ce n'est pas formuler 
une demande nouvelle que d'ajouter à la demande en résolution 

une conclusion fondée sur le même dol et tendante au rapport 
autorisé par l'art 9 1 8 du Code civil. 

Le successiblc en ligne directe né depuis l'aliénation peut, aussi 
bien que celui qui existait lors de l'aliénation, se prévaloir de 
l'art. 9 1 8 . 

(CLOQl 'ETTE C. CLOQUETTE.} 

Le 6 d é c e m b r e 1829 , peu a p r è s s ' ê t r e m a r i é en secondes 

noces, Cloquet te v e n d i t tous ses biens à ses enfants d u pre 

m i e r l i t et l e u r donna qu i t t ance d u p r i x dans l 'acte de 

ven te . 

E n 1 8 5 5 , naissance d ' un enfant du second mar i age . 

Cet enfant f r u s t r é au d é c è s de son p è r e de son h é r i t a g e , 

demanda , p o u r d o l , la r é s o l u t i o n de la vente de 1829 , don t 

i l sou tena i t q u e l e p r i x n 'avai t j amais é t é p a y é . 

A l ' e x p l o i t i n t r o d u c t i f , a ins i l i b e l l é , s u c c é d a , devant le 

j u g e , une conclus ion tendante à ce q u ' i l fû t « d é c l a r é que 

l 'acte de 1829 avai t é t é consenti p o u r une ren te v i a g è r e ; 

qu 'en c o n s é q u e n c e , aux termes de l ' a r t . 918 d u Code c i v i l , 

les biens q u i en fon t l 'obje t seraient r a p p o r t é s à la masse 

de la succession de F e r d i n a n d Cloquet te , p o u r ê t r e pa r t a 

gés en t r e ses enfants d ' a p r è s leurs q u o t i t é s l é g a l e s . » Les 

faits de d o l é t a i e n t r ep rodu i t s à l ' appu i de cette conc lus ion . 

Le j u g e m e n t a quo o rdonna la p reuve de ces fai ts . 

Devan t la C o u r , les appelants p r é t e n d i r e n t q u ' a p r è s 

avo i r f o r m é une demande ayant pour objet de faire d é c l a 

r e r doleux et r é s i l i é l 'acte a t t a q u é , c ' é t a i t mod i f i e r l 'objet 

de l ' ac t ion que de demander , dans le cours de l ' ins tance , 

q u ' i l fû t d é c l a r é que ce m ê m e aclc avai t é t é consent i , en 

r é a l i t é , p o u r une ren te v i a g è r e , et qu 'en c o n s é q u e n c e les 

biens compr i s dans cet acte seraient r a p p o r t é s à la masse; 

que la p r e m i è r e demande tendai t à fa i re p rononcer la n u l 

l i t é de la vente , tandis que la seconde, n ' ayant p lus cette 

n u l l i t é p o u r obje t , n ' é t a i t pas rcccvablc , le j u g e n ' é t a n t r é 

g u l i è r e m e n t saisi que de la p r e m i è r e demande . 

U n au t re g r i e f des appelants consistait à r e s t r e i nd re 

l ' a r t . 918 aux seuls successibles en l i g n e d i rec te q u i ex is 

ta ien t au m o m e n t de l ' a l i é n a t i o n . 

A R R Ê T . — « Attendu que, si après avoir d'abord poursuivi la 
rési l iat ion de l'acte de vente du 6 décembre 1 8 2 9 , pour cause de 
dol , l ' in t imé, tout en continuant à attaquer cet acte du m ê m e 
chef, a ensuite conclu au rapport autor isé par l 'ar t . 9 1 8 du Code 
c i v i l , cette modification, loin de substituer une autre action à la 
demande originaire, ne change pas même la nature de cette 
demande, laquelle tend toujours aux mêmes fins, celles de faire 
rentrer dans la succession dont i l s'agit des biens qui devraient 
en faire partie ; 

« At tendu, sur le deuxième moyen, que la naissance de l 'en
fant du second l i t , pour ê t re pos té r ieure à l'acte du 6 décem
bre 1 8 2 9 , ne prive pas cet enfant du droit d'agir en vertu de 
l 'ar t . 9 1 8 ; cet article comprend tous les successibles au moment 
du décès sans distinction, l'expression de successiblc ne pouvant 
dés igner , même grammaticalement, que tous ceux que la loi ap
pelle, lors de l 'ouverture d'une succession, à la recuei l l i r ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . C O R B I S I E R , avoca t -généra l , 
en ses conclusions conformes, met l'appel à néant . » (Du 7 mars 
1 8 3 5 . — Plaid. M M " S C H O L L . V E R T , J A M A R . ) 

ORSERVATIONS. — La seconde quest ion est c o n t r o v e r s é e . 

V . D E L V I N C O U R T , é d . b e l . , I V , 7 5 ; — V A Z E I L L E , sur l ' a r t i 

cle 9 1 8 , n° 5 ; — P O U J O L , I B . , n ° 4 ; — D A I . L O Z , X , 23 ; — 

M E R L I N , R é p . , V ° Réserve, sect. 5, § 5, n ° 6 ; — T O U L L I E I I , 

V , n ° 1 5 2 ; — G R E N I E R , n ° G42; — M A R C A D É , sur l ' a r t . 9 1 8 , 

n ° 2 ; — C O I . N - D E M S L E , I B . , n ° 9 ; — Cass. F r . , 23 n o v e m 

bre 1 8 5 9 ; — Po i t i e r s , 25 mars 1 8 3 9 ; — A g e n , 29 n o v e m 

bre 1847 ( P A S I C F R A N C . , 1848, 2 , 29 ) , etc. 

T R I B U N A L CIVIL D E MON'S . 

P r é s i d e n c e de ,11. Pet i t . 

CONSEIL DE F A M I L L E . — N U L L I T É . — TIERS. — U N A N I M I T É . 

SUBROGÉ-TUTEUR AD I10C. 

Celui qui aurait dû être appelé à faire partie d'un conseil de fa
mille et qui ne l'a pas été, peut se pourvoir contre la délibéra
tion prise en son absence, encore qu'il ne soit ni tuteur, ni su
brogé-tuteur, ni curateur; l'indication faite à cet égard par 
l'art. 8 8 5 , alin. 2 , Code de procédure civile, n'est pas limitative, 
mais simplement énonciative. 



La disposition de l'alin. 2 de l'art, 885 du Code de procédure ci
vile, d'après laquelle ceux qui voudront se pourvoir contre une 
délibération de famille, formeront leur demande contre les mem-
qui auraient été d'avis de la délibération, est générale; lors 
donc qu'il s'agissait dans la délibération attaquée d'une nomi
nation de subrogé-tuteur ad lioc et que l'un des membres du 
Conseil a été à l'unanimité désigné pour ces fondions, le pour
voi contre la délibération ne doit pas être dirigé contre ce seul 
membre nommé subrogé-tuteur, mais il y a nécessité de faire 
être au procès tous les membres présents. 

( D E S X O Y - D E S E D I L L E C . D E L O O Z E . ) 

Le 2G j u i n 1852, L é o p o l d De Seb i l l c , p r o p r i é t a i r e à San-

zei l les , convoqua, devant M . le j u g e de paix à Mous , u n 

conseil de f ami l l e p o u r n o m m e r u n s u b r o g é - t u t e u r ud hoc 
à l ' i n t e r d i t E m i l e de Sanze i l l cs , d o m i c i l i é à Mons . De 

Looze, e m p l o y é , à Wons, fu t d é s i g n é à l ' u n a n i m i t é p o u r 

r e m p l i r ces fonct ions . 

Le 19 a o û t 1852, le ba ron De Snoy-Dc Sebi l le et son 

é p o u s e , s œ u r de l ' i n t e r d i t , assignent De Looze p o u r en 

tendre, d é c l a r e r n u l l e et d e , n u l effet la d é l i b é r a t i o n d u 

2G j u i n . 

P o u r De Looze on fit v a l o i r les c o n s i d é r a t i o n s suivantes : 

« A u x termes formels de l ' a r t . 883 d u Code de p r o c é 

d u r e , toute personne apte à se p o u r v o i r con t re une d é l i 

b é r a t i o n de f ami l l e est tenue de f o r m e r sa demande cont re 

les membres q u i on t é t é d'avis de la d é l i b é r a t i o n . Cette 

d ispos i t ion est g é n é r a l e et s 'appl ique à toutes les d é l i b é r a 

t ions des conseils de f ami l l e con t re lesquelles i l y a pou r 

v o i . E l l e est f o n d é e en ra ison et en é q u i t é : i l e û t é t é d i f f i 

c i le en effet de d é s i g n e r l ' u n des membres p l u t ô t que les 

autres p o u r sou ten i r une d é l i b é r a t i o n a t t a q u é e . 

u Cette r è g l e g é n é r a l e , absolue, ne r e ç o i t qu 'une seule 

excep t ion , dans le cas de l ' a r t . 448 d u Code c i v i l ; dans ce 

cas s p é c i a l , la l o i a d é s i g n é la personne cont re laquel le le 

p o u r v o i do i t ê t r e d i r i g é , en s ta tuant que le t u t e u r exc lu ou 

d e s t i t u é peut assigner le « s u b r o g é - t u t e u r p o u r se faire 

m a i n t e n i r en la t u t e l l e . » M a i s , en dehors de cette except ion 

et en l'absence d ' i nd i ca t ion s p é c i a l e , la demande d o i t ê t r e 

d i r i g é e contre tous les membres d u conseil de f a m i l l e . 

« I l do i t en ê t r e a ins i s u r t o u t , lo r sque , comme dans 

l ' e s p è c e , la d é l i b é r a t i o n a t l a q u é e a é t é pr i se à l ' u n a n i m i t é , 

qu ' e l l e est ainsi l ' œ u v r e d u consei l t o u t en t ie r et non pas 

seulement de l ' a s s i g n é . Celui-c i ne peut en tou te jus t i ce en 

suppor t e r seul la c o n s é q u e n c e et la r e s p o n s a b i l i t é . 

« A u reste les i n t é r ê t s de l ' i n t e r d i t sont i c i d 'accord avec 

les exigences de la l o i . La p r é s e n c e au p r o c è s des parents 

de l ' i n t e r d i t q u i on t é t é d'avis de la d é l i b é r a t i o n offre en 

effet p lus de garant ies et d ' é l é m e n t s d ' a p p r é c i a t i o n , que la 

d é f e n s e de ce lu i q u i n'a é t é a p p e l é au consei l q u ' à t i t r e 

d ' a m i et sans i n t é r ê t dans la cause. 

« I l y a donc l i e u de d é c l a r e r les demandeurs n o n rece-

vablcs dans l e u r a c t i o n , en t an t q u ' u n i q u e m e n t et person

ne l l emen t d i r i g é e con t re De Looze, ou fout au moins d 'or 

d o n n e r qu ' i l s a u r o n t h me t t r e en cause tous les membres 

composant le conseil de f ami l l e t e n u le 2G j u i n 1852 . » 

J U G E M E N T . — « En ce qui concerne l'exception opposée à l'ac
tion des époux De Snoy : 

« Attendu qu ' i l n'est pas méconnu par le dé fendeur , que le 
baron De Snoy eût dû ê t re appelé à faire partie du conseil de fa
mille qui a pris la dél ibérat ion dont l 'annulation est demandée ; 
qu'ils ont, dès lors, in té rê t et partant droi t d'agir comme ils l 'ont 
fa i t ; 

« Attendu qu'ils ne peuvent, à la v é r i t é , ê t re rangés dans au
cune des catégories de personnes auxquelles l 'art . 885 du Code 
de p rocédure civile concède formellement ce droi t , mais qu ' i l est 
généra lement admis que cette indication n'est pas l imitat ive, mais 
simplement énonc ia t ive ; 

« Attendu, toutefois, qu'aux termes du même article la de
mande doit ê t re formée contre les membres qui ont été d'avis de 
la dél ibérat ion ; 

« Attendu que cette disposition est généra le et s'applique, dès 
lors, à toutes les dél ibéra t ions de conseil de famille, contre les
quelles i l y a eu pourvoi ; 

« Attendu qu ' i l conste de la dél ibéra t ion dont S'agit, qu'elle a 
été prise à l 'unanimi té des membres p r é s e n t s ; qu ' i l y a donc né
cessité de les faire ê t re au p r o c è s ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , ouï M . W I N S , j u g e - s u p p l é a n t 

faisant fonctions de procureur du r o i , et de son avis, ordonne, 
avant faire droi t , aux époux De Snoy d'appeler en cause ceux des 
membres qui ont concouru à la dél ibérat ion du 20 j u i n 1852 et 
qui ne sont pas au procès . « (Du 13 ju i l le t 1849. — Plaid . 
M M C » L E S C A R T S , H U A R T . ) 

OBSERVATIONS. — Sur le p r e m i e r p o i n t , V . C A R R É - C H A U -

V E A U , Qucst . 2 2 9 5 , et B r u x e l l e s , 20 j u i l l e t 1 8 3 1 . 

Le d e u x i è m e po in t est des p lus i n t é r e s s a n t s , non-seu le 

m e n t par les quest ions don t i l empor te la so lu t ion dans 

l ' e s p è c e , mais par d 'autres auxquel les i l se ra t tache de la 

m a n i è r e la plus d i rec te . 

C H A U V E A U sur CARRÉ', Qucst . 2295 bis, s ' expr ime ains i : 

« L ' a r t . 885 ne p r é v o i t que l ' h y p o t h è s e o ù les m e m b r e s 

d u conseil de f ami l l e n ' é t a n t pas d 'accord, les dissidents se 

p o u r v o i r a i e n t con t re la d é l i b é r a t i o n . I l semble que , lo r sque 

u n t iers at taque u n avis r e n d u d 'un assentiment c o m m u n , 

i l d o i t , par analogie de celte d i spos i t ion , assigner tous les 

membres du consei l . » Jusqu ' ic i CHAUVEAU p a r a i t d 'accord 

avec n o i r e j u g e m e n t ; on c r o i t dé j à le v o i r a r r i v e r à la 

m ê m e conc lus ion . Cependant i l t e r m i n e par cette c o n s i d é 

r a t i o n aussi ina t tendue que peu m o t i v é e : u Toute fo i s la 

m a r c h e la plus s imp le consiste à s'adresser d i r e c t e m e n t au 

t u t e u r , sauf à ce lu i -c i à me t t r e en cause les parents o u 

amis , q u i d 'a i l leurs ont le d r o i t incontestable d ' i n t e rve 

n i r , etc. » 

On a a g i t é la quest ion de savoir si une d é l i b é r a t i o n una
nime pouva i t ê t r e a t t a q u é e et l ' on a é t é d 'accord p o u r a d 

m e t t r e qu 'e l le pouva i t l ' ê t r e par les i n t é r e s s é s q u i n ' y 

avaient pas a s s i s t é . Mais ne pour ra i t - e l l e pas l ' ê t r e p a r 

ceux q u i y on t p r i s pa r t? D E I . V I N C O U R T , t . I e r , p . 102, n " 3, 

et a p r è s l u i C A R R É , q u i se range à ses raisons, Qucst . 2 9 9 0 , 

on t a d o p t é la so lu t i on n é g a t i v e . CHAUVEAU combat cel te 

o p i n i o n (loc. cit.), en soutenant que l 'on ne peut opposer de 

fin de non- recevoi r con t re l ' i n t é r ê t de m i n e u r . C'est dans 

ce sens que la ques t ion a é t é r é s o l u e par u n a r r ê t de L y o n , 

d u 15 f é v r i e r 1812, et u n au t re de Co lmar , du 27 a v r i l 

1813. Sous ce d e r n i e r a r r ê t , les r é d a c t e u r s de la P A S I -

CRISII : r envoien t à u n a r r ê t de Bruxe l l e s , d u 12 j u i l l e t 

1 8 1 0 , q u i d é c i d e que le l u l e u r ne peut a t taquer la d é 

l i b é r a t i o n qu i le des t i tue , s'il y a ass i s t é sans faire de r é 

c l a m a t i o n . I l s conc i l i en t ces d é c i s i o n s pa r la d i s t i n c t i o n 

suivante : e. Dans les p r e m i è r e s , i l s'agit d'affaires pe r son

nelles au m i n e u r , et i l est de son i n t é r ê t , que des acquies

cements p r é j u d i c i a b l e s ne puissent l u i ê t r e o p p o s é s . A u 

c o n t r a i r e , l o r s q u ' i l s'agit de la des t i tu t ion d u t u t e u r , c'est 

l 'affaire en que lque sorte personnel le de celui -c i q u i s 'agite, 

et le m i n e u r n'est pas a t t e in t pa r l 'acquiescement d o n t on 

excipe contre l u i . » 

On v o i t à chaque pas dans cette m a t i è r e p o i n d r e les 

questions les plus d é l i c a t e s . C'est ainsi encore que l ' o n ne 

pa ra i t pas d 'accord sur la ques t ion de savoir si l ' a r t . 4 4 8 

d u Code c i v i l d é r o g e ou non à l ' a r t . 885 d u Code, de p r o 

c é d u r e c i v i l e ; t ro i s s y s t è m e s sont en p r é s e n c e , c l C H A U V E A U 

est à cet é g a r d en d é s a c c o r d avec C A R R É , Qucst . 2 9 9 7 . 

Quo i q u ' i l en soit de toutes ces quest ions, q u i se r a t t a 

chent à la m a t i è r e , i l nous semble que celle q u i a é t é sou

mise au T r i b u n a l de Mons a é t é b i en r é s o l u e ; qu ' en 

c royan t avec C H A U V E A U que le t iers devai t assigner tous les 

membres du conse i l , le T r i b u n a l a fidèlement i n t e r p r é t é 

les in ten t ions d u l é g i s l a t e u r et q u ' i l a avec ra ison é c a r t é 

de son j u g e m e n t toute c o n s i d é r a t i o n de na tu re à fa i re 

c r o i r e q u ' i l adopte ra i t l ' é t r a n g e r e s t r i c t i on a p p o r t é pa r le 

c é l è b r e j u r i s c o n s u l t e à sa p r o p r e o p i n i o n . 

—iT":?" 'n— 

T R I B U N A L CIVIL D ' A U D E N A R D E . 

B A I L . — FERMIER. — F U M I E R . — DÉGRADATION. 

Le fait d'un fermier de mettre en labour, sans y avoir mis de fu
mier cl dans le but d'y semer des chicorées, une partie de terre 
dans laquelle il avait semé cette même plante l'année précédente, 
également sans fumure préalable, ne constitue pas, par lui seul, 
un abus de jouissance de nature à justifier, de la part du pro
priétaire, ta défense de faire ces semailles, sous peine de dom-
mayes-intérèts. 

En considérant les engrais si variés auxquels l'agriculture em
prunte aujourd'hui sa force cl que la terre peut utilement recc-



voir pendant un temps plus ou moins long après les semailles 
de ta chicorée, il n'est pas permis d'anticiper sur le futur et de 
conclure hic et nunc que le fermier aurait dû engraisser la terre 
au moyen de fumier, c'est-à-dire, non-seulement avant de faire 
les semailles, mais même avant le labour. 

I l y a surtout lieu de décider de la sorte lorsque le fermier présente, 
par sa solvabilité, toute garantie de recours pour le cas où, soit 
dans le cours, soit à l'expiration du bail, le pi-opriétaire pût 
fournir des causes moins problématiques et plus apparentes d'a
bus ou de dommages. 

Les conclusions susmentionnées du propriétaire doivent donc être 
déclarées tout au moins prématurées. 

(OPSOMER C . D E V O S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que, de l'aveu du demandeur, le chef 
principal de ses conclusions en rési l iat ion de bail est venu à ces
ser par le paiement immédia t des deux années de fermage dues, 
et que, partant , i l n'y a plus lieu de statuer que sur les conclu
sions subsidiaires ; 

« En ce qui concerne celles-ci : 

« Attendu que, de tous les faits allégués par le demandeur 
dans ses plaidoiries, un seul est resté positivement ar t iculé et non 
dénié , savoir celui qui se trouve consigné en sa requê te sur ur 
gence et consistant en ce que sa partie de terre, dans laquelle le 
défendeur avait, l 'année d e r n i è r e , semé des chicorées sans fu
mure p réa l ab l e , subissait de nouveau le labour dans le but de 
recevoir les semailles de celte même plante, sans que le défendeur 
y eût mis quelque fumier; ce qu i , d 'après le demandeur, serait 
inusité et contraire à la jouissance d'un bon pè re de famille ; 

a Attendu qu ' i l est reconnu entre parties qu'aucune conven
tion par t i cu l i è re n'a réglé ni limité le mode de jouissance du dé
fendeur ; 

« Que les parties se trouvent donc sous l 'empire du droi t com
mun ; 

« Attendu que, pour pouvoir appréc ie r avec fondement si le 
fait ci-dessus ar t iculé constitue l'abus de jouissance que la loi a 
entendu puni r dans le preneur, i l faudrait au moins qu ' i l fût dès 
maintenant acquis que ce fait doit constituer une culture forcée 
devant épu i se r la terre louée , et par conséquent engendrer des 
dommages pour le demandeur; 

« At tendu, en fait, que, au jour des plaidoiries, les chicorées 
n 'é ta ient point encore semées , c l qu ' i l est constant que celte 
plante pouvait et peut encore se semer utilement pendant quel
ques semaines ; 

« Attendu que le plus ou moins d'engrais, leur bonne ou mau
vaise qua l i t é , sont certes les premiers éléments auxquels le résu l 
tat du fait r ep roché au défendeur se trouve subordonné ; 

« At t tcndu que, si l 'on considère les engrais si var iés auxquels 
on voit aujourd'hui l 'agriculture emprunter sa force, et que la 
terre en question pourra encore utilement recevoir pendant un 
temps plus ou moins long, même après que les semailles auront 
été faites, i l est impossible d'anticiper sur le futur et de conclure 
hic et nunc que le défendeur eû t d û , sous peine de jouissance 
abusive, avoir déjà engraissé ladite terre au moyen du fumier, et 
par conséquent bien avant que les semailles ne se fissent ; 

« Qu ' i l suit de là que le p ré tendu abus de jouissance du défen
deur est pour le moment absolument hypo thé t i que , et que le grief 
art iculé plus haut ne peut point, dès aujourd'hui, appara î t r e au 
Tribunal de nature à justifier les conclusions du demandeur; 

« Attendu d'ailleurs que l ' intérêt du défendeur , ou du moins 
de ses sous-fermiers, résiste à la présompt ion que la terre dont i l 
s'agit restera p r ivée d'engrais, puisqu'il est incontestable que la 
fertilité de la récol te , qui doit ê t re le premier but des exploitants, 
se mesurera nécessa i rement sur les engrais mêmes dont leur 
champ aura été a l imenté ; 

» Attendu enfin que, dans l 'espèce, le défendeur offre toute 
garantie de solvabili l i lé ; 

« Que les in térê ts du demandeur sont donc saufs pour l'ave
n i r ; et que, si u l t é r i e u r e m e n t , soit dans le cours, soit à l 'expira
tion du ba i l , le demandeur peut fournir des causes moins prob lé 
matiques c l plus apparentes d'abus ou de dommages, i l trouvera 
toujours envers le défendeur un recours efficace pour en obtenir 
la répara t ion jud ic ia i re ; 

u Qu ' i l suit de ce qui précède que les conclusions du deman
deur doivent ê t r e déclarées tout au moins p r é m a t u r é e s ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droi t et statuant en der
nier ressort, déclare le demandeur, dans ses conclusions subsi
diaires, jusqu'ores non rcccvable n i fondé et le condamne aux 
dépens . » (Du 2 mai 1855.) 

QUESTIONS DIVERSES. 

ÉTRANGER. — E X P L O I T . — A F F I C H E . 

Esl entaché de nullité l'exploit d'appel, fait à des personnes étran
gères domiciliées hors de la Belgique, lorsque cet exploit, au 
lieu d'être affiché au local de la Cour d'appel, a été affiché au 
Tribunal qui a rendu le jugement. 

A R R Ê T . — u At tendu, en ce qui touche la nul l i té de l'acte 
d'appel vis-à-vis des in t imés , établis à l ' é t ranger , que l 'arrêté-loi 
du 1 e r avr i l 1814 a eu pour unique but de décharger l 'autor i té 
ministér iel le des soins que lui imposait le § 9 de l 'ar t . 69 du Code 
de procédure civile, et de substituer au mode ancien un mode 
nouveau de faire parvenir aux é t r a n g e r s , assignés à compara î t re 
devant 1 « Trtmtnaux du pays, l 'exploit qu i leur é ta i t fai t ;<piccc 
mode est une vér i table intercalation dans le § 9 de l'article p r é 
c i t é ; qu ' i l est, dès lors, constant que le mode nouveau, à défaut 
de volonté contraire exp r imée , conserve la valeur et l'importance 
qu'avait le mode ancien, dont l 'inobservation, aux termes de 
l 'art . 70 du même Code, en t ra îna i t la null i té de l'assignation don
née aux é t rangers ; 

« Attendu, en fait, que l'acte d'appel notifié à . . . n'a pas été 
affiché en copie à la porte du palais de la Cour d'appel de Bruxel
les, conformément an vœu de l 'arrêlé- loi de 1814; que cette 
omission vicie donc de null i té ledit acte d'appel ; qu'en vain on 
argumente de ce que les in t imés , é t r a n g e r s , en comparaissant de
vant la Cour, ont par là reconnu et p rouvé que l 'exploit d'appel 
leur étai t parvenu et qu'ils n'ont pas, par suite, in té rê t à se p ré 
valoir de ce que copie de cet exploit n'a pas été affichée à la porte 
du palais; qu'en fait de formali tés , i l n'est pas toujours permis de 
raisonner ainsi ; que la règle principale en cette ma t i è re est de 
s'assurer de la volonté de la loi et de fléchir devant elle; que, 
dans l 'espèce, cette volonté est exp r imée de maniè re à ne laisser 
aucun doute sur la nécessité d'accomplir la formalité de l'affixion 
de l'exploit au lieu désigné, pour assurer la validité dudit exploit, 
comme sur la nécessi té d'accomplir aussi, aux mêmes fins, les 
formalités à insérer dans l 'exploit l u i - m ê m e ; d 'où suit que la fin 
de non-recevoir contre l'appel à l 'égard de quelques int imés est 
fondée ; 

« Par ces motifs, la Cour, etc. » (Du 24 janvier 1855. — Cour 
de Bruxelles. — 5 e Ch. — Aff. D U C A R M E c. D U C A R M E . — Plaid. 
M M " D E Q U E S N E , D O L E Z . ) 

OBSERVATION. — V . Conf. : B r u x e l l e s , 2 1 f é v r i e r 1 8 2 5 . 

REMPLACEMENT M I L I T A I R E . SUCCESSION. — RAPPORT. 

Les sommes avancées par le père, dans son intérêt personnel, pour 
le remplacement de son fils dont la présence lui est nécessaire tic 
constituent pas un avantage sujet à rapport. 
J U G E M E N T . — « Attendu que l'action des demandeurs tend à 

ce que le défendeur soit condamné à leur payer d iv isément une 
somme de 2,521 fr . 88 cent, pour leur part et portion dans la 
somme de 5,459 fr . 89 cent., p r ix du remplacement du défen
deur, à rapporter à la succession des auteurs de ce dernier; 

« Attendu que le défendeur invoque comme défense la cir
constance que son remplacement, en date du 24 avr i l 1815, a eu 
lieu dans l ' in térê t exclusif de son p è r e , et que le pr ix de ce rem
placement, pour lequel Jean, Guillaume, Thérèse et leur père 
Jean-Baptiste Van Dorcu se sont obligés solidairement, par acte 
notar ié dudit j ou r 24 avr i l 1815, a été moins une avance sujette 
à rapport que le paiement du salaire p romér i t é par le défendeur 
comme ouvrier de son pè r e , travaillant dans l ' in té rê t de ce der
nier et de toute la famil le; 

o Attendu que, si le service mil i ta i re est une dette personnelle, 
si le remplacement est un moyen de l ibérer l'enfant de cetle 
dctlc, l 'hér i t ier peut ê t re tenu seulement de rapporter les profits 
ou avantages personnels qu ' i l en a r e t i r é s ; 

« Et attendu qu ' i l reste à savoir si le remplacement a eu lieu 
dans l ' intérêt du p è r e ; 

« Attendu que si cette circonstance, déniée par les deman
deurs, vient à ê t re établie en fait, i l pourra y avoir lieu de dis
penser le défendeur du rapport de la somme payée pour son 
remplacement ; que, par suite, les faits posés par les parties pour 
établ i r ou contredire celle circonstance sont pertinents et admis
sibles ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , avant dire dro i t , admet le dé 
fendeur à prouver, etc. » (Du 5 avr i l 1855. — Tr ibunal c ivi l 
de Nivelles.— Aff. V A N D O R E N c. V A N D O R E N . — Plaid. M M " L E -

B O X , C A R L I E R . ) 

BRUXELLES. I M P . DE F . VANDERSLAGHMOLEN, RUE H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

D R O I T CIVIL. 

l ' U O P M É T É M I N I È R E . — N O N - J O U I S S A N C E . — I N D E M N I T É . 

Quelle indemnité doit-on allouer au propriétaire d'une 
mine en exploitation, pour non-jouissance, pendant un 
laps de temps plus ou moins long, provenant du fuit 
d'une exploitation voisine? 

V o i c i , d é g a g é do tous incidents é t r a n g e r s , de toutes c i r 
constances accessoires, le cas te l q u ' i l se p r é s e n t e le plus 
f r é q u e m m e n t : Une s o c i é t é c h a r b o n n i è r e est en p le ine ex
p l o i t a t i o n dans les l i m i t e s de sa concession. Dans le vo i s i 
nage se t rouve une aut re s o c i é t é c h a r b o n n i è r e exp lo i t an t 
aussi dans les l i m i t e s de son p é r i m è t r e . Par le seul fait des 
t r avaux de celte seconde s o c i é t é ou de son vois inage, des 
d é s o r d r e s m a t é r i e l s , des bouleversements , des coups d'eau 
se p rodu i sen t dans les t r avaux de la p r e m i è r e s o c i é t é . I ls 
on t p o u r r é s u l t a t d ' a r r ê t e r e n t i è r e m e n t son e x p l o i t a t i o n , 
de la r end re rad ica lement impossible pendant u n laps de 
temps plus ou mo ins l o n g et que nous supposerons ê t r e de 
douze mois , j u s q u ' à ce qu 'on ai t r é p a r é les t r a v a u x , r e m é 
d i é aux coups d eau survenus , en u n m o t j u s q u ' à ce que 
l ' e x p l o i t a t i o n soit redevenue possible. Des experts n o m m é s 
soit d'office, soit de c o m m u n accord , descendent dans les 
t r a v a u x . U n a n i m e m e n t , i ls a t t r i b u e n t les d é g r a d a t i o n s 
qu ' i l s constatent dans les t r avaux de la p r e m i è r e s o c i é t é 
aux t r avaux e x é c u t é s dans le p é r i m è t r e de la seconde. I ls 
é v a l u e n t avec soin le c o û t des r é p a r a t i o n s à effectuer, puis 
ca lcu lan t le p r i x de r ev ien t et le p r i x de vente des char 
bons, les frais g é n é r a u x , la puissance des veines, les frais 
d ' ex t r ac t i on et la moyenne des ventes, i ls constatent que 
pendan t le laps de temps q u i s'est é c o u l é en accidents et en 
r é p a r a t i o n s , temps que nous avons s u p p o s é d 'une d u r é e de 
douze mois , la p r e m i è r e s o c i é t é a u r a i t r é a l i s é un béné f i ce 
de 100 ,000 f r . , par exemple . 

I c i se p r é s e n t e n t deux questions : 

La s o c i é t é c h a r b o n n i è r e q u i , sans s o r t i r des l im i t e s de 
son e x p l o i t a t i o n , et en y conduisan t ses t r avaux selon 
toutes les r è g l e s de l ' a r t c l les p resc r ip t ions des r è g l e m e n t s , 
a, par son fait ou m ê m e par son vois inage, c a u s é à sa vo i 
sine le dommage que nous supposons, en est-elle respon
sable? 

Cette p r e m i è r e ques t ion n'est pas celle que nous voulons 
e x a m i n e r . Q u ' i l nous suffise de d i r e qu 'e l le v i en t d ' ê t r e de 
nouveau r é s o l u a f f i rma t ivemen t par deux a r r ê t s r é c e n t s : 
L ' u n de la Cour de cassation de Be lg ique , du 17 j u i n 1854 
( B E L G I Q U E J U D I C , X I I , 1217) . L ' au t r e de la d e u x i è m e c h a m 
bre de la Cour d 'appel de B r u x e l l e s , en date d u 3 m a i 
1855 (•!). 

La seconde ques t ion q u i ressort de l ' e s p è c e p r o p o s é e , celle 
que nous voulons soumet t re à n o t r e examen, est celle-ci : 

L ' e x p l o i t a t i o n de la s o c i é t é d o n t s'agit ayant é t é i n t e r 
r o m p u e pendant u n a n , et les experts constatant que le b é 
né f i ce de la s o c i é t é e û t é t é ce r t a inement de 1 0 0 , 0 0 0 f r . 
pendant ce laps de temps , y a - l - i l l i e u , p o u r le j u g e , d 'ad
j u g e r à la s o c i é t é d o m m a g é e cette somme de 100 ,000 f r . 
c o m m e compensat ion de la non-jouissance pa r el le souf
fer te pendan t u n a n , l ' e x p l o i t a t i o n de son charbonnage 
devant à coup s û r l u i r a p p o r t e r pa r e i l l e somme? 

(1) V . Infra, p . 778. 

Y a - t - i l l i e u de l u i accorder seulement , p o u r toute i n 
d e m n i t é , les i n t é r ê t s de celte somme de 100 ,000 f r . à t i t r e 
de compensat ion d u r e t a r d d ' un an qu 'e l le a é p r o u v é dans 
son c x p l o i l a l i o n ? 

Disons, tou t d ' abo rd , que cette ques t ion est neuve en 
j u r i s p r u d e n c e en ce sens que , j u s q u ' à ce j o u r , les Cours 
d'appel en Be lg ique ne paraissent pas avo i r eu à s'en oc
c u p e r , tandis que les T r i b u n a u x de p r e m i è r e instance des 
l oca l i t é s où l 'on r encon t re des exp lo i ta t ions c h a r b o n n i è r e s 
n ' on t jamais h é s i t é , pendant de longues a n n é e s , à la r é 
soudre dans le sens de l ' i n d e m n i t é c o m p l è t e , c ' e s t - à - d i r e à 
a l louer à la soc i é t é d o m m a g é e la somme en capi ta l a r b i t r é e 
par les exper ts . 

Toutefo is , depuis peu de temps, une j u r i s p r u d e n c e r a 
d ica lement con t r a i r e pa ra i t v o u l o i r se faire j o u r , en d é c i 
dant que , dans des cas ident iques à ce lu i que nous avons 
s u p p o s é , i l n 'y a l i e u d 'accorder à la s o c i é t é d o m m a g é e que 
l ' i n t é r ê t légal", à 3 p . c , de la somme r e p r é s e n t a t i v e du 
dommage . 

A i n s i , dans l ' e s p è c e p o s é e ci-dessus, la s o c i é t é d o m m a g é e 
ne recevra i t p o u r tou t d é d o m m a g e m e n t que l ' i n t é r ê t pen
dant u n an de 100 ,000 f r . , c ' e s t - à - d i r e 5 ,000 f r . p o u r 
une i n t e r r u p t i o n de douze mois dans son exp lo i t a t i on n o r 
male (2) . 

Cette m a n i è r e de v o i r q u i , disons-le, para i t choquante 
au p r e m i e r abord s'appuie en g é n é r a l sur les c o n s i d é r a t i o n s 
suivantes, que nous nous efforcerons de b ien exposer p o u r 
faire comprendre c o m m e n t elles ont p u s é d u i r e les m e i l 
leurs espri ts . 

O n d i t : I l est une r è g l e de d r o i t aussi b i e n que d ' é 
q u i t é , c'est celle q u i veut que l ' on ne puisse r é c l a m e r 
n i ob t en i r à la fois et la chose et le p r i x de la chose. 
O r , lo rsqu 'une s o c i é t é c h a r b o n n i è r e fai t un béné f i ce net 
de 100,000 f r . sur une a n n é e d ' e x p l o i t a t i o n , c'est qu 'e l le a 
vendu assez de charbon p o u r que celle vente l u i a i t p r o 
d u i t ce béné f i ce de 100 ,000 f r . Ce charbon qu 'e l le a vendu 
a d i m i n u é d 'autant son avoi r social pu i squ ' i l n 'existe plus 
dans son e x p l o i t a t i o n , n i dans les couches de su concession. 
Dans l ' e s p è c e s u p p o s é e , i l n 'y a pas e u , à la v é r i t é , de vente 
de c h a r b o n , n i île b é n é f i c e , mais aussi, c l par compensa
t i o n , i l n 'y a pas eu de d é p e r d i t i o n n i de d i m i n u t i o n dans 
l ' avo i r soc ia l , puisque le cha rbon qu 'on a u r a i t vendu e t 
r e s t é dans la m i n e . 11 est injuste de p r é t e n d r e , à la fois 
conserver la chose, c ' e s t - à -d i r e le c h a r b o n , et en m ê m e 
temps en ob t en i r le p r i x , ga rder la marchandise , et re 
c u e i l l i r le b é n é f i c e qu 'on e û t l 'ail en l ' a l i é n a n t . 

En d'autres termes on ne peut à la fois avo i r le. béné f i ce 
du cha rbon exploité et en m ê m e temps conserver le char 
bon à exploiter, car ce c h a r b o n , l o r s q u ' i l sera exp lo i t e , 
p r o d u i r a de nouveau le b é n é f i c e ; ce n'est donc q u ' u n b é 
néf ice r e t a r d é . 

Si la s o c i é t é d o m m a g é e a c o n s e r v é son c h a r b o n , elle 
p o u r r a ce r t a inement l ' e x p l o i t e r a u s s i t ô t que les d é s o r d r e s 
m a t é r i e l s que l u i a c a u s é s sa voisine au ron t é t é r é p a r é s . 
La s o c i é t é d o m m a g é e n'a donc , en r é a l i t é , é p r o u v é q u ' u n 
r e t a r d dans son e x p l o i t a t i o n , c ' e s t - à - d i r e dans la r é a l i s a -
l i o n de ses b é n é f i c e s ; car les p remiers charbons qu 'e l le 
r encon t re ra seront p r é c i s é m e n t ceux qu 'e l le e û t e x p l o i t é s 
sans l 'accident s u r v e n u . 

(2) Jugement du Tr ibunal de Mous, du 12 août 1852;— Arrêt 
de la Cour de Bruxelles, du 3 mai 1855. 



O r les d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é s u l t a n t d u r e t a r d ne peu 

vent en g é n é r a l consister que dans les i n t é r ê t s de la 

somme d o n t on e û t p u b é n é f i c i e r si le r e t a r d n " c û l pas eu 

l i e u . A r t . 1 1 3 5 d u Code c i v i l . 

Dans l ' e s p è c e , le béné f i ce e û t é t é de 1 0 0 , 0 0 0 f r . ; le r e 

t a rd a p p o r t é à la r é a l i s a t i o n de ce b é n é f i c e est de douze 

mois ou u n a n ; le dommage sera donc é q u i t a b l e m c n t r é 

p a r é moyennan t la somme de 5 , 0 0 0 f rancs, i n t é r ê t s de 

1 0 0 , 0 0 0 ' f r . , à 5 p . c. 

Tel le est l ' ob jec t ion r é e l l e m e n t s p é c i e u s e sur l aque l le 

s'appuie la jur i sprudence , q u i p a r a î t v o u l o i r s ' é t a b l i r . 

Certes les act ionnaires d 'une s o c i é t é q u i , bon an m a l an , 

sont a c c o u t u m é s à v o i r t omber dans la caisse sociale u n 

( ténéf ice de 4 0 0 , 0 0 0 f r . c o m p r e n d r o n t peu c o m m e n t l e u r 

exp lo i t a t i on ayant f o r c é m e n t c h ô m é pendant u n a n , par le 

l'ait d 'une e x p l o i t a t i o n vo is ine , i l soit jus te et é q u i t a b l e 

qu ' i l s aient à suppor t e r , celte a n n é e , une d i m i n u t i o n de 

0 5 p . c. sur l e u r r evenu annue l . Toutefois l e u r d é s a p p o i n 

tement serait en d é f i n i t i v e peu i n t é r e s s a n t s ' i l é t a i t le r é s u l 

tat i n é v i t a b l e de la s t r ic te app l ica t ion des r è g l e s i m m u a 

bles d u d r o i t . Dura lex, sed 1er. Mais q u ' i l nous soit per

mis de le d i r e ; pas p lus que l ' é q u i t é , le d r o i t ne nous 

para i t consacrer une aussi s i n g u l i è r e d é c i s i o n , une aussi 

grave l é s i o n d ' i n t é r ê t s , et c'est u n sophisme que nous 

croyons apercevoir sous u n a r g u m e n t j u r i d i q u e en appa

rence for tement é t a b l i . 

I l nous i m p o r t e avant tou t de r e m o n t e r à quelques p r i n 

cipes é l é m e n t a i r e s et cer tains : 

Nous disons que les mines , c o n s i d é r é e s en e l l e s - m ê m e s , 

sont des p r o p r i é t é s a s s i m i l é e s à toutes les autres p r o p r i é t é s 

c iv i l es . 

En effet, la l o i su r les mines du 2 1 a v r i l 1 8 1 0 , à son 

a r t . 7, por te : 

« I l (l 'acte de concession) donne la p r o p r i é t é p e r p é t u e l l e 

de la m i n e laquel le est d è s lors d i sponib le et t ransmiss ib le 

comme tous les autres biens c l don t on ne peut ê t r e ex

p r o p r i é que dans les cas et selon les formes prescri tes p o u r 

les autres p r o p r i é t é s , c o n f o r m é m e n t au Code c i v i l et au 

Code de p r o c é d u r e . 

« A r t . 8 . — Les mines sont immeub le s . 

« A r t . 5 2 . — L ' e x p l o i t a t i o n des mines n'est pas consi 

d é r é e comme u n commerce et n'est pas sujette à patente . •> 

Dans l ' e x p o s é des mot i f s de la m ê m e l o i (discours d u 

comte R E G . N A U L T D E S A I N T - J E A N D ' A N G E I . Y ) , on l i t : « C o n c é 

d é e s pa r u n acte d é l i b é r é au conseil de S. M . , elles seront , 

comme j e l ' a i d i t , des p r o p r i é t é s i m m o b i l i è r e s nouvel les , 

a s soc i ée s à toute l ' i n v i o l a b i l i t é , à lon te la s a i n t e t é des an 

ciennes. :> 

C'est par app l ica t ion de ces p r inc ipes que la Cour de 

cassation de France a d é c i d é dans son remarquab le a r r ê t 

du 5 mars 1 8 4 1 ( P A S I C R I S H : , 1 8 4 1 , p . 2 5 9 ) : 

< Que les concessionnaires d 'une m i n e auxquels i l est 

i n t e r d i t , par mesure a d m i n i s t r a t i v e , d ' explo i te r la m i n e 

dans le voisinage d u passage d 'un c h e m i n de fer nouve l l e 

men t c o n c é d é , à t ravers le p é r i m è t r e de la m i n e , on t d r o i t 

à une i n d e m n i t é p o u r le p r é j u d i c e que cette i n t e r d i c t i o n 

l eu r fait é p r o u v e r , cette i n t e r d i c t i o n devant è l r e a s s i m i l é e 

à une e x p r o p r i a t i o n p o u r cause d ' u t i l i t é p u b l i q u e (ar t . 5 4 5 

du Code c i v i l ) ; 

« Que cette i n d e m n i t é est due non-seulement p o u r l ' i n 

t e r d i c t i o n q u i r é s u l t e du passage sou te r ra in du c h e m i n de 

(5) I l est facile de rendre celle démonst ra t ion saisissablc par le 
tableau que voici , calculé pour 10 ans : 

E X P L O I T A T I O N R É G U L I È R E . 

1843. Bénéfices, f r . 100,000 Intérê ts des bénéfices, fr . 3,000 
1840. » » 100,000 » ., » 10,000 
1847. » » 100.000 » » » 13,000 
1818. » » 100,000 » » » 20,000 
1819. « » 100,000 » n ,. 23,000 
1830. » 100,000 » » « 50,000 
1831. » » 100,000 » » » 55,000 
1852. » >- 100,000 » » » 40,000 
1855. » >. 100,000 » » » 45,000 
1854. » » 100,000 » » » 50,000 

Total , fr . 1,000,000 Total , f r . 273,000 

fer dans l ' i n t é r i e u r m ê m e de la m i n e , mais aussi p o u r l ' i n 

t e r d i c t i o n q u i l ' é su l t e de son passage à la surface d u sol . • 

A i n s i donc , aux mines comme à toutes les autres p r o 

p r i é t é s c ivi les s 'applique le p r i n c i p e de l ' i n d e m n i t é p o u r 

toutes atteintes p o r t é e s à l e u r e x p l o i t a b i l i l é , que cel le at

te in te soit i r r é p a r a b l e et p r enne alors le c a r a c t è r e d 'une 

e x p r o p r i a t i o n d é f i n i t i v e , qu 'e l le soi t pa r t i e l l e ou m o m e n 

t a n é e et v ienne se ranger p a r m i les atteintes t empora i res à 

l ' exp lo i t a t i on de la m i n e , semblables à celles que nous avons 

s u p p o s é e s ci-dessus. 

D u m o m e n t que le d r o i t à l ' i n d e m n i t é est r e c o n n u , i l 

faut b i en admet t re aussi que cette i n d e m n i t é d o i t ê t r e com

p l è t e , et qu 'e l le ne saura i t ê t r e c o n s i d é r é e comme te l l e , si 

el le n ' a m è n e pas la r é p a r a t i o n i n t é g r a l e d u p r é j u d i c e 

é p r o u v é . 

Dans l ' e spèce s u p p o s é e , le p r é j u d i c e é p r o u v é , é v a l u é à 

100 ,000 f r . , es t - i l r é p a r é pa r l ' a l loca t ion de 5 ,000 f r . , fo r 

m a n t les i n t é r ê t s de 100 ,000 f r . ? 

O u i , nous d i t - o n , parce q u ' i l n ' y a eu en r é a l i t é que r e 

t a r d dans la r é a l i s a t i o n du b é n é f i c e , r e t a r d d ' u n a n , c o m 

p e n s é par l ' i n t é r ê t , pendant u n an , de la somme à b é n é 

f i c ie r . 

Nous disons, nous , que , dans l ' e s p è c e , i l n 'y a pas eu de 

béné f i ce retardé mais b i en en r é a l i t é u n b é n é f i c e .supprimé, 

ou tou t au moins indéfiniment ajourné. Mais en admet tan t 

que le béné f i ce n ' a i t é l é en effet que r e t a r d é , i l est facile de 

d é m o n t r e r m a t h é m a t i q u e m e n t que. la s imple a l loca t ion des 

i n t é r ê t s , pendant u n an , d u capi ta l du béné f i ce non r é a l i s é 

ne donne qu 'une i n d e m n i t é t o u t à fai t ins ign i f i an te et i n 

c o m p l è t e . 

I l faut c o n s i d é r e r , en effet, que dans une a n n é e d ' e x p l o i 

ta t ion no rma le , exempte d'accidents semblables à ceux que 

nous avons s u p p o s é s , le béné f i ce de 100 ,000 f r . e û t é t é cer

t a inemen t r é a l i s é et serait t o m b é dans la caisse sociale. 

Soit 100 ,000 f r . de b é n é f i c e s , en 1 8 4 5 ; celte somme de 

100 ,000 f r . cons t i tue e l l e - m ê m e u n capi ta l p r o d u c t i f q u i 

donne , à 5 p . c , les 5 ,000 f r . d o n t on p r é t e n d faire l ' i n 

d e m n i t é d u r e t a r d . Supposons u n b é n é f i c e éga l de 

100 ,000 f r . p o u r l ' a n n é e 184G, cela donne , en caisse, avec 

celui de l ' a n n é e p r é c é d e n t e 2 0 0 , 0 0 0 f r . p rodu i s an t à 5 p . c. 

1 0 , 0 0 0 f r . d ' i n t é r ê t s . 

I l en sera de m ê m e pour l ' a n n é e 1847 et p o u r les a n n é e s 

s u b s é q u e n t e s . Dans le s y s t è m e c o n t r a i r e , ce lu i q u i n 'a l loue 

que l ' i n t é r ê t du r e l a r d p o u r toute i n d e m n i t é , i l manque 

toujours dans la caisse sociale les 100 ,000 f r . de béné f i ce s 

q u i aura ien t d û ê t r e r é a l i s é s en 1855 et q u i au ra ien t p r o 

d u i t i n t é r ê t . E l , à que l le é p o q u e , selon ce s y s t è m e , les 

100 ,000 f r . de béné f i ce s de 1855 seront- i l s enf in a t te in ts et 

e n c a i s s é s ? Ce sera, d i t - o n , la d e r n i è r e a n n é e de l ' e x p l o i 

t a t i o n . Soi t ! Mais en ce cas i l aura tou jours m a n q u é à la 

caisse sociale les i n t é r ê t s de la somme de 100 ,000 f r . de

puis 1840 j u s q u ' à l ' a n n é e où finira l ' exp lo i t a t i on (5). 

L"n autre exemple rendra celte v é r i t é encore plus sensi

b l e . Supposons une s o c i é t é c h a r b o n n i è r e ayant des t r avaux 

à faire ou des dettes à é t e i n d r e p o u r 3 0 0 , 0 0 0 f r . (ce cas 

n'est pas ra re ) , et q u i peut compte r sur u n b é n é f i c e annue l 

de 2 3 , 0 0 0 f r . E l le s'engage v i s - à -v i s d ' un banqu ie r q u i l u i 

fa i t l 'avance de 500 ,000 f r . , à les l u i r e m b o u r s e r en v i n g t 

ans, par a n n u i t é s de 2 3 , 0 0 0 f r . O r , d è s la p r e m i è r e a n n é e , 

t o u t bénéf ice manque par sui te des t r avaux d 'une e x p l o i 

t a t i on voisine q u i endommagen t ceux de no t r e s o c i é t é . Le 

E X P L O I T A T I O N I N T E R R O M P U E P E N D A N T UN A N . 

1843. Bénéfices. f r . 000,000 In té rê t s des bénéfices fr . 3,000 

1840. 100,000 0 n r. 5,000 
1847. 100,000 .. » 10,000 
1848. 100,000 » n .. 15,000 
1849. 100,000 » 20,000 

1850. ,i 100,000 n » 25,000 

1831. » 100,000 n » 50,000 

1832. 100,000 
100,000 

» 55,000 
.. 40,000 1855. 

100,000 
100,000 » 

» 55,000 
.. 40,000 

1854. 100,000 i» .. 45,000 

Total . f r . 900,000 Tota l . f r . 250,000 



banquie r ne recevra r i e n celte a n n é e , et la s o c i é t é se ve r ra 

fo rcée de l u i po r t e r en compte les i n t é r ê t s des 2 3 , 0 0 0 f r . 

qu ' e l l e e û t d û l u i \ e rser . L ' a n n é e suivante , l ' e x p l o i t a t i o n 

é t a n t r ep r i se , elle paiera la seconde a n n u i t é avec son b é n é 

fice de cette seconde a n n é e ; i l en sera de m ê m e de la 

t r o i s i è m e , de la q u a t r i è m e et ainsi de sui te j u s q u ' à la 

v i n g t i è m e a n n é e . Mais a r r i v é e à celte v i n g t i è m e a n n é e , la 

soc i é t é sera encore redevable de la p r e m i è r e a n n u i t é non 

p a y é e qu ' e l l e paiera avec le béné f i ce de la v i n g t - e t - u n i è m e 

a n n é e , et de p lu s , des i n t é r ê t s de cette p r e m i è r e a n n u i t é 

pendant v i n g t ans, car le capi ta l de 2 b , 0 0 0 f r . l u i ayant 

m a n q u é d è s la p r e m i è r e a n n é e de son o p é r a t i o n , i l ne l u i 

a pas é t é possible de le r é c u p é r e r . Remarquons-le b i e n , en 

effet, l ' exp lo i t a t i on ayant é té i n t e r r o m p u e en 1843 , elle ne 

se t rouvera pas d o u b l é e en 184G, car nous avons s u p p o s é 

un charbonnage en ple ine e x p l o i t a t i o n . En 184-G on e x p l o i 

tera le cha rbon qu 'on e û t e x p l o i t é 1843, en 1847 ce lu i de 

1840 , et ainsi de sui te , j u s q u ' à la fin de l ' e x p l o i t a t i o n , é p o 

que à l aque l le l ' a n n é e d ' exp lo i t a t ion perdue se r e t r o u v e r a . 

O r q u a n d f in i ra l ' exp lo i t a t ion? A l ' é p o q u e de l ' é p u i s e 

m e n t de la m i n e . Et quand la m i n e se t r o u v c r a - t - e l l e 

é p u i s é e ? Quest ion inso lub le , quest ion de g é o l o g i e et que la 

g é o l o g i e ne r é s o u t pas. Adhue sub judice lis est. 

Voi là p o u r la d é m o n s t r a t i o n m a t h é m a t i q u e q u i nous 

semble pa lpable . Mais avant de passer à la d é m o n s t r a t i o n 

j u r i d i q u e , q u ' i l nous soit pe rmis d ' i n t e r roge r les not ions les 

p lus é l é m e n t a i r e s de la science de la f o r m a t i o n et de la dis

t r i b u t i o n des richesses, la science de l ' é c o n o m i e p o l i t i q u e 

q u i nous para i t avo i r aussi son m o l à d i r e dans la ques t ion . 

Laissons p a r l e r J.-R. S A V dans son Catéchisme d'écono
mie politique, chap. 1 , p . 1 1 . 

« Quel le u t i l i t é , se demande cet au teur , c o m m u n i q u e à 

une chose ce lu i q u i la t rouve toute f a i t e , comme le p é 

cheur q u i p r e n d u n poisson, le m i n e u r q u i ramasse des 

m i n é r a u x ? 

« R É P O N S E . — I l la met en posi t ion de p o u v o i r s e rv i r à 

la satisfaction de nos besoins. Le poisson dans la m e r n'est 

d 'aucune u t i l i t é pour m o i . D u m o m e n t q u ' i l est t r a n s p o r t é 

à la poissonner ie , j e peux l ' a c q u é r i r et en fa i re usage : 

de l à v i e n t la va l eu r q u ' i l a, va leur c r é é e par l ' i n d u s t r i e d u 

p ê c h e u r . De m ê m e la h o u i l l e a beau exister dans le sein de 

la t e r r e , el le n'est là d'aucune u t i l i t é p o u r me chauffer , 

p o u r a m o l l i r le fer d 'une fo rge ; c'est l ' i ndus t r i e du m i n e u r 

q u i la r e n d p r o p r e à ces usages en l ' ex t r ayan t par le 

m o y e n de ses pu i t s , de ses galeries, de ses roues. 11 c r é e , 

en la t i r a n t de la t e r r e , toute la va l eu r qu 'e l le a é t a n t 

t i r é e . » 

Que f a u t - i l conclure de ces paroles? Que c'est l ' e x p l o i l a -

b i l i t é , si l 'on peut s ' expr imer a in s i , et l ' e x p l o i t a b i l i t é seule 

d ' un charbonnage q u i en fait la v a l e u r . U n charbonnage 

q u i serait ou d e v i e n d r a i t inexp lo i t ab le p e r d r a i t à l ' ins tan t 

m ê m e toute sa v a l e u r . Si Ton por te a t te inte à celte e x p l o i -

l a b i l i l é , l ' a t te in te f û t - e l l e m ê m e m o m e n t a n é e , on p r i v e 

m o m e n t a n é m e n t le p r o p r i é t a i r e de la jouissance de sa 

chose, c ' e s t - à - d i r e de son r e v e n u , de ses p r o d u i t s pendant 

t o u t le temps que dure ra cel le a t t e in te . 

I l en est d ' u n charbonnage comme de toute aut re p r o 

p r i é t é , comme d'une maison par exemple . 

Une maison p rocure à son p r o p r i é t a i r e l ' u t i l i t é de p o u 

v o i r l ' h ab i t e r ou d'en louer l ' h a b i t a t i o n à u n t i e r s . 

S i , pendant un an , j ' e m p ê c h e m o n vo i s in d ' hab i t e r sa 

maison ou d'en louer le d r o i t d ' h a b i t a t i o n , j ' a u r a i fai t la 

m ê m e chose que si j ' e m p ê c h a i s un p r o p r i é t a i r e de char 

bonnage d ' exp lo i te r son charbonnage . O r que d i r a i t - o n 

d 'une d é c i s i o n j u d i c i a i r e q u i a l l oue ra i t , p o u r toute i n d e m 

n i t é au p r o p r i é t a i r e qu 'on au ra i t e m p ê c h é d ' hab i t e r ou de 

l o u e r sa m a i s o n , pendant u n a n , l ' i n t é r ê t seulement d u re

venu de cette m ê m e maison pendant cette a n n é e ? 

Ce n'est pas , comme le d i t f o r t b ien J.-LÎ. S A V , parce 

que le c h a r b o n existe dans les couches de ma concession 

(4) M . J E A N - F R A N Ç O I S G E N D E B I U N , né à Mous en 1753, décédé 
en 1858, p rés iden t du Tribunal c iv i l de celte v i l le . I l publia, de 
1810 à 1825 un ouvrage inti tulé : Questions de droit public sui
tes mines. 11 est aussi l'auteur d'un Recueil de lois et arrêtés sui
tes mines, dont on s'est beaucoup servi depuis. Membre du Corps 

que cette concession a de la va l eu r , si d ' a i l l eu rs j e ne pu i s 

a t t e ind re à ce c h a r b o n . E l le n'a de v a l e u r que parce que 

j e puis l ' e x p l o i t e r ; en d'autres ternies, l ' e x p l o i t a t i o n est le 

mode p a r t i c u l i e r de jouissance d u p r o p r i é t a i r e de la m i n e . 

Tou te a t te in te p o r t é e à cette jouissance d o i t ê t r e c o m 

p e n s é ! ' par une i n d e m n i t é é q u i v a l e n t e . 

Ces pr incipes sont é v i d e n t s ; mais i l nous reste à d é 

m o n t r e r q u ' u n charbonnage en exp lo i t a t ion cons t i tue , j u r i 

d iquemen t p a r l a n t , une p r o p r i é t é abso lument semblable 

à celle d 'une ma i son , d ' un champ de b l é , d ' un m o u l i n , ou 

toute au t re p r o p r i é t é i m m o b i l i è r e et p rodu i san t des f r u i t s 

ou autres revenus q u ' i l soit possible d ' i m a g i n e r . 

C'est s u r t o u t , en effet, au p o i n t de vue du d r o i t et d 'une 

so lu t ion j u r i d i q u e que la ques t ion q u i nous oecupe m é r i t e 

d ' è l r e e x a m i n é e . 

Et d ' abord sur que l le base repose cel te a l l oca t ion de 

l ' i n t é r ê t l éga l à 3 p . c , c a l c u l é sur le capi ta l de b é n é f i c e s 

que l 'on e û t p u r é a l i s e r . 

C'est, d i r a - t - o n , l ' app l i ca t ion à l ' e s p è c e de l ' a r t . 1135 

d u Code c i v i l : « Dans les obl iga t ions q u i se b o r n e n t au 

pa iement d 'une cer ta ine somme, les d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é 

su l t an t d u r e t a r d dans l ' e x é c u t i o n ne consistent j ama i s que 

dans la condamnat ion aux i n t é r ê t s fixés par la l o i , sauf les 

r è g l e s p a r t i c u l i è r e s au commerce et au cau t ionnemen t . — 

Ces d o i n m a g e s - i n t é r è l s sont dus sans que le c r é a n c i e r 

soit tenu de j u s t i f i e r d 'aucune per le . 

Mais, q u i ne Noi t que , dans l ' e spèce s u p p o s é e , i l s'agit 

d 'une i n d e m n i t é pour non-jouissance, et non des d o i n m a 

g e s - i n t é r è l s r é s u l t a n t de l ' i n e x é c u t i o n d 'une c o n v e n t i o n . 

L ' a r t . 1133 , en son § 2 , dispense de la p reuve de tout 

d o m m a g e ; et, au cas don t s'agit au c o n t r a i r e , l o u l e la 

demande a p o u r base la p reuve c o m p l è t e m e n t acquise du 

dommage é p r o u v é . 

L ' a i t . 1155, de m ê m e que l ' a r t . 1 130, q u i sont p l a c é s 

au t i t r e des Obliquliuiis conventionnelles, sont sans a p p l i 

ca t ion à des e s p è c e s semblables à celles q u i nous occu

pent . 

C'est ce qu'a j u g é p lus ieurs fois la Cour d 'appel de 

Bruxe l l e s . A i n s i , par son a r r ê t du 13 j u i n 18'i-4 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , I I , 1150) elle a d é c i d é : « que l ' e x p l o i t a n t d 'une 

m i n e dont les t r avaux ont o c c a s i o n n é la des t ruc t ion d 'une 

maison n'est pas seulement tenu d'en payer la v a l e u r au 

p r o p r i é t a i r e , mais q u ' i l d o i t , en o u t r e , l ' i n d e m n i s e r d u 

t o r t q u ' i l a é p r o u v é par là dans son commerce ; que l ' a r t i 

cle 1 150 du Code eh i l n'est pas applicable à ce cas et ne 

concerne que les obl igat ions eou \en l ioune l i e s . » V . un 

au t re a r r ê t dans le m ê m e sens de la Cour de B r u x e l l e s , du 

4(5 f é v r i e r 1848 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I , !)31). 

En admet tan t donc, ce que nous sommes b ien l o i n de 

r e c o n n a î t r e , que le seul p r é j u d i c e é p r o u v é par l ' exp lo i t an t 

p o u r non-jouissance, soit le r e t a rd dans la r é a l i s a t i o n des 

b é n é f i c e s , l ' a l loca t ion de l ' i n t é r ê t l é g a l , pendant le temps 

d u r e t a r d , ne reposerait sur aucune base j u r i d i q u e et l ' a r 

t ic le 1155 ne p o u r r a i t ê t r e a p p l i q u é à l ' e s p è c e . 

P o u r q u o i , d ' a i l l eu r s , cet i n t é r ê t à 3 p . c. p l u t ô t q u ' à un 

tou t au t re t aux? Ce mod ique i n t é r ê t o f f r e - l - i l la compen

sation des chances ruineuses que p r é s e n t e l ' e x p l o i t a t i o n 

des mines? 

O u i ne sait que , en m a t i è r e de charbonnages, les p é r i o 

des d ' exp lo i t a t i on fructueuses sont d ' excep t i on , except ion 

que le vu lga i r e p rend t rop fac i lement p o u r la r è g l e ? 

ii Que l e u r a - l -on d o n n é , disai t M I R A B E A U en p a r l a n t des 

anciens concessionnaires de mines , lors de la discussion 

d e l à lo i d u 12 j u i l l e t 1 7 0 1 , que l eu r a- l -on d o n n é ? l u 

d r o i t don t personne n 'usa i t , u n champ plus f e r t i l e en es

p é r a n c e s qu 'en s u c c è s , et souvent la f a c u l t é de se r u i n e r . > 

Dans ses Questions de droit public sur les mines, 
M . G E N D E B I E N (4) é n u m é r a n l , a v e c l ' a u t o r i t é de l ' e x p é r i e n c e , 

les chances de semblables explo i ta t ions , calcule à q u e l taux 

d ' i n t é r ê t l ' exp lo i t an t de mines d o i t f o r c é m e n t p r é t e n d r e : 

législatif sous l 'Empire, i l fut le rapporteur à la section de l ' in té
r ieur du Corps législatif de la loi du 21 avri l 1810, sur les mines. 

Voici ce qu'on l i t dans M E R L I N , Quest., V» Mines, § 1, n o s i 
et 5 : «• Celle définition du droit de cens et d'entre-cens est confir
mée par l 'uulcur d'une dissertation a t t r ibuée , comme on le verra 
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<•. T a n t de mesures si f o r m e l l e m e n t é t a b l i e s par la l o i 

ont pu rassurer les membres du Corps l é g i s l a t i f de France 

et j u s t i f i e r l ' assent iment que la m a j o r i t é a d o n n é à l ' i n t r o 

d u c t i o n de redevances sur les mines . « 

« I ls sont t o m b é s cependant dans une e r r e u r g r ave , à 

l ' é g a r d d u p r o d u i t net d 'une e x p l o i t a t i o n de m i n e . 

i; On expose des fonds à la lo t e r i e q u o i q u ' o n sache que 

les lots ne c o u v r e n t pas les mises. I l y a des chances de 

g a i n ; c'est 1'apptî.1 q u i e n t r a î n e les j o u e u r s à exposer l e u r 

a rgent . 

<; I l y a des mines q u i donnent des b é n é f i c e s , cette 

chance engage les en t repreneurs à consacrer des capi taux 

à cette dangereuse s p é c u l a t i o n . 

H Une somme p l a c é e en acquisi t ions de fonds de t e r r e 

r e n d u n p r o d u i t ne t de 4 p . e. Les terres p roduisen t des 

f ru i t s à p e r p é t u i t é . L ' e x p l o i t a t i o n d 'une m i n e est t empo

r a i r e . Déjà de ce chef, le p r o d u i t d 'une m i n e , pour c o u v r i r 

les i n t é r ê t s des avances, dev ra i t ê l r e de h u i t d u cent . 

« Une m o i t i é des entreprises é c h o u e et t ou rne en per te 

p o u r les en t rep reneurs . I l faut donc , p o u r que la m o i t i é 

q u i r é u s s i t o p è r e une compensat ion que le p r o d u i t soit de 

seize du cent . 

<: On calcule o r d i n a i r e m e n t la d é p e n s e et le p r o d u i t 

d 'une a n n é e , c l l ' on compte , p o u r b é n é f i c e , l ' e x c é d a n t , 

quand i l y en a, de la recet te sur la d é p e n s e . 

K Mais on se t r o m p e g r a n d e m e n t ; i l faut faire en t r e r en 

l i gne de compte et supposer comme d é p e n s e de l ' a n n é e 

l ' i n t é r ê t des avances faites depuis l ' o u v e r t u r e de la m i n e . 

« O r , ces avances sont toujours t r è s - c o n s i d é r a b l e s . E t 

te i le exp lo i t a t i on qu 'on ci te comme donnan t a u j o u r d ' h u i 

des béné f i ce s a n n u e l l e m e n t , ne couvre pas l ' i n t é r ê t des 

capi taux e m p l o y é s p o u r l ' é t a b l i r et p o u r l ' amener au p o i n t 

de p r o s p é r i t é o ù el le est parvenue . 

« Encore si cet é t a t é t a i t d u r a b l e ; mais r i e n n'est plus 

ince r t a in que la s t a b i l i t é d 'une e x p l o i t a t i o n . Le feu , l 'eau, 

u n affaissement de t e r r a i n peuvent r u i n e r en u n ins tant 

toutes les e s p é r a n c e s des en t r ep reneu r s . La m i n e change 

d 'a l lures ou de m é r i t e ; les chances d u commerce v a r i e n t ; 

les p r o d u i t s disparaissent et i l faut abandonner ou se r é 

soudre à fa i re de nouvel les mines . » 

Concluons donc que l ' a l loca t ion de l ' i n t é r ê t à 5 p . c. d u 

béné f i ce non r é a l i s é ne const i tue qu 'une i n d e m n i t é aussi 

a r b i t r a i r e q u ' i l l u s o i r e . 

Quel le d o i t donc ê t r e en d é f i n i t i v e cct le i n d e m n i t é p o u r 

non-jouissance, pendan t u n laps de temps plus ou moins 

l o n g , d 'une m i n e en exp lo i t a t i on?—Nous n ' h é s i t o n s pas à le 

d i r e : elle d o i t ê t r e , n o n pas de l ' i n t é r ê t , mais d u capi ta l 

d u béné f i ce q u ' i l est p r o u v é que le p r o p r i é t a i r e de la m i n e 

e û t r é a l i s é pendan t la p é r i o d e de non-jouissance. 

Nous avons é t a b l i p lus hau t que les mines sont des p r o 

p r i é t é s immeub le s a s s i m i l é e s à toutes les autres p r o p r i é t é s 

i m m o b i l i è r e s connues en d r o i t , p r o p r i é t é s nouvel les , asso

c i é e s , comme le d i t l ' e x p o s é des mot i fs de la lo i de 1810, à 

toute la s a i n t e t é , à toute l ' i n v i o l a b i l i t é des anciennes. 

I l s'en su i t n a t u r e l l e m e n t que les mines en exploitation 
doivent ê t r e r a n g é e s sur la m ê m e l i gne que toutes les a u 

tres p r o p r i é t é s i m m o b i l i è r e s p rodu i san t les f ru i t s ou autres 

revenus. 

Xous ne pouvons a d m e t t r e , en effet, le s y s t è m e q u i con

siste à sou ten i r , d 'une m a n i è r e absolue, que les p rodu i t s 

ou revenus d 'une m i n e ne sont que des par t ies , des por t ions 

d u capi ta l successivement r é a l i s é e s pa r l ' a n é a n t i s s e m e n t , 

pa r la des t ruc t ion progressive de ce capi la l l u i - m ê m e . Pou r 

nous se rv i r d 'une image vu lga i r e mais saisissante, l ' on ne 

d o i t pas se figurer une m i n e comme u n vaste g â t e a u de 

m a t i è r e s combus t ib l e s , don t le cubage serait c o n n u , et don t 

on coupera i t chaque a n n é e une t r a n c h e ; de tel le sorte 

c i -après , n° 3, à M . G E X D E B I E X , ancien et profond jurisconsulte 
de Mons, et publ iée i l y a quelques années . » 

« N° 5. — C'est cependant ce que soutient, dans un écri t i n t i 
tulé : Oc l'ancienne et de la nouvelle législation sur les mines, le 
savant et vénérab le jurisconsulte de Mous dont j ' a i invoqué l 'au
tor i té plus haut. J ' é p r o u v e d'autant plus de regret de me trouver 
sur ce point en opposition avec lu i que personne ne rend un hom
mage plus s incère que moi à ses talents et à son beau carac tè re , 

qu ' au bou t d ' u n ce r t a in temps le p r o p r i é t a i r e de la m i n e 

a u r a i t absorbe, a n é a n t i son fonds, son r evenu n ' é t a n t en 

d é f i n i t i v e que la mise en coupe r é g l é e de son cap i ta l l u i -

m ê m e . 

En f a i t , d ' abo rd , cela est phys iquemen t inexact , ou du 

moins cela n'est n u l l e m e n t d é m o n t r é . Les couches de 

h o u i l l e de la Be lg ique , d i t M . D ' O J J A L I U S - D ' I I A L L O Y , peuvent 

ê t r e c o n s i d é r é e s c o m m e les p lus r iches du con t inen t e u r o 

p é e n . A u x envi rons de L i è g e , M . le professeur D L ' M O X T a 

c o m p t é j u s q u ' à q u a t r e - v i n g t - c i n q couches de c o m b u s t i 

ble (5) . 

Les concessions pa r l im i t e s vert icales peuvent à bon d r o i t 

passer [ tour i n é p u i s a b l e s , puisque, l ' e x p é r i e n c e p rouve que 

plus l ' on s'enfonce dans l ' i n t é r i e u r de la t e r r e , p lus les 

couches se p r é s e n t e n t avec puissance et r é g u l a r i t é . 

Pou r les concessions pa r couches, q u i ne sont que l ' ex

cept ion en Be lg ique , la d i f f é r e n c e n'est pas b ien sensible, 

e t , à p a r t l ' immense q u a n t i t é de combus t ib le contenue 

dans la p l u p a r t des couches, i l reste encore aux p r o p r i é 

taires de telles concessions la f a c u l t é d 'u t i l i se r les t r avaux 

qu ' i l s on t é t a b l i s à grands frais , leurs bures , leurs galer ies , 

l e u r exhaure , e tc . , so i l en demandan t des extensions de 

concession, soit en s'associant, en se fondant avec des ex

p lo i t a t i ons voisines et m i e u x s i t u é e s , soit enfin en e x p l o i 

t an t à fo r f a i t des couches appar tenant à d'autres p r o p r i é 

taires de mines . 

L 'on peut donc d i r e que l ' immense banc de combus t i b l e 

q u i traverse la Be lg ique de l 'Ouest à l 'Est , m a l g r é les n o m 

breuses c l de p lus en p lus actives exp lo i ta t ions don t i l est 

l 'obje t depuis de longues a n n é e s , n'est encore q u ' à peine 

e f f l eu ré . 

T o u t au moins est-on en d r o i t de souteni r que r i e n ne 

tend à d é m o n t r e r le c o n t r a i r e . E t , fù l - i l seulement d é m o n 

t r é que les mines en e x p l o i t a t i o n p r o d u i r o n t encore pen 

dant p lus i eu r s s i èc l e s des f ru i t s et revenus , qu 'on d o r a i t 

en conc lu re , c l avec le bon sens v u l g a i r e et avec la science 

du d r o i t , que de semblables p r o p r i é t é s do ivent ê t r e r a n g é e s 

dans la classe de celles q u i p rodu isen t des f ru i t s ou autres 

revenus . 

En effet, et le d r o i t ancien et la j u r i s p r u d e n c e moderne 

se sont dé j à o c c u p é s de cel le quest ion de savoir si les mines 

en exp lo i t a t i on p r o d u i s e n t ou n o n des f ru i t s et des reve

nus. 

On t r o u v e dans le D i g . , l i v . 2 4 , l i t , 5, solato matrimo-
nio dos quemadmodinn petatur, L . 7 , les § § 1 5 et 1 4 , q u i 
p o r t e n t : 

§ 13. « Si v i r i n fundo m u l i e r i s do ta l i l ap id ic inas m a r -

c moreas i n v e n e r i l , et f u n d u m f ruc tuos io rem fecer i t , m a r -

« m o r , quod coesum, neque c x p o r t a l u m est, m a r i l i est, et 

a impensa n o n est c i pncs lenda , quia n é e i n f r u c t u est 

« m a r i i i o r , n is i la l is s i t , u t lapis i b i renascalur , quales i n 

« Gall ia s i i n l et i n As ia . ;> 

Mais le § 14 ajoute : •: Sed si crel ifodina?, vel a rgen t i fo -

« d îna», ve l a u r i , ve l cujus a l t e r ius ma té r i au s i n t , v e l areiue, 

a u t i q i t c in f r u c t u h a b e b i i n t u r . » 

C ' e s t - à - d i r e que , selon le d r o i t r o m a i n , on ne devai t pas 

c o n s i d é r e r comme f ru i t s les p r o d u i t s d 'une c a r r i è r e de 

p ier res de m a r b r e , à moins que cette c a r r i è r e ne l u t de la 

n a t u r e de celles o ù le m a r b r e se r e p r o d u i t de l u i - m ê m e , 

telles que celles de la Gaule et de l 'Asie . Mais quant aux 

mines de c ra ie , d ' a rgen t , d 'or ou de toute au t re m a t i è r e , 

m ê m e les mines de sable, elles é t a i e n t r é p u t é e s p o r t e r des 

f r u i t s , ('/( fructu habebuntur. 

La ques t ion de savoi r si les mines en exp lo i t a t i on p r o 

duisen t des f ru i t s et revenus se t rouve fo rme l l emen t t r a n 

c h é e dans le Code c i v i l , au t i t r e de l'Usufruit. 

L ' a r t . 508 por te en effet : « I l ( l ' u s u f r u i t i e r ) j o u i t aussi, 

qu ' i l m'honore de son amit ié et qu ' i l s'est acquis des droits é le r -
nels à ma reconnaissance par les ser\ ices éminents et courageux 
qu ' i l m'a rendus dans des temps difficiles. « 

Dans une note placée dans les édit ions pos té r i eures , M E R L I N 

reconna î t que c'est à tort qu ' i l avait a t t r ibué l 'écrit dont s'agit à 
M . G E N D E B I E N . 

(5) D ' O M A L I U S - D ' H A I . L O V , Géologie de la Belgique, p . 5 0 i et 

suivantes. 



de la m ê m e m a n i è r e que le p r o p r i é t a i r e , tics mines et car

r i è r e s q u i sont en exp lo i t a t ion à l ' o u v e r t u r e de l ' u s u f r u i t ; 

et n é a n m o i n s , s ' i l s'agit d 'une exp lo i t a t i on q u i ne puisse 

ê t r e faite sans une concession, l ' u s u f r u i t i e r ne p o u r r a en 

j o u i r q u ' a p r è s en avo i r obtenu la permiss ion d u r o i . I l n'a 

aucun d r o i t aux mines et c a r r i è r e s non encore ouve r 

tes, etc. » 

Ces deux textes nous paraissent t r anche r la ques t ion . 

La j u r i s p r u d e n c e ne s'est pas p r o n o n c é e d 'une m a n i è r e 

moins fo rme l l e «pie la loi e l l e - m ê m e . En effet, les p r i n c i 

paux cont ra i s auxquels les immeub le s peuven t donner 

l i e u , le con t r a t de vente et le con t ra t de louage, s ' appl i 

quen t aux mines , car nous avons v u que, aux termes de 

l ' a r t . 7 de la l o i d u 21 a v r i l 1810, la m i n e c o n c é d é e de

v i en t t ransmiss ihle et d i sponib le comme les autres biens . 

En m a t i è r e de vente , l ' a r t . 1G32 du Code c i v i l por te : 

"• L 'acheteur d o i t l ' i n t é r ê t du p r i x de vente jusqu 'au 

pa iement du cap i t a l , dans les t ro is cas suivants : S ' i l a é t é 

a ins i convenu lors de la v e n t e ; si lu chose vendue et livrée 
produit des fruits ou autres revenus; si l ' acheteur a é t é 
s o m m é de payer . « 

O r , i l est de j u r i s p r u d e n c e cer ta ine que le p r i x de vente 

d 'un charbonnage en exp lo i t a t i on p r o d u i t i n t é r ê t j u squ ' au 

pa iement d u cap i t a l , parce q u ' i l d o i t ê t r e c o n s i d é r é comme 

une chose p rodu i san t des f ru i t s et revenus . C'est n o t a m 

men t la j u r i s p r u d e n c e de la Cour de Bruxe l l e s . 

A c ô t é de la vente v ien t se placer le con t r a t de louage. 

On sait q u ' i l n'est n u l l e m e n t d é f e n d u de louer u n c h a r b o n 

nage en t o u t ou en pa r t i e pour u n laps de temps p lus ou 

moins l o n g . Ce con t r a t , que l 'on appelle c o m m u n é m e n t re
mise à forfait, est m ê m e d ' un usage assez f r é q u e n t . Le 

b a i l l e u r , en ce cas, r e ç o i t le p lus souvent pour p r i x du b a i l 

un t a n t i è m e du charbon e x t r a i t . O r , si le locata i re on r e 

p reneu r à fo r fa i t venant tou t à coup à cesser son e x t r a c t i o n , 

tena i t au p r o p r i é t a i r e ou b a i l l e u r ce langage : u Je n 'ex

t ra is pas, i l est v r a i , mais aussi je, ne d i m i n u e en r i e n la 

masse de cha rbon q u i se t rouve dans vos couches. Ce 

c h a r b o n y reste j u s q u ' à ce q u ' i l soi t e x p l o i t é soi t pa r m o i , 

l o r s q u ' i l me p la i ra de r ep rend re m o n e x p l o i t a t i o n , soit par 

v o u s - m ê m e à l ' e x p i r a t i o n de m o n b a i l . Ce n'est donc pour 

vous q u ' u n béné f i ce r e t a r d é , et j e vous offre l ' i n t é r ê t l éga l 

de la somme que j e devrais vous paver annue l l emen t , si 

j ' e x p l o i t a i s . •> 

Ce langage, q u i serai t le m ê m e que ce lu i que t i en t à une 

exp lo i t a t i on a r r ê t é e l ' exp lo i t a t i on voisine q u i , pa r son fa i t , 

a e m p ê c h é l ' e x p l o i t a t i o n , ce langage, disons-nous, se ra i t - i l 

admissible? 

La Cour d 'appel de Bruxel les a eu l 'occasion de se p r o 

noncer sur cel le ques t ion , e t , par son a r r ê t d u 24 j u i n 

181!), r e n d u en cause de la S o c i é t é de l 'Escouff ioux, appe

lan te cont re L a t l c u r , elle a p l e inemen t r e p o u s s é ce s o u t è 

nement (G) : 

« A t t e n d u que les cxpc r l s on t p r i s en c o n s i d é r a t i o n les 

circonstances du temps , les d é b o u c h é s , les saisons, le p r i x 

v a r i é des ventes, la q u a l i t é des ve ines , l e u r i r r é g u l a 

r i t é , e tc . ; 

« A t t e n d u que le r a p p o r t des experts f o u r n i t des é c l a i r 

cissements suffisants, etc. ; 

« Sur le p o i n t que les appelants n ' aura ien t p u c i r e c o n 

d a m n é s q u ' à payer l ' i n t é r ê t l éga l de la somme à laquel le 

les exper ts on t p o r t é les d o m m a g e s - i n t é r ê t s : 

« A t t e n d u que les d o m m a g e s - i n t é r ê t s sont en g é n é r a l 

de la per te qu 'on a faite et d u ga in don t on a é t é p r i v é ; 

q u e , dans l ' e s p è c e , la per le qu ' on t faite les i n t i m é s est celle 

d u q u a r a n t i è m e pan ie r d u cha rbon qu ' au ra i en t ex t r a i t les 

appelants s'ils avaient t r a v a i l l é pendant t o u t le temps qu ' i l s 

on t é t é en demeure ; que ce cha rbon ne. peut ê t r e r e p r é 

s e n t é par l ' i n t é r ê t seulement de la va l eu r , mais d o i t l ' ê t r e 

pa r sa va l eu r e n t i è r e . . . » 

Ma i s , à pa r t ces textes l é g a u x et ces d é c i s i o n s j u d i c i a i r e s , 

n 'es t - i l pas é v i d e n t que , dans le langage o r d i n a i r e , comme 

dans ce lu i des ju r i sconsu l t e s , personne n ' h é s i t e à m e t t r e 

au n o m b r e des revenus du p r o p r i é t a i r e d 'une m i n e les p r o 

du i t s nets de son exp lo i t a t i on (7)? 

A i n s i donc , les mines sont des p r o p r i é t é s p e r p é t u e l l e s 

aussi d isponibles , aussi t ransmissiblcs , aussi saintes, aussi 

inv io lab les que tous les autres biens. Les mines en e x p l o i 

t a t ion donnen t des f r u i t s , des p r o d u i t s , des r evenus , 

comme toutes les autres p r o p r i é t é s e x p l o i t é e s ; l e u r é p u i s e 

m e n t to ta l n'est encore qu 'une é v e n t u a l i t é excessivement 

l o in t a ine , qu 'une h y p o t h è s e sc ient i f ique, q u i est le secret 

des s ièc les à v e n i r . Pourquo i donc, l o r s q u ' i l s'agit actuel
lement de r é p a r e r le dommage c a u s é au p r o p r i é t a i r e d 'une 

m i n e par la p r i v a t i o n de son r e v e n u , de ses p r o d u i t s , p e n 

dant un temps p lus ou moins l o n g , i m a g i n c - l - o n de ne l u i 

accorder que l ' i n t é r ê t l éga l de l ' i n d e m n i t é à l aque l le i l a u 

r a i t ce r ta inement d r o i t , s ' i l e û t é t é p r o p r i é t a i r e de tout 

au t r e b i e n , p rodu isan t des f r u i t s ou autres revenus? 

C'est u n bénéf ice r e t a r d é , d i t - o n . N o n . C'est u n b é n é f i c e 

r ad ica lement s u p p r i m é et a n é a n t i ou tou t au moins i n d é 

f i n i m e n t a j o u r n é ce q u i r e v i e n t absolument au m ê m e . 

T e r m i n o n s par u n a r g u m e n t q u i nous p a r a î t ê t r e de 

que lque va leur . 

L ' A s s e m b l é e const i tuante s'est aussi o c c u p é e du r é g i m e 

des mines dans lequel s ' é t a i e n t g l i ssés d ' é n o r m e s abus. Le 

d é c r e t d u 12 j u i l l e t í 791 fu t certes u n p r o g r è s , mais i l 

é t a i t e n t a c h é d 'un vice r a d i c a l , en ce q u ' i l l i m i t a i t i m p é 

r a t i vemen t à c inquante a n n é e s , à p a r t i r de sa p u b l i c a t i o n , 

la d u r é e des concessions. La l o i du 21 a v r i l 1810 a r e m 

p l a c é ce p r inc ipe par celui de la p e r p é t u i t é des concessions. 

Mais , sous l ' emp i r e du d é c r e t de 171)1, le concessionnaire 

v o y a i t sa jouissance b o r n é e à c inquante ans. O r , si par le 

fa i t d u dommage c a u s é par une exp lo i t a t i on vo is ine , une 

ou deux de ces p r é c i e u s e s c inquante a n n é e s de jouissance 

et de ple ine exp lo i t a t ion l u i avaient é t é e n l e v é e s , i l nous 

para i t c l a i r qu ' on n ' e û t pas h é s i t é à l u i accorder une i n 

d e m n i t é é q u i v a l e n t e au b é n é f i c e q u ' i l e û t pu faire pendant 

la d u r é e de la f rac t ion des c inquante a n n é e s d ' exp lo i t a t i on 

don t i l se t r ouva i t p r i v é . 

P o u r q u o i ne l ' accordc ra i t -on plus a u j o u r d ' h u i ? — Parce 

que les concessions sont devenues des p r o p r i é t é s p e r p é 

tuel les? — Mais toutes les p r o p r i é t é s ne sont-elles pas pe r 

p é t u e l l e s ? E t celte circonstance de p e r p é t u i t é est-elle u n 

obstacle à l ' app l i ca t ion du p r i n c i p e g é n é r a l que l ' i n d e m n i t é 

d u p r é j u d i c e souffert se compose et de la perte qu 'on a faite 

et du gain don t on a é t é p r i v é ? 

J U L E S G E X D E D I E N , av 1 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e cînunli i*' . — P r é s i d e n c e de 3fl. BlspiSat. 

M I S E S . I N Ï L ' I U l l ' P T I O N D A N S L ' E X P L O I T A T I O N . — I.NOR JI.N1TÉ. 

R E S P O N S A B I L I T É . 

Lorsqu'une société charbonnière a souffert une interriij,!ion dans 
son exploitation parle fait d'une société voisine, elle n'a droit, 
jiour toute indemnité, qu'à l'intérêt légal du bénéfice qu'elle céil 
pu réaliser pendant le temps où l'exploitation a été interrom
pue. C'est lit un simple retard dans la perception du bénéfice. 

I l résulte de la combinaison des art. l a , 43, 47 et 30 de lit loi du 
21 avril 1810 sur les mines, qu'Une suffit pas, en matière d'ex
ploitation charbonnière, d'exécuter les travaux régulièrement et 
suivant les règles de l'art en général, mais qu'il faut de plus, 
sous peine d'indemnité, les conduire avec des précautions telles 
qu'il ne puissent détruire ou endommager les exploitations voi
sines. 

( S O C I É T É DE BONNET E T V E I N E A MOUCHES C S O C I É T É D E B E L L E E T 

BONNE E T S O C I É T É D E B E L L E E T BONNE C. S O C I É T É DE B O N N E T 

E T V E I N E A M O U C H E S . ) 

A n R È T . — « Sur le premier chef des conclusions de la Société 
de Bonnet c l Veine à Mouches en degré d'appel : 

(fl) V . aussi D E L E B E C Q U E , Législation des mines, n° 849. (7) V . un jugement du Tr ibunal de Cliarleroi, du 11 août 1815 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 11, 539). 



« Attendu que le bénéfice suppose le charbon exploité et par
tant n'existant plus ; 

« Attendu qu'on ne peut avoir tout à la fois le bénéfice du 
charbon exploité et le charbon à exploiter, lequel procurera de 
nouveau le m ê m e bénéfice quand i l sera explo i té ; d 'où i l suit 
qu'i l n'y a lieu d'accorder qu'une indemni t é de retard de la per
ception du bénéf ice ; 

•t Attendu que le retard n'a point causé un préjudice à raison 
d'une baisse qui serait survenue dans les prix des charbons, puis
que, depuis lors, ces pr ix n'ont fait qu'aller en augmentant; 

» Attendu que, aux époques des coups d'eau, en 1819, la So
ciété de Bonnet et Veine à Mouches n'exploitait pas la Puicletle, 
n'exploitait pas le puits du Camp Delsaux; que ses extractions se 
faisaient ailleurs ; 

« Attendu que, à l'aide de ses extractions, elle a pu , après les 
23 avr i l et 16 j u i n 1840, servir ses pratiques comme elle les ser
vait auparavant ; 

» Attendu, en conséquence de ce qui précède , que le jugement 
dont i l est appel doit ê t re confirmé en ce qui concerne l 'apprécia
tion des dommages- in té rê t s soufferts pour le retard dans l 'exploi
tation ; 

« Sur le deuxième chef des mêmes conclusions : 
« Attendu qu ' i l ne résu l te ni des motifs ni du dispositif du 

jugement dont i l est appel que le premier juge aurait voulu et 
entendu rejeter la demande de mise en cause de la Société du 
Couchant du F l é n u , formée par la Société de Bonnet et Veine à 
Mouches ; 

« Attendu qu ' i l ne s'est pas dessaisi par le jugement de la to
talité des points l i t ig ieux; que s'il s'est borné seulement, à la 
suite des condamnations par lui prononcées , à ordonner à la So
ciété de Bonnet el Veine à Mouches de libeller les frais qu'elle a 
dû faire improduclivemcnt pendant la du rée des suspensions de 
travail, i l faut croire qu ' i l a d'abord voulu vider les contestations 
existantes entre la Société de Bonnet cl Veine à Mouches qui pou
vaient ê t re jugées en l'absence de la Société du Couchant du 
F lénu , sans y en t r emê le r celle-ci et sauf, cela fait, à statuer sur 
ladite demande en intervention formée par la Société de Bonnet 
et Veine à Mouches ; 

« Attendu que, en p rocédan t ainsi, le premier juge n'a infligé 
aucun grief à la Société de Bonnet et Veine à Mouches ; 

« Sur l'appel de la Société de Belle et Bonne: 

>< Attendu que, de la combinaison des art. 15, 45, Al à 50 de 
la loi du 21 avr i l 1810 sur les mines, i l se voit qu ' i l ne suffit pas 
d 'exécuter les travaux régu l iè rement et suivant les règles de l'art 
en général , mais qu ' i l faut de plus, sous peine d ' indemni té , les 
conduire avec des précaut ions et constructions telles qu'ils ne 
puissent d é t r u i r e ou endommager les exploitations voisines ; 

« Attendu que, fût-il vrai que l 'exploitation de la Société de 
Bonnet et Veine à Mouches n'a point été infér ieure en 1819 à 
celle de l 'année p r écéden t e , i l ne s'en suivrait pas moins qu ' i l y 
a eu retard dans l 'exploitation et que l ' indemni té accordée par le 
premier juge pour ce retard devait toujours subsister; 

u Attendu, quant aux autres faits posés par la Société de Belle 
et Bonne, que les uns sont irrelcvants et les autres déjà prouvés 
faux par les documents du procès ; 

« Par ces motifs, et adoptant ceux du premier juge sur les 
deux appels, la Cour, ouï M . l 'avocat-général C H A U T en ses con
clusions, jo in t les deux causes; et, sans s 'a r rê ter aux faits posés 
par la Société de Belle et Bonne, met à néant les appels respecti
vement formés par les parties; les condamne charnue à l'amende 
et aux dépens de leur appel, etc. » (Du 5 mai 1855. — Plaid. 
M M " JULES tiEXDEIllr.N, D O I . E Z . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e ehamltre. — P r é s i d e n c e de M . ICspital. 

R E N T E V I A G È R E . C A R A C T È R E S C O N S T I T U T I F S . C L A U S E I N 

C O M P A T I B L E . T E R M E D E P A I E M E N T . C H A N C E S A L É A 

T O I R E S . 

Lorsque, en vendant un bien à charge de rente viagère, ou sfi/)ii!e 
que la rente ne prendra cours qu'un certain temps après sa 
création, celte stipulation, faite de bonne foi, ne renferme au
cune incompatibilité avec le contrat de rente viagère, mais se 
prèle naturellement aux calculs aléatoires qu'il comporte. 

Le terme fixé pour l'exigibilité de la rente ne suspend pas l'exis
tence de la convention et n'empeche pas la renie de former le 
prix du contrat à la date du tilre constitutif. 

Peu importe que ce terme augmente les chances favorables au débi-
renticr, t'avantage qui en résulte pour celui-ci devant être ré

puté l'équivalent d'une concession faite par lui et ayant dû in

fluer sur la hauteur de la rente viayère. 

( L E S H É R I T I E R S V A N H 0 E D R 0 E K G . H U E T . ) 

i Le con t ra t de vente que l ' a r r ê t analyse cons t i tua i t une 

• r en te v i a g è r e . Ce con t r a t , p a s s é par la demoisel le V a n Hoc -

, b r o e k , I e 5 1 j a n v i e r 1 8 5 4 , ne faisait c o u r i r la r en te q u ' à 

p a r t i r d u 1 " a v r i l s u i v a n t . 

| L e 1G mars 1854 , d é c è s de la c r é d i r e n l i è r e . 

| Ce l le -c i , é t a n t ainsi d é c é d é e quinze j o u r s avant le c o m -

, mencement d u con t r a t de la rente,ses h é r i t i e r s i n v o q u è r e n t 

cette circonstance p o u r en conc lu re que la r en te , objet du 

; c o n t r a t , et , par sui te , le con t ra t l u i - m ê m e ne devant exis

te r qu 'au 1 e r a v r i l , et la c r é d i r e n l i è r e é t a n t d é c é d é e aupa

r a v a n t , i l y avai t l i e u d ' app l ique r l ' a r t i c le 1794 du Code 

c i v i l . 

A R R Ê T . — « Attendu que, par acte authentique passé devant 
M" Delporte, notaire à Bruxelles, le 51 janvier 1854, l'auteur des 
appelants a déclaré vendre, céder et transporter à l ' intimée la 
maison litigieuse; qu'en retour de celte aliénation ladite in t imée 
a pris l'engagement : 1" de payer les contributions de toute na 
turc, affectant ladite maison, à part ir du 1 e r janvier de la même 
année 1 8 5 i ; 2° d 'exécuter à la décharge de la venderesse tout 
contrat d'assurance contre incendie qui pourrait exister relative
ment au bien vendu, et de tenir ledit bien assuré , jusqu'au décès 
de ladite venderesse, pour une somme au moins de 15,000 f r . ; 
qu'en outre de la stipulation de ce double, engagement i l fut en
core s t ipulé epic l ' int imée serait tenue de servir une rente an
nuelle el viagère de 2,700 f r . , cons t i tuée , avec garantie hypo thé 
caire, sur la tète de la venderesse; 

« Attendu que les parties, après avoir ainsi formé le contrat 
de rente v iagère , ont fixé ensuite le mode d'exécution qu'elles 
voulaient lui donner; qu'entre autres conditions prescrites, sous 
ce rapport, i l fut convenu que la rente viagère prendrait cours le 
1 " avr i l prochain, payable par quart c l par anticipation; qu'en 
conséquence le premier trimestre devrait ê t re payé le 1 e r avr i l 
prochain, le d e u x i è m e , le 1 e r ju i l le t suivant, et ainsi de suite de 
trimestre en trimestre, etc.; qu ' i l est clair, d 'après le. sens naturel 
des mots, qu'en convenant que la rente viagère prendra cours le 
1 " av r i l , les parties n'ont fait que fixer un terme à part ir duquel 
la rente devenait exigible; que leur p rê te r l ' intention d'avoir 
voulu par là convenir que la rente n'existerait que le 1 e r avr i l et 
que jusqu ' à cette date le contrat n'aurait pas eu d'existence 
légale, à défaut de p r ix , ce ne serait pas seulement méconna î t re 
le texte de ce contrat et supposer aux parties la volonté absurde 
de changer une convention pure et simple, ne dépendan t d'aucune 
condition, de la suspendre même au momcnl où elles n 'é ta ien t oc
cupées que d'en régler l 'exécut ion, et où par conséquent la con
vention recevait en quelque sorte une consécration nouvelle; mais 
ce serait encore heurter de front celte même volonté , manifestée 
par des actes i r récusables ; qu ' i l est en cfi'ct certain que, dès le 
15 février , quinze jours après la passation du contrat, l'auteur 
des appelants a pris une inscription hypothécaire sur les biens 
donnés en hypo thèque , comme sûreté de la rente viagère s t ipulée; 
qu ' i l a de plus été posé en fait, non dénié , que l ' int imée a ac
qui t té les contributions el les primes d'assurance contre incendie, 
auxquelles le contrat l'assujettissait; qu'ainsi, i l est contraire à la 
vér i té de p r é t end re que le contrat ne pouvait exister avant le 
I " a v r i l , et ce, d 'après la volonté des parties, elles qui l'ont 
r éc ip roquement exécuté presque immédia tement après qu ' i l fut 
passé ; 

« Attendu qu'on argumente en vain de ce que la rente viagère 
n'a pas é l é p a y é e ; q u e , s i ce paiement n'ajamais eu l ieu, ce n'est pas 
parce que la rente n'existait point à la date du t i l re qui la con
stituait, mais parce que l ' événement dont dépendai t son extinc
tion est a r r ivé avant l 'époque de son exigibilité ; qu'en effet, la 
mort é tant venue frapper la c réd i ren l iè re le l f i mars, quinze 
jours avant que le service de la rente eût dû commencer, 
celle-ci avait dès lers péri par le décès de la personne sur la tè te 
de qui elle avait jusque- là r e p o s é ; que ce n'est pas avec plus de 
raison qu'on iifsiste en disant que le terme de deux mois accordé 
au déb i ren l i e r est antipathique à ce contrat; que c'est là une as
sertion toute gratuite, qu'on ne justifie nullement en soutenant 
que l 'élément a léa to i re , caractér is t ique de la rente viagère con
sentie à l i t re oné reux , n'existe pas vis-à-vis de la c réd i ren l i è re 
aussi longtemps que dure le terme, et que c'est par suite l'exis
tence du contrat, vis-à-vis d'elle, qu'on a voulu suspendre jusqu ' à 
l 'expiration du 1 e r a v r i l ; que cet argument est une pure subt i l i té 

| que la nature seule du contrat met dans tout son j o u r ; qu'on ne 
| peut en effet r évoqu e r en doute que, dans une constitution de 
' rente viagère revê tan t la forme oné reuse , on tend à établir une 



égalité parfaite entre les avantages mutuels que les parties se 
l'ont; qu ' i l est rationnel île reconnaî t re qu'alors chaque partie, se 
plaçant au point de vue de son in térê t propre, cherche à contre
balancer, par un avantage équivalent , le sacrifice qu'elle s'impose; 
qu ' i l faut donc admettre que les chances avantageuses st ipulées 
au profi l du déb i ren t ie r sont payées par l u i ; que c'est même la 
réunion de ces diverses chances qui sert à dé t e rmine r le taux de 
la rente, lequel s'élève ou s'abaisse en raison de l'importance ou 
de la faiblesse des concessions faites; que si donc le tenue de 
deux mois fixé pour l 'exigibilité de la rente, après sa constitu
t ion, a augmen té les chances favorables de l ' in t imée, comme cela 
est incontestable el comme le résul ta t l'a d'ailleurs p rouvé , i l esl 
incontestable aussi que cet avantage a dû influer sur la hauteur de 
la rente; qu'en réa l i té , cet avantage a é léacheté en même temps que 
la maison litigieuse et qu ' i l se trouve dans la rente pour une va
leur proportionnelle à celle qu ' i l a plu aux parties de lui donner; 
qu ' i l suit nécessai rement de là que la stipulation d'un terme, faite 
de bonne foi et sans fraude, comme dans l 'espèce, ne renferme 
en soi aucune incompatibi l i té avec le contrat de rente v i a g è r e ; 
qu'au contraire elle se prê te naturellement aux calculs plus ou 
moins hasardeux, autorisés dans ces sortes d'actes, cl qu'en défi
nitive on prend év idemment le contre-pied des choses, quand on 
allègue qu'elle a a l té ré , dans le contrat dont i l s'agit au l i t ige, à 
l 'égard de l'auteur des appelants, l ' é lément aléatoire inséparable 
de toute rente viagère ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le substitut du procureur-
général N O T I I O M D en ses conclusions et de son avis, met l'appel à 
néant . » (Du I I février 1 8 5 5 . — Plaid. J15I" D E S M E T I I . G U I L -

L E B Y . ) 

-r-&&®Ç"— 

COUR. D ' A P P E L D E LIEGE. 

D e u x i è m e cunintire. — P r é s i d e n c e de M . Gri imlgngnagc . 

B I L L E T A O R D R E . S O M M E É N O N C É E E N C H I F F R E S . C O M 

M E N C E M E N T D E P R E U V E P A R É C R I T . P R E S O M P T I O N . 

P R E U V E . F E M M E . M A R C H A N D E P U B L I Q U E . C I R C O N 

S T A N C E S . 

l-c billet à ordre qui n'énonce pus la somme ou le bon el approuvé 
en toutes lettres, mais en chiffres, ne fait pas foi par lui-même. 

Toutefois ce billet renferme un commencement de preuve par écrit 
qui autorise, les présomptions desquelles on petit induire lu preuve 
de l'obligation. 

Xe peut être réputée marchande publique la femme qui, préposée 
seulement « l'achat cl au débit des marchandises composant le 
commerce de son mari, ne fait pas un négoce distinct et person
ne!. Code de commerce, art. 5 ; Code c i v i l , art . 2 2 0 . 

( T H I M I S T E R C, S O U M A G N E . ) 

A R R Ê T . — « Considérant que l'action in ten tée par François T h i -
mislcr, et poursuivie par le curateur à sa faillite contre les époux 
Bcrgcr-Chrcisclicr. a pour objet le paiement : 1 ° de farines l i 
vrées par l u i depuis 1 8 4 8 ; 2 ° de deux billets à ordre, chacun de 
;>00 f r . , datés du 1 0 novembre 1 8 4 8 et payables à trois mois, 
causés valeur reçue en marchandises, l 'un et l'autre signés tant 
par Louis Berger que par son épouse , avec la mention, à la suite 
de leurs signatures respectives, Bon pour 5 0 0 fr., cette somme 
énoncée en chiffres ; 

« Considérant que l 'ar t . 1 3 2 0 du Code civil veut que le bil let , 
ou la promesse sous seing p r ivé , par lequel une seule partie s'en
gage envers l'autre à lu i paver une somme d'argent ou une chose 
appréc iable , soit écrit en entier de la main de celui qui le sous
cr i t , ou du moins, qu'outre sa signature, i l a i l écrit de sa main 
un bon ou un approuvé portant la somme ou la quant i té de la 
chose en toutes lettres; qu'aux termes de l 'art . 1 1 3 du Code de 
commerce, la signature des femmes el des filles non négociantes 
ou marchandes publiques sur des effets de commerce ne vaut, à 
leur égard , que comme simple promesse; qu'elles peuvent donc 
invoquer les règles du droi t commun, aussi bien relativement à 
des lettres de change ou à des billets à ordre qu'elles auraient 
souscrits, qu 'à des obligations purement civiles, à moins qu'elles 
ne se trouvent dans l 'un des cas d'exception p révus par la l o i ; 
que c'est ce qu'a p r é t endu le demandeur, en soutenant que l'é
pouse Berger était marchande publique; 

« Considérant que cette de rn iè re ayant dénié ce fait, i l a élé 
ordonné au demandeur, par jugement interlocutoire du 1 8 mars 
1 8 5 2 , de prouver qu'elle exerçait un commerce séparé de celui 
de son m a r i ; mais que l ' enquête à laquelle i l a fait p rocéde r n'a 
point fourni celle preuve; qu ' i l en résul te seulement, ainsi que 
l'a reconnu le jugement définitif du 1 0 j u i n suivant, que la dé 
fenderesse était préposée à l'achat et au débi t des marchandises 
composant le commerce de son mar i , et non qu'elle f i t un négoce 

dict incl et personnel ; qu'elle ne peut donc ê t re r épu tée mar
chande publique, suivant la disposition des ar t . 2 2 0 du Code civil 
et 5 du Code de commerce ; 

« Attendu néanmoins que l 'art . 1 3 2 0 , dont excipe l ' in t imée, 
fait partie du chapitre int i tulé de la Preuve des obligations, qui 
comprend l'ensemble des dispositions du Code sur celte mat iè re ; 
qu ' i l diffère é m i n e m m e n t de la déclarat ion du 2 2 septembre 1 7 2 5 . 
qui prononça i t la null i té des billets sous signature pr ivée non 
écrits par le signataire, ou ne contenant pas une approbation de 
sa main de la somme en toutes lettres, el qui défendait d'en ordon
ner le paiement eu justice ; qu ' i l ne prononce ni la même nul l i té ni 
semblable dé fense ; qu ' i l suit seulement de là que les billets ou 
promesses non conformes à ce qu ' i l prescrit ne font pas foi par 
eux-mêmes et n'emportent point la preuve de l 'obligation qu'ils 
renferment; qu'on ne penl toutefois en conclure que l'obligation c.-t 
e l le-même frappée de nu l l i t é ; qu ' i l faut distinguer l'obligation 
considérée en soi du l i t re dest iné à la constater ou du mode de la 
prouver; que la validité de l'une ne dépend pas de l 'autre: 
qu'aussi, l 'ar t . 1 5 2 0 n ' interdi t aucunement de recourir aux au
tres dispositions du Code sur la preuve des conventions; qu ' i l ne 
s'oppose notamment, ni par son lexlc, ni par son esprit, à l 'ad
mission des exceptions établies aux art. 1 5 4 7 , 1 5 4 8 et 1 5 3 3 ; 

« Considérant que l 'art . 1317 définit le commencement de 
preuve par écr i t , « tout écri t émané de celui contre lequel la de
mande est formée ou de celui qu ' i l r ep ré sen t e , et qui rend vra i 
semblable le fait allégué » ; que les billets en litige offrent évidem
ment ce ca rac tè re , puisque non-sculenicnl ils sont signés de 
l ' in t imée, mais qu'elle a ajouté à sa signature le llvu pour, avec 
énoneial ion de la somme en chiffres, ce qui rend vraisemblable le 
fait qu'elle a rée l lement entendu s'obliger, et permet d'admettre 
le supplément, de preuve autor isé par la l o i ; 

« Considérant que des p résompt ions graves, précises el con
cordantes résu l ten t à cet égard des circonstances de la cause; 
qu'en effet, ils sont souscrits conjointement par les époux Berge; ; 
que le mari en reconnaî t la validité et l'obligation de les payer; 
que l ' int imée se borne à les contester sous le rapport de la forme; 
qu'elle ne désavoue ni sa signature ni la mention qui l'accom
pagne; qu'elle n 'al lègue pas davantage le moindre fait ou indice 
de dol ou surprise; qu'en d'autres occasions, elle s'est obligée de 
la même m a n i è r e ; que, s'il n'a pas élé p rouvé qu'elle lu t mar
chande publique, comme faisant un commerce séparé de celui de 
son mar i , i l est constant et reconnu par el le-même qu'elle détai l
lait les marchandises de ce commerce et prenait une part active à 
sa gestion ; que les billets ont pour cause des marchandises four
nies en 1 8 4 8 ou an t é r i eu remen t pour l'alimentation de ce même 
commerce ; que, depuis lors, les mêmes livraisons ont cont inué de 
lui ê tre faites, comme elle a cont inué de les recevoir pendant 
plusieurs a n n é e s ; que, dirigeant en partie ce commerce et y étant 
d'ailleurs en quelque sorte associée à t i tre de femme commune, 
l'on s'explique l ' in térê t personnel qu'elle avait à obtenir cette 
continuation et le crédi t accordé par son fournisseur, et que, par 
suite, clic se soit, dans l 'espèce, volontairement et conjointement 
obligée avec son mari ; niais que, cette obligation n'ayant pas élé 
solidairement cont rac tée , elle n'est tenue comme débi t r ice person
nelle que pour une moi t i é ; 

« Par ces motifs, et adoptant quant au surplus ceux des pre
miers juges, la Cour, M . B E L T J E N S , substitut du p rocureur -géné
ra l , entendu et de son avis en partie conforme, met l'appellation 
et ce dont est appel à néan t , en ce que l ' in t imée, épouse Berger, a 
été renvoyée pour le tout de la demande formée contre elle; 
é m e n d a n t , en ce point, la condamne à paver à l'appelant la 
somme de 5 0 0 f r . , formant la moite des deux billets par elle 
souscrits le 1 0 novembre 1 8 4 8 , el les in térê ts légaux à dater de 
la demande; compense, en ce qui la concerne, les dépens des deux 
instances; confirme le jugement pour le surplus avec dépens en
vers le curateur à la faillite Berger, in t imé; ordonne en consé
quence qu ' i l sera exécuté scion sa forme et teneur; ordonne la 
restitution de l'amende. » (Du 1 1 août 1 8 3 4 . — Plaid. M M " B O T -
T I N , M A R C O T T Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la deuxième question, V . Liège, 
1 5 février 1 8 4 0 ( P A S I C R I S I E , p. Cl et note); — Paris, Cass., 
0 février 1 8 5 0 , et la note. 

C O U R D ' A P P E L D E LIEGE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de V!. Grnndgagnngc. 

A C T I O N E N R E S C I S I O N . — T U T E U R . — D É F A U T D ' A U T O R I S A T I O N 

D U C O N S E I L D E F A M I L L E . M A J E U R . E X C E P T I O N . A B 

S E N C E D U P R É L I M I N A I R E D E C O N C I L I A T I O N . M A J E U R S E T 

M I N E U R S . — M A T I È R E D I V I S I B L E . 

Est non rcccvablc l'action en rescision introduite par le tuteur un 



nom des mineurs, en l'absence de l'untorisulion du Conseil de 
famille. 

Le majeur est reccvablc à opposer celle exception. La demande en 
rescision ne pouvant être considérée comme indivisible, la cir
constance que celle action a clé introduite conjointement par des 
majeurs et des mineurs, ne peut faire disparaître la fin de non-
recevoir fondée sur le défaut du préliminaire de conciliation. 

( P E N I N E T CONSORTS C. P1IILIPPART.) 

Jugement d u T r i b u n a l de N c u f c h à t e a u d u I " d é c e m b r e 

185'5, a ins i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Dans le dro i t , y a-t-i l lieu d'accueillir les deux 
exceptions proposées par le dé fendeur? 

a Attendu que l 'exploit d'assignation du C novembre 1852 ne 
renferme point eopie du procès-verbal de iton-eoneiltation ; que, 
partant, i l est nul aux termes de l 'art . 05 du Code de p rocédure 
civile, en tant qu ' i l est p ra t iqué à la requê te des demandeurs 
majeurs, qui avaient reconnu eux-mêmes que l'affaire, en ce qui 
les concerne, devait ê t re soumise au pré l imina i re de conciliation, 
puisqu'ils l'avaient por tée devant le juge de conciliation par c i 
tation du 27 octobre 1852; 

» Allendu que les demandeurs majeurs se p révaudra i en t en 
vain de ce qu'ils agissent au procès avec des mineurs, la dispense 
du pré l imina i re de conciliation n ' é tan t introduite qu'en faveur 
de ces derniers et ne pouvant profiter aux parties capables de 
transiger ; 

« Attendu que cela est surtout incontestable à l 'égard des 
demandes en rescision de partage qui p résen ten t pour chaque de
mandeur un in térê t divisible et distinct, au point que tout défen
deur à une semblable demande peut en a r r ê t e r le cours et em
pêcher un nouveau partage en offrant le supp lément de la partie 
hé réd i t a i re , même en n u m é r a i r e ; 

« Attendu que l 'action, en ce qui concerne les demandeurs 
mineurs, est non reccvablc, aux termes des art . 404 et 405 du 
Code c iv i l , pour ne pas avoir été précédée de l'autorisation du 
conseil de famille ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare nul l 'exploit introductif 
d'instance du 0 novembre 1852, en tant qu ' i l a été pra t iqué à la 
requê te des demandeurs majeurs. » 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « Dans le droi t , y a-t- i l lieu de confirmer le jugement 
dont est appel? 

« Attendu, en ce qui concerne l'action du tuteur introduite au 
nom des mineurs, que, s'agissant d'une action immobi l i è re , l 'au
torisation du conseil de famille étai t nécessaire ; que cette autori
sation n'a été ni d e m a n d é e , ni produite en p r e m i è r e instance, 
bien que, lors du jugement intervenu, i l se soit écoulé plus d'une 
année à part i r de l 'exploit introduct if d'instance; que, m ê m e en 
appel, aucun délai n'est sollicité pour r é p a r e r cette formalité 
essentielle et valider ainsi la p r o c é d u r e ; que, fût-il même vrai 
que le juge aurait le droi t d'accorder ce délai d'office, ce ne se
rait là qu'une simple faculté dont i l n'y aurait point lieu de faire 
usage dans de telles circonstances, qui semblent indiquer l'impos
sibilité de pouvoir obtenir cette autorisation; 

« Qu'en vain l'on oppose que les mineurs seuls peuvent invo
quer cette exception, puisque le majeur, intéressé à obtenir une 
décision valable et définitive entre toutes les parties en cause, ne 
peut ê t re contraint d'accepter le débat contre des incapables, qui 
u l té r ieurement pourraient faire annuler celle déc is ion; 

« Attendu, en ce qui concerne les majeurs appelants, qui si l'on 
reproduit l 'original d'une assignation en conciliation, r ien ne dé
montre cependant que la demande aurait é lé , dans la réa l i té , 
précédée de ce p ré l imina i r e , dont on ne rapporte aucun procès-
verbal et dont i l n'est pas même fait mention dans l 'exploit in t ro
ductif d'instance du (i novembre 1852; 

« Que la circonstance que l'action a été introduite conjointe
ment par des majeurs et des mineurs ne peut faire d i spara î t re 
cette fin de non-recevoir, puisque la dispense de la tentative de 
conciliation accordée aux incapables de transiger ne peut profiter 
aux autres qu 'à la condition que la mat iè re soit indivisible ; 

» Qu'on ne peut accorder ce caractère à une demande en 
rescision, laquelle ne peut ê t re exercée par chaque hér i t ie r pour 
le tout, mais seulement pour sa part et portion v i r i l e , ce qui 
permet à chaque hér i t ie r de transiger à concurrence de cette part 
et même d'y renoncer; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, ouï 
M . B E L T J E X S en ses conclusions conformes, confirme. » (Du 
23 décembre 1854. — Plaid. M M " R O B E R T , D E L M A R M O L F I L S , 

I ' ü R G E I R . ) 

O B S E U V A T I O N S . — Su r la d e u x i è m e quest ion : Y . L i è g e , 

5 mars 1841 (Jcnisp. D E B . , p . 434 et la n o t e ) ; — B r u x e l 

les, 21 mars 1858 . 

QUESTIONS DIVERSES. 

C A S S A T I O N * . — S O C I É T É A N O N Y M E . 

La question de savoir si une société constitue, d'après les disposi
tions de ses statuts, une société anonyme de commerce est une 
question que juge souverainement le juge du fait, sans que sa 
décision soit soumise au contrôle de la Haute Cour. 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice. » (Du 27 avr i l 1855. — 
Haute Cour des Pays-Bas. — Wechblad van hel liegt, n" 1018.) 

n '^<foS)r— • 

S U C C E S S I O N . — C O H É R I T I E R . — E X C E P T I O N . 

Celui qui se prétend héritier et (pli réclame sa part dans une suc
cession n'est pas tenu d'appeler en cause les personnes que les 
défendeurs à son action lui indiquent comme ses coi'ntércssés 
ayant des droits égaux. 

I l doit lui suffire d'établir la preuve de son droit; libre à ses adver
saires de faire eux-mêmes cet appel en cause, d'après l'inspira
tion de leur défense et de leurs intérêts, s'ils s'y croient fondés. 

Cela est vrai surtout lorsque les défendeurs, loin de recontiaitre le 
droit du réclamant, se réservent formellement de le contes
ter. 

J U G E M E N T . — « Allendu que chacun peut exercer les droits qui 
lu i appartiennent et que, en généra l , nul n'est tenu d'associer à 
ses in térê ts propres les in térê ls d ' au l ru i ; 

u Allendu que celui qui se p ré tend hér i t ie r et réclame sa part 
dans une succession, a une action libre et indépendan te de celle 
de ses coïntéressés , et que la preuve de son droi t est le seul de
voir qui lu i incombe ; 

« Attendu que, si les défendeurs à son action jugent nécessaire 
ou utile de ne la déba t t r e qu'en présence de tous ceux qu'ils croient 
ê t re en égalilé de droits avec le réc lamant , i l leur est l ibre de les 
appeler en cause, d 'après l ' inspiration de leur défense et de leurs 
in té rê t s , sans qu'ils puissent p r é t e n d r e imposer cette charge au 
demandeur; 

« Attendu que la thèse contraire aurait pour résu l ta t , d'une 
pa r i , de renvoyer le réc lamant à de soi-disant cohéri t iers qu ' i l 
plairait à ses adversaires de lu i indiquer, et que lui -même peut-
êt re renie comme tels, et, d'autre part, de le faire agir en dépit 
du principe ATemo hœrcs nisi volcns contre des personnes qui 
n'ont point manifesté et ne manifesteront peut -ê t re jamais l ' i n 
tention de revendiquer la qual i té d ' hé r i t i e r s ; 

« Attendu que cette d e r n i è r e considérat ion devient d'autant 
plus puissante dans l 'espèce du procès que les désignés pour 
l'appel en cause, pas plus que les demandeurs, ne sont hér i t i e r s 
ni légitimes ni testamentaires de B y l . dont la succession forme le 
chef principal de l'action, mais seraient simplement, à l'instar des 
demandeurs, des cohéri t iers légaux de Marie-Thérèse De Bcck. 
épouse prédéeédée dudit B y l , et par conséquent forcés, comme 
eux. d'aller puiser leur t i l rc dans le sens interprétat i f du pacte 
matrimonial avenu entre lesdils époux B y l ; 

u Attendu donc (pic la conclusion incidenlelle des défendeurs , 
partie D E V O S , tendrait à conduire les demandeurs à des pour
suites et frais fruslratoires et saurait d'autant moins ê t re accueil
lie que lesdils dé fendeurs , loin de reconnaî t re jusqu'ores le droi t 
que la qua l i té des demandeurs leur donnerait sur la succession 
de B y l , se sont au contraire expressément réservé de le contes
ter, comme i l se trouve déjà pertinemment contesté par les autres 
défendeurs , partie JACQUES L I E F M A N S , ainsi (pic par l 'exécuteur 
testamentaire intervenant, partie H E N R I L I E F M A N S ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les défendeurs , partie 
D E Vos, non fondés dans leur conclusion incidenlelle, l ibre à eux, 
s'ils le jugent convenable et fondé, d'appeler eux-mêmes en cause 
les cohér i t iers des demandeurs ; leur ordonne de contester à toutes 
fins dans la quinzaine de la signification a avoué du présen t juge
ment, pour ê t re u l t é r i eu remen t s ta tué entre les diverses parties 
ce qu'en justice i l appartiendra; condamne la partie D E Vos aux 
dépens de l ' incident, etc. » (Du 23 mai 1853. — Tribunal c ivi l 
d'Audenarde. — A I T . D E B E C K E T S P I T A E L S c. L E S H É R I T I E R S B Y L -

D E B E C K . ) 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X I I I G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
C O I R D E CASSATION D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . l ' rrHi i Icncc «le SS. «le liei-luche. 

C H E M I N H E F E B C O N C E D E . 

M E S U R E DE P O L I C E . — D O M -

C H E M I N D E F E U D E L ' E T A T . 

T R A V E R S E . A R R Ê T F O R C É . 

M A G E S - I . N ' T É R È T S . 

Le Gouvernement n'a pu violer un contrat de concession de chemin 
de fer accordée à une société particulière, en décrétant le tracé 
du chemin de fer de l'Etat entre Mons et Quiévrain. 

Si. en conformité d'un règlement de police, les convois du chemin 
de fer concédé doivent s'arrêter, à lu traverse des deux voies, 
pour laisser passer ceux de l'Elut, ce relard ne peut servir de 
base à une action en dommages-intérêts contre l'Etal. 

Le Gouvernement ne peut devoir des dommages-intérêts ci raison 
des mesures de police qu'il prend, à moins de stipulations for
melles. 

( P R E M I È R E E S P È C E . ) 

( L ' É T A T B E L G E c. L A S O C I É T É ne H A I T E T I H H A S - I T . E M \ ) 

En 1853, le Gouvernemen t a a c c o r d é la concession du 

c h e m i n de fer d u Hau t et du Bas-I-'lenu, d e s t i n é à r e l i e r 

les charbonnages d u F l e n u au canal de Mous à C o u d é . 

L ' a r t . 28 du cahier des charges est ainsi c o n ç u : « A u 

fu r et à mesure que les hou i l l e s , e tc . , seront d é p o s é e s aux 

points de d é p a r t p r è s des chemins et branches accessoi

res, le concessionnaire sera tenu de les faire t ranspor te r 

j u squ ' aux r ivages, sans le m o i n d r e r e t a r d , à moins cepen

dant que les p r o p r i é t a i r e s n 'y aient d o n n é leur c o n s e n t e m e n t . » 

Plus l a r d et en e x é c u t i o n de la l o i du 1 " m a i 1854, le 

Gouvernement a fa i t e x é c u t e r le r a i l w a y na t iona l q u i , 

e n l r e Mons et Q u i é v r a i n , t raverse le c h e m i n de fer c o n c é d é . 

L ' a r r ê t é r o y a l du 10 j a n v i e r 1 8 5 0 , p r i s c o n f o r m é m e n t à 

la l o i de 1855, a p resc r i t des mesures de pol ice d e s t i n é e s 

à p r é v e n i r les accidents r é s u l t a n t du choc des convois par 

tout où le c h e m i n de fer de l 'E ta t t raverse des voies de 

c o m m u n i c a t i o n ; sur toutes les voies de c o m m u n i c a t i o n , les 

voyageurs , les v é h i c u l e s et autres convois sont o b l i g é s à un 

temps d ' a r r ê t , d è s que les convois du chemin de fer de 

l 'E ta t sont en vue . 

Cet a r r ê t é a é t é r e n d u appl icab le au c h e m i n de fer d u 

Haut et du Bas-FIcnu ( i n s t r u c t i o n d u 4 a o û t 1842) , q u i a 

v u dans ces mesures de pol ice une cause de dommage et une 

a t te in te au con t r a t ou cahier des charges de sa concession. 

A p r è s d ive r s inc idents et diverses protes ta t ions faites 

par la S o c i é t é lors de l ' e n q u ê t e a d m i n i s t r a t i v e , le d é b a t a 

é t é p o r t é devant le T r i b u n a l de Mons par le Gouvernement . 

La S o c i é t é , p r enan t des conclusions r econven t ionnc l l c s , 

signala le p r é j u d i c e qu 'e l le é p r o u v a i t par l 'effet de la t r a 

v e r s é e d u c h e m i n de fer , pa r l ' app l i ca t ion qu 'e l le devai t 

sub i r de mesures admin is t ra t ive : ; , par les obstacles q u i en

t ravaient de la m a n i è r e la plus f â c h e u s e la jouissance de 

ses d ro i t s acqu i s ; e l le o f f r i t la p reuve de tous les faits p r é 

s e n t é s comme la source d u p r é j u d i c e don t elle demanda i t 

la r é p a r a t i o n . 

De son c ô t é , le Gouve rnemen t s o u t i n t q u ' i l avai t u s é de 

son d r o i t en e x é c u t a n t le t r a c é et q u ' i l avai t r e m p l i sa 

miss ion gouvernementa le en p re sc r ivan t , par ses agents, 

les mesures de police r é c l a m é e s pa r la s é c u r i t é p u b l i q u e ; 

que par là i l n ' ava i t p u engager sa r e s p o n s a b i l i t é n i ê t r e 

t e n u à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

Pa r j u g e m e n t d u 51 j a n v i e r 1 8 4 5 , le T r i b u n a l de Mons 

d é c l a r a la S o c i é t é d u c h e m i n de fer d u Haut et l î a s - F l e n u 

reccvablc dans son a c t i o n ; r e c o n n u t que les faits a t t r i b u é s 

au Gouvernement engageaient sa r e s p o n s a b i l i t é c l l ' o b l i 

geaient à r é p a r e r le dommage ; i l d é c l a r a pe r t inen t s les fai ls 

a r t i c u l é s par la S o c i é t é et en a d m i t la p reuve p a r tous 

moyens de d r o i t . 

Le Gouvernemen t in ter je ta appel de ce j u g e m e n t q u i fut 

c o n f i r m é , le !) mars 1855, par la t r o i s i è m e Chambre de la 

Cour d 'appel de Bruxe l les . V o i c i les mot i fs de cet a r r ê t : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'acceptation par la Société inl i . i :ée 
des clauses, charges et conditions imposées par le Gouvernement 
dans son cahier des charges du 31 jui l le t 1833, pour la construc
t ion, par voie de concession de péages, des chemins à o rn iè res 
de fer du Haut c l du Bas-Flenu au couchant de Mons, a créé entre 
les deux parties une convention, un contrat synallagmatiquc, 
d 'après lequel la Société a é té tenue de construire à ses frais, ce 
qu'elle a exécuté , des chemins à ornières en fer ayant pour objet 
de rattacher les rivages du canal de Mons à Coudé au centre des 
houi l lères du Haut et du Bas-Flenu ; et le Gouvernement de ga
rant i r à la Société le privilège exclusif du transport (sans le 
moindre retard) des houilles, cokes, marnes, chaux, pierres, etc., 
moyennant un péage d é t e r m i n é , et ce pendant quatre-vingt-dix 
ans, à l 'expiration desquels lesdils chemins doivent appartenir 
au Gouvernement ; 

« Attendu (pic c'est év idemment là un contrat bi latéral cl 
que, ce point é tabl i , i l en découle que le présent litige doit ê t re 
exclusivement jugé d ' après les principes qui régissent les con
trats cl les conventions; 

u Attendu que le premier de ces principes veut que les con
ventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont faites et qu'elles ne, puissent è l re révoquées que de leur con
sentement r é c i p r o q u e ; 

» Attendu que, quel que soit le nom que l'on donne au contrai , 
ce principe le domine et empêche que l'une ou l'autre des parties 
puisse, sans le consentement de l'autre, a l té rer , diminuer, modi
fier ou déna tu r e r d'une maniè re quelconque la loi librement 
adoptée en commun ; 

ii Attendu que, si l'on veut voir dans le contrat p ré rappe lé 
une dation de paiement que les principes du droit assimilent à la 
vente, le résul ta t serait le nièuie d 'après l'article 1020 du Code 
c i v i l , qui rend le vendeur obligé de droit à la garantie, même 
non stipulée ; 

« Attendu que la sect. 4 du chap. 3 du l i t . 5 du Code c iv i l 
est spécialement int i tulée des Dommages-intérêts résultant de 
l'inexécution de l'obligation, et n'est que le déve loppement du 
principe de l 'art . 1 l o i ci-dessus énoncé ; 

« Attendu que ces principes obligent tout le monde qui con
tracte, aussi bien l 'Etal que les particuliers; qu ' i l n'existe aucune 
disposition de loi qui affranchisse le Gouvernement de payer les 
dommages- in té rê t s , conséquence de l ' inexéculion de sa part d'un 
engagement contractuel pris par l u i ; qu ' i l est bien vra i , comme 
cela a été reconnu et observé par la Société in t imée , qu ' i l peut 
arr iver que l 'Etat, après avoir contracté une obligalion, soit 
amené par la nécessité de sa position à décré ter un travail d 'u t i 
lité généra le , dont l'effet immédiat et médiat sera de modifier le 
contrai d'une maniè re préjudiciable à l'autre partie ; celle-ci ne 
pourra s'opposer à la mesure d 'ut i l i té générale , ni aux règ lements 
de police qui eu seront la conséquence ; mais elle devra pleine
ment ê t re indemnisée du dommage qu'elle en é p r o u v e ; telle est 
la loi commune des contrats, et cela trouve encore son origine 
dans ce principe que la société ne peut t i rer un profit du mal 
causé à un de ses membres; 

« Attendu que ce qui précède est d'autant plus vrai dans la 
cause, au point de vue de l 'équi té , que l'Etat ne s'est pas t rouvé 
dans l'indispensable et absolue nécessité d ' a l t é r e r , comme on 
soutient qu ' i l l'a fait, le contrat passé avec la Société in t imée , 
puisqu'un a r rê té royal du 28 août 1838 avait d'abord fixé une 
autre direction au parcours du chemin de fer de l 'Etal , c l qu ' i l 
est au surplus notoire que l'espace ne manquait pas à cet égard; 



et que, d'un aulrc côté, ¡1 eût été facile à l'Etat d 'é tabl i r son r a i l -
way en remblai , témoin un a r rê té du 28 ju i l le t 1847 qui l 'ordon
nait ainsi, mais qui plus tard a été révoqué ¡ 

« Attendu que la Société in t imée, dans le but de d é m o n t r e r le 
dommage qu'elle p ré tend qui l u i a été c a u s é , a posé devant le 
premier juge deux séries de faits, l'une de sept, relatifs au Haul -
Flcnu, l 'autre de douze, quant au Bas-Flcnu ; 

« Attendu que ces faits, s'ils é ta ient prouves, n ' é tab l i ra ien t 
pas, comme l'Etat l'a p la idé , que l'existence de son chemin de fer 
et les mesures de police observées au passage des convois n'occa
sionnent à la Société in t imée qu'une gêne m o m e n t a n é e , sans con
séquence dommageable; mais qu'au contraire, ils d é m o n t r e r a i e n t , 
si la preuve en étai t faite, que la Société in t imée a ép rouvé et 
éprouve journellement un préjudice considérable par le fait de 
l 'Etat, tant par la grande diminution des transports et par conse
il uent de péages , que par l'augmentation des dépenses et des frais 
d'exploitation, et qu'ainsi l'Etat a violé le contrat, violation dont 
i l doit r é p o n d r e ; qu'ainsi Icsdits faits é ta ient pertinents et ad
missibles ; 

« Sur la conclusion subsidiaire de l 'Etat : 
» Attendu que l'objet du contrat était le pr ivi lège exclusif de 

transporter les charbons et autres mat ières pondéreuses des fosses 
aux rivages; c'est pour cela et uniquement pour cela que les ta
rifs ont élé faits; que s'il peut y avoir avantage pour les Sociétés 
charbonnières de se relier au chemin de fer de l 'Etat, cet avan
tage ne concerne pas la Société int imée qui ne demande que 
l 'exécution de la convention faite avec elle ; qu ' i l suit de là que la 
conclusion subsidiaire de l'Etat est non fondée ; 

ci Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant ; déclare l'appe
lant non fondé dans sa conclusion subsidiaire. » 

Le Gouvernement présenta deux moyens à l'appui de 
son pourvoi, le premier fondé sur un défaut de motifs; la 
Cour de cassation n'a pas eu à s'en occuper. 

Le deuxième moyen reposait sur la violation de l'art. 2 
de la loi du 12 avril 1855, des art. 1, 2 et 3 de l'arrêté 
royal du 16 janvier 1836, de l'art. 544 du Code civil, de 
l'art. 29 de la Constitution, de l'art. 2 de la loj du l n r mai 
1854, de l'art. l"de l'arrêté du 6 août 1840, et dans un 
ordre subsidiaire des art. 1151 et 1626 du Code civil, dont 
l'arrêt aurait fait à l'espèce une fausse application. 

Le Gouvernement citait d'abord les dispositions des ar
ticles 1, 2 et 3 de l'arrêté royal du 16 janvier 1836. Voici 
la teneur des deux premiers de ces articles : 

« Art. 1 e r. — La traversée des routes royales, provin
ciales, communales ou particulières par des personnes à 
pied ou à cheval, ou par des voitures ou attelages de toute 
nature, ne pourra avoir lieu en vue des convois remorqués 
par des machines à vapeur qu'immédiatement après leur 
passage. L'ouverture des ponts mobiles du chemin de fer ne 
pourra également avoir lieu en vue ou dans l'attente des 
convois remorqués par des machines à vapeur. 

« Art. 2. — Toute personne à cheval, tout conducteur 
des postes, de diligences, voiture ou atlelage quelconque 
devra céder le passage aux machines locomotives traversant 
les roules de l'Etat, les routes provinciales, communales ou 
particulières et s'écarter à dix mètres de distance des bar
rières. Tout capitaine ou batelier conduisant un navire, ba
teau ou embarcation devra mouiller ou arrêter la marche 
de son bâtiment à cent mètres au moins de distance du 
pont du chemin de fer dont l'ouverture lui est nécessaire ; 
il ne pourra la continuer que sur l'autorisation du ponton
nier, lequel sera tenu de livrer passage immédiatement 
après la traversée des convois. 

Après celte citalion, le demandeur en cassalion ajoutait : 

« L 'a r rê té charge le ministre de l ' in té r ieur , depuis des travaux 
publics, de l 'exécution de ces dispositions. 

Ce haut fonctionnaire n'a fait que remplir sa mission en pre
nant des mesures pour empêcher les collisions des machines à va
peur. L 'a r rê té du 16 janvier 1838est légal c l pris en vertu de la loi 
du 12 avr i l 1855, et chacun doit se soumettre à ses dispositions. 

D'après l 'ar t . 541 du Code c iv i l , la p ropr ié té ne donne au pro
priétaire le droi t de disposer des choses qui l u i appartiennent 
qu 'à la charge de ne pas en faire un usage prohibé par les lois c l 
les règ lements , et pour cela i l ne lui csl dû aucune i n d e m n i t é . 

Si donc la concession que la Société défenderesse a obtenue lu i 
avait donné la p ropr ié té des chemins de fer dont i l s'agit, elle 
devrait accepter sans indemni té aucune les entraves ou les retards 
(jui peuvent résu l te r de ce règlement pour l'exercice de ses 
droits; à plus forte raison en doit- i l ê t re ainsi, puisqu'elle recon-

naît e l le-même que son ti tre ne l u i donne d'autre droi t que celui 
de j o u i r des chemins de fer concédés aux seules fins d'y opére r les 
transports à l'exclusion de tous autres. 

Le principe de l 'ar t . 544 est général et s'applique non-seule
ment à la p ropr ié té des choses corporelles, mais encore à celle 
des choses incorporelles, telles qu'un droi t de jouissance, un p r i 
vilège on un monopole quelconque. 

I l importe peu que l ' a r rê té de 1836 soit pos té r ieur à la conces
sion, car le droi t de propr ié té est toujours soumis aux règles que 
le législateur établi t dans l ' in térê t public. 

La Société conserve aujourd'hui comme par le passé la jouis
sance complète et exclusive du droi t qu'elle a acquis (celui de 
transporter à l'exclusion de tous autres sur les chemins de fer 
concédés les produits des charbonnages que ces chemins sont des
tinés à desservir). 

Si la Société tenait ses droits d'un particulier, cite ne pourrait 
réc lamer une indemni té ni de ce particulier, n i du Gouvernement 
pour le retard qu'elle éprouve par mesure de police pour évi ter le 
croisement des convois. 

L ' a r rê t a t taqué a confondu deux choses distinctes : le Gouver
nement traitant comme particulier ou comme personne civile dans 
l ' in térê t de son domaine; sous ce rapport, i l est soumis aux règles 
ordinaires des contrats comme un part icul ier ; or, nous venons de 
voi r que le particulier qui aurait fait un pareil conlrat avec la 
Société ne lu i devrait ni garantie ni dommages- in té rê t s pour le 
fait du Gouvernement, et le Gouvernement, de son côté , agissant 
par mesure de bonne police et dans l ' in térê t général pour évi ter 
les malheurs, ne doit aucune indemni té pour le retard que 
l'on éprouve sur les chemins t raversés , pas plus pour les chemins 
dont i l s'agit que pour tous les autres. 

La mesure que le Gouvernement a prise n'est donc pas une 
violation du contrat, clic n'a même rien de commun avec l u i . 

L 'arrê t a t taqué a donc violé les lois citées en méconnaissant les 
pouvoirs qu'elles confèrent au Gouvernement, et en transformant 
en violation de contrat ce qui n 'étai t que l 'exécution des lois. 

L ' a r rê t a t taqué semble reprocher moins au Gouvernement la 
mesure de police qu ' i l a prise que d'avoir construit le raihvay 
national à travers et de niveau avec les chemins de fer que la 
Société exploite; mais d'abord pour pouvoir trouver dans ce fait 
une violation du conlrat, i l fallait avant tout r econna î t r e et con
stater que le conlrat de concession s'opposait à ce que le raihvay 
fût construit ainsi qu ' i l l'a é t é , et c'est ce qu ' i l n'a pas fait et ce 
qu ' i l n'aurait pu faire; le Gouvernement a agi comme autor i té et 
en vertu de la mission qu ' i l tenait de la loi du I e r mai 1831. 

L 'a r rè l argumente de la possibili té qu ' i l y avait de donner une 
autre direction au raihvay ou de l 'é tabl i r en remblai; mais, d'une 
part , c'est la Société e l le-même qui a sollicité l'adoption du plan 
adop té , et, d'autre part , l ' a r rê t viole l 'art . 29 de la Constitution 
en empié tan t sur les attributions du pouvoir exécutif. 

En effet, la loi du 1 e r mai 1854, en déc ré tan t la construction 
du raihvay national, confia, par son art . 2 , au Gouvernement le 
soin de celle construction, et c'est en appliquant cette loi que le 
pouvoir exécutif a, par a r rê té du G août 1840, o rdonné que de 
Mous à Quiévrain le raihvay national serait établi comme i l l'est 
aujourd'hui. 

En le décrétant ainsi, le pouvoir exécutif a proc lamé qu'ainsi 
le voulait l ' inlérêt public; celle décision csl souveraine et doit 
ê t re admise comme véri té parce qu'elle émane du pouvoir compé
tent. L ' a r r ê t , en faisant la censure de ces actes, est sorti de ses 
attributions et a violé les lois préc i tées . » 

Le demandeur p r é t e n d a i t subs id ia i r emen t que l ' a r t . 1151 

d u Code c i v i l a é l é v i o l é . 

« En effet, d isa i l - i l , aux lermcs de celle di-posi l ion, alors 
même que l ' inexécution de la convention résul te du dol du débi
teur, les dommages- in térê ts ne doivent comprendre que ce qui est 
une suite immédiate et directe de l ' inexécution de la convention. 

Or, les entraves dont la Société se plaint ne sont pas la consé
quence immédiate de ré tab l i ssement du raihvay national. 

Elles résul tent directement et immédia tement de l 'ordre de ser
vice du 4 aoûl 1812. 

Bien (pic le raihvay de l'Etat se t rouvâ t établi à travers les che
mins de fer concédés et de niveau avec eux, la Société n'aurait 
ép rouvé aucun dommage si on avait accordé le pas à ses convois; 
elle se plaint seulement du retard, et si ses convois avaient eu le 
pas, elle n'en aurait éprouvé aucun. 

Or, pour décider qui doit avoir le pas, i l a fallu un fait, et ce 
fait n'est pas celui du Gouvernement, mais celui de la loi et du 
règ lement du 16 janvier 1830 et l 'ordre de service du 4 août 
1842, c l ces dispositions sont autant dans l ' in lérê t de la Société 
que dans celui de l 'Etat. 

L 'a r t . 1020 du Code civi l est relat if à la garantie que le ven
deur doit à l ' a cqué reu r ; cela n'a r ien de commun avec une conecs-



sion. Si un acqué rcu ré t a i l ob l igé de c é d e r u n c p ropr ié téqu ' i l aurait I 
acquise, ce n'est pas l'action en garantie qu ' i l pourrait intenter, 
mais i l pourrait demander l ' indemni té sur pied de la loi sur les | 
expropriations pour cause d 'ut i l i té publique; et l'on violerait 
l 'ar t . 1 6 2 6 si on l'appliquait en pareil cas. » 

R É P O N S E A U D E U X I È M E M O Y E N . — La S o c i é t é d é f e n d e r e s s e 

faisait observer d ' abord q u ' à l ' excep t ion des a r t . 5 4 4 et 

1 6 2 0 d u Code c i v i l , les autres disposi t ions c i t é e s é t a i e n t u n 

b o r s - d ' œ u v r e p o u r la cause. 

Les p r inc ipes que l ' a r r ê t app l ique sont ceux des conven

t ions , et le p o u r v o i ne d i t r i e n p o u r contester la justesse de 

l e u r a p p l i c a t i o n . 

Lorsque le Gouve rnemen t a c o n t r a c t é , les discussions 

q u i s ' é l è v e n t sur l ' e x é c u t i o n d u con t ra t sont r é g i e s et d o i 

ven t c i r e d é c i d é e s d ' a p r è s les pr inc ipes q u i r é g i s s e n t les 

contra ts et les conven t ions . C'est ce q u i r é s u l t e d ' abord de 

l ' a r r ê t a l l a q u é , et c'est son po in t de d é p a r t que l ' on t r ans 

c r i t ,C ' e s t ce que le Gouvernement l u i - m ê m e a sou tenu , c'est 

ce q u i a é t é d é c i d é pa r d i f f é r e n t s a r r ê t s c i t és dans la r é 

ponse au p o u r v o i . 

En pa r t an t de l à , c o m m e n t se ra i t - i l possible que le G o u 

v e r n e m e n t , q u i a o b t e n u , de son c ô t é , l ' e x é c u t i o n du c o n 

t r a t , e û t le d r o i t de b r i s e r la c o n v e n t i o n , de s 'affranchir 

i m p u n é m e n t de ses ob l iga t ions pa r u n r è g l e m e n t ou u n 

a r r ê t é que lconque , d ' a n é a n t i r à son g r é et sans i n d e m n i t é 

la jouissance c o n c é d é e par u n contra t o n é r e u x ? 

On t r ansc r iva i t i c i u n des m o l i f s de l ' a r r ê t , la doc t r i ne 

m ê m e d u Gouvernement et des lois romaines . — La S o c i é l é 

c i t a i t les a r t . 1 1 5 4 , 1 1 4 6 et 1 1 4 7 du Code c i v i l . 

A p r è s avoi r l onguemen t d é v e l o p p é les p r i nc ipe s , la So

c i é t é d é f e n d e r e s s e passait avec l ' a r r ê t a l l a q u é à l 'examen et 

à l ' a p p r é c i a t i o n des faits i n v o q u é s ; el le en examina i t le ca

r a c t è r e et les c o n s é q u e n c e s sous le r a p p o r t d u dommage à 

r é p a r e r . E l le d isa i t en substance : 

« L 'a r rê t a t taqué porte ce qui suit : 
« Attendu que les faits posés , s'ils é ta ient p r o u v é s , n ' é tab l i 

raient pas, comme l'Etat l'a plaidé, que l'existence de son chemin 
de fer et les mesures de police observées au passage des convois 
n'occasionnent à la Sociélé int imée qu'une gène momentanée 
sans conséquence dommageable; mais qu'un contraire, ils dé
montreraient, si la preuve en était faite, que la Sociélé in t imée a 
é p r o u v é et éprouve journellement un préjudice considérable /iur 
le fuit de l'Etat, tant pur la grande diminul iou des transports et 
par conséquent des péages, que par l'augmentation des dépenses 
et des frais d'exploitation, et qu'ainsi l 'Etat a violé le contrat, 
violation dont i l doit r é p o n d r e ; qu'ainsi lesdits faits étaient per
tinents et admissibles. » 

Tels sont les éléments de fait qu ' i l n'est plus permis de contes
ter et qu ' i l faut nécessairement accepter au débat . — II est con
stant que l'Etat a violé, envers le concessionnaire, le contrat que 
celui-ci avait pleinement exécuté au prix d 'énormes sacrifices. 

I l esl constant que l'Etat lui inflige chaque jour, par son lait , un 
préjudice cons idérable . Pour combattre la décision qui l'en rend 
responsable, le pourvoi devrait établir que l'Etat pouvait impu
némen t violer le contrat au mépr i s de l 'art . 1 1 3 1 , qu ' i l pouvait 
arbitrairement causer chaque jou r un énorme préjudice sans de
voir le r é p a r e r , au mépr is des art. 1 1 1 6 et 1 5 8 2 du Code c i v i l . 

Le pourvoi n'a pas même tenté cette preuve; i l passe prudem
ment sous silence celle partie pé rempto i rc de l ' a r rê t dénoncé . (La 
Société défenderesse invoquait un a r r ê t de la Cour de Bruxelles, 
du 7 mars 1 8 3 2 , et passait ensuite à la discussion de l 'art . 1 0 2 6 . ) 

Le pourvoi p ré tend que c'est bien mal à propos que l 'ar rê t a 
fait appel à l 'art . 1 6 2 0 ; que ce serait faire une fausse application 
de cet article que d'invoquer contre le Gouvernement la garantie 
qu ' i l devrait en vertu de celte disposition, pour le rendre respon
sable du fait de la l o i ; niais c'est là une simple assertion qu'on se 
dispense de justifier. 

Le pourvoi ne p r é t end pas qu ' i l n'y a pas eu dation en paie
ment, ni que la dation en paiement ne doive pas ê l re assimilée, à 
la vente pour la garantie; i l ne songe pas à soutenir que la ga
rantie ne soit pas due en mat iè re de vente (art. 1 0 2 0 ) ; qu'elle ne 
soit toujours duc pour un fait personnel du vendeur (art. 1 0 2 8 ) . 

Or, l ' a r rê t constate que c'est par son fait, volontairement c l 
sans nécessité que l 'Etat a causé le préjudice en violant le contrat. 

La Société invoquait un a r r ê t de la Cour de cassation do 
France, du 2 3 février 1 8 2 3 , et M E R L I N , Qucsl. , V» Loyers et fer
mages, § 1 E R , t . I X , p. 5 4 5 , où i l dit que « lorsque, par des vues 
d 'u t i l i té généra le , une nation supprime un droi t qu'elle avait p ré 
cédemment affermé, i l faut qu'elle indemnise son fermier de la 
perte qu ' i l souffre par la suppression de ce droi t . » 

I Suivant le pourvoi , si un p ropr ié ta i re devait, en ver tu d'une 
loi et pour cause d 'ut i l i té publique, céder la p ropr ié té qu ' i l se 

| trouverait avoir acquise du Domaine, i l est bien certain qu ' i l au
rait le droit de réc lamer une indemni t é , parce qu'une loi spéciale 
veut qu ' i l y ait une indemni té partout où i l y a expropriat ion. 
Mais des lois bien formelles disent, à leur tour, qu ' i l est du i n -
dcmni lé toutes les fois qu ' i l y a préjudice causé par la violation 
ou l ' inexécution du contrat ; que tout fait qui cause à au t ru i un 
dommage oblige son auteur à le r é p a r e r . Ce sont des lois qui jus
tifient l ' a r rê t , et le pourvoi n 'y trouve rien à redire. 

Qu'importe maintenant qu'une loi du { " mai 1 8 5 4 ait décré té 
un sys tème de chemins de fer dont l 'exécution étai t abandonnée 
aux soins du Gouvernement ; qu'une loi du 1 2 avr i l 1 8 5 5 ait per
mis au Gouvernement d 'é tabl i r des règlements pour l 'exploita
tion et la police du chemin de fer national; qu'un a r r ê t é du 
1 6 janvier 1 8 3 6 prescrive certaines mesures pour la t raversée 
des roules, en vue des convois r emorqués par des machines à va
peur? S'est i l jamais agi au procès de contester au Gouvernement 
les droits que ces dispositions l u i donnent, ou d'entraver par 
quelque opposition les mesures qu ' i l a pu prendre dans un in té rê t 
de police ou de sécur i té? Jamais i l n'en a été question, et l ' a r rê t 
n'en di t pas un seul mol . 

C'est précisément parce que, en exécution de ces mesures que 
rien n'entrave, la Société défenderesse subit, par le fait du Gou
vernement, le pré judice qu'elle ép rouve , qu ' i l y a mat iè re à i n 
demni té d 'après les lois et.les principes que l ' a r rê t applique. 

Le pourvoi invoque non un a r rê té du Gouvernement, mais un 
simple ordre de service de M . Masui ; or, M . Masui n'a pas le p r i 
vilège d'affranchir l'Etat de ses obligations. 

Si, au lieu d'un ordre de service de M . Masui, i l y avait un ar
rê té du Gouvernement, tout ce qui résul terai t de là c'est que cet 
ordre devrait ê t re exécuté ; niais s i , eu l 'exécutant l 'administra
tion contrevient à un contrat, froisse l ' intérêt p r ivé , anéant i t des 
droits, le fait donne lieu à i ndemni t é , d 'après les règles du droit 
c i v i l . « 

La Socié té ' r é p o n d a i t ensuite à la d i s t i n c t i o n q u ' o n a 

faite ent re ie Gouvernemen t agissant comme personne 

c i v i l e et le Gouvernement agissant comme a u t o r i t é p u b l i 

que , et à bi v i o l a t i o n de l ' a r t . 1 1 5 1 d u Code c i v i l . 

Conclusions de M . l ' a v o c a t - g é n é r a l D K L E B E C Q U E . 

« Le deuxième moyen de cassation soulève un débat portant 
sur les in térê ts les plus graves et dignes, à tous égards , de la plus 
sér ieuse attention. 

Quelques idées générales veulent, dès l 'abord, ê t re ici repro
duites, parce que. sans y prendre garde, la Cour d'appel, en ci
vilisant le déba t , a laissé à l 'écart les considérat ions de l 'ordre le 
plus élevé. 

Le droi t de police dans l'Etat ne peut ê l re abdiqué par l 'Etat; 
son exercice ne peut engendrer de responsabi l i té , parce qi;e 
l'Etat, en réglementant ce qui tient à la police, accomplit sa mis
sion sociale, et agit dès lors dans les liens de la force majeure; 
d 'où est né celle vieille maxime : « Le fait du souverain est assi
milé aux cas de force majeure. » 

L'Etat a pour mission sociale de procurer aux habitants du ter
r i to i re les avantages et les facilités des communications; parfois i l 
se substitue de simples citoyens ou des compagnies pour l'ac
complissement de celle mission ; i l effectue celte substitution au 
moyen des concessions ; niais alors i l n'entend c l ne peut enten
dre engager aucunement l 'avenir, s'interdire le droit de c réer ou 
de faire créer des routes nouvelles qui fassent même concurrence 
aux roules p récédemment ouvertes ou concédées. 

Le. Gouvernement belge a oc t royé la concession, en vertu de 
laquelle les chemins de fer du Haut et du Bas-Flcnu ont é té con
struits. Cette concession a été faite sur pied de la loi du 1 9 j u i l l e t 
1 8 3 2 , loi qu i , au moyen des péages qu'elle permet d'accorder 
temporairement aux concessionnaires, assure dans l 'avenir l'a
grandissement du domaine public ou du domaine national, dont 
la p ropr ié té réside dans les mains de l 'Etal , qui en est le souve
rain administrateur. 

Quant à la nature du contrat qui intervient entre l 'Etat c l le 
concessionnaire, l 'Etat fait faire par un autre ce qu ' i l pouvait exé
cuter par lu i -même ; pour le public, c'est comme s'il exécuta i t 
l u i - m ê m e , e t c'est dans l ' intérêt du public qu ' i l prescrit un cahier 
des charges. 

Ce cahier des charges doit ê t re nécessairement in t e rp ré t é d'a
près la nature de l 'œuvre concédée , et l'on ne peut induire à 
charge de l'Etat des obligations qui n'y seraient pas formellement 
expr imées , surtout alors que ces obligations seraient, à propre
ment parler, un obstacle au libre et légitime exercice des droits 
et des devoirs du Gouvernement. (M. l 'avocat-général rapportait 
ici ce que di t à ce sujet D A L L O Z , Nouv. R é p . , V" Concession admi
nistrative, n o s 9 9 , 1 0 0 et 1 0 1 . ) 



Comme nous le disions en débu t an t , en concédant le droit de 
faire une route ou un travail d 'ut i l i té publique, l 'Etat ne s'inter
dit pas la faculté de créer d'autres travaux de la même espèce, 
pour en é tendre le bienfait à d'autres locali tés. 

C'est en conformité de cette réserve essentielle, et qui dès lors 
n'a pas besoin d ' ê t re exp r imée , que les fermiers de ba r r i è res sont 
sans action pour p r é t e n d r e à une diminution du pr ix de bai l , alors 
que, depuis ce ba i l , le Gouvernement aurait créé une voie nou
velle de communication, de nature à leur causer p ré jud ice . 

Ainsi l'a déc idé , le I 1 avri l 1 8 5 5 , la Cour d'appel de Bruxelles 
( JURISP . D E B . . I 8 Ô I J , 2 , 2 1 8 ) et la Cour de cassation de Belgique, 
le 1 2 avril 1 8 5 0 , en rejetant le pourvoi dir igé contre cet a r r ê t . 
( V . dans le m ê m e sens, a r rê t du 1 7 j u i n 1 8 1 7 ( B E L O . J U O I C , V , 

p. 8 1 1 ) , et 1 5 avr i l 1 8 4 7 ( I B I D . , V , p . 0 0 5 ) ; — D A I . L O Z , N O U V . 

Bép . , V " Concessimi administrative, p . 1 8 , n° 1 0 5 ) . 
Nous admettons sans peine qu'un cahier des charges, signé par 

l'adjudicataire, ait la force d'un contrat bi latéral ; mais ce contrat 
no peut ê t re é tendu au delà de sa po r t ée . 

Conimele m o l l ' indique, un cahier des charges, c'est principa
lement l'ensemble des obligations imposées à l 'entrepreneur. Co-
T E L L E d i t à ce sujet, t . I I , p . 0 5 0 , i l " 5 : « Lorsqu'un Gouverne
ment donne à des particuliers la faculté exorbitante d 'ouvrir une 
voie publique, et délègue ainsi un entrepreneur ou une compa
gnie pour accomplir une œ u v r e qui est une dépendance néces
saire de la police sociale, i l est bien juste qu'en échange du t r ibut 
dont i l assure la perception à cette compagnie, l'acte de conces
sion soumette celle-ci à des conditions qui offrent au public des 
garanties de bonne exécution et d'avenir. » 

A la lecture du cahier des charges de la concession du chemin 
de fer, on voit qu ' i l n'est aucunement dérogé à ce que renferment 
d'ordinaire de semblables documents. A l 'art . 2 5 . i l est fait men
tion du péage offert, à l 'entrepreneur, c'est encore et principale
ment pour y fixer le maximum dece p é a g e ; et c'est alors dans 
l ' intérêt général que l'Etat stipule. I l règle la l imite dans laquelle 
les arrangements pourront ê t re pris entre l'entrepreneur el les 
exploitants. Quant à l u i , Gouvernement, i l n'assume aucune obl i 
gation. A l 'art . 2 7 , i l est s t ipulé que l'entrepreneur concessionnaire 
sera tenu de faire transporter les charbons jusqu'aux rivages, 
sans le moindre retard. C'est là encore une obligation imposée au 
concessionnaire en faveur des exploitants. Mais certes i l ne pou
vait entrer dans l ' idée du Gouvernement qu ' i l allait, en stipulant 
ainsi, contracter lui-même une obligation quelconque. Bappelons 
ce texte : 

« Au fur c l à mesure que les houilles, etc., seront déposées 
aux points de d é p a r t près des chemins el branches accessoires, le 
concessionnaire sera tenu de les faire transporter jusqu'aux r iva
ges, sans le moindre retard, à moins cependant que les p ropr ié 
taires n'y aient donné leur consentement. » 

L'ne stipulation analogue a suscité en France un procès entre 
les exploitants de charbon et le concessionnaire d'une voie fer
rée. Cette clause se rencontrait dans la concession du chemin de 
fer de Saint-Etienne, près de Lyon . 

D ' a p r è s l 'article 0 du cahier des charges, « la Compagnie de
vait exécuter constamment el avec céléri té et sans pouvoir en 
aucun cas te refuser, le transport des marchandises. » 

Il a été décidé depuis que le mot constamment doil s'entendre 
d'un transport régul ie r et qui n'est suspendu que dans le cas d' in
terruptions légales ou de force majeure; les mots avec célérité, 
dans le sens général cl é tendu de célérité dans le service, le ser
vice de l 'exploitation devant ê t re régul ie r , continu, égal pour 
tous ( C O T E I . L F . , t . I I , p. 0 5 0 ) . 

La por léc d'une disposition de celte nature, insérée dans un 
cahier des charges de concession,est clairement définie par son ob
jet, l ' n seul article a l'apparence d'une sorte d'obligation contrac
tée par l 'Etat, c'est l 'art . 2 8 , portant : « I l ne sera établi sur les 
chemins du Haut et du Bas-FIcnu, pendant la durée de la conces
sion, aucun nouveau péage à percevoir au prof i l du Gouverne
ment, de la province de Ilainaut et de communes ou particu
liers. » Mais c'est encore dans l ' intérêt des exploitants que l'on a 
pris cette disposition. 

I l a donc fallu travestir l 'esprit du contrat, l 'esprit si saillant 
de l 'art. 2 7 du cahier des charges, pour convertir en droi t pour 
le concessionnaire ce qui n 'é ta i t év idemment qu'une obligation à 
sa charge. 

La question n 'é ta i t pas de savoir s'il y avait contrat bi latéral 
dans un cahier des charges (ce qui ne peut faire l'objet d'aucune 
contestation) ; la question était celle-ci : » Quelles obligations le 
Gouvernement a-t-i l assumées? » 

La Cour d'appel, sur ce point, se borne à cette allégation : 
u La Société a été tenue de construire.. . et le Gouvernement 

de garantir à la Société le privilège exclusif du transport, sans le 
moindre re tard, des houilles, cokes, marnes, chaux, etc., moyen
nant un péage dé t e rminé . » 

C'est celte apprécia t ion qui appara î t clairement comme enta
chée d'un mal jugé, et i l nous reste à examiner si devant vous ce 
mal jugé reste sans r e m è d e . 

Cette obligation de garantir le privi lège du transport une fois 
reconnue par l ' in te rpré ta t ion du contrat, quelles en seront les 
conséquences? 

Que le Gouvernement ne pourra poser aucun fait volontaire 
qui porte atteinte au pr iv i lège . C'est jusque- là que va la Cour 
d'appel dans son sys tème ; ce qui la conduirait déjà à des consé
quences fort exagérées s'il s'agissait d'une voie nouvelle, établie 
par exemple de manière à nuire à ce privilège exclusif a l légué. 

Mais la Cour d'appel va plus loin et beaucoup p^us lo in , car 
son a r rê t se résume en cette proposition : 

« Le Gouvernement est tenu de garantir le privi lège el de ne 
prendre aucune mesure de police qui pourrait occasionner du re
tard au transport des marchandises. » 

Avant d'en examiner le m é r i t e , i l est important d'insister sur 
le sys tème de l 'arrêt : I l rend le Gouvernement responsable parce 
qu ' i l a contrevenu à la loi du contrat, parce qu ' i l ne s'est pas con
formé à ses obligations contractuelles ; la Cour d'appel de Bruxel
les n'entend appliquer que la règle écri te à l 'art . I HO ; elle ne se 
fonde pas sur un fait i l l icite posé en'dehors de tout contrat, con
dit ion nécessaire pour appliquer l 'art . 1 5 8 2 ; elle ne se fonde pas 
sur les principes suivis en mat iè re de travaux publics pour faire 
application de l 'art . 315. La source du dommage dont elle or
donne la r épa ra t ion , c'est l'atteinte po r t ée au contrat s u p p o s é ; 
on ne peut défendre l 'a r rê t par des principes é t rangers à la cause 
du dommage, constatée par la Cour d'appel, parce qu'autre chose 
est la lésion du rou i ra i , autre chose le fait i l l ici te cl en certains 
cas l ici te, qui peut donner mat iè re à une action en dommages-
i n t é r ê t s ; nous n'avons donc pas à entrer dans l'examen des d i 
verses espèces sur lesquelles a insisté la partie défenderesse pour 
défendre l ' a r rê t . 

Faisons pour un moment abstraction de la circonstance que le 
Gouvernement a établi sa voie ferrée en traversant le chemin de 
fer du Flcnu; que serait-il a r r ivé si le Gouvernement avait cru 
devoir prendre des mesures de police vis-à-vis du chemin de fer 
concédé? . . . A - t - i l pu s'engager à n'en pas prendre? 

Si le Gouvernement avait consenti à ce qu'une semblable 
clause, telle que l'entend la Cour d'appel, fût l i l l é ra lemcnt écri te 
au contrai , celte clause serait non écr i te comme contraire à 
l 'ordre public. On ne peut s'engager valablement à ne pas user 
du droi t de police. 

Comment donc, dans le silence du contrat, a r r i v e - t o n , par 
l ' in terpré ta t ion la plus extensive, à un engagement qui serait r é 
p u t é sans valeur s'il eût été pris formellement, textuellement? 

Supposons que, abstraction faite du rapprochement des lignes 
des deux chemins de fer et des dangers des coïncidences, le che
min de fer du Flcnu eût paru présen te r à l 'Etat des chances de 
dangers par une circulation trop rapide des waggons chargés ou 
remontant à vide, et que le Gouvernement, par mesure de police, 
eût prescrit le ralentissement de la circulation, certains temps 
d ' a r r ê t , certaine mesure, eu un mot, de nature à entraver les 
transports, ou même qui eût interdit pour eux la circulation 
après une heure dé te rminée ou pendant la nui t . 

Dans le sys tème de l ' a r rê t , faudrait-il aller jusqu 'à dire que le 
Gouvernement, tenu dans les liens de la garantie, ne pouvait 
prendre de semblables dispositions? Mais certes celle consé
quence du système serait considérée comme des plus exorbi
tantes; jamais un Gouvernement n'est r é p u t é abdiquer son droit 
de poiiee, parce que ce droi t est inaliénable dans ses mains ; 
parce que l'exercice du droi t de police n'est jamais l 'équivalent 
d'un fait volontaire et i l l icite toutes les fois qu ' i l a lieu dans les 
limites de la compé tence ; parce qu ' i l serait en (oui cas assimilé 
à la force majeure qui délie des engagements même contractuels 
(Code c i v i l , art . I l 4 8 ) . 

I I ne suffirait donc pas de dire avec la partie défenderesse : I l 
ne s'agit au procès que de la loi du contrat; i l faut laissera 
l 'écart les lois el les a r rê tés invoqués par le Gouvernement. La 
question est de savoir au contraire si, en in te rp ré tan t le contrat 
comme l'a fait la Cour d'appel de Bruxelles, on n'a pas violé ces 
lois et ces a r r ê t é s . Ains i , i l résul tera i t d'un contrat Irès-formel 
que l 'emprunteur se serait obligé à payer 1 0 p . c.; qu'en faisant 
application de celle stipulation, on violerait certainement la loi 
du 3 septembre 1 8 0 7 répress ive de l'usure, loi d'ordre public et 
de police. On a l l ègue , dans l ' in térê t de l 'Etat, que l 'a r rê té du 
1 0 janvier 1 8 5 0 est pris comme mesure généra le , comme mesure 
de police, donnant au chemin de fer de l 'Etal préférence de cir
culation, ordonnant l 'a r rê t de tous moyens de transport sur les 
voies de traverse ju squ ' ap rè s le passage des locomotives de l 'Etat. 
Cette mesure est prescrite pour évi ter les chocs si redoutables et 
les déra i l lements qui en sont ordinairement la suite; celle mesure 
n'a pas aux abords du Flcnu un autre caractère que dans tout le 



reste (lu te r r i to i re ; c'est au premier chef une mesure de police 
q u ' i n d é p e n d a m m e n t même de la loi du 12 avr i l 1853 (V. P A S I N O -

M I E , 1855, n° 11)0, p. 187), le Gouvernement avait le droi t de 
prendre, puisqu'il s'agissait de grande voi r ie . Au surplus, la 
p ropr i é t é , dans son exercice, é tant subordonnée aux règ lements 
de police faits ou à faire, i l est sans intérêt de s ' a r rê te r à la cir
constance que le cahier des charges aurait précédé la loi du 
12 avr i l 1833; que cet a r rê té soit applicable à des vvaggons 
traînés sur un chemin de fer, c'est ce qui ne peut ê t re sé r ieuse
ment contes té , car un vvaggon est bien une voiture, un chemin 
de fer concédé est bien une route pa r t i cu l i è re ; or, l 'art , l " de 
cet a r r ê t é interdi t la t raversée des roules par t icul ières par des 
voilures de toute nature, en vue des convois r emorqués par des 
machines à vapeur. 

Comme i l n'a pu entrer dans la pensée du Gouvernement de 
dél ier le concessionnaire de l'obligation de se soumettre aux rè 
glements de police ou de s'engager, lu i -même, Gouvernement, 
à n'en point prendre vis-à-vis du concessionnaire, c'est év idem
ment contrevenir à l ' a r rê té du l t i janvier 1850 que d ' i n t e rp ré t e r 
le contrat en ce sens que cet a r rê té ne pourrait s'appliquer au 
chemin de fer du Haut et du Bas-FIcnu ; c'est contrevenir à ses 
dispositions réglementa i res que de supposer au Gouvernement 
une intention q u i , si elle eû t été la sienne, ne pouvait le l ier , 
puisque le consentement p ré t endu eût por té sur une dérogat ion 
à l 'ordre public. On ne pourrait donc argumenter ici de la p ré 
tendue loi du contrat pour mettre l 'a r rê t a t taqué à l 'abri de votre 
censure. 

Si l'on objecte que le Gouvernement belge, s'il avait choisi une 
autre direction pour le chemin de fer du m i d i , n'aurait pas occa
sionné la rencontre des deux voies fer rées , le demandeur répond 
que la critique de la décision prise à ce sujet, en exécution de la 
loi du l ' r mai I 8 5 i , ne peut appartenir aux Tribunaux ; ce serait 
une é t range pré ten t ion que celle par laquelle le Gouvernement, 
en fixant son choix sur la r ive gauche du canal de Mous à Coudé , 
serait r épu té avoir fait un acte i l l ic i te , puisqu'il l'exposerait à 
des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; car ici i l n'y a pas de milieu : ou bien 
le Gouvernement avait le droi t absolu, en exécution de la loi du 
1 e r mai 1831, de faire passer son chemin de fer sur la r ive gauche 
du canal, et alors, en prenant ce par t i , i l ne pouvait pas encourir 
de responsabi l i té contractuelle; ou bien i l n'avait pas le droit de 
faire un semblable choix, c l ce n'est que parce qu ' i l ne pouvait 
choisir cette direction qu ' i l aurait à encourir une responsabi l i té 
vis-à-vis de la Société concessionnaire du Flenu ; si le Gouverne
ment peut dire feci, sed jure feci, i l n'est passible d'aucun d é d o m 
magement autre que celui qui pouvait résu l te r imméd ia t emen t de 
la construction d'un travail d 'ut i l i té publique, d ' après les p r i n 
cipes généraux en celte m a t i è r e . 

Nous concevons fort bien que si, par l 'exécution de son t racé , 
le Gouvernement cause à une p ropr ié té voisine ou riveraine un 
dommage direct, par exemple, s'il oblige la Société du chemin de 
fer à un abaissement, à un rehaussement de niveau qui nécessite 
certains travaux d'art, i l ail de ce chef l'obligation de payer une 
i n d e m n i t é ; pourquoi? Parce que cette obligation est la consé
quence immédia te du fait posé et d'une règle d 'équi té écri te dans 
la législation positive; mais cette obligation est indépendan te de 
tout contrat, de tout engagement préexis tan t , auquel i l faudrait 
la rattacher. Ces principes ont été appl iqués lors de la créat ion du 
chemin de fer dans la vallée d 'Anglcur; la construction du chemin 
de fer causait à la p ropr ié té riveraine un dommage immédia t , 
mais i l ne s'agissait pas là des conséquences d'une mesure de 
police. 

Ces principes sont encore appl iqués en mat iè re de suppression 
d'usines dans l ' in térê t de la navigation. 

Ils sont en outre appl iqués en mat iè re de voir ie . 
Ce n'est pas ainsi que la Cour d'appel a r a i s o n n é ; elle n'a con

s idéré l'Etat belge comme responsable qu 'à raison de la rédact ion 
du cahier des charges de la concession du chemin de fer du Haut 
et Bas-Elenu; mais dans ce sys tème, où l'on se p r évau t de l 'obl i 
gation contractuelle, encore faut- i l , comme nous le disions plus 
haut, qu'on puisse invoquer un fait ou une omission volontaire; 
or, encore une fois, quand le Gouvernement prend une mesure 
de police, i l n'agit pas volontairement, i l remplit une mission à 
laquelle i l est forcé, i l est dans les liens de la force majeure ; de
vant une mesure de police on ne peut agir contre lu i ex con-
Iraelti. 

Ains i , par exemple, que le Gouvernement p ropr ié ta i re donne 
un immeuble à loyer pour un temps dé te rminé ou bien qu ' i l 
vende un immeuble à r é m é r é ; si, avant l 'expiration du bail ou du 
terme fixé à l'exercice du r é m é r é , cet immeuble doit ê t r e enipris 
pour cause d 'ut i l i té publique, à raison de fortifications à ér iger 
ou pour toute autre cause, on ne pourra agir ex cantraclu contre 
l'Etat qui aura pris l 'a r rê té décré tant l 'utili té publique. I l est bien 
vrai que l 'Etat a garanti au preneur la jouissance de l 'immeuble 

donné à bai l , mais en tant que bailleur, l'Etat ne peut ê t re res
ponsable du dommage causé pour avoir décré té l 'expropriation ; 
on appliquerait les principes qui régissent les indemni tés à accor
der en mat ière d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, sans 
que le locataire expropr ié pû t agir ex contracta contre l 'Eta t ; et 
pourquoi? Parce qu'ici le fait qui en t ra îne dérogat ion au contrai 
n'est pas assimilé , ne peut ê t re assimilé aux faits volontaires; 
parce que, encore une fois, i l n'y a lieu à aucuns dommages - in té 
rê ts lorsque, par suilc d'une force majeure ou d'un cas for tu i t , le 
déb i t eu r a été empêché de donner ou de faire ce à quoi i l était 
obl igé, ou a fait ce qui l u i étai t interdi t . 

Pour rendre l 'Etal responsable des suites des mesures de police 
dont i l a réclamé l 'application, la Cour d'appel ne mettait donc 
pas son a r r ê t à l 'abri de la censure en disant : l'Etat a garanti au 
concessionnaire le droit exclusif de transporter sans retard les 
charbons au rivage. 

B n i ' x x E M A N , écr ivant sur la L . 11, D . , de Eviclione, disait déjà : 
« Vcndi lor non lenetur de ea eviclione qua? fit ex plenitudine 
poleslatis, qnie semper videlnr excepta. » 

Mais ne faut-il pas considérer comme un fait volontaire et don! 
l'Etat aurait assumé la responsabi l i té , la direction du tracé du 
rai lway national à travers le chemin de fer concédé ; et ne peut-on 
dire à l'Etat belge : En fixant ainsi la direction de voire voie fer
r é e , vous avez rendu nécessaire l'invocation par vous des mesures 
de police dont i l s'agii, et c'est de ce fait que dér ive le dommage 
dont on se plaint el la violation de la loi contractuelle? 

Cesi ici que la question devient plus délicate et que nous lou
chons au vér i table point de la difficulté. 

Nous pensons néanmoins que la question est résolue par les 
mêmes principes. 

L'Etat qui décrète un travail d 'ut i l i té publique, qui en fixe la 
direct ion, en exécution de la loi,n'est pas dans une aulre condition 
(pie l 'Etal qui prend une mesure de police dans l ' intérêt général ; 
i l csl encore protégé par les immuni tés de la force majeure; i l 
n'est pas répu té avoir agi volontairement ; i l ne peut ê t re astreint 
qu 'à la répara t ion des dommages directs, exigée par les principes 
régu la teurs de l 'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, sans 
que l'on puisse agir ex contracta contre l u i , à raison d'un contrat 
p réex i s t an t . 

Pour démon t r e r l'exactitude de celle proposition, nous n'avons 
qu 'à mettre en action notre théorie jur idique en restant en p r é 
sence de cet exemple auquel nous nous sommes naguère a r r ê t é . 

Nous vous disions que le locataire d'un immeuble donné à bail 
par l'Etat ne pouvait agir ex contracta contre l 'Elat qui plus lard 
expropriait ce bien pour le faire servir d'assiette à des travaux 
de fortification. 

Eh bien, pensc-l-on qu'on puisse décliner celle conséquence de 
nos principes parce que ce serait l 'Etat qu i , en a r r ê t a n t le plan 
des fortifications, aurait rendu semblable expropriation néces
saire? Dira-l-on que la dé terminat ion des fortifications est le r é 
sultat de la libre volonté de l'Etat qui pose, dès lors, en les tra
çant , un fait volontaire? Pourrait-on dire : Mais i l dépenda i t 
de l'Etat d'adopter un autre système de fortifications, d 'é tabl i r tel 
on tel bastion à cent mè t r e s , à mille mèlres de l 'endroit choisi? 
Peut-on s ' a r rê te r à cette distinction pour r é soudre différemment 
la question des dommages- in térê ts pour inexécution de la loi du 
contrai , suivant que l'on placera un pré tendu fait volontaire entre 
l'obligation contractuelle et la mesure de nécessité ou de force 
majeure? 

Nous ne le pensons pas, et à la clarté de l'exemple que nous 
avons d o n n é , nous croyons avoir établi que c'était là une pure 
sub t i l i t é , ce qui démon t r e que ce n'est jamais par le seul effet de 
sa libre volonté (pic l'Etat décrète un travail d 'ut i l i té publique, en 
ce sens qu' i l assume par là une responsabil i té autre que celle qui 
résul te toujours de semblables dispositions, c 'es t -à-dire celle de 
r é p a r e r les dommages directs et immédiats qu ' i l a occasionnés , c l 
cela i ndépendammen t de toute obligation an té r i eu re et contrac
tuelle. Et c'ostici que nous avons à attirer l'attention de laCoursur 
une partie de l 'arrêt a t t aqué où la Cour de Bruxelles n ' i n t e r p r è t e 
pas le contrat, mais raisonne en droi t d'une manière d iamét ra le 
ment opposée aux règles que nous avons suivies. 

« I l est bien v ra i , dit la Cour de Bruxelles. . . , qu ' i l peut a r r i 
ver que l 'Etat, après avoir contracté une obligation, soit amené 
par la nécessité de sa position à décréter un travail d 'u t i l i té géné
rale, dont l'effet immédia t et médiat sera de modifier le contrat 
d'une maniè re préjudiciable à l'autre partie ; celle-ci v.c pourra 
s'opposer à la mesure d 'ut i l i té généra le , ni aux règ lements de 
police qui en seront la conséquence ; niais clic devra ê t re pleine
ment indemnisée du dommage qu'elle en ép rouve . » 

Ains i , d 'après ce principe, et dans la pensée de la Cour d'appel, 
la rupture du bail , dans le cas par nous supposé , engagerait la 
responsabi l i té de l 'Etat ex contracta. C'est la conséquence inévi-



lable de la p rémisse qu'elle vient de poser de la man iè re la plus 
générale et la plus absolue. 

Mais si, comme la Cour de Bruxelles vient de le proclamer, 
l'Etat peut ê t r e a m e n é par la nécessité de sa position à décré te r 
un travail d 'u t i l i té généra le , comment cette Cour ne reconna î t -
elle pas qu'un fait ainsi posé , ainsi commandé par la nécessité de 
la position de l 'Etat , n'est plus un fait pour l u i volontaire et dont 
la responsabi l i té , au regard du contrat modifié, puisse lui ê t re 
imputée? La vé r i t é n'est-cllc pas que, dès que le fait est com
mandé par la nécessi té , i l est assimilé au cas de force majeure, 
et comment passer alors sous silence la règle si formelle écr i te à 
l 'art . 1118 du Code civil? 

Que ressort-il de nos déduc t ions? Qu'en admettant, puisque 
nous devons ainsi l 'admettre, que l'Etat, en concédant le chemin 
de fer du Haut et du Bas-Flcnu, ait garanti à la Société conces
sionnaire le transport sans retard sur la voie fe r rée , celte garantie 
engageait l 'Etat et le rendait responsable de tous les faits par l u i 
volontairement posés en contravention au contrat; mais que 
l 'Etal n ' é la i t passible d'aucune responsabil i té pour les faits n é 
cessités par sa position, assimilés, à ce t i t re , aux faits de force 
majeure, et parmi lesquels i l est impossible de ne pas compter 
les mesures de police dont i l s'agit au procès . » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le deux ième moyen de cassation, consistant 
dans la violation de l 'ar t . 2 de la loi du 12 avr i l 1835, des a r t i 
cles 1 e r , 2 et 3 de l ' a r rê té royal du 10 janvier 1830, de l 'art . 844 
du Code c i v i l , de l 'ar t . 29 de la Constitution, de l 'art . 2 de la loi 
du 1 " mai I 8 3 i , de l 'art . 1 " de l 'a r rê té du 1 " août 1810, et, 
dans un ordre subsidiaire, de l 'art . 1 1 3 1 du Code c iv i l et de 
l 'art . 1020 du m ê m e Code, dont l 'arrêt a fait une fausse applica
tion à l 'espèce : 

« Attendu que. la loi du 1 e r mai 1834 a o rdonné l 'établisse
ment d'un sys tème de chemins de fer en Belgique, dont l'une des 
branches s 'é tendra i t vers les frontières de France par le I l a i -
naul ; 

i Attendu que l 'art . 2 de cette loi porte que l 'exécution sera 
faite par les soins du Gouvernement, d 'où i l résul te que l ' a r rê té 
royal du 6 août 1810, qui fixe défini t ivement le t racé adop té et 
exécuté entre Mous et Qu iév ra in , est légal, qu ' i l a force de loi 
pour tout le monde ; que le tracé adopté est censé avoir été placé 
là où i l a dû l ' ê t re dans l ' in térê t public; que les Tribunaux ne 
peuvent conna î t re de son mér i t e in t r in sèque , ni examiner si le 
chemin a pu ou dû ê t re placé ailleurs, sans sortir de leur mis
sion, sans empié te r sur les droits réservés au Gouvernement par 
une loi formelle, sans excéder leurs pouvoirs et sans violer l 'ar
ticle 29 de la Consti tut ion; 

« Attendu que les t racés adoptés légalement par le Gouverne
ment ne peuvent ê t re envisagés comme des violations de contrat; 
qu'en effet, si on pouvait les envisager comme de pareilles viola
tions, i l en r é su l t e ra i t que la Société défenderesse aurait pu s'op
poser à l 'é tabl issement du chemin de fer à l 'endroit où i l a été 
placé ; qu'elle pourrai t même en demander la destruction d 'après 
les art. 1143 et 1144 du Code c iv i l , ce qui est inadmissible, et 
ce qui démon t r e la fausse application des principes des contrats 
dans l 'ar rê t a t t aqué , et que l'affaire devait ê t re décidée d 'après 
d'autres principes ; 

« Attendu que cela résul te encore des art. 8 4 8 et 3 1 4 du Code 
c i v i l ; qu'en effet, celui qui achète une propr ié té ou un droit 
quelconque du Gouvernement n'est pas exempt de l'application 
(le l 'art . 3 4 3 du Code c iv i l et qu ' i l peut, comme tous les autres, 
ê t re expropr ié pour cause d 'ut i l i té publique, sans qu'on puisse y 
voir l'ombre ou l'apparence d'une violation de contrat; 

« Attendu que les propr ié tés et les droits qu'on achète ou 
qu'on obtient du Gouvernement sont aussi soumis, comme tous 
les autres, aux règlements de police et de sû re t é , cl qu'on doit 
appliquer à cette p rop r i é t é , ou à ces droits comme aux autres, les 
principes de l 'ar t . 844 du Code c iv i l , d 'après lequel la p ropr ié té 
donne bien le droi t de j o u i r et de disposer des choses de la ma
nière la plus absolue, mais pourvu qu'on n'en fasse pas un usage 
prohibé par les lois ou par les règlements ; d 'où i l suit que l 'a r rê t 
a t taqué devait examiner si les faits posés, en les supposant vérifiés, 
constituaient une expropriation donnant mat iè re à indemni té 
d 'après les lois sur les expropriations pour cause d 'ut i l i té pub l i 
que, ou s'ils ne p résen ta ien t que le résul tat de mesures de police 
qui obligent tous ceux qui habitent le terr i toire , d 'après l 'art . 3 
du Code c i v i l , et auxquelles les droits de p ropr ié té ne dispensent 
pas de se soumettre et sans indemni té d 'après l 'art . 344 du même 
Code ; 

>• Attendu à cet égard que l 'arrêté du 0 août 1840, qui a fixé 
le tracé exécuté , n'a pas expropr ié la Société défenderesse de son 
droit de transporter, à l'exclusion de tous autres, les charbons 
des Sociétés du Flcnu et que tous les faits posés se rattachent au 

retard que doivent ép rou ve r les convois ou transports de la So
ciété défenderesse et à l'obligation de les a r r ê t e r pour laisser 
passer ceux de l 'Etat, lorsqu'il y a danger de collision ; 

« Attendu que ces dommages n'existeraient pas si les convois 
de la Société avaient la préférence sur ceux de l 'Etat, d 'où i l r é 
sulte que l'affaire doit se r édu i r e à examiner en droit si cette 
préférence peut donner l ieu à une action en dommages- in té rê t s 
contre l 'Etat ; 

« Attendu que l 'ar t . 2 de la loi du 1 2 avr i l 1 8 3 3 a conféré au 
Gouvernement le pouvoir d 'é tabl i r des règ lements pour l 'exploi
tation et la police des chemins de fer; 

« Attendu que l ' a r rê té du 1 0 janvier 1 8 3 0 a été por té en 
vertu de la loi p réc i t ée , et dans le but d 'évi ter les collisions et les 
grands malheurs qui pourraient en ê t re la suite; 

« Attendu qu ' i l résul te de cet a r rê té que tous ceux qui se 
trouvent sur un chemin t raversé par le chemin de fer de t 'Etat 
doivent s ' a r rê te r à la vue des convois r emorqués par des machines 
à vapeur; que cette disposition contient une mesure de police 
qui oblige tout le monde, et ne donne mat iè re à aucune indem
ni té , quels que soient les droits personnels ou réels que peuvent 
avoir ceux qui se trouvent sur un chemin t raversé par le chemin 
de fer de l 'Etat, ainsi que cela résul te des art . 5 et 3 4 4 préci tés ; 

« Attendu que le Gouvernement, en vendant une p ropr i é t é ou 
en concédant un dro i t , ne pourrai t même soustraire cette pro
pr ié té ni ce droi t aux règlements de police et de sû re t é , et que 
s'il le faisait i l abdiquerait une portion des droits qui l u i sont 
conférés par les lois et la Constitution, droits qui sont inal iéna
bles, c l pareille convention serait nulle d 'après les art . 0 et 1 1 3 3 
du Code civi l ; 

« Attendu qu 'à la vér i té le Gouvernement pourrai t promettre 
que si telle loi ou tel règ lement de police venait à léser les droits 
de l ' acquéreur ou du concessionnaire, i l lu i paierait une indem
n i t é ; mais que pareille obligation n'est ni de l'essence n i de la 
nature des conventions que fait le Gouvernement; qu ' i l faudrait 
donc à cet égard une promesse formelle, promesse dont i l 
n'existe peu t - ê t r e pas d'exemple, promesse qui n'existe pas dans 
l 'espèce ; 

« Attendu que c'est en vain qu'on objecterait que si le Gou
vernement, par le niveau de son chemin de fer ou de toute autre 
m a n i è r e , avait rendu impossible le passage des convois de la So
ciété défenderesse et ainsi anéant i son droi t , i l devrait incontes
tablement une indemni t é ou des dommages- in té rê t s , et qu ' i l doit 
en ê t re de m ê m e pour la diminut ion des convois, d 'après la règle 
idemjuris est in parle quam in toto; 

« Attendu qu ' i l suffit, pour repousser cette objection, d'obser
ver que cette règle n'est applicable que quand le tout et les par-
tics sont régis par les mêmes principes, ce qui n'a pas lieu dans 
l 'espèce, puisque, si la Société défenderesse étai t p r ivée de la to
tali té de son dro i t , ce serait une expropriation, un fait spécial et 
particulier, qui n'aurait r ien de commun avec un règlement de 
police, tandis que l'obligation d ' a r rê te r m o m e n t a n é m e n t , pour 
évi ter les collisions et les malheurs, est une loi de police généra le 
qui oblige tout le monde et dont on ne peut ê t re affranchi par au
cun contrat ; 

» Attendu qu' i l résul te de ce qui précède que l ' a r rê t a t t aqué a 
fait une fausse application des principes sur les contrats; que 
c'est à tort qu ' i l a imputé au Gouvernement d'avoir violé le con
trat, et qu'en le faisant i l a expressément contrevenu aux a r rê t é s 
royaux préci tés , aux lois en vertu desquelles ils ont été po r t é s , et 
à l 'art . 8 4 4 du Code c i v i l ; 

« Par ces motifs, et sans qu ' i l soit nécessaire d'examiner le 
premier moyen, la Cour casse et annule l ' a r rê t rendu par la Cour 
d'appel de Bruxelles, le 9 mars 1 8 8 3 , en faveur de la Société du 
chemin de fer du Haut et Bas-Flcnu ; ordonne que le p ré sen t 
a r r ê t soit transcrit sur les registres de ladite Cour d'appel et que 
mention en soit faite en marge de l ' a r rê t annu lé ; condamne la 
Société défenderesse aux dépens de cassation et de l 'a r rê t a n n u l é ; 
renvoie la cause et les parties devant la Cour d'appel de Gaud. » 
(Du 1 3 mars 1 8 8 8 . — Plaid. M M " M A R C E L I S , A L I . A R D , V A . N D I E -

V O E T , B A R D A N S O N . ) 

( D E U X I È M E E S P È C E . ) 

( L ' É T A T B E L G E C . L A S O C I É T É D U C I I E M I N D E F E R D E S A I . N T -

G I I I S L A I X . ) 

La S o c i é l é d é f e n d e r e s s e au p o u r v o i est concessionnaire 

d u c h e m i n de fer de Saint -Ghis la in ; l 'E ta t a é t a b l i le che 

m i n de fer de Mons à Q u i é v r a i n , en t r a v e r s a n t , de n i 

veau , le c h e m i n p r é c é d e m m e n t c o n c é d é . 

Devan t le T r i b u n a l de Mons , la Compagnie r é c l a m a i t à 

l 'E ta t i n d e m n i t é de t ro i s chefs : l ° à r a i son de l ' e m p r i s e ; 

2° à ra ison des entraves r é s u l t a n t des mesures de po l i ce 

don t i l a é t é r e n d u compte dans l 'a f fa i re q u i p r é c è d e ; 



3° enf in à ra ison de l ' i m p o s s i b i l i t é d ' o p é r e r la t r a c t i o n par 

machines fixes. 

L 'E ta t ava i t o p p o s é à l ' ac t ion une fin de non-recevoir 

t i r é e d ' un a r t i c l e a d d i t i o n n e l d u cahier des cha rges ; le 

T r i b u n a l de Mons l 'avai t accuei l l ie pa r son j u g e m e n t d u 

31 j a n v i e r 1845. 

Su r l 'appel i n t e r j e t é par la Compagnie , ce j u g e m e n t a 

é t é r é f o r m é ; la Cour de Bruxe l les a d é c l a r é sans fondement 

la fin de non-recevoir accuei l l ie par le T r i b u n a l de Mons , 

et a r econnu la per t inence des faits c o t é s par la S o c i é t é d u 

c h e m i n de fer de Sa in t -Gh i s l a in . P lus ieurs de ces faits se 

r a t t acha ien t à l ' i m p o s s i b i l i t é d ' o p é r e r la t r a c t i o n à l 'aide de 

machines fixes. Sous ce d e r n i e r r a p p o r t , la d é c i s i o n r e n 

due pa r la Cour d'appel n'a pas é t é c r i t i q u é e par l ' E t a t . 

L ' a r r ê t , r e n d u le 9 mars 1853 et objet d u p o u r v o i , é t a i t 
a insi c o n ç u : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'acceptation par la Société appelanle 
des clauses, charges et conditions imposées par le Gouvernement 
dans son cahier des charges du 31 mars 183C pour la construc
t ion, par voie de concession de péages, du chemin de fer de Saint-
Ghis la in . . . , a créé entre les deux parties une convention, un 
conlrat synallagmatique, d 'après lequel la Société a été tenue de 
construire à ses frais, ec qu'elle a exécuté , des chemins à or
nières en fer ayant pour objet de rattacher les rivages du canal 
de Mons à Condé , au centre des houil lères du Haut et du Bas-
Flcnu ; le privi lège exclusif du transport (sans le moindre relard) 
des houilles, cokes, marnes, chaux, pierres, etc., moyennant un i 
péage d é t e r m i n é , et ce pendant quatre-vingt-dix ans, à l 'expira- j 
l ion desquels lesdits chemins doivent appartenir au Gouverne- ! 
ment; | 

« Attendu que c'est év idemment là un contrat bi latéral et que, ! 
ce point é tabl i , i l en découle que le présent litige doit ê t re exclu- ; 
sivement jugé d 'après les principes qui régissent les contrats et 
les conventions ; I 

v Attendu que le premier de ces principes veut que les con
ventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont faites et qu'elles ne puissent ê t re révoquées que de leur cou- i 
sentement r é c i p r o q u e ; | 

<• Attendu que, quel que soit le nom que l'on donne au conlrat, 
ce principe le domine et empêche que l'une ou l'autre des parties ! 
puisse, sans le consentement de l 'antre, a l t é re r , diminuer , modi- ; 
fier ou d é n a t u r e r d'une maniè re quelconque la loi librement : 

adoptée en commun ; 
u Attendu que, si l'on veut voir dans le contrat p r é r a p 

pelé une dation de paiement que les principes du droi t assimilent 
à la vente, le résul ta t serait le même d 'après l 'art . IG2G du Code 
c i v i l , qui rend le vendeur obligé de droi t à la garantie, même 
non s t ipulée ; 

» Attendu que la sect. 4 , ch. 5, l i t . 3, du Code civi l est spé-
c\t\)cmcnl\nl\lu\ic des Donnnaijcs-intérèts résultant de l'inexécution 
de V obi i y al ion, et n'est que le déve loppement du principe de 
l 'art . 1151 ci-dessus é n o n c é ; 

« Attendu que ces principes obligent tout le monde qui con
tracte, aussi bien l 'Etal que les particuliers; qu ' i l n'existe aucune 
disposition de loi qui affranchisse le Gouvernement de payer les 
dommages - in té rê t s , conséquence de l ' inexécution de sa part d'un 
engagement contractuel pris par l u i ; qu ' i l est bien v ra i , comme 
cela a été reconnu et observé par la Société in t imée , qu ' i l peut 
arriver que l 'Etat , après avoir cont rac té une obligation, soit 
amené par la nécessité de sa position, à décré ter un travail d 'u
tilité généra le , dont l'effet immédia t et média t sera de modifier 
le contrat d'une manière préjudiciable à l'autre part ie; celle-ci ne 
pourra s'opposer à la mesure d'uti l i té généra le , ni aux règlements 
de police qui en seront la conséquence ; mais elle devra pleine
ment ê t re indemnisée du dommage qu'elle en é p r o u v e ; telle est 
la loi commune des contrats, et cela trouve encore son origine 
dans ce principe que la société ne peut t irer un profit du mal 
causé à un de ses membres; 

« Attendu que la Société appelante, dans le but de d é m o n t r e r 
le dommage qu'elle p ré tend qui lu i a été causé , a posé devant la 
Cour, comme elle l 'avait fait devant le premier juge, les faits qui 
sont relatés plus bas; que ces faits, s'ils é ta ien t p r o u v é s , n 'é tabl i 
raient pas, comme l'Etat l'a p la idé , que l'existence de son chemin 
de fer et les mesures de police observées au passage des convois 
n'occasionnent à la Société appelante qu'une gêne momen tanée et 
sans conséquence dommageable, mais qu'au contraire ils d é m o n 
treraient, si la preuve en était faite, que la Société appelante a 
éprouvé et é p r o u v e journellement un préjudice considérable par 
le fait de l 'Etat, tant par la grande diminution des transports et 
par conséquent des péages, que par l'augmentation des dépenses 
et des frais d'exploitation, et qu'ainsi l 'Etat a violé le conlrat, 

violation dont i l doit r é p o n d r e , qu'ainsi encore lesdils faits sonl 
pertinents et admissibles ; 

« Attendu que l 'art . 4 additionnel au cahier des charges, ac
cepté comme les autres par la Société appelante, ne renferme p:\< 
de la part de celle-ci une renonciation au droi t de demander 
éventue l lement des dommages- in té rê t s dans le cas où la t raversée 
du chemin de fer de l'Etat nuira i t au sien; qu'en effet, ces 
expressions ne pourra mettre obstacle à ces traversées, n'emportent 
é v i d e m m e n t pas grammaticalement et par el les-mêmes cette signi
fication, mais veulent dire que la Société ne pourra mettre oppo
sition ou empêchement au fait, à l 'exécution de la t r a v e r s é e ; que 
si l 'Etal l 'eût entendu autrement et dans le sens qu' i l invoque 
aujourd'hui , c 'était à lui qui stipulait et qui imposait une clause 
à s'exprimer d'une man iè re catégorique (Code c i v i l , art. 11G2); 
qu ' i l est m ê m e douteux que l 'Etat ait eu alors la pensée qu ' i l 
exprime aujourd'hui, puisqu'on voit dans d'antres cahiers des 
charges analogues, par exemple celui du chemin de fer de Garni 
à Anvers, l 'art . 25 qui stipule à la fois renonciation au droit de 
s'opposer à la créat ion de nouveaux chemins de fer traversant 
celui concédé et au droit de demander pour ce fait des dommages-
i n t é r ê t s ; d 'où i l semble découler que l'Etat lu i -même considérait 
les deux circonstances comme en t i è remen t distinctes et comme 
si la p r e m i è r e n'emportait pas virtuellement la seconde; 

« Attendu, au surplus, que la renonciation à des droits ne s e 
p r é s u m e pas cl qu'elle doit d'autant moins se supposer dans l'es
pèce , qu ' i l était impossible à l'appelante d 'appréc ier eu 183(i 
l ' é tendue et les conséquences de sa renonciation éven tue l l e ; 

« Attendu que le fait n" 5 de l 'articulation de l'appelante, 
d ' après lequel l ' impossibil i té de faire la traction par machine, 
fixes, ainsi que la Société en avait acquis le droi t , lui cause une 
perle notable, due au chemin de fer de l'Etat et à ses conséquen
ces, est aussi pertinent et aussi concluant que les autres, puisqu'il 
en résu l te ra i t , s'il était p r o u v é , que l'Etat, après avoir autor isé 
purement et simplement la substitution de la traction par ma
chines fixes à celle par chevaux et locomotives, substitution qui 
aurait en lieu et aurait occasionné des dépenses considérables , 
que l 'E ta l , d i t -on, aurait rendu inutiles ces dépenses par l'impos
sibili té de la traction par machines fixes occasionnée par le fait de 
la t raversée de son chemin de fer ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . C L O Q U E T T E , premier avocat-
généra l , en ses conclusions et de son avis, met à néant le jugement 
dont est appel; é m e n d a n t , dit pour droit que l 'art , i additionnel 
du cahier des charges du 31 mars 1850 n'a point formé obstacle 
à la demande de dommages- in té rê t s formée par la Société appe
lante, et, avant de statuer sur ces dommages- in té rê t s , admet la 
Sociélé appelante à prouver par toutes les voies de droi t , notant 
ment par témoins c l par expertise, les onze l'aits suivants « 

L 'E ta t s'est p o u r v u en cassation con t re cet a r r ê t , sans c r i 

t i q u e r la d é c i s i o n r e l a t ive aux d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é c l a m é s 

à ra ison de l ' i m p o s s i b i l i t é d'effectuer la t r a c t i o n à l 'aide de 

machines fixes. 

Les moyens i n v o q u é s à l ' appu i d u p o u r v o i é t a i e n t les 

m ê m e s que dans la p r e m i è r e e s p è c e . 

A R R Ê T . — » Attendu que les faits déclarés pertinents et dont la 
preuve a été admise par l 'a r rê t a t t aqué , sont de deux catégories ; 
que le t roisième fait se rattache au mode de traction par machines 
fixes, et que l'Etat ne propose à cet égard aucun moyen de cassa
tion ; d 'où i l résul te que pour cette partie l 'arrêt a t taqué a acquis 
l 'autor i té de la chose jugée et que la Cour de cassation n'a plus à 
s'en occuper ; 

o Attendu que, pour l'autre espèce de dommage, le pourvoi 
p résen te les moyens suivants : violation de la loi du 12 avr i l 
1835, ar t . 2 , de l 'a r rê té royal du 10 janvier 185(i, art . 1, 2 et 5. 
de l ' a r l . 5 de l 'a r rê té royal du 20 octobre 1 8 i l et de l 'art . 51 i 
du Code c iv i l , et des art . 1151 et 1G20 du Code c iv i l , dont l 'arrêt 
a t taqué a fait une fausse application à l 'espèce; 

« Attendu que la loi du 1 e r mai 185i a o rdonné l 'établissement 
d'un système de chemins de fer eu Belgique, dont l'une des bran
ches s 'é tendra i t vers les frontières de France par le Hainaut; 

« Attendu que l 'art . 2 de cette loi porte que l 'exécution sera 
faite par les soins du Gouvernement; d 'où i l résul te que l 'a r rê té 
royal du G août 1810, qui fixe définit ivement le Iracé adopté et 
exécuté entre Mons c l Qu iév ra in , est légal, qu ' i l a force de loi 
pour tout le monde, que le t racé adoplé est censé avoir élé placé 
là où i l a dû l 'ê tre dans l ' in térê t public, que les Tribunaux ne 
peuvent connaî t re de son m é r i t e in t r insèque , ni examiner si le 
chemin a pu ou dû ê t re placé ailleurs, sans sortir de leur mission, 
sans empié te r sur les droits réservés au Gouvernement par une 
loi formelle, sans excéder leurs pouvoirs et sans violer l 'ar t . 29 
de la Constitution ; 

« Attendu que les tracés adoptés légalement par le Gouverne
ment ne peuvent ê t re envisagés comme des violations de conlrat ; 
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qu'en effet, si on pouvait les envisager comme de pareilles viola
tions, i l en résul tera i t que la Société défenderesse aurait pu s'op
poser à r é tab l i s sement du chemin de fer à l 'endroit où i l a été 
placé; qu'elle pourrai t même en demander la destruction d ' après 
les art. 1 1 4 5 et 1 1 4 4 du Code c iv i l , ce qui est inadmissible et ce 
qui d é m o n t r e la fausse application des principes des contrats dans 
l 'ar rê t a t t aqué et que l'affaire devait ê t r e décidée d ' après d'autres 
principes ; 

« Attendu que cela résul te encore des art . 5 4 4 et 5 4 5 du 
Code c iv i l ; qu'en effet, celui qui achète une p ropr ié té ou un droi t 
quelconque du Gouvernement n'est pas exempt de l'application 
de l 'art, 5 4 5 , et qu ' i l peut, comme tous les autres, ê t re expro
pr ié pour cause d 'ut i l i té publique, sans qu'on puisse y voir 
l'ombre ou l'apparence d'une violation de contrat; 

« Attendu que les p ropr i é t é s et les droits qu'on achète ou 
qu'on obtient du Gouvernement sont aussi soumis, comme tous 
les autres, aux règlements de police et de s û r e t é , et qu'on doit 
appliquer à celte p ropr ié té ou à ces droits comme aux autres les 
principes de l 'ar t . 1)44 du Code c i v i l , d ' après lequel la p ropr ié té 
donne bien le droi t de jou i r et de disposer des choses de la ma
nière la plus absolue, mais pourvu qu'on n'eu fasse pas un usage 
proh ibé par les lois ou par les r èg l emen t s ; d 'où i l suit que l ' a r rê t 
a t taqué devait examiner si les faits posés , en les supposant vé r i 
fiés, constituaient une expropriation donnant mat iè re à indemni té 
d 'après les lois sur les expropriations pour cause d 'ut i l i té pub l i 
que, ou s'ils ne p résen ta ien t que le résul ta t de mesures de police 
qui obligent tous ceux qui habitent le terr i to i re , d 'après l 'art . 3 
du Code c iv i l et auxquelles les droits de p ropr i é t é ne dispensent 
pas de se soumettre et sans indemni té , d 'après l 'art . S i 4 du même 
Code; 

« Attendu à cet égard que l 'arrêté légal du 0 août 1 8 1 0 , qui a 
fixé le t racé exécuté , n'a pas expropr ié la Société défenderesse 
des droits qui lu i sont concédés, et que les faits posés , autres 
qu'en ce qui concerne le mode de traction, se rattachent au re
tard que doivent ép rouve r les convois ou transports de la Société 
défenderesse et à l 'obligation de les a r r ê t e r pour laisser passer 
ceux de l'Etat lorsqu'il y a danger de collision ; 

« Attendu que ces dommages n'existeraient pas si les convois 
de la Société avaient la préférence sur ceux de l'Etnt ; d 'où i l r é 
sulte que l'affaire doit se r é d u i r e à examiner en droi t si celle 
préférence peut donner lieu à une action en dommages- in té rê t s 
contre l 'Etat ; 

« Attendu que l 'art . 2 de la loi du 1 2 avr i l 1 8 3 3 a conféré au 
Gouvernement le pouvoir d 'é tabl i r des règ lements pour l 'exploi
tation et la police des chemins de fer; 

« Attendu que l 'a r rê té du 1 0 janvier 1 8 5 0 a élé po r t é en ver tu 
de la loi p réc i tée , et dans le but d 'évi ter les collisions et les 
grands malheurs qui pourraient en ê t re la suite; 

« Attendu qu ' i l résul te de cet a r rê té que tous ceux qui se t rou
vent sur un chemin t raversé par un chemin de fer de l 'Etat doi
vent s ' a r r é l e r à la vue des convois r emorqués par des machines à 
vapeur; que celte disposition contient une mesure de police qui 
oblige tout le momie et ne donne mat iè re à aucune indemni t é , 
quels que soient les droits personnels ou réels que peuvent avoir 
ceux qui se trouvent sur un chemin t raversé par le chemin de fer 
<le l 'Etat, ainsi que cela résul te des articles 5 et 5 1 1 du Code c iv i l 
p rément ionnés ; 

» Attendu que le Gouvernement, en vendant une p ropr i é t é ou 
eu concédant un droi t , ne pourrait même soustraire cette pro
priété ni ce droit aux règlements de police et de s û r e t é , et que, 
s'il le faisait, i l abdiquerait une portion des droits qui lu i .sont 
conférés par les lois et la Constitution, droits qui sont inal iéna
bles, et pareille convention serait nulle d 'après les art . 0 et 1 1 5 5 
du Code civi l ; 

» Attendu qu 'à la vér i té le Gouvernement pourrai t promettre 
que, si telle loi ou tel r èg lement de police venait à léser les droits 
de l ' acquéreur ou du concessionnaire, i l l u i paierait une indem
ni té , mais que pareille obligation n'est ni de l'essence ni de la 
nature des conventions que fait le Gouvernement; qu ' i l faudrait 
donc à cet égard une promesse formelle, promesse dont i l n'existe 
peu t -ê t r e pas d'exemple, promesse qui n'existe pas dans l'es
pèce ; 

» Attendu que c'est en vain qu'on objecterait que si le Gou
vernement, par le niveau de son chemin de fer ou de toute autre 
man iè re , avait rendu impossible le passage des convois de la So
ciété défenderesse et avait anéant i son droi t , i l devrait incontes
tablement une indemni t é ou des dommages - in té rê t s , et qu ' i l doit 
en ê t re de même pour la diminution des convois, d 'après la règle 
Idemjuris est in parte quant in toln; 

« Attendu qu ' i l suffit, pour repousser cette objection, d'obser
ver que cette règle n'est applicable que quand le tout et les par-
tics sont régis par les mêmes principes, ce qui n'a pas lieu dans 
l 'espèce, puisque, si la Société défenderesse était p r ivée de la to

tali té de son droi t , ce serait une expropriation, un fait spécial et 
particulier, qui n'aurait rien de commun avec un règ lement de 
police, tandis que l'obligation d ' a r r ê t e r m o m e n t a n é m e n t , pour 
év i te r les collisions et les malheurs, estime loi de police générale 
qui oblige lout le monde et dont on ne peut ê t re affranchi par 
aucun contrat ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que l ' a r rê t a t t aqué a 
fait une fausse application des principes sur les contrats; que 
c'est à tort qu ' i l a impu té au Gouvernement d'avoir violé le con
trat , et qu'en le faisant i l a expressément contrevenu aux a r rê t é s 
royaux préc i tés , aux lois en vertu desquelles ils ont été por tés et 
à l 'art . 5 4 4 du Code civil ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l ' a r rê t rendu par la 
Cour d'appel de Bruxelles, le 9 mars 1 8 5 5 ; condamne, etc.; ren
voie la Cause devant la Cour d'appel de Gand. » (Du 1 5 mars 
1 8 5 5 . — P l a i d . J I M 0 8 M A B C E L L S , A L L A U U , V A X D L Ë V O E T , B A I I I I A - X S O S . ) 

EXECUTION CAPITALE. 

l 'xccutloi i de t i i L o v x . ù l irnlne-lc-foi i i te . 

« Arnaud-Joseph Galloux, âgé de 5 2 ans, né à Rebccq-Rognon, 
terrassier, demeurant à H e n n n y è r e s , condamné à la peine capitale 
pour assassinat et vol commis sur les personnes des époux 
Agnccsscns, à Hcnnuyè re s (Hainaut). a subi sa peine le 1 9 j u i n , 
à 9 heures précises , sur la Grand'Place de Brainc Ic-Comte. Ea 
foule des curieux étai t accourue de tous les alentours, malgré le 
mauvais temps, pour assister à la sanglante expiation. 

Galloux avait beaucoup perdu de sa fermeté en apprenant dans 
la prison de Jlons que son recours en grâce était rejeté et qu ' i l 
ne lu i restait qu 'à se rés igner . 

L'instrument du supplice, t ranspor té de MonsàBra ine- lc -Coin lc , 
avait été dressé pendant la nui t . L 'exécuteur des hau tes -œuvres 
de la province du Hainaut é tan t décédé (c'était celui qui avait 
exécuté le comte de Bocarnié) , i l a été remplacé aujourd'hui dans 
ces terribles fonctions par l 'exécuteur de la province du Brabant. 

Le patient a entendu la messe dès deux heures du malin dans 
la chapelle de la prison de Mons. I l paraissait fort abattu. Un ec
clésiastique de l'église Stc-Waudru, aumôn ie r des prisons, n'a 
cesser d'exhorter le condamné et i l ne l'a qu i t té qu'au dernier 
moment. 

Nous ignorons si le condamné , qui avait toujours p r é t e n d u 
n ' ê t r e point coupable du triple attentat pour lequel i l a été con
d a m n é et d'autres crimes dont on le soupçonnai t l 'auteur, a fait 
des aveux aux magistrats qui se sont rendus près de l u i dans la 
pr ison. 

Galloux éta i t mar ié et père de famille. 
Le patient a été t ranspor té dans une voiture at leléc de quatre 

chevaux de poste, par la route ordinaire. Ar r ivé à Soignies, le l u 
gubre cortège fit halte. Le condamné fut remis par la gendarmerie 
de Mons à celle de la brigade de Soignies, puis on se remit en 
marche pour Braine-Ie-Comtc. L ' aumônie r se trouvait dans la 
voilure aux côtés flu patient. 

11 était neuf heures moins un quart lorsque le sinistre convoi 
arriva à sa destination. Galloux était pâle et affaissé pendant les 
derniers app rê t s . Quelques instants après , i l montait lentement 
les degrés de l 'échafaud, soutenu par l 'exécuteur et ses aides, le 
crucifix était por té une dern iè re fois à ses l èv res ; puis le couperet 
triangulaire s'abattit et accomplit son sanglant office, au mil ieu 
d'une immense clameur poussée surtout par les femmes qui as
sistaient à ce hideux spectacle. 

Neuf heures sonnaient au moment où tout était fini. » 

Nous avons reçu d'autre part, de Rraine-le-Comtc, une 
lettre particulière qui complète cette relation; la voici : 

u Témoin d'une boucherie, et non d'une exécut ion, je vous 
écris à la hâte ces quelques lignes pour vous en faire conna î t re 
les horribles déta i ls . 

A son a r r ivée au pied de l 'échafaud, le patient avait deux prê
tres avec lu i : j ' a i compté deux minutes avant qu ' i l descendit de 
la voiturce qui l'avait a m e n é . Lorsqu' i l fût monté sur la plate
forme, l 'un des p rê t r e s l'embrassa; le deuxième p r ê t r e à son tour 
voulut l u i donner l'accolade ; i l y eut encore ici une minute d'at
tente; puis, cette cérémonie t e rminée , une nouvelle minute pour 
l'attacher sur la planche fatale. Enfin, le couteau fait son office ; 
un frémissement parcourt la foule. La tête n 'était pas tombée . On 
cherche alors, on trouve un sabre, l ' n des aides, qui se trouvait 
à droite de Galloux, l u i coupe la tête du coté droi t , puis va se re
placer de l'autre côté pour pratiquer la même o p é r a t i o n . Cette 
affreuse besogne ne dura pas moins de trois minutes. 

« Je l iv re , sans commentaires, ces détails à votre apprécia t ion 
et à celle du public. » 

B R U X E L L E S . - — I 3 I T . D E F . V A . N D E U S L A G H M O L E N ' , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉRATS JUDICIAIRES. 

R E V U E D E L ' E N R E G I S T R E M E N T , 

I>1' K O T A H I . 1 T , D E S D R O I T S D R ftl'Ct-ESMIOX , D R T I X I B I I B 

E T D * I I Y l > O T U F . O p l ' E « 

E N R E G I S T R E M E N T . A C T E P A S S É EPI C O N S É Q U E N C E D ' U . N A U T R E . 

C O M P T E . D É C H A R G E . 

Lorsqu'un aclc, par lequel un établissement public donne, comme 
légataire universel, décharge à un exécuteur testamentaire, con
tient le passage suivant; « A rendu compte de sa gestion, lequel 
compte a été reconnu exact et app rouvé dans tout son contenu. 
En conséquence les comparants ont donné décharge à V . . . de 
toutes les opérat ions qu ' i l a faites en sa quali té p r émen t ionnée , 
comme ayant suffisamment pris connaissance des pièces ju s t i f i 
catives qu' i l a soumises à l 'appui cl ml i t compte et qui ont été 
re t i rées par les comparants, » ce passage ne prouve pas qu'il y 
a eu avant cet acte plutôt une reddition de compte par écrit 
qu'une reddition de compte verbale ; par suite, le notaire rédac
teur de l'acte de décharge n'a pus encouru l'amende prononcée 
par l'art. -42 de la loi du 22 frimaire an VU. 

J U G E M E N T . — « Attendu, en droi t , que le titre 7 de la loi du 
22 frimaire an V I I , et notamment les art. 41 et 42 de cette l o i , 
en imposant des obligations aux notaires, huissiers, greffiers, j u 
ges, administrateurs et fonctionnaires publics, ont pour but, 
d ' après le rapport fait par C H E T E T au Conseil des anciens, en 
séance du 17 brumaire an V I I , d 'établ ir des moyens pour a t t é 
nuer la fraude et pour assurer la perception ; 

« Attendu que, pour y parvenir, la loi a associé par lesdils 
articles les officiers publics à la perception des droits d'enregis
trement par raison d'état cl d ' in térê t des finances, et les a obligés 
à exercer vis-à-vis de leurs clients des fonctions de rigueur qui 
r é p u g n e n t à la nature de leur m i n i s t è r e ; 

« Attendu que de ces principes, puisés dans les premiers é lé
ments fondamentaux de la lo i , dér ive la conséquence que l ' a r t i 
cle 42 de la loi du 22 frimaire an V I I doit , dans son application 
en droi t et dans son application en fait, ê t re entendu dans un sens 
restr ict i f ; 

« Attendu que les termes faire ou rédiger un acte en vertu 
d'un acte sous signature privée, dont se sert l 'art . 42 de la loi du 
22 frimaire an V I I et les termes faire usage, dont se sert l 'art . 25 
de la même l o i , doivent s'entendre, en droi t , dans ce sens qu ' i l 
faut nécessa i rement que le second acte soit fait ou rédigé en vertu 
du premier, qu ' i l en soit la conséquence , que l 'un soil la base ou 
l 'origine de l'autre ; 

« Attendu que, par suite, une décharge donnée au manda
taire peut ê t r e , en fait, indépendante du compte rendu par le 
mandataire, supposition qui suffit pour prouver que l'existence 
d'un compte est indépendan te de la décha rge ; qu ' i l est bien vrai 
que cette man iè re d'agir peut compromettre les in té rê t s des par-
tics en cas de demande de redressements d'erreurs, omissions, 
faux et doubles emplois, d 'après l 'art . 541 du Code de p r o c é d u r e ; 
qu ' i l est également vrai qu'une décharge donnée à un mandataire 
par des administrateurs d'un é tabl issement public, sans qu ' i l 
conslc d'une reddition de compte par écr i t , peut compromettre 
la responsabil i té du mandataire comme celle des administrateurs, 
mais que ces conséquences el les-mêmes, qui résu l ten t en fait de 
l'acte reçu par M 0 Portaels, le 51 mars 1851, d é m o n t r e n t que 
cet acte n'est pas fait en vertu d'un compte a n t é r i e u r rédigé par 
écri t ; 

« Attendu, en fait, qu'aucune induction active résu l t an t d'un 
p récéden t compte écrit n'est t irée des énonciat ions faites par les 
parties signataires de l'acte du 31 mars 1851; que l ' induction 
active qui résul te en fait de cet acte est l'absence d'un compte 
éc r i t ; qu'en fait, les moyens invoqués par le défendeur se r é d u i 
sent à p r é t e n d r e par conséquence de ce que l'acte contient, que 
l'on a fait ce que l'on aurait dû faire pour agir r é g u l i è r e m e n t ; 

J conséquence qui n'est pas logique, puisque l'acte ne constate n u l 
lement qu'un compte régul ier écrit ait été rendu; 

« Attendu qu'un notaire est forcé d ' insére r dans un acte les 
déclarat ions des parties; que son assertion, qu ' i l n'a pas agi sur 
un acte qui lu i a été p résen té , doit être considérée comme vraie 
ju squ ' à la preuve du contraire; qu ' i l peut faire mention d'un 
acte que rien ne justifie lu i avoir été présenté ; 

« Attendu que l'article 42 de la loi du 22 frimaire an V I I ne 
peut, dans son in terpré ta t ion même la plus fiscale, ê t re app l iqué 
que lorsque l'acte notar ié se réfère à un acte p réex i s tan t , qui né
cessairement a dû ê t re soumis au notaire; 

« Attendu que, quelque i r régul ière que puisse ê t re une d é 
charge donnée à un comptable d'un établ issement publie, sans 
qu ' i l constc d'une reddition de compte par écrit p réa lab le , l ' A d 
ministration de l'enregistrement, qui n'a qu'une mission pure
ment fiscale, n'a pas quali té pour discuter la validité des actes ; 
qu'elle doit les admettre avec leurs caractères c l effets appa
rents ; 

« Attendu, en fait, que, des énonciations implicites et expl ic i 
tes de l'acte du 31 mars 1881, on ne peut pas induire qu'en fait 
i l y a eu avant cet acte plutôt une reddition de compte par écri t 
qu'une reddition de compte verbale ; 

» Attendu, au surplus, en fait, que, pour autant que dans 
quelques hypothèses les Tribunaux aient pu trouver dans des es
pèces spéciales que les notaires et les parties devaient, en fait, 
ê t r e considérés comme ayant, par les énonciat ions des actes, voulu 
agir pour frauder le droit fiscal à raison d'acte sous seing pr ivé 
non enregis t rés avant l'acte notar ié , i l serait déra isonnable d'ad
mettre la présomption que dans l'espèce cette fraude existe, puis
que le défendeur reconnaî t par la contrainte que le droit f raudé 
ne s'élève qu'à 2 fr. 21 cent., et que, pour frauder un droi t si 
minime, les parties se sont exposées aux conséquences d'une i r ré 
gular i té de compte qui existe dans l 'espèce, d ' après les règles du 
droit administratif, constatée par l'acte notar ié lu i -même ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare l'opposition bonne et va
lable et la contrainte nulle et inopéran te . » (Du 10 ju i l l e t 185 ! . 
Tr ibunal c ivi l de Bruxelles.) 

E N R E G I S T R E M E N T . M I N E . V E N T E . — V E N T E S I M U L T A N É E 

D E M E U m . E S E T D ' I M M E U B L E S . — P R I X . — C H A R G E S . 

L'acte portant cession; 1° de la concession d'une mine de plomli 
octroyée par arrêté royal ; 2" des travaux déjà exécutés, des ou
tils qui s'y trouvent et des minerais extraits gisant sur place, 
donne lieu au droit de 4 p . c. établi sur les transmissions im
mobilières à titre onéreux, cl ce droit est dû même tt raison des 
objets désignés an n" S, pur cela seul qu'ils n'ont pas été estimés 
article par article dans le contrai. 

Dans le même cas, la clause imposant (t l'acquéreur l'obligation de 
payer les tantièmes, en nature ou en argent, dus aux proprié
taires de la surface, et les indemnités ducs aux propriétaires des 
terrains exploités ou à exploiter, constitue une charge dont te 
montant doit être ajouté au prix. 

Enfin, une somme de 20,000 fr. que l'acquéreur s'oldige. à payer à 
raison de 80 / ) ' . par mille kilogrammes de minerais lavés, les 
minerais sur place étant compris dans les cent premiers mille 
kilogrammes, fait partie du prix sujet au droit de 4 p . c. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par acte passé devant le notaire 
Dusart, le 3 janvier 1835, les sœurs De Laminnc et consorts ont 
cédé à la Société opposante : 1° la concession des mines de plomb 
qui leur avait été accordée par a r rê té royal du 24 octobre 1838; 
cl 2° les travaux actuellement exécutés sur celte concession, les 
oulils qui s'y trouvent, ainsi que les minerais extraits et qui sont 
sur place ; 

« Que celle cession a eu lieu à charge par l ' acquéreur de payer 
notamment les redevances résul tant dudit acte de concession, 
ainsi que les tan t ièmes , suit en nature soit en argent, s t ipulés en 
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faveur des divers p rop r i é t a i r e s , tantièmes fixés au c inquième net 
et sans frais pour quelques-uns, et au douzième pour les autres, 
plus les indemni tés ou dommages aux p ropr ié t a i r e s des terrains 
exploités ou à exploiter à l 'avenir ; 

» Que le p r ix de cette cession a été fixé à 6 , ¿ 3 0 f r . , et, en 
outre, moyennant 20,000 f r . que l ' acquéreur s'obligeait à payer 
à raison de 30 f r . par mille kilogrammes de minerais lavés , é tan t 
convenus que les minerais sur place seraient compris dans les 
cent premiers mil le kilogrammes; 

« Attendu que, sur cet acte, un droit de 2 p . c. seulement 
a été perçu sur les sommes ci-dessus dé te rminées , mais que, le 
50 juin 1833, l 'Adminis t ra t ion a lance une contrainte contre l'ac
q u é r e u r , signifiée le 3 ju i l le t suivant, en paiement d'une somme 
de 800 fr . pour supp l émen t de droi t , sauf à augmenter ou d i m i 
nuer après que les parties auront dé te rminé , le capital des tan
t ièmes, soit en nature, soit en argent, s t ipulé en faveur des pro
pr ié ta i res de la surface, plus les indemnités ou dommages a payer 
aux p ropr i é t a i r e s des terrains exploi tés ; 

« Qu'elle soutient qu ' i l s'agit ici d'une cession immobi l i è re , et 
que. en supposant que celte cession comprî t des meubles, elle ne 
serait pas moins passible pour le tout du droit proportionnel de 
4 p . c., pour qu'ils n'auraient pas été estimés article par art icle; 

« Que, par exploit du 14 ju i l l e t , la Société acquéreur a formé 
opposition à ladite contrainte; qu'elle soutient que la cession lu i 
faite ne peut ê t r e considérée comme conférant un abandon de 
droits immobil iers , et que l 'Administration n'a pas eu le droi t de 
percevoir 2 p. c. sur la somme de 20,000 f r . , dont le paiement est 
subordonné à l 'extraction du minerai, et partant est éventue l , 
ainsi que les tan t ièmes s t i pu l é s ; qu'elle conclut en conséquence à 
la restitution de ce d ro i t ; 

Qu'il s'agit d'examiner le fondement de ces sou tènements 
respectifs ; 

u Attendu que, eu mat iè re d'enregistrement, la perception du 
droit se d é t e r m i n e d 'après la substance des actes et leurs formes 
ex t r insèques , sans avoir égard aux vues et aux rapports particu
liers entre les parties é t rangères à la régie , ni même à la quali
fication par elles donnée à ces actes; qu'en fait, dans l 'espèce, i l 
ne s'agit pas de la vente ou cession d'actions d'une exploitation 
de mines, qui sont meubles par la déterminat ion de la l o i , aux 
termes de l 'ar t . 520 du Code c iv i l et de l 'ar t . 8 de la loi spéciale 
sur la m a t i è r e , du 21 avr i l 1810, mais de l á v e n t e ou cession de 
la concession elle m ê m e ; 

« Qu'aux termes de l 'ar t . 7 de ladite loi spéciale, l'acte de con
cession donne la p rop r i é t é perpétuel le de la mine détachée de la 
surface, laquelle est dès lors^disponiblc et transmissible comme 
tous autres biens et, d 'après l 'ar t . 8, les mines sont immeubles de 
même que les chevaux, ag rès , outils et ustensiles servant à l'ex
ploitation ; 

« Qu'ainsi, en acqué ran t la concession et les outils qui s'y 
trouvent, i l y a eu transmission d'une propr ié té immobi l i è re ; 
qu'elle est, dès lors, passible du droit proportionnel de i p . c , 
aux termes de l 'art . 09, § 7, n» I , et non de celui de 2 p . c. déter
miné par l 'ar t . 09, § 5, n ° s I et 0, de la loi du 22 frimaire an V I I ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 15, n° 0, de la même l o i , le 
droit proportionnel se perçoi t non-seulement sur le prix expr imé 
dans l'acte, niais encore en y ajoutant toutes les charges en capi
tal ou par une estimation d'experts dans les cas autor isés par la 
lo i , ou par la déclarat ion des parties conformément à l 'art . 10 ; 

« Que, dans l 'espèce, outre le prix s t ipu lé , on a imposé à l 'op
posante l 'obligation de payer les t a n t i è m e s , en nature ou en 
argent, dus aux propr ié ta i res de la surface, et les indemni tés 
dues aux p rop r i é t a i r e s des terrains exploités ou à exploiter; 

« Que ces tant ièmes et indemnités étaient une des charges de 
la vente dont les vendeurs s 'exonéraient sur les a c q u é r e u r s ; 
qu'elles faisaient, partant, partie du pr ix et é taient comme lu i 
passibles du m ê m e d r o i t ; que, la valeur n'en étant pas dé t e rmi 
née par l'acte, i l y avait lieu d'en faire l'estimation, conformé
ment à l 'ar t . 10 de la loi fiscale; 

« Que, quant aux outils et autres mat ières extraites, en les 
supposant m ê m e meubles, le droit ne devrait pas moins ê t re 
perçu sur la totali té du pr ix au taux réglé pour le prix de la con
cession, puisqu'on n'a pas stipulé pour eux un pr ix particulier, 
et qu'on ne les a pas désignés article par article, ainsi que l'exige 
l 'art . 9 de la lo i du 22 frimaire an V I I ; 

« Attendu que ladite cession a eu lieu en outre moyennant une 
somme de 20,000 fr . ; qu 'à la véri té l ' acquéreur s'obligeait de 
payer cette somme à raison de 50 f r . par 1,000 kilogrammes de 
minerais l avés , mais que l'obligation de payer celte somme n'en 
est pas moins actuelle, et qu'elle reste telle en supposant avec les 
contractants que le paiement en soit subordonné à l'extraction du 
minerai , parce que cette stipulation n'est qu'un mode de paiement 
que le d é b i t e u r s'est réservé dans la vue unique de faciliter sa 
l ibérat ion ; qu'elle, serait tout au plus une condition suspensive du 

paiement, qu i , aux termes de l 'ar t . 28, ne pourrai t pas faire 
différer la perception des droits dus; qu'enfin, elle ne constitue 
pas le pr ix des minerais à extraire, mais le prix de l 'al iénation de 
la concession e l l e -même; qu'ainsi cette somme est également pas
sible du droi t de 4 p . c., aux termes des dispositions préci tées 
de la loi du 22 frimaire an V I I ; 

< D 'où i l suit que la demande en restitution du droi t est mal 
fondée ; 

« Par ces motifs, etc. » (Du 26 ju i l l e t 1854. — Tribunal c i 
v i l de Liège.) 

— • — 

D R O I T S D E S U C C E S S I O N . — P O U R S U I T E S . — F R A I S . 

Lorsque le droit de succession liquidé conformément à une pre
mière déclaration a fait l'objet d'une poursuite, les frais de 
celle-ci doivent être supportés par les parties, quoique d'après 
une déclaration rectificative déposée après l'introduction de lu 
poursuite, le droit réclamé ne soit pas dû. 

J U G E M E N T . — « Attcnduqne les frais réclames parl 'administralioii 
de l'enregistrement ont été faits ensuite de la déclarat ion p r i m i 
tive déposée par l'opposante; que l 'administration étai t alors 
fondée dans ses poursuites ; que la déclaration rectificative ne 
peut avoir aucune influence sur la débit ion de frais faits an té r i eu 
rement à charge de l'opposante; que partant elle est passible de 
ces frais, n (Du 0 décembre 1854. — Tribunal c ivi l de Liège.) 

r - ^ 9 ® ® > S - - . 

N O T A I R E . — É T U D E . — P R O T O C O L E S . — R É S I D E N C E . — D É T O U R 

N E M E N T D E F O N D S . C O N D U I T E P R I V É E . D E S T I T U T I O N . 

Encourt lapeinc de la destitution le notaire quiesten défaut d'établir 
son étude et ses protocoles dans le lieu qui lui est assigné pour ré
sidence; qui emploie à un usage autre que celui indiqué les 
sommes qu'il a reçues en dépôt; qui refuse ou qui se trouve dans 
l'impossibilité de restituer ces sommes ; qui subit de ce chef une 
condamnation, ainsi que du chef de sévices graves exercés vo
lontairement sur la personne de son épouse légitime. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . V E R M E I R E . ) 

J U G E M E N T . — « Adoptant les motifs dédui ts dans le réquis i 
toire de M . le procureur du r o i , dont la teneur suit : 

« Attendu que le rapport qui nous a été adressé par M . le juge 
a de paix du canton d'Evcrgcm, le 1 e r mars 1835, constate qu 'à 
« cette date Auguste-Jacques Vcrmeirc , notaire à Wondclgem, 
o n'avait dans cette commune ni é t u d e , n i minutes, ni habitation 
« r ée l l e ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te de notre procès-verbal , en date du 
« 15 du présen t mois de j u i l l e t , que le notaire Vermcire habite 
« aujourd'hui la commune de Wondclgem avec son épouse , mais 
« qu ' i l n'y a pas établi une é tude et que les minutes de ses actes 
« ne se trouvent pas dans la maison qu ' i l y occupe ; que, sur no> 
u interpellations, ce fonctionnaire a répondu qu ' i l avait déposé 
« ses minutes chez sa m è r e , parce qu ' i l s 'était aperçu que sou 
« épouse emportait de temps en temps des objets mobiliers; que, 
« nous é tan t t r anspor té immédia tement au domicile de sa m è r e , 
u veuve Vermcire , s i tué dans la vi l le de Gand, hameau Mcule-
i> stede, nous y avons t rouvé en effet les minutes des actes passés 
« par le notaire Vermcire , ainsi que celles des actes passés par 
« ses prédécesseurs les notaires Félix Lebèguc et Edouard 
« Predbon ; 

o Attendu que, par jugement du Tribunal de p remiè re in-
u stanec séant à Gand, en date du 28 avr i l 1852, le notaire Vcr-
« meire a été c o n d a m n é , même par corps, 1° à remettre à 
a François -Jacques Drack , particulier à Gand, demandeur, la 
« somme de 7,000 f r . , que celui-ci avait emprun t ée de feu le 
« pharmacien Jonnacrt, à l ' intervention et par le. minis tère du 
« défendeur , et qui est d e m e u r é e entre les mains de celui-ci, 
a somme dest inée au remboursement d'une rente au capital de 
u 14,000 f r . , grevant les propr ié tés du demandeur au profit des 
u enfants de feu l'avocat Wannaar ; 2° à restituer au demandeur, 
u dans les vingt-quatre heures de la signification du jugement, 
u tous titres, pièces et documents qui l u i ont été confiés par le 
u demandeur; 

« Attendu que, j u squ ' à ce j ou r , le notaire Vermcire n'a pas 
« exécuté pleinement la condamnation prononcée contre lui au 
« profit de Drack; qu'ainsi, après avoir employé , sans autorisa
it t ion , des sommes déposées chez lu i et dest inées à un autre 
« usage, i l reste en défaut d'en opére r la rest i tut ion; que ce fait 
« constitue de sa part un d é t o u r n e m e n t coupable ; 

« At tendu, en outre, que la conduite p r ivée du notaire Vcr -
« meire laisse beaucoup à d é s i r e r ; qu ' i l s'est mar ié le 17 février 
» dernier et que déjà le désaccord qui existe entre lu i et son 



« é]>ouse donne lieu à des querelles de ménage qui scandalisent 
« les voisins et pourraient même occasionner de grands malheurs; 
" que, notamment les !) , 11 et 12 ju i l l e t dernier, i l a exercé sur 
" sou épouse des sévices qui ont occasionné des ecchymoses et 
« des blessures ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le notaire Vcrmeire 
•> a gravement m a n q u é aux devoirs de sa profession ; 

<• Vu les ar t . 35 de la loi du 2"i ventôse an X I et 10 de l ' a r rê té 
< du 2 nivôse an X I I , le soussigné P I E R R E - F R A N Ç O I S D E S A E G H E R , 

« procureur du roi près le Tr ibunal de p r e m i è r e instance de 
• Gand, et faisant élection de domicile au Parquet; 

« Requiert tout huissier d'assigner le notaire Auguste-Jacques 
< Vcrmeire, domicilié à Wondelgem, à comparoir devant ledit 
« Tr ibunal , siégeant en mat ière civile, au palais de justice de 
• Gand, à l'audience publique du 31 de ce mois, à neuf heures 
• du mal in , à l'effet de voir prononcer à sa charge la peine de la 

- destitution ou tout au moins de la suspension, avec condam
nation aux d é p e n s . 

» Fait au Parquet, Gand, le 19 ju i l le t 1831 . 

» D E S A E G H E R . » 

» Attendu, en outre, que par jugement rendu par le Tr ibuna l , 
Chambre de police correctionnelle, le 5 de ce mois, le notaire 
Jacques-Auguste Vcrmeire a été condamné à un emprisonnement 
de trois mois et aux frais du procès , du chef de sévices graves 
exercés volontairement sur la personne de son épouse légi t ime, 
Rosalie De W i t t e , à Wondelgem, les 9, 11 et 12 ju i l l e t dernier; 

« Attendu qu'en agissant comme i l l'a fait, le notaire Vcrmeire 
a ouvertement violé les devoirs de sa profession et s'est rendu i n 
digue d 'ê t re con t inué dans l'exercice de ses fonctions ; 

u Par ces motifs, le Tribunal faisant droi t , ouï les conclusions 
conformes de M . le procureur du roi D E S A E G H E R , et vu les a r t i 
cles 32 et 55 de la loi du 25 ventôse an X I et les art . 10 c l 11 de 
l 'arrêté du 2 nivôse an X I I , prononce la destitution du notaire 
Vcrmeire, domicil ié à Wondelgem ; le condamne en outre aux 
dépens . « (Du 14 août 1854. — Tribunal c iv i l de Gand.) 

N O T A I R E . D É F A U T DE R E S T I T U T I O N D E SOMMES R E Ç U E S E N 

Q U A L I T É D E N O T A I R E . D E S T I T U T I O N . 

Le notaire qui ne renseigne pas te produit des ventes rpti lui sont 
confiées ou qui ne fait pas des sommes qu'il reçoit en dépôt l'em
ploi indiqué s'expose à des poursuites disciplinaires cl encourt, 
suivant les circonstances, la peine de la destitution. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . B O N N E T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l est établi qu ' à différentes r epr i 
ses Bonnet s'est t rouvé dans l ' impossibil i té de restituer les 
sommes qu ' i l a reçues en sa qual i té de notaire; que c'est ainsi : 
1° que par jugement de ce Tribunal en date du 21 mai 1852, i l a 
été condamné à payer à Auguste Bovyn , brasseur à Eecloo, la 
somme de 1,250 f r . 50 cent., montant d'une vente d'arbres; 
2" que par jugement de ce Tr ibuna l , du 20 décembre 1855, i l a 
été condamné à payer à la Compagnie d'assurances générales 
contre l'incendie, la somme de 522 fr . 09 cent, pour primes 
d'assurances qu ' i l avait encaissées; 5" que par jugement du même 
Tr ibuna l , en date du 5 ju i l le t 1851 , i l a été condamné à payer à 
Ilebbelynek, agent d'alfa ires à Murelbck, A . la somme de 187 f r . , 
pour vente d'herbages faite à Eeckc, le 11 ju i l l e t 1832; B. la 
somme de 437 f r . pour vente d'herbages faite le 20 ju i l l e t 1853 
dans la commune d'Eecke ; C. la somme de 89 fr . 1 cent., r eçue 
par l u i de Marcelin De Tliiere à Eeckc, pour honoraires dus à feu 
l'avocat Ilebbelynek ; D . la somme de 12 fr . 54 cent, dus par 
Marcelin De Thierc pour achat d'arbres et reçue par le notaire 
Bonnet ; 

« Attendu qu ' i l est également p rouvé au procès que le 5 mai 
1852 le notaire Bonnet a reçu de Jean-Joseph Knockacrt , char
pentier à Melle, la somme de 500 fr . avec charge de la placer à 
l ' in té rê t de 5 p . c.; qu'ayant été cité en conciliation devant le 
juge de paix du canton de Nazareth, en paiement de celte somme, 
i l n'a pas comparu, et que toutes les démarches u l té r ieures faites 
par Knockaert pour obtenir la restitution de celte somme, ont été 
infructueuses; que ce n'est que le 50 ju i l l e t dernier et ainsi dix 
jours après que la p résen te poursuite a été in tentée contre l u i , 
que ce n'est qu'alors que cette somme de 500 francs a été resti
tuée ; 

« Attendu que depuis 1849 j u s q u ' à ce jour le notaire Bonnet 
a subi plusieurs condamnations civiles pour dettes de tous genres; 
et qu'enfin le premier de ce mois, saisie-exécution a été p ra t iquée 
chez l u i à Eeckc, par suite d'une condamnation au paiement d'une 
somme de 07 f r . 14 cent.; que les garnissaircs ont été placés en 
ta demeure et que la vente des objels saisis doit avoir l ieu le 

12 de ce mois sur le m a r c h é de la commune de Nazareth, ainsi 
que cela résul te de l 'exploit de l'huissier De Vogclcsang, à Gand, 
en date du 1 e r août 1854; 

« Attendu qu ' i l résu l te de tout ce qui p récède qu'en agissant 
comme i l l'a fait, le notaire Remi Bonnet a compromis la d ign i té 
de son caractère et a violé les devoirs de sa profession ; que dans 
ces circonstances i l ne peut ê t re maintenu plus longtemps dans 
l'exercice de ses fonctions ; 

a Par ces motifs, le Tr ibunal faisant droi t , ouï les conclusions 
conformes de M . D E S A E G H E R , procureur du r o i , et v u les ar t . 52 
et 53 de la loi du 25 ventôse an X I c l les art . 10 et 11 de l 'ar
rê té du 2 nivôse an X I I , prononce la destitution du notaire Remi 
Bonnet à Eeckc; le condamne aux dépens . » (Du 8 août 1854. 
Tr ibunal c iv i l de Gand.) 

= ^ 

T I M B R E . — A V I S . — S O C I É T É C O N C E S S I O N N A I R E D E C H E M I N 

D E F E R . 

Lorsque le cahier des charges de la concession d'un chemin de fer 
porte que « i l ne pourra ê t re établi pendant la du rée de la con
cession, sur le chemin de fer n i sur ses embranchements, aucun 
péage , ni pe rçu aucun droi t au profit de l 'E ta l , des provinces 
ou des communes, » cette clause n'affranchit pas du droit de 
timbre les avis et annonces émanant de la Société. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T C . L A SOCIÉTÉ DES C H E M I N S 

D E F E R D E L A F L A N D R E O C C I D E N T A L E . ) 

J U G E M E N T . — « V u la contrainte décernée , le G mai 1854, par 
Cossée, receveur du timbre extraordinaire à Mons, à charge de la 
Société concessionnaire des chemins de fer de la Flandre Occiden
tale, et d'Alphonse Bogaerl, imprimeur à Bruges, et l 'opposition 
qu'ils y ont formée par exploit de l'huissier Mort ier , en dalc du 
20 j u i n suivant ; 

« V u également le mémoire en réponse fourni par l 'Adminis
tration de l'enregistrement et notifié le 10 ju i l le t dernier; 

u Attendu que la contrainte est motivée sur ce que, dans le 
courant du mois d 'avri l 1855, la Société opposante a fait placar
der dans l ' in té r ieur de la station du chemin de fer, à Mons, une 
affiche impr imée sur papier blanc, sortie des presses d'Alphonse 
Bogaerl et non t imbrée , indiquant l 'ouverture de la section de 
Courtrai à Werv ick , fait qu i , selon l 'Administration poursui
vante, constitue une contravention aux articles 50 et 00 de la loi 
du 9 vendémia i re au V I , 4 et G de la loi du 21 mars 1859 ; 

» Attendu que l'opposition à cette contrainte est uniquement 
basée sur l 'ar t . 55 du cahier des charges de la concession desdits 
chemins de fer, portant que : « I l ne pourra ê t re é tabl i , pendant 
« la durée de la concession, sur le chemin de fer concédé n i sur 
« ses embranchements, aucun péage, ni perçu aucun dro i t , soit 
« au profit de l 'Etat, soit au prof i l de la province, soit au prof i l 
a d'une ou de plusieurs communes. » 

« Attendu qu ' i l résu l te év idemment des termes de celle dispo
sition que la stipulation y insérée est purement relative aux droits 
ou péages de la nature de ceux qui peuvent ê t re établis directe
ment sur un rai lway concédé, et que c'est le chemin de fer ou ses 
embranchements, et non pas la Société concessionnaire, qu'on a 
eu en vue d'affranchir de droi ts ; que c'est donc faire abus de la 
clause que d'en é tendre le bénéfice à des actes ou pièces quelcon
ques par cela seul qu'ils concernent la concession ; qu ' i l y a d 'a i l 
leurs tout motif de l imiter l'application de l 'ar t . 55 au seul sens 
que comportent des termes entendus restrictivcmenl, puisque cet 
article consacre un privi lège ; 

« Qu ' i l suit de ce qui précède que l'apposition de l'affiche non 
t i m b r é e , dont i l est ici question, constitue dans le chef des oppo
sants une contravention aux lois précitées ; que, partant, c'est à 
bon droi t que contrainte a été décernée contre eux ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , etc. » (Du 15 avr i l 1854.— T r i 
bunal c iv i l de Mons.) 

D R O I T S D E S U C C E S S I O N . D E T T E . L É G A T A I R E P A R T I C U L I E R . 

La délie reconnue par le défunt au profit d'un légataire particulier 
ne peut être admise au passif, si elle n'est constatée par un acte 
enregistré trois mois au moins avant l'ouverture de la succes
sion. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T C. V I E N N E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que Dclecossc et les trois autres per
sonnes que les époux Vienne p ré sen ten teomme é tan t des créanciers 
de la succession de la daine Brcdart , ont en même temps la qua
lité de légataires particuliers de cette dame ; 

« Attendu que le Tr ibuna l , d ' après les communications qui l u i 



ont été faites, n'a pas de motifs de suspecter la s incér i té de la d é 
claration des demandeurs, en ce qui concerne l'existence des 
dettes dont i l s'agit, mais que ces dettes reposent toutes sur de 
simples obligations de la défunte , non revê tues do la formalité de 
l'enregistrement ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art , I I de la l o i du 17 décembre 
1831, les dettes reconnues par le défunt au profit de ses hé r i t i e r s , 
donataires ou léga ta i res , sont rejetées du passif, si elles ne sont 
constatées par acte enregis t ré trois mois au moins avant son 
décès ; 

•i Attendu que celte disposition est expresse, généra le et ab
solue; qu'elle ne distingue pas entre les légataires universels ou 
à titre universel, et les légataires particuliers; que, dans la discus
sion de la loi au Sénat , M . le ministre des finances a formellement 
expr imé que le texte dont i l s'agit est proposé dans le but de p r é 
venir les fraudes qui se pratiquaient sous l'ancienne l o i , et que 
la présenta t ion d 'un acte enreg is t ré trois mois au moins avant le 
décès sera désormais le seul moyen d 'é tabl i r l'existence d'une 
dette reconnue par le défunt au profit de ses légataires ou dona
taires ; 

« Attendu qu ' i l arrivera sans doute quelquefois que la bonne 
foi se trouvera cont ra r iée par une disposition aussi absolue, mais 
qu'i l résu l te des discussions qui ont précédé l'adoption de la l o i , 
que cet inconvén ien t n'a pas échappé à l 'attention du légis la teur , 
et que la nécessi té de r é p r i m e r la fraude l u i a paru devoir l'em
porter sur des considéra t ions d'une autre nature ; 

« Attendu que si , en généra l , la fraude n'est pas aussi facile à 
concerter avec un légataire particulier qu'avec un légataire uni 
versel ou à t i t re universel, elle est cependant possible dans tous 
les cas, et cette possibilité suffit pour faire déc ider , d ' après les 
discussions législat ives, qu ' i l est conforme à l'esprit comme au 
texte de la loi de déclarer celle-ci applicable à toutes les espèces 
de léga ta i res , en sorte que l'axiome : Scire logea non est verba 
carum tenerc sed vim ac potestalcm, se trouverait ici sans appli
cation ; 

c Par ces motifs, etc. » (Du 10 ju i l le t 1834.—Tribunal c iv i l 
de Tournai .) 

-—ŝ rggfsr--

N O T A I R E . V E N T E . M I N E U R . P O R T É - F O R T . 

11 y a contravention lorsqu'un notaire reçoit, sans observer les 
dispositions de la loi du 12 juin 1816 cl de l'arrête du 12 sep
tembre 1822, un acte de vente d'immeubles appartenant en par-
tic à des mineurs représentes par les vendeurs qui se portent 
forts pour eux. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C. L E N O T A I R E x...) 

J U G E M E N T . — « Attendu que M. le procureur du roi a, le 
12 août 1854-, fait assigner le dé fendeur , à fin de voir prononcer 
contre l u i la suspension de ses fonctions de notaire, parce que 
d'abord, le 26 décembre 1832, i l a reçu un acte portant vente par 
Gaspar-Joseph Picqueray et la veuve Léonard-Joseph Picqueray, 
stipulant pour eux et pour trois enfants mineurs de cette veuve 
au profi l de Pierre-Antoine Gcrnay et autres, de deux pâ tu res 
pour 300 f r . , et ensuite le 13 janvier 1833, un second contrat 
suivant lequel Henri-Hubert Obervveis et ses trois enfants ma
jeurs vendent en stipulant pour eux et deux enfants mineurs du-
dit Obervveis, à Jean-Thomas Louis, deux pièces de terre aussi 
pour la somme de 500 f r . , sans que les formalités exigées par ta 
loi du 12 j u i n 1816 aient été observées pour l'une ou l'autre de 
ces deux ventes ; 

« Attendu qu'en p rê t an t son minis tère dans les circonstances 
dont i l s'agit, le notaire a enfreint les dispositions de la loi p r é 
citée ; 

« At tendu que les in térê ts des mineurs sont peu importants 
et que l'on n'a pas voulu leur nuire;qu'ainsi i l y a lieu de m o d é r e r 
la peine requise ; 

« Par ces motifs, et vu l 'art . 53 de la loi du 23 ventôse an X I 
et l 'art . 10 de l ' a r rê té du 2 nivôse an X I I , le Tr ibunal donne d é 
faut contre le défendeur et pour le profit déclare que ledit d é 
fendeur a contrevenu à la loi du 12 j u i n 1816 par ses actes des 
26 d é c e m b r e 1852 et 15 janvier 1853 ; le rappelle en conséquence 
à l 'ordre, l u i enjoint d ' ê t re à l'avenir observateur plus scrupu
leux de la lo i et le condamne aux frais. » (Du 25 octobre 1831 . 
Tr ibunal c iv i l de Vcrviers.) 

. •GHS®. 

N O T A I R E . — B L A N C . — B A R R E S . — A P P R O B A T I O N . 

Le notaire qui laisse au bas d'une page un blanc, hors de la tolé
rance admise et dont on pourrait abuser, lequel a été rempli au 
moyen de barres non approuvées ni par lui ni par les parties, 
contrevient à l'art. 15 de la loi du 25 ventôse an XI. 

( L E M I N I S T È R E T U B L I C C. L E N O T A I R E X . . . ) 

J U G E M E N T . — « Considérant que, dans un acte de liquidation 
des successions des époux Jean-Franço i s l ' ranquinet, du 24 j u i l 
let 1853, le notaire, ici dé fendeur , a laissé au bas de la t rois ième 
page un blanc de trois lignes rempli au moyen de barres non ap
prouvées ni par lu i n i par les parties; 

ci Considérant que le blanc des p r e m i è r e et deuxième pages 
(non incr iminé) est de trois à quatre lignes et que celui qui a 
donné lieu au procès-verbal du vérif icateur de l'enregistrement 
contient un blanc semblable au de la des trois lignes bar rées ; 

u Considérant que, si la fin de la t rois ième page se lie pa r l e 
sens au commencement de la qua t r i ème et si par suite on ne doit 
pas suspecter l ' intention du notaire, i l n'est pas moins vrai que 
le blanc dont i l s'agit est hors des limites raisonnables ou de la 
tolérance admise et que l'on pourrai t en abuser ; 

« D'où i l suit que l 'art . 15 de la lo i du 25 ventôse an X I , qui 
ordonne aux notaires d 'écr i re leurs actes sans blanc, lacune, n i 
intervalle, sous peine de 100 f r . d'amende, est applicable à l'es
pèce ; 

ce Par ces motifs, le Tr ibunal condamne le défendeur à 100 fr . 
d'amende et aux frais l iquidés à 12 f r . 85 cent. » (Du 28 octo
bre 1854. — Tr ibunal c iv i l de Vcrviers.) 

' T^*? lis 

E N R E G I S T R E M E N T . — B I L L E T A O R D R E . — H Y P O T H È Q U E , 

O B L I G A T I O N N O U V E L L E . 

Est sujet au droit de 1 p . c. l'acte notarié par lequel le souscripteur 
d'un billet à ordre, enregistré, donne hypothèque pour assurer le 
paiement du billet. 

« Cons idérant que suivant la doctrine de la Cour de cassation 
de France le droi t de 1 p . c. est dû sur les actes d'affectation 
d 'hypothèques pour sû re té du paiement de billets à ordre ; que, 
spécia lement , dans son a r r ê t du 14 novembre 1849, elle juge que 
tout acte ayant pour effet de transformer une obligation commer
ciale en une obligation civile, ou d'ajouter aux garanties du con
trat commercial les garanties du contrat c i v i l , doit supporter les 
droits auxquels i l est sujet par sa nature; que son sys tème est 
fondé sur ce que le billet à ordre et l'acte no ta r i é , quoique relatifs 
au prê t d'une même somme, forment les titres de deux obligations 
distinctes, devant produire des effets différents (arrêt du 8 avr i l 
1839); que la pensée de la Cour doit ê t r e entendue en ce sens 
qu'en parlant des deux obligations, elle a voulu parler non pas de 
deux dettes, mais bien de deux titres obligatoires; que c'est en 
effet le t i tre obligatoire qui constitue l'objet imposable et que, 
dès lors, si une seule et m ê m e dette peut ê t re reconnue par deux 
titres différents, l 'un et l 'autre obligatoires, mais chacun suivant 
son mode particulier, chacun ayant sa forme, son caractère pro
pre, son action i n d é p e n d a n t e , on ne voit aucun principe qui s'op
pose à ce que chacun subisse le droi t affecté à sa nature ; qu'ainsi 
envisagés , d'ailleurs, les deux titres ne sont pas le complément 
l 'un de l 'autre. » (Décision du 5 décembre 1854.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
. •<Sr®Grem*> 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E IIASSELT. 

P r é s i d e n c e de M. G c r a d t s . 

D R O I T S S U R L E S S U C R E S . — S I R O P S D É F É Q U É S . — - D É C H A R G E . 

A R R Ê T É R O Y A L D U 28 J U I L L E T 1 8 3 2 . I L L É G A L I T É . 

Le Gouvernement n'a jamais été autorisé par le pouvoir législatif 
à supprimer, même temporairement, la décharge de l'impôt que 
l'art. 06 de la loi du 4 avril 1843 accorde aux sirops de belle-
rave déféqués ou filtrés au travers de noir animal, s'ils ne sont 
pas employés à la fabrication du sucre. 

Par conséquent, est illégal l'arrêté royal, du 28 juillet 1832, en 
tant qu'il suspend celte exemption de l'impôt. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S ACCISES C . H E N N I N . ) 

Les faits de la cause sont indiqués dans le réquisitoire de 
M . D E P A L P E , substitut du procureur du roi, qui a émis 
son avis en ces termes : 

u Par exploit du 17 mars 1835, l 'Administration «les contri
butions a assigné devant ce siège correclionncl Jean-Joseph Hen
n i n , bouilleur de sirop comestible, à B e r n i s s c m . Elle conclut à ce 
qu ' i l plaise au Tr ibunal le condamner à payer : 1° du chef de 
droits f raudés , 133 fr . 20 cent., et 2° à t i tre d'amende, 4,000 fr . 

Voici le fait qui a donné l ieu à cette poursuite. 



Le 50 novembre 1854, Hennin ne s'est pas b o r n é à extraire le 
jus de ses betteraves, à le concentrer après le ràpagc et le pres
surage, à le convertir, sans purification préa lable , en sirop. Avant 
la concentration, par l'action d'un lait de chaux versé dans les 
chaud iè res , le jus a été dépouil lé des mat ières solides dont i l était 
chargé , des substances é t rangères qu ' i l tenait en dissolution. En 
un mot, Hennin a fait subir à son jus de betteraves l 'opérat ion 
qu'on appelle la défécation (V. le Dictionnaire du commerce et de 
l ' industrie, par B I . A N Q I I . Ù X K et B R O G N I A R D , Y" Sucre, édi t . belge, 
t . I V , p . 329). 

C'est à raison de cette opérat ion que l 'Administrat ion p ré t end 
que Hennin aurait dû se soumettre à toutes les formalités exigées 
des fabricants de sucre de betterave, et payer le droit qu'on per
çoit sur la fabrication du sucre ind igène . 

Lorsque les bouilleurs de sirop défèquent le jus de betterave 
avant de le concentrer, l 'Administration les assimile complète
ment aux fabricants de sucre indigène , et quant aux formalités à 
rempl i r , c l quant au droit à payer. 

A ce dernier égard , celte assimilation ne nous parait pas per
mise par la lo i . 

Un examen rapide de la législation sucr iè re vous fera partager 
notre conviction. 

La fabrication du sucre indigène est une industrie moderne, 
introduite sous le premier empire, à une époque où le système 
continental entravait l ' importation du sucre exotique. Encouragée 
à son débu t par un décret impérial du 15 janvier 1812, elle n'a 
cessé depuis de prendre de l'extension. Aussi , comme toute 
grande industrie doit , par le paiement d'un impôt , contribuer aux 
charges de l 'Etat, on songea b ien tô t , c l avec justice, à la sou
mettre à la perception d'un droit d'accise. La taxe sur le sucre in
digène fut établie en France par la loi du 18 ju i l le t 1837 (V. le 
Recueil des lois annotées de C A R E T T E , 2° sér ie) , et la Belgique, 
imitant l'exemple de son a înée , établit un impôt pareil par la loi 
du 4 avr i l 1843. 

Dans les deux pays, r é tab l i s sement de cet impôt fut encore 
dé te rminé par une autre considéra t ion. Exempte de toute taxe, 
jouissant ainsi d'un pr iv i lège , la fabrication du sucre indigène 
avait, outre ses avantages naturels, un autre avantage immense, 
résu l tan t de la législation, sur une industrie r ivale, la fabrication 
du sucre exotique, qu i , elle, était soumise au paiement de droits. 
En vertu de cette haute tutelle que l 'Etal doit exercer, dans un 
double but de conservation et de p rogrès , sur les diverses bran
ches de l 'activité sociale, la législature voulut égaliser la position 
des deux industries, é tabl i r entre elles ce qu'on a appelé un 
sys tème de pondéra t ion , empêcher l'une d 'év incer l'autre (V. l'ex
posé des motifs du projet de loi sur les sucres, dans le Moniteur 
du 12 mars 1842). 

Ces considérat ions ne sont pas un h o r s - d ' œ u v r e . Elles vous 
prouvent que rien n'est plus é t ranger au but de la législation 
sucr iè re que la perception d'un impôt sur des sirops qui ne sont 
pas convertis en sucre. 

Aussi la loi du 4 avri l 1815 prononce formellement, au profit 
des fabricants de sirops, l 'exemption de l ' impôt . L 'ar t . 00 porte : 
« Sont soumis aux mêmes obligations que les fabricants de sucre, 
ceux qui p répa ren t et concentrent des jus de betterave. Ils ob
tiendront décharge du droit d'accise, en raison des quant i t és de 
jus ou de sirop livrées pour la distillation ou employées pour tout 
autre usage. » 

Le ministre des finances, l'honorable M . S M I T S , avait e m p r u n t é 
cette disposition à une ordonnance royale du 12 aoû l 1842, alors 
en vigueur en France. Celte ordonnance, à l 'article 29, (lisait : 
« Sont soumis aux mêmes obligations que les fabricants de sucre, 
ceux qui p r é p a r e n t ou concentrent des jus de betterave. I l leur 
sera donné décharge des quant i t és de jus ou de sirop qui seront 
l ivrées pour la distillation ou expédiées à une fabrique de sucre, 
pourvu qu'elles aient été reconnues par les employés . Le compte 
des fabricants à qui seront expédiés des jus ou sirops, en sera 
chargé >. (V. le Recueil de C A R E T T E , 2" sér ie) . 

Pour justifier l 'insertion presque l i t térale de la disposition 
française dans son projet de lo i , l'honorable M . S M I T S avait inséré 
dans l 'exposé des motifs, ces seuls mots : « Disposition prévent ive 
dans le cas où de semblables établ issements viendraient à ê t r e 
é r igés . » (V. Moniteur du 12 mars 1842). Et celle disposition fut 
adoptée par les deux Chambres sans opposition. 

Le système qu'elle consacre garantit à la fois les in térê ts du 
Tré so r et ceux des bouilleurs de sirops. Ceux-ci font nécessaire
ment deux opérat ions de la fabrication du sucre, l 'extraction et 
la concentration du jus de betterave. S'ils dés i ren t obtenir un 
sirop meilleur, moins corruptible, ils en font encore une t r o i 
s i ème , la défécation, c 'est-à-dire la purification du jus . Mais, tan
dis qu'ils s ' a r rê ten t toujours après ces trois opéra t ions , le fabri
cant de sucre en fait subir au jus bien d'autres, qui constituent la 
fabrication du sucre proprement dite. On comprend a isément que 

le législateur impose au bouilleur de sirops, pour ses opéra t ions , 
qui sont en quelque sorte les prél iminaires de la fabrication du 
sucre, le même régime de surveillance qu'au fabricant de sucre; 
car le fisc doit pouvoir s'assurer si le jus sera converti en sucre, 
envoyé à la distil lation, ou l ivré sous forme de sirop à la consom
ma l i o n . 

On s'explique aussi comment, par mesure de p r é c a u t i o n , 
dès que le bouilleur de sirops défèque le jus, i l devient déb i t eu r 
de la taxe qu'on prélève sur la fabrication du sucre, comment, en 
un mot, i l est soumis à la [irise en charge. Mais plus lard , quand 
i l est justifié (pie le jus, quoique déféqué, n'esl pas devenu .du 
sucre, comme le but de la loi n'est que d'atteindre ce produit , le 
bouilleur de sirops doit ê t re déchargé de la dette inscrite provi
soirement sur son compte de fabrication. 

En lisant attentivement l 'art . 00, vous remarquerez qu'on n'y 
fait mention que de ceux qui préparent et concentrali des jus de 
betterave, et vous vous demanderez peut -ê t re si cette disposition 
s'applique à ceux qui les défèquent en même temps. Mais un 
instant de réflexion écartera ce doute, qui s'csl également presenti: 
à notre esprit. Si l 'art. 00 accorde la décharge de l ' impôt , ce ne 
peut ê t re év idemment qu 'à ceux qui ont été soumis auparavant à 
une prise en charge. Or, les seuls bouilleurs de sirops qui soient 
pris en charge, ce sont ceux qui défèquent le jus . Celui qui n'a pas 
recours à la défécation n'est jamais atteint par l ' impôt. Car i l n'y a 
pas de prise en charge, avant la défécation. Ainsi la de rn iè re dis
position de l 'art . 00, bien loin de ne pas avoir Irait à celui qui 
défèque ses sirops, ne peut s'appliquer qu'à lui seul. 

Sous l'empire de la loi du 4 avr i l 1815, i l était facile de consta
ter si le jus déféqué élaîl employé à la fabrication du sucre ou à 
un autre usage, et si la décharge de l ' impôt devait ê t re accordée 
ou refusée. La prise en charge, qui avait lieu au moment de la dé 
fécation, n'était qu'une p remiè re atteinte de l ' impôt, une atteinte 
provisoire, qui en fixait le minimum. D 'après la quant i té et la 
densi té du jus soumis à la défécation, l 'Administration calculai!, 
suivant des bases établies par la lo i , mais d'une manière approxi
mative seulement, la quant i té de sucre qui pouvait en provenir. 
Cette production présumée était immédia tement mais non défini
tivement frappée de l ' impôt. Cetle première prise en charge avait 
lieu d 'après ce qu'on nomme le contrôle à ta défécation. Plus tard, 
quand le jus déféqué est conduit dans le vase où i l se refroidit , et. 
versé dans les formes où i l se cristallise, le lise, d 'après la capa
cité du rafraichissoir c l des crislallisoirs, faisait une seconde éva
luation du sucre qui devait en provenir. Si cette seconde évalua
tion était supé r i eu re à celle qui avait eu lieu lors de la défécation, 
la p r e m i è r e prise en charge était augmentée de la différence 
(art. 25 et 20). On appelait ce second contrôle le contrôle à l'em
pii, parce qu ' i l se faisait dans une pièce de l'atelier qu'on nomme 
rempli. (V. D i c i , du commerce et de l ' industrie, V" Sucre, I V , 
p . 329.) 

Ains i , lorsque le jus déféqué n 'était pas employé à la fabrica
tion du sucre, l 'Administration en avait connaissance par la 
surveillance qu'elle exerçai t à l 'empli , sur le rafraichissoir et les 
crislall isoirs; c l elle, pouvait, sans crainte d 'ê t re t r ompée , accor
der la décharge pour tous les jus défèques non convertis en 
sucre. 

Mais le système de surveillance de la loi 4 avr i l 1843, d'abord 
renforcé par un ar rê té royal du 15 aoùl 1840, a été simplifié par 
un a r rê té pos té r ieur , du 20 septembre 1847, en vertu des pou
voirs qu'avait donnés au Gouvernement la loi du 10 mai p r é 
cédent . 

Le contrôle à l 'empli a élé s u p p r i m é . Le Gouvernement p ré t end 
que du même coup a été suppr imée la décharge accordée jusque-
là aux sirops défèques qui ne sont pas employés à la fabrication 
du sucre. I l considère cette seconde suppression comme le com
plément indispensable de la p r emiè re , comme un moyen néces
saire pour couper court à la fraude. Quoi qu ' i l en soit de celte 
connexion intime, toujours est-il que l'abrogation de la décharge 
n'est pas la conséquence inévitable de la suppression du con tròie 
à l 'empli ; que ce sont là deux mesures distinctes, que la de rn i è re , 
si elle n'est pas accompagnée de la p r e m i è r e , n'en reçoit pas 
moins toute son application, mais fournit seulement des occasions 
de fraude. 

Aussi, le Gouvernement, en obtenant l 'aulorisation de sup
primer le contrôle à l 'empli , n'a pas élé investi par cela même du 
droit d'abroger la décharge , d 'é tendre l ' impôt aux sirops défè
ques qui ne sont pas convertis en sucre. El le Gouvernement n'a 
jamais d e m a n d é , n'a jamais obtenu le droit de supprimer la dé
charge. Mous allons le prouver en parcourant les diverses déléga
tions que les Chambres ont accordées au Gouvernement. 

La loi du 4 avr i l 1845 contenait elle-même une délégation au 
pouvoir exécutif. L 'ar t . 07 disposait comme suit : « Le Gouverne
ment est autor isé à prendre ou à prescrire d'autres dispositions 
et formalités que celles p révues par la présente l o i , pour assurer 



la perception du droit d'accise sur le sucre de betterave, sauf à 
soumettre lesdites mesures aux Chambres législatives dans la 
session qui suivra la campagne pendant laquelle elles auront été 
mises à exécut ion . » 

Le Gouvernement se trouvait en face d'une industrie nouvelle, 
soumise pour la p remiè re fois à l ' impôt, perfectionnant chaque 
jou r ses procédés de fabrication. 11 avait besoin d'un certain pou
voir d iscré t ionnai re pour prescrire sans retard les nouvelles me
sures de surveillance que nécessi teraient les progrès de l ' indus
t r ie . Mais, qu'on ne s'y trompe pas, le pouvoir rég lementa i re 
accordé au Gouvernement n 'étai t pas i l l imité. I l ne pouvait pas 
renverser de fond en comble la loi du 4 avr i l 1 8 1 3 . La législature 
se fût inutilement donné la peine de faire une l o i , si elle avait i n 
vesti en même temps le min is tè re d'un pouvoir aussi é t e n d u . 

Le vote de l 'art . 6 7 a été précédé d'explications qui ne laissent 
aucun doute sur les limites du pouvoir conféré au Gouverne
ment. 

A la Chambre des représen tan t s , dans la séance du 9 mars 
1 8 4 5 , le rapporteur de la Section centrale, l'honorable M . M E R 
C I E R , disait : 

» Maintenant que M . le ministre propose de déclarer que les 
mesures prises seront soumises au pouvoir législatif, je nie ra l 
lierai à sa nouvelle rédac t ion , pourvu qu'il soit bien entendu que 
les dispositions ainsi prises ne pourront affecter ni le droit ni lu 
prise en charge. » 

Le ministre des finances, l'honorable M . S M I T S , r épondi t : 
« Nous sommes parfaitement d'accord qu ' i l ne peut s'agir de 

modifier ni le droi t ni la prise en charge, enfin aucune des bases 
fondamentales de la l o i , mais seulement d'assurer la r en t rée des 
droits au T r é s o r . » ( V . le Moniteur du 1 0 mars 1 8 4 5 . ) 

A ins i , en vertu de l 'art . 6 7 , qui le di t d'ailleurs en termes for
mels, le Gouvernement pouvait modifier les formali tés, les me
sures de surveillance, en prescrire de nouvelles, mais i l ne lu i 
étai t pas permis de toucher à l ' impôt lu i -même. Et , certes i l n ' eû t 
pu supprimer la décharge accordée par l 'art . 6 6 ; car cette abro
gation aurait été l'extension de l ' impôt à des mat ières qui d 'après 
la loi en é ta ient exemptes; celte abrogation n'aurait pas pu ê t re 
envisagée comme l ' introduction d'une nouvelle mesure de sur
veillance. 

La loi du 1 7 ju i l le t 1 8 4 6 a remplacé la délégation écri te à l 'ar
ticle 6 7 de la loi du 4 avr i l 1 8 4 5 , par une autre, conçue en des 
termes différents. Celte nouvelle délégation portait : « Le Gouver
nement pourra, selon que l'exigeront les changements des procé
dés de fabrication, modifier les dispositions de la loi du 4 avr i l 
1 8 4 3 , pour assurer la perception intégrale de l'accise sur le 
sucre. » (Ar t . 8 . ) 

Le Gouvernement eut à vaincre une vive opposition pour ob
tenir cette délégat ion. La Section centrale de la Chambre des re
p résen tan t s demanda à l'honorable M . M A L O U , alors ministre des 
finances, pourquoi i l ne se contentait pas de la délégation qu ' i l 
tenait déjà de l 'art . 6 7 de la loi du 4 avr i l 1 8 4 5 . 

Dans une lettre, du 2 2 avr i l 1 8 4 6 , adressée au prés ident de la 
Chambre, le ministre expliqua sa pensée . « L 'ar t . 6 du projet, 
sur lequel des explications ont été provoquées , écri t le ministre, 
reproduit , sauf de légers changements de rédac t ion , l 'art . 6 7 de 
la loi du 4 avr i l 1 8 1 5 en vigueur aujourd'hui . . . » « Si dans le 
cours des déba t s , ajoulc-t-il plus lo in , l 'un de mes honorables 
prédécesseurs n'avait cru devoir faire une déclarat ion qui res
treint , dans l'application, la portée et les effets de cet article tel 
qu ' i l est vo lé , si le texte pouvait être séparé de la discussion dont 
il a été l'objet, j 'aurais pu , du moins en ce qui concerne le sucre 
indigène , m'abstenir de demander à la Chambre les pouvoirs né 
cessaires pour assurer la perception intégrale de l'accise. Je ne 
le puis pas aujourd'hui, parce que celle restriction, résu l tan t des 
déba ts , paralyse l 'exécution de l 'art. 6 7 , parce que les moyens de 
contrôle sont incomplets... » Plus loin i l dit encore : « Peu t - ê t r e 
faudra-t i l en venir au contrôle des quant i tés produites » ( V . An
nales parlementaires, 1 8 1 5 - 1 8 1 6 , p. 1 4 5 5 ) . Cette lettre ne calma 
pas les appréhens ions de la Chambre. A la séance du 2 4 j u i n 1 8 4 6 , 
MM. D E L A COSTE et D U M O R T I E R p r é t end i r en t que le ministre, en 
modifiant les termes de la délégation donnée au Gouvernement, 
voulait obtenir le droi t de changer à son gré toutes les disposi
tions de la lo i . Le ministre répondi t qu ' i l avait seulement l ' inten
tion d ' introduire les mesures de contrôle et de surveillance, com
mandées par les progrès constants et les transformations inces
santes de l ' industrie, et i l termina la discussion en disant : « I l 
s'agit de reproduire en d'autres termes la disposition de la loi de 
1 8 4 5 . » Après cette déclara t ion, l'article propose par le Gouver
nement fut adopté ( V . Annales parlementaires, 1 8 4 5 - 1 8 4 6 , 
p. 1 7 4 9 et suivants). Néanmoins , deux jours a p r è s , le 2 6 , M . D U 
M O R T I E R , aidé cette fois par M . V E R I I A E G E X , renouvela la discus
sion sur l'article déjà voté . Le ministre, pour satisfaire les scru
pules de quelques r ep ré sen tan t s , consentit même à un change

ment de r édac t i on ; mais la Chambre maintint la rédact ion 
p r imi t i ve , convaincue par les assurances du ministre que le Gou
vernement ne songeait pas à modifier l ' impôt lu i -même, mais de
mandait seulement les pouvoirs nécessaires pour mieux en assurer 
la perception. 

Du moins ce n'est qu 'à cette fin que l'article fut voté ( V . An
nales parlementaires, 1 8 4 5 - 1 8 4 6 , p . 1 7 7 1 ) . Le Séna t , cons idé ran t 

les explications du ministre comme rassurantes, vota sans discus
sion l 'article adopté par l'autre Chambre ( V . Annales parlemen
taires, 1 8 4 5 - 1 8 4 0 , p. 1 9 1 5 , 1 9 5 5 ) . 

Comme le ministre l 'avait fait entrevoir, le Gouvernement, se 
fondant sur l 'art . 8 de la nouvelle l o i , é tabl i t , par un a r rê té royal 
du 1 5 août 1 8 4 0 , ce qu'on a appelé le contrôle des quantités pro
duites, ou le contrôle au loehugc. P r é t endan t avoir, en vertu de 
cet art . 8 , le droit de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
assurer la perception intégrale tic l ' impôt , le Gouvernement vou
lut peser le sucre au moment où on l 'enlève des formes ou des 
cristallisoirs. 

On nomme lochage l'action par laquelle le fabricant détache 
le pain de sucre de la forme. Le fisc ne se borna plus à imposer 
la production p résumée d 'après la quanl i lé de jus soumise à la 
défécation c l versée dans les cristallisoirs. I l constata par le pe
sage la production réelle (art. 17). 

La légalité de ce nouveau mode de vérification fut contestée . 
A u Sénat , dans la séance du 2 5 décembre 1 8 1 0 , à l'occasion 

de la discussion du budget des finances,MM. D U M O X - D U M O R T I E R et 
D E H A U S S Ï soutinrent que le Gouvernement avait excédé les bor
nes de son mandat. M . D E H A U S S Y fixa le sens de ces mois : pour 
assurer la perception intégrale, dont le ministre t i ra i t argument 
pour justifier son a r rê té du reproche d'illégalité : « A- l -on entendu 
par là, se demande l'honorable séna teur , donner au Gouverne
ment un pouvoir indéfini, le pouvoir de déroger aux bases de la 
loi de 1 8 1 5 , et surtout de sortir des limites fixées pour le 
minimum et le maximum des prises en charge? Non, sans doute, 
messieurs, le Gouvernement doit rester dans les limites légales, 
i l ne peut s 'écar ter des bases que la loi a établies. Evidemment, 
la législature n'a pas donné carte blanche au Gouvernement, pour 
bouleverser les bases de la loi de 1 8 4 5 Si nous avions re
cours, ajoute-t-il , aux discussions qui ont eu lieu dans la Chambre 
des r ep ré sen t an t s , à l'occasion do la loi de 1 8 4 5 comme à l'occa
sion de celle de 1 8 4 0 , vous seriez convaincus, messieurs, qu ' i l n'a 
nullement été dans notre intention de déroger aux bases de la 
loi de 1 8 4 5 , ni d'autoriser le Gouvernement à atteindre la quantité 
produite au-delà de la limite que la loi avait déterminée. » Enfin, 
M . D E H A U S S Y conclut en ces termes : » Je pense donc que, 
quoique le Gouvernement soit autor isé par l 'art. 8 à prendre des 
mesures pour assurer la perception intégrale de l ' impôt , i l ne 
peut le faire qu'en se conformant scrupuleusement aux disposi
tions de la loi du 4 avr i l 1 8 4 5 , d 'où j ' i n f è r e que si les Tr ibunaux 
sont saisis de la connaissance de l ' a r rê té de 1 8 4 0 , ils n ' hés i t e ron t 
pas à le déclarer illégal, sous le rapport que je viens d ' ind iquer .» 
( V . Annales parlementaires, 1 8 4 0 - 1 8 4 7 , p . 4 0 3 . ) 

Le Tr ibunal correctionnel de ce siège avait été saisi de la 
question de la légalité de l ' a r rê té . Quelques jours avant la discus
sion au Sénat , i l avait décidé que les poursuites intentées au cor
rectionnel par le fisc, soulevaient une question civile, qui devait 
ê l rc préa lab lement jugée par les Tribunaux civils ( V . B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , V . 2 5 0 ) . 

Ce jugement, cr i t iqué par le ministre, fut défendu par M . D E 
H A U S S Y , dans le même discours dont nous venons de citer quel
ques passages. Cependant i l fut ré formé, en degré d'appel, par 
le Tribunal de Tongres ( V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , Y , p . 3 5 0 ) . l ' u 
pouvoi fut in ter je té , mais ce recours au Tribunal sup rême n ' eû t 
pas de suite. 

Le ministre présenta peu de temps après une nouvelle législa
tion aux Chambres, et transigea avec les intéressés sur les litiges 
pendants. 

Nous avons rappe lé ces faits qu i , au premier abord, peuvent 
pa ra î t r e quelque peu é t rangers au procès actuel, pour prouver 
qu'on a dénié au Gouvernement, non-seulement le droit de tou
cher directement à l ' impôt , d'eu augmenter ouvertement le taux, 
de l ' é tendre par des dispositions expresses, mais encore le droi t 
d 'arriver à l'une ou à l'autre du ces fins, par une voie indirecte, 
par l ' introduction de nouvelles formali tés, de nouvelles mesures 
de surveillance. Les mesures de contrôle prises par le Gouverne
ment ne sont légales que si elles ne changent pas l'assiette de 
l ' impôt . 

Le ministre des finances saisit la Chambre des r ep résen tan t s , 
dans la séance du 1 1 mars 1 8 4 7 , d'un nouveau projet de loi sur 
le régime de surveillance des fabriques de sucre de betterave-. Le 
Gouvernement entra dans une nouvelle, voie. I l abandonna u un 
mode d'exercice rigoureux, incessant, auquel d'autres industries 
ne sont pas assujetties. • C'est l'honorable M . M A L O U qui s'exprime 



ainsi lu i -même sur son œ u v r e . » L 'a r rê té du 13 août 1840 n'avait 
é té , disai t- i l , qu'une expér ience momen tanée , imposée aux fabri
cants pour que le fisc connût la production réel le . •> I l explique 
ensuite, dans des termes d'une remarquable lucidi té , la pensée 
dominante de son nouveau système : u Au lieu de maintenir le ' 
triple contrôle , d i t - i l . établi par l 'a r rê té du 15 a o û t , le projet de 
lo i , que le roi m'a chargé de vous p résen te r , concentrerait toute la ; 
surveillance sur une seule pér iode de la fabrication, sur la défé
cation des jus, et saisirait à celte pér iode la mat iè re imposable, j 
plutôt d 'après une présompt ion fondée sur l 'expérience générale 
que sur des résul ta ts constatés chaque jour dans chaque fabri
que. » (V. l 'exposé des motifs, dans les Annales parlementaires, 
1840-1847, p . 1247). 

Le projet ministér iel contenait un grand nombre d'articles. La 
session législative touchant à son terme, les Chambres n'en abor
dèren t pas la discussion. Elles dé léguèren t au Gouvernement les 
pouvoirs dont i l avait besoin pour supprimer le contrôle à l 'em
pli et changer quelques autres points de la législation existante. 
Aucune disposition n'autorisa le Gouvernement à supprimer la 
décharge qu'accorde l'article 00 de la loi du 4- avr i l 1845 aux jus 
défèques qui ne servent pas à la fabrication du sucre. La loi du 
10 mai 1817 est muette sur ce point. Aux ternies de l 'art . 1 e r le 
Gouvernement est de nouveau investi du mandat « de prescrire 
les obligations et formalités nécessaires pour assurer l'efficacité 
des prises en charge au compte des fabricants de sucre. » Cette 
disposition de l 'art . I e r fut adoptée sans discussion. (V. Annales 
parlementaires, 18fG-1847, p . 1738, 1805.) 

Dans son rappor ta i ! Sénat , M . D E I I A U S S V disait que l 'ar t . 1 " 
du projet ne faisait que « confirmer le pouvoir accordé au Gou
vernement par l 'art . 8 de la loi du 17 ju i l le t 1840, et rég lemente r 
par des a r r ê t é s tout ce qui concerne les prises en charge, afin 
d'en assurer l'efficacité... ( Imn. , p. 1708). 

En vertu des pouvoirs conférés au Gouvernement par cette l o i , 
parut l 'a r rê té royal du 10 ju i l le t 1847. Cet a r rê té reproduit à peu 
près le projet de loi que le min is tè re avait p résen té à la Chambre, 
le 11 mars 1847. On y retrouve notamment l 'art . 58 de ce pro
je t . Cette disposition, devenue l 'art . 50 de l ' a r rê té royal , porte : 

« Ceux qui p r é p a r e n t ou concentrent, isolément ou avec d'au
tres mat i è res , des jus de betterave ou d'autres racines sacchari-
féres, devront en faire la déclarat ion un mois avant l 'ouverture 
des travaux. 

« Ils ne seront soumis au régime établi pour les fabriques de 
sucre de betterave que dans les cas où les jus seraient préalable
ment déféqués ou filtrés au travers de noir animal. » 

Dans les notes explicatives qui accompagnaient le projet de l o i , 
le ministre disait que cet article était « repris en partie de l ' a r t i 
cle 00 de la loi du 4 avr i l 1813. » (V. Annales parlementaires, 
1840-1847, p . 1550). 

Le projet de loi abrogeait ce dernier article. 
L ' a r rè l é royal , qui devait ê t re soumis à l'approbation des 

Chambres dans la session de 1817-1848, suspendait l'effet de 
l 'art, (if) pour la campagne de 1847-1848 (art. 47). 

Quelles sont les conséquences de ces modifications, introduites, 
notons-le bien, non pas par une l o i , mais par un a r rê té royal? 

L 'ar t . 59 a-t-il voulu supprimer la décharge que les fabricants 
obtenaient, en vertu de l 'ar t . 00 de la loi du 4 avr i l 1845, lors
que les jus déféqués n 'é ta ient pas convertis en sucre? Le texte est 
obscur. Nulle part l ' a r rê té ne supprime formellement la décharge . 
11 suspend l 'ar t . (i(î pour la campagne de 1847-1848. I l en repro
duit la p r e m i è r e partie, en la restreignant à ceux qui défèquent 
le jus ou le filtrent au travers de noir animal. I l les soumet par là 
aux mêmes formali tés , et i l ne parle pas de la décharge que leur 
assurait la seconde disposition de l 'art . 00 pour le jus non con
verti eu sucre. 

Eaut-il croire que, passant sous silence la décharge , l ' a r rê té 
royal a entendu aussi supprimer la prise en charge? L ' a r rê t é 
royal se tait sur cette suppression comme sur le maintien de la 
décharge . 

Deux pensées tout à fait différentes ont donc pu dicter l 'art . 59 
de l ' a r rê té royal du 10 ju i l l e t 1847. Ou i l a voulu supprimer à la 
fois la prise en charge et la décharge , ou i l a maintenu la prise en 
charge, en supprimant seulement la décharge . 

Dans le premier cas, les jus déféqués qui ne servent pas à la 
fabrication du sucre échappen t à l ' impô t ; dans le second, au con
traire, ils y restent soumis. 

Si l ' a r rê té royal a voulu abroger à la fois la prise en charge et 
la décharge , i l ne contient rien que de conforme à la l o i ; i l main
tient l'exemption de l ' impôt qu'accorde l'article 00 de la loi du 
4 avr i l 1843; i l supprime seulement une formalité : la prise en 
charge provisoire. 

Si , au contraire, l ' a r rê té royal a abrogé seulement la décharge , 
a rendu la prise en charge définitive de provisoire qu'elle é ta i t , 
alors le Gouvernement a al téré la l o i , a fait une chose qui ne lu i 

était pas permise, a frappé de l ' impôt une mat iè re que l ' a r t . 00 
de la loi du 4 avr i l 1845 en décharge , et qu'aucune délégat ion 
quelconque ne l'avait autor isé à soumettre à l ' impôt . 

Telle est cependant la por tée que le Gouvernement at tr ibue à 
l 'art . 59. Tel est le sys tème que le Gouvernement a voulu i n t ro 
duire , en insérant dans l ' a r rê té royal cette disposition à double 
face. Nous verrons bientôt un ministre des finances le déc l a r e r en 
pleine Chambre. 

Selon l'article 1 e r de la loi du 10 mai 1847, l ' a r rê té royal du 
10 ju i l l e t suivant devait ê t re soumis aux Chambres législatives 
dans la session de 1847-1848. 

La loi du 20 mai 1818 accorda au Gouvernement une proroga -
l ion d'une a n n é e . <> Le Gouvernement, di t celte l o i , soumettra 
aux Chambres législat ives, dans leur session ordinaire de 1848-
1849, les mesures de surveillance en vigueur aujourd'hui pour 
assurer l'efficacité des prises en charge au compte des fabricants 
de sucre de betterave... » 

Suivant le projet de l o i , le Gouvernement aurait eu le droi t de 
modifier et de compléter les mesures de surveillance en vigueur. 
La législature l u i permit seulement de les conserver. M . L E H O N 
proposa de substituer aux mois les mesures qu'il aura arrêtées,qui 
se trouvaient dans le projet p r i m i t i f et qui eussent laissé au Gou
vernement la faculté de prendre de nouvelles mesures de sur
veillance, les termes les mesures de surveillance en vigueur au
jourd'hui, qui enlevaient au Gouvernement le droit de changer 
l 'arrêté royal du 10 ju i l l e t 1847. Cet amendement fut a d o p t é . 
(V. Annales parlementaires, 1847-1848, p . 1075 et 13.) 

En votant la loi du 20 mai 1848, les Chambres législat ives 
n'ont-elles pas donné après coup à la disposition qui supprime la 
décharge , la légalité dont elle était dépou rvue d'abord? 

Ne perdons pas de vue que, dans la session 1847-1848, l'ar
rêté royal du 10 ju i l l e t 1847 devait êlrc soumis à l 'approbation 
des Chambres. Elles s 'étaient réservé de discuter dans cette ses
sion les dispositions prises par le Gouvernement. Celle scssio:i 
a r r ivée , elles reculent celle discussion d'une a n n é e ; elles n'adop
tent pas les mesures ar rê tées par le Gouvernement ; elles n'en 
examinent pas l ' oppor tun i t é , la convenance, l'efficacité; elles ne 
donnent pas leur approbation à ces mesures; elles se bornent à 
dire au Gouvernement : Vous maintiendrez cette année le statu 
quo; vous n'apporterez aucun changement à ce qui existe ; l ' année 
prochaine nous examinerons votre œ u v r e , nous la convertirons 
en l o i , ou nous la remplacerons par d'autres mesures. 

Tel est le langage que la législature a tenu au Gouvernement 
en lu i accordant le délai d'une année . 

La loi du 20 mai 1848 n'est donc pas une ratification de l 'œu
vre du Gouvernement ; c'est justement cette approbation, qui 
exigeait un long et minutieux examen, que les Chambres n 'ont 
pas voulu donner. 

L 'ar t . 12 de la loi du 18 j u i n 1849 accorda un nouveau délai 
au Gouvernement ju squ ' à la session ordinaire de 1881-1832. 

Dans cette session , le ministre des finances , l 'honorable 
31. F H F . R E - O R U A N , demanda une nouvelle prorogation, mais avec 
les pouvoirs nécessaires pour compléter el modifier le sys tème de 
surveillance. I l cu l quelque peine à atteindre son but. A la séance 
du 5 avr i l 1882, i l disait à la Chambre des r ep résen tan t s : 

« Je viens d'apprendre que le motif de l'opposition est fondé 
sur la crainte que le Gouvernement, à la faveur de celle disposi
t ion, ne puisse modifier la prise en charge, telle qu'elle est d é 
te rminée par la loi Or, cette crainte repose sur une erreur 
Parla disposition (pie je propose aujourd'hui, je demande d 'el le 
autor isé à modifier les dispositions réglementaires qui ont été d é 
crétées pour assurer l'efficacité des prises en charge... La prise en 
charge reste, le contrôle reste; il s'agit uniquement de prendre 
des mesures pour assurer la perception de l'impôt, d'après les bases 
de la loi. » (V. Annales parlementaires, 1881-1852, Chambre des 
r ep résen tan t s , p. 1029.) 

Le 0 a v r i l , l'honorable M . F R È R E - O R H A X renouvela la m ê m e dé 
claration devant le Séna t . 

« Le projet, d i t - i l , ne s'occupe que des mesures de survei l 
lance. « 

Après ces assurances, l'article fut volé et le Gouvernement 
fut autor isé non-seulement à maintenir les mesures de survei l 
lance, mais encore à les modifier et à les compléter chaque fois 
que la nécessité l u i en serait démon t rée (Ar t . 1 e r ) . 

En vertu de cette autorisation, le Gouvernement p r i t l ' a r r ê t é 
royal du 28 j u i l l e t ' 1852, qui est une refonte des ar rê tés royaux 
du 15 août 1840 et du 10 ju i l le t 1847, avec quelques mesures 
complémenta i re s . 

L 'a r t . 47 du nouvel a r r ê t é reproduit l 'art . 59 de l ' a r rê té du 
10 ju i l le t 1847, en y ajoutant le paragraphe suivant : « La fabr i 
cation du sucre brut de betterave et le raffinage du sucre de 
canne ou de betterave sont interdits dans ces usines-, » c 'est-à-
dire dans celles des bouilleurs de sirop. 



Dans la Chambre des r ep ré sen tan t s , à la séance du 28 novem
bre 1834, le ministre des finances, l'honorable M . L I E D T S , r é p o n 
dant à une interpellation de l'honorable M . F A I G N A R T , a formulé 
nettement le sys t ème que l 'Administration p ré t end appliquer au
jourd'hui : 

o Voici la question, d i t - i l . Lorsque la betterave est mise sous 
presse, on a le jus de betterave qui contient, après la défécation, 
les parties saccharines. Le Gouvernement n'exerce aucune sur
veillance jusque - l à . I l commence cette surveillance lorsque le jus 
de betterave est déféqué , mais alors i l est imposé . 

« On constate sa densi té au moyen d'un dens imè l r e . On i m 
pose donc le fabricant de jus de betterave d 'après le tar i f qui est 
dans la l o i . Une fois l 'imposition des jus défèques é tabl ie , toutes 
les opérat ions u l t é r i eu res échappent également à mon administra
t ion. Le fabricant est pris en charge et i l fait du jus déféqué tout 
ce que bon l u i semble. S'il le jellc par la fenêtre, il n'est pas moins 
imposé que s'il fait du sucre; et s'il fait du sucre, i l est imposé 
comme s'il n'en faisait pas. 

« Or, ce que l 'on m'a d e m a n d é , c'est de déféquer du jus de 
betterave sans cire imposé . J'ai r épondu que c'était impossible 
sans violer ouvertement la loi sur les sucres et sans donner lieu à 
des abus. 

« . . . Une fois la défécation faite, voici la fraude qui pour
rait se faire. 

« On p r é t e n d r a que l'on va transporter le jus déféqué à une 
usine si tuée à une petite distance, pour en faire de l'alcool. Mais 
au lieu de le porter à une distillerie on le portera à une raffinerie 
où l'on en fera du sucre. 

« Le Gouvernement n'a pas le droit de suivre les opéra t ions . 
Une fois la défécation du jus faite, i l n'a pas le droi t de voir ce 
qu'on en fait . » (V. Annales parlementaires, Chambre des r e p r é 
sentants, 1851-1853, p. 80.) 

En commençan t sa réponse à l'honorable M . F A I G N A R T , l'hono
rable ministre faisait cet aveu : « J'ai favorisé de tout mon pou
voir , même quelquefois en faisant légèrement violence aux lois 
existantes, la disti l lation du jus de betterave. « 

Nous nous permettons de croire que l'honorable ministre, dans 
la meilleure intention du monde, a fait également violence aux 
lois existantes pour empêcher la fraude dont l ' impôt sur les su
cres est l 'objet. 

Appliquer l ' impôt à tous jus déféqués quelconques, à quelque 
usage qu ' i l serve, qu ' i l devienne sucre ou alcool, ou qu ' i l reste 
sirop, c'est complè tement déna tu re r la lo i . La loi frappe le sucre 
et rien de plus. Si le jus n'est pas converti en sucre, on n'a pas le 
droit de l'imposer au nom d'une loi qui ne veut atteindre que les 
sucres. C'est en définitive imposer une quan t i t é de sucre qui n'a 
pas été produite , un produit qui n'existe pas, le néan t en un 
mol . 

Y a-t- i l une loi qui impose ou permette d'imposer le jus défé
qué au m ê m e t i t re que le sucre? Aucune des nombreuses lois que 
nous avons parcourues n'a prononcé cette extension de l ' impô t ; 
aucune non plus n'a autor isé le Gouvernement à la déc ré t e r . 

Cette extension, d'abord illégale, a-t-elle au moins obtenu la 
ratification de la législature? Aucune voix jusqu ' à présen t ne s'est 
élevée, à la v é r i t é , dans l'une ou l'autre Chambre, pour contester 
la légalité de la suppression de la décharge ; mais c'est que l ' inté
rêt de soulever ce grave débat ne date que d'hier. Ce silence, à 
lui seul sans doute, ne vaut pas une ratification. Et quand les 
Chambres ont accordé au Gouvernement le droi t de maintenir 
ou de modifier les a r rê tés q u i . par une disposition obscure, à dou
ble entente, suppriment la décharge, bien loin d'y donner leur 
approbation, elles se sont réservé le droit d'en examiner la por tée 
et le m é r i t e . 

Ce qui a en t r a îné le Gouvernement à supprimer la décharge , 
c'est son impuissance à lutter , avec le maintien de la décharge , 
contre la fraude. 

L'avocat d i s t ingué , en même temps législateur éminen t , qui a 
défendu les in té rê t s de Hennin, p ré tend que le Gouvernement 
pourrait facilement empêcher la fraude, en n'accordant la dé 
charge que dans le cas où le jus déféqué aurait été versé , en p r é 
sence des agents de l 'Administrat ion, dans les cuves-mat ières du 
distillateur. 

Sans doute, c'est là un moyen efficace d ' empêcher que le jus 
déféqué, en apparence dest iné aux distilleries, ne devienne clan
destinement du sucre, avec fraude de l ' impôt . Le § 2 de l 'art . I e r 

de la loi du 12 avri l 1852. permet au Gouvernement de prescrire 
cette mesure de surveillance. Et pour l ' in t roduire , l 'Administra
tion ne devrait pas craindre d'imposer à ses employés un surcro î t 
de besogne, n i même reculer devant une augmentation de per
sonnel. Car son système actuel donne lieu à une vér i table anoma
lie, pour ne rien dire de plus. On perçoit sur le jus déféqué qui 
est l ivré à la distillation deux impôts : i l paie un impôt comme 
alcool, et i l en paie un autre comme sucre; i l paie une taxe pour 

ce qu ' i l devient, et encore une autre pour ce qu ' i l n'a jamais é té , 
pour ce qu ' i l ne sera jamais. Enfin, au point de vue de l 'écono
mie rurale et de l'alimentation du pays,ce système a le grand tort 
d'apporter une entrave, au moins m o m e n t a n é e , à la substitution 
de la betterave au grain dans la dist i l lat ion. 

Mais l'honorable conseil de Hennin oublie que la décharge doit 
ê t re également accordée au jus déféqué qui est l ivré à la consom
mation comme sirop. Comment le Gouvernement cmpêchera- t - i l 
que le sirop l ivré à un marchand et déchargé de l ' impôt , ne 
passe plus tard clandestinement dans une fabrique de sucre? Les 
employés n'auront aucune connaissance de cette fabrication clan
destine de sucre; car dans les fabriques ils ne surveillent que la 
défécation ; ils n'exercent aucun contrôle sur les autres opéra t ions . 
Contre cette fraude, on ne peut en disconvenir, le Gouvernement 
est dé sa rmé . Pour l ' empêcher , i l faut en convenir aussi, i l n'y a 
qu'un moyen : c'est le refus de la décha rge aux sirops qui ne sont 
pas dist i l lés , qui sont livrés à la consommation. Et cette extension 
de l ' impôt sur le sucre aux sirops comestibles n'a en soi rien 
d'inique, elle s'introduirait m ê m e sans que le consommateur s'en 
ressentit. Nous reconnaissons donc qu'avec le maintien de la 
décharge , i l y a une porte ouverte à la fraude. Mais cette lacune 
de la législation, le Gouvernement n'a pas pu légalement la rem
pl i r j u s q u ' à p ré sen t . I l faut qu ' i l en demande les pouvoirs aux 
Chambres, car i l s'agit de l 'établissement d'un nouvel impôt . 

En conséquence , quant à la question civile soulevée par le 
procès , nous sommes d'avis qu ' i l y a lieu de dire pour droi t que 
Hennin sera pris en charge, ainsi que le porte le procès-verbal 
du l l r décembre dernier, mais que, conformément à l 'ar t . 07 de 
la loi du 4 avr i l 1813, i l obtiendra la décharge du droit d'accise, 
en raison des quant i tés de jus livrées à la distillation ou em
ployées à tout autre usage que la fabrication du sucre. » 

Le T r i b u n a l a s t a t u é en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Quant à la demande concernant le droit à la 
décharge : 

« Attendu que l 'art . 00 de la loi du 4 avr i l 1845, après avoir 
soumis aux mêmes obligations que les fabricants de sucre ceux 
qui p r é p a r e n t ou concentrent des jus de betterave, exempte for
mellement du droit d'accise les jus ou sirops l ivrés pour la d is t i l 
lation ou employés à tout autre usage que la fabrication du sucre ; 

« Que, aux termes des art . 07 c l 110 de la Constitution, ces 
mat iè res n'auraient donc pu ê t re soumises à l ' impôt que par une 
loi ; que cette loi n'existe pas; que vainement on voudrait en 
trouver l 'équivalent soit dans les art. 07 de la loi du 4- avr i l 1815, 
8 de la loi du 17 ju i l le t 1 8 4 0 , 1 " , § 5 de la loi du 10 mai 1847,ou 
1 e r , § 2 de la loi du 12 avr i l 1852,qui tous ont exclusivement donné 
au Gouvernement la faculté de prendre des mesures pour garan
t i r l'efficacité des prises en charge, sans l u i permettre de loucher 
aux bases de l ' impô t ; soit dans le § 1 e r de l 'art . 1 " de la loi du 
10 mai 1847, qui a s u p p r i m é tout contrôle à l 'empli ou sur les 
quant i t és produites, mais non la décharge a n t é r i e u r e m e n t éta
blie ; soit dans les lois du 20 mai 1848, article unique, du 18 j u i n 
184!), art . 12, ou du 12 avr i l 1852, art . 1 e r , par lesquelles les 
Chambres législatives, loin d ' éme t t r e un vote approbatif sur les 
mesures prises par le Gouvernement, en ont a journé l 'examen; 

« Que les discussions qui eurent lieu au sein des Chambres 
lors du vote de chacune de ces lois et les engagements que le 
Gouvernement dut prendre pour obtenir ces votes, ne laissent 
aucun doute sur leur p o r t é e ; 

o Que le Gouvernement n'a donc p u , sous le p ré tex te d'assu
rer l'efficacité des prises en charge et de p réven i r les fraudes, se 
substituer au pouvoir législatif, en suspendant, par l 'ar t . 54 de 
l ' a r rê té royal du 28 ju i l le t 1832, la disposition de l 'art . 00 de la 
loi du 4 avri l 1843; que, partant, en supposant qu ' i l fût p rouvé 
que les mat ières délêquées dont i l s'agit au procès-verbal du 
1 " décembre 1854 ont é té , comme le p révenu le p r é t e n d , l ivrées 
à la dist i l lat ion, i l aurait droit à la décharge , et par suite aussi à 
la restitution des droits fraudés dont le paiement est aujourd'hui 
réc lamé par l 'administration ; 

» Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . D E P A E P E , substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, condamne Hennin, fa
bricant-bouilleur de sirop, domicil ié à Bernissem, sous Saint-
Trond , à payer à l 'administration r equé ran t e : 1° la somme de 
135 fr . 20 cent, pour droits fraudés ; 2° une somme de 4,000 fr . 
pour cinq amendes de 800 f r . , du chef de cinq défécations faites 

| au mépr i s des formalités prescrites par le § 2 de l 'art . 47 de l 'ar
rê té royal du 28 ju i l l e t 1852; dit pour droit que Hennin obtien
dra la décharge des droits d'accises à raison des quant i t és défé-
quées dont i l s'agit au procès-verbal l ivrées pour la distillation ou 
employées à tout autre usage que la fabrication du sucre; le con
damne aux frais. » (Du 23 mai 1855. — Plaid. M M " F O R G E U R , 

V A N M L V S E N . ) 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O I . E N , H U E H A U T E , 2 0 0 . 
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C O U R D ' A P P E L DE LIEGE. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e «le M . De I tehr . 

M I N E . C O N C E S S I O N . L I M I T E . I M T E R P R É T A T I O N " D E L A L O I 

D U 21 A V R I L 1 8 1 0 . C A H I E R DES C H A R G E S . 

Lorsqu'un arrêté de concession d'une mine fixe pour limite une 
ligne droite tirée à la surface, il n'en résulte pas que tout le ter
rain houillcr qui dépasse cette limite soit compris dans la con
cession limitrophe, 

Selon la loi du 2 1 avril 1 8 1 0 , la limitation ne doit pas nêccssai-
rement suivre des plans verticaux; elle peut être inclinée selon la 
conformai ion dit terrain. 

Dans le doute, il y a lieu de consulter les rapports de l'adminis
tration des mines. 

Si, d'une part, l'étendue de la concession doit être déterminée et 
limitée par l'arrêté qui l'accorde, rien n'empêche néanmoins 
que le Gouvernement s'en réfère à des actes antérieurs et publics 
où la délimitation est faite cl spécialement au cahier des 
charges. 

Lorsque le cahier des charges réserve à l'administration la faculté 
d'autoriser les concessionnaires « traverser une faille, cela doit 
s'entendre des points où la faille ne sert pas d'esponte. 

( L A S O C I É T É DE B E L L E - V U E C. LA SOCIÉTÉ DE LA G R A N D E 

R A C N L H E . ) 

A I I R È T . — « Y a-t- i l lieu de réformer le jugement dont est 
appel ? 

« Attendu que, si l ' a r rê té du 1 4 janvier 1 8 3 0 , qui accorde à 
la Société de Belle-Vue sa concession, lu i donne pour l imi te , à 
l'ouest, u n e ligne droite t i rée , à la surface, de la maison Delargc 
à la maison de la v e u v e Lovinfos.se, i l n'en résul te pas que tout 
le terrain houil lcr qui dépasse cette l imite soit compris dans la 
concession l imi t rophe; 

« Qu ' i l ressort des pièces du procès qu ' i l existe de ce côté , 
entre les deux concessions, deux limites distinctes, l'une à la su
perficie, l'autre à l ' in té r ieur , la p remiè re indiquée par une ligne 
directe tracée entre la maison Lovinfossc et la maison Delargc, 
et la seconde marquée par le gisement de la faille Gilles et P i -
rol lc ; 

» Attendu que si a u x termes de l 'art . 2!) de la loi du 2 1 avr i l 
1 8 1 0 , l ' é tendue d ' u n e concession doit être dé te rminée par des 
points f i x e s pris à la surface du sol et passant par des plans v e r 

ticaux, menés de cette surface dans l ' in tér ieur de la terre à u n e 
profondeur indéfinie, la disposition finale de cet article prouve 
que les concessions ne doivent pas toujours ê t re limitées de celte 
m a n i è r e ; que, de la combinaison de cette disposition avec le rap
port de M . S T A N I S L A S D E G I R A R D I N et l 'exposé des motifs de 
M . REGNALT.T au Corps législatif, i l résul te que les limites ne doi
vent pas nécessa i rement suivre des plans verticaux ; qu'elles peu
vent ê t re inclinées lorsque la conformation du terrain p résen te , 
entre deux concessions, des roches ou failles dont la position est 
inc l inée ; que telle est la signification de ces termes de l 'art . 2 0 : 
< à moins que les circonstances et les localités ne nécessitent un 
« autre mode de l imitat ion ; » 

« Attendu qu'en vertu de cette disposition, le Gouvernement 
pouvait s 'écar ter du mode général de l imiter verticalement les 
concessions, ainsi qu ' i l l'a fait pour la Société de Belle-Vue en dé
clarant, dans l 'art . 4 du cahier des charges auquel l 'a r rê té se 
ré fè re , que l'cspontc à l'ouest est remplacée par la défense de tra
verser la faille Gilles et Pirot te; d'où la conséquence que cette 
faille devait servir à la fois d'esponte et de l imite ; 

« Que le d o u t e , à cet égard , n'est pas permis lorsqu'on l i t dans 
les rapports de l ' ingénieur en chef des mines, des 5 0 ju i l le t et 

12 octobre 1827, que « les travaux de la Grande Bacnure doivent 
» ê t re bornés à l'est par la faille Gilles et Pirot te . . . ; que la partie 
« de sa demande si tuée au levant de cette faille ne suffit pas pour 
i' y é tabl i r un siège d'exploitation isolé, tandis qu ' i l lui reste au 
« couchant de cette limite naturelle un champ d'exploitation 
« assez é t endu pour donner à ses opéra t ions toute l'extension cl 
» la durée désirables ; qu ' i l est vrai que sa demande en coll
ii cession ne se borne pas à celte faille, mais que sa grande 
« épaisseur cl les risques qu'on courrait à vouloir la traverser en 
» font une l imite naturelle qu ' i l serait impardonnable de ne pas 
» respecter et que cette disposition est d'autant plus sage que, 
« sans a r r ê t e r le déve loppement des travaux de la Grande Bac
ìi nure, elle ménage à l'exploitation de la Belle-Vue un champ 
« d'exploitation indispensable à la continuation des siens...; 
« qu'enfin la faille bornant à l'est les travaux de la Grande Bac
ìi nure, i l est inutile de conserver des espontes le long de cette 
« l i m i t e . . . ; 

» Que, quant à la ligne droite tracée entre la maison Delargc 
« et la maison Lovinfossc, comme devant servir de l imi t e , à 
« l'ouest, à la concession à accorder à la Belle-Vue, cette l imile 
ii n'est relative qu'aux travaux à entreprendre à la superficie, 
ii mais qu 'à l ' in té r ieur elle pourra suivre la surface de la faille 
h Gilles et Pirotte ; » 

ii Attendu qu ' i l résul te év idemment de ces observations de 
l ' ingénieur , auteur du cahier des charges, (pie l 'art . 4 de cet acte 
a été conçu dans la pensée de permettre à la Société de Belle-Vue 
l'exploitation du charbon jusqu ' à la surface est de la faille Gilles 
et Pii'otte. sur toute l ' é tendue de sa concession sans distinguer si 
celte surface se rencontre à l'est ou à l'ouest de la ligue droite 
tracée entre la maison Delargc et la maison Lovinfossc; que c'est 
au surplus dans ce sens que l'administrateur-inspcctcur des mines 
a expliqué cet art . 1 dans sa réponse , du 10 mars 1850, à une de
mande adressée au Gouvernement par la Société appelante, à fin 
d'obtenir la rectification de la l imite occidentale de sa conces
sion ; 

u Attendu qu 'à la vér i té l 'art . 20 de la loi du 21 avr i l veut que 
l ' é tendue de la concession soit dé terminée et l imitée par l ' a r rê té 
qui l'accorde, mais que la loi ne dé termine pas la forme que doit 
avoir l'acte de concession, et que, dès lors, rien n 'empêche que le 
Gouvernement ne se réfère à des actes antér ieurs et publics où la 
dél imitat ion esl faite; que cette manière de procéder a toujours 
été suivie et notamment eu Belgique, où le roi par ses a r r ê t é s 
ordonne f réquemment l 'exécution d'autres actes dé te rminés et 
qu i , dans ce cas, sont censés faire partie de ces a r r ê t é s ; 

» Qu'ainsi, le roi a pu décré te r , dans l 'arrêté de concession du 
14 janvier 1850, que les limites an tér ieures de la concession de 
Belle-Vue étaient fixées par le cahier des charges, ainsi qu ' i l l'a 
rée l lement fait par l 'art . 5 dudit a r r ê t é ; 

u Attendu que,si l 'ar t . 4 du cahier des charges de la concession 
de la Grande Bacnure défend aux concessionnaires de traverser la 
faille Gilles et Pirotte sans une autorisation de l 'Adminis t ra t ion, 
i l n'en résul te pas que l 'Administration pourra lu i accorder l 'au
torisation de la traverser sur tous les points; qu ' i l en résul te seu
lement que celle autorisation pourra lui ê t re accordée sur les 
points où la faille ne sert pas d'esponte, par exemple sur les 
points o ù , d'un côté , la l imite de sa concession dépasse les deux 
ext rémi tés de la ligne droite t racée entre les maisons Delargc et 
Lovinfossc, et de l 'autre, à la l imite sud, vers laquelle l ' ingénieur 
en chef d i t , dans son rapport du 12 octobre 1827, qu ' i l s'est 
éearlé de la règle suivie par lu i de profiter de celte faille comme 
limite naturelle des deux sociétés, parce qu ' i l n'avait que de» 
données vagues sur sa marche et même sur son existence dans 
cctlc direction ; 

« Qu ' i l est impossible d'entendre autrement celle disposition 
de l 'art . 4 du cahier des charges, sans supposer, ce qui n'est pas 
admissible, que le Gouvernement eût voulu enlever à la société de 
Belle-Vue, le I e r mai 1850, ce qu ' i l lui avait concédé le 1 ! j an 
vier précédent ; 
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>• Par ces mol i fs , la Cour met le jugement dont est appel à 
n é a n t ; déclare que la concession accordée à la société appelante 
par a r rê té royal du l i janvier 1850 a pour l imite i n t é r i eu re « 
Vouent la surface est de la faille Gilles et Piroltc et ses s inuosi tés ; 
di t qu' i l n'y a pas lieu à l'expertise o rdonnée par les premiers 
juges; déclare la société in t imée ni reccvablc ni fondée dans sou 
action en dommages - in té rê t s , etc. » (Du 25 décembre 1 8 5 i . 
Plaid. JIM™ JIoxiiox, K A I B E L . ) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

P r e m i e r e chambre . — P r é s i d e n c e de SI . î t o c l s . 

J U G E M E N T . D E M A N D E P R É M A T U R É E . — C O N C L U S I O N S . 

Le juge qui statue sur une demande d'une seconde grosse par un 
jugement qui préjuge le fond, sans que celle demande ait été 
rencontrée par l'autre partie, laquelle, tout en déclarant se ré
server tous ses droits cl moyens, se borne à exiger au préalable 
que le demandeur s'explique sur certains faits cl circonstances, 
porte une décision prématurée qui doit être réformée en appel. 

( D E P A T I N C. M E S D A C H . ) 

Par acte passé devant le notaire liovyn, le 12 juin 184G, 
la'douairière De Patin a reconnu avoir emprunte de 
M.-L. Mcsdacli une somme de 12,000 fr.,pour sûreté de 
laquelle elle a hypothéqué une ferme située à Langcmarck 
et occupée par Joseph De Jonekhecre. 

Une première grosse de cet acte fut délivrée par le no-
laire liovyn au prêteur Mesdach. C'est du moins ce que le 
notaire déclare sur la pièce même. Cette pièce se trouve 
aujourd'hui entre les mains des héritiers de la douairière. 
De Palin, revêtue d"une quittance portant la signature de 
L . Mcsdach, et constatant le remboursement du capital à 
la dalc du 24 janvier 1853. Environ dix mois plus tard, 
Jf. Mesdach demanda, par requête présentée au Tribunal 
de Gand, la permission de se faire délivrer une seconde 
grosse de l'acte de prêt, alléguant que la première grosse 
déposée en mains du notaire Bovyn ne s'élait point re
trouvée lors du dépouillement des titres et papiers dépen
dants de l'étude de ce notaire, alors décédé dans un état 
d'insolvabilité. 

Cette demande eut pour résulat la comparution des par
ties devant le notaire. Michicls, dépositaire des minutes de 
Bovyn, comparution dont les héritiers De Patin profitèrent 
pour déclarer qu'ils faisaient opposition à la délivrance de 
la seconde grosse réclamée, attendu qu'ils étaient porteurs 
de la première et qu'ils déniaient être débiteurs de l'obli
gation y contenue. 

Ce double motif d'opposition ne fut pas considéré comme 
fondé par Mesdach, car il déclara qu'il se pourvoirait en 
référé conforinémcnl. à l'art. 843 du Code de procédure. 
Lu demande en délivrance d'une seconde grosse l'ut en elfet 
porlée devant le président du Tribunal, siégeant en référé; 
mais clic fut renvoyée à l'audience par ordonnance du G fé
vrier 1855. 

Devant le Tribunal Mesdach dénia la signature de la 
quittance et le remboursement de la créance; il discuta 
la question de savoir si la circonstance que la première 
grosse se trouvait en la possession des appelants pouvait 
leur fournir, par application de l'art. 1285 du Code civil, 
une présomption de la remise de la dette ou de son paie-
inenl, et, dans cet ordre d'idées, il soutint que par la dé
négation formelle qu'il faisait, lui demandeur, de la signa-
turc apposée à celle grosse, il écartait par cela seul la 
présomption que les défendeurs essaieraient d'induire de 
la possession de celle pièce. 

Les défendeurs ne jugèrent pas à propos de suivre le de
mandeur sur ce terrain. Us ne lui opposèrent ni la pré
somption de l'art. 1283, ni aucun autre moyen au fond, et, 
sans découvrir encore leur système de défense, leur avoué 
se contenta de demander aclc que, sous les réserves de tous 
les droits et moyens des défendeurs, il concluait à ce qu'il 
plût au Tribunal ordonner au demandeur d'expliquer à qui 
et de quelle manière avait été opérée la délhrance de la 
grosse qui était en la possession des défendeurs. 

Le Tribunal, se plaçant au même point de vue que le de
mandeur Mesdach, crut devoir examiner à son tour si l'ar-
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liclc 1285 était applicable dans l'espèce, et il décida cette 
question dans le sens du demandeur. Puis, supposant que 
les défendeurs produisaient la quittance portant la signa
ture L . Mesdach comme, un titre exprès et formel de leur 
libération, titre libératoire dont la signature était arguée 
de faux, le Tribunal ordonna la vérification de cette signa-
turc par trois experts. 

Les héritiers De Patin ont interjeté appel de ce juge
ment, qui porte la date du 6 mars 1834. Ils se sont plaints 
de ce que, au moment où ils n'avaient encore conclu qu'à 
certaines explications, tout en se réservant expressément 
tous leurs droits et moyens, le premier juge les avait dé
clarés non fondés dans des soutènement qu'ils n'avaient 
pas produits, et ordonné une vérification de signature, et 
ils ont soutenu que la décision du premier juge était pré
maturée. La Cour a accueilli ce moyen. 

AunÈT. — « Considérant que par acte passé devant le notaire 
Bovyn, le 1 2 j u i n 1 8 1 0 , l'auteur des appelants a reconnu devoir 
à l ' int imé la somme de 1 2 , 0 0 0 f r . ; 

« Considérant que les appelants, aujourd'hui porteurs de la 
grosse de cet acte, au bas de laquelle se trouve une quittance de 
remboursement signée du nom de l ' in t imé, se soni basés sur cette 
possession pour en induire qu'ils étaient en droi t de s'opposer à 
la demande faite par l ' int imé en dél ivrance d'une seconde grosse 
et pour dénier ê t re débi teurs de l'obligation y contenue; 

u Considérant que, devant le premier juge, l ' int imé déniai t 
avoir reçu le remboursement de ladite obligation, ainsi que la 
réali té de la quittance apposée au bas de la grosse qui se trouvait 
en la possession des appelants, et concluait à faire déclarer inap
plicable à la contestation cnlrc parties la disposition de l ' a r i . 1 2 8 5 
du Code c i v i l , qui porte que la remise volontaire de la grosse du 
l i t re fait p r é s u m e r la remise de la del tc; 

« Considérant qu'en réponse à ces conclusions, les appelants, 
en déclarant r é se rve r tous leurs droits et moyens, se sont bo rnés 
à demander qu ' i l plut au Tr ibunal ordonner à l ' in t imé, deman
deur, d'expliquer à qui et de quelle manière a été opérée la déli
vrance de la grosse qui était en leur possession ; qu'ainsi, ap rès 
l 'explication qu'ils demandaient, les appelants se rése rva ien t v i r 
tuellement le droit de discuter l 'applicabili té de l 'art . 1 2 8 5 du 
Code civi l c l la validité de ladite quittance, ou tout autre sys
tème ; 

<• Considérant que, sur les conclusions ainsi prises par les par-
lies, le premier juge, dans son jugement dont appel, a décidé 
que l 'art . 1 2 8 5 du Code civi l étai t inapplicable à l 'espèce et a or
donné la vérification de la signature donnée par l ' in t imé ; 

« Considérant qu'en le décidant ainsi, le premier juge, sans 
prendre égard aux réserves faites par les appelants c l p ré jugean t 
le fond de la contestation, a s la lué sans connaî t re les moyens que 
les appelants s 'étaient réservés pour justifier leur opposition ; (pic 
d'ailleurs le syslème des appelants était inconnu au premier juge 
et pouvait varier selon l'explication réclamée de l ' int imé ; qu'ainsi 
celle décision esl p r éma tu rée et a infligé grief aux appelants; 

« Considérant néanmoins que l ' int imé avait le dro i t , devant 
le premier juge, de discuter s'il pouvait é l r c , ou non, tenu de 
donner l'explication exigée parles appelants; 

« Par ces molifs, la Cour, de l'avis conforme de M . le premici ' 
avocal-général D O N N Y , met le jugement dont appel à néant pour 
avoir p r é m a t u r é m e n t jugé ; renvoie la cause, etc. » (Du 1 5 mars 
1 8 5 5 . — Plaid. M M " ItoLi.N, D ' E L I I O U N G N E . ) 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e ehamhrc . — P r é s i d e n c e de M . Itelecourt. 

I N T E R V E N T I O N . C R É A N C I E R . R E C E V A B I L I T É . — F R A I S . 

Il faut, mais il sufftt, pour qu'un créancier soit reçu à intervenir 
dans une instance où figure son débiteur, qu'il ait intérêt à l'is
sue du procès. 

Toutefois il doit supporter les frais de son intervention, si celle-ci, 
n'étant provoquée ni par des faits de collusion cuire les parties 
principales ni par l'impéritic du débiteur, ne peut être envisa
gée que comme une de ces mesures de précaution permises ci tout 
créancier pour veiller ci ses droits. 

( D E I . V I G N E C . F . U ' C O N N ' I E R - O R I O N E T LA S O C I É T É F O R E S T I È R E . ) 

J U C E M E X T . — « Attendu que les intervenants, c réanciers du 
demandeur, ont au résul tat du procès un in té rê t incontestable, et 
que cela suffit pour légit imer leur présence au p rocès , d ' après le 
principe général énoncé à l 'art . 1 1 0 0 du Code civil ; 

« Attendu, toutefois, que les intervenants ne sont pas ici en 



lieu et place d'un déb i teur négligent et inaclif, puisque c'est leur 
déb i teur qui a spon tanément intente l 'action et qui exerce person
nellement ses droits ; 

« Que, d'autre part, i l ne parait pas que le demandeur ait pro
voqué celte intervention par des faits de collusion ou d ' impér i t ic 
qui dussent le rendre responsable des frais de l ' intervention ; 

« Que, dans l 'espèce, l ' intervention se r édu i t à on acte con
servatoire ou mesure de précau t ion , dont cliaque créancier du 
demandeur est l ibre d'user pour veiller à ses droits, comme les 
créanciers d'un eopartageant (art. 882 du Code c iv i l ) , niais, de 
même que ceux-ci, à la condition de ne pas aggraver la position 
des parties litigantes ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal dit que les frais de l ' intervention 
sont à la charge des intervenants. » (Du 50 avr i l 1855. — Plaid. 
MM™ W i x s , W A T T F . E C . ) 

OnsEUVATioxs. — Sur la r e c e v a b i l i t é , V . D A I . I . O Z , X o u v . 
l l é p . , V O Intervention, n"" 2 1 , 2 5 et 4 3 ; — C I I A U V E A U sur 
C A R R E , Quest . 1 2 7 0 , 2 " ; — B O I T A R D , E t l i t . f r anc . , 1 8 5 4 , 
I , 5 5 0 et 5 5 1 . 

Quan t à la ques t ion des f ra is , i l est en tendu q u ' i l ne 
s'agit pas i c i de ceux qu'occasionne le r e fu s , par l 'une des 
par t ies p r i n c i p a l e s , d 'admet t re au p r o c è s l ' i n t e r v e n a n t . 
Les frais de l ' i n c i d e n t s o u l e v é pa r cette contestation do iven t 
ê t r e p a y é s pa r la pa r t i e q u i y succombe, soi t l ' i n t e r v e n a n t , 
si son i n t e r v e n t i o n est r e p o u s s é e , soit le contestant si l ' i n 
t e r v e n t i o n est r e ç u e . C'est là u n d é b u t d i s t inc t de l ' instance 
p r i n c i p a l e et q u i est j u g é au p r é a l a b l e , c o n f o r m é m e n t à 
l ' a r t . 3 4 1 d u Code de p r o c é d u r e . Quel m o t i f m e t t r a i t alors 
obstacle à l ' app l ica t ion l i t t é r a l e du p r i n c i p e de l ' a r t . 1 3 0 
d u m ê m e Code, q u i veut que tonte pa r t i e q u i succombe soit 
c o n d a m n é e aux d é p e n s ? V . D A I . I . O Z , X O U V . l l é p . , V O Fruís 
el dépens, n " 4 7 3 . 

Mais en s e r a i t - i l de m ê m e si l ' i n t e r v e n t i o n n 'ava i t pas 
é t é c o n t e s t é e c l que l ' i n t e rvenan t e û t p r i s pa r t de piano à 
la discussion e n g a g é e en t re le demandeur et le d é f e n d e u r 
o r i g i n a i r e s , ou lo rsque , l ' i n t e r v e n t i o n ayant é t é c o n t e s t é e , 
mais le contestant ayant é c h o u é sur l ' i n c i d e n t , l ' i n t e r v e 
nant n'a p lus r e n c o n t r é d 'oppos i t ion à l 'exercice de son 
d r o i t . 

Dans cette doub le h y p o t h è s e , à charge de q u i les frais 
de l ' i n t e r v e n t i o n doivent - i l s r e tomber? Seront - i l s s u p p o r t é s 
par l ' i n t e r v e n a n t , ou par la par t ie c o n d a m n é e au p r i n 
c ipa l ? 

La d é c i s i o n (pie. nous r appor tons les met à la charge d u 
demandeu r en i n t e r v e n t i o n chaque fois que sa p r é s e n c e , 
tou te l é g i t i m é e qu ' e l l e est pa r son i n t é r ê t au r é s u l t a t du 
l i t i g e , n'a cependant é t é n é c e s s i t é e n i par des actes c o l l u 
soires des par t ies p r inc ipa les , n i par le besoin de s u p p l é e r 
à la n é g l i g e n c e de la pa r t i e c h a r g é e de d é f e n d r e des i n t é 
r ê t s auxquels touchen t les siens. 

E l l e a le m é r i t e de conc i l i e r le d r o i t de l ' i n t e r v e n a n t , 
q u i do i t p o u v o i r s u r v e i l l e r ses i n t é r ê t s p a r t o u t o ù ils sont 
en j e u , et l ' i n t é r ê t des par t ies p r inc ipa l e s , q u i est, l o r s 
qu'el les agissent l o v a l e m c n l e t dans la mesure de leurs 
d r o i t s , de v i d e r l e u r d i f f é r e n d sans compl ica t ions inu t i l e s 
et sans aggrava t ion de frais . E l le n ' e n l è v e r i e n à l ' ac t ion de 
l ' i n t e r v e n a n t , el le ne la paralyse m ê m e pas, elle tend seu
lement à en comba t t r e l ' e x a g é r a t i o n et à r e n d r e aussi peu 
o n é r e u s e que possible , p o u r le demandeur et le d é f e n d e u r 
p r i m i t i f s , l ' a p p a r i t i o n , dans l ' ins tance, d ' un t iers q u i j u s 
q u e - l à y é t a i t r e s t é é t r a n g e r . V . Conf. : C H A U V E A U sur 
C A R R É , Quest . 1 2 7 0 , 2 " , in fine. 

O n peut eonsu l le r aussi B O U R R E A U , con t inua t eu r de l lo .x-
Œ . N . N E , I , 1 6 8 et s u iv . ; — D A I . I . O Z , X O U V . l l é p . , V O Inter
vention, n° 1 4 0 ; — A n g e r s , 2 8 j a n v i e r 1 8 4 1 ; — Par i s , 
2 0 d é c e m b r e 1 8 3 0 ( D A L L O Z , P é r . , 1 8 5 1 , 2 , 1 , et J . D E P A L . , 

1 8 3 1 , 1 , 2 5 1 ) . Ce d e r n i e r a r r ê t appl ique u n p r i n c i p e q u i 
c o n c o u r t , avec c e l u i d u j u g e m e n t d u T r i b u n a l de B r u x e l l e s , 
à r e s t r e i n d r e dans des l imi t e s é q u i t a b l e s l 'exercice d u d r o i t 
d ' i n t e r v e n t i o n , en d é c l a r a n t passible des frais de son i n 
t e r v e n t i o n l ' i n t e r v e n a n t don t les moyens font double e m 
p l o i avec ceux de la par t ie q u i le r e p r é s e n t a i t d é j à dans 
l ' ins tance . V . en ce sens D A L L O Z , V O Intervention, n " 4 5 . 

QUESTIONS DIVERSES. 

C A U T I O N . — D E T T E C O M M E R C I A L E . — T R I B U N A L D E C O M M E R C E . 

C O M P É T E N C E . 

Est justiciable du Tribunal de commerce la caution d'une dette née 
d'un acte commercial de sa nature. 

Il en est surtout ainsi lorsque la caution s'est engagée à surveiller 
personnellement les opérations et à y intervenir. 

A R R Ê T . — « Attendu que les achats de chiffons que la dame 
Berlhier-Ravncr faisait chez les intimés é ta ien t , aux termes de 
l 'art . f>32 du Code de commerce, des actes de commerce, puis
qu'elle revendait ces marchandises après les avoir travaillées et 
converties en papier; que, d 'après l'article G5t du même Code, 
les contestations relatives à ces achats sont de la compétence des 
Tribunaux de commerce; 

» Attendu que l'appelant, en se portant garant de l'obligation 
qui résultai t pour ladite dame de ces opé ra t i ons , s'est expr imé 
en des termes tels qu'on doit le considérer non-sculcnicnt comme 
ayant consenti à donner un cautionnement, mais même comme 
ayant, jusqu 'à un certain point, pris part aux acquisitions de chif
fons else les étant a p p r o p r i é s ; 

« Attendu que l'appelant a si bien cru qu'en s'engageanl i l 
posait un acte de commerce que, lorsqu'il p révoi t le cas où son 
engagement pourrait donner lieu à une contestation, i l cite en 
p remiè re ligne parmi les Tribunaux qui pourraient ê t re appelés 
à eu connaî t re le Tr ibunal de commerce de Bruxelles; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat-général Ci.o-
O U E T T E entendu, di t que c'est avec raison que le juge consulaire 
s'est déclaré compétent ; met en conséquence l'appel à néant ; con
damne l'appelant à l'amende cl aux dépens . » (Du 8 mars 1855. 
Cour de Bruxelles. — l r l ' Ch. — Aff. V E R I I O E V E N C. D E X A Y E R . 

Plaid. M M " I Î U Y O T , S C I I O F F K X I K L S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . P A R D E S S U S , 1 5 0 4 ; - - - C A R R É , é d . B . , 

I V , p . 4 9 2 , a r t . 5 8 G ; — D E S P B É A U X , n " 7 3 1 , — D A L L O Z , 

I I I , 4 3 ' t ; — D A I . I . O Z , X O U V . R é p c r t . , V " Cautionnement, 
n O B 4 8 et 4 9 ; V " Acte de commerce, n ' " 5 2 5 et s u i v . , eie. 

MATIÈIi i - : D ' O R D R E . ----- J L U E - C O M M I S S A I R E . R E N V O I A 

L ' A U D I E N C E . I N T E R V E N T I O N . M I S E E N C A U S E . 

En matière d'ordre, et lorsque le j uge-eommissaire. a renvoyé tes 
parties à l'audience, l'intervention ou mise en cause est rccerable 
comme dans les cas ordinaires. 

Il en est ainsi nntummcnl en ce qui concerne la mise eu cause du 
cédant, lorsque le débiteur oppose au cessiouiiaire un moyen eli
si f du droit que ce dernier réclame. 

A R R Ê T . — « Cons idérant que si le législateur a établi un mode 
particulier de procéder en matière d'ordre, ce mode n'est suivi 
qu'aussi longtemps qu ' i l ne s'élève pas de contestation entre les 
créanciers ou entre ceux-ci cl le débi teur ou des tiers; 

« Que dès que le juge-commissaire a r envoyé les parties à 
l'audience, les règles ordinaires de procédure reprennent leur 
cours; qu'aucune disposition du Code de p rocédure n 'é tabl issant 
le contraire, l ' intervention procède en mat ière d'ordre comme en 
toute attire; 

« Considérant que toutes les fois qu'une partie a le droit d ' in
tervenir, elle peut ê t re mise eu cause par celui qui a intérêt à ce 
que le jugement à rendre soit commun entre lu i cl la parlic qui a 
ce droit ; 

« Que l ' intervention forcée a surtout lieu lorsqu'il s'agit de 
faire valoir contre l 'appelé à la cause un moyen pé remplo i re et 
élisif du droi t qu ' i l aurait transmis à un autre, en sorte que, ce 
moyen étant admis, le cessionnaire n'aurait acquis aucune action 
contre le déb i teur ; 

« Que tels sont par t icu l iè rement les cas où une créance cédée 
aurait été atteinte par la compensation avant la cession, celui où 
la créance serait nulle dans son origine comme é tan t le résul tat 
du dol ou de la fraude ; 

n Qu ' i l en est de même dans l'espèce où l 'hér i t ier bénéficiaire, 
partie in t imée , soutient que la créance pour laquelle le cession
naire l 'errare a produit dans l'ordre ouvert sur le pr ix des i m 
meubles de la succession bénéficiaire est s imulée, sans cause ; que, 
par suite, elle n'a jamais eu une existence légale et que, par une 
conséquence u l t é r i eu re , le cessionnaire réel ou p r é t e n d u de celle 
créance n'a acquis ni pu acquér i r aucun droit contre la succession 
de la débi tr ice s u p p o s é e ; 

« P a r é e s motifs, c l ceux des premiers juges, la Cour met l'ap-
pcllalion à néant ; condamne l'appelant à l'amende et aux frais de 
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l'instance d'iippcl. » (Du 51 mars 1835. — Cour de Liège. 
A I T . D A N O U I I O N T C. D A I M N . — Plaid. M M " M A R C . O T T Y , Q U I N A R T . ) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E , 

COl'R D E CASSATION D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Marcq . 

C O U R D ' A S S I S E . — J U R É . C O N D I T I O N S E S S E N T I E L L E S . 

C O N S E I L L E R C O M M U N A L . Q U A L I T É P E R D U E . J U R Y D E 

J U G E M E N T . P E R M A N E N C E D E L A L I S T E . F A U S S E M O N 

N A I E . C O U R S L É G A L . É L É M E N T S . A T T R I B U T I O N S D E 

L A C O U R E T D U J U R Y . 

.1 moins qu'il ne s'agisse d'une incapacité radicale, résultant de la 
privation des droits politiques ou civils, la liste annuelle des ju
rés est permanente. Loi du 1 a mai 1838, art. 3 : Code d'instruc
tion criminelle, art . 381 . 

Celui qui n'a été porté sur celle liste qu'à raison de sa qualité de 
conseiller communal fait valablement partie du jury de jugement 
bien que, n'ayant pas été réélu depuis la confection de la liste 
annuelle, il n'ait plus à l'époque du jugement la qualité de con
seiller communal. 

S'il appartient à la Cour d'assises de juger si une monnaie a cours 
légal dans le pays, c'est au jury à constater en fait le type qui 
distingue la monnaie et le pays auquel elle est propre. 

La question posée au jury est donc incomplète quand on demande 
seulement s'il y a contrefaçon ou émission (Z'une pièce de deux 
francs, monnaie d'argent ; il faut préciser s'il s'agit de monnaie 
de France ou de Belgique. Code pénal , art. 152; loi du 5 j u i n 
1852, art . 35 ; loi du 13 mai 1838, art . 20. 

( C A H l ) I N A E L E T I X G I I E I . S C L E MINISTÈRE P U B L I C . ) 

La Cour d'appel de G a n d , Chambre des mises en accusa-
l i o n , pa r u n a r r ê t du 27 j a n v i e r 1855, a r e n v o y é devant la 
Cour d'assises de la F l a n d r e Or ien ta le les n o m m é s Jacques 
G e l é e , M é l a n i e M i n n c b o , Miche l Cardinael et Char les-Louis 
Inghcls comme suffisamment p r é v e n u s : 

1° Tous les qua t re : 

« D ' a v o i r , dans le cou ran t de 1854, et n o m m é m e n t au 
mois d ' a o û t , à L o k c r e n ou Sevcn-Eccken, con t re fa i t f r a u 
duleusement des monnaies d 'argent ayant cours l é g a l en 
Belgique ; 

« A u moins d ' ê t r e complices de ce c r i m e p o u r a v o i r , avec 
connaissance, a i d é ou a s s i s t é l ' auteur ou les auteurs dans 
les faits q u i on t p r é p a r é , fac i l i t é ou c o n s o m m é l ' a c t i o n ; 

« 2" M é l a n i e M i n n c b o , d 'avoi r f r a u d u l e u s e m e n t , en 
a o û t et septembre 1854, à L o k c r e n , é m i s des p i è c e s con t r e -
laites d 'une monnaie d'argent ayant cours l éga l en B e l g i 
que , sachant qu'elles é t a i e n t fausses, sans les a v o i r r e ç u e s 
p o u r lionnes : 

• G e l é e et Card inae l , d ' è l r c complices de ce c r i m e pour 
avo i r p r o c u r é à M é l a n i e Minncbo les p i è c e s de monna ie 
fausses, sachant qu'el les devaient ê t r e é m i s e s ; 

'•• 3° Cardinael et Inghc l s , d ' a v o i r , e n a o û t 1854, à Saffe-
î a c r e , t e n t é de m e t t r e en c i r cu l a t i on une p i è c e contrefa i te 
d 'une monnaie d 'argent ayant cours léga l en Be lg ique , sa
chan t qu 'e l le é t a i t fausse et sans l ' avo i r r e ç u e p o u r b o n n e ; 
ten ta t ive m a n i f e s t é e par des aclcs e x t é r i e u r s et su iv ie d ' un 
commencement d ' e x é c u t i o n , c l n 'ayant c l é suspendue ou 
n 'ayant m a n q u é son effet que par des circonstances for-
tu i les ou i n d é p e n d a n t e s de la v o l o n t é de l ' u u l c u r ; 

Card inae l , d ' ê t r e au moins compl ice de ce c r i m e , p o u r 
a v o i r , avec connaissance, a i d é et a s s i s t é Inghc l s dans les 
faits q u i on t p r é p a r é ou fac i l i t é Lacle. » 

Les quat re a c c u s é s on t é t é d é c l a r é s coupables; G e l é e , en 
é t a t de r é c i d i v e , a é t é c o n d a m n é à la peine de m o r t et ne 
-'est pas p o u r v u en cassation. M é l a n i e M i n n c b o a é t é 
exempte de peines, en v e r t u de l ' a r t . 138 du Code p é n a l , 
pour avo i r p r o c u r é l ' a r res ta t ion des autres coupables . 

54 questions on t é t é soumises au j u r y . 

Les 4 0 e et 4 9 e po r t a i en t sur le d e u x i è m e c h e f d'accusa-
1 i on , savoir , l ' é m i s s i o n à L o k c r e n de monnaie cont re fa i te . 

Ces deux questions n ' é t i i e n t re lat ives q u ' à l ' a c c u s é Car
d inae l et avaient é t é r é s o l u e s a f f i rma t ivement . 

Les 5 0 e , 52° et 5 5 e questions concernaient les deux de -

mandeurs . Elles avaient p o u r objet le t r o i s i è m e chef d'ac

cusat ion ou la tenta t ive d ' é m i s s i o n à Saffclaerc d'une pièce 
contrefaite de monnaie d'argent ayant cours légal en Bel
gique. 

Elles d é t e r m i n a i e n t la p i è c e con t r e f a i t e ; c'est une pièce 
de deux francs, monnaie d'argent; mais elles ne r e p r o d u i 
saient pas la m e n t i o n q u ' i l s'agissait d 'une p i è c e de monna ie 
de France . C'est sur celte omission que le d e u x i è m e moyen 
de cassation é t a i t f o n d é . 

Ces t ro is questions avaient aussi é t é r é s o l u e s a f f i rma t ive 
m e n t . Par la p r e m i è r e on demanda i t s ' i l y avai t ten ta t ive 
d ' é m i s s i o n d 'une p i è c e de deux francs, monnaie d 'argent ; 
par la d e u x i è m e , si Inghc l s é t a i t coupable de cette t en ta 
t i v e ; p a r l a t r o i s i è m e , si Cardinae l é t a i t é g a l e m e n t c o u 
pab le . 

A p r è s la l ec tu re de la r é p o n s e d u j u r y , le d é f e n s e u r 
c o n c l u t , p o u r l ' a c c u s é I n g h c l s , à ce q u ' i l fût d i t que le fait 
r econnu constant par la r é p o n s e à la 5 0 e quest ion ne c o n 
s t i t ua i t n i c r i m e n i d é l i t , parce q u ' i l ne r é s u l t a i t pas de 
cel te r é p o n s e que la p i è c e de deux francs e û t cours l é g a l en 
B e l g i q u e . . . 

L ' a r r ê t de condamna t ion avai t s t a t u é sur ce p o i n t de la 
m a n i è r e su ivante : 

A R R Ê T . — « Considérant que les pièces de monnaie française 
de deux et de cinq francs oui cours légal en Belgique; 

a Cons idérant , quant à la pièce de monnaie ment ionnée en la 
50'' question, que la dénominat ion de pièces de deux francs ne 
peut s'appliquer qu'aux pièces d'argent de cette espèce, belges ou 
françaises, qui ont également cours légal en Belgique. » 

I n g h c l s , c o n d a m n é à la peine de m o r t par sui te de son 
é t a l de r é c i d i v e , et Ca rd inae l , aux t r avaux forcés à p e r p é 
t u i t é , se sont p o u r v u s en cassation. 

Le p r e m i e r moyen n ' é t a i t p r o p o s é que par l ' u n des de
m a n d e u r s ; mais d ' a p r è s sa n a t u r e , i l devai t e n t r a î n e r aussi 
la cassation au p r o f i t de l ' au t re demandeur . 

Le d e u x i è m e m o y e n é t a i t p r é s e n t é à l ' appu i des deux 
p o u r v o i s . I l se d iv i sa i t en deux par t ies don t l 'une subsi 
d i a i r e et s u b o r d o n n é e à l ' au t re . 

L ' u n des m é m o i r e s se t e r m i n a i t par une observa t ion que 
l ' on devai t c o n s i d é r e r comme u n m o y e n p r o p r e m e n t d i t . 

P R E M I E R M O Y E N . — V i o l a t i o n de l ' a r t . 1 e r , n o s 1 et 2 , 
l e t t r e C, de la l o i d u 15 m a i 1 8 3 8 ; de l ' a r t . 595 d u Code 
d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ; des a r t . 12 et 15 de la l o i d u 
15 m a i 1858 et de l ' a r t . 595 d u d i t Code; de l ' a r t . 4 , 
2 e a l i n . , de la C o n s t i t u t i o n ; des a r t . 551 du Code d ' i n s t r u c 
t ion c r i m i n e l l e et 2 de la l o i d u 45 m a i 1849, en ce que 
Joseph Paquay, q u i é t a i t au n o m b r e des v ing t -qua t re j u r é s 
ent re lesquels a eu l i e u la f o r m a t i o n du j u r y de j u g e m e n t 
et q u i a fait par t ie de ce j u r y , n 'avai t pas la c a p a c i t é l é g a l e 
requise . 

Joseph Paquav, d isa i t -on , avai t é t é p o r t é , en e x é c u t i o n 
de la l o i du 15 m a i 1858, a r t . 1 e r , n " 2 , l i l t . C, sur la l i s le 
g é n é r a l e des j u r é s de la F landre O r i e n t a l e , en la seule qua
l i t é de consei l ler c o m m u n a l à G r a m m o n t . Cela est p r o u v é 
a u t l i e n l i q u e m c n l par l ' e x t r a i t , p r o d u i t au p r o c è s , du tableau 
d é p o s é aux archives de la p r o v i n c e , tableau a r r ê t é , p o u r 
la v i l l e de G r a m m o n t , à la date du 15 j u i l l e t 1 8 5 i . 

Mais u n aut re documen t of f ic ie l , é g a l e m e n t j o i n t en 
forme au then t ique à la p r o c é d u r e , savoir le p r o c è s - v e r b a l 
des é l e c t i o n s q u i on t eu l i eu à G r a m m o n t , le 31 oc tobre 
de la m ê m e a n n é e , p o u r le r enouve l l emen t pa r t i e l du Con
seil c o m m u n a l , constate que Joseph Paquay , consei l ler 
sor tan t , n'a pas é t é r é é l u et a é t é r e m p l a c é . 

I l ne p o s s é d a i t donc p lus la c o n d i t i o n substant ie l le de sa 
q u a l i t é de j u r é , lo rsque , qua t re mois a p r è s , i l est i n t e r v e n u 
au j u g e m e n t du demandeur en cassation. En c o n s é q u e n c e 
la f o r m a t i o n du j u r y de j u g e m e n t n'a eu l ieu que sur une 
liste de v i n g t - t r o i s j u r é s et ce j u r y n'a é t é c o m p o s é que de 
onze j u r é s , en con t r aven t ion expresse à la l o i . 

V a i n e m e n t a l l é g u e r a i t - o n la c a p a c i t é de Paquav au m o 

m e n t de la confect ion de la l i s te g é n é r a l e des j u r é s , et p r é 

t e n d r a i t - o n que cette l is le é t a i t pe rmanen te j u s q u ' a u r e 

n o u v e l l e m e n t a n n u e l . 

La c a p a c i t é d ' un j u r é d o i t s ' a p p r é c i e r au m o m e n t où i l 

est a p p e l é à r e m p l i r ses fonc t ions ; ce n'est pas de son i n -



s c r i p t i on sur la l iste q u ' i l l i e n t sa c a p a c i t é , mais b ien de la 
possession r é e l l e des condi t ions é t a b l i e s par la l o i : d è s q u ' i l 
cesse de les p o s s é d e r , celte c a p a c i t é s ' é v a n o u i t . 

A l ' a p p u i de cel te p r o p o s i t i o n , on i n v o q u a i t diverses a u 
t o r i t é s : on c i t a i t n o m m é m e n t les a r r ê t s rendus par la Cour 
les 8 novembre 1 8 4 1 , 51 j a n v i e r 1843 et 25 septem
bre 1854. 

A u su rp lus , p o u r r é p o n d r e à l 'object ion par le f a i t , on 
r e m a r q u e r a , a jou t a i t -on , que la l iste des j u r é s de la session 
a é t é f o r m é e lorsque dé j à Paquay é t a i t sans l i t r e p o u r y 
figurer. 

On ne serait pas m i e u x f o n d é à se p r é v a l o i r con t re l 'ac
c u s é de ce q u ' i l n'a pas r é c u s é le j u r é incapable . D ' a b o r d 
i l a p u , lors d u t i rage au sor t , i g n o r e r l é g i t i m e m e n t la 
cause d ' i n c a p a c i t é ; ensuite la l é g a l i t é de la compos i t ion d u 
j u r y ne d é p e n d pas de l ' a c c u s é . 

I l n ' y a pas deux sortes d ' i n c a p a c i t é s , les unes absolues, 
les autres re la t ives et susceptibles d ' ê t r e couvertes pa r le 
silence de l ' a c c u s é . Les j u r é s sont les juges du f a i t ; i ls p a r 
t i c i p e n t sous ce r a p p o r t à l 'exercice du pouvo i r j u d i c i a i r e ; 
o r , t o u t ce qu i t i en t à la cons t i tu t ion r é g u l i è r e des j u r i 
d ic t ions est d 'o rdre p u b l i c , et toute con t r aven t ion à la r è g l e 
empor te n u l l i t é . 

En o u t r e , le d r o i t de s i é g e r comme j u r é est un d r o i t po
l i t i q u e . La C o n s t i t u t i o n , a r t . 4 , statue que les condi t ions 
n é c e s s a i r e s p o u r exercer un d r o i t de cette na ture sont d é 
t e r m i n é e s par elle et par les lois s p é c i a l e s . Cette d i spos i t ion 
a donc é t é v io lée par l ' a t t r i b u t i o n d 'un d r o i t p o l i t i q u e à 
Paquay en l'absence des condi t ions d é t e r m i n é e s par la l o i . 

E n f i n , l ' i n t e r v e n t i o n de Paquay au j u g e m e n t a p u causer 
u n grave p r é j u d i c e au demandeur . Celu i -c i n'a é t é d é c l a r é 
coupable q u ' à la m a j o r i t é de sept voix cont re c i n q . Ne se 
p e u t - i l pas que Paquay ai t fait par t ie de cette m a j o r i t é , q u i 
s'est ainsi t r o u v é e r é d u i t e à six j u r é s capables, et d è s lors 
n 'y a - l - i l pas v i o l a t i o n des a r t . 551 du Code d ' i n s t r u c t i o n 
c r i m i n e l l e et 2 de la l o i d u 15 m a i 1840? 

D E U X I È M E M O Y E N . — 1" Fausse app l ica t ion de l ' a r t . 132 
du Code p é n a l , c o m b i n é avec l ' a r t i c l e 35 de la l o i d u 
5 j u i n 1 8 3 2 ; v io l a t ion de l ' a r t i c l e 20 de la l o i d u 15 m a i 
1 8 3 8 ; 

2° V i o l a t i o n de l ' a r t . 564 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i 
ne l le et 9 de la C o n s t i t u t i o n , en ce que : 1" i l n'a pas é t é l é 
ga lement c o n s t a t é que la p i è c e de deux francs don t la t en 
ta t ive d ' é m i s s i o n a fai t l 'objet de la c i n q u a n t i è m e ques t ion 
e û t cours léga l en B e l g i q u e ; 2° les a c c u s é s on t é t é c o n d a m 
n é s lorsque la l o i c o m m a n d a i t l eu r abso lu t ion . 

Ce moyen é t a i t p r o p o s é par les deux demandeurs : la 
Cour avai t à examiner s ' i l é t a i t recevable de la par t de Car-
d i n a e l , c o n d a m n é non-seulement d u el ie l 'dc cel le t en ta t ive , 
mais aussi p o u r r é m i s s i o n d é c l a r é e constante par la r é 
ponse à la 40'' ques t ion . 

Les demandeurs disaient que la circonstance don t i l 
s'agit n 'ayant pas é l é compr ise dans la ques t ion , n 'avai t pu 
ê t r e c o n s t a t é e par le j u r y . La Cour l 'a n é a n m o i n s tenue 
p o u r constante en d é c i d a n t que « la d é n o m i n a t i o n de 
p i èces de deux francs ne peut ê t r e a p p l i q u é e qu 'aux p i è c e s 
d 'a rgent de cel te e s p è c e , belges ou f r a n ç a i s e s , q u i on t é g a 
lement cours l éga l en Be lg ique . » 

Celle d é c i s i o n sor t des a t t r i b u t i o n s de la Cour d'assises, 
car el le i m p l i q u e la so lu t ion de plus ieurs questions de fai t 
sur lesquelles le j u r y seul est c o m p é t e n t pour p rononce r , 
comme de savoir dans que l pays, à quel le effigie, en quel le 
a n n é e la p i è c e a u r a i t é t é f r a p p é e . Ce n'est q u ' a p r è s que ces 
é l é m e n t s ont é t é reconnus que la Cour peut j u g e r si le t y p e 
de la p i è c e contrefai te a ou n'a pas cours l éga l en Be lg ique . 
A i n s i dans l ' e s p è c e o ù la p i è c e n'est pas r ep rodu i t e au p r o 
c è s , où l ' on igno re que l l e monna ie a é t é cont refa i te , i l est 
impossible de s'assurer si cette monnaie a effect ivement 
cours l é g a l en Be lg ique . 

I l n'est pas v r a i , en effet, comme le d i t l ' a r r ê t a t t a q u é , 
que n o m m e r une p i è c e de deux francs soit n é c e s s a i r e m e n t 
d é s i g n e r une monna i e belge ou f r a n ç a i s e . 11 est n o t o i r e 
que le s y s t è m e d é c i m a l , tel q u ' i l existe en Belgique et en 
France et avec les m ê m e s d é n o m i n a t i o n s , est en v i g u e u r 
depuis p lus ieurs a n n é e s dans la C o n f é d é r a t i o n suisse, et 
que les p i è c e s de deux francs de celte monna ie , sans a v o i r 

cours l éga l en Be lg ique , y sont r é p a n d u e s dans la c i r c u l a 
t i o n . L o r s q u ' i l f a l l a i t une preuve cer ta ine , i l n ' y avai t pas 
m ê m e le m o i n d r e ind ice que la p i èce fausse i m i t â t la m o n 
naie belge ou f r a n ç a i s e p l n t ô t que la monna ie suisse. 

La Cour d'assises a donc con t revenu à l ' a r t . 20 de la 
lo i d u 15 mai 1858, en d é c i d a n t une quest ion que le j u r y 
devai t r é s o u d r e ; e l le a con t revenu à l ' a r t . 152 d u Code 
p é n a l et à l ' a r t . 55 de la l o i d u 5 j u i n q u i le m o d i f i e , en 
a p p l i q u a n t ces disposi t ions sans que les é l é m e n t s c o n s t i t u 
tifs du c r i m e fussent tous r é g u l i è r e m e n t reconnus c o n 
stants. 

En o u t r e , l ' a r r ê t a t t a q u é a v io l é l ' a r t . 5G4 du Code d ' i n 
s t r u c t i o n c r i m i n e l l e et l ' a r t . 0 de la C o n s t i t u t i o n , en ap
p l i q u a n t une peine l o r s q u ' i l y avai t l i eu d 'absoudre. 

L ' a r t . 154 d u Code p é n a l , q u i p u n i t la c o n t r e f a ç o n de 
monnaies é t r a n g è r e s , n ' é t a i t pas plus appl icable que l ' a r t i 
cle 152 r e l a t i f aux monnaies q u i ont cours l é g a l , car i l y a 
i n c e r t i t u d e c o m p l è t e sur la n a t i o n a l i t é de la monna ie c o n 
t refa i te . La d é c l a r a t i o n d u j u r y , q u i ne constate pas que la 
p i è c e l u t une i m i t a t i o n du type belge ou f r a n ç a i s , ne p r o u v e 
pas davantage qu ' e l l e a p p a r t i n t à tou t aut re s y s t è m e m o 
n é t a i r e . Les condi t ions de la c r i m i n a l i t é du fait n ' é t a i e n t 
donc vér i f i ées dans aucun cas, et l ' absolu t ion de l ' a c c u s é 
devait en ê t r e la c o n s é q u e n c e n é c e s s a i r e . 

T R O I S I È M E M O Y E N . — Ce m o y e n accusait la v i o l a t i o n de 
l ' a r t . 54 de la l o i m o n é t a i r e d u 5 j u i n 1852 et de l ' a r t , (i 
de l ' a r r ê t é du 30 d é c e m b r e 1848, en ce que la p i è c e de 
deux francs a r g u é e de faux n 'avai t pas é lé soumise à la d é 
cision du commissaire de la monnaie , seul c o m p é t e n t p o u r 
s ta tuer sur la f a u s s e t é . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, pris île la v io 
lation de l 'art . l ' - \ n " 1 c t n " 2 , l i t t . C, de la loi du 15 mai 1838. 
de l 'art . 595 du Code d'instruction criminelle, des art . 12 et 15 
de la loi du 15 mai 1858 et de l 'art . 595 dudit Code, de l 'art , i. 
deuxième al inéa, de la Constitution et de l 'art . 2 de la loi du 
15 mai 1819, en ce que Joseph Paquay, qui était au nombre des 
vingt-quatre ju rés cuire lesquels a eu lieu la formation du j u r y 
de jugement et qui a fait partie de ce j u r y , n'avait pas la capaci té 
légale requise : 

» Considérant qu ' i l n'est pas méconnu que Joseph Paquay r é u 
nissait toutes les conditions essentielles, prescrites par l 'ar t . 581 
du Code d'instruction criminelle, lorsqu' i l a pris part comme j u r é 
au jugement des demandeurs et qu'if était revêtu de la qua l i té de 
conseiller communal lorsqu'il a é lé , à ce t i l rc et en exécut ion de 
la loi du 15 mai 1858, compris en I 8 5 i dans la liste générale de; 
j u r é s de la Flandre Orientale pour le service de l 'année sui
vante ; 

a Qu'on objecte vainement qu ' i l avait perdu celte d e r n i è r e 
quali té par l 'expiration do ses fondions, dans l'intervalle de la 
confection de ladite liste à la session du j u r y , car i l n'est pas de
venu, par là, inhabile à siéger comme j u r é pendant le reste de 
l 'année pour laquelle la liste avait élé a r r ê t é e ; 

» Qu'en effet la permanence de la liste annuelle des jurés est 
formellement établie par la disposition finale de l 'art . 5 de la loi 
p r éc i t é e ; que si le texte prohibi t i f de l'article 381 du Code d ' in
struction criminelle l'ait fléchir ce principe dans le cas où le juré-
est frappé d'une incapacité radicale par la privation des droits 
politiques ou civils, rien au contraire ne s'oppose à l 'application 
de la règle , s'il ne s'agit, comme dans l 'espèce, que d'une circon
stance secondaire qui laisse entiers chez le j u r é les é léments sub
stantiels de la capac i té ; 

« Qu' i l suit de là que le premier moyen n'est pas fondé ; 

« Sur le deuxième moyen, consistant : 1° dans la fausse ap
plication de l 'art . 152 du Code pénal combiné avec l 'art . 55 de la 
loi du 5 j u i n 1852 el dans la violation de l'article 20 de la loi du 
15 mai 1858. en ce qu ' i l n'a pas élé régul ièrement constaté que 
la pièce de deux francs, ment ionnée en la 50° question, eû t 
cours légal en Belgique; 2" dans la violation de l 'art . 501 du Code 
d'instruction criminelle el de l 'art . 9 de la Constitution, en ce que 
les accusés n'ont pas été absous : 

« Considérant que ce moyen attaque l 'arrêt de la Cour d'as
sises, en tant qu ' i l condamne les accusés pour la tentative d ' émis 
sion, qui fait l'objet de; 3 0 r , 52 e et 55 e questions soumises au 

j u r y ; 
>. Que ec chef d'accusation est le seul dont le demandeur I n -

gliels ait été convaincu, mais que le demandeur Cardinael a é té 
en outre, par les réponses aux 10° et 49 e questions, déclaré cou
pable d'avoir par t ic ipé à l 'émission de pièces contrefaites de deux 



et de cinq francs, monnaie française d'argent, qu ' i l savait ê t re 
fausses et n'avait pas reçues pour bonnes ; 

« Que ce crime seul et indépendamment de l'antre, justifie la 
condamnation aux travaux forcés à pe rpé tu i t é p rononcée contre 
cet accusé; que la cassation par le deuxième moyen serait donc 
sans résultat pour l u i , et qu'en conséquence ce moyen n'est pas 
rccevable de sa par t ; 

u En ce qui concerne Inglicls : 
<•• Considérant que les art . 152 cl 154 du Code péna l , modifiés 

par l 'art. 5b' de la loi monéta i re du b' j u i n 1852, punissent des 
travaux forcés à pe rpé tu i t é l 'émission en Belgique de fausses piè
ces d'une monnaie d'argent ayant cours légal dans le royaume, et 
rie la réclusion l 'émission en Belgique de fausses pièces d'une 
monnaie é t r angè re ; 

« Considérant que la condamnation à la p remiè re de ces peines 
est rigoureusement subordonnée à la preuve préalable du cours 
légal de la monnaie; que c'est à la Cour d'assises qu ' i l appartient 
de juger cette question de légalité, mais que le droit ne pouvant 
ê t re appl iqué qu ' à un fait juridiquement é tabl i , elle ne peut dé 
cider qu'une monnaie a cours légal dans le pays, c 'es t -à-dire a 
été frappée pour la Belgique en vertu de la loi belge, ou, quoique 
frappée à l ' é t ranger , a été assimilée par la loi belge à la monnaie 
nationale, si le type qui distingue cette monnaie et le pays auquel 
elle est propre ne sont d'abord dûmen t reconnus; 

« Considérant que, dans l 'espèce, le j u r y n'a pas été in ter rogé 
sur ces faits; que la c inquant ième question se borne à celle sim
ple désignation : pièce contrefaite de deux franc*, monnaie d'ar
gent; 

« Que cependant i l est notoire et certain (pie la Belgique et la 
France, dont les monnaies décimales ont cours légal en Belgique, 
ne sont pas les seules nations qui aient donné à leur uni té moné 
taire le nom de franc et qui aient fait frapper des pièces de deux 
francs ; 

» Qu'ainsi, en décidant que celle dont i l s'agit en la cinquan
tième question est une pièce de monnaie d'argent belge, ou fran
çaise, la Cour d'assises a supposé un fait qui ne pouvait ê t re con
staté que par une déclarat ion expresse du j u r y , a excédé ses 
pouvoirs, contrevenu à l 'art . 20 de la loi du 15 mai 1858 et ap
pliqué i l légalement les art . 152 du Code pénal et 35 de la loi du 
5 j u i n 1852; 

•i Cons idérant qu'aux termes de l ' a r rê t de renvoi et de l'acte 
d'accusation, ladite pièce de deux francs, dont rémiss ion a été 
tentée , est une pièce de monnaie d'argent ayant cours légal eu 
Belgique; que si la de rn i è re circonstance n'a pas été régul iè re 
ment é tabl ie , elle n'a pas non plus été écar tée , d 'où i l suit que 
l'accusation subsiste encore sur ce poin t ; 

« Sur le troisième moyen, tiré de la violation de l 'ar t . 54 de la 
loi du 5 j u i n 1832 et de l 'art . G de l ' a r rê té du 50 décembre 1848, 
en ce que la pièce de deux francs, ment ionnée à la c inquant ième 
question, n'a pas été soumise au commissaire de la monnaie, seul 
compétent pour statuer sur la fausseté : 

« Cons idérant , quant au demandeur Cardinacl, que le moyen 
est non rccevable par les mêmes raisons que le p récéden t , et qu 'à 
l 'égard du demandeur Inglicls l'examen est superflu ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi de Michel Cardi
nacl, condamne le demandeur aux d é p e n s ; et admettant le pour
voi de Charles-Louis Inglicls, casse et annule, en ce qui le con
cerne, la p rocédure qui a eu lieu devant la Cour d'assises de la 
Flandre Orientale et l 'arrêt de condamnation prononcé contre l u i . 
le 28 février 1855; ordonne que le présen t a r rê t soit transcrit 
sur les registres de ladite Cour et que mention en soit faite eu 
marge de l ' a r rê t annulé ; et après en avoir dél ibéré spécialement 
i n la Chambre du conseil, renvoie la cause et l 'accusé Inglicls dc-
\an l la Cour d'assises de la Flandre Occidentale pour y êt re j u g é 
:ur le dernier fait qui lu i est imputé par l 'arrêt de mise en accu
sation, les réponses négatives du jury sur tous les autres chefs 
d'inculpation l u i étant i r révocablement acquises. » (Ou 10 avr i l 
1833.) 

O I Î S E U V A T I O . N S . — D ' a p r è s la j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e les 

seules cond i t ions essentielles des fonct ions de j u r é sont 

l 'âge requis et la jouissance des d ro i t s c iv i l s et po l i t i ques : 

Cass. F r . , 10 j u i n 1830 ( S u i u v - V I L L E S . , 1830 , 1 , 5 4 8 ) ; 

25 a v r i l 1854 ( D A L L O Z , P é r . , 1854 , 1 , 5 7 7 ) ; 13 j a n v i e r 

1851 (SinEV-ViLLE.w, 1 8 3 1 , 1 , 104) ; 2 a o û t 1855 ( I B I D . , 

1833, 1 , 8 8 7 ) ; 25 ma i 1857 ( I B I D . . 1858, 1, 0 2 2 ) ; 24 f é 

v r i e r 1842 ( I m n . , 1842, 1 , 8 7 8 ) ; 27 septembre 1827 ( D A L -

I . O Z , P é r . , 1 8 2 7 , 1 , 502) . V . en ou t r e le r é q u i s i t o i r e d u 

m i n i s t è r e p u b l i c , Cass. B . , 14 octobre 1857 ( P A S I C R I S I E , à 

sa date). 

Le po in t de savoir si une monnaie a cours l éga l est u n 

point de d r o i t : Cass. B . , 5 f é v r i e r 1 8 4 4 ; 25 j a n v i e r 1847 

13 f é v r i e r 1854 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I I , 5 8 1 ; V , 212 et 

X I I , 501 ) . 

Contra : Cass. B . , 27 a o û t 1836 (Bull., 185G, 1 , 5 5 4 ; 

P A S I C R I S I E , à sa date) et le d e r n i e r é t a t de la j u r i s p r u d e n c e 

f r a n ç a i s e : Cass. F r . , 10 a o û t 1859 ( S I I Î E V - V I L L E N . , 1839, 

1 , 9 Ì 0 ) ; 50 a o û t 1 8 4 4 ; 4 m a i 1 8 4 8 ; 11 j a n v i e r 1850 

(Bull, crini, de la Cour de cassation). 
La Cour d'assises ne peut i n t e r p r é t e r ou e x p l i q u e r la d é 

c l a r a t i on du j u r y : Cass. F r . , 50 m a i 1810 ( P A S I C R I S I E , à sa 

date, et la note de l ' a r r è t i s t c ) ; 2 m a i 1 8 1 6 ; 12 septembre 

1 8 1 6 ; 25 m a i 1 8 2 7 ; 24 octobre 1811 ; 31 j a n v i e r 1828 . 

C O I R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e chambre . — l»ré«l«lcnce «te XI. Corbls ler 
de . U é a u l l s n r t . 

A R T D E G U É R I R . R E M È D E . C O N T R E F A Ç O N . T R O M P E R I E 

S U R L A N A T U R E D E L ' O B J E T V E N D U . A C T I O N ' C I V I L E . 

R E C E V A B I L I T É . É T R A N G E » . 

Le fait de vendre un médicament contrefait mais de nature infé
rieure sous te nom, lu marque et l'étiquette du remède véritable, 
constitue le délit de tromperie sur ta nature de la chose vendue. 

Le propriétaire du médicament véritable est rccevable à se porter 
partie civile, à l'occasion de la poursuite du chef de tromperie. 

Peu importe qu'il ne poursuive pas ou ne soil point rccevable à 
poursuivre du chef de contrefaçon. 

L'étranger comme l'indigène peut se constituer pai lie civile devant 
les Tribunaux belges. 

(FUMOUZE-AI.nÉSI 'EVI ' .ES C . M U N I N - I . A B I N I A U . ) 

Fumouze-Albespcyros est p r o p r i é t a i r e du pap ie r d'Albes-

peijres, d o n t la vente est c o n s i d é r a b l e en France et dans 

les pays é t r a n g e r s . 

B r u n i n - L a b i n i a u , pha rmac ien h Bruxe l l e s , a c r u devo i r 

fa ire f a b r i q u e r et vendre d u papier é p i s p a s l i q u e , q u ' i l p r é 

sentai t aux consommateurs comme provenan t de F u m o u z c -

Albespcyrcs . Le papier ne produ isan t pas ses effets o r d i 

na i res , p lu s i eu r s acheteurs on t s i g n a l é l a f raude au p r o c u 

r e u r d u r o i de Bruxe l l e s . Sur ces pla in tes , une i n s t r u c t i o n 

a é t é o r d o n n é e pour t r o m p e r i e su r la na tu re de la m a r 

chandise . B r u n i n - L a b i n i a u a d ' abord d é c l a r é que le papier 

pa r l u i vendu l u i avai t é t é e x p é d i é par la maison B é r a u d 

de P a r i s ; q u ' i l avai t tou t l i e u de c r o i r e que le papier é p i s -

past ique q u i l u i é t a i t e n v o y é p rovena i t des magasins de 

F umo uze-A 1 bespeyres. 

Par suite, de cette d é c l a r a t i o n , Fumouze-Albespeyres f i t 

faire chez B é r a u d une p e r q u i s i t i o n q u i eut p o u r r é s u l t a t la 

saisie de la correspondance de B r u n i n - L a b i n i a u . Cette cor 

respondance a p p r i t que ce lu i -c i avai t d e m a n d é à B é r a u d 

non pas d u papier d 'Albespeyres , mais d u pap ie r é p i s p a s t i -

que o r d i n a i r e ; qi;c ce papier l u i é t a i t e n v o y é en paquets à 

B r u x e l l e s , et que B r u n i n - L a b i n i a u se chargeai t de faire 

confec t ionner les boites et les é t i q u e t t e s q u i s ignalaient ce 

pap ie r c o m m e provenant, d e l à maison F u m o u z e . 

En p r é s e n c e de cette r é v é l a t i o n , B r u n i n - L a b i n i a u r econ 

n u t , devant le T r i b u n a l de Bruxe l l e s , q u ' i l avai t fa i t les c o n 

t r e f a ç o n s q u i l u i é t a i e n t i m p u t é e s , mais q u e F u m o u z e n ' a v a i t 

pas le d r o i t de l u i demander en Belgique compte d 'un pa

r e i l f a i t ; i l contestai t d ' a i l l eu rs à Fumouze , c i toyen f r a n 

ç a i s , le d r o i t de se por te r pa r t i e c i v i l e devant le T r i b u n a l 

de Bruxe l l e s . 

Le T r i b u n a l co r rec t ionne l de Bruxe l l e s a r e n d u le j u g e 

m e n t su ivant : 

J U G E M E N T . — « Sur la fin de non-recevoir opposée à l'action 

de la partie civile : 
» Attendu qu'aux termes de l ' a r i . I e r du Code d'instruction 

criminelle, la répara t ion du dommage causé par un crime, par un 
délit ou par une contravention, peut ê t re exercée par tous ceux 
qui ont souffert de ce dommage; 

u Que l 'art . 03 du même Code accorde à toute personne qui 
se p ré tendra lésée p a r m i crime ou un délit le droit d'en rendre 
plainte, et de se constituer partie c iv i le ; 

« Attendu que ces dispositions sont générales , qu'elles s'appli
quent également aux é t r ange r s , sauf que leur action est subor
donnée à la condition de la çnnïwnjudicatum solvi; 

u Attendu que sur ce point la partie B L A N P A I N ' s ' e s t conformée 
aux dispositions de la l o i ; 



« Attendu qu ' i l est résulté dos pièces du procès que, Fumouze, 
ancien élève d'Albespcj res. inventeur du papier épispasl iquc 
pour le panscincnt des vés ica lc i rcs , est devenu son gendre et 
qu ' i l exploite cet é tabl issement , repris pas l u i sous la raison sociale 
(le Funiouzc-Albcspcyres. à Paris; 

< Attendu qu ' i l s'en suit (pic son intervention comme partie 
dans la poursuite dirigée contre Brunin-Labiniau, est suffisam
ment justifiée sur l ' intérêt qu ' i l peut avoir dans la répression des 
faits qui pourraient nuire à son crédit et à la prospér i té de son 
industrie ; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette l'exception de non receva
bilité et faisant droi t au fond, revu le rapport des experts Goris-
sen et De Paire, commis à cet effet par le magistrat instructeur, 
du 20 septembre 1835; vu également le rapport des experts 
Pigeolet c l Joly, docteurs dans les trois branches de l 'art de gué
r i r , et Hauchamps, professeur de pharmacologie et pharmacien, 
nommés par ce Tr ibuna l , en date du 20 j u i n 1834; ensemble les 
pièces de l ' instruction à laquelle i l a été procédé ; 

« Attendu que les conclusions du premier rapport se r é sumen t 
en ces termes, etc. 

(Le jugement analyse ici l'expertise et les témoignages des 
hommes de l 'art entendus et poursuit en ces termes) : 

« Attendu qu'en présence de ces opinions, qui ne peuvent 
laisser subsister aucun doute dans l'esprit du juge, i l devient i m 
possible de cons idérer le p révenu Bruniu comme ayant, par le 
seul fait de la vente du papier contrefait de Fumouze-Albespey-
rcs et O , quelque déloyal qu ' i l soit, t rompé l'auteur sur la na
ture de la marchandise vendue, circonstance constitutive du déli t 
p révu par l 'art . 425 du Code pénal ; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le p r évenu des fins de la 
poursuite, sans frais; 

« F.t statuant sur les conclusions de la partie civile : 
« Attendu que, par suite de l'acquittement du p r é v e n u , celle-

ci doit succomber dans son action eu dommages - in t é rê t s ; 
« Déclare la partie civile non fondée dans ses conclusions; 
« Et faisant droi t sur les conclusions rcconvcntionnelles du 

prévenu : 
« Attendu que, sans attendre l'issue du procès actuel, la partie 

civile s'est permis de publier, par la voie des journaux, des faits 
et circonstances qu i , d 'après la décision qui précède , doivent au
jourd 'hu i ê t re considérés comme mensongers; 

« Que cette publication p r é m a t u r é e d'une plaidoirie cl de con
clusions contenant des imputations reconnues fausses par le p r é 
sent jugement et auxquelles le p révenu n'avait pas pu r é p o n d r e 
encore, témoigne de la malveillance de Fumouzc et de l ' intention 
de nuire à Brunin-Labiniau; 

« Attendu qu'en effet, cette publication a dû nécessa i rement 
lu i causer un pré judice matér iel et moral en portant atteinte à 
son crédit et à sa considérat ion ; 

» Attendu que, aux termes de l 'art . 1582 du Code c i v i l , tout 
fait quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige 
celui parla faute duquel i l est a r r ivé à le r é p a r e r ; 

« Attendu que, dans les circonstances de la cause, le p r évenu 
trouvera une répara t ion plus efficace dans la publici té du juge
ment que dans une répara t ion ou indemni té p é c u n i a i r e ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la partie H U A U T non fon
dée dans ses conclusions tendantes au paiement d'une somme de 
8,000 f r . ; dit que, h titre de dommages- in té rê t s , le p résen t j u 
gement sera inséré aux frais de la partie civile dans les jou r 
naux.» (Du 2 janvier 1853.) 

Appe l de la par t ie c i v i l e et du m i n i s t è r e p u b l i c . 

A R R Ê T . — « Sur les fins de non recevoir p résen tées par le p r é 
venu : 

« Attendu qu ' i l ne s'agit point dans la cause de la poursuite 
d'un fait de contrefaçon, mais uniquement de la poursuite du 
déli t prévu par l 'art . 423 du Code pénal , dont la connaissance 
appartient à la jur id ic t ion correctionnelle; que si , pour commet
tre ce dél i t , le. p r évenu a dû préa lab lement se l ivrer à des faits 
de contrefaçon, cela peut bien, au point de vue de la mora l i t é , 
aggraver le caractère du délit poursuivi , mais non en empêcher 
ou entraver la poursuite; 

« Adoptant au surplus, quant aux fins de non-recevoir, les 
motifs et le dispositif du premier juge ; 

u Au fond : 
« Attendu qu ' i l est p rouvé , tant par l ' instruction c l les docu

ments du procès que par les déba ts , (pie le p r é v e n u , après avoir 
fait imprimer la contrefaçon du prospectus, des instructions, des 
é t iquet tes , de la marque et de la signature qui enveloppent un 
médicament justement accrédité en médecine sous le nom de Pa
pier épispasliquc pour lu pansement des vésicaloires, de l'nmoiise-
Altiespcyrcs, a, dans un but de lucre, vendu à plusieurs person-

nos, en 1853, un méd icament épispasl iquc qu ' i l avait p r é p a r é ou 
fait p r é p a r e r et qu ' i l avait au préalable et frauduleusement en
veloppé de l ' impr imé ci-dessus ind iqué , dans des boites égale
ment contrefaites, cl ce en l ' annonçant et le déb i tan t sous le nom 
de Papier épispastiqne d'Mbcspcyrcs-Fiimmtzc, w" I , 2 ctô; 

« Attendu qui: le fait de celte vente est p rouvé non-seulement 
par témoins , mais encore par l'aveu du prévenu à l'audience, cor
roboré d'ailleurs par la saisie dans sou officine de 490 boites, tou
tes enveloppées de l ' impr imé ci-dessus; 

« Attendu que, si l ' instruction a établi (pie la base p r e m i è r e 
du méd icament Albcspeyres et de celui débi té sous ce nom par le 
p r évenu est la cantharidine, substance ép i spas l iquc , elle a, d'un 
antre côté , clairement établi : 

« 1° Que le papier employé par Albcspeyres et expressément 
confectionne par l u i , est d'une nature douce, propre à m é n a g e r 
la sensibil i té de la peau ; —que celui du prévenu ne p résen te pas 
cet avantage ; 

« 2° Que la pommade n'est pas é tendue de la même m a n i è r e 
dans l'une et dans l'autre p r é p a r a t i o n ; 

« 5° Que les points de fusion de la pommade diffèrent dans 
les deux p r é p a r a t i o n s ; 

« 4° Que le médicament contrefait est d'une nature in fé r ieure 
au vér i table ; 

« 5° Que les n" s 1, 2 et 5 des boites véri tables sont dosés et 
gradués de cette m a n i è r e ; le n" I . qui se subdivise lu i -même en 
deux catégories , est dest iné aux enfants et aux personnes du sexe 
d'un t empéramen t faible; le n" 2 aux personnes d'un âge m û r ; 
le n" 5 aux vieillards ; 

« L'instruction impr imée a soin de faire conna î t re aux ache
teurs cette distinction essentielle; 

« Dans la contrefaçon du p r é v e n u , au contraire, bien que le -
é t iquet tes et les instructions impr imées annoncent aussi que celte 
distinction a été observée , i l n'y a réel lement pour les trois nu
méros qu'une p répara t ion analogue au n" 2 , toujours avec les 
traits d ' infér ior i té ci-dessus s igna lés ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le p r évenu s'est 
ainsi rendu coupable du délit de tromperie sur la nature de la 
marchandise qu ' i l vendait ; que la nature d'un méd icamen t ne 
consiste pas seulement dans la mat ière p remiè re qui en forme la 
hase, mais encore dans la man iè re dont i l a été p r é p a r é ; dans la 
quoti té ou dose qui y est employée à telle ou telle fin, et dans la 
manipulation plus ou moins habile suivie pour l'attacher à l 'exci
pient ou pour la combiner avec lu i ; qu'ainsi, dans l 'espèce, l'é-
pispastique propre à l'âge mur a été insuffisant admin i s t r é aux 
vieillards et trop énerg ique donné à l'enfant; ces nuances consti
tuent év idemment aussi la nature de la marchandise appelée m é 
dicament, dont la p ropr ié té est d ' ê t re , suivant les doses, inerte, 
efficace ou nuisible ; ce qui est surtout vrai d'une substance épis
pastiqne, telle que la cantharidine ; 

« Attendu qu ' i l est juste de ne pas perdre de vue, dans la d é 
termination de la peine, que le délit s'attaque à la santé publique; 
que le p révenu a déjà été condamné à l'emprisonnement du chef 
d'un pareil dél i t , et qu'enfin i l a subi de nombreuses condamna
tions à des amendes pour contraventions aux lois sur l 'art de 
g u é r i r ; 

» Attendu que la réforiiialion du jugement sur le point p r i n 
cipal, l'acquittement du p r é v e n u , ent ra îne nécessairement la r é 
formation de la partie de ce même jugement qui condamne la 
partie civile à des frais d'insertion dans divers journaux, sans 
qu ' i l soit nécessaire d'examiner la question de savoir si, ap rès 
l'acquittement du p r é v e n u , le premier juge avait encore le pou
voir de prononcer une répara t ion quelconque à la charge de la 
partie civile ; 

« En ce qui concerne les conclusions de la partie civile : 
« Attendu que la conduite du p r é v e n u , telle qu'elle a été ci -

devant é tabl ie , a nécessai rement je té sur la p ropr ié té de la partie 
civile un discrédi t t rès-pré judic iable à raison, d'une part , de 
l ' é tendue du commerce du p r é v e n u , et, d'autre part, de la nom
breuse clientèle de la partie civi le , et qu ' i l est naturel de penser 
qu'on aura impu té à celle-ci d ' ê t re l'auteur des défauts et des i n 
convénients de la drogue du p révenu ; 

» Attendu que ce pré judice est réel et que la partie civile csl 
rcccvable et fondée à en demander la r épa ra t ion , aux tenues des 
articles 1582 du Code c iv i l c l 1 e r du Code d'instruction c r i m i 
nelle ; 

« Attendu que, d 'après les documents de la cause et les d é b a t s , 
i l y a lieu de fixer cette répara t ion au paiement d'une somme de 
quatre mille francs de dommages- in té rê t s , avec l 'insertion du 
présen t a r r ê t dans deux journaux, aux frais du p r é v e n u ; 

u Par ces motifs, la Cour rejette et déclare non fondées les 
exceptions et fins de non-recevoir proposées devant elle par le 
p r évenu ; statuant sur les appels du minis tère public et de la par-



lie civile, confirme le jugement a t taqué , en ce qu ' i l a rejeté l'ex
ception de noii-reccvoir du prévenu ; met au néan t tout le sur
plus du m ê m e jugement; é m e n d a n l , déclare J can -Népomucène -
Adolplic Brunin-Labiniau coupable du délit p révu par l 'art . 425 
du Code p é n a l , pour avoir, à Bruxelles, en 1835, t rompé les 
acheteurs sur la nature des marchandises qu ' i l leur vendait, à 
savoir en leur vendant pour du papier épispas l iquc pour le pan
sement des vésicatoircs de la maison Albespcvres-Fumouze, un 
papier ép i spas t ique contrefait et différent de nature du vé r i t ab le ; 
et vu les ar t . 425, 42 du Code pénal et 194 du Code d'instruc
tion cr iminel le , condamne ledit Jean-Népomueènc-Adolphc B r u -
î in-Labiniau à un emprisonnement d'une a n n é e , c l , par corps, à 
une amende de deux cents francs et aux frais des deux instances; 
faisant droi t sur les conclusions de la partie civile, condamne ledit 
l i r i in in-Labin iau , même par corps, à payer à celle-ci la somme 
de quatre mi l le francs, à t i t re de dommages- in té rê t s ; autorise 
l'insertion du p résen t a r r ê t , à la diligence de la partie civile et 
aux frais du c o n d a m n é , dans un journal de Paris et dans un jou r 
nal de Bruxelles, au choix d e l à partie c iv i l e ; décharge celle ci 
de l à condamnation prononcée contre clic par le premier juge. » 
(Du 50 mai 1855. — Plaid. J I M " V L E M I X C K X , V A N G O I D T S E N R O -

VF.N.) 

O B S E R V A T I O N . — V . analogue, Cass. 11., 21 n ia i 1851 

( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , 982 . ) 

QUESTIONS DIVERSES, 

A T T E N T A T A U X M O E U R S . C O R R U P T I O N . V I C T I M E S . P L U 

R A L I T É . 

L'art, i , ulin. 2, de la loi du 13 juin 184G eut applicable à des 
faits de corruption répétés, et différentes époques, envers la même 
personne. 

Il n'est pets nécessaire qu'il y ait pluralité de personnes excitées 
ou corrompues. 

La f emme T o m b o a , é p o u s e K o e k c l b e r g h , a i n t e r j e t é ap
pel d u j u g e m e n t d u T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de B r u x e l l e s , 
du 18 j a n v i e r 1 8 5 4 , r a p p o r t é B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I , 
]>. 184. 

La Cour de Bruxe l l e s , q u a t r i è m e C h a m b r e , a c o n f i r m é 
le j u g e m e n t p a r a r r ê t d u 10 n o v e m b r e 1854 . 

•5®<î>g^ 

B A N Q U E R O U T E S I M P L E . C O M P L I C I T É . V E N T E A P E R T E . 

Les faits constitutifs de la banqueroute simple, sauf les cas prévus 
par l'art. 575 de la loi du 18 avril 1851 , sont personnels au 
failli et par conséquent exclusifs de la complicité. Loi du 
18 avr i l 1851 , art . 573 et suiv. 

Le fait que la femme du failli aurait vendu des marchandises au-
dessous du cours n'est punissable d'aucune peine, dès qu'il n'est 
pas établi que les marchandises ainsi vendues auraient été ache
tées dans l'intention de les débiter à perle cl dans le but de re
tarder la déclaration de la futilité. 

A R R Ê T . — « Attendu que les faits constitutifs de la banque
route simple sont, sauf les cas prévus par l 'art . 575 de la loi du 
18 avri l 1851 dont i l ne s'agit pas dans l 'espèce, personnels au 
failli et par conséquent exclusifs de la compl ic i té ; que la seule 
circonstance qui puisse ê t re reprochée à l'appelante, celle d'avoir 
vendu au-dessous du cours, ne tombe sous l'application d'aucune 
disposition pénale dès qu ' i l n'est pas établi que les marchandises 
ainsi vendues auraient été achetées dans l ' intention de les dé
biter à perte et dans le but de retarder la déclarat ion de la fai l 
l i te ; 

« At tendu, au surplus, qu'elle n'est point négociante , la pa
tente pour le commerce é tant au nom seul du mari ; 

« Par ces motifs, la Cour met les appels h néan t , réforme le 
jugement dont est appel. » (Du 7 j u i n 1831. — Cour de Liège. 
AIT. C O L L I G N O N . — Plaid. JIM 1 '" F O R G E U R , LECOCQ F I L S . ) 

A C T I O N P U B L I Q U E . R E C E V A B I L I T É . — • C O M P É T E N C E . 

Le prévenu qui a reçu une citation en police correctionnelle, lancée 
à la requête du ministère public, et ensuite, du même magistrat 
représentant le ministère public, une lettre par laquelle il lui est 
dit t qu'il peut regarder comme non avenue la citation qu'il a 
reçue, « ne peut, s'il est ensuite assigné directement par le plai
gnant qui se constitue partie civile, sotttenir que l'action publi
que est éteinte par désistement, et qtte, partant, les Tribunaux 
correctionnels sont devenus incompétents. 

L'action publique aura au contraire continue à subsister, et tant 
la première assignation donnée à la requête du ministère public 
que la seconde lancée par la partie civile, auront eu pour effet 
de saisir valablement le Tribunal correction/ici. 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice, confirmalif d'un jugement 
du Tr ibunal d'Audenarde. » (Du 15 février 1855. — Cour de 
Gand. — AIT. S T E P P E . ) 

r T c e 

B A L . S O C I É T É P A R T I C U L I È R E . 

Le cabarclier qui a loué une partie de sa maison à une société 
particulière ne peut pas être considéré comme donnant les bals 
qui y ont lieu. 

Un bal doit être regardé comme public lorsqu'il a été annoncé par 
des affîcltcs cl que tout le monde indistinctement peut y entrer 
moyennant une somme déterminée, fût-elle même équivalente à 
la cotisation annuelle des membres de la société. 

J U G E M E N T . —• « Considérant que l ' instruction a p rouvé que le 
bal du 4 février 1855 a été donné par la société de VAlliance 
dans une salle par t icul ière qu'elle tenait en location de Lcmal. 
d'où i l suit que la p révent ion en ce qui concerne ce p révenu n'est 
pas justifiée ; 

« Attendu, en ce qui concerne les deux autres p r é v e n u s , qu ' i l 
a été suffisamment établi par l ' instruction que toutes les per
sonnes de Gi l ly étaient admises au bal de la société en payant à 
l ' en t rée une somme de 4 f r . , r ep résen tan t la cotisation annuelle, 
à l'effet d 'ê t re reçues ensuite comme sociétaires, sauf à régular i ser 
après le bal la position de ces personnes, en décidant si elles se
raient ou non acceptées connue membres de la socié té ; qu ' i l r é 
sulte de cette circonstance, jointe à celle de la publication par 
affiches du bal qui allait avoir l ieu, que ce bal doit ê t re consi
déré comme public quoique donné par une société par t i cu l iè re ; 
que, par suite, le local de la société doit é l re rangé , pendant la 
durée du bal, dans la catégorie des maisons ouvertes au publie, 
faisant l'objet de l 'art . 5 du règlement de police de la commune 
de G i l l y ; qu'en restant dans la salle de la société après l'heure 
de la retraite, les p r évenus Cornil et T l i i r y ont ainsi contrevenu à 
cet article ; 

o Par ces motifs, le Tr ibunal ré forme, en ce qui concerne 
Cornil et T h i r y , le jugement rendu le 50 mars 1835. par le T r i 
bunal de simple police du canton de Charlcroi, les condamne, etc. » 
(Du 30 avr i l 1835. — Tribunal correctionnel de Charlcroi . 
AIT. L E M A L , C O R N I L E T T H I R Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Pou r ce q u i concerne le cabare t i c r , 
V . en sens c o n t r a i r e , Cass. F r . , 50 a v r i l 184G ( J U R I S P . D U 
X I X e S I È C L E , 1848 , 1, 255) . Cet a r r ê t t rouve le c a r a c t è r e 
p u b l i c d ' u n bal dans la c irconstance q u ' i l est d o n n é dans 
u n l i e u p u b l i c m o m e n t a n é m e n t l o u é . I l nous semble que la 
c i rconstance que les r a f r a î c h i s s e m e n t s c o n s o m m é s y sont 
vendus est u n des p r i n c i p a u x c a r a c t è r e s auxquels on peut 
r e c o n n a î t r e q u ' u n ba l est p u b l i c . 

La Cour de cassation de Belgique a j u g é , les 19 septembre 
1855 et 10 mars 1840 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I V , 020) que 
l ' a r t . 19 de la Cons t i tu t ion belge n'a pas e n l e v é aux au to
r i t é s communales les a t t r i b u t i o n s de police que l ' a r t . 50 
d e l à l o i du 14 d é c e m b r e 1789 et l ' a r t . 5 du l i t . M de la 
l o i des 1 fi-24 a o û t I 790 l eu r c o n f è r e n t sur les l i e u x p u b l i c s , 
en vue d 'y m a i n t e n i r le bon o r d r e et la t r a n q u i l l i t é des 
hab i tan ts . 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T D U PROCUREUR 

nu R O I . — N O M I N A T I O N . — Par a r r ê t é rovai du 29 mai 1855, le 
sieur Verdusscn, avocat près la Cour d'appel de Gand et auditeur 
mil i taire suppléant de la Flandre Orientale, est nommé substitut 
du procureur du roi à Ar lon . 

J U S T I C E DE T A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . — Par a r r ê t é 
royal du 29 mai 1855, le sieur Smels, commis-greffier de la jus
tice de paix du canton d'Achei, est n o m m é greffier de la justice 
de paix de ce canton, en remplacement du sieur Drecsen, décédé . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 1 9 j u i n 1855, 
le sieur Tilcca, notaire à Bcvercn, est n o m m é en la même qual i té 
à Hooglede, en remplacement du sieur Soencn, décédé . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par a r r ê t é royal du 19 j u i n 1835. 
le sieur De Muclcnacre, candidat-notaire à Coolscamp, est nommé 
notaire à Bevercn. 

B R U X E L L E S . — 1MP. D E F . V A N D E R S L A G H M O I . E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R DE CASSATION D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . P r é s i d e n c e de M . de Snuvngc. 

l 'AXES C O M M U N A L E S . — V I L L E UE L I E G E . 

G E S . F O N D E I U E S . 

H O U I L L E . — F O H -

L'exemplion du droit d'octroi accordée par la ville de Liège pour 
le combustible consommé dans les forges fonderies de fer, de 
sine, etc., ne s'applique qu'aux fonderies, et non aux forges où 
l'on travaille ces métaux. Règlement du 17 j u i n 1828, a r t i 
cles 1 et 2 . 

( L A S O C I É T É R E S A I N T - L É O N A R D C. L A V I L L E D E I . I É G E . ) 

Un arrête, pris par le Conseil communal de la ville de 
Liège, le 17 juin 1828, porte : 

A B R E T E . — « Le Conseil de régence , 
« V u les demandes en exemption du droit d'octroi sur le com

bustible, adressées : 
« Ju par deux propr ié ta i res de fonderies de fer; 
« Et 2° par un propr ié ta i re de savonnerie; 
« V u l 'art . 50' de la loi du 11 frimaire au V I I sur l 'établisse

ment des taxes municipales; 
« V u le rapport de sa commission, du 27 j u i n 1827 ; 
o Vu ses dél ibérat ions des 27 j u i n et 13 août même année ; 
o V u la lettre de la noble et t rès-honorable Députa t ion des 

Etals du 15 septembre dernier; 
« Cons idérant qu ' i l est évident que les nombreuses fabriques 

établies dans la ville de Liège contribuent puissamment à sa r i 
chesse, à sa p rospér i t é et à son importance; 

o Cons idéran t qu ' i l est du devoir d'une sage administration de 
favoriser ces établ issements autant que la chose est compatible 
avec les in té rê t s de la v i l l e ; 

« Cons idérant cependant que pour jou i r de l'exemption de la 
taxe municipale, l'influence du combustible sur la valeur de l 'ob
jet fabr iqué ou travaillé doit ê t re assez notable pour nuire à la 
concurrence des fabrications ou manipulations des établ issements 
in té r ieurs avec ceux de l ' ex t é r i eu r ; 

« Cons idéran t , au surplus, que ces exemptions n'ont été accor
dées par des dispositions ministériel les sous le Gouvernement 
français qu'en faveur des faïenceries, verreries, fonderies et ma
nipulations en grand des m é t a u x ; 

« Cons idérant que ce principe ne peut ê t re appl iqué aux sau-
neries, savonneries, distil leries, raflincrics de sucre, brasse
ries, etc.; 

o Cons idérant encore que, dans l ' intérêt des revenus de la 
v i l le , pour obvier aux abus qui pourraient résu l te r de cet exemp
tion et empêche r la fraude, i l est indispensable d 'é tabl i r un mi
nimum de la consommation du combustible; qu ' é t end re cette 
faveur jusqu'aux fonderies et manipulations de métaux de la der
nière classe et d'une importance min ime , en t ra înera i t les plus 
graves i n c o n v é n i e n t s ; 

o A r r ê t e : 

» I o L'exemption du droi t d'octroi sur le combustible est ac
cordée en faveur des faïenceries, verreries, des machines à vapeur 
et des établ issements formes pour la manipulation en grand des 
mé taux , tels que forges, fonderies de fer, de cuivre et de zinc ; 

ii 2° Pour jou i r de cette exemption, les établ issements énoncés 
dans l 'art . I " devront justifier qu'ils consomment par année au 
moins 500 stères de bois ou 150 stères de bou i l l e ; . . . » 

L'inspecteur des taxes municipales, ayant reproduit 
douze demandes faites par des personnes ayant des établis
sements dans eetle commune, tendantes à jouir de l'exemp

tion de la taxe municipale sur le combustible qu'elles em
ployaient, conformément à la résolution du Conseil du 
17 juin 1828, approuvée par arrêté royal du 2 août suivant, 
toutes prélendaicnt consommer par année plus que la quan
tité déterminée pour cire libérées du paiement de la taxe; 
elles proposaient en conséquence un abonnement pour 
celle dont elles avaient besoin pour leurs ménages. 

Le Conseil, par résolution du 10 février 1820, interpréta 
connue suit les art. 1 cl 2 de ce règlement : 

« Considérant que presque tous les demandeurs en exemption 
ont mal compris les dispositions de ladite résolut ion, en ce qu'ils 
ont cru que la consommation pour des objets indépendants de la 
machine à vapeur ou des fonderies de métaux était également 
affranchie de la taxe ; 

« En conséquence , le Conseil regarde les demandes d'abonne
ment comme incomplètes et décide que les propr ié ta i res d'établis
sements devront donner une nouvelle déclaration dans laquelle ils 
détai l leront : 

« 1° En quoi consiste l 'é tablissement pour lequel l'exemption 
peut ê t re obtenue, c 'es t -à-dire le nombre de grosses forges et 
hauts fourneaux, ou la force de la machine à vapeur,la consomma
tion de combustible pendant douze heures ; 

ii 2" La même déclarat ion indiquera quelles sont les autres 
parties de l 'é tabl issement qui doivent la taxe, puisque la résolu
tion n'est relative qu 'à la consommation des machines à vapeur 
et fourneaux, et non à celles d'autres ateliers dépendants d'un 
même établissement ; la quant i té du combustible p résumée n é 
cessaire pour cet usage, jointe à celle du ménage , y figurera 
aussi. 

o C'est sur ces bases que le Conseil de régence prendra sa r é 
solution. » 

Le 12 juin 1831, le receveur central de la ville de Liège 
décerna une contrainte à charge de la Société demande
resse en paiement de 514 fr. 50 cent., à titre d'abonne
ment sur le combustible consommé pendant l'année pré
cédente, ce combustible se divisant ainsi : 450 stères 
houille pour les forges ; 17 1/2 stères pour le ménage du di
recteur-gérant, ensemble 407 1/2 stères, taxés à 1 franc le 
slèrc, outre 10 p. c. d'additionnels et 25 cent, pour tim
bre. Cette contrainte fut visée et rendue exécutoire par le 
juge de paix du premier canton de Liège le jour même de 
sa date; le lendemain elle fut visée pour être mise à exécu
tion par le bourgmestre et signifiée à la Société demande
resse en la personne de son directeur-gérant, avec com
mandement de paiement. 

Par exploit du 17 février 1851, la Société demanderesse 
fil opposition à la contrainte et au commandement, et cita 
la ville de Liège devant la justice de paix, afin de voir dé
clarer la contrainte nulle en la forme et au surplus non 
fondée; par suite voir renvoyer la Société de Saint-Léonard 
de la demande en paiement de la somme réclamée, en ce 
qui concerne exclusivement le chiffre de 450 stères houille 
pour les forges, reconnaissant le directeur-gérant devoir 
celle relative au combustible de son ménage; voir condam
ner la ville de Liège aux dépens en cas de contestation, et 
rcconvcntionncllement à restituer 021 fr. 75 cent., for
mant, sauf erreur, le montant des mêmes droits payés sous 
réserve pour l'année 1848, conclusions fondées, quant à la 
nullité en la forme... (il ne s'en agissait plus devant la 
Cour); au fond sur ce qu'il résulte du texte et de l'esprit 
des arrêtés des 17 juin 1828 et 10 février 1820 que 
l'exemption de la taxe sur le combustible porte sur les (or
ges de la nature de celles qui existent à la Soeiélé de Saint-
Léonard ; que, par suite, c'est à tort que l'administration 



des taxes munic ipa les p r é t e n d percevo i r et a p e r ç u la taxe 
sur le combus t ib le y e m p l o y é . 

Par ses conclusions , a p r è s avo i r c o m b a t t u l ' excep t ion de 
n u l l i t é p r o p o s é e , la V i l l e de L i è g e sou t in t au fond q u ' i l r é 
sulte des a r r ê t é s p r é c i t é s que l ' exempt ion a c c o r d é e sur le 
combus l ibb lc à cer tains indus t r i e l s n'est r e l a t i v e qu ' aux 
machines à vapeurs et aux atel iers d e s t i n é s à la fonte des 
m é t a u x et n o n à ceux q u i servent à l e u r f a b r i c a t i o n ou 
m a n i p u l a t i o n ; que c'est au surp lus dans ce sens que ces 
a r r ê t é s avaient cons tamment é t é i n t e r p r é t é s et e x é c u t é s , 
tant pa r l ' A d m i n i s t r a t i o n communa le q u e p a r les i ndus t r i e l s 
q u i en avaient r é c l a m é le béné f i ce et n o t a m m e n t pa r la 
S o c i é t é de S a i n t - L é o n a r d e l l e - m ê m e . 

Par j u g e m e n t d u 8 a v r i l 1 8 5 1 , le j u g e de pa ix d u p r e 
m i e r can ton de la v i l l e de L i è g e rejeta l ' excep t ion de n u l 
l i t é et au fond accue i l l i t les conclusions de la S o c i é t é de 
S a i n t - L é o n a r d . Ce j u g e m e n t é t a i t a insi c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « En ce qui concerne les null i tés de forme : 
« Attendu que l 'art . 129 du règlement des taxes municipales 

de la vil le de Liège, du 25 janvier 1825, a p p r o u v é par a r r ê t é 
royal du 12 ju i l l e t suivant, ne soumet les contraintes en mat iè re 
de recouvrement de taxes municipales à d'autres formalités que 
celles d 'ê t re visées par le bourgmestre et rendues exécutoires par 
le juge de paix du canton ou siège la r é g e n c e ; 

« Attendu que le règ lement préci té n'exige pas qu ' i l soit fait 
mention dans la contrainte de la disposition en vertu de laquelle 
l 'imposition est duc, ni que la contrainte soit précédée des deux 
sommations précitées par l 'art . 2 de la loi du 29 avr i l 1819; 

« A u fond : 
« Attendu que la régence de la ville de Liège , dans le but de 

favoriser les grandes fabriques établies dans l ' in té r ieur de la v i l l e , 
a, par un a r rê té du 17 j u i n 1828, exempté des droits d'octroi les 
combustibles employés notamment pour mettre en activi té les 
machines à vapeur et les fonderies de fer, comme aussi ceux em
ployés dans les établ issements formés pour la manipulation en 
grand des métaux ; 

« Attendu, en effet, que l 'art . I e r de cet a r r ê t é , qui désigne 
les établissements qui pourraient jou i r de cette faveur, mentionne 
textuellement ceux formés pour la manipulation en grand des 
métaux , en ajoutant que l'on doit comprendre dans ces é tabl is 
sements les forges fonderies de fer, de cuivre et de zinc; 

« Attendu, d'ailleurs, que ces é tabl issements consomment 
une grande quan t i t é de combustible; que les motifs qui ont d é 
te rminé la régence d'alors à exempter de l 'octroi les combustibles 
employés dans les fonderies et par les machines à vapeur exis
taient pour faire é t endre celte faveur aux grosses forges dest inées 
à la manipulation en grand des métaux ; 

u Attendu que c'est en vain qu'on p r é t end que l ' a r rê té inter
prétat i f du 19 février 1829 a exclu ces é tabl issements de la faveur 
de l'exemption ; que si le conseil de régence déclare dans cet ar
rê té que les demandeurs en exemption ont mal compris sa r é so 
lution du 28 j u i n , lorsqu'ils ont cru que la consommation du 
combustible pour des objets indépendants de la machine à va
peur cides fonderies de métaux étaient également affranchies de 
la taxe, i l ne résul te pas nécessairement de cette déclarat ion qu ' i l 
ait voulu exclure de l'exemption les combustibles employés dans 
les grosses forges et dans les établissements formés pour la mani
pulation en grand des m é t a u x ; que cette exclusion était si peu 
dans la pensée des auteurs de cet a r r ê t é , qu'ils ont décidé dans 
le dernier de ces a r rê tés que les propr ié ta i res d 'é tabl issements 
devront donner une nouvelle déclaration dans laquelle ils détai l
leront en quoi consiste notamment le nombre de leurs grosses 
forges pour lesquelles l'exemption peut ê t re obtenue; 

» Attendu qu ' i l résul te de l'ensemble des dispositions des 
deux ar rê tés précités que leurs auteurs ont voulu exempter de la 
taxe les combustibles employés non-seulement dans les fonderies 
de métaux c l pour les machines à vapeur, mais également ceux 
employés dans les grosses forges c l dans les établ issements formés 
pour la manipulation en grand des m é t a u x ; 

u Attendu que le combustible pour lequel Rcgnicr-Poncelct 
réclame l'exemption de la taxe b rû le dans ses grosses forges for
mées pour la manipulation en grand des m é t a u x ; qu'ainsi i l doit 
ê t re affranchi des droits d'octroi payés à la v i l l e ; 

u Attendu, en ce qui concerne la demande recoiivenliouncllc, 
que Regnier-Poncelet est fondé à réc lamer la restitution de ce 
qui a été indûment perçu ; 

.i Par ces motifs, déclarons valable en la forme la contrainte 
signifiée au demandeur le 15 février dernier ; recevons celui-ci 
opposant à ladite contrainte, laquelle est déclarée non fondée ; 
renvoyons en conséquence le demandeur de l'action en paiement 
des droits d'octroi sur les combustibles employés dans ses grosses 

forges; et statuant sur la demande rcconvcntionnclle, condam
nons l 'administration des taxes à restituer à ladite demanderesse 
les droits payés sur les combustibles dans les mêmes forges pen
dant l 'année 18-48; condamnons ladite Administration aux dé 
pens. » 

La V i l l e de L i è g e in te r je ta appel de ce j u g e m e n t devant 
le T r i b u n a l de l ' a r rondissement , conc luan t à ce q u ' i l l u i 
p l û t m e t t r e l ' appe l l a t ion et ce d o n t é t a i t appel à n é a n t ; 
é m e n d a n t , et sans avo i r é g a r d à la demande r e c o n v e n l i o n -
n c l l c de l ' i n t i m é e , dans laquel le el le sera d é c l a r é e m a l f o n 
d é e , la d é b o u l e r de l ' oppos i t ion par e l le f o r m é e à la c o n 
t r a i n t e et au c o m m a n d e m e n t ; o r d o n n e r que la c o n t r a i n t e 
sera e x é c u t é e su ivan t sa fo rme et teneur et que les pour 
suites seront c o n t i n u é e s ; condamner la S o c i é t é i n t i m é e aux 
d é p e n s des deux instances et o r d o n n e r la r e s t i t u t i o n de 
l ' amende. 

La S o c i é t é de S a i n t - L é o n a r d conc lu t à ce q u ' i l p l û t au 
T r i b u n a l m e t t r e l ' appe l l a t ion à n é a n t , o r d o n n e r que le j u 
gemen t don t é t a i t appel sera e x é c u t é selon sa fo rme et te 
n e u r , avec amende et d é p e n s . 

Le 11 f é v r i e r 1 8 5 4 , le T r i b u n a l fit d r o i t pa r le j u g e m e n t 
a t t a q u é q u i est c o n ç u en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Dans le droi t , i l s'agit de décider s'il y a l ieu , 
sans avoir égard à la demande rcconvcntionnclle de l ' in t imée, de 
ré former le jugement a quo? 

« At tendu, en fait, que, par contrainte signifiée le 15 février 
1851, l'appelante fil signifier à l ' int imée un commandement de 
lu i payer une somme de 514- f r . , pour son abonnement sur le 
combustible consommé pendant l 'année 1850, savoir : 450 s tères 
houille pour les forges, c l 17 1/2 stères pour le ménage; que le 17, 
même mois, l'appelant forma opposition à celte contrainte et au 
commandement lu i signifiés, mais en ce qui concerne exclusive
ment le chiffre de 450 s tères pour les forges, reconnaissant de
voi r celle relative au combustible de son m é n a g e ; qu'elle fondait 
son opposition sur ce qu ' i l résul ta i t du texte et de l 'esprit des 
ar rê tés des 17 j u i n 1828 et 19 février 1829, que l'exemption de 
la taxe sur le combustible porte sur les forges de la nature de 
celles qui existent dans son é tab l i s sement ; qu'elle conclut recon-
vcntionnellement au remboursement d'une somme de 021 f r . 
75 cent., formant, sauf erreur, le montant des mêmes droits 
payés sous réserves pour l ' année 1818; que le juge de paix du 
premier canton de la vil le de Liège a accueilli cette opposition 
par son jugement du 8 avr i l 1851, en se fondant sur ce qu ' i l r é 
sulte de l'ensemble des a r r ê t é s p réc i t és , que l'exemption de la 
taxe du combustible tombe non-seulement sur ceux employés 
dans les fonderies de métaux et pour les machines à vapeur, mais 
également sur ceux employés dans les grosses forges et dans les 
établ issements formés pour la manipulation en grand des métaux ; 
que, par exploit du 4 j u i n même a n n é e , la Vi l le de Liège a inter
j e t é appel de ce jugement, en se fondant sur ce que l'exemption 
du combustible n'est relative qu'aux machines à vapeur et aux 
ateliers dest inés à la fonte des mé taux , et non à ceux qui servent 
à leur fabrication et manipulat ion; que c'est ainsi, du reste, que 
les a r rê tés ont été in te rp ré té s , non-seulement par l ' in t imée, mais 
encore par les autres industriels que la chose concerne ; 

« Attendu que pour bien se fixer sur le litige dont le Tr ibunal 
se trouve saisi, i l est à observer que l ' in t imée el le-même a re
connu dans les débats qu'elle devait le dro i t , non-seulement pour 
son ménage , mais encore pour les petites forges, c ' es t -à -d i re , 
pour celles qu'elle qualifie forges à bras dans lesquelles on mani
pule le fer à la main et qui sont a l imentées par une soufflerie 
ordinaire; que, d 'après ses propres déclara t ions , l ' intimée a huit 
de ces forges qui consomment 154 stères de houille, mais que les 
autres qui consomment 550 s tères s'activent par la vapeur et le. 
maka ; qu'elle p ré t end que ce sont là des grosses forges dans le 
sens des ar rê tés de 1828 c l 1829, qu i , quoique ne constituant pas 
des forges fonderies de fer, servent à la manipulation des métaux 
en grand, tandis que l'appelante soutient que ces forges n ' é t an t 
dest inées qu 'à travailler le fer, et non à fondre le méta l , ne tom
bent pas dans le cas d'exemption, ce qu ' i l s'agit d'examiner ; 

u Attendu que l 'ar rê té du 17 j u i n 1828, en exemptant les é ta
blissements de l ' in tér ieur de la ville du droit d'octroi sur les com
bustibles, a eu pour but de nicltrc ces établ issements à même de 
soutenir le commerce dans leurs fabrications ou manipulations 
avec les établ issements de l ' extér ieur qui ne sont pas soumis à 
cette taxe; en conséquence l 'art . 1 e r accorde cette exemption no
tamment aux machines à vapeur et aux établ issements formés 
pour la manipulation en grand des m é t a u x , tels que forges fon
deries de fer, de cuivre et de zinc; que, comme l'influence du 
combustible sur la valeur de l'objet fabr iqué ou travaillé devait 



ê t re assez notable pour nuire à cette concurrence, l 'art . 2 impose 
aux établissements désignés dans l 'ar t . 1 e r l 'obligation de justifier 
qu'ils consomment au moins par année 500 stères de bois ou 
150 stères de houil le; que l ' intimée soutient que l 'art . 1 e r n'est 
que démonst ra t i f ; qu'ainsi i l s'applique non-seulement aux forges 
fonderies de fer , mais encore a toutes autres forges, pourvu 
qu'elles servent à la manipulation des métaux en grand, sans ê t re 
dest inées à fondre le fer, mais à le travail ler ; que c'est en effet ce 
qu'ont voulu p r é t end re certains p ropr ié ta i res d 'é tabl issements in 
dustriels, qu i , aussi tôt après l 'émanation dudit a r r ê t é , ont réclamé 
l'exemption de la taxe en soutenant qu'ils consommaient tous par 
année plus que la quan t i t é dé te rminée par l 'art . 2; mais que la 
régence , par son a r r ê t é in terpréta t i f du 19 février 1829, a décidé 
que les industriels avaient mal compris les dispositions de l 'ar rê té 
de 1828, en ce qu'ils ont cru que la consommation du combusti
ble, pour des objets indépendants de la machine à vapeur ou des 
fonderies de mé taux , était également affranchie de la taxe; 

« At tendu , en conséquence , que ledit a r rê t é in terpré ta t i f 
exigea de ces industriels une nouvelle déclarat ion dans laquelle ils 
devaient détail ler : 1" en quoi consiste l 'établissement pour lequel 
ils réc lament l 'exemption, c 'es t -à-dire le nombre des grosses for
ges et hauts fourneaux, ou la force de la machine à vapeur, la con
sommation du combustible pendant douze heures; 2° que cette 
déclarat ion indique quelles sont les autres parties de ré tab l i sse
ment qui doivent la taxe, puisque la résolut ion n'est relative qu'à 
la consommation des machines à vapeur et fourneaux et non à 
celles d'autres ateliers dépendants d'un même é tab l i ssement ; qu ' i l 
suit de cette in te rpré ta t ion que l 'ar rê té de 1828 est l imi ta t i f ; 
qu ' i l ne s'applique qu'aux grosses forges et hauts fourneaux dans 
lesquels on fond les m é t a u x , mais non à celles où on ne fond pas 
les mé taux , mais dans lesquels ou les p r é p a r e , on les travaille 
ap rès les avoir fondus; parce que ces ateliers, quoique dépen
dants du même établ issement , ne sont pas de grosses forges fon
deries de fer dans le sens de l ' a r rê té , mais des forges de grosse 
œ u v r e , ainsi que les définit en France un a r rê té royal du fi sep
tembre 1826, et en Belgique l 'ar rê té royal du 12 novembre 1849; 
que l ' a r rê té in terpré ta t i f é tant clair et précis , i l s'ensuit que l ' i n 
t imée ne peut réc lamer le bénéfice de l'exemption accordé par 
l ' a r rê té de 1828; que, dès lors, i l y a l ieu, en la déboutant de son 
opposition à la contrainte dont i l s'agit, de réformer le jugement 
a nuo sans avoir égard à la demande reconventionnellc ; 

« Par ces motifs, et ouï M . K E I T E N X E , substitut du procureur 
du r o i . en ses conclusions conformes, le Tribunal met l'appellation 
et ce donl appel à n é a n t ; émendan t , et sans avoir égard à la de
mande reconventionnellc de l ' in t imée, dans laquelle elle est dé 
clarée non fondée, la déboute de l'opposition par elle formée à la 
contrainte lu i signifiée le 13 février 1831 , dûmen t visée et rendue 
exécutoi re par le juge de paix du premier canton de la vil le de 
Liège, le 8 avr i l suivant, de même que le commandement lu i fait 
par le même exploit ; ordonne que ladite contrainte sera exécutée 
selon sa forme et teneur; condamne l ' int imée aux dépens des 
deux instances. « 

La S o c i é t é de S a i n t - L é o n a r d a d é n o n c é ce j u g e m e n t à la 
censure de la Cour de cassation. 

KIlc fondai t son recours sur u n seul m o y e n , consistant 
dans la v i o l a t i o n c l la fausse app l i ca t ion des a r t . 1 et 2 de 
l ' a r r ê t é d u 17 j u i n 1828 et de la t o t a l i t é des disposi t ions de 
ce lu i d u 19 f é v r i e r 1 8 2 9 , ainsi que de l ' a r r ê t é r oya l q u i 
approuve le p r e m i e r , en ce que, con t r a i r emen t au texte et à 
l ' e spr i t de ces disposi t ions , le T r i b u n a l avai t r e f u s é d ' a p p l i 
que r l ' e x e m p t i o n de la taxe qu'el les p resc r iven t , aux char 
bons c o n s o m m é s pa r la Soc i é t é demanderesse dans ses 
forges. 

« Je fabrique, disait la demanderesse, des locomotives, des 
machines à vapeur de toute force et de toute destination, des 
chaud iè res , enfin tout ce qui a rapport à la manipulation du fer en 
grand ; pour cela je reçois la mat iè re non pas brute, c 'est-à-dire à 
l 'état de minerai , mais en gueuse ou en barre; mon établ issement 
n'est pas un haut fourneau où l'on crée le fer, mais à part cette 
circonstance qui n'est pas essentielle à l'exemption du droi t de 
combustible, i l n'y en a aucun dans le pays qui travaille le fer 
plus en grand. A côté de cette p r e m i è r e industrie j ' en exerce une 
autre pour laquelle je n'emploie pas des moteurs aussi puissants : 
ce sont des forges à bras dostinées à manipuler le fer à la main 
et qui sont act ivées par une soufflerie ordinaire, tandis que les 
p r e m i è r e s le sont par la vapeur et le maka. 

A l 'égard des forges à bras je ne demande pas l'exemption de 
la taxe. Le jugement a t taqué décide que l'exemption ne s'applique 
pas aux grandes forgeries destinées à la manipulation en grand 
du fer ; qu'en fait d 'é tabl issements méta l lurg iques , d ie n'est ap
plicable qu 'à ceux où s 'opère la fonte des mé taux . 

Pour réfuter cette décis ion, i l suffit de lire l ' a r rê té sur lequel 
elle se fonde. (Le pourvoi reproduisait l i t t é ra lement les cons idé 
rants et les deux premiers articles de l ' a r rê té du 17 j u i n 1828. 
qu ' i l p ré tenda i t ê t re les seuls qui aienl trait au l i t ige. Le m é m o i r e 
ampliatif reproduisait ensuite le texte de l ' a r rê té du 19 février 
1829.) 

L 'ar t . 1 e r de l ' a r rê té du 17 j u i n 1829 porte : « Exemption du 
droit d'octroi est accordée sur les combustibles en faveur des 
faïenceries, verreries, des machines à vapeur et des établisse
ments formés pour la manipulation en grand des m é t a u x , tels que 
forges fonderies de fer, etc. » Une disposition aussi claire et 
aussi précise rend toute in te rpré ta t ion impossible. Néanmoins le 
jugement a t t aqué , en l ' i n t e rp ré tan t , prive de l'exemption une ca
tégorie d 'é tabl issements qui est formellement comprise dans l'ar
ticle m ê m e . I l ressort en effet de cet article qu ' i l y a exemption 
pour les établ issements qui ont pour objet la manipulation en 
grand des m é t a u x . 

Vainement p ré t end-on que l'article s'applique exclusivement 
aux établ issements où s 'opère la fabrication des métaux, autre
ment dit la fonte; cette in te rpré ta t ion est r épud iée par le texte 
et l'esprit de l ' a r rê té . Si son auteur avait entendu n'accorder 
l'exemption qu'aux établ issements qui s'occupent spécia lement de 
la fonte, i l n ' eû t pas di t que l'exemption étai t accordée aux é ta 
blissements où l'on manipule en grand les métaux. Manipuler ne 
veut pas dire fondre, et ce qui prouve que ce mot n'a pas cette 
acception dans l 'article, c'est l ' énumérat ion à laquelle se l ivre 
celui-ci : h comme forges, fonderies, « d i t - i l ; or, ces mots, mis 
en relation, signifient les endroits où l'on crée le fer et ceux où 
on le travaille. Les premiers sont des fonderies, les seconds des 
forges. 

L'esprit de l 'ar rê té jure encore plus avec l ' in te rpré ta t ion du 
jugement a t t aqué , à preuve les cons idérants . L'on ne peut nier 
l'influence qu'exerce le pr ix du combustible pour un établ isse
ment qui travaille le fer à l'aide de souffleries activées par la va
peur et le maka. Pour i n t e rp ré t e r l ' a r rê té comme le fait le juge
ment a t t aqué , i l faudrait qu ' i l se fût servi uniquement du mot 
fabrication des métaux ; mais l 'a r rê té se sert d'une expression 
bien plus large, manipulation des métaux, et tel est bien le genre 
d'industrie qu'exerce la société de Sain t -Léonard . Le jugement ne 
le méconnaî t pas. Enfin les expressions de fonderies et de mani
pulation, mises en opposition, se trouvent non-seulement dans 
l 'art . 1 e r . mais même dans le qua t r ième cons idérant . 

Si l 'arrêté du 17 j u i n 1828 pouvait laisser du doute, ce doute 
serait levé par l 'ar rê té in terpré ta t i f du 19 février 1829, qui em
ploie encore s imul tanément les expressions de grosses forges et 
de hauts founiaux. Les objets travaillés dans l 'é tabl issement de 
Sain t -Léonard sont a s su rémen t des objets de grosses forgeries 
en t i è rement distinctes des petites forges à bras des serruriers, 
des maréchaux- fe r ran ls , etc. 

L'esprit comme le texte repousse donc l ' in terpré ta t ion tardive 
de l 'administration. Nous disons tardive, parce que ce n'est qu'en 
18-49 que l 'administration a élevé la p r é t en t i on , objet du l i t ige , 
revenant sur une longue consécration de l ' a r rê té du 17 j u i n 1828 
qu'elle avait in te rp ré té comme nous. » 

R É P O N S E . — La V i l l e d é f e n d e r e s s e , r appe lan t les textes 
des a r t . 1 " et 2 de l ' a r r ê t é d u 17 j u i n 1 8 2 8 , faisait r e m a r 
quer que les deux de rn ie r s mo t s , machines à vapeur et 
forges fonderies, ne sont pas s é p a r é s par une v i r g u l e , 
comme le p r é t e n d a i t l a S o c i é t é demanderesse, mais n 'en 
cons t i tua ien t r é e l l e m e n t q u ' u n seul. E l le en conc lua i t , i n 
d é p e n d a m m e n t des mot i f s q u i p r é c è d e n t l ' a r r ê t é , q u ' i l ne 
s 'appl iquai t pas à toute e s p è c e d ' é t a b l i s s e m e n t s dans les
quels on se l i v r e à des indus t r ies consommant la h o u i l l e ou 
le bois , mais seulement à ceux q u ' i l i n d i q u e d é l e r m i n é -
m e n t , et que , s ' i l s 'applique d 'une m a n i è r e g é n é r a l e à 
toutes les machines à vapeur , i l n 'en est pas de m ê m e de 
tous les é t a b l i s s e m e n t s f o r m é s p o u r la m a n i p u l a t i o n des 
m é t a u x . E n disant « tels que forges fonderies de f e r , de 
c u i v r e et de z inc , » l ' a r r ê t é a p r i s soin de d é f i n i r ceux que 
sa p e n s é e embrassai t . 

A u moyen de la r é u n i o n des mots forges et fonderies, la 
d é f e n d e r e s s e repoussait l ' i n t e r p r é t a t i o n que le p o u r v o i 
donna i t à l ' a r r ê t é en s é p a r a n t ces deux mots et en d o n n a n t 
à chacun une s ign i f ica t ion d i f f é r e n t e . 

La d é f e n s e s 'appuyait sur l ' a u t o r i t é d u d i c t i o n n a i r e de 
l ' A c a d é m i e f r a n ç a i s e p o u r sou ten i r q u ' i l y a deux sortes de 
forges, les unes q u i sont le l i e u o ù l 'on fond le m é t a l q u a n d 
i l est t i r é de la m i n e et o ù on le met en b a r r e ; les autres 
q u i sont le l i e u o ù certaines indus t r ies se l i v r e n t à la fa 
b r i c a t i o n d'objets d ivers avec les m é t a u x , et elle p r é t e n d a i t 



qne l ' a r r ê t e ; ne s 'applique qu 'aux p r e m i è r e s à l ' exc lus ion 
îles secondes, d i s t i n c t i o n q u i , d isai t -e l le , est facile à conce
v o i r . L ' a r r ê t é date de 1828. A cette é p o q u e l ' impor t ance 
des é t a b l i s s e m e n t s actuels q u i f ab r iquen t une foule d 'ob
jets de fer ne s ' é t a i t pas encore r é v é l é e ; les forges non fon
deries n ' é t a i e n t donc pas de na ture à a t t i r e r l ' a t t en t i on des 
auteurs de l ' a r r ê t é . 

D 'a i l l eurs les c o n s i d é r a n t s de l ' a r r ê t é d é m o n t r e n t que p o u r 
j o u i r de l ' e x e m p t i o n de la taxe, l ' in f luence d u combust ib le 
sur la v a l e u r de l 'objet f a b r i q u é doi t ê t r e assez notable 
pour n u i r e à la concur rence des é t a b l i s s e m e n t s i n t é r i e u r s 
avec ceux de l ' e x t é r i e u r . Cette c o n s i d é r a t i o n appelle au 
p remie r che f l ' app l i ca t i on de l ' exempt ion aux forges f o n 
deries, t and i s qu ' e l l e l ' e x c l u t p o u r les autres forges; p o u r 
les p r e m i è r e s , en effet, le combus t ib le e m p l o y é à la fusion 
des m é t a u x d é p a s s e la v a l e u r du m i n e r a i q u ' i l s'agit de 
conve r t i r en m é t a l par la fu s ion ; i l en est au t r emen t poul
ies autres fo rges , comme le p rouve e l l e - m ê m e l 'affaire 
dont i l s 'agi t , puisque l ' é t a b l i s s e m e n t de S a i n t - L é o n a r d , 
que le p o u r v o i signale comme ce lu i qu i t r a v a i l l e le fer le 
plus en g r a n d dans le pays, ne paie p o u r sa consommat ion 
de combus t ib l e pendant toute une a n n é e que 314 francs 
50 cent . , d o n t une pa r t i e n'est pas m ê m e c o n t e s t é e par la 
S o c i é t é . U n chi f f re aussi ins ign i f i an t ne peut avo i r aucune 
influence sur la concurrence de r é t a b l i s s e m e n t avec ceux 
s i tués hors de la v i l l e . 

Enf in cette i n l c r p r é l a l i o n se t rouve c o n f i r m é e pa r l ' a r 
r ê t é du 19 f é v r i e r 1829, q u i refuse l ' exempt ion aux objets 
i n d é p e n d a n t s de la mach ine à vapeur ou des fonderies de 
m é t a u x , p o u r ne l 'accorder qu 'aux grosses forges et hauts 
fourneaux . Cet a r r ê t é , en f ixant les objets auxquels s'ap
pl ique l ' e x e m p t i o n , d i t ne t tement q u ' i l ne s'agit que des 
machines à vapeur et des fonderies de m é t a u x . 

Le p o u r v o i avance à t o r t que la p r é t e n t i o n de la V i l l e de 
Liège est n o u v e l l e . Pou r p r o u v e r le c o n t r a i r e , i l suffit de 
faire appel à une d é p ê c h e a d r e s s é e par l ' a d m i n i s t r a t i o n à 
la Soc i é t é demanderesse, le 15 j a n v i e r 1 8 3 1 , à l 'effet de l u i 
rappeler que , d è s l ' app l i ca t i on des a r r ê t é s , u n tableau 
avait é t é d r e s s é des é t a b l i s s e m e n t s q u i n 'ava ient pas d r o i t 
à l ' e x e m p t i o n et que dans ce tableau figurent les forges de 
la S o c i é t é . 

Le j u g e m e n t a t t a q u é constate, aussi que la V i l l e de L i è g e 
a fondé son appel sur ce que 1rs a r r ê t é s avaient toujours 
été entendus comme elle les i n t e r p r é t a i t , non-seulement 
par la S o c i é t é demanderesse, mais encore par les autres i n 
dustr ie ls que la chose concerne. 

A ins i la S o c i é t é de S a i n t - L é o n a r d a d r o i t à l ' exempt ion 
pour ses fou rneaux o ù s ' o p è r e la fusion des m é t a u x qu 'e l le 
emplo ie , et ce d r o i t ne l u i est pas c o n t e s t é ; mais elle n ' y a 
pas d r o i t p o u r la consommat ion qu 'e l le peut faire dans ses 
ateliers de c o n s t r u c t i o n , lesquels cons t i tuen t les forges 
pour lesquelles elle r é c l a m e l ' i m m u n i t é de l ' i m p ô t . 

M . le p r o c u r e u r - g é n é r a l L E C L B R C Q a conc lu au rejet d u 
p o u r v o i . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, puisé dans la 
violation des art . I e r et 2 du règlement communal de la ville de 
Liège, en date du 17 j u i n 1828, relatif à la taxe du combustible, 
ainsi que de l 'ar rê té royal du 2 août suivant qui approuve ce r è 
glement, et des dispositions de l 'arrêté communal de la même 
ville, en date du 19 février 1829 qui l ' in te rprè te , en ce que le 
jugement déféré a décidé que l'exemption de la taxe sur le com
bustible, accordée par le règlement , s'applique exclusivement au 
combustible employé dans les grandes usines dont la destination 
est de fondre les m é t a u x , et ne s'étend pas au combustible que 
consomment celles qui mettent les métaux en œ u v r e ; 

« Attendu q u ' i n d é p e n d a m m e n t de l 'ar rê té in te rpré ta t i f , le
quel, en statuant sur des cas particuliers, décide que le règlement 
n'établit l 'exemption de lu taxe qu'en faveur des fonderies de 
métaux , i l r é su l t e des termes du règlement lu i -même et de son 
esprit qu ' i l doit ê t re entendu dans ce sens; 

>< Qu'en effet, les expressions machines à vapeur, manipula-
lion en grand des métaux, n'emportent pas d'autre i d é e , au 
moins dans l 'état de l ' industrie et de la technologie à l 'époque à 
laquelle remonte le règ lement , et que, comme s'en expliquent les 
considérants sur lesquels s'appuie le règ lement , l 'exemption n'est 
admise que lorsque l'influence du combustible sur la valeur des 
produits est assez notable pour nuire à la concurrence des éta

blissements situés dans la ville, avec ceux de l ' ex té r ieur , condition 
que subissent cons idérablement les fonderies de m é t a u x , mais 
qu i , pour les établissements dest inés à mettre les métaux en 
œ u v r e , est d'un effet trop minime pour tirer à conséquence ; 

« Attendu, au surplus, que si la question laissait du doute, i l 
devrait s ' in te rpré te r en faveur de la Commune défenderesse, parce 
que la taxe est la règle et que l'exemption constituant une ex
ception, doit ê l re strictement i n t e r p r é t é e ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , condamne la So
ciété demanderesse à l'amende de 130 f r . , à une indemni té de la 
même somme au profit de la défenderesse et aux dépens . » (Du 
10 mars 1 8 5 5 . — Plaid. MM*'" O R T S F I L S , W A T T E E C , D O U E Z . ) 

COl'R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de !U. E s p i t n l . 

A C T E S D E L ' É T A T C I V I L . R E C T I F I C A T I O N . — N O M P A T R O N Y 

M I Q U E . I N C E S S I B I L I T É . F I L I A T I O N L É G I T I M E O U N A T U 

R E L L E . — P O S S E S S I O N D ' É T A T . — A C T E S D E F A M I L L E . — P A R 

T I C I P A T I O N . — R E C O N N A I S S A N C E S . — C O N T E S T A T I O N D ' É T A T , 

F I N D E N O . N - H E C E V O I R . 

Le droit d'agir en rectification d'actes de l'état civil n'appartient 
qu'aux membres de la famille dont le nom serait indûment porté 
par un étranger. 

Le nom patronymique étant une propriété de la famille et un élé
ment essentiel à l'état des personnes n'est pas dans le commerce 
ni, dès lors, susceptible d'être cédé. 

Par la cession de droits à une succession, le cessionriaire acquiert 
le droit d'exercer incidemment la contestation d'état contre 
celui qui, à litre de jmrcnt^succcssiblc, possède pro harede, 
mais non le droit, inhérent à la personne des membres de la fa 
mille, d'agir en radiation ou en rectification de nom. 

Il est permis de traiter sur les intérêts pécuniaires et civils attachés 
et un état. 

Si les conventions qui anéantissent l'étal d'une personne sont nulles, 
celles qui le reconnaissent sont valables. 

L'état d'enfant légitime ou d'enfant naturel reconnu, en posses
sion duquel quelqu'un est depuis longtemps, ne peut plus être 
contesté par celui ni surtout par le parent qui, tout en connais
sant te vice de la naissance de cet enfant (l'adultérinilê), l'a 
constamment traité comme enfant légitime ou naturel et a pris 
part, concurremment avec lui, à des actes de famille (inventaire 
de succession, procès-verbaux de conseil de famille pour la nomi
nation d'un subrogé-tuteur, pour celle d'un curateur à l'émanci
pation, actes de société, de donation, etc.) où il figurait en cette 
qualité. 

Les reconnaissances de Vêlai de filiation et l'acquiescement qui. ré
sulte de semblable participation élèvent contre celui dont ils 
émanent nue fin de non-recevoir telle qu'elle paralyse son action, 
lors même qu'il prétend contester la filiation dans l'ordre seule
ment d'exercer des droits acquis postérieurement. 

(r.OORMAN c. DOUJON.) 

Le 29 ma i 1 8 2 0 , Adolphe Dou jon naqu i t à Bruxel les et 
fut i n sc r i t su r les registres de l ' é t a t c i v i l comme fils légi
time de Jean-Phi l ippe Doujon et de Cather ine D e l u c . 

Le 25 d é c e m b r e 1852, n a q u i t , é g a l e m e n t à Bruxe l l e s , 
Prudence D o u j o n , laquel le fu t reconnue , dans l'acte q u i 
fut d r e s s é de sa naissance, comme fille naturelle de T h é 
r è s e Coorman et d u p r é d i t J .-P. D o u j o n , veu f de Cather ine 
De luc . 

A u d é c è s de J .-P. D o u j o n , s u r v e n u le 15 j u i l l e t 1850 , 
T h é r è s e Coorman fit, le 2 2 , n o m m e r u n s u b r o g é - t u t e u r à 
sa fille m i n e u r e , et , le 3 1 , i l fu t p r o c é d é , c o n l r a d i c t o i r c -
m e n t avec e l le , par les deux enfants du d é f u n t à l ' i n v e n 
ta i re des biens de la succession. 

Le 5 a o û t , el le é m a n c i p a sa fille, et, le 17, elle l u i fit 
n o m m e r un cu ra t eu r . 

Le, 18, les enfants Doujon c o n s t i t u è r e n t à son p r o f i t une 
pension a l i m e n t a i r e , incessible et insaisissable, de 750 f r . 
pa r an . 

Dans tous ces actes au then t iques , p a s s é s à son i n t e r v e n 
t i o n , T h é r è s e Coorman ne contesta j amais la possession 
d ' é t a t des enfants Doujon et n ' é l e v a aucune p r é t e n t i o n s u r 
l ' avo i r de. la succession de l e u r p è r e . 

Cependant , le 22 novembre 1 8 3 2 , se p r é t e n d a n t en d r o i t 

d ' ag i r tant en n o m personnel comme c i -devant a s s o c i é e d u 

de eu jus q u i comme cessionnaire des d ro i t s que disa ient 



avo i r à la succession de ce de rn i e r qua t r e de ses parents 

c o l l a t é r a u x , elle assigna les enfants Dou jon devant le T r i 

buna l de Bruxe l les aux lins suivantes : 

« Pour, Adolphe Dcluc, dit Donjon, c l Prudence Coorinan, 
dite Donjon, entendre ordonner la rectification de leur acte de 
naissance; en conséquence, entendre dire qu'aux dates du 2!) niai 
1820 et du 23 décembre 1852, Jean-Philippe Doujon était engagé 
dans les liens du mariage avec Marie Lussin, à Ligny (France); 
qu'ainsi i l n'a pu donner son nom aux d é f e n d e u r s ; 

Par suite, ouï r dire, le défendeur , qu ' i l doit porter le nom 
d'Adolphe Dcluc , fils de Catherine Dcluc , avec défense de se 
nommer Doujon ; 

Entendre, la défenderesse, ordonner la rectification de son acte 
de naissance du 25 décembre 1852, avec injonction de prendre 
désormais le nom exclusivement de Prudence Coormau. 

Le Tr ibunal faisant u l t é r i eu remen t d r o i t , s'entendre, les dé 
fendeurs, condamner solidairement c l par corps, Adolphe Dcluc, 
tant en qual i té d 'é t ranger que tous deux à raison de la nature 
des condamnations et à titre de dommages- in té rê t s , à dé l iv re r , 
restituer ou laisser suivre à la demanderesse tous les biens ayant 
formé la communau té ou société qui avait existé entre elle et le 
défunt Doujon ; 

Ouïr déclarer que le bail verbal de la maison qu'avaient occupée 
la demanderesse et le défunt faisait partie de la succession 
comme elle avait fait partie de la socié té ; 

S'entendre enfin condamner, cl par corps, à payer une somme 
de 50,000 f r . pour tenir lieu de la restitution des objets revendi
qués , pour le cas où i l n'y serait pas satisfait en nature; 

Subsidiairement, et pour le cas où i l ne serait pas s ta tué à 
toutes fins sur les restitutions par le premier jugement à inter
venir, voir nommer un séques t re auxdits biens. » 

Les d é f e n d e u r s r é p o n d i r e n t que la demanderesse i n t e n 
t a i t , en r é a l i t é , une act ion en p é t i t i o n d ' h é r é d i t é ; c ' é t a i t 
p o u r s 'emparer de tou t ou de par t i e de la succession de 
Doujon p è r e , qu 'e l le contestai t l e u r é t a t de f i l i a t i o n . O r , 
les reconnaissances de cet é t a t é m a n é e s d ' e l l e , la s é r i e 
d'actes n o m b r e u x et v a r i é s qu 'e l le avai t p o s é s dans ce sens, 
la t u r p i t u d e enfin de sa demande é l e v a i e n t cont re c l ic une 
fin de non- recevo i r i n s u r m o n t a b l e . 

C'est a ins i qu 'e l le avait r econnu l ' é t a t des d é f e n d e u r s 
dans l ' i n v e n t a i r e de la succession D o u j o n , o ù elle i n t e r v i n t 
en q u a l i t é de m è r e na tu re l l e et de t u t r i c e l é g a l e de P r u 
dence Dou jon ; dans l 'acte de s o c i é t é p a s s é , le 18 a o û t 1850, 
en t re les deux d é f e n d e u r s , où c l ic i n t e r v i n t comme dona
ta i re d 'une ren te v i a g è r e ; dans l 'acte de dona t ion d 'une se
conde ren te v i a g è r e c o n s t i t u é e en sa faveur le m ê m e j o u r ; 
dans les d é l i b é r a t i o n s et p r o c è s - v e r b a u x de conseils de fa
m i l l e c o n v o q u é s p o u r n o m m e r un s u b r o g é - t u t e u r à sa fille, 
e t , p lus l a r d , a p r è s l ' avo i r é m a n c i p é e , p o u r l u i fa i re n o m 
m e r u n cu ra t eu r . En tan t q u ' i l é t a i t en son p o u v o i r , elle a 
donc c o n c o u r u à assurer aux enfants Doujon la possession 
d ' é t a t don t i ls jouissaient c l q u ' a u j o u r d ' h u i elle ne c r a i n t 
pas de l e u r d i spu te r . 

Tous ces actes, auxquels la demanderesse avai t a ins i i leí— 
r i i t i v c m e n t p r i s p a r t , concernent p r é c i s é m e n t cette succes
s ion , cel te p r é t e n d u e c o m m u n a u t é qu 'e l le r evend ique . E l , 
dans tous, el le a agi non-seulement dans l ' i n t é r ê t de sa 
fille, mais dans son p r o p r e i n t é r ê t , les actes de dona t ion en 
t é m o i g n e n t n o t a m m e n t . 

Que veu t -e l le donc a u j o u r d ' h u i , s inon se j o u e r de ses 

engagements? 

I l est de j u r i s p r u d e n c e constante que , q u a n d des r econ 
naissances d ' é t a t on t a ins i l i e u à l 'occasion de convent ions , 
de donat ions , d ' i n t é r ê t s p r i v é s en u n m o t , elles sont i n d i 
vis ibles avec ces actes, cont re lesquels on ne peut plus r eve 
n i r . D 'accord avec la d o c t r i n e , celte j u r i s p r u d e n c e n'a pas 
cessé de p roc lamer que la s o c i é t é est i n t é r e s s é e au m a i n t i e n 
et à l ' i n v i o l a b i l i t é de l ' é t a t des personnes dans de (elles c i r 
constances, et q u ' i l n ' appa r t i en t plus aux part ies con t rac
tantes t a n t ô t de le r e c o n n a î t r e , t a n t ô t de le m é c o n n a î t r e , 
au m é p r i s de leurs engagements et au g r é de leurs pas
sions. E t , à l ' appui de ses d é c i s i o n s , el le a tou jours i n v o q u é 
cette m a x i m e de inora le p u b l i q u e au tan t que p r i v é e : ¿Yerno 
audieudus turpitudinem suam alleç/ans, m a x i m e q u i , p lus 
que j a m a i s , t r ouve son app l i ca t ion d i rec te dans la cause 
ac tue l le , o ù la demanderesse, é g a r é e pa r les insp i ra t ions 
mauvaises de la c u p i d i t é , offre le spectacle d é s o l a n t d 'une 

m è r e q u i , dona ta i re de sa fille, veu t , au l i e u de d é f e n d r e , 
la p r e m i è r e , con t re toute agression é t r a n g è r e , le repos et 
l ' h o n n e u r du n o m de sa b ien fa i t r i ce , la fa i re passer, au 
c o n t r a i r e , p o u r a d u l t é r i n e . 

La demande en rec t i f i ca t ion n'est pas m ê m e recevable , 
et avec el le t o m b e n t les conclusions accessoires, tendantes 
à la revend ica t ion totale ou pa r t i e l l e de la succession D o u 
j o n . 

En r é p o n s e , la demanderesse objecta q u ' i l ne r é s u l t a i t 
d ' aucun des actes o p p o s é s par les d é f e n d e u r s qu ' e l l e eu t 
r e n o n c é à ses d ro i t s personnels dans la c o m m u n a u t é q u i 
ex is la i t de fa i t en t re c l ic et le d é f u n t . S ' i l é t a i t v r a i qu ' e l l e 
e û t l a i s sé ses adversaires s 'arroger une q u a l i t é et u s u r p e r 
u n é t a t qu ' i l s n ' on t pas, la seule c o n s é q u e n c e à en t i r e r 
c'est q u ' i l l u i incombe a u j o u r d ' h u i d ' é t a b l i r qu ' i l s o n t une 
q u a l i t é , u n é t a t d i l l ë r e n l ; c'est q u ' i l ne l u i suffit p l u s de 
n i e r s i m p l e m e n t la r é a l i t é de l e u r filiation c l d ' imposer an 
d é f e n d e u r le devo i r de p r o u v e r la l é g i t i m i t é de sa nais
sance, à la d é f e n d e r e s s e ce lu i de p rouve r la n a t u r a l i t é de 
la sienne. C'est en ce sens q u ' i l faut i n t e r p r é t e r la j u r i s 
prudence m a l à propos c i t é e par eux. 

D ' a i l l e u r s , sur quo i l ' ac t ion en rec t i f ica t ion et en r e v e n 
d i ca t i on repose-t-elle s p é c i a l e m e n t ? Sur des d ro i t s acquis 
depuis le I!) novembre 1851 de quatre parents c o l l a t é r a u x 
du d é f u n t , c ' e s t - à - d i r e p o s t é r i e u r e m e n t à toutes les r e c o n 
naissances v a n t é e s . La demanderesse, de ce chef, est donc 
admiss ib le à é t a b l i r que ci; sont ses quat re c é d a n t s , f r è r e et 
n i è c e s d u de eujtts, q u i sont r é e l l e m e n t ses h é r i t i e r s l é g a u x ; 
p a r l a n t , que les d é f e n d e u r s , d é p o u i l l é s de cette q u a l i t é ' , 
d é t i e n n e n t i l l é g i t i m e m e n t la succession. 

La demanderesse cherche à é l u d e r ses engagements, d i t -
o n . Mais en quoi en aura i t - e l l e pris envers les d é f e n d e u r s ? 
Le p r i n c i p e de l ' i n d i v i s i b i l i t é des reconnaissances d ' é t a t 
faites à l 'occasion d'actes et d ' i n t é r ê t s p r i v é s est i n d i f f é r e n t 
en la cause, car la demanderesse n'attaque aucun acte parce 
q u ' i l reposera i t sur la fausse q u a l i t é de ses adversa i res ; 
el le exerce des d ro i t s nouveaux , comme cessionnairc , e t , — 
lors m ê m e q u ' i l y a u r a i t eu t ransact ion , tacite ou expresse, 
sur ses d ro i t s personnels , — ces droi ts de cessionnairc c ib
les conserve intacts ; c l ic do i t avo i r , dans toute sa p l é n i 
tude , le p o u v o i r d'en user sans obstacle ( A r t . 2 0 4 8 , 2 0 4 9 , 
2 0 5 0 , 2 0 5 1 , 2 0 5 2 , 2 0 5 3 , 1 3 5 1 , 339 , 7 0 2 , 2057 et 2 d u 
Code c i v i l ) . 

E n f i n , i l est, sans doute , d ' i n t é r ê t social de m a i n t e n i r 
l ' é t a t des personnes; mais i l i m p o r t e plus encore à la so
c i é t é de ne pas m a i n t e n i r comme vrais et s i n c è r e s des qua 
l i t é s don t la f a u s s e t é est manifeste , par la p r o d u c t i o n des 
actes authent iques prescri ts pour constater la p a t e r n i t é et 
la filiation, actes su r lesquels i l n'est pas lo i s ib le de t r a n s i 
ger ( A r t . G du Code c i v i l ) . 

La demanderesse est donc recevable et f o n d é e en ses 
conclusions i n t r o d u c l i v c s d ' instance. 

J U G E M E N T . — « Attendu, en droit , que l'action en contestation 
d 'état appartient à toute personne in téressée ; 

« Que cet in térê t peut ê t re moral ou pécun ia i r e ; 
« Que chacun des membres d'une famille peut donc contester 

à une personne la filiation qu'elle s'attribue, tant pour l u i faire 
interdire le droit de porter le nom et les titres distinctifs de celte 
famille que pour l'exclure de toutes successions; 

ii Attendu que, le nom patronymique é tant une p ropr i é t é de 
la famille et un é lément essentiel à l'élut des personnes, le droi t 
de s'opposer à ce qu'un antre le porte n'est pas susceptible d ' ê t re 
cédé à des tiers, parce que ce droi t n'est pas dans le commerce 
(Ar t . 99, 1128, 1598 et 2045 du Code civi l ) ; 

« Que l 'état des personnes, la qualité d'enfant légitime ou de 
b â t a r d , de fils de telle ou de telle, n'est pas chose d é p e n d a n t e de 
la volonté de ces personnes et ne peut, par conséquent , devenir 
l'objet de conventions quelconques; 

« Attendu que l'action directe en contestation d 'é ta t ou en 
rectification d'actes de l 'étal c iv i l , qui est une e.-pèco d'action 
ex libérait causa, ne peut ê t re cédée, parce que les droits de sang 
et de famille ne peuvent ê t re a l iénés ; 

« Attendu cependant qu'on peut céder des droits à une suc
cession (Ar t . 780 et 841 du Code civi l ) ; 

« Que, par celle cession, le cessionnairc acquiert bien le dro i t 
d'exercer, par action incidente, la contestation d 'état contre celui 
qu i , à t i t re de parent successible, possède ]>ro hwrede, mais non 



le droit , i n h é r e n t à la personne des membres de la famille, d'agir 
en radiation ou en rectification de nom (Argum. L . 13, C , de 
Liberali causa, V I I , 10); 

« Attendu que l'acte de cession au profit de la demanderesse, 
en date du 19 novembre 1851 , devant le notaire Bobcuf, 
de résidence à Clary (France), ne contient qu'une cession de 
droits, parts et portions mobiliers seulement, appartenant aux 
cédants , en qua l i t é de frères et neveux de Jean-Philippe Doujon, 
dans la succession de celui-ci, et que, parlant, la demanderesse 
ne peut exercer, en vertu de cet acte, que la pét i t ion d 'héréd i té 
mobilière avec contestation d 'é ta t incidente, et uniquement sous 
les rapports d 'un in té rê t purement pécun ia i re , sans avoir le droit 
de r equé r i r , par action directe, la rectification des actes de nais
sance des dé fendeurs ; 

u En ce qui concerne la pét i t ion d 'hérédi té in ten tée par la de
manderesse contre les défendeurs : 

« Attendu que, en dro i t , i l est permis de traiter par conven
tions et transactions sur les in térê ts pécuniai res et civils a t tachés 
à un é t a t ; 

« Attendu que, si les conventions qui anéant issent l 'état d'une 
personne sont nulles, celles qui le reconnaissent sont valables ; 

« Que ces principes sont adoptés par la jurisprudence; 
« Attendu que, dans l'inventaire du 51 ju i l l e t 1830, dressé 

par le notaire Eliat , à Bruxelles, la demanderesse a reconnu l 'état 
des défendeurs ; 

« Qu'elle a encore reconnu l'état dont les défendeurs sont en 
possession en intervenant et en acceptant une stipulation faite à 
son profit dans un acte de société entre les dé fendeurs , par acte 
devant le notaire Eliat , et en acceptant la donation lu i faite 
par Adolphe-Louis Doujon, défendeur en cause, par acte devant 
le notaire Eliat , le 18 août 1850; 

« Qu'en outre, après la mort de Jean-Philippe Doujon, la de
manderesse est intervenue à tous les actes dressés pour l iquider 
la succession de celui-ci et pour assurer aux défendeurs la pos
session de leur é la t ; 

« Attendu que la circonstance que la demanderesse exerce les 
droits d'un tiers qu'elle n'avait pas acquis lorsqu'elle est interve
nue aux actes p ré rappe lé s n ' empêche pas qu'elle ne soit obligée 
de respecter les faits par elle posés ; 

u Qu'en effet la garantie, surtout celle de son propre fait, est 
de la nature de toute convention ; 

« Attendu que, si l'exception rei vendi Ite et Iradilœ n'est éta
blie par un texte exprès de lo i , par le Code c i v i l , qu'en ma t i è re 
de vente (art. 1628 du Code civi l ) , elle résul te cependant des 
principes g é n é r a u x en mat iè re d'obligations, et notamment de 
l 'art . 1134, a l . 5 ; 

« Qu'en effet, l'exception de garantie n'est que la suite du 
principe q u ' i l y a dol de la part de celui qui ne voudrait pas res
pecter son fait propre et personnel, et que, sous ce rapport , la 
convention de ne pas garantir son fait personnel serait contre les 
bonnes m œ u r s ( L . 25, D . , de RegulisjuHs; L . 1, § 7, D . , Depo
siti; art. 6, 1108, 1116, 1151 et 1135 du Code c iv i l ) ; 

u Par ces motifs , le Tr ibunal , M . V A U T I E R , j uge - supp léan t fai
sant fonctions de procureur du r o i , entendu et de son avis, dé
clare la demanderesse non recevablc dans la p r e m i è r e partie de 
ses conclusions tendantes à la rectification des actes de naissance 
des défendeurs ; la déclare non fondée dans le surplus de ses con
clusions introductives d'instance, etc. « (Du 5 novembre 1853.) 

Le 19 novembre 1833, appel par Thérèse Coorman. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action intentée par l'appelante ten
da i t : 

« 1° A faire ordonner la rectification des actes de naissance 
des intimés et à les dépoui l ler de leur possession d 'é ta l respectif 
d'enfant légi t ime et d'enfant naturel reconnu de feu Jean-Philippe 
Doujon ; 

o 2° A faire condamner les int imés à l u i laisser suivre tous les 
biens ayant formé la communau té ou société qui aurait p r é t e n 
dument existé entre elle et ledit Doujon; à l u i remettre et aban
donner la maison qu'occupait ce dernier en vertu de bail verbal 
et à lui payer enfin une somme de 80,000 fr . à titre de dommages 
intérêts ; 

« Attendu qu ' i l est incontestable que l'appelante n'avait pas, 
de son chef, qua l i té pour faire ordonner la reclificalion par elle 
demandée ; 

« Que semblable droi t ne peut, en effet, appartenir qu'aux 
membres de la famille dont le nom serait i n d û m e n t po r t é par une 
personne é t r a n g è r e à cette même famille ; 

« Attendu qu 'un droi t de celle espèce n 'é tan t pas dans le com
merce, n'est pas susceptible d 'ê t re cédé ; 

» Que c'est, partant, à t o r i que , pour établir le bien fondé du 
premier chef de sa demande, l'appelante se p révau t d'un acte de 

cession de droits successifs qui l u i aurait été consenti par de p r é 
tendus hér i t i e r s légaux de feu Jean-Philippe Doujon ; 

« Attendu que l'appelante n'est pas davantage admissible à 
conteslcr incidemment, en ver tu de cet aclc, la possession d 'état 
des in t imés , puisque, par des actes géminés , elle a reconnu cette 
possession et les droits qui en découlent à leur profit ; 

« Attendu que, loin qu ' i l soit p rouvé que cette reconnaissance 
a été le frui t de l 'erreur, les plus puissantes présompt ions se r é u 
nissent, au contraire, pour établ i r que l'appelante n'a jamais 
ignoré l'obstacle qui s'opposait invinciblement à ce qu'elle devint 
l 'épouse légit ime dudi t Doujon; 

« Attendu que la fin de non-recevoir résu l tan t de cette recon
naissance doit , dans l 'espèce, ê t r e accueillie avec d'autant plus 
de faveur qu'elle repose sur les principes immuables de la mo
rale qui ne permettent pas que l'appelante puisse se prévaloi r de 
sa propre turpitude pour enlever à sa propre fille et à l ' in t imé 
Doujon leur possession d 'é la t respective d'enfant naturel reconnu 
et de fils légitime de Jean-Philippe Doujon ; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï M . l 'avocat-général G R A A F F et 
de son avis, met l'appel au n é a n t , etc. » (Du 5 août 1854. — 
Plaid. M M 0 » X E I S S E N , B A R T E L S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur la fin de non-recevoir, dans le 
sens de ces décisions : Cass. F r . , 28 novembre 1849 ( D A L -
L O Z Pér. , 1850, 1, 115, et J . D U P A L . , 1851, 1, 495), ainsi 
que les notes très-développécs dont cet arrêt est accompa
gné dans les deux recueils; — Jugement du Tribunal de 
Tournai, du 1 e r mars 1852, confirmé par la Cour de 
Bruxelles, le 4 août 1852 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X , 1025). 

— — . — _ 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e chumbre . — l*rcsldcnce de M . K s p l l u l . 

C H O S E J U G E E . B L E S S U R E S I N V O L O N T A I R E S . I N F L U E N C E . 

A C T I O N C I V I L E . — R E S P O N S A B I L I T É . 

Un jugement correctionnel passé C7i force de chose jugée qui con
damne un domestique du chef de fracture causée par imprudence 
et inobservation des rcglemen's, a pour conséquence que le fait 
préjudiciable ne peut plus être remis en question devant le Tri
bunal civil saisi d'une action eu dommages-intérêts dirigée con
tre le maître civilement responsable. Code c i v i l , art. 1531 et 
1584; Code d'instruction criminelle, art . 5, § 2 . 

(WOL'TERS C . V E U V E A N D R É . ) 

Wouters assigna la veuve André, louagcuse, devant le 
Tribunal civil de Bruxelles, en paiement d'une somme de 
5,000 fr. à titre de dommages-intérêts. La demande était 
fondée sur ce que, en juin 1853, la voiture de la défende
resse, conduite par Janssens, son domestique, avait passé 
sur la jambe de lui, demandeur, et l'avait cassée èn deux 
endroits différents; sur ce que ledit Janssens avait été con
damné de ce chef à deux mois d'emprisonnement et à 
100 fr. d'amende, pour blessures involontaires causées par 
imprudence et inobservation des règlements. 

Jugement du 10 janvier 1854, ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la défenderesse ne contesle pas 
que Janssens fils a été condamné sur la poursuite du min is tè re 
public, du chef de blessures involontaires causées au demandeur 
par imprudence et inobservation des règlements ; 

» Attendu que la défenderesse soutient dans ses conclusions 
d'audience que ce jugement n'a pas contre elle l 'autor i té d e l à 
chose j u g é e ; 

« Attendu que le minis tère public agit au nom de la société 
aux risques, péri ls et avantages de tous les in té ressés ; qu ' i l r é 
sulte de ces principes que le fait qui sert de base à l'action du de
mandeur ne peut plus ê t re dénié par la défenderesse , d 'après 
l 'ar t . 1551 du Code c iv i l c l l 'art . 3, § 2, du Code d'instruction 
cr iminel le; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal d i t qu ' i l y a chose jugée , que, 
dans le mois de j u i n 1855, le demandeur a été blessé par Jans
sens fils, par imprudence et inobservation des règ lements , et 
avant de faire droi t , ordonne à la défenderesse de s'expliquer si 
Janssens était à son service ou étai t employé par elle le j ou r du 
dé l i t ; l u i ordonne de rencontrer plus pertinemment le libellé des 
dommages - in t é rê t s , etc. « 

Appel. 
La veuve André soutint que le jugement correctionnel 

qui lui était opposé n'avait pas, dans l'instance civile in-



t e n t é e pa r l ' i n t i m é cont re e l le , comme c i v i l e m e n t respon- | 
sable de son domest ique Jansscns, l ' a u t o r i t é de la chose 
j u g é e et ne suffisait pas pour é t a b l i r le fa i t dommageab le 
a l l é g u é et d é n i é pa r e l le , appelante . 

A R R Ê T . — « Attendu que, par un jugement correctionnel, 
Jansscns a été condamné à deux mois d'emprisonnement et à 
100 fr . d'amende pour avoir, par imprudence, occasionné la 
fracture de la jambe de l ' int imé ; que ce fait est incontestable au
jourd 'hui que le jugement préci té est passé en force de chose 
jugée ; 

« Attendu que ce n'est que dans cet ordre d ' idées que W o u -
ters invoque ledit jugement correctionnel et nullement pour éta
b l i r le montant des dommages- in té rê t s , seul objet de la p résen te 
instance ; 

« Attendu, en conséquence, qu'en décidant comme i l l'a fait , 
le premier juge n'a point infligé grief à la partie appelante; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néan t . » (Du 1 0 j u i n 
1 8 5 4 . — Plaid. M M " MonMAcx, T A Y M A N S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . B r u x e l l e s , 5 j u i l l e t 1 8 4 8 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , V I I , 1 0 9 ) ; — L E G R A V E R E N D , t . I e r , p . 0 3 , c h . 1 , 

sect. 5 , é d i l . de 1 8 3 9 ; — L i è g e , 2 1 a v r i l 1 8 1 9 ; — B r u x e l 
les, 2 7 f é v r i e r 1 8 1 8 , et la n o t e ; — Cass. f r . , 5 m a i 1 8 1 8 et 
B A S I C , F R A N C . , 1 8 4 2 , 2 , 4 G 7 , et Par i s , 1 5 f r u c t i d o r an X 
( P A S I C , et la note . ) 

S O U R D A T , Traité de lu responsabilité, n " 5 3 2 , se de
m a n d e si le j u g e c i v i l peu t , en a p p r é c i a n t le c a r a c t è r e 
m ê m e d u fai t et l ' i n t e n t i o n du c o n d a m n é , d é c i d e r q u ' i l n 'y 
a pas eu faulc et que d è s lors l ' a r t . 1 5 8 2 cesse d ' ê t r e a p p l i 
cable. I l est c l a i r , d i t - i l , qu 'une pa re i l l e d é c i s i o n a t taque
r a i t dans son p r i n c i p e m ê m e le j ugemen t de condamna
t i o n , el le se m e t t r a i t en c o n t r a d i c t i o n flagrante avec l u i ; 
et , à cet é g a r d , i l n ' y a pas à d i s t i ngue r ent re le fait et le 
c a r a c t è r e de faute; car , sans l ' i n t e n t i o n c r i m i n e l l e , i l n 'y 
a u r a i t pas eu d é l i t . ÎN'ous prenons m ê m e ce m o t dans l 'ac
cept ion la p lus é t e n d u e ; car le c a r a c t è r e de fuit impu
table subsiste, encore q u ' i l s'agisse de s imples con t r aven 
t ions . Elles ne supposent pas n é c e s s a i r e m e n t , i l est v r a i , 
d ' i n t e n t i o n coupable , mais une n é g l i g e n c e g rave , l ' i nobse r 
v a t i o n d 'une l o i ou d ' un r è g l e m e n t ; c l c'est tou jours une 
faute , s u r t o u t q u a n d i l en r é s u l t e u n p r é j u d i c e p o u r a u 
t r u i . 

> » m e a 

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . De I tehr . 

S É P A R A T I O N D E C O R P S . S É P A R A T I O N D E B I E N S . C O N S É 

Q U E N C E . E F F E T .NON R É T R O A C T I F . 

La séparation de biens, qui est la conséquence de la séparation de 
corps, n'a pas d'effet rétroactif au jour de la demande. Code 
c i v i l , art. 2 7 1 et 1 4 4 2 . 

( D E KI .MPE C. J I E N S K U X . ) 

A R R Ê T . — « Cons idérant qu ' i l est p rouvé par l ' enquête que 
l'appelant De Kimpe s'est livré différentes fois à des voies de fait 
et h des injures graves envers son épouse , née Hcnscux; que s'il 
est sujet à des emportements, ce défaut , provenant du caractère 
et de l'ivresse, ne saurait servir d'excuse aux mauvais traitements 
qui rendent la vie commune insupportable; 

« Considérant qu'aux termes de l 'art . 5 1 1 du Code c i v i l , la 
séparat ion de corps emporte toujours la séparat ion de biens; que 
celle c i , n ' é tan t qu'une conséquence , subsiste i n d é p e n d a m m e n t 
de toute demande de ce chef; mais qu'elle ne saurait avoir d'effet 
avant la cause qui la p rodu i t ; que le jugement de séparat ion ne 
peut donc ré t roag i r pour l'une non plus que pour l 'autre; 
qu ' i l ressort de l 'art . 2 7 1 dudit Code que, en mat iè re de divorce, 
la dissolution de la communau té ne remonte pas au jour de la de
mande; que la loi n'avait aucune raison de donner plus d'exten
sion à la séparat ion de corps, qu'elle assimile au divorce; que 
vainement on objecte que la ré t roact iv i té des jugements est de 
droi t commun; car cela n'est vrai que dans les affaires d ' in té rê t 
p r ivé ou le défendeur pouvait et devait acquiescer à une de
mande reconnue fondée, mais qu ' i l en est autrement dans les ma
tières d'ordre public qui exigent l ' intervention du juge, et qui ne 
sont susceptibles d'acquiescement ni de transaction; que si l 'ar
ticle 1 4 4 5 du Code civi l fait remonter la séparat ion de biens au 
j ou r de la demande, celle exception a été introduite en faveur de 
la femme dont les biens sont mis en pér i l par la mauvaise admi
nistration et le désord re des affaires du m a r i ; or c'est là une 

cause spéciale de dissolution de la société conjugale, ainsi qu ' i l 
résu l te de l 'art . 1441 du même Code portant : « La c o m m u n a u t é 
« se dissout; 5° par le divorce; 4° par la sépara t ion de corps; 
« 5° par la séparat ion de biens; » 

« Que celle-ci a ses règles par t icu l iè res , entre autres pour la 
publ ic i té de la demande et l'exercice du droi t r é se rvé aux tiers 
intéressés de la contester, et même d'attaquer la sépara t ion après 
le jugement; que la loi n 'é tabl i t rien de semblable pour la disso
lut ion résul tant de la séparat ion de corps; qu'elle se borne à 
ordonner la publication du jugement, et témoigne ainsi que ce 
jugement n'a pas d'effet ré t roact i f ; d'où i l suit qu'en décidant le 
contraire, les premiers juges ont e r r é et faussement appl iqué 
l 'ar t . 1415 préci té ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . D U B O I S dans ses conclusions 
conformes, déclare pour dro i t que le jugement dont est appel ne 
ré t roag i ra pas au j o u r de la demande. » (Du 10 août 1851 . 
Plaid. M M " H A M A L , E O I . V I I . L E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V , Conf. : V A L E T T E sur P R O U D H O N , I , 
p . 5 4 1 ; — B O I L E U X , sur l ' a r t . 5 1 1 ; — D E L V I N C O U R T , I , 

p . 5 3 4 , é d . be lge ; — M A R C A D É , sur l ' a r t . 5 1 1 , n ° 4 ; — D u -
R A N T O N , I I , n ° 0 2 2 , é d . de 1844 , dans laque l le l ' au teu r d é 
c la re avo i r c h a n g é d ' o p i n i o n sur cette q u e s t i o n ; — D E M O -

I . O M B E , t . I V , p . 514 , et t . H , ] ) . 4 5 2 , é d i t . belge . — Mais 
V . L i m o g e s , 17 j u i n 1 8 5 5 ; — Z A C H A R I . F . , § 5 1 5 , é d . belge , 
t . I l , p . 2 2 ; — M A S S O L , p . 2 0 5 , n " 1 5 ; — M E R L I N , l l é p e r t . , 

V " Séparation de corps, § 4 , n" 4 ; — T R O P L O N G , n " 8 1580 
et s u i v . ; — T O U L L I E R , I I , n ° 770 , et son annota teur D U V E R -

G I E R , é d . belge de T O U L L I E R de 1852, I . V I I I , p . 7 0 . 

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE. 

D e u x i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . Grandgagnugc . 

D E M A N D E E N P A R T A G E E T L I C 1 T A T I O N . — M A J E U R S E T M I N E U R S . 

D É S A C C O R D . — A C T I O N O R D I N A I R E E T N O N P A R R E Q U Ê T E . 

En cas de désaccord entre majeurs et mineurs, l'action en partage 
ou licilation doit cire introduite dans la forme ordinaire et non 
par simple requête. 

Si l'affaire avait été intentée d'après le premier mode, il y aurait 
prorogation de juridiction de la part de la partie qui aurait 
proposé des défenses au fond avant de soulever sort exception. 

( M I C I I A C . M I C I I A . ) 

A R R Ê T . — « Dans le droi t , y a-t-i l l ieu , en retenant le fond, 
de ré former le jugement dont est appel? 

« Attendu que les demandeurs appelants, exerçant les droits 
de leur déb i t eu r , ont por té directement leur action en partage ou 
licitation devant le Tr ibunal c iv i l ordinaire, mais que les défen
deurs int imés soutiennent qu ' i l fallait agir par r e q u ê t e , le bien 
contentieux étant indivis entre des majeurs et des mineurs; 

« At tendu, néanmoins , qu ' i l s'agit d'une demande en partage, 
et qu'aucune disposition de la loi du 12 j u i n 1810 ne porte 
qu'une telle demande sera formée par r e q u ê t e ; qu'en effet, si 
les parties sont d'accord, i l leur est libre de procéder comme elles 
l'entendent sans même devoir recourir au conseil de famille, sauf 
les garanties exigées par l 'art . 9 de ladite l o i ; que si, au con
traire, les parties ne sont pas d'accord, en ce cas i l est indispen
sable d'agir par action ordinaire pour contraindre, par juge
ment, les opposants à venir en partage; 

« Attendu que si l 'on pouvait envisager la demande au seul 
point de vue de la l ic i la t ion, encore le système du premier juge 
ne pourrai t ê t re accueilli, puisqu'il s'agit d'un bien indivis entre 
des majeurs et des mineurs, et que tous les majeurs ne s'accor
dent pas pour demander la vente ; 

« Attendu qu ' i l ne peut donc suffire en ce cas de s'adresser au 
juge pour obtenir une simple autorisation, autorisation que le lé
gislateur n'a introduite que pour remplacer celle du conseil de 
famille et pour couvrir l ' incapacité du mineur, mais sans pour 
cela conférer au Tr ibunal le droit de connaî t re et de juger sur 
r e q u ê t e de toutes les contestations que peut soulever unedemandc. 
de l i c i l a t ion ; qu'ainsi, toutes les parties ne s'accordant pas pour 
demander la vente, i l y a l ien, pour ceux des majeurs qui la pro
voquent, d'y contraindre par action ordinaire ceux qui n'y con
seillent pas et contestent; qu ' i l résul te , tant du texte que de l'es
p r i t de la l o i , que c'est par une telle action, et non par r equê t e , 
qu ' i l faut agir eu ce cas : du texte, puisque l 'art . l l r , § 5, de la 
loi du 12 j u i n énonce le cas où les majeurs dés i ren t p rocéde r à la 
vente, ce qui suppose l'accord de tous les majeurs ; de l 'esprit de 
la m ê m e lo i , puisque ce serait occasionner des retards et des frais 
inutiles, par conséquent aller contre le but même que s'est pro-



posé le légis la teur , que d'exiger préa lab lement une requê te qui 
ne pourrait aboutir , vu que le désaccord des parties obligerait le 
Tribunal l u i -même à les renvoyer à se pourvoir par action ordi
naire ; 

« Attendu, au surplus, que le juge du Tr ibunal c iv i l de pre
mière instance é tant le juge ordinaire pour toutes les mat ières 
civiles, les parties peuvent proroger ses pouvoirs pour celles de 
ces mat ières q u i , ainsi que la cause actuelle, pourraient se trou
ver détachées de sa j u r i d i c t i o n , mais n'en seraient pas moins es
sentiellement de sa compé tence ; d'où i l suit que, les dé tendeurs 
int imés ayant fourni des défenses au fond devant le premier juge 
avant de proposer leur exception, celte exception, à la supposer 
fondée, n 'était plus reccvablc; 

« Attendu que la cause est disposée à recevoir une solution 
défini t ive, et que les demandeurs avaient soumis le fond au pre
mier juge ; 

« Attendu que le peu d ' é tendue du bien dont i l s'agit, mis en 
rapport avec le nombre des p rop r i é t a i r e s , prouve manifestement 
(pic ce bien n'est point partageable ; 

« P a r é e s motifs, et ouï M . B E L T J E N S , substitut du procureur-
généra l , en son avis conforme, réformant le jugement dont est 
appel.. . » (Du 12 janvier 1833. — Plaid. 5131« B A Y E T , D E L E -

Z .VACK. ) 

• • S ^ S ^ . 

QUESTIONS DIVERSES. 

P R E U V E . F A I T V A G U E . P A I E M E N T . • — I N A D M I S S I B I L I T É . 

A R R E S T A T I O N P R O V I S O I R E . É T R A N G E R . D O M M A G E S - I N T É 

R Ê T S . 

Est vague l'allégation d'avoir payé une somme déterminée, et, par 
suite, la preuve par témoins en est inadmissible. 

Est soumis à des dommages-intérêts l'étranger qui fuit arrêter 
provisoirement et incarcérer son débiteur, en vertu de la loi du 
10 septembre 1807. 

C'est en vain qu'il se prévaudrait de la contrainte par corps pro
noncée par le jugement de condamnation et qu'il pouvait exercer 
contre l'incarcéré. 

Toutefois, pour la fixation du montant des dommages-intérêts, il 
y a lieu de prendre en considération la bonne foi du créancier 
et les circonstances de la cause. 

A R n È T . — « Cons idéran t que, par jugement du Tribunal de 
commerce du 8 mars 1843, Hannau, ici appelant, a été condamné 
à payer à Marc Cerf une somme de 80 fr . avec intérê ts et frais; 
que l ' in t imé reconna î t avoir reçu en 1849, 90 fr . à compte de sa 
c réance , tandis que l'appelant p ré t end et demande à prouver 
qu ' i l a été l ibéré de la condamnation au moyen d'une somme con
venue de 110 fr. qu ' i l avait payée , mais que cette allégation est 
trop vague en fait pour en admettre la preuve par t é m o i n s ; 

« Cons idérant que la loi du 10 septembre 1807 ne permet 
qu'aux nationaux de r e q u é r i r l'arrestation provisoire pour dette; 
(pic 3Iarc Cerf é t an t é t r ange r ne pouvait j ou i r du bénéfice de 
cette l o i ; que c'est donc abusivement qu ' i l a fait a p p r é h e n d e r en 
pleine foire et incarcérer son déb i teur Hannau ; qu'en vain i l ob
jecte que celui-ci étai t sous le coup de la contrainte par corps 
qu ' i l pouvait exercer en vertu du jugement p r é c i t é ; car, en sui
vant cette voie, i l aurait dû en remplir les formali tés , ce qui au
rait laissé au déb i t eu r le temps de se l ibérer avant l'arrestation, 
ainsi que l'atteste le paiement qu ' i l a fait dès le lendemain pour 
sortir de pr ison; qu'au surplus, ce paiement, qui a été forcé, ne 
saurait ê t re envisagé comme une convention ; que, par suite, l ' i n 
t imé est tenu de r é p a r e r le dommage qu ' i l a causé par son fai t , 
mais que sa bonne foi et les circonstances a t ténuantes de la cause 
doivent ê t re prises en considérat ion pour fixer le taux de l ' indem
n i t é ; qu 'à tort les premiers juges ont limité cette indemni té aux 
Irais seulement de l'instance, sans même ordonner la restitution 
des frais i ndûmen t payés pour l ' incarcéra t ion; 

h Par ces motifs, la Cour, faisant droi t sur les conclusions des 
parties, met le jugement dont est appel à néan t en ce qui con
cerne les dommages- in té rê t s réclamés et les frais de l'arrestation 
i l légale; é m e n d a n t , fixe l ' indemni té ex œquo et bono à la somme 
de 230 fr . ; condamne l ' in t imé à payer celte somme à l'appelant et 
à restituer les frais payés par ce dernier pour l'emprisonnement; 
quant au surplus, ordonne que le jugement a quo sortira son 
effet. » (Du 1G novembre 1834. — Cour de Liège. — l r c Ch. — 
AIT. I I A X N A U C. C E R F . — Plaid. 313i e s

 F O U G E U R , F A U R Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . B r u x e l l e s , 1 " d é c e m b r e 1820 et 

23 m a i 1 8 2 2 ; — La Haye , 14 m a i 1819 ( P A S I C R I S I E , à ces 

dates). 

H O M I C I D E . — P O U R S U I T E S . — A C Q U I T T E M E N T . — D O M M A G E S - I N 

T É R Ê T S . — C H O S E J U G É E . F I N D E N O N - R E C E V O I R . 

M'est pas admissible la fin de non-recevoir ojiposée à une demande 
en dommages-intérêts du chef d'homicide, laquelle est fondée sur 
Vacquittement par le jury sur une poursuite du chef de meur
tre. 

A R R Ê T . — « Considérant , sur l'appel principal , que les domma
ges- in térê ts réclamés ont pour cause la mort de Pierre L c r u l h , 
mari et pè re des i n t i m é s ; 

J Que l'appelant 3Iorcau, ayant été poursuivi pour homicide 
de ce chef, a été traduit devant la Cour d'assises et déclaré non 
coupable par le j u r y ; mais qu ' i l invoque en vain la chose jugée , 
parce qu ' i l a pu ê t re acqui t té sur l ' intention de commettre un 
meurtre, et que, en l'absence de tout crime et déli t , un fait, 
m ê m e involontaire, peut obliger à la répara t ion du dommage qui 
en est la suite ; que la fin de non-recevoir proposée n'est donc pas 
admissible ; 

« Cons idéran t , au fond, qu ' i l y a renonciation aux déposit ions 
des témoins r e p r o c h é s ; qu ' i l conste des autres témoignages de 
l ' enquê te , combinés avec les menaces d'Auguste Morcau, la cla
meur publique et les autres circonstances ment ionnées dans la 
condamnation, que ledit Morcau a po r t é un coup à Pierre Lc
r u l h , et qu ' i l a, par sa faute ou son imprudence, causé la mort 
de ce dernier ; 

« Par ces motifs, et ceux des jugements dont est appel, la 
Cour met les appellations à néan t . » (Du 15 novembre 1854. — 
Cour de Liège . — l r c Ch. — A(f. SIOREAC C. L E R I T H . — Plaid. 
MM*"" C L O C H E R E U X , F A B R Y . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Gand , 5 m a i 1835 ( B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , X I , 670) . 

— r - — 

A P P E L . — P A R T I E Q U I N ' E S T PAS E N C A U S E E N P R E M I È R E I N 

S T A N C E . — N O N - R E C E V A B I L I T É . — A S S I G N A T I O N . — D É S I G N A 

T I O N E R R O N É E . — C I R C O N S T A N C E S . — V A L I D I T É . 

Est non reccvablc l'appel formé par celui qui n'a pas été en cause 
en première instance. 

Est valable, selon les circonstances, l'assignation qui renferme une 
désignation ou qualification erronée. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action a été in tentée et que le juge
ment a été rendu contre Ti l l ieux seul; que. la société y est rcs léc 
é t r a n g è r e ; que si , comme on l 'a l lègue, c'était pour le compte de 
la société que Ti l l ieux a acheté le grain dont i l s'agit, c 'eût été un 
mot i f pour autoriser son intervention ou sa mise en cause, mais 
qu'elle est sans qual i té pour se pourvoir contre un jugement dans 
lequel elle n'a pas été part ie; 

« Attendu, quant à la nul l i té de l'assignation, qu ' i l est bien 
vra i que Til l ieux y est désigné e r ronémen t comme étant directeur 
de la société des Anglais, tandis qu ' i l n'est en réali té qu'un p r é 
posé de la même société, établie à Goyct-JIozct, sous la firme 
Alexander Brothers et Comp., mais qu ' i l est suffisamment qualifié 
pour p réven i r toute mépr i se , et que, d'ailleurs, i l a accepté le 
débat sans réclamat ion ; d 'où i l suit qu ' i l n'y a pas de nulli té et 
que dans tous les cas elle serait couverte ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à la fin de non-re
cevoir soulevée par T i l l i eux , dans laquelle i l n'est ni reccvablc ni 
fondé, déclare non reccvablc l'appel inter jeté par Lewson Alexan
der en la qual i té qu ' i l agit, etc. » (Du 10 mars 1855. — Cour de 
Liège . — A l i . D . I M B L O N c. T I L L I E U X . — Plaid. 3131" B R A A S , Q U I -

N A R T , 3l0XII0N.) 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té 
roval du 19 j u i n 1855, le sieur Van de Pulte, ancien commis-
greffier de la justice de paix du canton de ftenaix, est n o m m é 
greffier de cette justice de paix, en remplacement de son pè r e , 
décédé . 

J U S T I C E D E P A I X . —• G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . — Par a r r ê t é 
j royal du 19 j u i n 1855, le sieur Préa t , commis-greffier de la jus-
1 tice de paix du canton de Florennes, est nommé greffier de la 
! justice de paix du canton de Phil ippcvil lc , en remplacement du 

sieur Corbicaux, démiss ionnai re . 
T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . — 

Par a r rê té royal du 19 j u i n 1855, la démission du sieur Bulcke, 
de ses fonctions d'huissier près le Tr ibunal de p remiè re instance 

! de Bruges, est acceptée. 

B R U X E L L E S . I M P . D E F . V A N D E H S L A G H M O L F . N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E C E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . 

Q U E L L E E S T L A D A T E D ' L ' N A R R Ê T D E I . A C H A M B R E D E S M I S E S 

E N A C C U S A T I O N ? ( * ) 

La Chambre des mises en accusation p r o c è d e à hu i s clos, 
à la d i f f é r e n c e des autres Chambres des Cours d 'appel don t 
les audiences sont pub l iques , et q u i do iven t p rononcer 
l eu r s a r r ê t s en audience p u b l i q u e . 

Les a r r ê t s n 'exis tent pas encore au m o m e n t o ù les juges 
sont convenus de l e u r d é c i s i o n . I l s ne p rennen t date que 
d u j o u r o ù ils sont p r o n o n c é s p u b l i q u e m e n t . 

La Chambre d 'accusation, c o m p o s é e de c i n q juges , p r é s i 
dent et consei l lers , se r é u n i t dans la Chambre d u conseil 
p o u r en tendre le r a p p o r t du p r o c u r e u r - g é n é r a l et statuer 
sur ses r é q u i s i t i o n s ( A r t . 218 du Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i 
ne l le ) . Le gref l ie r donne lec ture des p i è c e s d u p r o c è s ( A r 
t ic le 2 2 2 ) . Les juges d é l i b è r e n t sans d é s e m p a r e r ( A r t . 225 ) . 
Le p r é s i d e n t est t enu de faire p rononcer la Chambre dans 
les t ro i s j o u r s ( A r t . 210 ) . 

L ' a r r ê t n ' é t a n t pas p r o n o n c é en audience p u b l i q u e , c'est 
donc d 'une au t re m a n i è r e que son existence d o i t ê t r e con
s t a t é e . 

L ' a r r ê t n 'existe pas encore pendant le d é l i b é r é , car le 
g re f l i e r d o i t se r e t i r e r ( A r t . 224) . 

C'est cependant le greffier q u i d o i t l ' i n s c r i r e sur le p l u 
m i t i f ; ce q u i ne peut avo i r l i e u q u ' a p r è s le d é l i b é r é . 

A u p a r a v a n t , i l n ' y a pas encore de m i n u t e de l ' a r r ê t . 

O r , c o m m e n t un a r r ê t p o u r r a i t - i l exister sans q u ' i l en 
a i t é t é fai t une m i n u t e , l o r s q u ' i l n'a pas é t é p r o n o n c é en 
audience p u b l i q u e ? 

A p r è s sa p r o n o n c i a t i o n , l ' a r r ê t ne peut p lus ê t r e c h a n g é . 
I l faut donc , p o u r q u ' i l existe , q u ' i l soit c o n s t a t é de m a 
n i è r e à ne p o u v o i r ê t r e ensuite m o d i f i é . C'est ce q u i ne 
peu t avo i r l i e u , quant aux a r r ê t s de la Chambre d'accusa
t i o n , que q u a n d ils sont c o n s i g n é s sur le p l u m i t i f . Car c'est 
sur le p l u m i t i f que les a r r ê t s do iven t ê t r e s i g n é s par les 
juges q u i les on t r e n d u s ; c'est sur le p l u m i t i f q u ' i l est fait 
m e n t i o n du nom de chacun des juges ( A r t . 254) . 

O r , une d é c i s i o n a r r ê t é e pendant le d é l i b é r é r e m p l i t - e l l e 
toutes ces condi t ions ? 

Sans doute , u n a r r ê t ne peut avo i r une date a n t é r i e u r e 
à cel le de son existence r é e l l e . Cependant , j u s q u ' à ce que 
le greffier l ' a i t i n s c r i t , i l n'existe pas de preuve é c r i t e de 
l ' a r r ê t . On sait n é a n m o i n s qu 'une au t re preuve n'est pas 
admiss ible l o r s q u ' i l s'agit des actes de l ' a u t o r i t é p u b l i q u e . 

On apercevra a i s é m e n t l ' i m p o r t a n c e de ne pas donner 
aux a r r ê t s de la Chambre d'accusation la dale du j o u r a u 
que l les juges on t d é l i b é r é . Le p o u r v o i en cassation du 
m i n i s t è r e p u b l i c est c i rconscr i t à un d é l a i parfois f o r t 
c o u r t et q u i p r e n d cours de la date de l ' a r r ê t . Ce p o u r v o i 
d é p e n d r a souvent de la r é d a c t i o n de l ' a r r ê t p l u t ô t que de 
la d é c i s i o n . Les juges t r o u v e n t - i l s que les charges ne sont 
pas suffisantes, i l y a d é c i s i o n en fa i t . A u c o n t r a i r e , la 

(*) Nous avons public (IÏI:LGIQCI-: .h;niciAinc , I . X I I I , j t . 7a5) lu Ictlre 
de M . MESSISE, conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles, dans laquelle on 
l i t : « Le mercredi , 1 6 niai dernier, la Chambre d'accusation fat convo
q u é e . . . La Chambre trouva l'affaire, difficile et mér i t an t une é lude séricn.se. 
Pour ee motif elle remi l le dél ibéré au samedi 1 9 du m ê m e mois. Ce jour -
là, a p r è s m û r dé l ibé ré , l'avis fui unanimement a r r è l é , sauf ù eu retoucher 
la rédac t ion en quelques points le lundi 2 1 , el i l fut en m ê m e temps con
venu que l'avis porterait la date du 1 9 . Cela était naturel, conforme aux 

poursu i te est-elle é c a r t é e par u n moyen de d r o i t , la ques
t i o n est alors soumise à la Cour r é g u l a t r i c e . O r , c o m m e n t 
le m i n i s t è r e p u b l i c p o u r r a i t - i l s'assurer si l ' on a j u g é en 
fai t ou en d r o i t , l o r s q u ' i l n'a pas sous les yeux la m i n u t e 
de l ' a r r ê t , lorsque la r é d a c t i o n peut en ê t r e m o d i f i é e ? 

L ' o p i n i o n p r o f e s s é e par M E R L I N que le d é l a i ne c o u r a i t 
con t re le m i n i s t è r e p u b l i c que d u j o u r o ù les a r r ê t s de la 
Chambre, d 'accusation é t a i e n t parvenus à sa connaissance 
pa ra i t à cet i n c o n v é n i e n t . El le avai t d ' abord é t é a d o p t é e 
par la Cour de cassation, dans u n a r r ê t du 29 octobre 1 8 1 2 , 
q u i avai t admis le p o u r v o i f o r m é le 9 septembre con t re u n 
a r r ê t de la Chambre d'accusation de la Cour de B r u x e l l e s , 
d u 29 a o û t p r é c é d e n t , dans la circonstance que le p r o c u 
r e u r - g é n é r a l avai t d é c l a r é fo rme l l emen t q u ' i l n ' ava i t eu 
connaissance de l ' a r r ê t que le j o u r m ê m e o ù i l avai t f o r m é 
le recours ( R é p . , Y° Vol, sect. I , n° 4) . Mais la j u r i s p r u 
dence est ensuite c h a n g é e , et depuis i l a cons tamment é l é 
j u g é que le d é l a i c o m m e n ç a i t à c o u r i r du j o u r m ê m e de 
l ' a r r ê t . D ' au t r e p a r t , comment l ' a r t . 229 p o u r r a - t - i l ê t r e 
e x é c u t é dans le cas d ' un a r r ê t de non l i e u m o t i v é su r 
l'absence d ' indices de c u l p a b i l i t é ? Le p r é v e n u d o i t ê t r e 
mis en l i b e r t é sur le c h a m p , s ' i l n'est r e t e n u p o u r au t re 
cause. Comment le m e t t r e en l i b e r t é tant que l ' a r r ê t n'est 
pas i n s é r é au p l u m i t i f ? C'est donc seulement alors q u ' i l 
p r e n d date, p u i s q u ' i l ne peut ê t r e e x é c u t é aupa ravan t , et 
cependant i l d o i t l ' ê t r e sur le c h a m p . 

D u reste, si les a r r ê t s de la Chambre d 'accusation p o u 
va ien t ê t r e d a t é s du j o u r de la d é c i s i o n prise par les j u g e s , 
i l en serait sans doute de m ê m e des ordonnances de la 
Chambre du Conse i l ; et alors que dev iend ra i t l ' oppos i t ion 
que le p r o c u r e u r du r o i d o i t f o rmer dans les v i n g t - q u a t r e 
heures ( A r t . 135)? L ' i n t e n t i o n du l é g i s l a t e u r a é t é , sans 
dou te , que r i e n ne p û t fa i re obstacle à celte voie l é g a l e . 

Ecoulons M A N G I N sur ce po in t : 
« S ' i l venai t à s ' é l e v e r des di f f icul tés sur le j o u r o ù une 

ordonnance est i n t e r v e n u e , i l ne faut pas p e r d r e de vue 
q u ' i l n 'en est pas de ces d é c i s i o n s comme des j u g e m e n t s , 
q u i , rendus p u b l i q u e m e n t , p rennen t n é c e s s a i r e m e n t date 
d u j o u r de l eu r p rononc i a t i on . Ces d é c i s i o n s n 'on t d 'exis
tence que pa r l e u r r é d a c t i o n et l e u r s i gna tu r e ; q u a n d 
m ê m e les membres de la Chambre du conseil se seraient 
a c c o r d é s dans une s é a n c e p r é c é d e n t e sur ce qu'el les de
v r o n t c o n t e n i r , elles ne sont r é e l l e m e n t rendues , elles 
n ' on t de dale que d u j o u r de l e u r r é d a c t i o n , et le g re f l i e r 
q u i en est c h a r g é d o i t v e i l l e r , sous sa r e s p o n s a b i l i t é , à ce 
qu'elles n'en p o r t e n t pas d 'autre . » (De l'instruction écrite, 
t . H , n " 5 l . ) 

L 'oppos i t ion d u p r o c u r e u r d u r o i cons t i tue , en r é a l i t é , 
u n appel d é f é r é à la Chambre d'accusation. Les r è g l e s , 
quan t à la d é c i s i o n , sont les m ê m e s dans les deux d e g r é s 
de j u r i d i c t i o n . L ' a r r ê t ne se prononce pas p u b l i q u e m e n t , 
et , si la r é d a c t i o n en est faite par l ' u n des membres de 
cette Chambre , l ' a r r ê t n 'acquier t d'existence que pa r la 
t r a n s c r i p t i o n d u g r e f l i e r ; i l n ' y a pas d ' a r r ê t tant que la 
n i i n u l c n'est pas é c r i t e et s i g n é e . 

usages de lu Cour; l'avis existait... La Chambre retoucha le 2 1 , comme 
cela était convenu, la rédac t ion de son avis du 1 9 , qui fui dis lors remis ci 
M. te greffier pour l'insérer au plumitif et en faire expédi t ion. » 

Ces usages de la Cour d'appel de Bruxelles, dont parle M. le conseiller, 
sonl-ils conformes à la loi? — Celte question inspire à une feuille de Liège 
quelques observations de nature à en faire app réc i e r la por tée et à en 
indiquer la solution. — INous les reproduisons. 



Il importe peu que la signature de tous les juges ne soit 
pas requise à peine de nullité. D'abord, ils ne peuvent se 
dispenser d'observer cette prescription légale ; et l'on aper
çoit d'ailleurs aisément le motif pour lequel le législateur 
n'a pas prononcé celte peine; la minorité, par son refus de 
signer, aurait pu annuler la décision prise par la majorité. 
Mais, lorsque l'arrêt n'est revêtu d'aucune signature, il n'a 
pas encore d'existence; et l'on ne peut lui donner la date 
du jour où la décision a été arrêtée. 

Aussi, n'avons-nous pas été peu surpris de l'étrange doc
trine d'un conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles, retra
cée dans une lettre qui a reçu une grande publicité. I l 
s'agissait de l'avis de la Chambre d'accusation sur une de
mande d'extradition. 

Le 17 mai, l'avis fut unaniment arrêté, sauf à en retou
cher la rédaction en quelques points le 21, et il fut con
venu, en même temps, que l'avis porterait la date du 19. 

La Chambre retoucha le 21, comme cela était convenu, 
la rédaction de son avis du 19, qui fut alors remis à M. le 
greffier pour l'insérer au plumitif et en faire expédi
tion. 

Voilà donc un acte judiciaire qui porte une autre date 
que celle de son insertion au plumitif; mais la date ne dé
pend pas de la convention des juges. Cela ne peut avoir 
lieu, pas plus pour les actes qui se font à la Chambre du 
conseil que pour les jugements qui se prononcent à l'au
dience. Ces actes ne prennent date que du jour de leur 
insertion au plumitif. 

L'étonnement augmente lorsque M. le conseiller dit : 
Cela était naturel, conforme aux usages de la Cour; l'avis 
existait. 

Comment l'avis existait-il, tandis qu'il n'avait pas encore 
été remis au greffier? Sans doute, l'avis n'était revêtu d'au
cune signature lors de cette remise, et c'est sur le plumitif 
qu'il a été signé. Voilà donc une pièce qui n'était revêtue 
d'aucune force probante et qui ferait foi d'une, date conve
nue. 

Cela est conforme aux usages de la Cour, dit M. le con
seiller. 

Cet usage, allégué semble avoir une plus grande portée; 
car, la plupart du temps, les demandes d'extradition ne 
présentent guère de difficultés. M. le conseiller a-l-il voulu 
dire que la Chambre d'accusation suivait le même usage 
lorsqu'elle était appelée à rendre un arrêt? L'erreur serait 
encore plus grande et pourrait avoir les plus graves consé
quences. Car, s'il était déclaré n'y avoir lieu à suivre, le 
délai pour le pouvoi en cassation pourrait être expiré avant 
que l'arrêt fut inséré au plumitif. Sans doute, le ministère 
public n'est pas obligé de consulter une autre pièce. Et si 
l'on n'admet plus aujourd'hui sa déclaration qu'il n'a pas 
eu connaissance de l'arrêt, c'est un motif de plus de ne lui 
donner de date qu'au moment où il existe en forme pro
bante. 

Nous n'entendons pas néanmoins dire que l'usage dont 
parle M. le, conseiller soit ou non celui de la Cour de 
Bruxelles, et encore moins qu'il soit général. Ces usages 
nous sont inconnus; nous ne discutons que le principe. 

Ce n'était pas toutefois une question de principe que ce 
magistrat avait en vue. Il voulait répondre à un reproche 
de légèreté adressé à la Chambre dont il faisait partie; il 
ne nous apprend pas s'il la présidait. Mais M. le conseiller 
va plus loin, lorsqu'il avance qu'un acte judiciaire existe 
dès qu'il est délibéré, et qu'il veut lui faire prendre date 
avant son insertion au plumitif. Que dirait-il d'un notaire 
qui daterait un acte, non du jour de sa passation, mais de 
celui où les parties auraient fait des conventions en sa pré
sence, voire même en la présence, des témoins instrumen
tales? On pourrait dire également : Cela était naturel. 
Mais il est fort douteux que cette excuse serait admise. 

Si le greffier s'était refusé à donner à l'acte une date 
autre que celle du jour où il lui a été remis, aurait-on pu 
invoquer la convention des juges pour l'y contraindre? On 
ne le prétendra pas sans doute. 

- - j a w i — • 

REVl'E D E L ' E N R E G I S T R E M E N T , 

DV N O T A R I A T , D E S D R O I T S D E fitCCESKIOX • D E T I M B I t R 

E T D ' H Y P O T H E Q U E . 

D R O I T D E SUCCESSION E N L I G N E D I R E C T E . - - L E G S . — R É D U C 

T I O N . 

Comment faut-il liquider le droit de mutation en ligne directe lors-
qu'vn époux a donné ou légué à son conjoint la pleine propriété 
de ses biens meubles cl l'usufruit de ses immeubles, cl que l'exis
tence d'cnfanls rend le don ou legs réductible? 

L'époux survivant à qui le prédécédé a, par disposition 
testamentaire ou contractuelle, laissé l'usufruit de ses im
meubles et la pleine propriété de ses biens meubles, ne 
peut, s'il existe des enfants de leur mariage, prendre, à 
l'ombre de l'art. 1094 du Code civil, aucune partie quel
conque d'immeubles en pleine propriété. Lorsque, d'après 
cette disposition, il opte pour un quart en pleine propriété 
et un quart en usufruit, il ne peut prendre son quart en 
pleine propriété que dans la succession mobilière, à con
currence de ce qu'elle peut fournir. Si donc, dans ce cas, la 
déclaration de succession assigne à l'époux survivant une 
part en pleine propriété dans les immeubles de la succes
sion, elle dénature le legs et va au delà de ce qui est admis 
par la circulaire du 8 juillet 1855. 

Mais, celte difficulté écartée, il en reste d'autres. Si la 
déclaration ne renseigne que la partie immobilière et les 
rentes et créances hypothécaires de, la succession, on ne 
peut juger dans quelle proportion doit frapper, sur les 
biens déclarés, l'usufruit auquel le mari a droit après 
avoir été rempli en tout ou en partie de son quart en pleine 
propriété au moyen de la succession mobilière. 

S'il s'agit d'une succession composée d'im
meubles pour 50,000 fr. 
et de biens meubles pour 10,000 ;> 

40,000 fr. 

l'époux survivant qui aura opté pour un quart en propriété 
et un quart en usufruit prendra les biens meubles pour être 
rempli de son quart en pleine propriété, et obtiendra en 
usufruit une part d'immeubles de la valeur de 10,000 fr. 

Si la succession est composée d'immeubles 
pour 50,000 fr. 
et de biens meubles pour 2,000 :> 

52,000 fr. 

l'époux survivant ne pourra obtenir qu'une valeur de 
2,000 fr. en pleine propriété, ce qui épuisera la succession 
mobilière, et par contre son droit d'usufruit à exercer sur 
les immeubles embrassera une valeur de 14,000 fr. pour 
compléter les 10,000 fr. qui représentent le quart en pro
priété et le quart en usufruit, c'est-à-dire la moitié de la 
succession partie en propriété et partie en usufruit. 

L'on voit par là qu'en pareil cas il y a nécessité de faire 
établir dans la déclaration de la succession la masse des 
biens meubles et immeubles qui la composent, l'nc néces
sité analogue, produite par d'autres causes et dans d'autres 
conditions, a déjà été prévue, par le § 15 de, la circulaire 
du 0 avril 1855. 

Après cela vient enfin la question de savoir comment le 
quart en propriété et le quart en usufruit doivent être im
putés sur les biens meubles et sur les immeubles composant 
l'hérédité. 

A cet égard, voici la règle à suivre, règle fondée sur les 
lois de la proportion, combinées avec les nécessités de la 
matière : 

I . Si la partie mobilière de la succession est supérieure 
à la partie immobilière, l'époux survivant recueille la moi
tié des biens meubles, savoir : en pleine propriété à con
currence du quart de toute l'hérédité, et en usufruit pour 
le surplus. Il recueille, d'autre part, la moitié des immeu
bles en usufruit seulement. 



E X E M P L E : 

A. Une succession de 4 0 , 0 0 0 f r . é t a n t a ins i c o m p o s é e : 

l i ions meubles . I m m e u b l e s . 

3 0 , 0 0 0 f r . 1 0 , 0 0 0 f r . 

l ' é p o u x s u r v i v a n t p r e n d r a sur les biens m e u 

bles 1 5 , 0 0 0 f r . 

Savoir : en p le ine p r o p r i é t é 10 ,000 f r . 

et en u s u f r u i t 5 ,000 » 

et sur les i m m e u b l e s , en u s u f r u i t . . . . 3 ,000 » 

I I . Si la pa r t i e m o b i l i è r e est é g a l e ou i n f é r i e u r e à la 

pa r t i e i m m o b i l i è r e , la p r e m i è r e f o u r n i t en p le ine p r o p r i é t é 

le q u a r t de toute l ' h é r é d i t é , ou moins en cas d' insuffisance, 

et la seconde f o u r n i t en u s u f r u i t le su rp lus , c ' e s t - à - d i r e ce 

q u i manque p o u r c o m p l é t e r la m o i t i é de la va leur de l ' h é 

r é d i t é . 

E X E M P L E S : 

B. Une succession é t a n t ainsi c o m p o s é e : 

Biens meubles . I m m e u b l e s . 

Soit 2 0 , 0 0 0 f r . 2 0 , 0 0 0 f r . 
ou b i en 12 ,000 2 8 , 0 0 0 » 

ou encore 10 ,000 » 3 0 , 0 0 0 » 

l ' é p o u x s u r v i v a n t , dans chacun de ces t ro i s cas, recuei l le : 

En p le ine p r o p r i é t é 10 ,000 » 
en u s u f r u i t 10 ,000 » 

O n comprendra p o u r q u o i , dans les d e u x i è m e et t r o i s i è m e 
h y p o t h è s e s d u p r é s e n t exemple , l ' i m p u t a t i o n reste la m ê m e 
que dans la p r e m i è r e : Les va leurs m o b i l i è r e s q u i , dans la 
p r e m i è r e h y p o t h è s e , sont p o r t é e s à 2 0 , 0 0 0 f r . s u r 4 0 , 0 0 0 f r . 
don t se compose toute la succession, descendent, dans les 
deux a u t r e s , à 1 2 , 0 0 0 et à 1 0 , 0 0 0 f r . , et d ' a p r è s no t r e 
r è g l e , l ' i m p u t a t i o n à fa i re sur ces va leurs d e v r a i t ê t r e r é 
d u i t e dans la m ê m e p r o p o r t i o n ; o r , cette r é d u c t i o n est 
r endue impossible pa r la n é c e s s i t é de p r end re le q u a r t en 
p le ine p r o p r i é t é sur les biens meubles autant qu ' i l s peu
vent le f o u r n i r . 

('.. Dans une succession c o m p r e n a n t : 

En biens meubles . En i m m e u b l e s . 

8 ,000 f r . 3 2 , 0 0 0 f r . 

l ' é p o u x s u r v i v a n t recuei l le : 

En p le ine p r o p r i é t é . . 8 , 0 0 0 f r . 

en u s u f r u i t 1 2 , 0 0 0 » 

I l va de soi que , si la succession comprena i t des c r é a n c e s 
h y p o t h é c a i r e s , la q u o t i t é r ecue i l l i e par l ' é p o u x s u r v i v a n t 
dans les biens meubles , su ivan t la r è g l e q u i v i en t d ' ê t r e 
e x p l i q u é e , dev ra i t aussi se r é p a r t i r p r o p o r t i o n n e l l e m e n t 
en t re les c r é a n c e s h y p o t h é c a i r e s et les autres objets m o b i 
l i e r s . 

A i n s i , dans l 'exemple l i l t . A ci-dessus p o s é , si les biens 
meubles c o m p r e n n e n t des c r é a n c e s h y p o t h é c a i r e s p o u r 
2 4 , 0 0 0 f r . , et d'autres objets mob i l i e r s p o u r ( ¡ , 0 0 0 f r . , 
l ' é p o u x s u r v i v a n t aura r e c u e i l l i sur cette par t ie de la sue-
cession : 

Créances h y p o t h é c a i r e s . Autres biens meubles. Total . 

Eu ple ine p r o p r i é t é 8 ,000 f r . 2 , 0 0 0 f r . 10 ,000 f r . 
En u s u f r u i t . . 4 , 0 0 0 » 1 ,000 » 5 ,000 » 

12 ,000 f r . 3 ,000 f r . 1 5 , 0 0 0 f r . 

Dans le cas où les h é r i t i e r s , sur une s imple demande 

amiab l e , refuseraient de c o m p l é t e r l e u r d é c l a r a t i o n comme 

i l est d i t ci-dessus, i l ne serait e x e r c é de ce chef aucune 

p o u r s u i t e . On c o n s i d é r e r a i t les biens d é c l a r é s c o m m e fo r 

m a n t la succession e n t i è r e , et on y a p p l i q u e r a i t , en c o n s é 

quence, les r è g l e s q u i v i e n n e n t d ' ê t r e e x p l i q u é e s . ( D é c i s i o n 

du 27 a v r i l 1854.) 

- ~ J ^ - S K y O r ^ - - . 

H Y P O T H È Q U E . D R O I T D ' I N S C R I P T I O N . O U V E R T U R E D E 

C R É D I T . D É B I T E U R D U D R O I T . 

Le droit d'inscription dû sur les inscriptions requises en vertu 
d'ouvertures de crédit, devient-il exigible à charge du crédi
teur lorsque la réalisation du crédit est ultérieurement constatée'' 

L ' a r t . 27 de la l o i d u 21 v e n t ô s e an V I I est ainsi c o n ç u : 

« Hors les cas d 'except ion p r o n o n c é s pa r la p r é s e n t e l o i et 
p a r c e l l e d u H b r u m a i r e d e r n i e r , les d ro i t s et sa la i re dus 
p o u r les f o r m a l i t é s h y p o t h é c a i r e s , seront p a y é s d'avance 
par les r e q u é r a n t s . » 

L ' a r t . 2153 du Code c i v i l et l ' a r t . 91 de la l o i d u 1(3 d é 
cembre 1 8 5 1 , s ta tuent en ces termes : 

« Les frais des i n sc r ip t ions et de l e u r r e n o u v e l l e m e n t 
sont à la charge du d é b i t e u r , s ' i l n 'y a s t i p u l a t i o n c o n t r a i r e ; 
l 'avance en est faite par l ' i n s c r i v a n t , si ce n'est q u a n t aux 
h y p o t h è q u e s l é g a l e s , p o u r l ' i n s c r i p t i o n desquelles le con
servateur a son recours contre le d é b i t e u r . « 

Lorsque ces disposi t ions d isent que les d ro i t s d ' i n s c r i p 
t i o n sont p a y é s d'avance par les r e q u é r a n t s , ou que l 'avance 
en est faite par l ' i n s c r i v a n t , elles ne s'occupent que d u paie
m e n t des d ro i t s p r é a l a b l e m e n t à l ' i n s c r i p t i o n . L e u r b u t est 
d ' e m p ê c h e r que les conservateurs soient astreints à donne r 
la f o r m a l i t é sans en avo i r r e ç u les d r o i t s . I l s 'ensuit que 
d è s q u ' i l s 'agit d 'une i n s c r i p t i o n i n d é f i n i e et c o m m e te l l e 
non soumise ac tue l l ement au d r o i t , le cas se t rouve tou t à 
fa i t en dehors des p r é v i s i o n s de ces a r t ic les et q u e , par 
c o n s é q u e n t , c'est au d é b i t e u r d u d r o i t à le payer l o r s q u ' i l 
devient e x i g i b l e ; i l n ' y a plus alors de r e q u é r a n t ou d ' ins 
c r ivan t à q u i la l o i puisse imposer l ' o b l i g a t i o n de faire 
l 'avance des d ro i t s comme c o n d i t i o n de la f o r m a l i t é requise 
par l u i . 

Les termes des disposi t ions ci-dessus r a p p e l é e s c o m p o r 
tent celte so lu t ion tout autant que les a r t . 29 et 31 de la 
l o i d u 22 f r i m a i r e an V I I , en ce qu i regarde les d ro i t s d 'en
reg i s t r emen t à r ecouvre r a p r è s l ' accompl issement de la 
f o r m a l i t é . 

La Cour de cassation de France j u g e que l ' a r t . 29 de la 
l o i du 22 f r i m a i r e an V I I , en s tatuant que les d ro i t s des 
actes sous seing p r i v é seront p a y é s par les par t ies , donne 
à l ' a d m i n i s t r a t i o n le d r o i t de les ex iger de chacune d'elles 
i n d i s t i n c t e m e n t . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n l ' admet quan t aux d ro i t s des actes à 
enreg is t re r . 

E l le regarde l ' o b l i g a t i o n i m p o s é e aux part ies pa r l ' a r t i 
cle 29 comme é t a n t i n d i v i s i b l e dans son pa iement , à cause 
de l ' i n d i v i s i b i l i t é de l ' enreg is t rement q u i d o i t le p r é c é d e r ; 
mais el le r e c o n n a î t que l o r s q u ' i l s'agit d ' u n s u p p l é m e n t de 
d r o i t d û sur u n aele e n r e g i s t r é , l ' i n d i v i s i b i l i t é du paiement 
manque de cause et ne peut donc plus exis te r . Aussi l ' a r t i 
cle 29 n ' i m p o s c - l - i l aux part ies l ' ob l iga t ion qu 'on i n v o q u e 
q u ' à l ' é g a r d des actes à enreg is t re r . (Déc i s i on d u 22 j u i l 
let 1854 . ) 

• r.'&sxs>' • 

E N R E G I S T R E M E N T . V E N T E P U B L I Q U E D ' I M M E U B L E S . R É S O 

L U T I O N . F O L L E E N C H È R E . R E S T I T U T I O N . 

Une vente publique d'immeubles annulée par suite d'une adjudica
tion sur folle enchère, est néanmoins sujette au droit proportion
nel, lequel reste acquis à l'Etal lors même que la seconde adju
dication a eu lieu au profit d'un copropriétaire, dans les limites 
de sa part virile dans la niasse. 

A i n s i d é c i d é à l 'occasion d'une vente p u b l i q u e d o n t le 
p r e m i e r lo t avai t é l é a d j u g é pour le p r i x de 0 0 , 0 0 0 f r . 
L ' a c q u é r e u r é t a n t r e s t é en d é f a u t de r e m p l i r ses o b l i g a 
t ions , une revente sur fo l le e n c h è r e eut l i e u et l ' i m m e u b l e 
fut a d j u g é p o u r le p r i x de 52 ,000 f r . à une personne q u i 
é t a i t c o p r o p r i é t a i r e des biens vendus p o u r une q u o t i t é 
ayant une v a l e u r s u p é r i e u r e à ce p r i x . 

Le no ta i re ayan t soutenu que le d r o i t de vente n ' é t a i t 
pas d û sur le p r i x de 60 ,000 f r . , l ' A d m i n i s t r a t i o n a s t a t u é 
dans les termes suivants : 

ii Considérant que l 'opinion d 'après laquelle le droi t de la 
p remiè re vente serait restituable argumente de ce que la loi du 
22 frimaire an V I I n 'é tabl i t qu'un seul droit de mutation sur les 
deux ventes, pour en conclure qu'elle considère la p r e m i è r e 
comme n'ayant jamais existé (Traité des droits d'enregistrement', 
n» 2146) ; ' 

« Cons idéran t que, pour l'examen de cette question, i l faut 
d'abord mettre à l 'écart les espèces dans lesquelles les clauses de 
la vente seraient conçues de façon à rendre suspensives les condi
tions dont le non accomplissement aurait dé te rminé la folle en
chère ; qu'en effet, s'il est s t ipulé que la vente ne sera consommée 



que par l'accomplissement de certaines conditions et que la vente 
ait lieu à la folle enchère de celui qui ne les a pas remplies, i l est 
clair qu ' i l n 'y aura eu qu'une seule vente, par l'effet de la se
conde adjudication, tandis que la p remiè re n'aura jamais donné 
ouverture à aucun droi t de transmission ; 

« Cons idéran t qu'en dehors des adjudications faites dans ces 
conditions, la question de savoir si la p remiè re vente a existé ou 
n'a pas exis té , et c'est là le point dominant, dépend des principes 
du droit c i v i l , et non des dispositions de la loi fiscale; que quand 
les auteurs du Traité des droits d'enregistrement disent que ce 
n'est pas par voie de résolut ion que la p r e m i è r e vente est anéan
tie, attendu que celle voie n 'empêche pas la vente d'avoir exis té , 
que c'est par voie d 'annihilat ion, on cherche vainement ce que 
peut ê t re en dro i t et en logique une annihilation qui empêche le 
contrat d'avoir e x i s t é ; qu ' i l n'y a pas d'annihilation qui puisse 
empêcher l'acte annu lé d'avoir existé et, par conséquent , d'avoir 
donné ouverture au droi t , attendu qu'on ne saurait avoir annu lé 
ce qui n'existait pas; qu'un acle inexistant, comme les actes nuls 
de plein dro i t , n'a jamais besoin d 'être a n n u l é ; qu'un jugement 
peut bien déc la re r , r econna î t re qu ' i l est nu l , qu ' i l n'a pas d'exis
tence ju r id ique , mais non pas en prononcer l 'annulation; que 
quant aux actes annulables, ils ont une existence rée l le , quoique 
vicieuse, et leur annulation n 'empêche pas qu'ils aient ex i s t é ; 
qu ' i l importe peu que l'annulation ait un effet rétroactif , puisque 
la simple résolu t ion , qu i , de l'aveu de tous, n ' empêche pas le 
contrat d'avoir exis té , produit aussi cet effet ré t roact i f ; 

« Que les actes annulables dont i l vient d 'ê t re pa r l é , actes 
ayant une existence réelle quoique vicieuse, sont ceux qui peu
vent être annu lés par l'effet d'un vice dont ils ont été entachés 
ab initia, dès leur formation, comme l 'erreur , le dol , la vio
lence, etc.; 

» Qu 'après ces actes viennent ceux qui se sont formés r égu 
l ièrement , mais qui peuvent ê t re anéantis par une cause née ex 
poslfaeto, comme les actes résolubles ; 

« Qu'i l est manifeste que la vente annulée pour cause de folle 
enchère ne saurait, sous aucun rapport, ê t re assimilée à la vente 
nulle de plein dro i t , à la vente qui n'a jamais existé aux yeux de 
la loi ; qu'une pareille vente non-seulement a exis té , mais encore 
a existé sans vice, d'une existence parfaitement régu l iè re , d 'où 
i l suit qu'elle appartenait à la catégorie des actes résolubles sui
vant les distinctions ci-dessus é tabl ies ; 

« Cons idéran t qu'en principe la résolut ion n ' empêche pas la 
vente d'avoir d o n n é naissance à un droi t i r révocablement acquis 
et ne dispense pas d'un second droit à payer sur la vente qui 
succède ; que par conséquent la loi du 22 frimaire an V I I , en 
statuant que les adjudications à la folle enchère ne sont assujet
ties au droit proportionnel que sur ce qui excède le pr ix de la 
précédente adjudication, ne fait qu'apporter une exception à celte 
règle ; que, comme exception, cette disposition doit ê t re restreinte 
rigoureusement dans ses termes; qu ' i l n'en résul te nullement 
que si la seconde adjudication ne donne l ieu qu 'à un droi t moin
dre, l 'excédant du droi t de la p remiè re sera r e s t i t u é ; que le s i 
lence du légis la teur sur ce point laisse la règle intacte ; que le 
droit perçu sur celte p r e m i è r e adjudication n'est dont pas resti
tuable ; 

« Que si la dame L . . . comme n'ayant obtenu des biens que 
pour une somme infér ieure à sa part dans les propr ié tés vendues, 
ne doit point supporter de droi t de mutation, c'est au fol enché
risseur qu'on doit s'adresser pour se faire payer les droits qui l u i 
incombent, l 'Administrat ion ne pouvant rien avoir à démêle r de 
ce chef avec les parties. » (Décision du 16 novembre 1854.) 

E N R E G I S T R E M E N T . V E N T E . C H A R G E . R É S E R V E D'U.N 

D R O I T D ' U S A G E ou D ' H A R I T A T I O . N . 

Les dispositions de la loi du 22 frimaire an VII relatives à 
l'usufruit sont applicables aussi au droit d'usage et au droit 
d'habitation; seulement lorsque, dans une vente d'immeubles, il 
y a réserve d'un de ces droits par le vendeur, il faut, comme 
lorsqu'il s'agit d'un usufruit restreint soit dans sa durée, soit 
dans son étendue, que la valeur à ajouter au prix soit déter
minée par les parties. 

« Cons idérant que l 'art . 4 de la loi de frimaire parle que le 
droit proportionnel est établi pour toute transmission de pro
pr ié té , d'usufruit ou de jouissance de biens meubles et immeu
bles ; que les 6, 7 et 8 de l 'art . 69 de la loi dé t e rminen t les 
droits dont sont passibles les transmissions à l i t re oné reux ou 
gratuit de p r o p r i é t é ou d 'usufruit ; que l 'art . 15 porte que, pour 
dé te rminer la valeur de la p ropr ié té , de l 'usufruit et de la jouis
sance pour la l iquidation du droi t proportionnel, i l faut, dans 
les ventes d'immeubles, où l 'usufruit est réservé par le vendeur, 

l 'évaluer à la moit ié de tout ce qui forme le pr ix du conlrat et 
percevoir le droi t sur le total ; et qu'enfin l 'ar t . 16 statue que, si 
les valeurs ne sont pas dé terminées dans un acte donnant lieu au 
droit proportionnel, les parties seront tenues d'y suppléer avant 
l 'cnregislremcnt par une déclarat ion estimative ; 

<• Cons idérant que les droits appelés d'usage et d'habitation 
sont, par leur nature, de vér i tables droits d'usufruit ainsi qu ' i l 
résu l te des passages suivants : 

a Nous n'avons plus de l'usage que le nom, fort inexact d 'ai l-
« leurs et i l faut briser ici les traditions romaines pour se rap-
« peler qu'usage signifie dans notre droi t usufruit restreint; c'est 
« un usufruit m e s u r é sur les besoins de l 'usufruitier et de sa fa-
« mil le . Quant à l 'habitation, c'est ce même droi t d'usage, d'usu-
« frui t restreint, en tant qu ' i l s'applique aux maisons » ( M A R C A D É 
sur l 'art . 625). 

« D ' a p r è s le droit romain Ici qu ' i l résul te des textes, Vusus et 
« Vhabitaiio é ta ient des institutions distinctes de l 'usufruit . 
« D ' a p r è s les in te rprè tes et les deux Codes modernes, l'usage et 
« l 'habitation participent de la nature de l 'usufrui t ; ce sont des 
« espèces par t icul ières d'usufruit, et l 'on aurait pu simplifier la 
« législation en bannissant les dénomina t ions d'usage et d'habila-
« l ion » ( T O U L L I E R , Bruxelles, 1830, p . 124, note B) . 

« L'usage est devenu chez nous, par une double transforma-
« l i on , un droit qui consiste à user et à jou i r de la chose d'au-
« t r u i , dans la l imite seulement des besoins de l'usager et de sa 
« famille, c ' es t -à -d i re , en d'autres lenncs, un diminut i f de l 'usu-
« fruit ou p lu tô t un usufruit vér i tab le , moins l ' é t endue . 

« Aujourd 'hui i l n'existe plus de différence entre l'usage d'une 
« maison c l ce que l 'on a cont inué d'appeler, par une sorte d'ha-
« bitude, le droit d'habitation, droi t qui n'est chez nous, comme 
« di t I I E N N E Q U T N , qu'une espèce du genre; aussi aurait-on t r ès -
« bien fait, au lieu d ' inl i tuler ainsi notre chapitre : De l'usage 
« cl de l'habilulion, de l ' in t i tu ler tout simplement : De l'usage. 

« Les droits d'usage et d'habitation ne constituent qu'un usu-
« frui t restreint, et dès lors ne sont pas d'une autre nature que 
u l 'usufruit lu i -même » ( D E M O L O M B E , Cours dcCode civil, éd . belge, 

t . V , p . 499 c l 500, n°» 752, 733 et 754). 

« Considérant que les auteurs qui différencient l'usage et l'ha
bitation de l 'usufruit , ne le font que relativement à leur plus ou 
moins d ' é tendue et aux conséquences qui en découlent et non re
lativement à la nature même de ces divers droi ts ; 

u Cons idérant qu ' i l suit de tout ce qui p récède que cons idérer 
le mol usufruit, dans la loi de fr imaire, comme comprenant m 
génère l'usage et Vhabitation, ce n'est pas é t endre la loi fiscale 
d'un cas à un autre par analogie, mais bien in t e rp ré t e r son texte 
conformément à son esprit et à celui des lois civiles ; 

« Considérant que, s'il est vrai de dire avec la Cour de cassa
t ion, que la base d 'évaluat ion établie pour l 'usufruit ordinaire 
par l 'ar t . 15, n° 6 de la loi du 22 frimaire an V I I ne peut cire 
admise pour le cas de rése rve d'usufruit restreint, appelé droi t 
d'usage ou d'habitation, i l ne s'ensuit pas que le principe général 
posé par cet article n 'y soit pas applicable; que l 'évaluation à 
moit ié de la valeur est établie pour l 'usufruit ordinaire, mais que 
pour l 'usufruit restreint, soit dans sa d u r é e , soit dans son éten
due, i l faut appliquer l 'art . 10, qui p révo i t le cas où les valeurs 
transmises ne sont pas dé te rminées , et admet alors une déclara
tion estimative des parties ; 

u Considérant que le sys tème de la Cour de cassation, dans 
son a r r ê t du 25 décembre 1851, conduit fatalement à celte con
séquence que les droits immobiliers d'usage et d'habitation peu
vent se transmettre sans subir le droi t proport ionnel ; que l ' i n 
tention du législateur de frimaire ayant élé manifestement de 
frapper d'un droit de cette nature toute transmission immobi l ière 
à t i l re onéreux ou gratuit , une lacune aussi grave et aussi ouver
tement en opposition avec l 'économie généra le de la loi ne peut 
se p r é s u m e r par le seul motif que le législateur n'a pas spéciale
ment dénommé les deux droits dont i l s'agit, alors que les j u r i s 
consultes les plus éminen ts les cons idèrent comme de vér i tables 
espèces du genre appelé usufruit. » (Décision du 20 avri l 1855.) 

E N R E G I S T R E M E N T . — C E S S I O N D E D R O I T S S U C C E S S I F S . — S U C C E S 

S I O N F U T U R E . N U L L I T É . 

Lorsqu'une cession de droits successifs porle à la fois sur une suc-
eeision ouverte et sur une succession future, la formatile de l'en
registrement doit être donnée contre paiement du droit fixe de 
1 fr. 70 c., et ce droit n'est même pas dû si l'acte contient d'au
tres dispositions donnant lieu à l'impôt. 

Si, après l'ouverture de la seconde succession, les parties exécutent 
la cession dont il s'agit, l'action de l'Administration ne peut 
avoir pour objet que le recouvrement d'un droit de sonile ou d'ac-



quisition immobilière dans les termes de l'art. 12 de la loi du 
22 frimaire an VU et de l'art, i de la loi du 27 ventôse an IX. 

« Cons idérant qu ' i l s'agit d'une stipulation portant à la fois 
sur une succession future c l sur des biens dont les auteurs de la 
stipulation étaient propr ié ta i res ; que, dans la pensée, des contrac
tants, leur convention était certainement indivisible et que son 
exécution à l 'égard des derniers biens était une condition de son 
exécution relativement aux biens à délaisser par leur m è r e ; que 
la nulli té dont elle étai t frappée par l 'art . 1130 du Code c iv i l , l'a 
donc invalidée dans toutes ses parties ; et que, par sa nature, 
ladite null i té a empêché la perception de tout droit autre que ce
lui auquel donnait ouverture le bail dans le même acte du 
I l avr i l 1850; 

« Cons idéran t toutefois qu ' ap rè s le décès de leur m è r e , les en
fants L . . . ont pu sortir de l ' indivision sur le pied de la convention 
qui vient d ' ê t re a p p r é c i é e ; mais que l 'exigibilité d'un droit de 
soulte ou d'acquisition de part immobi l ière est subordonnée à la 
preuve p révue par l 'art . 12 de la loi du 22 frimaire an V I I , 
preuve que l ' instruction ne fournit pas. » (Décision du 0 j u i l 
let 1851.) 

i—S** ffl Ti O t^St- -

E N R E G I S T R E M E N T . — O B L I G A T I O N D E S O M M E . — D O N A T I O N P O R 

T A N T P A R T A G E . É N O N C 1 A T I O N D E D E T T E S . 

Dans un partage anticipé fait pur voie de donation, les dettes que 
le donateur met à la charge des donataires ne sont pas sujettes 
aie droit de litre quoiqu'elles ne résultent pas d'actes enregistrés. 

Il en est autrement des dettes personnelles à l'un des donataires et 
au paiement desquelles s'engage un autre coparlageant pour se 
libérer d'un retour stipulé à sa charge. 

« Considérant qu ' i l est de règle que les simples éuoncia t ions de 
dettes faites dans les inventaires ou dans les partages, en l'ab
sence des c réanc ie rs , ne donnent point lieu à la perception du 
droi t de t i t r e ; que ce principe est applicable aux partages antici
pés faits par voie de donation, ainsi que la Cour de cassation de 
France l'a décidé par a r r ê t du 21 j u i n 1832; qu'en conséquence 
le droi t dont i l s'agit n'est pas dù à raison des dettes indiquées 
sous les n°" 2, 5 et 4 des charges à supporter par Laurent-Joseph 
et Marie-Elisabeth J . . . , aux termes dudit acte ; 

« Cons idérant qu ' i l en est autrement des dettes qui font l'objet 
du n" 5; 

a Considérant que la donatrice fait d'abord entrer dans le lot 
des époux un somme de 1,945 f r . u qu'ils auront, est-il d i t , à t i t re 
« de soulte sur les deux autres donataires ainsi qu ' i l sera cxpl i -
ii qué ci-après ; » 

« Qu'ensuite, arrivant au chapitre des charges assignées aux 
deux autres donataires, Icsdits Laurent-Joseph et Marie-Elisa-
belh J . . . , on leur impose l'obligation de payer différentes dettes 
énumérées sous ledit n° 5 (sans énoncial ion de titres), à la d é 
charge des époux Z . . . , en acquit de la soulte de 1,915 fr . susmen
tionnée ; 

ii Cons idérant que ce ne sont pas là des dettes de l 'hérédi té 
par tagée , auxquelles puisse s'appliquer la règle admise comme i l 
est di t ci-dessus; que ce sont, d 'après les termes de l'acte, des 
dettes par t icul ières des époux Z . . . , que Laurent-Joseph c l Marie-
Elisabeth J . . . s'engagent à payer à leur décharge , en acquit de la 
soulte qu'ils leur doivent; que c'est là une délégation entre eux 
dont cette soulte forme le prix et sur laquelle le droit de 1 p . c. 
doit ê t re p e r ç u . » (Décision du 21 août 1854.) 

E N R E G I S T R E M E N T . — A C T E I M P A R F A I T . — V E N T E . 

La déclaration souscrite par un directeur de chemin de fer concédé, 
portant qu'un certain nombre de waggons a été livré à la so
ciété par line personne désignée, aux termes d'un contrat passé 
entre eux, ne forme pas, quoique se trouvant dans les mains de 
cette personne, le titre d'une vente parfaite et n'autorise par 
conséquent pas la perception du droit proportionnel. 

Cette perception ne serait pas autorisée davantage par le rappro
chement de ladite déclaration avec une facture présentée à l'en
registrement et revêtue seulement de la signature du fournisseur. 

a Cons idéran t que, s'il est vrai qu'un acte par lequel un in 
d iv idu déclare accepter une offre de vente qui lu i a été faite par 
telle autre personne, forme, entre les mains de celle-ci, un titre 
de vente contre le souscripteur d'une pareille déc lara t ion , bien 
qu'elle ne soit pas signée par le vendeur qui en est saisi, ce n'est 
qu ' à la condition que cet acte renferme la preuve du consente
ment de celui à qui le vendeur veut l'opposer sur la chose et sur 
le prix ; 

K Que, dans l 'espèce, par sa déclarat ion du 1 e r février 1852, 

A . . . certifie bien que 238 waggons ont été l ivrés à la Société par 
P . . . , aux ternies d'un contrat passé entre eux le 1 e r a o ù l 1851 , 
cl que ces waggons ont été reçus par le déc la ran t , mais que r ien 
n'y révèle le p r ix que la Société s'est engagée à en payer, et qu ' i l 
faut recourir , au besoin, à des moyens de preuve é t r ange r s à 
l'acte du 1 " février 1852 pour suppléer cet é lément du contrat 
de vente; qu'au surplus, on ne saurait trouver dans la facture du 
14 février 1852 de quoi compléter le t i tre d e l à vente, puisque 
cet écr i t , émané de P. . . et p résen té par l u i à la formalité de l 'en
registrement, ne fait point preuve contre la Société de son con
sentement en ce qui regarde les prix qui y sont i n d i q u é s ; 

« Qu'i l suit de là que la déclarat ion du 1 e r février 1852 et la 
facture du 14 ne pouvaient donner ouverture chacune qu'au droi t 
de 1 f r . 70. » (Décision du 5 février 1854.) 

E N R E G I S T R E M E N T . — P R O C U R A T I O N . — Q U I T T A N C E . — D I S P O S I 

T I O N : I N D E P E N D A N T E . 

Lorsqu'une personne déclare donner mandat à une autre personne 
à l'effet de reconnaître qu'elle a été remboursée d'une créance de 
2,000 fr. et des intérêts qui lui étaient dus par un tiers dé
nommé; de signer par suite toutes quittances, lesquelles ne feront 
qu'une avec celte qu'elle a elle-même délivrée; de consentir enfin, 
avec ou sans quittance, la mainlevée et la radiation de toutes in
scriptions, le droit de 50 cent, pur 100 fr. est exigible à titre de 
libération ; mais il n'est pas dû de droit particulier à litre de 
mandat. 

» Cons idérant qu ' i l résul te de l'acte du 10 décembre 1852 que 
V . . . a reçu le capital et les in térê ts qui lu i é taient dus par les 
enfants IN . . . ; qu'une déclarat ion de cette nature emporte l ibéra
tion pour ceux-ci, et qu ' i l s'ensuit que le droi t de 50 cent, par 
cent francs a été bien perçu ; 

« Mais attendu que l'acte valant quittance, on n'a pu percevoir 
un droi t particulier sur mandat donné pour consentir la main
levée des inscriptions hypothécai res qui garantissaient la c r é a n c e , 
l 'exécution de ce mandat é tan t la conséquence nécessaire de la l i 
béra t ion du déb i t eu r . •> (Décision du 18 mai 1854.) 

E N R E G I S T R E M E N T . — R A I L A N O U R R I T U R E . — A S C E N D A N T . 

A L I M E N T S . 

La convention intervenue entre deux sœurs dont l'une paie une 
somme de 5,000 fr. à l'autre qui s'engage à loger et entretenir 
leur mère commune, donne ouverture au droit de 2 p. c. 

« Cons idérant que l ' instruction du 18 septembre 1809, n ° 4 5 0 , 
qu'aucune autre n'a r é v o q u é , doit continuer d 'ê t re suivie ; mais 
qu'elle ne peut ê t re é tendue à d'autres cas que ceux qu'elle a p r é 
vus; qu'elle concerne seulement les engagements contractés par des 
enfants directement envers leurs pè re et mè re pour les aliments 
de ces derniers ; 

ii Considérant qu'en tant que l'acte du 10 août 1853 constate 
que la dame G . . . a reçu de sa s œ u r , la dame C. . . , une somme de 
3,000 fr . moyennant laquelle elle s'est engagée à loger et à en
tretenir leur mère commune, de man iè re que la dame C. . . ne 
sera tenue à l'avenir à aucune prestation soit en argent, soit en 
nature, pour l 'entretien et la subsistance de sa m è r e , ledit acte 
sort des prévis ions de l ' instruction p rémen t ionnéc ; que, par con
séquen t , la convention dont i l s'agit a donné ouverture au droi t 
de 2 p . c. sur le capital de 5,000 fr . o (Décision du 5 niai 1855.) 

E N R E G I S T R E M E N T . — B A I L A N O U R R I T U R E . — C O N S T I T U T I O N D i : 

R E N T E V I A G È R E . A S C E N D A N T . A L I M E N T S . 

L'acte pur lequel des enfants constituent en faveur de leur mère 
une rente viagère et alimentaire, ne donne ouverture qu'au droit 
de 50 cent, par 100 fr. 

» Cons idé ran t que l ' instruction générale du 18 septembre 
1809, n"450, qui n'a pas été abrogée , doit continuer d 'ê l rc suivie; 
qu'elle concerne cnlrc autres les actes volontaires par lesquels des 
enfants s'obligent à payer annuellement une somme convenue 
pour les aliments de leurs père et m è r e ; que tel est le ca rac tè re 
de la disposition par laquelle D . . . et J . . . se sont engagés à payer 
à leur mère, une pension viagère de 240 f r . ; que cette disposition 
n'a donc donné ouverture qu'au droit de 25 cent, par 100 fr . sur 
un capital de 2,400 fr. » (Décision du 5 mai 1855.) 

E N R E G I S T R E M E N T . — A C T E J U D I C I A I R E . — E N Q U Ê T E . — O R D O N 

N A N C E . — R É P E R T O I R E . 

Le pi-ocès-verbal d'une enquête faite par un juge de paix et l'or-



donnanee dont l'enquête est précédée, sont des actes distincts qui 
doivent cire portés au répertoire du greffier, chacun à sa date. 

H Cons idérant que l 'ar t . 259 du Code de p rocédure civi le , en 
statuant que l ' enquê te est censée commencée pour chacune des 
parties respectivement par l'ordonnance qu'elle obtient du juge 
commissaire, n'a pour objet que de reporter fictivement la date 
de l'ouverture des opéra t ions au jour de l'ordonnance, pour l'ap
plication des ar t . 257 et 258 ; que l'ordonnance et le procès-ver
bal d 'enquête n'en sont pas moins, dans les termes de la loi c i 
vile e l le -même, deux actes distincts, actes assujettis chacun à un 
enregistrement séparé et susceptibles d ' ê t re inscrits au r épe r to i r e 
sous leurs dates respectives. » (Décision du 16 septembre 1854.) 

. = * g x & S i s r - » 

E N R E G I S T R E M E N T . V E N T E . — D É L É G A T I O N D E P R I X . 

A C C E P T A T I O N D U C R É A N C I E R . 

Lorsqu'un acquéreur prend à sa charge, dans l'acte de vente, une 
dette du vendeur, établie par titre enregistré, l'acceptation du 
créancier faite dans le même acte ne donne lieu à aucun droit. 
A r t . 1 1 , 68 , § 1 " , n°» 3 et 69, § 3, n° 3 de la loi du 22 f r i 
maire an V I I . 

u Cons idéran t que les délégations de pr ix st ipulées dans les 
contrats de vente ne donnent l ieu, qu'elles soient imparfaites ou 
parfaites par l ' intervention du tiers c réanc ier , à aucun droi t fixe 
ou proportionnel, si le délégatairc possède un t i t re enreg i s t ré . » 
(Décision du 3 mai 1855.) 
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E N R E G I S T R E M E N T . — B A I L . — S O U S - B A I L . — C A U T I O N N E M E N T . 

Lorsque dans un acte portant cession de bail, celui qui s'était con
stitué caution du fermier se porte également caution du sous-lo
cataire, il est dû. un nouveau droit de cautionnement. 

« Cons idéran t que le contrat de cautionnement consenti par 
l'acte auquel se rapporte le dif férend, n'est n i le complément ni 
l 'exécution du cautionnement constaté par l'acte du 20 février 
1851; qu ' i l porte sur l'engagement du sous-locataire et donne, 
aussi bien que le contrat de cession de bai l , ouverture à un droi t 
proportionnel. » (Décision du 19 septembre 1854.) 

——-̂ .̂̂ p .•-— 

S U C C E S S I O N . — D R O I T D E M U T A T I O N E N L I G N E D I R E C T E . — C O M 

M U N A U T É . H Y P O T H È Q U E L É G A L E D E L A F E M M E . D E T T E 

H Y P O T H E C A I R E . 

Lorsque la femme a contracté solidairement avec son mari une dette 
au paiement de laquelle elle a affecté des immeubles, clic n'a de 
ce chef aucune créance hypothécaire à charge de la succession du 
mari, si l'actif de la communauté dépasse le passif. 

« Cons idéran t que la somme de 9,383 f r . 2 cent, fait partie 
de deux créances s 'é levant ensemble à 23,000 f r . , dues solidaire
ment par le défunt et par la dame Anne-Joséphine A . . . , sa veuve, 
suivant acte passé devant le notaire A . . . , le 1 e r décembre 1850, 
et pour sû re t é desquelles la dame A . . . a affecté en hypo thèque 
des immeubles qui l u i sont propres; 

u Cons idérant qu 'à raison de la moit ié à clic appartenant dans 
les biens de la c o m m u n a u t é , l 'épouse survivante doit supporter 
la moitié des créances passives p r é i n d i q u é e s ; que l'autre moit ié 
incombant à la succession du m a r i f o r m c , à l 'égard de ses hé r i t i e r s , 
une dette purement personnelle puisque ceux-ci ne sont pas dé 
tenteurs de l ' h y p o t h è q u e ; que l 'hypothèque légale qui grève les 
immeubles de la succession au profil de la veuve n'a pour objet 
que de garantir à celle-ci le remboursement de la somme qu'elle 
serait dans la nécessité de devoir payer au delà de son émolumen t , 
eu vertu de l'acte d'obligation du 1 " décembre 1850; que ce 
n'est là qu'une créance éventuel le qu i , probablement, n'existera 
pas, puisque d ' après la déclarat ion de la succession du défunt 
l'actif de la c o m m u n a u t é dépasse le passif de 24,402 fr. 80 cent.; 
qu'en tous cas, aussi longtemps que son existence ne sera pas 
prouvée, aucune somme de ce chef ne peut ê t re admise en déduc 
tion pour la l iquidation du droi t de mutation établi par la loi du 
17 décembre 1851. » (Décision du 22 septembre 1854.) 

T I M B R E . E N R E G I S T R E M E N T . — R É P E R T O I R E . — O M I S S I O N . 

C Ô T E E T P A R A P H E . 

i'n porteur de contrainte n'encourt pas d'amende en portant à son 
répertoire des actes d'une date antérieure au procès-verbal de 
côle et paraphe. 

Il ne doit qu'une seule amende pour avoir inscrit plusieurs actes 
avant que son répertoire eût été visé pour timbre. 

« Cons idéran t , quant au premier chef, que la loi du 22 f r i 
maire an V I I ne prononce aucune peine du chef de l ' inscription 

, au r épe r to i r e , d'actes d'une date a n t é r i e u r e au procès-verbal de 
côte et paraphe; que les dispositions de l'avant dernier alinéa de 
l 'ar t . l o r de la loi du 6 j u i n 1850, qui commine une amende de 
5 f r .pour ce fait, ne se rapportent qu'aux notaires et aux greffiers, 
et qu'elles n'ont pas été reproduites dans l 'alinéa suivant où i l est 
question des huissiers et des sec ré ta i r e s ; d 'où i l suit que les con-

• traventions relevées n'existent pas ; 
i « Considérant , quant au second chef, que le pé t i t ionna i re n'a 
i commis qu'une contravention passible d'une amende de 25 f r . » 

(Décision du 9 octobre 1854.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
C O U R D E CASSATION D E F R A N C E . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de 91. L u p l a g n c - B u r r l s . 

A F F A I R E L E S N I E R . — C O N D A M N A T I O N ü ' ü N I N N O C E N T . 

R É V I S I O N . 

Aux termes de l'art. 545 du Code d'instruction criminelle, il y a 
lieu de réviser la condamnation pour un crime prononcée contre 
un accusé, lorsque, parmi les témoins entendus à sa charge, 
plusieurs ont été depuis condamnés, les uns pour faux témoi
gnage porté contre lui, et un autre pour subornation des témoins 
précédents. 

Il y a également lieu à révision, d'après l'art. 445 du même 
Code, lorsque deux condamnations successives ont été prononcées 
contre deux accuses pour un même crime, si les deux arrêts ne 
peuvent se concilier et sont la preuve de l'innocence de l'un ou 
de l'autre condamné. 

Spécialement, lorsqu'un accusé a été condamné pour homicide com
mis volontairement, et que, plus tard, un autre accusé a été con
damné pour coups et blessures volontaires ayant occasionné la 
mort de la victime, les deux condamnations portaid sur un fait 
identique doivent, malgré les différentes qualifications données 
à ce fait, être considérées comme inconciliables, lorsqu'il résulte 
des pièces de l'instruction et des actes d'accusation qu'aucune 
complicité n'a pu exister entre les deux condamnés. 

Peu importe, dans ce cas, que la première condamnation porte en 
même temps sur un crime d'incendie non reproduit dans la se
conde, si ce dernier crime se lie intimement au premier et n'en 
est qu'une circonstance aggravante. 

Celte affaire, dont nous avons déjà entretenu nos lec
teurs (V. supra, p. 5G0), venait devant la Cour suprême, 
dont la décision va permettre sans doute bientôt la réha
bilitation du malheureux Lesnier fils. 

Voici le réquisitoire de M . le procureur-général D E 
R O Y E R : 

« Le p rocu reu r -géné ra l près la Cour de cassation expose 
qu ' i l est chargé par M . le garde des sceaux, ministre de la 
justice, de dénoncer à la Cour, conformément aux articles 445 
et 445 du Code d'instruction criminelle, deux ar rê t s rendus par 
la Cour d'assises de la Gironde, les 2 ju i l le t 1848 et 10 mars 1855, 
dans les circonstances ci-après exposées : 

Claude Gay, viei l lard septuagénai re et infirme, habitait seul 
une maison isolée, au Petit-Masse, commune de Fieu, arrondisse
ment de Libourne. Dans la nuit du 15 au 16 novembre 1847, 
celte maison devint la proie des flammes; les p remiè re s per
sonnes accourues sur le lieu du sinistre découvr i r en t , p rès du 
seuil de la porte, le cadavre de Claude Gay. La mort de cet homme 
était le résul ta t d'un crime, et l'incendie avait eu pour but d'en 
faire d ispara î t re les traces. 

Un système de faux témoignages, que le temps seul devait dé 
voiler et confondre, amena devant la justice, sous l'accusation de 
ce double crime, Jean-Franço is Lesnier, alors âgé de vingt-cinq 
ans, instituteur communal à Ficu, et Jean Lesnier, son p è r e . 

Tous deux furent traduits devant la Cour d'assises de la G i 
ronde le 50 j u i n 1848. Lesnier pè re fut acqui t t é . Lesnier fils fut 
déclaré coupable : I o d'avoir, dans la nui t du 15 au 10 novem
bre 1817, volontairement mis le feu à la maison habi tée par 
Claude Gay; 2 U d 'avoir , dans la même n u i t , volontairement 
donné la mort à Claude Gay, avec cette circonstance que le 
meurtre avait p r écédé , accompagné ou suivi le crime d'incendie. 

Le j u r y lu i ayant accordé le bénéfice des circonstances a t t é 
nuantes, i l fut condamné aux travaux forcés à p e r p é t u i t é , par 
a r rê t du 2 ju i l l e t 1848. Depuis sa condamnation, Lesnier fils n'a 
cessé de protester de son innocence. Aux bagnes de Rochcforl et 
de Brest, dans lesquels i l a été successivement dé tenu du 28 j an 
vier 1849 au 20 août 1854, i l a fixé l 'attention et l ' in térê t de 
l 'administration par une conduite exemplaire, et i l csl parvenu à 



faire partager à ses compagnons de captivi té l 'opinion qu ' i l étai t 
victime d'une erreur judiciaire ( I ) . 

Deux témoignages avaient exercé dans l'accusation dir igée 
contre Lesnier fils une influence décisive, celui de Louis Daignaud 
et celui de Marie Cessac, femme Lcspagnc. 

Daignaud avait déclaré , sous la foi du serment, avoir é té , dans 
la nuit du 21 novembre 1847, a r rê té sur un chemin public par 
deux hommes, dont l 'un était Lesnier fils. 

La femme Lcspagnc avait affirmé, à diverses reprises, avoir 
recueilli de la bouche de l 'accusé le projet et l'aveu du meurtre 
de Claude Gay. 

En 1834, le bru i t se r épand i t dans le pays que ces deux té
moins avaient fait l 'un et l'autre un faux t émoignage , dans le 
but de soustraire à la justice le vrai coupable, qui ne serait autre 
que Pierre Lcspagnc. 

La justice observait ces faits avec prudence, mais avec sollici
tude. Une information eut. l ieu, et, le 50 décembre 1854, un a r r ê t 
de la Chambre d'accusation de la Cour d'appel de Bordeaux ren
voya Pierre Lespagne, Marie Cessac, femme Lcspagnc, et Louis 
Daignaud devant la Cour d'assises de la Gironde, sous l'accusa
t ion, savoir : 

Pierre Lcspagnc : l" d'avoir, dans la nui t du 15 au 10 no
vembre 1817, volontairement donné la mort à Claude Gay, avec 
cette circonstance que le meurtre aurait p récédé , accompagné ou 
suivi le crime d'incendie; 2° d'avoir, à la même date et au m ê m e 
l ieu, volontairement mis le feu à la maison habi tée par Claude 
Gay; 3° d'avoir, de novembre 1847 à ju i l le t 1848, suborné les 
témoins Louis Daignaud et Marie Cessac, femme Lcspagnc, dans 
le but d'obtenir le faux témoignage por té par eux contre Lesnier 
p è r e c l contre Lesnier fils ; 

Marie Cessac, femme Lcspagnc, et Louis Daignaud : d'avoir, 
devant la Cour d'assises de la Gironde, aux audiences des 30 j u i n , 
1 e r et 2 ju i l l e t 1818, fait un faux témoignage contre les accusés 
Lesnier pè re et Lesnier fils, ce dernier condamné aux travaux 
forcés à pe rpé tu i t é . 

Après de solennels débats et de tardifs aveux, Lespagne a été 
déclaré coupable : 1° non pas, dans les termes de l 'a r rê t de ren
v o i , d'avoir volontairement donné la mort à Claude Gay, niais, 
conformément à une question subsidiaire posée comme résu l tan t 
des déba t s , de lu i avoir volontairement po r t é des coups et fait 
des blessures qui ont occasionné la mort , sans intention de la 
donner; 2° d'avoir suborné le témoin Louis Daignaud. 

La question relative à l'incendie a été résolue néga t ivement , 
malgré le lien nécessaire et forcé qui rattache les deux faits l 'un 
à l 'autre. 

La femme Lespagne et Louis Daignaud ont été reconnus cou
pables du faux témoignage spécifié dans l ' a r rê t de renvoi. Des 
circonstances a t ténuantes ont été admises en faveur des trois ac
cusés . Us ont été tous les trois condamnés à vingt ans de travaux 
forcés, par a r rê t de la Cour d'assises de la Gironde du 10 mars 
dernier, et par application des art. 309, 503, 301 et 465 du Code 
péna l . 

Aux termes de l 'art . 363 du Code d'instruction criminelle, la 
peine du crime de subornation de témoins , qui étai t la plus forte 
îles deux encourues par Lespagne, a seule été appl iquée à ce con
d a m n é . 

Lespagne ne s'est point pourvu en cassation. Le pourvoi de ses 
deux coaccusés a été rejeté le 12 av r i l . L ' a r r ê t de la Cour d'assi
ses de la Gironde a dès lors acquis, à l 'égard des trois condam
nés , force de chose jugée . 

La situation qui vient d 'ê t re exposée p résen te une double cause 
de révis ion du procès par suite duquel le malheureux Lesnier a 
été c o n d a m n é . D'une part , les deux témoins qui avaient dé te r 
miné cette condamnation en 1848,1a femme Lespagne c l Louis 
Daignaud, ont é t é , p a r une disposition de l ' a r rê t d u l O mar s l855 , 
qui doit subsister, condamnés eux-mêmes pour faux témoignage 
contre Lesnier. C'est le cas p r é v u par l 'ar t . 443 du Code d ' in
struction criminelle. D'un autre côlé , Lesnier et Lcspagnc ont été 
condamnés , sinon pour le même crime, du moins pour le même 
fait , par deux ar rê t s devenus inconciliables. C'est le cas p r é v u 
par l 'art . 445 du Code d'instruction criminelle. 

La p r e m i è r e de ces deux causes de révision n'exige pas de dis
cussion. Elle résul te forcémenl du chef de l ' a r rê t du 10 mars 
1833, qui condamne la femme Lespagne c l Louis Daignaud pour 
faux témoignage . Elle suffirait à elle seule, pour en t r a îne r l'an
nulation de l ' a r rê t du 2 ju i l l e t 1848, et l 'ouverture de nouveaux 
débats sur l'acte d'accusation dressé contre Lesnier fils. Mais l'ar
rê t du 16 mars 1835 ne s'est pas b o r n é à condamner la femme 
Lespagne et Louis Daignaud pour faux témoignage, et Lespagne 
pour subornation de témoins . Une autre disposition de cet a r r ê t 

(1) Lettres des commissaires des cliiourmcs de Roclicfort (7 mars 185a), 
— de Brest (27 février 1SS5). 

déclare Lespagne convaincu d'avoir, dans la nui t du 15 au 16 no
vembre 1817, volontairement por té à Claude Gay des coups qui 
ont occasionné la mort , sans intention de la donner; seulement, 
la peine de l 'art . 309 du Code péna l , applicable à ce crime, s'est 
t rouvée absorbée par la peine plus forte, des art . 565 et 561 du 
même Code. 

C'est cette disposition de l ' a r rê t de 1855 qu ' i l est impossible de 
concilier avec l ' a r rê t de 1848, qui a condamné Lesnier fils comme 
coupable d'avoir volontairement donné la mort à Claude Gay. I l 
résu l te , en effet, des deux informations que Lespagne, qui nour
rissait contre Lesnier fils des sentiments de haine et de ven
geance, n'a eu et n'a pu avoir avec ce dernier aucun lien de com
plic i té , et que la culpabil i té de l 'un exclut inévi tablement la 
culpabil i té de l 'autre. 

Peu importe que le second j u r y , r épondan t à une question sub
sidiaire, ait cru devoir modifier à l 'égard de Lespagne la qualifi
cation donnée au fait par les deux ar rê t s de renvoi. Ce change
ment n'affecte que le caractère légal du crime et la peine qui lu i 
est applicable; i l ne porte aucune atteinte à l ' ident i té du fait o r i 
ginaire. I l est certain que la mort de Claude Gay n'a qu'une cause 
et qu'un auteur; et cependant i l y a, en l'absence de loute com
plic i té , deux individus condamnés comme coupables de cette 
mort . C'est de là que na î l la cont rar ié té d ' a r r ê t s ; c'est pour de 
telles circonstances que l 'art . 445 du Code d'instruction c r im i 
nelle a ouvert la voie de la révis ion. V . Cass. F r . , 25 janvier 
1855 et 10 mai 1850 {Bulletin criminel, 1855, n" 2 8 ; 1850. 
n° 152). 

On ne doit pas s 'a r rê ter d'avantage à la différence qui résulte, 
de ce que la condamnation de Lesnier fils a por té à la fois sur les 
deux crimes de meurtre et d'incendie volontaire, tandis que, par 
une contradiction difficile à expliquer, Lcspagnc a été déclaré 
non coupable du crime d'incendie. 11 ne faut pas, en effet, perdre 
de vue qu'en même temps qu ' i l reconnaissait Lesnier fils coupa
ble des deux crimes, le j u r y de 1848 déclarai t que le meurtre 
avait p récédé , accompagné ou suivi l'incendie, de telle sorte que 
la culpabil i té de l'incendie devenait la conséquence de la culpa
bilité du meurtre et que les deux faits, ainsi liés, supposaient 
nécessa i rement un seul et même auteur. 

Si le j u r y de 1853, acceptant, malgré son invraisemblance, le 
système de défense de Lespagne, a admis, pour l'incendie, la pos
sibilité d'une cause accidentelle, l ' identi té entre l'auteur de l ' i n 
cendie, volontaire ou involontaire, et l'auteur de la mort de 
Claude Gay n'en demeure pas moins acquise et démon t r ée . 

En un mot, si Lesnier fils n'est pas coupable du meurtre de 
Claude Gay, pour lequel i l a été condamné , i l est encore moins 
coupable de l'incendie qui a accompagné ce premier crime. Sur 
un point comme sur l 'autre, la condamnation de l 'accusé de 1855 
est la preuve de l'innocence de l 'accusé de 1848. 

Les deux a r r ê t s sont donc inconciliables. Toutefois, la contra
riété qui existe entre eux et les conséquences qu'elle en t ra îne se 
restreignent nécessa i rement , en ce qui concerne la condamnation 
de 1853, à la partie de l 'arrêt qui porte sur les faits pour lesquels 
Lesnier fils a été condamné en 1848. 

La disposition du même a r rê t qui condamne la femme Lespagne 
et Louis Daignaud pour faux témoignage demeure, bien entendu, 
à l 'abri de toute atteinte. La Cour pensera sans doute qu ' i l en 
doit ê t re de même de la disposition qui a appl iqué à Lespagne la 
peine du crime de subornation de témoins, bien que celte peine 
ait été seule prononcée en présence de deux déclarat ions de culpa
b i l i t é , dont l'une doit aujourd'hui être annu lée . V . Cass. F r . . 
8 octobre 1846 ( S I R E Y , 1847, 1 , 402). 

Dans ces circonstances : 
V u les art . 415 et 445 du Code d'instruction cr iminel le; 
V u la lettre de S. Ex. le garde des sceaux, ministre de la jus

tice, en date du 10 de ce mois, et toutes les pièces des deux 
procès ; 

Le p rocureur -généra l requiert, pour l 'Empereur, qu ' i l plaise à 
la Cour, casser : I o l ' a r rê t de la Cour d'assises de la Gironde, en 
date du 2 ju i l l e t 1848, qui a condamné Lesnier fils à la peine des 
travaux forcés à p e r p é t u i t é ; 2° l 'a r rê t rendu par la môme Cour, 
le 10 mars 1855, au chef qui déclare Lespagne convaincu d'avoir 
volontairement por té à Claude Gay des coups qui ont occasionné 
la mort , sans intention de la donner; ledit a r r ê t conservant son 
plein et entier effet quant aux condamnations prononcées contre 
Lespagne, pour subornation de témoins , contre la femme Lespa
gne et Louis Daignaud, pour faux témoignage; 

Renvoyer les accusés Jean-Franço i s Lesnier et Pierre Lespa
gne, pour ê t re procédé sur les actes d'accusation subsistants, 
devant une Cour d'assises autre que celle qui a rendu les deux 
a r rê t s dénoncés ; ordonner que l ' a r rê t à intervenir sera transcrit 
sur les registres de la Cour d'assises de la Gironde ; 

Fait au parquet le 20 mai 1855. 
« (Signé) E. D E R O Y E R . » 



La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Ouï le rapport de M . A U G U S T E M O R E A U , conseiller, 
et les conclusions de M . D E R O Y E R , p rocureu r -géné ra l ; 

u Vidant le dél ibéré par clic o rdonné en la Chambre du conseil; 
« V u la lettre adressée au procureur -généra l par M . le garde 

des sceaux ministre de la justice, en date du 1 0 mai dernier; 
0 V u le réquis i to i re ci-dessus; 
« V u les art . 443 et 44b du Code d'instruction criminelle; 
a V u enfin les a r rê t s de renvoi rendus par la Cour d'appel de 

Bordeaux, l ' un , le 2 4 mai 1848 , contre Jean-Franço is Lcsnier; 
l 'autre, le 3 0 décembre 1834 , contre Pierre Lespagnc ; les actes 
d'accusation dressés en conséquence , les déclarat ions du j u r y 
appelé h prononcer sur ces accusations, et les a r rê t s de condam
nation qui les ont suivis à la date des 2 ju i l le t 1848 et 1 6 mars 
1 8 5 5 ; 

« En ce qui louche l'application de l 'ar t . 4 4 5 du Code d ' in
struction criminelle : 

« Al lendu que, pos té r i eu rement à l 'a r rê t de la Cour d'assises 
de la Gironde du 2 ju i l le t 1848 , qui a condamné Lcsnier fils aux 
travaux forcés, pour meurtre et incendie, Marie Ccssac, femme 
Lespagnc, et Louis Daignaud, témoins entendus au procès à la 
requê te du minis tère public, ont été condamnés à vingt ans de 
travaux forcés pour faux témoignage contre ledit Lcsnier; 

« Que Pierre Lespagnc a été condamné à la même peine pour 
subornation des témoins susnommés ; 

J Qu'en cet état i l y a l ieu , aux termes dudit art . 445 du Code 
d'instruction criminelle, d'annuler l 'arrêt rendu par la Cour d'as
sises de la Gironde, le 2 ju i l le t 1848 , contre Lcsnier, et de le 
renvoyer devant une autre Cour d'assises pour y ê t re jugé de 
nouveau ; 

» En ce qui touche l'application de l 'art . 443 du même Code : 
« Attendu que, par l 'a r rê t du 2 ju i l le t 1848, Lcsnier fils a été 

condamné pour homicide commis volontairement sur la personne 
de Claude Gay, du 1 5 au 1 6 novembre 1 8 4 7 ; 

» Que, par un autre a r r ê t du 1 6 mars 1835 , Pierre Lespagnc 
a été déclaré coupable d'avoir, dans la même nuit , volontairement 
por té des coups et fait des blessures à Claude Gay, lesquels 
coups et blessures ont en t ra îné sa mort , sans que ledit Lespagnc 
ait eu l ' intention de la l u i donner; 

« Qu ' i l résu l te des documents produits devant la Cour que 
ces a r rê t s ne peuvent se concilier dans leurs dispositions ; 

« Que les deux condamnations reposent en effet sur un fait 
identique ; 

a Que, qualifié mcurlrc à l 'égard de l 'un des accusés, c l coups 
et blessures volontaires ayant occasionné la mort à l 'égard de 
l 'autre, i l n'en constitue pas moins un seul et même fa i t ; 

« Que les pièces de l ' instruction et les actes d'accusation qui 
en ont été la suite établissent qu'aucune complicité n'a pu exister 
entre les deux condamnés ; 

1 Que dès lors la mort de Claude Gay ne peut ê t re a t t r ibuée 
tout à la fois à Lcsnier et à Lespagnc; que la culpabi l i té de l 'un 
est exclusive de la culpabili té de l 'autre; qu'ainsi des deux con
damnations prononcées ressort la preuve de l'innocence de l 'un 
des deux condamnés ; 

» Attendu, quant à l'incendie de la maison de Claude Gay, qu ' i l 
se lie intimement à l'attentat commis sur sa personne; que, 
d 'après l'accusation, ces deux crimes ont été commis s imul tané
ment; que des deux a r rê t s de renvoi, comme de la déclarat ion 
du j u r y relative à Lcsnier, i l résul te , en effet, que le meurtre a 
p récédé , accompagné ou suivi l'incendie, cl que ce dernier crime 
constitue une circonstance aggravante du premier; 

« Qu'en cet état , l'accusation ne saurait ê t re divisée , et que, 
devant le nouveau j u r y appelé à prononcer, elle doit se repro
duire tout en t iè re , quelle qu'ait été à l 'égard de chacun des ac
cusés la décision du premier j u r y ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l ' a r rê t de condam
nation rendu par la Cour d'assises de la Gironde, le 2 ju i l le t 1848 , 
contre Jean-Franço is Lcsnier, et l ' a r rê t rendu, le 1 6 mars 1855 , 
contre Pierre Lespagnc, dans la disposition qui l'a déclaré cou
pable de coups et blessures volontaires ayant occasionné la mort 
de Claude Gay, ainsi que tout ce qui a précédé lesdits a r rê t s à 
part i r des actes d'accusation ; et pour ê t re p rocédé , conformé
ment aux dispositions des art . 443 et 445 du Code d'instruction 
criminelle, au jugement desdits Lcsnier et Lespagnc, sur les actes 
d'accusation subsistants aux chefs du meurtre de Claude Gay et 
de l'incendie de sa maison; les renvoie en l 'état où ils se t rou
vent devant la Cour d'assises de la Haute-Garonne, l 'a r rê t du 
1 6 mars 1853 étant maintenu dans ses autres dispositions; or
donne que le présen t a r r ê t sera exécuté à la diligence du procu
reur -généra l en la Cour, et qu ' i l sera impr imé et transcrit en 
marge des décisions annu lées . » (Du 2 j u i n 1855.) 

•—rP'QÇHg'W— 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E LA SEINE. 

P r é s i d e n c e de 1H. G l s l a l n de B o n l l n . 

A D U L T È R E . P L A I N T E . M A N D A T A I R E D U M A R I . 

Le mari peut déléguer à un tiers, par voie de procuration géné
rale, le mandat d'exercer contre sa femme des poursuites pour 
délit d'adultère, lorsque les faits qui constituent le délit sont an
térieurs au mandat et que le mari en a connaissance. 

( V I T R Y C . V I T R Y . ) 

Vitry a quitté la France pour habiter la république de 
la Plata. En parlant, il a laissé pouvoir à un mandataire 
de gérer toutes ses affaires, et même de poursuivre sa 
femme devant le Tribunal correctionnel. 

C'est en vertu de ce pouvoir que Bosselu, mandataire 
de Vitry , a porté plainte en adultère contre la dame 
Vitry. 

M e
 L A C I I A U D , défenseur de la dame Vitry, a déposé les 

conclusions suivantes : 

« Plaise au Tr ibuna l , 
Attendu que la l o i , en remettant au mar i , et au mari seul, le 

droit de dénoncer l 'adul tère de sa femme et d'en poursuivre la 
rép ress ion , a confié à l 'époux un droit spécial qu ' i l doit exercer 
personnellement, et qu i , dans aucun cas, ne peut ê t re transmis; 

Que le législateur, en permettant au mari de demander la con
damnation de sa femme coupable, lu i a laissé la l iberlé d ' a r r ê t e r 
les conséquences de cette condamnation, en déclarant qu ' i l pouvait 
la reprendre ; que le désir de la loi est év idemment un dési r de 
pardon et de réconcil iat ion ; 

Qu' i l suit de là que, jusqu'au dernier moment, la femme 
peut espérer et obtenir de son mari l 'oubli et le pardon de sa 
faute ; 

Attendu qu'en laissant à un mandataire le pouvoir de porter 
plainte en adu l tè re contre sa femme, s'il le juge convenable, et en 
s 'éloignant de France, comme l'a fait V i t r y , pour aller habiter la 
répub l ique de la Plata, le mari abdique, au profit d'un tiers, 
l 'autor i té conjugale; 

Que la poursuite ainsi faile sans la participation personnelle 
du mari et en son absence enlève à la femme cet espoir de récon
ciliation que la loi a surtout voulu lu i concéde r ; 

Déclarer la plainte formée par le mandataire de V i t r y non rc-
cevablc et en renvoyer la dame V i t r y sans dépens . » 

En développant ces conclusions, M 0
 L A C H A U D a insisté 

sur ce que Vitry ne connaissait pas les faits d'adultère 
pour lesquels il donnait pouvoir de poursuivre sa femme. 

J U G E M E N T . — u Attendu que, si l'on peut ê t re fondé à soutenir 
que le mari ne peut, sans abdiquer la puissance maritale, qui est 
d'ordre public, déléguer à un tiers, par voie de procuration géné 
rale, le mandat d'exercer contre sa femme des poursuites pour 
délit d ' adu l t è re , surtout alors que les faits qui constitueraient la 
prévent ion n'auraient existé que pos té r ieurement au mandat, i l 
en est autrement lorsque ces faits sont an té r ieurs et que le mari 
en a connaissance ; 

« Que, dans ce cas, rien ne fait obstacle, dans l'esprit ou dans 
le texte de la l o i , à ce qu ' i l use des règles du droit commun en se 
faisant r ep résen te r par un fondé de procuration; 

« Attendu, en fait, que la procuration donnée par V i t r y à 
Bosselu est du 8 janvier 1855; 

Qu' i l résul te de la p rocédure suivie contre la femme V i t r y 
que les faits constitutifs du délit qui lu i est imputé remontent à 
l 'année 1850 et à l 'année 1855 ; 

« Qu' i l importe peu que, dans sa requête présentée le 5 1 dé
cembre 1854 à M . le prés ident du Tr ibunal , à l'effet d'intenter 
une action en sépara t ion de corps, V i t r y n 'énonce pas spéciale
ment les faits qui auraient existé en 1833, et ne signale d'une 
manière par t icul ière que la naissance d'un enfant adu l té r in , qui 
aurait eu lieu en 1850 , fait qui est écarté par la prescription ; 
qu ' i l suffit qu ' i l exprime dans cette requê te que, depuis 1 8 4 7 , sa 
femme a m e n é la conduite la plus coupable, et a mis en oubli 
tous les devoirs de la foi conjugale, pour qu ' i l soit parfaitement 
rcccvable à constituer un mandataire à l'effet de porter contre 
elle une plainte en adu l t è re , alors même qu ' i l aurait ignoré des 
faits et des circonstances que l ' information seule pouvait r évé 
ler ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , sur les conclusions conformes 
de M . D U P R É - L A S A L L E , rejette l'exception proposée par la femme 
V i t r y ; ordonne qu ' i l sera plaidé au fond, c l la condamne aux d é 
pens de l ' incident. » (Du 2 0 j u i n 1855.) 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E U A U T E , 2 0 0 . 



805 T O M E X I I I . — N " 53. — J E I D I 12 J U I L L E T 1855. 86G 

L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C K D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

SIR L'ARTICLE 22 DE LA CONSTITUTION (U 

La quest ion de l ' i n v i o l a b i l i t é du secret des let t res peut se 
p r é s e n t e r en d r o i t dans deux ordres de circonstances d i f fé 
rents : 

I " Q u a n d le fait auquel elle se ra t tache n'est p o s é que par 
de simples pa r t i cu l i e r s o b é i s s a n t à une i m p u l s i o n exc lus i 
vement p r i v é e ou c e n s é e t e l l e ; 

2 ° Quand ce fa i t est p o s é , soi t par des fonct ionnai res ou 
des agents de l ' a d m i n i s t r a t i o n , e m p l o y é s des postes ou au
tres, soit par des membres du p o u v o i r j u d i c i a i r e , et à l ' o m 
bre du c a r a c t è r e p u b l i c don t i ls sont r e v ê t u s . 

Bien que l ' a r t . 22 de la C o n s t i t u t i o n , qu i d é b u t e par d i r e 
de la façon la plus absolue : « Le secret des let tres est i n 
v i o l a b l e , » a i t pu é t e n d r e son inf luence j u s q u ' à des m a t i è r e s 
de p u r d r o i t c i v i l (2) , i l est cependant hors de doute 
q u ' i n s c r i t sur n o i r e drapeau p o l i t i q u e , c'est s p é c i a l e m e n t 
afin d é m e t t r e les ci toyens à l ' a b r i de certains abus d 'au to
r i t é que le C o n g r è s na t i ona l en a v o t é l ' a d o p t i o n . 

Nous l ' examinerons donc sous ce d e r n i e r r a p p o r t . 

L ' h i s t o i r e a s i g n a l é la funeste c r é a t i o n de R iche l i eu d i te 
le Cabinet noir, q u i a f o n c t i o n n é encore en France sous la 
Res taura t ion comme sous l ' E m p i r e , c l que les é v é n e m e n t s 
accomplis depuis 1852 y o n t , p a r a i t - i l , fait plus ou moins 
r e v i v r e . O n c o n n a î t aussi le p r o c é d é analogue d 'un m e m b r e 
du m i n i s t è r e angla is , M . G r a h a m , q u i , i l y a peu d ' a n n é e s , 
avai t d o n n é l i e u à ce s p i r i t u e l cachet de i e t t r e p o r t a n t les 
mots .Yot to be Graltam'd. Tr is tes é c h a n t i l l o n s d ' i m m o r a 
l i t é g o u v e r n e m e n t a l e ; c o n s é q u e n c e d i rec te du despotisme 
p o u r la F r a n c e ; i n c o m p r é h e n s i b l e con t r ad ic t ion p o u r un 
pays à i n s t i t u t i ons cons t i tu t ionne l les comme l ' A n g l e t e r r e . 

Mais ce ne sont là que des voies de fa i t , non a v o u é e s , 
q u a n d c'est poss ib le , par leurs au teurs . La l é g i s l a t i o n 
é t a b l i e ne saurai t a l l e r aussi l o i n sans se su ic ider . Celle de 
France , par exemple , à la j u g e r d ' a p r è s le second a r r ê t de 
cassation r e n d u , en 1853 , dans l 'affaire de MAI. De C o ë t l o -
gon et consorts (3) , p r e n d un m o y e n t e r m e , q u i consiste, 
d 'une pa r t , à p u n i r « toute suppression, toute o n \ c r l u r e de 
i: l e t t res conf iées à la poste, commise ou fac i l i t ée par un 
« fonc t ionna i r e ou u n agent d u gouvernemen t ou de l ' ad -
« m i n i s t r a t i o n des postes » (4), et , de l ' au t r e , à p e r m e t t r e , 
m ê m e aux p r é f e t s des d é p a r t e m e n t s et au p r é f e t de police à 
Par i s , en leur q u a l i t é d'officiers de pol ice j u d i c i a i r e (5) , de 
saisir et o u v r i r , m ê m e l o r s q u ' i l ne s'agit pas du cas de fla
g r a n t d é l i t p r é v u par l ' a r t . 32 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i 
ne l l e , toute l e t t r e miss ive , m ê m e conf iée à la poste. 

U n m o y e n t e r m e , o u i . Car q u i ne v o i t , dans la personne 
des p r é f e t s s u r t o u t , l 'agent a d m i n i s t r a t i f du Gouvernement 
se confondant avec l 'off icier de pol ice j u d i c i a i r e ? Q u i ne 
v o i t , par sui te , la recherche i n d é f i n i e des d é l i t s susceptible 
d ' o f f r i r aux vexa t ions le p lus commode des p r é t e x t e s , alors 
m ê m e que le recours aux T r i b u n a u x con t re les f o n c l i o n -

( 1 ) Extrai t de la Revue trimestrielle, t. V U ; Bruxelles, ju i l l e t 1 8 5 5 . 

( 2 ) Consulter ici le rapport s u p p l é m e n t a i r e de M. T t scn , sur l 'a r t . ¿ 7 8 
de la loi du 1 8 avr i l 1 8 5 1 (art . 4 6 3 , in fine. Code de commerce de 1 8 0 7 ) , 
ainsi que la discussion qui l'a p récédé c l su iv i . {Annules parlementaires, 
1 8 4 9 - 1 8 5 0 , p . 9 5 et U 5 . ) 

( 3 ) DALI.07., P é r . , 1 8 5 3 , I , -279. 
( 4 ) A r t . 1 8 7 du Code pénal de 1 8 1 0 - 1 8 3 2 . 

( 5 ) A r t . 1 0 du Code d' instruction cr iminel le . — Annulé en Belgique. 
((!) A r t . 2 1 ,1e la Constitution belge. 

naircs pub l i c s , comme tels , serait en France aussi l i b r e 

q u ' i l l'est en Belgique (G)? 

I l n ' en t re pas dans not re p l a n de d iscu ter la v a l e u r d 'une 
j u r i s p r u d e n c e q u i n'a tenu aucun compte de la d i s t i n c t i o n 
d é v e l o p p é e par M . O D I I . O X H A I U I O T , à t i t r e de moyen fonda
m e n t a l , p o u r M M . De C o ë t l o g o n et consorts (7) , en t r e la 
police j u d i c i a i r e et l ' i n s t r u c t i o n p r o p r e m e n t d i t e . Nous 
nous bornerons à no te r que , b i en avant dé jà que cel le j u r i s 
prudence ne se p r o d u i s i t , la f a c u l t é i l l i m i t é e de sa is i r c l 
d ' o u v r i r les let tres des p r é v e n u s appar tenai t au j u g e d ' i n 
s t r u c t i o n , selon la p l u p a r t des é c r i v a i n s et des Cours de 
France qu i avaient eu à s'occuper de la m a t i è r e . Aussi ne 
s'agissait-il r é e l l e m e n t , en 1855, que de savoir si l 'on devai t 
r e c o n n a î t r e à d 'autres qu 'au j u g e i n s t r u c t e u r la f a c u l t é en 
ques t ion . 

En Belgique le secret des let t res a é t é , j u r i d i q u e m e n t 
pa r l an t , à la m e r c i du j u g e d ' i n s t r u c t i o n , mais de l u i 
seul (8), pendant no t r e r é u n i o n à la Hol lande comme p e n 
dant not re r é u n i o n à la France . A u j o u r d ' h u i i l y est i n v i o 
l ab le , de par la Cons t i t u t i on , jusque p o u r ce m a g i s t r a t . 

Nous n ' ignorons pas que le con t ra i r e s'est p r a t i q u é 
depuis 1 8 3 1 ; que des c i rcu la i res m i n i s t é r i e l l e s , da tant 
d u 2G j a n v i e r 1842 et du 22 a o û t 1845, sont e n t r é e s dans 
main ts d é l a i l s louchant la r é g l e m e n t a t i o n de la saisie j u d i 
c ia i re des le t t res conf iées à la poste, et que T a r i . 102 de 
l ' a r r ê t é r oya l du 50 j u i l l e t 1845, sur le service des postes, 
commence ainsi : « Le j u g e seul a le d r o i t de fa i re des pe r 
qu i s i t ions dans un bureau de poste et de saisir des ohjels 
don t le t r an spo r t a é l é conf ié à la poste. » Le m o t objets 
c o m p r e n d i c i les l e t t r e s ; cela ne r é s u l t e que t rop c l a i r emen t 
des c i rcu la i res que nous venons d ' i n d i q u e r . 

Nous nous rappelons aussi , et les a rguments d i r i g é s , lors 
de la discussion, à la Chambre des r e p r é s e n l a n t s , de la 
nouve l l e l o i sur les fa i l l i tes (9) , contre le s y s t è m e r e s t r i c t i f 
des dro i t s d u j u g e d ' i n s t r u c t i o n , et cette conclusion de 
M . T K S C I I : i: Que le C o n g r è s a i t c o n s a c r é u n semblab le 
s y s t è m e , s é r i e u s e m e n t cela ne nous pa ra i t g u è r e sou lc -
nab le . » 

Mais nous n'en persistons pus moins dans n o i r e o p i n i o n , 

à l aque l le , soit d i t en passant, se r a l l i e , en t re autres s p é c i a 

l i t é s , M . H O C I I S T K Y . X , d i r ec t eu r du bureau de poste de 

Bruxe l les et au teur du Dictionnaire postal de la Belgi
que (10). 

Que M . O D I L O N B . U I H O T l u i - m ê m e se eontente de d i r e , 
quan t à l ' i n v i o l a b i l i t é d u secret des le t t res c o n s i d é r é e 
comme une n é c e s s i t é d ' u n o r d r e s u p é r i e u r : « Les le t t res 
conf iées à la poste ne doivent-e l les pas ê t r e r é p u t é e s choses 
s a c r é e s , et les T r i b u n a u x n 'en doivent- i ls pas d é t o u r n e r les 
regards? C'est ce que nous inc l ine r ions à penser, t o u t en 
reconnaissant que la jur isprudence , et l'usage semblent a v o i r 
c o n s a c r é la d é c i s i o n con t r a i r e » ( I I ) ; que M . M A N G I . N ( 12 ) , 
à son t o u r , ne d é f e n d e que le secret des le t t res conf iées à la 
poste, et par le m o t i f qu 'en dehors du d r o i t de v i s i t e r la 

( 7 ) Consultation, dont on trouve les extraits dans rnu .oz , lue. <</.. 

( 8 ) Sauf pour le procureur du roi et les officiers de police qui lui servent 
d'auxiliaires (art . AS et suiv. du Code d'instruction criminelle) , ee qui est 
déduit infru, p . 8 0 7 . 

( 9 ) Y . supra, p . 8 (15 . note 2 . 
( 1 0 ) Deux volumes grand iii-S° ù deux colonnes; Bruxelles, I f U f i . 
(11) Consultation ci tée. 
( 1 2 ) Instrut lion én-tlc. I , p . ! G 0 . 



personne et le domic i l e d u p r é v e n u , les a r t . 87 et 88 d u 
Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e pe rme t t en t seulement au juge 
ins t ruc teu r d ' é t e n d r e ses perqu is i t ions aux endro i t s o ù , 
d ' a p r è s l u i , o n a u r a i t caché des objets q u ' i l p o u r r a i t ê t r e 
u t i l e de d é c o u v r i r ; qu 'en c o n s é q u e n c e , ces messieurs accor
dent i m p l i c i t e m e n t au j u g e d ' i n s t r u c t i o n , presque t ou jou r s , 
et aux autres officiers de police j u d i c i a i r e , dans le cercle 
des recherches sur personne et à d o m i c i l e qu 'autor ise le cas 
de f l ag ran t d é l i t (15) , le d r o i t de s 'emparer et de p r e n d r e 
connaissance de toutes le t t res autres que celles ac tuel le
m e n t con f i ée s à la poste, i l n 'y a r i e n l à q u i soit de na tu re 
à é t o n n e r . Le p r i n c i p e de l ' i n v i o l a b i l i t é des cor respon
dances n'a j ama i s é t é p r o c l a m é en France d 'une m a n i è r e 
assez large p o u r que l ' a u t o r i t é j u d i c i a i r e , elle aussi, se 
t r o u v â t compr i s e dans les p r é v i s i o n s d u l é g i s l a t e u r q u i 
aborda i t ce sujet . Lisez, par exemple , ent re p lus ieurs docu 
ments du m ê m e genre , le d é c r e t du 10-14 a o û t 1700 , q u i 
dit. que le secret des let tres est i n v i o l a b l e , et que , sous 
aucun p r é t e x t e , i l ne peut y ê t r e por te a t te in te , n i par les 
i n d i v i d u s , n i par les corps . M a l g r é l 'apparence si favora
ble d 'un c o n s i d é r a n t p a r e i l , les circonstances q u i y avaient 
d i r ec temen t d o n n é l i e u en l i m i t è r e n t la p o r t é e à des fonc
t ionnaires de l ' o r d r e a d min i s t r a t i f , comme le p rouve la d é 
cision q u i le. su i t . La jus t ice n 'y rencontra donc, pas la m o i n 
dre p e n s é e susceptible de res t re indre le d r o i t d ' inves t iga t ion 
que l u i a t t r i b u e d 'une m a n i è r e i n d é t e r m i n é e le Code d ' i n 
s t ruc t ion c r i m i n e l l e . 

O r , v o i c i p r é c i s é m e n t en quoi la Belg ique con tempora ine 
f o u r n i l à la discussion u n é l é m e n t e n t i è r e m e n t nouveau . 

Le § 1 de l ' a r t . 22 de la Cons t i tu t ion belge est aussi p é -
r e m p l o i r e , aussi g é n é r a l que possible : « Le secret des 
let t res est i n v i o l a b l e . » U n second § a joute , i l est v r a i : 
'i La l o i d é t e r m i n e quels sont les agents responsables de la 
v io l a t ion du secret des le t t res conf iées à la poste » , et le 
l é g i s l a t c u r c o n s t i l u a n t i m p o s e par là au l é g i s l a t e u r o r d i n a i r e 
l ' ob l iga t i on de f ixer et de m a i n t e n i r la r e s p o n s a b i l i t é don t 
i l s 'agit. Mais à q u o i a r r i v e - t - o n a ins i? O n a r r i v e à p roc l a 
m e r que l ' i n v i o l a b i l i t é d u secret des le t t res est p r o t é g é e pa r 
le § 1 p o u r n ' i m p o r t e que l le e s p è c e de l e t t r e s , et que , p o u r 
les le t l res c o n f i é e s à la poste, elle est p r o t é g é e en outre par 
le § 2 . Cela r é s u l t e à l ' é v i d e n c e de ce que le § 1 par le d u 
secret des l e t t res sans d i s t i n c t i o n aucune, tandis que le § 2 
s'occupe p a r t i c u l i è r e m e n t d u secret des let t res conf iées à la 
poste; de ce que , d ' a p r è s le projet p r é s e n t é au Congres (14) , 
le § 1 seul f o r m a i t d ' abord tou t l ' a r t . 2 2 ; de ce que , dans 
la discussion p u b l i q u e , le § 2 n'est venu que renforcer Je § 1 
en m a t i è r e de le t t res conf iées à la poste, et au moyen d 'une 
sanction que sa na tu re m ê m e renda i t à la fois imposs ible et 
i n u t i l e a i l l e u r s ; de ce que l ' a b s u r d i t é q u ' i l y a u r a i t eu à 
composer l ' a r t . 22 de deux paragraphes d is t inc ts don t l ' u n 
fû t , en d é f i n i t i v e , l ' é q u i v a l e n t de l ' au t r e , est d 'au tant p lus 
inadmiss ib le que le § 2 n ' au ra i t pas eu besoin de la m o i n d r e 
phrase d ' i n t r o d u c t i o n p o u r se faire c o m p r e n d r e , et q u ' i l 
au ra i t p u , au con t r a i r e , subsister f o r t b ien pa r l u i - m ê m e , 
si on ava i t v o u l u se contenter d 'appl iquer à l ' é t a l de choses 
d 'avant 1831 la garan t ie q u ' i l consacre; de ce q u ' e n f i n , i l 
d o i t r é p u g n e r à q u i que ce soit de c ro i r e que , t o u t en p r e 
nant la pe ine de d é c r é t e r l ' i n v i o l a b i l i t é d u secret des l e t 
tres, le C o n g r è s a i t v o u l u demeure r i n d i f f é r e n t à la v i o l a 
t ion du secret des le t t res non conf iées à la poste, f ù t - e l l e 
m ê m e commise par des agents du p o u v o i r e x é c u t i f . 

M a i n t e n a n t , le p r i n c i p e que le secret des let t res est i n 
v io lab le l i e j u squ ' au j u g e d ' i n s t r u c t i o n , pa r le m o t i f que , si 
l ' on d é c i d a i t le c o n t r a i r e , i l ne serai t p lus v r a i de d i r e , 
comme la Cons t i t u t i on s'est b o r n é e à le fa i re : Le secret des 
lettres est i n v i o l a b l e . I l f audra i t d i r e alors : Le secret des 
let tres est i n v i o l a b l e p o u r toute personne au t re que le j u g e 
d ' i n s t r u c t i o n , etc. E n d'autres te rmes , i l f audra i t a l l é g u e r 
une excep t ion que le C o n g r è s a exclue p u i s q u ' i l ne l 'a pas 
m e n t i o n n é e . Celle d e r n i è r e observat ion gagne encore en 
force, si l ' o n se p é n è t r e b ien d u c a r a c t è r e d u t i t r e don t 

(15) A r l . 56 c l 57 du Code d'instruction criminelle. 
( t4 ) D'accord là -dessus avec le projet du Gouvernement provisoire et avec 

celui de M M . Fonceur., BARMSSOX, etc. 
{13) Y. suj.ra, p. 86G. 

l ' a r t . 22 fai t p a r t i e . C'est une d é c l a r a t i o n de d r o i t s , et une 
d é c l a r a t i o n de dro i t s é m a n é e d u p o u v o i r cons t i tuan t . La 
p r é s o m p t i o n y est, comme de r a i son , toute en faveur des 
d ro i t s reconnus . Une except ion d o n t le b u t c o n s i s t â t à les 
r e s t r e ind re ne p o u r r a i t donc s 'admettre que si elle é t a i t 
p r o u v é e de la m a n i è r e la p l u s r igoureuse . 

Que le j u g e d ' i n s t r u c t i o n n ' i n t e r v i e n n e que dans l ' i n t é r ê t 
de la s o c i é t é , peu i m p o r t e . Si la C o n s t i t u t i o n , d o n t le p r o 
pre est de commande r à la l o i , pouva i t ê t r e e n t a m é e par 
el le au n o m de cet i n t é r ê t , i l n ' y a u r a i t p lus de C o n s t i t u 
t i o n . D ' a i l l e u r s , la s o c i é t é , c'est l 'ensemble des c i toyens , et 
l ' i n v i o l a b i l i t é du secret des le t t res offre l ' u n des avantages 
fondamentaux (puisque la Cons t i t u t i on s'en occupe) a s s u r é s 
à tous les ci toyens don t l 'ensemble fo rme le corps social . 
I l n 'y a a in s i , pas m ê m e en fa i t , de c o n s i d é r a t i o n hors l i g n e 
à i n v o q u e r à l ' appu i d 'une excep t ion tacite don t le j u g e 
d ' i n s t r u c t i o n f û t l 'ob je t . Mais a l lons p lus l o i n encore : la 
s o c i é t é , e n v i s a g é e au point, de vue de la r é p r e s s i o n des c r i 
mes et d é l i t s , souffrira-t-el le au tan t de l ' i n v i o l a b i l i t é d u 
secret des lettres que la s o c i é t é , e n v i s a g é e au p o i n t de vue 
de l ' i n v i o l a b i l i t é d u secret des l e t t r es , ne souf f r i r a i t de la 
p o s s i b i l i t é d ' invest igat ions sans l i m i t e s de la pa r t du j u g e 
d ' i n s t r u c t i o n ? Dans les pays o ù l ' a u t o r i t é j u d i c i a i r e ne s'ar
r ê t e pas devant le secret des le t t res , ne sont- i ls pas b i e n 
rares les cr imes et d é l i t s d 'une g r a v i t é r é e l l e q u i aura ien t 
v r a i m e n t é c h a p p é à l ' ac t ion de la l o i , si on avai t d û res
pecter ce secret? E t , au c o n t r a i r e , d è s que l ' i n v i o l a b i l i t é d u 
secret des le t t res compor te les mo indres at teintes en 
ge rme , s ' i l est pe rmis de p a r l e r de la sor te , ne ccssc-t-elle 
pas d'exister par cela m ê m e ? Quelque confiance q u ' i n s p i r e 
à bon d r o i t , chez nous, la mag i s t r a tu r e i n a m o v i b l e , q u e l 
que r é s e r v e qu ' on la voie m e t t r e à r e c o u r i r à des moyens 
e x t r ê m e s , el le peut se t r o m p e r , el le aussi, et s u r t o u t là o ù 
la recherche suppose l ' i n c e r t i t u d e . Pu is , tous les corres
pondants d 'un p r é v e n u , les h o n n ê t e s gens comme les a u 
tres , peuvent n é c e s s a i r e m e n t s u b i r , p o u r les le t t res é m a 
n é e s d ' eux , la c o n s é q u e n c e de l ' é t a t o ù se t r o u v e ce lu i 
auque l i l les on t a d r e s s é e s . Pu i s , l ' except ion s ' i n t e r p r é t a n t 
et s ' é t e n d a n t , a insi que cela a d é j à eu l i e u , p a r a i t - i l , à 
B r u x e l l e s , m a l g r é l ' a r r ê t é de 4843 q u i ne par le que d u 
j u g e seul (13) , on v o i t ag i r , en cas de f l ag ran t d é l i t , j u s 
qu 'aux officiers de pol ice j u d i c i a i r e amovib les . D è s lo r s , u n 
bourgmes t re ou son é e h e v i n ; u n commissa i re de police ou 
son ad jo in t ; que disons-nous? un s i m p l e l i eu t enan t de gen
d a r m e r i e (10) est m a î t r e d ' o u v r i r toutes les le t t res d e s t i n é e s 
à q u i v i e n t de poser t e l acte, p o l i t i q u e ou a u t r e , punissable 
de peines af l l ic t ivcs ou infamantes (17) . Pu i s , a u j o u r d ' h u i 
c'est a i n s i ; que sera-ce d e m a i n ? Et vo i l à donc que vos p e n 
sées les p lus i n t i m e s , vos secrets les p lus i m p o r t a n t s , des 
confidences q u i touchent à vos affections, à v o t r e h o n n e u r , 
à vo t r e f o r t u n e , sont l é g a l e m e n t susceptibles de passer sous 
les yeux d ' a u l r u i , lors m ê m e que vous avez le mo ins de mo
tifs de vous y a t t endre . La chose n ' a r r i ve r a presque jamais , 
d i r a sans doute que lque f r o i d d i s cou reu r . Presque j a m a i s ! 
11 n 'en faut pas davantage p o u r que nous obtenions ga in de 
cause. On p â t i r a moins de la r é a l i t é que d u r i s q u e ; soi t . 
Mais on ne j o u i r a pas de l ' i n v i o l a b i l i t é du secret des l e t 
tres. 

A u su rp lus , la Cons t i t u t i on e l l e - m ê m e nous p r o u v e po 
s i t i vemen t , par la m a n i è r e i r r é p r o c h a b l e don t c l ic p r o c è d e , 
que chaque fois q u ' u n p r i n c i p e g é n é r a l é t a n t p o s é p a r e l l e , 
i l s'agit d 'exceptions y re la t ives , c'est dans l ' œ u v r e cons t i 
tuan te seule q u ' i l en faut chercher la ra i son d ' ê t r e . A i n s i 
l ' a r t . 7 , § 5, p r o t è g e u n au t re genre d ' i n v i o l a b i l i t é que 
celle du secret des l e t t r e s ; c'est l ' i n v i o l a b i l i t é de la p e r 
sonne : n u l ne peut ê t r e a r r ê t é qu 'en v e r t u de l ' o rdonnance 
m o t i v é e du j u g e . O r , si l ' i n t é r ê t de la s o c i é t é exige q u ' i l 
puisse ê t r e d é r o g é à semblable r è g l e en cas de f lagran t 
d é l i t , le Congres ne s'en est pas mo ins c r u o b l i g é de le d i r e 
e x p r e s s é m e n t : u N u l ne peu t ê t r e a r r ê t é , hors le cas de 
flagrant délit, qu 'en v e r t u de l 'o rdonnance m o t i v é e du 

(IG) A r t . 48 cl suiv. du Code d' instruction c r imine l l e ; lois du 50 mors 
1856 el du 50 j u i n 1842. 

(17) A r t . 52 du Code d ' inslrucl ion cr iminel le . 



j u g e . ••> L ' a r t . 1 0 , q u i ga ran t i t l ' i n v i o l a b i l i t é du d o m i c i l e , 
hors les cas prévus par la loi; l ' a r t . 1 1 , q u i d é c r è t e l ' i n 
v i o l a b i l i t é de la p r o p r i é t é i n d i v i d u e l l e , hors le cas d'expro
priation pour cause d'utilité publique, et avec i n d e m n i t é 
p r é a l a b l e ; l ' a r t . 1 9 , q u i d é g a g e de l ' au tor i sa t ion p r é a l a b l e 
le d r o i t de s'assembler, hors le cas du rassemblement en 
plein air; et l ' a r t . 2 4 , et p lus ieurs autres textes de no t re 
t i t r e I I , et maintes disposit ions des l i t r e s suivants , en t re 
lesquelles nous c i terons au hasard les a r t . 9 3 , 1 1 0 , 1 1 2 , 
1 1 3 , 1 2 8 , donnen t l i e u à des observat ions iden t iques . 

Comme con t r e -pa r t i e de ce q u i p r é c è d e , i l n 'y a q u ' à re 
m a r q u e r que , q u a n d la Cons t i t u t i on é m e t un p r i n c i p e net 
et p r é c i s sans r i e n é n o n c e r d 'except ionnel à son sujet, la 
d i f f é r e n c e ent re cette manifes ta t ion d ' i n l e n l i o n et la marche 
su iv ie a i l l eurs c r é e une n é c e s s i t é log ique tel le que les 
esprits les plus rebelles ne se sont pas d i s p e n s é s j u s q u ' à 
p r é s e n t de la s u b i r . Q u i a jamais p r é t e n d u , en effet, que 
l ' a r t . H de la C o n s t i t u t i o n , in initio, sur la l i b e r t é des c u l 
tes; l ' a r t . 1 8 , § 1 , sur la l i b e r t é de la presse; l ' a r t . 2 0 , sur 
la l i b e r t é d 'associa t ion; l ' a r t . 9 8 , sur l ' é t a b l i s s e m e n t du 
j u r y en m a t i è r e c r i m i n e l l e , comme p o u r d é l i t s po l i t iques 
et de la presse, etc. e tc . , ne soient pas exclusifs de que lque 
except ion que ce puisse ê t r e ? 

L 'obse rva t ion don t nous nous p r é v a l o n s i c i nous i n t é r e s s e 
s u r t o u t quan t à l ' a r t . 1 4 , q u i a avec l ' a r t . 2 2 des points de 
contact t r è s - m a r q u é s . 

L ' a r l . 1 4 g a r a n t i t la l i b e r t é des cultes et , en c o n s é 
quence , p o u r le cu l t e ca thol ique s p é c i a l e m e n t , l ' i n v i o l a b i 
l i t é d u secret de la confession, tou t comme l ' a r t . 2 2 garan t i t 
l ' i n v i o l a b i l i t é d u secret des let t res . Mais f a u t - i l p r é s u m e r 
une d é r o g a t i o n à l ' a r t . H dans le cas o ù l ' i n t é r ê t de la 
s o c i é t é r é c l a m e le concours de t é m o i n s et m ê m e de d é n o n 
c ia teurs , afin de constater les cr imes et d é l i t s , t ou t comme 
des ju r i sconsu l tes c ro i en t q u ' i l faut p r é s u m e r une d é r o g a 
t i o n à l ' a r t . 2 2 dans le cas o ù l ' i n t é r ê t de la s o c i é t é r é c l a m e , 
d i sen t - i l s , la saisie et l ' o u v e r t u r e des let t res des p r é v e n u s , 
afin d ' a t t e indre le m ê m e b u t ? N o n certes. Personne ne 
songe p l u s , dans no t r e pays , à souteni r s é r i e u s e m e n t 
q u ' u n confesseur p û t ê t r e t enu de r é v é l e r en jus t i ce des 
fa i ts , m ê m e d i r i g é s cont re la s û r e t é de l 'E ta t ( 1 8 ) , q u ' i l 
n ' a u r a i t appr is qu 'en sa q u a l i t é de confesseur. E t qu 'on 
n ' exp l ique pas cela au moyen de l ' a r t . 5 7 8 du Code p é n a l . 
S u p p o s é que le confesseur se t r o u v â t compr i s p a r m i les per 
sonnes que la l o i appel le <: d é p o s i t a i r e s , par é t a t ou par 
f o n c t i o n , des secrets qu ' on l e u r confie , » l ' a r t . 5 7 8 ne fa i t 
qu 'une chose : i l p u n i t la r é v é l a t i o n spontanée de certains 
secrets, hors les circonstances o ù la l o i obl ige à se po r t e r 
d é n o n c i a t e u r ; i l n ' i n f l u e pas plus sur le t é m o i g n a g e requis 
en ju s t i ce que sur la d é n o n c i a t i o n o b l i g a t o i r e ; et c'est a ins i 
q u ' i l a é t é j u g é p lus ieurs fois que les m é d e c i n s et les autres 
personnes d é s i g n é e s par l ' a r t . 3 7 8 ne peuvent se soustraire 
aux devoi r s o r d i n a i r e s des t é m o i n s a p p e l é s devant les T r i 
b u n a u x de r é p r e s s i o n . La l i m i t e à respecter par l ' a u t o r i t é 
j u d i c i a i r e , en ce q u i touche le secret de la confession, d é r i v e 
exc lus ivement , c o m m e la l i m i t e à respecter par elle en ce 
q u i louche le secret des le t t res , d 'une l i b e r t é c o n s t i t u t i o n 
nel le acco rdée , e n t i è r e ; d 'une v o l o n t é g é n é r a l e et absolue 
e x p r i m é e par le p o u v o i r cons t i tuant et avec laquel le une 
r e s t r i c t i o n que lconque ne serai t compa t ib l e à aucun t i t r e . 
Pare i l le i n c o m p a t i b i l i t é exerce m ê m e dans la p ra t ique une 
ac t ion si i r r é s i s t i b l e , que la l i b e r t é de la d é f e n s e des p r é v e 
nus et a c c u s é s , b ien que non r a p p e l é e dans le texte de la 
C o n s t i t u t i o n , c o n f è r e toujours à l 'avocat et à tou t au t re d é 
fenseur, des d ro i t s é q u i v a l e n t s à ceux que p o s s è d e le p r ê t r e , 
comme confesseur. 

Rapprochemen t p lus d i rec t encore . L ' a r t . 0 3 de la Con
s t i t u t i o n , por te : « La personne d u r o i est inviolable, » de 
m ê m e que l ' a r t . 2 2 por te : « Le secret des let t res est* invio
lable. » Mais l ' i n v i o l a b i l i t é de la personne du r o i est tenue 
p o u r c o m p l è t e . Celle d u secret des le t t res do i t donc l ' ê t r e 
aussi. 

N o t r e d o c t r i n e sur l ' i n v i o l a b i l i t é d u secret des le t t res 
t r o u v e f ina l emen t u n a p p u i , nous s e m b l e - t - i l , dans le r a p -

( )8) Le qual r inno Concile de l .ulran (non reconnu par la Franco gal l i 
cane) rcpoussc noblcmcnt toule distinclion théolo^ique à ccl l 'gard. 

por t de M . C H . Dr, B R O U C K E R E sur le l i t r e I I de la C o n s t i t u 
t ion , et dans le p r o c è s - v e r b a l de la discussion que l ' a r t . 2 2 
p rovoqua au sein du C o n g r è s . Mais admettons un i n s t a n t 
que ces documents au thent iques , les seuls q u i soient r e l a 
t i fs à la m a t i è r e , n 'a ient pas, en d é f i n i t i v e , la p o r t é e que 
nous l eu r a t t r i b u o n s ; alors encore nous pouvons r e m a r q u e r 
que , ne cont red isan t en r i e n l ' o p i n i o n d é f e n d u e par nous 
de p r i m e a b o r d , i l s la laissent au moins in tac te . 

Dans le r a p p o r t de M . C H . D E B R O E C K E R E , nous invoquons 
ce r t a in a l i n é a ( 1 9 ) o ù se t r o u v e n t i n t i m e m e n t a s s o c i é s « le 
c u l t e , l ' enseignement , la presse, la correspondance. » L ' o r 
d re s u i v i dans cel te é n u m é r a t i o n ; le t e rme correspondance 
e m p l o y é de la m a n i è r e la p lus g é n é r a l e ; le soin que le r a p 
p o r t e u r avai t dé j à p r i s a i l l eu r s de faire r e n t r e r le d r o i t , 
p o u r les min i s t r e s des cu l les , de correspondre avec l eu r s 
s u p é r i e u r s , dans la l i b e r t é m ê m e de conscience, tou t c o n 
c o u r t à p rouve r que M . Cu . D E B H O L C K E I I E a eu en vue i c i 
l ' a r t . 2 2 , a p r è s les a r t . 1 0 , 1 7 et 1 8 . Eh b i e n ! i l en r é s u l t e 
que la correspondance est aussi l i b r e , aussi i n v i o l a b l e que 
le cu l t e , l 'enseignement , la presse. Le r appo r t eu r ne r é s e r v e 
les d ro i t s de la s o c i é t é à l ' é g a r d de la cor respondance , 
comme à l ' é g a r d du cu l t e , de l 'enseignement, de la presse, 
et en v e r t u de l ' a r t . 1 4 , in fine, que pour l ' un ique cas o ù 
une mani fes ta t ion d ' op in ion m i t en j eu la r e s p o n s a b i l i t é 
j u d i c i a i r e de son au t eu r . La soc ié té ne peut donc quo i que 
ce soi t aussi longtemps que c'est une l e t t r e close, le secret 
des le t t res , l ' o p p o s é m ê m e d 'une manifes ta t ion p u b l i q u e et 
v o l o n t a i r e d ' op in ion d o n t i l est ques t ion . — Quant au p r o -
c è k - v e r b a l de la discussion, i l nous apprend que l ' amende
m e n t de M . D E J I O D A L - L X , q u i dev in t le § 2 de l ' a i t . 2 2 , fut 
soutenu par M . A . R O D F . M I A C I I dans les termes suivants : 
« J 'appuie l ' amendement , et vo ic i p o u r q u o i : sous G u i l -
I a u m c - l e - T è l u , on a vu des a u t o r i t é s j ud i c i a i r e s e n v a h i r les 
bu reaux d u C o u r r i e r des Pays-Bas et o u v r i r toute la co r 
respondance. Si elles se pe rmet ta ien t des actes aussi a r b i 
t r a i r e s , c'est parce que les peines p o r t é e s con t re la v i o l a t i o n 
du secret des let t res n ' é t a i e n t pas assez s é v è r e s » ( 2 0 ) . Q u e l 
que c r i t i q u e q u ' i l soit possible d'adresser à ces paroles 
pu i sque , o u l r e l ' e r r e u r d ' app l ica t ion par laquel le elles se 
t e r m i n e n t , i l s'y agi t de le t t res dé jà parvenus à l e u r d e s t i 
n a t i o n , tandis que l ' amendement de M . D E R O B A U I . X p o r t a i t 
sur la v i o l a t i o n d u secret des let tres conf iés à la poste et 
n o n encore sorties des mains de ses e m p l o y é s , nous sommes 
cependant f o n d é à en conc lu re que l 'on songeait au C o n g r è s 
à sauvegarder l ' i n v i o l a b i l i t é d u secret de toute e s p è c e de 
l e t t r e s , et à l ' imposer j u squ ' aux a u t o r i t é s j u d i c i a i r e s . O r , 
cette double p e n s é e ne souleva de r é c l a m a t i o n de la p a r t 
d ' aucun des membres de no t re a s s e m b l é e cons t i tuan te . 

Qu 'on se r epor te m a i n t e n a n t au s y s t è m e de M . M A . X G I . X , 

et l ' on t r o u v e r a que , m ê m e pour les le t t res conf iées à la 
posle, l ' é t a t de choses que nous croyons i n t r o d u i t dans le 
d r o i t pub l i c belge est r é e l l e m e n t le seul q u i offre des ga 
rant ies solides. C'est qu 'en m a t i è r e de l i b e r t é aussi, t ou t se 
t i e n t . Scion M . M A N G I . X , le juge d ' i n s t ruc t ion do i t respecter 
le secret des le t t res conf iées à la poste, c'est v r a i ; mais que 
la poste se d é b a r r a s s e r é g u l i è r e m e n t du d é p ô t qu ' e l l e ava i t 
r e ç u et , par cela m ê m e , le mag i s t r a l ne c o n n a î t p lus d ' en 
traves. 11 ne s'agit donc , pour le j u g e d ' i n s t r u c t i o n , que de 
fa i re en sorte que la poste remet te les le t t res à l e u r d e s t i 
n a t i o n à u n m o m e n t tel q u ' i l puisse a u s s i t ô t les a t t e indre et 
les o u v r i r , comme le t t res ayant cessé d ' ê t r e conf iées à la 
poste. E h b ien ! cela ne serait pas pra t icable chez nous 
a t t endu que l ' i n v i o l a b i l i t é d u secret des let t res y est assu
r é e sans d i s t i n c t i o n , n i de l ' e n d r o i t o ù les le t t res se t r o u 
v e n t , n i de la m a n i è r e don t elles y sont parvenues . 

Si du p r i n c i p e nous passons à l ' app l i ca t i on , nous a b o u t i 
rons , par l'absence de c o n s é q u e n c e s o u t r é e s , à r endre n o t r e 
m a n i è r e de v o i r de p lus en plus favorable . Une quest ion de 
fai t à r é s o u d r e en p r e m i e r l i e u sera, dans tous les cas, cel le 
de savoir si l ' on a, ou i ou n o n , affaire à une v é r i t a b l e l e t 
t r e . Sans v o u l o i r aborde r à ce sujet des h y p o t h è s e s et des 
d é t a i l s d o n t on devine la m u l t i p l i c i t é , nous d i rons p a r 
exemple que , d ' a p r è s nous , des let tres d é c a c h e t é e s et lues 

(19) H C Ï T T L S S , Diseussions tlu Congres, t. I V , p. CO, col. t . 
(20) Ibid., t . 1, p . GU7. 
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par leurs destinataires, puis conservées plus ou moins soi
gneusement, cessent, au point de vue de l'ail. 22, d'avoir 
le caractère de lettres (21), de même que ce caractère ne se 
communique pas à des papiers clos et scellés que l'on ne 
veut que soustraire chez soi à l'indiscrétion de tiers. 

L'existence de la lettre admise, une nouvelle distinction 
semble nécessaire. La Constitution garantit bien l'inviolabi
lité du secret des lettres, sans s'arrêter au préjudice qu'une 
instruction criminelle pourrait en éprouver; mais elle ne 
défend pas, dès qu'on respecte ce secret, d'empêcher que 
des lettres librement remises au prévenu ou à ses proches 
ne leur procurent, le cas échéant, le moyen de se jouer de 
la justice. Donc, lorsque l'autorité judiciaire est en droit, 
aux termes du Code d'instruction criminelle, de saisir les 
papiers et effets appartenant au prévenu, clic peut aussi, 
soit requérir l'administration des postes de ne remettre à 
personne les lettres destinées à ce dernier, soit séquestrer, 
moyennant procès-verbal en règle, celles qui auraient été 
trouvées sur sa personne, ou à son domicile, ou même en 
d'autres endroits, si on les y avait cachées (22). Seulement, 
tandis que les papiers ordinaires sont susceptibles d'être 
compulsés et examinés, les lettres demeurent intactes jus
qu'à ce qu'on croie pouvoir les faire tenir à leur destina
taire, et, au plus tard, jusqu'à ce que la décision intervenue 
implique la restitution à qui de droit des divers objets 
saisis. Inutile d'ajouter que si le prévenu, informé du sort 
de ses lettres, a des motifs de préférer à l'inconvénient de 
les attendre, celui de les voir lire par le juge d'instruction, 
qui les lui remetlrait ensuite, il est le maître d'agir en con
séquence. 

Reste la question de sanction à vider. 
Nous pensons, pour notre part, que, depuis que la Con

stitution belge a solennellement proclamé l'inviolabilité du 
secret des lettres, l'art. 187 du Code pénal a été, en grande 
partie, absorbé par l'art. 114, § 1, du même Code. C'est-à-
dire que la disposition de l'art. 187, qui punissait, comme 
simple délit, l'ouverture de lettres confiées à la poste com
mise ou facilitée par des fonctionnaires ou des agents du 
Gouvernement, est devenue inutile en présence de l'exten
sion d'applicabilité de l'art. 114, § 1, qui punit, comme 
crime, chez les fonctionnaires publics et les agents du Gou
vernement, tout acte arbitraire et attentatoire au droit 
constitutionnel en vigueur; qui, aujourd'hui, punit, par 
conséquent, le fait d'attenter à l'art. 22 de notre Constitu
tion. 

Quoique les attentats à la liberté individuelle tiennent, 
comme de raison, la place la plus importante dans la sec
tion dont fait partie l'art. 114, cet article punit, sous le 
litre générique d'attentats à la liberté, trois séries d'actes 
qui forment progression : 1° les attentats à la liberté indi
viduelle; 2" les attentats aux droits civiques, parmi les
quels droits civiques, figure la liberté individuelle; 5" les 
attentats à la Constitution, qui renferme, cnlrc autres dis
positions, celles relatives aux droits civiques. Eh bien, 
l'art. 22 de la Constitution appartenant au litre qui traite 
des Belges et de leurs droits, l'inviolabilité du secret des let
tres doit être regardée comme un droit civique. Pareil 
droit est propre aux citoyens belges, en ce sens que le lé
gislateur ordinaire ne saurait jamais le leur ravir, tandis 
qu'il n'est assuré aux étrangers qu'aussi longtemps qu'une 
loi portée dans les limites de l'art. 128 de la Constitution 
ne vient pas le restreindre à leur détriment. Mais, dans 
tous les ens, droit civique ou non, l'inviolabilité du secret 
des lettres est protégée par la répression des attentats à la 
Constitution, que l'art. 114, § 1, mentionne en troisième 
ligne. 

L'art. 114 est des plus généraux, on vient de s'en con
vaincre. I l porte donc sur l'art. 22 en son entier. Il atteint 

(21) La lettre j e t ée à la poste avec une adresse telle qu'on ne parvient 
pas plus à en découv r i r le destinataire que l ' expéd i t eu r , m a l g r é 1rs recher
ches prescrites en pareil cas par les r è g l c m c n l s , et m a l g r é certaines publ i 
cations ou alliehes, ainsi que le dépôt aux bureaux des rebuis pendant un 
l;ips de temps raisonnable, manque, à son tour, d'un des é léments constitu
tifs d e l à le t t re , et on peut, en conséquence, avant que de la b r û l e r , comme 
c'est l'usage, la décache te r dans le but de voir si elle ne contient pas des 
valeurs ou quelque autre chose qu ' i l f t i l regrettable de d é t r u i r e . 

donc la violation du secret, non-seulement des lettres con
fiées à la poste, mais encore, de toute autre espèce de let
tres. Il atteint, non-seulement les personnes qui appar
tiennent à la classe des fonctionnaires ou agents du Gou
vernement, mais, encore, celles qui appartiennent à la 
catégorie des fonctionnaires publics, sans relever du Gou
vernement, et, ainsi, les juges d'instruction. 

La peine comminée est la dégradation civique. On sait 
qu'elle (i consisle dans la destitution et exclusion du con
damné de toutes les fonctions ou emplois publics, et dans 
la privation de tous les droits énoncés à l'art. 28 du Code 
pénal. » 

Quant au second paragraphe de l'art. 114, qu'il faut 
mettre en rapport avec l'art. 90 de la Constitution, sur les 
poursuites à intenter aux ministres, il est conçu ainsi : 
« Si , néanmoins, il (le délinquant) justifie qu'il a agi par 
ordre de ses supérieurs, pour des objets du ressort de ceux-
ci et sur lesquels il leur était dû obéissance hiérarchique, 
il sera exempt de la peine, laquelle sera dans ce cas, appli
quée seulement aux supérieurs qui auront donné l'ordre. » 
Ce paragraphe ne s'occupe pas des juges d'instruction, 
puisqu'ils n'ont pas de supérieurs qui aient à leur donner 
des ordres tels qu'il les prévoit. Il ne s'occupe pas, non 
plus, des fonctionnaires ou agents administratifs purement 
et simplement requis par un juge d'instruction. Ce dernier 
n'est pas pour eux un supérieur auquel ils doivent obéis
sance hiérarchique. S'ils lui facilitent l'accomplissement 
d'une infraction à la loi, ils ne sont, par conséquent, pour 
lui, que'des complices. 

D'un autre côté, l'art. 22, § 2, de la Constitution a aboli, 
croyons-nous, le second paragraphe de l'ail. 114 pour le 
cas où il s'agit de lettres confiées à la poste, en disant : 
» La loi détermine quels sont les agents responsables de la 
violation du secret des lettres confiées à la poste. ¡> M. L E 
I I O N repoussa, au Congrès, toulc disposition de ce genre, 
en se fondant sur l'étendue de la responsabilité ministé
rielle, et il ajouta : « Car, lorsqu'on parle de la responsabi
lité d'un administrateur, on entend, sans donte, une res
ponsabilité autre que celle qu'il encourrait pour ses propres 
actes. » A quoi M. D E R O B A C L X répondit : « Je ne crois pas 
la responsabilité du ministre suffisante dans ce cas. Celte 
responsabilité peut être bonne de lui aux Chambres; pour 
la violation d'une lettre, je le crois placé trop haut pour ré
pondre d'un pareil fait. C'est afin que la responsabilité soit 
déterminée et fixée sur quelqu'un, que j'insiste (23). » L'ar
ticle 22, § 2, traitant comme matière d'exception, le trans
port des lettres par la poste, où l'Etat réunit à la qualité de. 
pouvoir exécutif, le rôle d'entrepreneur maître d'un mono
pole, veut donc plus de responsabilité qu'on n'en rencontre 
partout ailleurs. Il réagit donc contre l'art. 1 1 4 , § 2, qui 
établit moins de responsabilité qu'on n'en rencontre dans 
les cas ordinaires. S'il n'a pas été satisfait jusqu'aujourd'hui 
à l'intention du Congrès louchant le premier point, qu'est-
ce qui permet de n'y pas obéir touchant le second?... Peu 
importent ainsi les instructions ministérielles de 1842 et 
1845 (24), considérées comme des ordres permanents. 
L'employé de l'administration des postes qui facilite à la 
justice l'ouverture d'une lettre confiée à la dite administra
tion doit invariablement répondre de ce fait, et il n'est pas 
vrai de dire qu'il n'y a là de sanction possible aujourd'hui, 
qu'avec l'intervention de la Chambre des représentants (25). 

Hors les circonstances qui précèdent, nous ne voyons pas 
de motif péremptoire pour que l'art. 114, § 2, du Code pé
nal ne s'applique pas aux fonctionnaires ou agents aux
quels leurs supérieurs auraient donné l'ordre, extérieure
ment régulier, d'accomplir ou de faciliter la violation du 
secret des lettres. 

Mais, dans ce dernier cas, et l'ordre fùl-il parti d'un mi-

(22) Le transport de leltres opé ré en fraude du pr iv i lège de l 'Etat n 'nu-
lorise aussi qu'un acte de saisie provisoire, sans bris Je cachet, bu jusl icc 
ayant eu son cours, la lettre qui formait le corps du déli t est transmise, 
par la voie de la poste, à son destinataire. 

(25) HcvTTtss, supra, 2 e ci tation. 
( 2 i ) V. supra, p . 8 6 « . 
(25) A r t . 90 de la Conslilution. 



n i s l r c , ¡1 v a encore un moyen o r d i n a i r e q u i ne fa i t pas d é 
faut cont re r a i l l e u r m a t é r i e l de l'acte : c'est le p r o c è s c i v i l 
en d o m m a g e s - i n t é r ê t s . L ' a r t . 114, § 2 , ne par le que de 
l ' exempt ion de la peine . 

L 'act ion c i v i l e , q u i peut toujours s 'exercer seule, de 
m ê m e que, l o r s q u ' i l y a l i e u , el le peut m a r c h e r de pa i r 
avec la poursu i te c r i m i n e l l e , sera e m p l o y é e aussi q u a n d 
l ' i n t e n t i o n d 'enf re indre la v o l o n t é du l é g i s l a t e u r ne sera 
pas suffisamment c a r a c t é r i s é e p o u r e n t r a î n e r une c o n d a m 
na t ion p é n a l e . 

Si les personnes q u i on t d o n n é l ' o rd re p r é v u plus haut et 
celles q u i l 'on t e x é c u t é ne sont toutes punissables que dans 
les circonstances o ù nous avons o b s e r v é que le § 2 de l ' a r t i 
cle 114 n'est pas en cause, jamais cependant , et sauf tel r e 
cours que de d r o i t des unes con t re les autres, elles ne ces-
seu l d ' ê t r e toutes passibles de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , de la m a 
n i è r e que l 'entend la l o i c o m m u n e , puisque, encore une 
fois , ce paragraphe ne dispose pas en m a t i è r e c i v i l e . 

Ce n'est pas aux l ég i s t e s q u ' i l faut rappe le r , sur la s o l i 
d a r i t é q u i peut a v o i r l ieu c u i r e p lus ieurs coupables c o n 
d a m n é s du m ê m e chef à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , l ' a r t , 55 d u 
Code p é n a l , et , sur la con t ra in t e par corps susceptible d ' a i 
de r au r e c o u v r e m e n t des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , l ' a r t . 52 du 
Code p é n a l , d 'une pa r t , et l ' a r t . 12C, 1" , d u Code de p r o 
c é d u r e , de l ' au t r e . 

D è s q u ' i l ne s'agit pas de m i n i s t r e et d ' a r t . 90 de la Con
s t i t u t i o n , la p r o c é d u r e c iv i l e ou c r i m i n e l l e à su iv re i c i est 
celle que l 'on sui t contre tou t p a r t i c u l i e r . La mesure i n d i s 
pensable prise par l ' a r t . 4 8 4 d u C o d e d ' i n s t ruc t ion c r i m i n e l l e 
p o u r le cas de poursu i te de la par t ie p u b l i q u e contre des 
membres de l ' a u t o r i t é j u d i c i a i r e , ne fait que la c o m p l é t e r . 

Si l ' a r r ê t é de 1845 (2G), si un a r r ê t é quelconque i n c o n 
s t i t u t i o n n e l ou i l l éga l est a l l é g u é en jus t i ce , la déc i s i on à 
i n t e r v e n i r d o i t , d ' a p r è s l ' a r t . 107 de la C o n s t i t u t i o n , n ' y 
a v o i r aucun é g a r d . 

E U G È N E V E R I I A E G E N . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
« 6 9 4 « . 

C O U R D E CASSATION D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e chambre . l ' r é N i d c n c c «le SI . de C l c r l n r h c . 

G A I t D E S C O M M U N A L E S ( s C l l U T T E R V ) . S E R V I C E D E G A R N I S O N . 

S O L D E . A R R Ê T É R O Y A L I)V 0 S E P T E M B R E 1850. L É G A 

L I T É . FORCE O I I I . I G A T O I l t i : . P R E S C R I P T I O N . C R É A N C E 

A C H A R G E D E L ' É T A T . 

Est légal et constitutionnel l'arrêté du roi Guillaume, du ! i sep
tembre 1830, allouant une solde aux gardes communales appe
lées à faire le service de garnison ou hors de la commune. 

Celle solde incombe à l'Etat et non aux communes. Loi fondamen
tale de 181' i , art. 59, 0 1 , 213 et 213 ; loi du 11 avr i l 1827, 
ar t . 5 1 , 3;>, 30, 4 1 , 49, 87. 0 1 , 08, 77, 78, 79, 80, 81 et 82. 

L'envoi aux communes intéressées de l'arrêté du !> septembre 1830 
l'a rendu obligatoire. Arrê té -loi du 3 mars 1814, ar t . I et 2 ; 
avis du Conseil d'Elal du 24 prairial an X I I I . 

La déchéance prononcée par les art. 2 et 5 de ta loi du 8 novembre 
181'i ne s'applique pas à des créances litigieuses ou contestées. 
Décidé en appel. 

( L ' É T A T c. L A V I L L E D ' A N V E R S . ) 

L'Eta t belge s'est p o u r v u en cassation con t re l ' a r r ê t de 
la Cour de Bruxe l les que nous avons r a p p o r t é supra, 
p . 4 2 1 . 

P R E M I E R M O Y E N . — V i o l a t i o n des ar t ic les 2 0 4 , 2 0 5 , 
2 0 6 , 2 0 7 , 2 1 2 , 215 et 214 de la L o i fondamentale d u 
24 a o û t 1815 et au besoin de l ' a r t . 107 de la C o n s t i t u t i o n 
b e l g e ; des a r t . 5 4 , 5 5 , 5G, 4 1 , 4 9 , 5 7 , 0 1 , G8, 7 7 , 78 , 7 9 , 
8 0 , 81 et 82 de la l o i d u 11 a v r i l 1 8 2 7 , et en m ê m e temps 
fausse appl ica t ion des a r t . 5 5 , 5 9 , 2 0 5 , 212 et 2 1 3 de la 
L o i fondamenta le et des a r t . 77 à 8 2 , fo rman t le l i t . 4 de 
l o i d u 11 a v r i l 1827 . 

(•26) Y. supra, p . 8fiG. 

! D ' a p r è s la L o i fondamentale de 1 8 1 5 , la force a r m é e 
p o u r la d é f e n s e d u pays é t a i t c o m p o s é e de t ro i s é l é m e n t s 
d is t incts : l ' a n n é e permanente , la m i l i c e , la s c h u l t e r y . 

| L ' a r t . 2 1 2 pe rme t de me t t r e à la charge d u T r é s o r les 
; d é p e n s e s r e l a l i \ e s à l ' a r m é e permanente et à la m i l i c e , 

mais la sehut te ry ne l'ait po in t par t ie des a r m é e s p r o p r e 
m e n t dites (ar t . 2 1 2 c l 2 1 5 ) . 

A u x termes de l ' a r t . 2 1 4 , la s c h u l t e r y a d û ê t r e o rga
n i s é e par une l o i ; le r o i é t a i t sans p o u v o i r p o u r la cons t i 
tue r . Cette lo i fut p o r t é e le I I a v r i l 1 8 2 7 . 

D ' a p r è s l ' a r t . 2 1 3 de la L o i fondamenta le , le service de 
la sehu t te ry esl un devo i r c i v ique , une de t l e que les c i 
toyens do iven t acqu i t t e r g r a t u i t e m e n t . 

D i f f é r e n t e s disposit ions de la l o i de 1 8 2 9 n i e l l e n t les 
d é p e n s e s de la s chu l t e ry soit à la charge d u Gouverne 
m e n t , soit à la charge des communes don t elle peut è l r e 
a p p e l é e à m a i n t e n i r la t r a n q u i l l i t é . Dans u n seul cas, ce
l u i où elle serai t e m p l o y é e à repousser l ' e n n e m i , la s c h u l 
t e ry est a s s i m i l é e a l ' a r m é e permanente (Lo i fondamenta le , 
art". 2 1 5 ; l o i de 1 8 2 7 , a r t . 7 7 , 8 2 ) , et , dans ce cas, el le 
j o u i t except ionne l lement non d'une solde que lconque fixée 
a r b i t r a i r e m e n t par le r o i , niais de la solde a l l o u é e à 
l ' a r m é e . 

L ' a r r ê t é d u 5 scp lembrc 1 8 3 0 est clone d o u b l e m e n t i n 
cons t i tu t ionne l c l i l l éga l : 1 ° parce q u ' i l a l loue une solde 
c o n t r a i r e m e n t à la l o i et hors des cas qu 'e l le p r é v o i t ; 
2 ° parce que la solde a l l o u é e par cet a r t i c l e n'est pas celle 
de l ' a n n é e , la seule a u t o r i s é e par la l o i . 

Certes, dans des circonstances ex t r ao rd ina i r e s , la s c h u l 
t e r y , e m p l o y é e au m a i n t i e n de la t r a n q u i l l i t é p u b l i q u e , 
pouva i t è l r e , le cas é c h é a n t , o b l i g é e à m o n t e r des gardes 
c l à fa i re , so i l seule, so i l c o n c u r r e m m e n t avec l ' a n n é e , le 
service de ga rn i son , mais alors encore elle r e n d u n service 
g r a t u i t ; el le n'a d r o i t n i à une solde n i à une i n d e m n i t é , 
el le reste hors du cas except ionnel de l ' a r t i c l e 8 2 de la l o i 
de 1 8 2 7 . 

S i , d ' a p r è s le serment q u ' i l p r ê t a i t en v e r t u de l ' a r t . 3 5 
de la Loi fondamenta le , le r o i devait conserver et d é f e n d r e 
l ' i n d é p e n d a n c e du royaume et l ' i n t é g r i t é du t e r r i t o i r e , 
cette o b l i g a t i o n , i l é l a i t t enu de la r e m p l i r de tou t son 
p o u v o i r , c ' e s t - à - d i r e dans les l im i t e s de ses p r é r o g a t i v e s 
cons t i tu t ionne l les et en usant des moyens que les lois m e t 
taient à sa d i spos i t ion . 

D 'au t re p a r t , le d r o i t de disposer des forces de te r re et 
de m e r n ' i m p l i q u e n u l l e m e n t pour le r o i ce lu i de les o r 
ganiser et de les fa ire paver par le T r é s o r p u b l i c . 

L 'o rganisa t ion et la solde de la schu l t e ry n ' appa r t i ennen t 
pas à la seule p r é r o g a t i v e r o y a l e , elles appa r t i ennen t à la 
lo i ( L o i fondamenta le , a r t i c le 2 1 4 ) ; en a p p l i q u a n t u n 
a r r ê t é i l l é g a l , l ' a r r ê t a t t a q u é a non-seulement v i o l é les 
textes de la L o i fondamentale et de la l o i de 1 8 2 7 , elle a 
encore con t revenu à l ' a r t i c le 1 0 7 de la Cons t i t u t i on belge 
( L i è g e , 1 " a v r i l 1 8 4 3 , B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I , 1 5 3 1 ) . 

R É P O N S E A U P R E M I E R M O Y E N . — L ' a r r ê t é d u 3 septembre 
est l éga l et cons t i t u t i onne l . N 'en e ù l - i l pas é t é a ins i , les 
circonstances exceptionnel les dans lesquelles on se t r o u v a i t 
au ra ien t sufl i p o u r le l é g i t i m e r ; dans tous les cas, l ' a r r ê t é 
d u 5 septembre dev ra i t ê t r e r e s p e c t é , la L o i fondamenta le 
de 1 8 1 5 n ' au tor i san t pas les T r i b u n a u x à en t rave r l ' e x é c u 
t i o n des actes a d m i n i s t r a t i f s ; enf in , la r é c l a m a t i o n de la 
v i l l e d 'Anvers est f o n d é e i n d é p e n d a m m e n t m ê m e de l ' a r 
r ê t é don t i l s 'agit. 

D ' a p r è s l a L o i fondamentale , le r o i disposait des forces de 
ter re c l de m e r , r é g l a i t et fixait les t ra i tements et les p o r t a i t 
au budge t , ceux de l ' o rd re j u d i c i a i r e seulement e x c e p t é s 
(a r t . 5 9 et C l ) . 

I l v e i l l a i t à ce que des forces suffisantes fussent cons tam
m e n t entretenues selon les circonstances (a r t . 2 0 4 ) . 

I l pouvai t m ê m e faire e n r ô l e r des é t r a n g e r s * , l ' un de ses 
p remiers devoirs é t a i t de faire respecter l ' i n d é p e n d a n c e d u 
pays (ar t . 2 0 4 et 5 5 ) . 

I l pouva i t donc aussi appeler des citoyens à fa i re m o m e n 
t a n é m e n t le service de l ' a r m é e , assimiler la s c h u l t e r y à 
l ' a r m é e p r o p r e m e n t d i te c l l u i assigner une solde. 

A i n s i , i l faisait r é g u l i è r e m e n t usage des pouvo i r s q u i l u i 
é t a i e n t c o n f é r é s p a r les a r t . 5 9 , C l et 2 0 4 de la L o i fonda-



menta le , et r é g l a i t dans u n de ses d é t a i l s , selon les c i r c o n 
stances, l ' e x é c u t i o n de la L o i fondamenta le . 

I l est v r a i que les frais n o r m a u x de la s c h u l l c r y , son 
budget o r d i n a i r e , devaient ê t r e s u p p o r t é s pa r les caisses 
communa les . 

Mais , dans l ' e s p è c e , i l s'agit de frais ex t raord ina i res n é 
cess i t é s pa r les circonstances i m p r é v u e s auxquel les les a r 
ticles don t a rgumen te le p o u r v o i ne sauraient s ' appl iquer . 

L ' a r t . 49 de la l o i de 1827 p r é v o i t le cas où une garde 
communa le serait a p p e l é e à r é t a b l i r la t r a n q u i l l i t é dans 
une c o m m u n e vo is ine . 

Ce sera alors la c o m m u n e q u i aura eu besoin du secours 
q u i suppor te ra les f ra i s . 

I l en r é s u l t e que , d u m o m e n t que la s c h u l l c r y é t a i t ap
p e l é e à u n service q u i e x c é d a i t ses a t t r i b u t i o n s o r d i n a i r e s , 
la charge q u i en r é s u l t a i t cessait d ' ê t r e locale , mais r e t o m 
ba i t sur ceux q u i l ' avaient n é c e s s i t é e . 

I l é t a i t donc c o n s é q u e n t et jus te q u e , l o r s q u e , comme en 
1850, c ' é t a i t l 'E ta t q u i avait besoin de secours, i l en p a y â t 
aussi la d é p e n s e . 

L ' a r t . 82 de l ad i t e l o i porte, que la garde l e v é e en masse 
sera considérée comme faisant partie de I armée, lorsqu'elle 
sera appelée à repousser les attaques de l'ennemi, et sera 
entre tenue et s o l d é e c o m m e e l le . 

Cet a r t i c l e , q u i p r é v o i t le cas de la m o b i l i s a t i o n des gar 
des communales p o u r la d é f e n s e des f r o n t i è r e s , n 'en exc lu t 
aucun a u t r e . 11 y a p lus : si la garde communa le r e v ê t a i t 
u n c a r a c t è r e na t iona l d u m o m e n t qu 'e l le é t a i t a p p e l é e à 
d é f e n d r e le pays con t re l ' ennemi e x t é r i e u r , ne d e v a i t - i l pas 
en ê t r e de m ê m e en 1 8 5 0 , lorsque toute la Belgique é t a i t 
en r é v o l u t i o n et q u ' A n v e r s é t a i t devenu le b o u l e v a r d de la 
Hol lande? 

Et comme la l o i de 1827 n 'avait pas s p é c i a l e m e n t p r é v u , 
comme el le n 'avai t pas d é t e r m i n é la solde à a l loue r aux 
gardes faisant le service de garnison par suite de t roubles 
po l i t iques i n t é r i e u r s , les pouvoi r s g é n é r a u x du r o i demeu
ra i en t ent iers et i l p o u v a i t fixer cette solde a ins i q u ' i l l u i 
p la i sa i t . 

D ' a i l l e u r s , les circonstances ex t r ao rd ina i r e s dans les
quelles se t r o u v a i t le r o i G u i l l a u m e , en 1830 , j u s t i f i e r a i en t 
ce r t a inement à elles seules, d e l à pa r t de l ' a u t o r i t é c h a r g é e 
de v e i l l e r au salut p u b l i c , une mesure tel le que cel le pr ise 
pa r l ' a r r ê t é d u 5 sep tembre . 

Le p o u v o i r , dans de parei l les circonstances, est u n fa i t 
p l u t ô t q u ' u n d r o i t , et ce fait d o i t ê t r e r e s p e c t é , parce q u ' i l 
est imposs ib le q u ' u n Eta t se passe u n seul m o m e n t d ' un 
p o u v o i r v e i l l a n t aux n é c e s s i t é s de la chose p u b l i q u e . 

Les a r t . 4 4 , 40 et 48 de la lo i de 1 8 2 7 , i n v o q u é s dans 
cette par t ie de la discussion par l 'E ta t belge, ont p r é v u le 
cas de t roubles locaux et n u l l e m e n t une r é v o l u t i o n g é n é 
rale s 'a l taquanl à l 'existence du Gouvernement l u i - m ê m e 
comme celle de 1850 . L ' a r t . 82 est la seule d ispos i t ion de 
la l o i q u i p û t ê t r e a p p l i q u é e aux circonstances dans les
quelles o n se t r o u v a i t a lors , et par son a r r e l é du 5 septem
bre le r o i n'a r i e n c h a n g é à l 'o rganisa t ion n i aux bases de 
l ' i n s t i t u t i o n de la s c h u l l c r y ; i l l'a s implemen t a s s i m i l é e 
m o m e n t a n é m e n t à l ' a r m é e , don t c l i c faisait le service . 

Mais l ' a r r ê t é d u 5 septembre serait i l l éga l c l i n c o n s t i t u 
t i o n n e l , qu 'encore les T r i b u n a u x ue p o u r r a i e n t se d i spen
ser de l ' a p p l i q u e r . 

La L o i fondamenta le de 1813 n ' i n d i q u a i t aucun r e m è d e 
p o u r le cas o ù le r o i e x c é d a i t ses pouvo i r s . La l é g a l i t é ou 
la v a l i d i t é des a r r ê t é s é c h a p p a i t à l ' a p p r é c i a t i o n d u p o u v o i r 
j u d i c i a i r e (ar t . 7 5 , 14(3, 149 , 130, 152, 155, 158 et 159 de 
la L o i fondamen ta l e ; — A r r ê t s de la Cour de L i è g e , 17 j u i n 
1 8 2 4 ; 2 1 j u i l l e t 182(3 (J iRtsr . D E 11., 1 8 2 7 , 2 , 4 0 1 ) ; — 
Bruxe l l e s , 25 mars 1 8 1 9 ; 18 m a i 1822 ( J U R I S P . D E B . , 
1819 , 1 , 3 0 6 ; 1822 , 2 , G5); 2 0 j u i l l e t 1825 ( J U R I S P . D E B . , 

1825 , 1 0 0 ) ; — B r u x e l l e s , Cass., 12 mars 1828 ( P A S I C R I S I E , 
1 8 2 8 , 2 , 105) . 

Le p r i n c i p e q u i p e r m e t à nos T r i b u n a u x de se refuser à 
l ' app l ica t ion d ' un a r r ê t é i l l é g a l est nouveau et ne se r e t r o u v e 
dans aucune des cons t i tu t ions a n t é r i e u r e s . En p r oc l aman t 
ce p r i n c i p e , l ' a r t . 107 de la Cons t i tu t ion belge n'a pu r é -
t r o a g i r . 

E n f i n , i n d é p e n d a m m e n t et en l'absence m ê m e de l ' a r r ê t é 

de, 1850 , la r é c l a m a t i o n de la v i l l e d 'Anvers serai t f o n d é e . 

I l est c e r t a i n , en effet, que la l o i d u 11 a v r i l 1827 n ' o b l i 
geait pas la V i l l e à payer une i n d e m n i t é à la s chu l t e rv à 
t i t r e de solde. Si la V i l l e a p a y é une solde, c ' é t a i t p o u r 
compte de l 'E ta t , en v e r t u des ordres repr i s dans la d é p ê c h e 
d u g o u v e r n e u r de. la p r o v i n c e , d u 17 septembre 1850 . E l l e 
ne fa i t donc a u j o u r d ' h u i que p o u r s u i v r e le r emboursemen t 
d'avances don t el le n'a pas eu à a p p r é c i e r la l é g a l i t é . I l 
s'agit de sommes prises pa r I 'E la t dans la caisse c o m m u 
nale , i l ne peut se refuser à les r embour se r , sous p r é t e x t e 
que l ' e m p l o i q u ' i l en a fa i t é t a i t i l l é g a l . 

L ' a r r ê t é d u 5 septembre n ' é l a i t , au su rp lus , qu 'une ap
p l i c a t i o n de l ' a r t . 212 de la L o i fondamentale . I l n ' é t a i t pas 
seulement f a c u l t a t i f au r o i de t e n i r la V i l l e i ndemne des 
frais don t i l la chargea i t , mais i l le devai t . 

D E U X I È M E M O Y E N . — V i o l a t i o n des a r t . I et 2 de l ' a r r c l é -
lo i du 5 mars -1814. 

L ' a r r ê t é du 5 septembre 1 8 5 0 , en le supposant l é g a l , 
n'est pas p o r t é p o u r la v i l l e d 'Anvers seule, i l concerne 
toutes les v i l l e s d u r o y a u m e ; c'est u n a r r ê t é d ' i n t é r ê t g é 
n é r a l . 

A u x termes de l ' a r t . 2 de l ' a r r è l é - l o i d u 5 mars 1814, les 
a r r ê t é s contenant des mesures g é n é r a l e s devaient , p o u r 
a v o i r force o b l i g a t o i r e , ê t r e i n s é r é s au Journa l of f ic ie l . 

O r , ce lu i du 5 septembre 1850 ne l ' ayant pas é t é , est 
d e m e u r é sans force , et la Cour de Bruxel les n'a pu en t e n i r 
compte sans v io l e r les ar t ic les p r é c i t é s (Cass. B . , 18 d é c e m 
bre 1858 , P A S I C R I S I E , 1859 , 1 , 88) . 

R É P O N S E . — La p u b l i c a t i o n des actes du Gouvernement 
n'est prescr i te qu 'en faveur des pa r t i cu l i e r s et n o n pas en 
faveur des d é p o s i t a i r e s de la puissance p u b l i q u e . I l ne peut 
j amais a p p a r t e n i r au Gouvernement de se p r é v a l o i r d u d é 
faut de p u b l i c a t i o n de ses propres actes. A u su rp lus , l ' i n 
se r t ion des a r r ê t é s au B u l l e t i n officiel n'est n u l l e m e n t une 
c o n d i t i o n absolue de p u b l i c i t é . 

A u x termes de l 'avis du Conseil d'Etat du 25 p r a i r i a l 
an X I I I , l ' a r r ê t é du 5 septembre , p resc r ivan t une mesure 
d ' a d m i n i s t r a t i o n , ayant é t é off ic ie l lement e n v o y é à l ' au to
r i t é c h a r g é e de son e x é c u t i o n , est devenu o b l i g a t o i r e ; n i 
l ' a r t . 129 de la C o n s t i t u t i o n , n i la l o i d u 19 septembre 
1851 n 'on t é t é à l 'avis du Conseil d 'Etat de l 'an X I I I son 
e m p i r e (Cass. B . , 2G d é c e m b r e 1 8 5 8 , P A S I C R I S I E , 1859 , 
1 , 9 1 ) . 

A plus for te ra ison en é ta i t - i l a ins i en 1 8 3 0 , puisque la 
L o i fondamenta le de 1815 ne r e n f e r m a i t aucune disposi 
t i o n é q u i v a l e n t e à l ' a r t . 129 p r é c i t é . En tous cas, à l ' é p o 
que de l ' é m a n a t i o n de l ' a r r ê t é d u 5 septembre, sa p u b l i c a 
t ion pa r voie o r d i n a i r e du B u l l e t i n officiel é t a i t devenue 
imposs ib le . 

M . le p r o c u r e u r - g é n é r a l L E C L E R C Q a conc lu au rejet d u 
p o u r v o i . 

A R R Ê T . — « Sur le premier niovcn de cassation, tiré de la 
violation des art. 204, 205, 200, 207, 212, 215 et 214 de la Loi 
fondamentale du 24 août 1815 et, au besoin, de l 'art . 107 de la 
Constitution belge; des art . S i , 55, 50, 4 1 , 49, 57, 0 1 , 08, 77. 
78, 79, 80, 81 et 82 de la loi du 11 avri l 1827 et, en même 
temps, fausse application des art. 55, 59, 205, 212 et 215 de la 
Loi fondamentale et des art. 77-82, formant le t i l . 4 de la loi du 
I I av r i l 1827; en ce que l 'ar rê t a t t aqué a applique à la cause 
l ' a r rê té du 5 septembre 1830, par lequel le roi Guillaume, con
trairement aux dispositions préci tées de la Loi fondamentale et 
de la loi organique de la sebuttery, a alloué une solde aux gardes 
communales appelées à concourir au service des garnisons : 

« Attendu qu'aux termes des art. 59 et 01 de la Loi fonda
mentale de 1815, le roi disposait des forces de terre et de mer 
et qu ' i l avait la direction sup rême des finances; qu ' i l réglait c l 
fixait tous traitements à acquitter par le Tréso r public, excepté 
ceux des membres de l 'ordre judic ia i re ; 

« Que, d 'après l 'art . 213 de la même Loi les gardes commu
nales ou sebuttery faisaient partie de la force publique et pou
vaient ê t re éventue l lement appelées à repousser l'ennemi ; 

• Qu'enfin, d 'après l 'art . 212, toute dépense qu ' en t r a îne la 
défense de l 'Etat, l'entretien des troupes, les prestations à faire 
aux forteresses, devaient ê t re acquit tés par le T ré so r et ne pou
vaient ê t re mis à charge d'un ou de plusieurs habitants, d'une ou 
de plusieurs communes ; 

« Que le roi des Pays-Bas pouvait donc, conformément au 
texte et à l'esprit de ces dispositions, appeler les gardes commu-



nalcs à concourir avec les troupes de ligne et la milice à la d é 
fense des places fortes et leur allouer une solde pour ce service 
extraordinaire ; 

« Attendu que la loi du 11 avr i l 1827, qui organise spéciale
ment les gardes communales, ne renferme aucune disposition qui 
enlève au roi les droits qui dérivent, pour lui des articles préci tés 
de la Loi fondamentale ; 

« Que, si la loi du 11 avri l 1S27 considère le service de la 
garde communale comme gratuit et met à la charge des com
munes les dépenses de cette garde, cela ne peut s'entendre que 
du service et des dépenses ordinaires, ainsi qu ' i l résul te du texte 
même de l'ensemble des articles invoqués sur ce point par le 
pourvoi ; 

« Attendu que le titre h de la loi du I 1 avr i l 1827 laisse au r o i , 
saufla convocation an té r i eu re ou s imul tanée des E ta t s -Géné raux , 
le soin d'ordonner, dans des circonstances extraordinaires, la levée 
en masse, d'en dé te rminer la formation et d'en régler spéciale
ment la division en compagnies, bataillons et r é g i m e n t s ; 

« Que l 'art . 82 porte que les gardes qui doivent ainsi servir 
à repousser les attaques de l'ennemi seront considérées comme 
faisant partie de l 'armée permanente et soldées comme telles; 

« Que cette disposition, fondée sur l ' in térê t public et l 'équi té , 
peut év idemmen t , par identi té de raisons, ê t re appl iquée au cas 
où , dans les circonstances urgentes et extraordinaires créées par 
une révolu t ion , une partie de la garde communale est appelée en 
remplacement de la troupe de ligne à pourvoir au service per
manent et à la défense d'une place de guerre; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérat ions que l ' a r rê té royal 
du 5 septembre 1850 n'était entaché ni d'illégalité ni d'inconslitu-
l ionnal i lé , et que la Cour d'appel de Bruxelles, en l 'appliquant, 
n'a contrevenu à aucun des articles invoqués à l'appui du pre
mier moyen ; 

« Sur le deuxième moyen de cassation, t i ré de la violation des 
art . 1 e r et 2 de l 'arrèlé-loi du 5 mars 1814, en ce que l 'arrêt at
taqué a considéré comme obligatoire l 'arrêt du 5 septembre 1830, 
encore qu ' i l n ' eû t pas été inséré au Journal officiel : 

« Attendu que l 'arrêté du 5 septembre 1830 contenait des 
dispositions administratives extraordinaires, in téressant particu
l ièrement les autor i tés des localités où la schutlery étai t appelée 
au service; qu 'adressé à ces autor i tés chargées de son exécut ion , 
cet a r r ê t é devenait, par son envoi m ê m e , obligatoire pour elles, 
aux termes du dernier paragraphe de l'avis du Conseil d'Etat du 
25 prair ia l an X I I I ; 

« Attendu que les dispositions générales des art . 1 e r et 2 de 
l 'arrêlé-loi du 5 mars 1811, qui substituent le Journal officiel au 
Bulletin des lois c l remplacent le premier paragraphe de l'avis du 
Conseil d'Etat p réc i té , n'ont eu certainement ni pour but ni pour 
effet d'abroger la disposition spéciale du second paragraphe de 
cet avis ; 

« Attendu qu ' i l est reconnu en fait par l 'arrêt a t taqué que 
l 'ar rê té du 5 septembre 1830 a é té , le 17 du même mois, trans
mis par l 'autor i té supér i eu re à l 'administration communale d 'An
vers, avec injonction de l ' exécu te r ; 

« Que le deuxième moyen de cassation est donc également non 
fondé ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , condamne le de
mandeur aux dépens et à l ' indemnité de 150 fr. envers la défen-
ressc. » (Du 22 mars 1855 .— Plaid. M M ' ' « B O S Q U E T , M A S C A R T , 

DoLEZ.) 

•— -—— e ^ g , - — i -

C O U R D ' A P P E L D E G A \ D . 

P r e m i è r e chambre . - P r é s i d e n c e de M. V a n Aelbrocck . 

D E R N I E R R E S S O R T . — É V A L U A T I O N E X A G É R É E . 

Lorsqu'elle est évidente, l'exagération de l'évaluation, par le de
mandeur, de l'objet de son action et d'une demande de domma
ges-intérêts ne peut rendre la cause appelable, bien que le dé
fendeur n'ait point contesté les évalua/ions devant le premier 
juge. 

Spécialement : Est en dernier ressort le jugement qui statue sur 
une action ayant pour objet; 1° la revendication d'une lan
guette de terre; 2" mie somme de 2,000 francs de dommages 
pour trouble que le demandeur a souffert dans la jouissance du 
terrain litigieux, même si l'action a élé évaluée, pour le tout, 
sans contestation de la part du défendeur, à 3,000 francs, mais 
que les faits de la cause prouvent suffisamment que les domma
ges-intérêts et l'évaluation du litige n'ont été portés à ce taux 
que dans le but de frauder la loi. 

( D E S M E D T - M A R A X T C . I I A S P E S L A G H . ) 

Revendica t ion pa r De S tncdl d 'une languet te de t e r r a i n 

de 85 c e n t i m è t r e s de l a r g e u r , sur t ro i s m è t r e s de l o n 

g u e u r ; i l r é c l a m e , de p lu s , 2 , 0 0 0 francs de d o m m a g e s - i n 

t é r ê t s p o u r a v o i r é l é p r i v é de la possession de cel te l i s i è r e 

de t e r r a in par les demoiselles I iaspeslagh, d é f e n d e r e s s e s , à 

la suite (Lune act ion possessoire v i d é e pa r u n j u g e m e n t fa

vorab le à cel les-ci , et i l é v a l u e son ac t ion à 5 ,000 f r . sans 

que ce chi f f re soit c o n t e s t é par ses adversaires . 

La l i s i è r e l i t ig ieuse est une d é p e n d a n c e , d ' a p r è s l u i , de 

la parcel le n ° I4 ! )3 , don t i l est p r o p r i é t a i r e , et , d ' a p r è s les 

d é f e n d e r e s s e s , de la parcelle n" 1492, q u i l e u r a p p a r t i e n t . 

A u c u n e de ces deux parcelles n 'a , su ivan t la m a t r i c e 

cadastrale, un revenu q u i at teigne 2 f r . Mais le d e m a n d e u r 

fa i t r e m a r q u e r que la l i s i è r e a pour l u i une v a l e u r cons i 

d é r a b l e , parce qu 'e l le do i t s e rv i r de moyen de c o m m u n i c a 

t ion ent re sa maison et un t e r r a i n q u ' i l a r é c e m m e n t acquis 

et q u ' i l se propose d 'y ra t t acher comme j a r d i n . 

Le T r i b u n a l de C o t t r t r a i , a t tendu que le d e m a n d e u r n'a 

p o i n t p r o u v é son d r o i t de p r o p r i é t é , rejette son a c t i o n . 

A p p e l . 

Les i n t i m é e s opposent une fin de n o n - r e c e v o i r , f o n d é e 

sur ce q u ' i l y a e x a g é r a t i o n é v i d e n t e dans l ' é v a l u a t i o n de 

la demande et le chiffre des d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é c l a m é s ; 

que la fraude ne peut p rof i t e r à personne, et q u ' i l en est 

s u r t o u t ainsi lorsqu 'e l le a é t é p r a t i q u é e p o u r é l u d e r une 

l o i d ' o rd re p u b l i e . Elles i nvoquen t n o t a m m e n t u n a r r ê t de 

la Cour de L i è g e , du 30 j a n v i e r 1847, et deux a r r ê t s de la 

Cour de Garni , du 8 et d u 25 d é c e m b r e 1855 ( B E L G I Q U E J U 

D I C I A I R E . V I , 1044 ; X I I , 58 et 475) . 

A l ' a rgumen t t i r é par l 'appelant de ce qu ' en p r e m i è r e 

instance son act ion avait é t é , sans contestat ion aucune , 

é v a l u é e à 5 ,000 francs, elles r é p o n d e n t que l e u r s i lence ne 

pouva i t l e u r n u i r e , puisque la l o i du 25 mars 1841 ne l e u r 

donna i t pas le moyen de faire p r é v a l o i r une é v a l u a t i o n 

m o i n d r e que celle du demandeur . En effet, si l ' ob je t de 

l ' ac t ion est i n d é t e r m i n é et que des é v a l u a t i o n s d i f f é r e n t e s 

sont d o n n é e s par le demandeur et le d é f e n d e u r , c'est la 

plus é l e v é e des deux q u i fixe le ressort ( A r t i c l e 18 de la l o i 

de 1841.) 

M . l ' a v o c a t - g é n é r a l D O N N V a conc lu à la n o n - r e c e v a b i l i l é 

de l ' appe l , en admet tan t comme incontestable que les é v a 

lua t ions frauduleuses et le ch i f f re e x a g é r é des dommages-

i n t é r ê t s ne peuvent changer le ressort et en é t a b l i s s a n t , en 

f a i t , que cette double fraude ava i t é l é commise par l ' appe

l a n t . 

A R R Ê T . — « Cons idérant que l'appelant, par son exploit du 
21 ju i l le t 1853, a in ten té , devant le Tribunal de Courl ra i , contre 
les in t imées , une action tendante : I " à faire déclarer qu ' i l est pro
pr ié ta i re du terrain litigieux ; 2" à faire décider que les in t imées 
n'ont sur cette parcelle qu'une servitude de passage; 5° à obtenir , 
à charge des in t imées , une condamnation à 2,000 fr . de domma
ges- intérêts pour entraves appor tées par elles à son droit de pro
priété sur ladite parcelle ; déclarant dans le même exploit éva lue r , 
pour la compétence , son action à la somme de 5,000 f r . ; 

n Considérant que, par jugement du 22 décembre 1835, le 
Tribunal a déclaré la demande de l'appelant non fondée, juge
ment, dont De Smcdt a interjeté appel, que les int imées soutien
nent non rccevable defectu summœ, et subsidiairement non 
fondé ; 

« Considérant que l'appelant, dans l 'évaluation de sa demande 
à 3,000 f r . , a estimé la valeur de la parcelle de terre, dont i l re
vendique la p rop r i é t é , à la somme de mille francs; 

« Qu' i l résul te néanmoins des pièces du procès que cette valeur 
ne s'élève pas même à 20 francs et produit un revenu annuel 
de quelques centimes ; conséquemment que l 'évaluation de la par
celle esl év idemment exagérée ; 

n Quant à la demande de dommages- in térê ts : 
« Considérant que la somme de 2,000 f r . , réclamée de ce chef, 

esl relative à un dommage essuyé par l'appelant avant l ' introduc
tion de la demande principale; que le montant de ces dommages-
in té rê t s , formant eux-mêmes un capital distinct de celte demande, 
doivent ê t re pris en considérat ion pour fixer la compétence en 
premier ou dernier ressort; 

» Considérant que l'appelant, se conformant à l 'ar t . 1C de la 
loi du 25 mars 1841, a motivé sa demande en dommages- in té rê t s 
dans son exploit introduct if d'instance et dans les conclusions du 
I " novembre 1855, sur ce que les int imées aura ien t*en t ravé 
l'exercice de ses droits de p ropr i é t é sur la parcelle de terre sus
men t ionnée ; 



» Considérant que In valeur Je la propr ié té doitI s'agit ne s'élc-
vant pas à 2 0 francs, i l est impossible d'admettre que les entraves 
vaguement al léguées par l'appelant à l'exercice de ses p ré tendus 
droits de p rop r i é t é sur un pareil terrain, aient pu lui occasionner 
un dommage de 2 , 0 0 0 f r . , là surtout où i l est aujourd'hui con
stant que ce dommage est t rès-minime ; 

« Qu'il r ésu l te donc de ce qui précède que l 'évaluation faite 
par l'appelant de la valeur du litige est tellement exagérée qu'elle 
constitue une fraude à ladite loi sur la compétence , qui est d'ordre 
public, et aux termes de laquelle le Tr ibunal de Courtrai a jugé 
la contestation en dernier ressort ; 

« Adoptant au surplus, quant au fond, les motifs du premier 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . D O X X Y , 

premier avocat -généra l , déclare l'appel ni reccvablc ni fondé. » 
(Du 2 4 mai 185:5 . — Plaid. J I M " S::GIIEP,S, A D . D U U O I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Dans l 'affaire Y E R M E U L E N contre la 

veuve V A X D A M M E , r a p p o r t é e par la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

X I I , 4 7 5 , A I . I ' a v o c a t - g c n é r a l D o n n y s ' expr ima i t dans les 

ternies suivants : 

« Quel le que soi t la supposi t ion à laquel le on veu i l l e 

s ' a r r ê t e r , l ' e x a g é r a t i o n palpable de l ' é v a l u a t i o n la i te par 

l 'appelant r e n d cette é v a l u a t i o n ind igne de l ' a t t en t ion de la 

Cour. « Alais , d i t l ' appelant , dans les actions pu remen t m o 

b i l i è r e s , la l o i pe rme t au demandeur d 'est imer l u i - m ê m e la 

valeur de sa d e m a n d e ; i l p o u r r a i t donc y avoi r une e x a g é 

ra t ion manifeste dans no t re é v a l u a t i o n , sans que pour cela 

le juge e û t le p o u v o i r de s'en é c a r t e r : i l n'a r i e n à y v o i r . » 

Nous repoussons ce s y s t è m e de toutes nos forces. N o n , i l 

n'est po in t v r a i que le l é g i s l a t e u r a i t d o n n é au demandeur 

soit le p o u v o i r de mod i f i e r à sa convenance les r è g l e s du 

dernier ressort , soit le moyen d ' é l u d e r o u v c r l c m e n t la l o i 

qu i d é t e r m i n e ces r è g l e s . N o n , i l n'est po in t v r a i que le l é 

gislateur a i t r é d u i t les corps j u d i c i a i r e s à s ' incl iner devant 

des m a n œ u v r e s de ce genre . Quand i l a pe rmis au deman

deur de fixer l u i - m ê m e la va leur de ses p r é t e n t i o n s , i l a 

na tu re l l emen t s u p p o s é que l ' é v a l u a t i o n ainsi faite serait 

tout au m o i n s s é r i e u s e , et celle de l 'appelant m é r i t e , à 

notre avis, une toute aut re qua l i f i ca t i on . —• Nous estimons 

donc q u ' i l y a l i eu de d é c l a r e r l 'appel non reccvablc . » 

1—=-<ŝ >@.— 

T R I B U N A L C I V I L D E M O X S . 

D e u x i è m e chambre — P r é s i d e n c e de M. Fonson . 

I N S C R I P T I O N H Y P O T H É C A I R E . R E N O U V E L L E M E N T . I N S C R I P 

T I O N A N C I E N N E . D É F A U T D E M E N T I O N . — V A L I D I T É . 

Est valable le renouvellement d'une inscription hypothécaire, mal
gré le défaut de mention de l'inscription ancienne. 

( n A V R l S E T C A S T E I . A I N C . D U Q U E S N K . ) 

En 1 8 5 3 , les Duqucsnc avaient p r i s i n s c r i p t i o n sur des 

immeubles , q u i fu ren t ensuite h y p o t h é q u é s à la demoisel le 

l l au r i s et à Cas lc la in . Ces inscr ip t ions furent r e n o u v e l é e s 

avant les d i x a n n é e s de leurs dates respectives; mais, dans 

leur r e n o u v e l l e m e n t , les Duqucsnc ne m e n t i o n n è r e n t pas 

leur i n s c r i p t i o n p r i m i t i v e . 

Les biens h y p o t h é q u é s ayant é t é vendus et un o rd r e 

ayant é t é o u v e r t , dans lequel le juge-commissa i re col loqua 

les Duqucsnc en p r e m i e r r ang , la demoisel le Haur i s et 

Castclain f o r m è r e n t opposi t ion à l ' é t a t de co l loca l ion p r o 

visoire , d e m a n d a n t à ê t r e colloques au r a n g que l e u r assi

gnaient l eu r s insc r ip t ions p r i m i t i v e s , d û m e n t m e n t i o n n é e s 

dans les r enouve l l emen t s qu ' i ls en avaient o p é r é s , et par 

p r i o r i t é à l ' i n s c r i p t i o n pr ise en 1 8 4 3 par les Duqucsnc : 

eclle-ei ne m e n t i o n n a n t pas qu 'e l le l û t prise en renouvel le

ment d 'une h y p o t h è q u e a n t é r i e u r e ne pouvai t v a l o i r q u ' à 

sa date. 

J U G E M E N T . — u Attendu que les contredits des parties Castclain 
cl Hauris tendent à faire préa l ler leurs inscriptions sur celles des 
Duqucsnc par le motif que l 'inscription de ces derniers ne con
tiendrait pas la mention du renouvellement de l'ancienne; 

« Attendu que cette inscription contient toutes les énonciat ions 
exigées par l 'ar t . 2 1 4 8 du Code c i v i l ; qu'elle est donc la repro
duction c l le renouvellcmentde l'inscription primordiale; qu'ayant 
été prise en temps uti le , elle a eu pour résultat de conserver à sa 
date les effets de l ' inscription du 5 1 janvier 1 8 5 3 ; 

« Attendu qu'exiger, pour la validité d'une inscription subsé
quente, qu'elle conlienne la mention qu'elle est prise à l i t re de 
renouvellement d'une inscription préexis tante serait év idemment 
ajouter aux prescriptions de la l o i , ce qui n'est pas admissible; 

« Attendu que c'est donc à bon droit que les Duqucsnc ou i été 
admis, comme devant ê l re colloques par préférence aux contredi
sants, et qu ' i l y a lieu de maintenir l'état de collocalion tel qu ' i l a 
été établi ; 

« Par ces motifs, ouï M . le juge L O I Z E L I E R en son rapport et 
M . Sisioxs, substitut du procureur du r o i , en son avis conforme, 
le Tr ibunal déclare les contredisants mal fondés, etc. «(Du 2 2 fé
vrier 1 8 3 4 . — Plaid. M M " L É O N I I U A R T , R E N I E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La quest ion a é t é r é s o l u e en sens con

t r a i r e pa r l ' a r t . 9 0 , a l i n . 5, de la l o i du 1 0 d é c e m b r e 1 8 3 1 . 

Sous le Code, elle é t a i t v i v e m e n t c o n t r o v e r s é e . 

Su ivan t . M E R L I N , R é p . , V ° Inscription hypothécaire, 
§ 8 bis, n ° 1 1 , le r enouve l l emen t d ' i n s c r i p t i o n , p o u r v a l o i r 

comme t e l , devai t m e n t i o n n e r l ' i n s c r i p t i o n p r i m i t i v e . « La 

l o i ne l 'exige pas f o r m e l l e m e n t , d i t - i l ; mais i l est sensible 

que , sans cette m e n t i o n , l ' h y p o t h è q u e s i g n a l é e par la n o u 

vel le i n s c r i p t i o n ne p o u r r a i t a v o i r aux yeux des t iers d 'au

t re date que celle que por te la nouve l l e i n s c r i p t i o n e l l e -

m ê m e . » 

V . Conf. : Z A C I I A R I . E , § 2 8 0 ; — D E I . V I N C O U R T , V I I I , 1 4 0 ; 

R O L L A N D D E V I L I . A I I G U E S , R é p . du no t a r i a t , V " Inscription 
hypothécaire, n " 5 9 8 , 2 E é d i t . ; — B A U D O T , Formalités hy
pothécaires, n ° 8 4 5 . 

Cette o p i n i o n semble avo i r p r é v a l u dans la j u r i s p r u 

dence. V . B r u x e l l e s , 5 j u i n 1 8 1 7 ; — Cass. F r . , 2 9 a o û t 

1 8 5 8 ; — L v o n , 1 0 j a n v i e r 1 8 4 4 ( P A S I C R I S I E F R A N Ç A I S E , 1 8 4 4 , 

2 , 2 0 8 ) ; — Cass. F r . , 2 5 j a n v i e r 1 8 5 3 ( S I R E Y , 1 8 5 3 , I , 

4 2 3 ) . 

Un a r r ê t de la Cour de cassation de France , du 2 2 f é v r i e r 

1 8 2 5 , q u i peut encore ê t r e c i t é comme une a u t o r i t é dans ce 

sens, d é c i d e que le r enouve l l emen t d ' i n s c r i p t i o n ne d o i t 

pas con ten i r les ment ions prescrites par l ' a r t . 2 1 4 8 d u 

Code c i v i l , mais seulement le n o m du c r é a n c i e r , ce lu i d u 

d é b i t e u r , le v o l u m e et le n u m é r o du regis t re o ù est p o r t é e 

l ' i n s c r i p t i o n r e n o u v e l é e . 11 se fonde sur ce que l 'effet des 

in sc r ip t ions r é g u l i è r e m e n t o p é r é e s ne cesse que si elles ne 

sont pas r e n o u v e l é e s dans les d i x ans. L ' a r t . 2 1 5 4 d u Code 

c i v i l n 'exige pas que le r enouve l l emen t r é p è t e toutes les 

é n o n c i a t i o n s prescrites pa r l ' a r t . 2 1 4 8 . C ' eû t é t é d 'autant 

p lus i n u t i l e qu'elles sont d é j à c o n s i g n é e s au reg is t re et 

q u ' i l est toujours indispensable de r e c o u r i r à l ' i n s c r i p t i o n 

qui est dite r e n o u v e l é e , afin de s'assurer de son existence, 

de sa date , de sa r é g u l a r i t é . 

Dans le sens d u j u g e m e n t de Alons, V . T R O P I . O N G , n ° 7 1 5 ; 

L imoges , 1 4 a v r i l 1 8 4 8 ( P A S I C R I S I E F R A N Ç A I S E , 1 8 4 8 , 2 , 5 3 7 , 

r e n d u a p r è s par tage) ; M o n t p e l l i e r , 2 0 f év r i e r 1 8 5 2 ( I B I D . , 

1 8 5 2 , 2 , 0 8 0 ) . 

•—-U?> ^?V!> - — 

A C T E S O F F I C I E L S . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Par 

a r rê té royal du 2 9 j u i n 1 8 5 5 , le sieur Rossaerl, avocat et avoué 
à Yprcs, est i .onuné juge suppléant à la justice de paix du 
deuxième canton de celte vi l le , eu remplacement du sieur Titcca, 
décédé . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 2 1 j u i n 1 8 5 5 , 

le sieur Baltus, candidat notaire à Vcrviers, est nommé notaire à 
la résidence de Sari , en remplacement du sieur Halconruy, dé 
missionnaire. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 2 j u i l l e t 
1 8 5 3 , le sieur Tci r lynek, nolairc à Sleydinge, est n o m m é en la 
même qual i té à la rés idence de Gaud, en remplacement du sieur 
Raman, décédé . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 2 j u i l l e t 
1 8 5 5 , le sieur Bract, notaire à Dcynzc, est nommé en la même 
qual i té à la résidence de Gand, en remplacement du sieur Lcbè-
gue, décédé . 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . — Par a r rê té royal du 2 1 j u i n 1 8 5 5 , 

la démission du sieur Collignon, de ses fonctions de notaire à 
Bastognc, est acceptée. 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N O E H S L A G I I M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 



8 8 1 T O M E X I I I . — N ° 5 G . — D I M A N C H E 1 5 J U I L L E T 1 8 5 5 . 8 8 2 

L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
• J 7 ^ T 

C O U R D E CASSATION D E B E R L I N . 

T E S T A M E N T . — I N T E R P R É T A T I O N . — D É C I S I O N E N F A I T . — F A 

C U L T É D U J U G E . D I S P O S I T I O N S C O N T R A I R E S A U X T E R M E S . 

H É R I T I E R U N I V E R S E L . — L É G A T A I R E A T I T R E U N I V E R S E L . 

P O S S E S S I O N . B O N N E F O I . — F R U I T S . — C O N T R A T D E M A 

R I A G E . A N C I E N D R O I T . C O N S T I T U T I O N D ' U S U F R U I T . 

D R O I T S D E L ' U S U F R U I T I E R . — • B A I L . A N C I E N N E C O U T U M E D U 

D U C H É DE B i : n G . — D R O I T R O M A I N . — P R O P R I É T A I R E . — L O 

C A T A I R E . — E X P U L S I O N . • — D U R É E D U B A I L . — U S U F R U I T I E R . 

H É R I T I E R S . • — G A R A N T I E . — F A U T E . — A P P R É C I A T I O N E N 

F A I T . 

// appartient exclusivement ait juge du fond d'interpréter la vo
lonté du testateur et d'apprécier la portée des dispositions testa
mentaires; les décisions à cet égard échappent à la censure de la 
Cour de cassation ( I ) . 

Pour interpréter le testament, le juge n'est pas obligé de s'uttacher 
aux termes dont le testateur s'est servi; il peut, eu comparant et 
en rapprochant les différentes dispositions entre elles, leur don
ner un sens dont les termes ne sont pas l'expression exacte ( 2 ) . 

La disposition par laquelle le testateur déclare instituer un héritier 
universel ne saurait prévaloir sur les dispositions suivantes du 
même testament, lorsqu'il résulte de celles-ci que le prétendu hé
ritier universel n'est réellement qu'un légataire à titre univer
sel (5). 

L'héritier de l'usufruitier, qui, par suite d'une fausse interpréta
tion d'un testament faite eu faveur de son auteur, a considéré ce 
dernier comme légataire universel et continué, après son décès, 
la jouissance des biens soumis à l'usufruitier, ne peut pas invo
quer en sa faveur une possession de bonne foi en vertu de la
quelle il aurait acquis les fruits. Code c i v i l , art . 5 i 9 et 550. 

Les droits des époux résultant de leur contrat de mariage, et spé
cialement l'usufruit contractuel, sont régis par les lois sous 
l'empire desquelles le mariage a été contracté, quand même ils se 
seraient ouverts sous la législation nouvelle (4). 

On doit présumer que les époux, en se donnant réciproquement 
l'usufruit en cas de survie, ont voulu donner l'usufruit tel qu'il 
était établi par les lois sous lesquelles le mariage a été contracté, 
alors même que les biens soumis à l'usufruit seraient situés dans 
un pays régi par une autre législation au moment où le contrat 
de mariage a été fait (3). 

La disposition de l'art. 31)5 du Code civil, qui permet à l'usufrui
tier de consentir un bail de neuf ans, n'est pas d'ordre public et 
peut être modifiée par l'acte constitutif de l'usufruit. 

D'après l'ancienne Coutume du duché de licrg cl le droit romain 
en vigueur dans ce duché, le bail fait par l'usufruitier prenait 
fin à son décès (G). L . 9, § 1 E R , D . , Locali eonducti, 19, 2 . 

Le fermier dont le bail, se trouve ainsi résolu par la mort du bail-

(1) V . Conf. .-Cassation, 22 j u i n 1857; — 6 mai 1839 (PASICHISIE B . , 
1857, p . 101 ; 1840, p . ¿ 6 7 ) ; — Cass. F r . , 5 avr i l c l 18 niai 1825; — 
4 ju i l l e t 1856; S d é c e m b r e 1838 ( l u . , 185i), 1 , 319); — 22 janvier 1839 
( I n . , 1839, 1 , 82); — 18 novembre 1840 ( l n . , 1840, 2 , 648); — 51 jan
vier 1842 ( I n . , 1842, i , 727); — R . ; r . ciis. DU J . DU P A L . , V » Testament, 
u " 1714. 

(2) V. Sur l ' i n te rpré ta t ion des testaments : Cass., 1G ju i l l e t 1832 (PASI-
cnisiE, 1835, p . 430, et les noies 1 et 2) . — V . , au surplus, les règles gé
né ra l e s d ' in lc rp ré la t ion établ ies en celle ma t i è r e par la jurisprudence au 
R K P . d i x . DU J. DU P A L . , Y ° Testament, n°s lG79et suiv, 

(3) V . Conf..- Cass. F r . , 28 aoù l 1827. 
(4) Jurisprudence constante. 

(ii) C'est une règle incontestable que les droits des époux sonl régis par la 
légis lat ion (le l 'époque à laquelle le mariage a été con t rac té : mais la Cour 
d'appel a motivé sa décision moins sur celle règle généra le que sur la vo-

leur peut être expulsé par le propriétaire immédiatement après 
le décès de l'usufruitier ; il ne peut invoquer les art. 1 7 1 8 et 1 7 7 1 
du Code civil, qui ne s'appliquent qu'aux baux sans terme con
senti par le propriétaire lui-même, et non pas aux baux faits 
par quelqu'un qui n'avait pas le droit de les faire. 

Dans ce cas, le fermier expulsé peut exercer contre les héritiers de 
l'usufruitier une action eu garantie et en dommages-intérêts, s'il 
u ignoré que le bailleur ne pût lui conférer qu'un droit résoluble. 

Le juge du fond décide souverainement si cette ignorance peut être 
imputée au fermier ou si elle provient de la faute de l'usufrui
tier. 

Le fermier n'est pas nécessairement présumé avoir eu connaissance 
des droits du bailleur, par cela seul que celui-ci aurait déclaré 
dans le bail même qu'il agissait en qualité d'usufruitier, si 
d'ailleurs, alors que le bail était fuit sous l'empire du Code, il a 
laissé ignorer que son usufruit avait été constitué sons la légis
lation antérieure, et s'il n'a pas fait connaître les titres qui 
fixaient l'étendue de son droit. 

( H É R I T I E R S V O N I I A G E N S C. H É R I T I E R S V O N K Y L M A N N . ) 

En 1808, le b a r o n V o n K y l i n a n n s'est m a r i é à Dusse l -
d o r f , avec la dame M a r i e - T h é r è s e V o n Hagens. L e u r c o n 
t r a t de mar iage , en date du 9 d é c e m b r e 1808 , po r t e qu ' en 
cas de p r é d é c è s de l ' u n des é p o u x sans enfants , le s u r v i v a n t 
au ra i t l ' u s u f r u i t de tous les biens propres de son c o n j o i n t 
p r é d é e é d é , mais que la p r o p r i é t é serait d é v o l u e a u x pa
rents les plus proches de ce d e r n i e r . 

Le ba ron V o n K v l m a n n est d é c é d é , sans p o s t é r i t é , le 
19 j a n v i e r 1836, laissant deux testaments o lographes , l ' u n 
d u 51 j a n v i e r 1 8 5 5 , l ' a u t r e , q u i contenai t seu lement des 
disposi t ions s u p p l é m e n t a i r e s , d u 18 octobre s u i v a n t . 

Les ar t icles d u testament q u i on t de l ' i n t é r ê t p o u r la 
cause sont a ins i c o n ç u s : 

« A r t . 2 . — J ' ins t i tue ma f emme , M a r i e - T h é r è s e , n é e 
V o n Hagens, m o n h é r i t i è r e un iverse l l e . E l le r e c u e i l l e r a , sans 
charge aucune , tous les biens meubles et i m m e u b l e s que 
nous avons p o s s é d é s et acquis en c o m m u n , c o n f o r m é m e n t 
à no t r e c o n t r a t de mar iage d u 9 d é c e m b r e 1808 ; dans ces 
biens sont c o m p r i s tous les biens meubles et cap i taux que 
nous avons recue i l l i s dans le partage des successions de ma 
m è r e et de m o n b e a u - p è r e , V o n Hagens, et que nous avons 
p o s s é d é s en c o m m u n . 

« A r t . 5. — E n v e r t u du m ê m e con t ra t de mar i age , ma 
femme aura sa vie d u r a n t l ' u s u f r u i t de tous mes b iens pa
ternels et materne ls q u i m 'ont é t é p ropres . 

« A r t . 4 . — E n souveni r de l 'a f fect ion, de la f i dé l i t é et 
des soins qu 'e l le a tou jours eus pour m o i et p o u r les m i e n s , 
j e l è g u e à ma femme, en toute p r o p r i é t é , à t i t r e de dona 
t i o n r é m u n é r a l o i r e , la campagne et les j a r d i n s de D c r c n -
d o r f , faisant pa r t i e de mes propres mate rne l s . 

lonté p ré sumée de Von Kvlmann, dont l 'intention aurait été de donner à sa 
femme survivante l 'usufruit tel qu ' i l est établi par les lois de son pays. 
C'est pourquoi la Cour ne s'est pas occupée de la question, assez i n t é r e s 
sante d'ailleurs, de savoir si la circonstance que l 'immeuble soumis à l 'usu
frui t étai t s i tué dans un pays déjà régi par le Code civi l au moment où 
l 'usufruit a été cons t i tué , ne pouvait pas exercer une influence sur les droits 
tic l 'usufru i t iè re . « Quand i l eu serait ainsi , en thèse g é n é r a l e , dit l ' a r rê t 
d'appel, i l faut p r é s u m e r , dans l 'espèce, que le baron Von Kylinann a voulu 
l 'usufruit Ici qu ' i l exislai l dans son pays; et i l pouvait le faire, puisque la 
disposition du Code à laquelle i l dérogea i t par son acte de volonté ( l ' a r t i 
cle 593) , n'est pas d'ordre public. >> — V. une décision analogue, Cass., 
21 av r i l 1855 (BELC. J I D . , X I , 725). 

(6) I l en était de inèinc dans l'ancienne Belgique. V. Cass. B . , 21 a v r i l 
1853 ( I B . , X I , 723). 



Art. 5. — Je désire que ma femme, dans le cas où elle ! 
viendrait à décéder avant ma tante, la douairière Claire 
Von Kylmann, née Von Franlz, laisse à cette dernière l'u
sufruit viager de la campagne de Derendorf, si elle le juge 
convenable. ] 

<•• Art. (i. — Je lègue à ma tante, la baronne Thérèse 
Von Kynatten, née Von Kylmann, les terres composant la 
ferme de Derendorf, telle qu'elle est actuellement louée à ' 
Pierre Küpper, et provenant aussi de la succession de ma ; 
mère, sous réserve de l'usufruit de ma femme. Les parties 
de cette ferme qui ne proviennent pas de la succession de , 
ma mère, et qui ont été acquises pendant le mariage, seront ( 
déduites de cette donation. Cette donation sera caduque si 
ma lanle Thérèse vient à décéder avant moi. 

i Art. 7. — Dans la même confiance dans mon frère 
encore vivant ou dans ses enfants, ainsi que dans les en
fants de ma sœur, la douairière Josephe Von Ploennics, née 
baronne Von Kylmann, je lègue mes biens paternels et ma
ternels, savoir : la seigneurie de Neuenhofen, la ferme de 
Lockes, située à Golsheim, mes emphytéoscs et mes pèches 
dans le, Rhin qui n'ont pas été vendues, etc. 

<•. Celui qui voudrait attaquer la présente disposition 
pour un motif quelconque, par exemple parce qu'elle 
serait contraire aux testaments de mes père et mère ou à 
mon contrat de mariage, serait complètement exclu des 
biens dont j'ai disposé, et ce au profit de ma femme bien-
aiméc. » 

La veuve Von Kylmann, en sa qualilé d'héritière univer
selle de son mari, toucha une somme de 12,988 thalers, 
duc au baron Von Kylmann pour prix d'immeubles qu'il 
avait recueillis dans la succession de sa sœur, la veuve 
Von Kcrvis, décédéc en 1819. 

Le 3 février 1858, elle loua pour neuf années au fermier 
Daners la terre de Neuenhofen, située sur la rive gauche 
du Rhin, dont elle était usufruitière, soit en vertu de son 
contrai de mariage, soit en vertu du testament du 51 jan
vier 1853. Ce bail fut renouvelé le 11 novembre 1845 pour 
une nouvelle période de neuf années. 

La veuve Von Kylmann est décédee, le 12 juin 1849, 
alors que le bail avait par conséquent encore plus de cinq 
années à courir. 

Les héritiers du baron Von Kylmann intentèrent contre 
le fermier Daners une action en déguerpissement, fondée 
sur ce que, tant d'après l'ancien droit coutumicr du duché 
de Berg que d'après le droit romain, l'usufruitier ne peut 
louer le bien soumis à l'usufruit que jusqu'au jour de son 
décès, et qu'en conséquence le bail du fermier Daners 
avait, de plein droit, cessé au jour de la mort de la baille
resse. 

Ils firent assigner en même lemps les héritiers de la 
dame Von Hägens en restitution de tous les immeubles qui 
avaient appartenu en propre au baron Von Kylmann, ainsi 
que de la somme de 12,988 thalcrs avec tous les fruits et 
intérêts depuis le jour du décès de ladite dame. Celte der
nière demande était fondée sur la qualité d'héritiers ab 
intestat des demandeurs,sur le contrai de mariage du 9 dé
cembre 1808, sur l'art. 7 du testament prémentionné, du 
51 janvier 1835. 

Les héritiers Von Hägens soutinrent que le contrat de 
mariage du 9 décembre 1808 ne restreignait point le droit 
du baron J . -Th . Von Kylmann de disposer de ses propres 
paternels et maternels; que, par son testament du 31 jan
vier 1855, il avait expressément intitulé sa femme son 
héritière universelle; que cette dernière devait donc re
cueillir toute la succession de son mari, à l'exception des 
objets dont il avait autrement disposé dans ce testament ; 
que les demandeurs n'étaient pas institués légataires par le 
testament ; que, spécialement, l'art. 7 ne renfermait pas 
cctle institution à leur profit; que cet article contenait 
plutôt une institution réitérée de la veuve Von Kylmann; 
qu'en tous cas, il ne contenait pas la désignation des léga-
laires, et que, dès lors, le legs appartenait de droit à l'hé
ritière universelle; que cette interprétation était confirmée 
par la clause pénale portée en l'art. 7; que le capital de 
12,988 thalcrs, recueilli par Von Kylmann dans la succes
sion de la dame Von Kcrvis, devait appartenir, dans tous 

les cas, à l'héritière universelle, parce que Von Kylmann 
n'en avait pas spécialement disposé, et que l'art. 7 du les-
tainent, s'il contenait des legs valables, ne faisait, au pro
fit des demandeurs, que des legs à titre particulier. 

Ceux-ci répliquaient que déjà dans les pactes nuptiaux 
des père et mère du défunt Von Kylmann, en dalc du 
10 décembre 1777, il était ordonné que. les immeubles res
teraient dans la famille de leurs descendants; que le, con
trat de mariage de 1808 élait une reproduction de. celte 
disposition; que c'était en parlant de ce point de vue que 
Von Kylmann avait nommé sa femme son héritière univer
selle dans le testament de 1835; que cela résulte des ter
mes mêmes du testament, puisque, en instituant sa femme 
héritière universelle, le testateur dit, dans l'art. 2, « qu'elle 
aura les biens de la communauté, i> en renvoyant à son 
contrai de mariage, et que, dans l'art. 5, il ajoute. « qu'elle 
aura l'usufruit de tous les propres qu'il laisserait à son dé
cès , » disposition qui refuse l'interprétation des défen
deurs et qui prouve qu'il faut restreindre la portée de 
l'art. 2; que cette interprétation est confirmée par l'art. 4, 
par lequel le testateur donne à sa femme, à tilre de legs, 
un propre de la succession de sa mère, cl par l'art. 7, par 
lequel le teslaleur, après avoir rappelé sa confiance dans 
ses frère et neveux, lègue tous les objets y dénommés, sauf 
l'usufruit de sa femme; qu'il est vrai que, dans ce dernier 
article, le testateur n'a pas ajouté clairement qu'il lègue à 
ses frère et neveux les choses y désignées; mais que, en 
présence de son intention claire et manifeste, l'omission du 
mol leur est insignifiante; que les dispositions complémen
taires du 18 octobre 1835 confirment cette, intention; que 
la défunte, veuve Von Kylmann, ne l'avait jamais comprise 
autrement, puisque, dans son testament, très-étcndii, clic 
n'avait dispose d'aucun des immeubles propres laissés par 
son mari; que, dans son bail avec Daners, elle avait agi 
en qualilé d'usufruitière de la seigneurie de Ncucnhofen. 

Le fermier Dancrs contesta la demande des héritiers 
Von Kylmann, par le motif que, aux termes de l'art. 595 
du Code civil, l'usufruitière avait le droit de consentir un 
bail de neuf ans; que déjà en 1808, époque du contrat de 
mariage, la ferme de Neuenhofen, sur la rive gauche du 
Rhin, avait été régie par le Code civil; que la question de
vait être décidée, d'après les lois de la siluation de l'objet 
sur lequel l'usufruit avait été constitué, quand même 
cet usufruit serait régi, à cause de l'époque de sa con
stitution, par l'ancien droit coutumicr ou par le droit 
romain; que, dans tous les cas, l'action en déguerpissement 
avait été prématurément intenléc par les demandeurs, 
puisque, aux termes des art. 1011 et 1014 du Code civil, 
ils auraient dû d'abord demander la délivrance du legs 
conlre l'héritière ou la légataire universelle. 

Daners fit en même temps donner aux héritiers Von 
Ilagens assignation en garantie contre l'action en déguer
pissement; ceux-ci contestèrent l'obligation de garantie, 
par le motif que. leur auteur n'avait jamais consenti un 
bail en qualité de propriétaire, mais seulement en qualité 
d'usufruitière; que le fermier n'avait donc pas ignoré avec 
qui il contractait; mais ils demandèrent acte de leur inter
vention eventuelle pour combattre l'action en déguerpisse
ment, par le motif que les héritiers Von Kylmann n'avaient 
aucun droit sur la seigneurie de Neucnhofcn, et, partant, 
aucune qualité d'agir. 

Par jugement du 27 juillet 1850, le Tribunal de Düssel
dorf, déclarant toutes ces causes communes, condamna les 
héritiers Von Ilagens : 1" à restituer immédiatement aux 
demandeurs la ferme de Lockes, située à Golsheim, avec 
tous les accessoires et les fruits perçus depuis le jour du 
décès de la veuve Von Kylmann, née. Von Hägens; 2° à 
leur remettre tous les titres et documents relatifs à cette 
ferme, et ceux relatifs aux emphytéoscs, pèches et autres 
droits mentionnés dans le testament du 51 janvier 1855; 
5" à payer aux demandeurs la somme de 12,988 thaï, avec 
les intérêts depuis le jour de la demande en justice. 

Sur l'action contre le fermier Daners, le Tribunal or
donna au défendeur de quitter immédiatement la seigneu
rie de Neuenhofen et le condamna à des dommages-intérêts 
pour avoir refusé de déguerpir. Les héritiers Von Hägens 



f u r e n t c o n d a m n é s aux d é p e n s de l e u r i n t e r v e n t i o n . E n f i n , 
le T r i b u n a l d é c l a r a n o n f o n d é e l ' ac t ion en garan t ie i n t e n 
t é e pa r Daners con t re les h é r i t i e r s V o n H ä g e n s , le condam
nan t aux d é p e n s de l ' ac t ion en ga ran t i e . 

La d é c i s i o n con t re les h é r i t i e r s V o n H ä g e n s é t a i t f o n d é e 
sur les mot i fs i n v o q u é s par les d e m a n d e u r s ; celle sur l 'ac
t i o n en d é g u e r p i s s e m e n t é t a i t f o n d é e sur ce que les de
mandeurs , l é g a t a i r e s à t i t r e p a r t i c u l i e r , avaient i n t e n t é 
l ' ac t ion en d é l i v r a n c e d u l egs ; qu ' i l s avaient donc q u a l i t é 
p o u r ag i r en d é g u e r p i s s e m e n t ; que la veuve V o n K y l m a n n 
n 'avai t pas eu le d r o i t de consent i r u n ba i l au d e l à d u 
t enue de sa v i e , parce que ses d ro i t s d ' u s u f r u i t i è r e é t a i e n t 
r é g i s pa r l 'ancienne Coutume du d u c h é de Berg et par le 
d r o i t r o m a i n , b i en que , à l ' é p o q u e de la cons t i t u t ion de 
l ' u s u f r u i t , la se igneur ie de Neuenhofcn fut dé jà r é g i e par 
le Code c i v i l . 

Le rejet du recours en garant ie con t re les h é r i t i e r s de 
la veuve V o n K y l m a n n é t a i t f o n d é sur ce que cette der
n i è r e n 'avai t j amais pr is la q u a l i t é de p r o p r i é t a i r e de la 
se igneur ie de N e u e n h o f e n ; qu 'e l le l ' ava i t l o u é e en q u a l i t é 
d ' u s u f r u i t i è r e ; que c ' é t a i t au locata i re à s ' i n fo rmer des 
d ro i t s de disposi t ion que la bailleresse pouva i t avo i r en 
cette d e r n i è r e q u a l i t é , et que l ' on ne pouva i t pas p r é s u m e r 
qu 'e l le avai t agi pa r d o l . 

A p p e l par les V o n H ä g e n s con t re les V o n K y l m a n n . 

De son c o t é , Dancrs in ter je ta appel tant cont re les h é r i 
t iers V o n K y l m a n n que cont re les h é r i t i e r s V o n H ä g e n s . 
T o u t en ma in tenan t les conclusions par l u i prises en p re 
m i è r e instance, soit sur l ' ac t ion p r i n c i p a l e , soit sur l ' ac t ion 
en ga ran t ie , i l conc lua i t subs id ia i r cmen t à ce q u ' i l fût d é 
c i d é q u ' i l avai t au moins le d r o i t de c o n t i n u e r son ba i l j u s 
qu 'au 22 f é v r i e r 1850 c l de faire la r é c o l t e de 184!). 11 
fondai t celte conc lus ion sur ce que feu le ba ron V o n K y l 
m a n n avait toujours l o u é la seigneurie de Neuenhofcn p o u r 
n e u f a n n é e s et sur l 'usage des l i e u x , avec offre de p reuve . 

La Cour de Cologne a r e n d u l ' a r r ê t q u i sui t : 

A B R È T . — « Attendu que les droits des in t imés , hér i t iers Von 
Kylmann , tant à l 'égard des appelants, hér i t iers Von Hägens , que 
de l'appelant Dancrs. dépenden t de l ' in terpréta t ion du testament 
du baron Von Kylmann , en date du 51 janvier 183b, et notam
ment de l 'art . 7 de ce testament; 

« Attendu que le premier juge a démont ré qu ' i l r é su l t e , tant 
des dispositions du testament même que du codicille du 18 octo
bre 1835, que, par l 'ar t . 7 dudit testament, J.-F. Von Kylmann 
a voulu donner les objets qui y sont désignés, non pas à sa 
femme, mais aux enfants de sa sœur décédéc et à son frère ou 
aux enfants de celui-ci; que cette in te rp ré ta t ion , si elle avait be
soin de confirmation, se trouverait confirmée par les documents 
que les in t imés ont produits, notamment par la disposition du 
10 décembre 1777, par laquelle les pè re et mère du testateur or
donnent que les biens qui écher ront à leurs enfants seront con
servés comme des fidéicommis de famille; que, conformément à 
cet acte de volonté, le testateur, dans son contrat de mariage, du 
11 décembre 1K08, ainsi qu'une de ses s œ u r s , la dame Von Kervis , 
dans son contrat de mariage du 27 octobre 1806, conçu en ter
mes presque identiques, ont disposé qu'en cas de dissolution de 
leur mariage respectif sans enfants, les biens propres provenant 
île leurs successions paternelle c l maternelle écher ra ien t à leurs 
parents co l la té raux; que ces dispositions expliquent suffisamment 
les mots par lesquels commence l 'art . 7 de ce testament : .< Dans 
« la même confiance dans mon frère, etc., « ainsi que la clause 
pénale à la fin de cet article, puisque le testateur voulait d'une 
part exprimer l'espoir que ses hér i t iers ab intestat respecteraient 
les dispositions qu'ils avaient faites dans les art. 4, 5 et fi du tes
tament à l 'égard de deux propres, contrairement au vœu de ses 
pè re et m è r e , et d'autre part, menacer d'exclure complètement de 
la succession quiconque tenterait d'attaquer ces dispositions; 

« Attendu que, pour que la de rn iè re volonté de donner à quel
qu'un soit valable et obligatoire, i l ne suffit pas d 'é tabl i r , même 
d'une maniè re incontestable, qu'elle a existé dans le chef du tes
tateur et qu'elle a été indubitablement manifestée par l u i , mais 
qu ' i l faut encore qu'elle soit expr imée dans un testament; que le 
juge peut donc seulement avoir pour mission d ' in t e rp ré t e r les 
testaments, non de suppléer aux dispositions qu'ils renferment, 
alors même que ces suppléments seraient conformes à la volonté 
du testateur; mais que, dans l ' in terpré ta t ion des testaments, le 
juge n'est pas limité dans le choix des moyens qui peuvent servir 
à constater la volonté du testateur; qu ' i l csl de principe que les 
testaments doivent ê t re exéculés conformément à la volonté du 

testateur, à tel point qu'une disposition, même écr i te dans le tes
tament, est r épu tée non écri te lorsqu'il est p rouvé que le testateur 
ne l'a pas vou lu ; que, dans l 'espèce, i l est suffisamment clair que 
le testateur n'a pas voulu donnera sa femme les biens énumérés 
dans l 'art . 7 du testament, et que ses hér i t iers ah intestat y sont 
nommés d'une maniè re qui ne laisse pas de doute que c'est à eux 
que le testateur a voulu les donner; que le premier juge, en a t t r i 
buant ce sens au testament, n'y a r ien suppléé , mais qu ' i l a, à l'aide 
de l ' in te rpré ta t ion , donné un sens complet à la phrase défectueuse 
et obscure par l'omission du mol leur avant le mot lègue, et que 
les mots par lesquels l'article commence, ainsi que ceux par les
quels i l finit, dés ignent , d'une manière non équ ivoque , ceux qui 
y sont dénommés comme les légata i res ; 

'I Attendu, que l'action intentée par les int imés étant fondée en 
principe, i l s'agit de dé t e rmine r à partir de quel jour les appelants 
sont tenus de restituer les fruits ; 

« Attendu qu'en supposant que les int imés ne peuvent ê t re 
considérés que comme simples légataires à t i tre particulier, ils ne 
peuvent p ré t endre aux fruits des choses léguées qu 'à compter du 
j ou r de la demande (art. 101 4 du Code c iv i l ) ; 

« Attendu que le premier juge a condamné les appelants à res
tituer les fruits à par t i r du jour du décès de la veuve Von K y l 
mann, leur auteur, et qu ' i l a fondé sa décision sur ce que la 
veuve Von Kylmann, quoique nommée hér i t iè re universelle dans 
l 'art . 2 du testament, n'est en réalité et d 'après la volonté du 
testateur, que légataire à titre particulier, et que c'est à ce titre 
qu'elle a recueilli les objets indiqués aux art . 2 , 5 et 4 du testa
ment, de manière que les int imés doivent ê t re considérés comme 
les successeurs universels du baron Von Kylmann, en vertu de 
leur quali té {['héritiers ab intestat; 

« Qu'i l est vrai que l'emploi seul des termes héritière univer
selle, dont le testateur s'est servi dans l 'art . 2 du testament en 
instituant sa femme, n'est pas décisif, puisqu'il résul te indubita
blement des dispositions qui suivent que le testateur ne voulait 
donner à sa femme survivante que des objets spécialement dési
gnés et qu ' i l ne voulait pas lui faire d'autres l ibéra l i tés ; notam
ment, qu 'après avoir inst i tué sa femme, le testateur é n u m è r e 
soigneusement et d'une manière toute spéciale tout ce qu ' i l veut 
lu i laisser; qu ' i l confirme en général l 'usufruit de ses propres 
que le contrat de mariage attribue à la femme survivante; qu ' i l 
ne donne la propr ié té que d'un seul de ses propres, eu qualifiant 
expressément cette l ibérali té de donation r émunéra to i r c pour les 
soins, l'affection et la fidélité que sa femme a toujours eus pour 
lu i et les siens ; 

« Que ces dispositions excluent l 'hypothèse que, par l 'ar t . 2 , 
le testateur ait réel lement voulu instituer sa femme héritière uni
verselle dans le sens légal du mot, puisqu'on ne pourrait pas con
cilier avec cette hypothèse la disposition par laquelle le testateur 
donne spécialement la p ropr ié té d'un seul de ses propres à sa 
femme, en qualifiant cette disposition de donation r émuné ra to i r c 
par la motiver vis-à-vis de ses héri t iers ab intestat; 

« Attendu que ces circonstances prouvent d'une man iè re d é 
cisive que, dans son testament, J . -Th. Von Kylmann voulait pren
dre pour base de ses dispositions de dernière volonté les stipula
tions contenues dans son contrat de mariage, et qu ' i l ne voulait 
é tendre les avantages que ce contrat fait à sa femme qu'en y ajou
tant le legs de la p rop r i é t é d'un de ses propres personnels ; 

« Attendu que l'on objecte vainement qu ' après avoir déjà i n 
s t i tué sa femme hér i t iè re universelle, le testateur lui a donné 
encore spécialement la campagne de Derendorf, dans l 'art. 4 du 
testament, afin d'avoir l'occasion d'exprimer, dans l 'art. 5 sui
vant, le désir que ce bien fût plus taril donné en usufruit à sa 
tante, veuve Claire Von Kylmann, puisque la disposition do 
l 'ar t . 5 aurait été pleinement intelligible sans le legs spécial de 
l 'ar t . 4, et que l'on ne pourrait pas encore s'expliquer la manière 
dont le testateur qualifie ce legs cl semble le justifier aux yeux de 
ses hér i t iers ab intestat; 

« Attendu que si , d ' après ce qui précède , la veuve Von K y l 
mann doit ê t re considérée non pas comme hér i t iè re universelle, 
mais simplement comme légataire à titre universel, i l s'ensuit que 
les hér i t iers ab intestat ont succédé au défunt , et que c'est à bon 
droit que le premier juge a adjugé aux int imés les fruits à par t i r 
du jour du décès de la veuve Von Kylmann, puisque l 'art . 7 du 
testament ne pouvait pas avoir pour effet de les obligera deman
der aux hér i t iers de cette de rn i è re , conformément à l 'art . 1014 du 
Code c iv i l , la dél ivrance des biens désignés dans ledit art. 7, les 
in t imés ayant été de plein droi t , sauf l 'usufruit de ladite veuve, 
saisis de ces biens à la mort du baron Von Kylmann ; 

« En ce qui concerne la somme de 12,988 thaï . : 
« Attendu que, i ndépendamment de la question de savoir si Je 

jugement rendu par le Tr ibunal de Dnsscldorf, le 18 j u i n 1859. 
entre les int imés et la veuve Von Kylmann, a décidé définitive-



ment que cette de rn iè re n'avait que l'usufruit du capital et que la 
propr ié té en appartient aux in t imés , la décision du juge a quo se 
justifie toujours par le-molif que Théodore Von Kylmann n'a pas 
disposé dans son testament de la part qui lu i revenait dans la suc
cession immobi l ière de sa s œ u r , épouse Von Kcrv i s ; que, par con
séquent , la p ropr ié té de celte part devait échoir à ses hér i t ie rs ab 
intestat ; 

« En ce qui concerne l'appel interjeté par Dancrs : 
» At tendu, quant à la fin de non-recevoir consistant à dire que 

l'action en déguerp issement ne pouvait ê t re in ten tée contre lui 
qu ' après la demande en dél ivrance formée par les int imés contre 
les appelants, que cette exception est écar tée par les mêmes mo
tifs pour lesquels les intimes ne sont pas tenus d'agir contre les 
appelants en dél ivrance du legs, conformément à l 'art . 1014 du 
Code civi l ; 

« Attendu, quant au fond, qu ' i l y a lieu d'examiner s i , en 
vertu de son usufruit, la veuve Von Kylmann avait le droi t de 
passer au fermier Daners le bail qu ' i l invoque; en d'autres termes, 
si les art . !)9!i et 1129 du Code civil sont applicables à l ' espèce; 

ci Attendu que Dancrs c l les héri t iers Von Hägens , appelés en 
garantie, p ré t enden t à tort que l'usufruit de la ferme de Ncucn-
liofcn, que le. testament dont i l s'agit a conféré à la veuve Von 
Kylmann , doit ê t re régi par le Code c iv i l ; que l 'art . 5 dudit testa
ment déclare expressément que la veuve Von Kylmann aura l ' u 
sufruit des biens paternels c l maternels à délaisser par son mar i , 
conformément au contrat de mariage du 9 décembre 1808; qu ' i l 
est évident que cette disposition ne fait que confirmer l 'usufruit 
const i tué par le contrat de mariage et qu ' i l faut par conséquent 
juger l ' é tendue de ce droit d 'après les lois en vigueur à l 'époque 
où i l a été consti tué ; 

« Attendu que l'appelant soutient à la véri té que la ferme de 
Ncucnhofcn, étant si tuée sur la rive gauche du I îh in , où le Code 
c iv i l , publ ié déjà avant 1808, était en vigueur, l 'usufruit consti
tué sur celle ferme en 1808 doit donc ê t r e , d 'après le principe 
de l 'art . 5 du Code c i v i l , régi par la loi de la situation de l ' im
meuble, et non d 'après la Coutume du duché de Berg, ni d 'après 
le droit romain ; 

« Attendu que, sans qu ' i l soit nécessaire d'examiner, en thèse 
généra le , les questions de savoir si l 'é tendue des droits compé
tents à celui qui a une servitude personnelle doit ê t re dé te rminée 
d 'après le statut r é e l , et s'il ne faut pas, dans tous les cas, juger 
les droits patrimoniaux des époux d 'après le statut personnel du 
mariage, i l faut p r é s u m e r dans l 'espèce que, lorsque J . -Th . Von 
Kylmann, par le contrat de mariage du 9 décembre 1808, assu
rait à sa future épouse l 'usufruit de ses biens personnels, i l avait 
en vue l 'usufruit tel qu ' i l est défini par l'ancien d r o i t ; qu'aucune 
disposition du Code c iv i l ne s'opposait à ce que les parties consti
tuassent l 'usufruit dans ces limites, et qu'en le faisant elles ne 
dérogeaient à aucune disposition d'ordre public, et ne contreve
naient pas à l 'art . 6 dudit Code; que par conséquent leur volonté 
doit ê l re exécutée ; 

« Attendu que, d 'après le droit romain, L . 9, § 1 " , D . , Locati 
condiicli, 19, 2, qu i , à défaut d'une règle par t icul ière de la Cou
tume de Berg, formait l'ancien droit en cette mat iè re , i l est i n 
contestable que le bail consenti par l 'usufruitier finit à la mort de 
ce dernier; que cette règ le , résu l tan t du droi t réel du pro
pr ié ta i re et de l'absence de tout lieu d'obligation entre lu i et le 
locataire, est reconnu en droi t romain sans aucune exception, et 
qu'elle ne peut pas êt re arbitrairement restreinte par des considé
rations d 'équi té ou d ' in té rê t d'agriculture; 

« Attendu qu ' i l suit de là que les conclusions prises par l'ap
pelant Dancrs contre les int imés ne sont pas fondées, et que la 
.preuve par lu i offerte est irrelevante; 

« En ce qui concerne la demande en garantie et l'appel formés 
par Dancrs contre les hér i t iers Von Ilagens : 

« Attendu que tout contractant est tenu d 'exécuter l'obligation 
qu ' i l a contractée et qu ' i l doit r épa re r le dommage qu ' i l a causé à 
son créancier pour l ' inexécution de son engagement, sans qu ' i l 
soit nécessai re , ainsi que le di t e r ronémen t le premier juge, que 
l ' inexécution soit le résul ta t du dol du d é b i t e u r ; 

« Attendu que c'est également à tort que, dans les circonstan
ces de la cause, le premier juge a décidé que Dancrs aurait dù 
s'informer de l 'é tendue des droits de la bailleresse, puisque cette 
d e r n i è r e el le-même n'avait pris dans le contrat de bail que la 
qual i té d 'usuf ru i t iè re , en vertu de son contrat de mariage et du 
testament de son mari ; 

« Attendu que la bailleresse, qui était en possession desdits 
actes, devait elle-même connaî t re l 'é tendue de ses droits et notam
ment qu'elle ne pouvait donner un bail plus long que sa v ie ; 
que les droits de l'appelant, demandeur en garantie, sont fondés 
sur le renouvellement pur et simple et sous condition du bail 
pour une pér iode de neuf ans; que l'on peut avec d'autant moins 

de raison soutenir que, en déclarant simplement et d'une manière 
générale sa quali té d 'usufrui t ière en vertu de son contrat de ma
riage et du testament de son mar i , la bailleresse ait assez fait 
pour avertir le fermier de ses droits et ait mis un obstacle à ce 
que le renouvellement pur et simple de son bail, pour une pé
riode de neuf ans, pû t fournir au fermier le fondement de sou 
action en garantie; que, d 'après le Code c iv i l , sous l'empire du
quel le bail p r i m i t i f a été passé et renouve lé , l 'usufruitier peut 
effectivement faire un bail de neuf ans et éventuel lement obliger 
le p ropr ié ta i re au delà du temps de la durée de l 'usufruit ; 

u Attendu que, en déclarant d'une maniè re généra le qu'elle 
était usufrui t ière en vertu de son contrat de mariage et du testa
ment de son mar i , la bailleresse n'informait aucunement le fer
mier que le principe de son usufruit remontait à l'ancien droi t et 
que son é tendue devait ê t re jugée d 'après l'ancien d ro i t ; 

« Attendu que, si la demande en garantie contre les appelants 
au principal est fondée, c'est sans grief que le premier juge les a 
condamnés aux dépens de l'action en déguerpissement in tentée 
contre lu i par les i n t i m é s ; 

» Par ces motifs, la Cour réforme le jugement a quo, en ce 
qu ' i l a rejelé comme non fondée la demande en garantie formée 
par Dancrs; condamne les appelants au principal à payer à ce 
dernier tous les dommages ép rouvés , y compris le gain dont i l a 
été pr ivé par suite de la cessation de son bail du 11 novembre 
1845 et de l'aclion en déguerp issement intentée contre lu i ; con
damne les appelants aux dépens du p r o c è s ; met, au surplus, l'ap
pel à n é a n t ; confirme, etc. » 

Les h é r i t i e r s de la veuve V o n K y l m a n n se sont p o u r v u s 
en cassation : 1° con t re les h é r i t i e r s d u ba ron V o n K y l 
m a n n , en ce que l ' a r r ê t les avai t c o n d a m n é s à payer à ces 
dern iers la somme de 12 ,988 thalers et à l e u r r e s t i tue r les 
f ru i t s à compte r d u j o u r d u d é c è s de la veuve V o n K y l 
m a n n , et en ce q u ' i l avai t o r d o n n é le d é g u e r p i s s e m e n t i m 
m é d i a t d u f e r m i e r D a n c r s ; 2" con t re Danc r s , en ce qu ' i l s 
avaient é t é c o n d a m n é s à la garant ie envers ce d e r n i e r et à 
tous les d é p e n s . 

C inq moyens f u r e n t p r o p o s é s . 
P R E M I E R M O Y E N . — V i o l a t i o n et fausse app l i ca t ion des 

a r t . 8 9 3 , 8 9 5 , 9 6 7 , 9 7 0 , 1 0 0 2 , 1003, 1006, 1008 et 1353 
d u Code c i v i l , et e x c è s de p o u v o i r , en ce que l ' a r r ê t a t t a 
q u é avai t d é c i d é que , par le testament du 51 j a n v i e r 1 8 5 5 , 
la veuve V o n K y l m a n n n 'ava i t pas é t é i n s t i t u é e h é r i t i è r e 
un iverse l l e et q u ' i l ava i t admis une succession ab intestat 
à c ô t é de l ' h é r i t i e r tes tamentai re . 

Tou te d i spos i t ion de d e r n i è r e v o l o n t é q u i a la f o r m e d u 
testament est va l ab le , sous que lque d é n o m i n a t i o n qu 'e l le 
a i t é t é fa i te , d isent les ar t icles c i t é s . La d ispos i t ion pa r l a 
que l le la veuve V o n K y l m a n n a é t é i n s t i t u é e r é u n i t tous les 
c a r a c t è r e s d ' un legs u n i v e r s e l , d ' a p r è s la d é f i n i t i o n de l ' a r 
t ic le 1003 d u Code c i v i l . Tous les biens don t le testateur 
n'a pas s p é c i a l e m e n t d i s p o s é appar t i ennen t donc à cette 
veuve (Code c i v i l , a r t . 1006) . Lorsque les termes et le sens 
d u testament sont c la i rs et non é q u i v o q u e s , i l n'est pas per 
m i s de les r e n d r e dou teux , eu é g a r d à d 'autres c i r cons t an 
ces q u i ne peuven t é t a b l i r quedes p r é s o m p t i o n s de l ' h o m m e 
et que p rosc r i t l ' a r t . 1555 du Code c i v i l . Cum in verbis 
nul ta ambiguitas est, non débet admitti voluntutis 
quœstio, d i t la L . 2 3 , § 1 e r , D . , de Legatis, I I I , l i v . 52 . 

Les r é p é t i t i o n s inu t i l e s q u i se t r o u v e n t dans le testament 
s 'expl iquent a i s é m e n t de la p a r t d ' u n h o m m e q u i n 'ava i t 
aucune connaissance du d r o i t et q u i é t a i t tou jours soucieux 
de ne pas a v o i r suff isamment e x p r i m é sa p e n s é e . Cette c o n 
s i d é r a t i o n r é f u t e l ' a r g u m e n t a t i o n de l ' a r r ê t a t t a q u é . Si le 
testateur n ' e û t pas v o u l u i n s t i t u e r sa femme l é g a t a i r e u n i 
verse l le , l ' a r t . 7 d u testament a u r a i t é t é c o m p l è t e m e n t i n u 
t i l e . 

Quand au cod ic i l l e d u 18 oc tobre , i l p rouve seulement 
que le testateur n'a v o u l u d o n n e r à ses h é r i t i e r s ub intes
tat que certains biens d é t e r m i n é s , et puisque cet acte ne 
fa i t aucune m e n t i o n d u cap i t a l de 12,988 thalers p r o v e 
nan t de la succession de la veuve V o n K c r v i s , c'est sans 
d r o i t que la Cour d 'appel l 'a a d j u g é aux h é r i t i e r s ab intes
tat. 

Le d é f e n d e u r en cassation r é p o n d a i t q u ' i l ne s'agit pas 
d 'une quest ion de d r o i t , mais d 'une ques t ion de fa i t , de 
savoir si la Cour d'appel a b i e n é t a b l i les fa i t s . L ' a r r ê t d é 
n o n c é n ' i n t e r p r è t e aucune des lois a l l é g u é e s a u t r e m e n t que 
ne le fait le demandeur en cassation, mais son i n t e r p r é t a -



tion de la volonté du testateur diffère de celle des deman
deurs; elle fait prévaloir l'esprit sur la lettre du testament. 
Mais rinterprétalion de la volonté du testateur appartient 
souverainement au juge du fond. 

D E U X I È M E M O Y E N . — Violation et fausse application des 
lois indiquées sous le premier numéro, et, en outre, des 
art. 524, 1011, 1014, 1015, 549, 550 et 22(i8 du Code 
civil. 

Ce moyen est une conséquence du premier. Si les défen
deurs en cassation ne sont que légataires à titre particu
lier, ils ne pouvaient obtenir la restitution des fruits que 
depuis le jour de la demande. Mais en supposant même 
que la veuve Von Kylmann fût seulement légataire à titre 
universel, encore ses héritiers ne pouvaient-ils pas être con
damnés à restituer les fruits à compter du jour du décès 
de leur auteur. Ils étaient en tous cas possesseurs de bonne 
foi cl acquéraient les fruits (Code civil, art. 549 et 550), et 
leur bonne foi est présumée (art. 2268). 

T R O I S I È M E M O Y E N . — Les demandeurs proposent ce moyen 
en leur qualité d'intervenants au procès soutenu par les dé
fendeurs contre Dancrs. 11 consiste dans la violation et la 
fausse application des art. 2, 5, 6, 595, 1014, 1429 et 1450 
du Code civil, de là L . 9, § I e r , D. , Locati conductf, 19, 2, 
et de la loi du 50 ventôse an XII . Si la veuve Von Kylmann 
était légataire universelle et les défendeurs en cassation 
légalaircs à titre particulier de la terre de Xeucnhofen, il 
est évident que ces derniers ne pouvaient agir en déguer-
pissement contre le fermier qu'après avoir obtenu la déli
vrance par la légataire universelle ou ses successeurs (Code 
civil, art. 1014). 

Mais, au fond, le bail est valable pour tout le temps pour 
lequel il a été contracté. Car s'il est vrai que le droit à l'u
sufruit, l'usufruit lui-même et les droits qu'il confère ne 
peuvent pas être jugés d'après les lois en vigueur en 1808, 
mais seulement d'après la législation sous laquelle il est 
ouvert, l'usufruit s'est ouvert sous le Code civil, d'après 
lequel l'usufruitière peut faire un bail de neuf ans. L'usu
fruit établi sous les anciennes Coutumes doit être assimilé 
à un usufruit qui aurait été légué sous l'empire de l'ancien 
droit, mais dont le legs se serait ouvert sous le Code civil; 
personne ne soutiendra, dans ce cas, qu'il sera régi par 
l'ancien droit. Ce qui rend celte assimilation parfaite, c'est 
que, d'après l'ancien droit du duché de Berg, le contrat de 
mariage peut être changé pendant le mariage. L'usufruit 
dont il s'agit doit donc être considéré comme s'il eût été 
constitué sous le Code civil. 

L'arrêt attaque a, en outre, violé l'art. 5 du Code civil. 
D'après cet article, les immeubles sont régis par les lois 
de la situation ; la terre de Xeucnhofen est située sur la 
rive gauche du Rhin, où le Code était déjà public en 1808 
et où la loi du 50 ventôse an XII avait aboli l'ancienne lé
gislation. Il fallait donc appliquer à l'espèce des disposi
tions du Code civil; car les servitudes personnelles (l'usu
fruit, l'usage et l'hahitalion), dont l'objet est une chose 
immobilière,de même que, les servitudes réelles, sont régies 
par la loi de la situation de l'immeuble sur lequel elles ont 
lieu (/ex rei sitœ). Le contrat de mariage des époux Von 
Kylmann ne déroge en aucune manière aux droits que la 
loi de la situation de l'immeuble donne à l'usufruitier. 

Le défendeur répondait que ce n'est pas le Code civil, 
mais le titre sur lequel repose l'usufruit qui doit servir de 
base pour en déterminer l'étendue. D'après la Coutume du 
duché de Bcrg et le droit romain, sous l'empire desquels 
les pactes nuptiaux ont été faits, l'usufruitier ne peut pas 
louer pour un terme dépassant sa vie. Le testament n'a fait 
que confirmer l'usufruit constitué par le contrat de ma
riage; c'est donc ce contrat qui contient le principe géné
rateur de l'usufruit. Il importe peu que l'usufruit ne se 
soit ouvert que sous l'empire du Code civil, la loi if avant 
point d'effet rétroactif. La situation de la terre de Xeucn
hofen sur la rive gauche du Rhin est sans influence sur la 
décision de la question, parce que, en l'absence d'une, dis
position prohibitive, les parties pouvaient déroger à la loi 
du lieu de la situation. La Cour d'appel a décidé en fait que 
le baron Von Kylmann n'a conféré l'usufruit à sa femme 
que dans les limites déterminées par l'ancien droit. 

Q U A T R I È M E M O Y E N . — Violation des L . 12, § 2; 15, § a ; 
27, § 1 e r, D. , de l'sufruclu et quemadmodum quis utatur 
fruatur, 7, 1, et des art. 1756, 1745, 1748 ct_1774 du 
Code civil. Quand même il serait vrai que la durée du bail 
doit être jugée d'après les règles de l'ancien droit, l'arrêt ne 
pouvait pas condamner le fermier au déguerpissement im
médiat au jour du décès de la veuve Von Kylmann. Les lois 
citées donnent à l'usufruitier le droit de louer les biens 
soumis à l'usufruit, et par conséquent aussi le droit de les 
louer conformément à ce qu'exige la nature particulière 
des biens, spécialement de louer un bien rural pour le 
minimum du temps qui est nécessaire, afin que le fermier 
recueille les fruits de l'héritage affermé. Or, ce minimum, 
pour un fonds rural, est une année. Il s'ensuit que, si le 
bail finit pendant la période pour laquelle il a été fait, le 
propriétaire est au moins obligé de respecter le bail jusqu'à 
ce que l'année courante soit expirée, ainsi que le dit V O E T , 

ad Pand., liv. V I I , lit. 1 e r , n° 52, en traitant la question 
dont il s'agit ici : « Quod tamcu in agris œdibusque apud 
nos eo temperamento accipiendum videtur, ut non protinits 
inlempestito tempore conductor exeedere jubeatur, sed 
prœvia mutura denunciatione, sputioque congruo. » 

Les art. 1756, 1745, 1748 et 1774 du Code civil sont 
d'accord avec cette règle. Dans des cas analogues à celui 
dont il s'agit dans l'espèce, le propriétaire ne peut expulser 
le fermier qu'en l'avertissant dans le délai lixé par l'usage 
des lieux pour les congés. Le bail d'un fonds rural fait sans 
une durée déterminée est censé avoir été fait pour le temps 
qui est nécessaire afin que le preneur recueille les fruits 
du fonds affermé (Code civil, art. 1774). D'après ces règles, 
le bail passé par l'usufruitière n'aurait dû finir qu'à l'expi
ration de l'année suivant celle où le congé aurait été 
donné. 

Réponse du défendeur : Tout ce qui vient d'être dit 
s'applique au cas où le bailleur est propriétaire d'un fonds 
loué; le bail consenti par l'usufruitier est régi par l'adage : 
liesoiuto jure concedentis resolritur jus concessum; il doit 
donc cesser avec l'usufruit. 

C I N Q U I È M E M O Y E N . — Violation et fausse application des 
art. 1154, 1155, 1156, 1146, 1147 et 1148 du Code civil, 
de l'art. 95 des anciens statuts des duchés de Julicrs et de 
Berg, et de la L . 9, § 1 e r, D . , Locati conducli, 19, 2, en 
ce que l'arrêt attaqué a admis l'action en garantie du fer
mier Dancrs. La bailleresse a loué en qualité d'usufruitière, 
en vertu de son contrat de mariage et du testament de son 
mari; clic a donc fait ce qu'elle devait faire pour éclairer 
le fermier sur sa véritable position ; cl s'il restait des doutes 
à ce dernier, c'était à lui à s'informer des droits de l'usu
fruitière. Le locataire ne peut pas se prévaloir de sa propre 
négligence pour en tirer des droits contre la bailleresse; 
cela serait contraire aux art. 1153 et 1147 du Code civil. 
Les dommages-intérêts ne peuvent être demandés que lors
que l'inexécution du contrat provient de la faute du débi
teur, et non lorsque le contrat est resté inexécuté par suite 
d'un cas fortuit. Le décès de l'usufruitière est un événement, 
qui, dans l'espèce, doit être assimilé à un cas fortuit qui a 
empêché l'exécution de l'obligation. C'est là le sens de la 
L . 9, § 1 e r , D . , Locati conducti, 19, 2; le bailleur ne doit 
des dommages-intérêts au locataire que lorsqu'il l'a trompé. 
La Cour d'appel en jugeant autrement, a donc violé les ar
ticles ci-dessus allégués. 

Le défendeur répondait : 
L'arrêt attaqué a jugé en fait que, par leur contrat de 

mariage de 1808, les époux ont voulu se donner, en cas 
de survie, l'usufruit conformément à l'ancien droit; tout 
ce qu'il y a donc à examiner, c'est de savoir s'il a violé les 
dispositions de r^n^ien droit. L'usufruitier pouvait louer, 
l'arrêt le reconnaît. Mais pouvait-il louer au delà du terme 
de sa vie? Non; les L . 54, D. , de Itegulis juris, 50, 17, et 
L . 9, § 1 e r , D. , Locati conducli,sont formelles,et l'arrêt,en 
jugeant comme il l'a fait, n'a pas violé ces lois. L'arrêt juge 
en fait que, en laissant ignorer au fermier Dancrs l'étendue 
des droits de l'usufruitière, cette dernière avait commis 
une négligence et que le fermier, en ne s'informant pas 
davantage des droits de la bailleresse, n'avait commis au
cune faille. La Cour, en décidant ainsi en fait, n'a violé 



aucune l o i , e t , pa r le m ê m e m o t i f , elle n'a pas v io le les 
art icles 1154 et 1153 d u Code c i v i l ; e l le d é c l a r e en fa i t 
q u ' i l y avai t fau te , de la p a r t de la veuve V o n K y l m a n n , à 
accorder p u r e m e n t et s imp lemen t u n b a i l de n e u f ans et 
que ses h é r i t i e r s sont pa r c o n s é q u e n t responsables. » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que c'est en comparant entre elles les dif
férentes dispositions du testament de Jean -Théodore Von K y l 
mann, en date du 3 1 janvier 1 8 5 3 , e t en discutant leur carac tè re , 
que la Cour d'appel a consta té , en l'ait, que le testateur, bien que, 
dans l 'art. 2 dudi t testament, i l ait appelé sa femme son hér i t iè re 
universelle, n'a voulu donner à cette de rn iè re que les avantages 
spécialement é n u m é r é s dans le même testament ; 

« Qu'en recherchant ainsi la volonté du testateur dans les dis
positions m ê m e s du testament, en l 'établissant sur les é léments 
qu'elles offrent, le juge du fond n'a pas employé des moyens d ' in
terpré ta t ion repoussés par la l o i , ni refusé d'attribuer son effet 
légal à une disposition claire et évidente de de rn iè re volonté ; 

« Que cette décision en fait, qui échappe à la censure de la 
Cour de cassation, devait nécessairement produire l'effet légal 
d'attribuer aux hér i t ie rs ab intestat du testateur tous les biens 
dont i l avait le droi t de disposer et dont i l n'avait pas disposé au 
profit d'autres personnes ; 

« Que c'est donc à bon droi t que l 'a r rê t a t taqué a adjugé aux 
hérit iers ab intestat, défendeurs en cassation, le capital provenant 
de la succession de la veuve Von Kcrvis , ainsi que les biens pa
ternels et maternels dont le testateur n'a pas disposé, dans son 
testament, au profit d'autres personnes; 

« Attendu que, si les hér i t iers ab intestat ont été appelés à 
quelques-uns de ces biens, à la fois en vertu d'une disposition du 
testament et en vertu de leur droi t de succéder ab intestat, ce 
concours de deux titres d'acquisition ne pouvait leur imposer 
l'obligation de demander à qui que ce fût la dél ivrance des biens 
dont ils avaient été saisis de plein droit en qual i té d 'hér i t ie rs ab 
intestat, au moment du décès du baron Von Kylmann, d 'après 
l 'art . 1 0 0 4 du Code c i v i l ; 

« Qu'il est év iden t surtout qu'ils ne pouvaient ê t re tenus de 
demander la dél ivrance à un légataire à l i t re universel, lequel 
est lu i -même tenu de demander la délivrance aux hér i t ie rs ab in
testat, puisque la r éun ion des deux qualités de légataire et d 'hér i 
tier ab intestat dispense de l'obligation de demander la déli
vrance ; 

« Attendu que c'est seulement en quali té d 'usufrui t ière que la 
veuve Von Kylmann dé tena i t les biens propres de son mari dont 
i l vient d ' ê t r e fait mention, et que les demandeurs en cassation 
ont cont inué cette détent ion en qualité d 'hér i t ie rs de l 'usufrui
t iè re , au m ê m e titre et à la même charge de restitution que leur 
auteur; 

« Que le testament de J . -Th. Von Kylmann n'est pas pour les 
demandeurs en cassation un t i tre translatif de p ropr ié té de ces 
biens, dans le sens de l 'art . 5 3 0 du Code c iv i l , et que, dès lors, 
ceux-ci ne peuvent en aucune manière ê t re considérés comme 
ayant eu une possession en vertu de laquelle ils auraient pu ac
quér i r les fruits ; 

« Attendu que les fruits de la chose soumise à l 'usufruit ap
partiennent au p ropr ié ta i re à partir du décès de l 'usufruitier, et 
que c'est donc à bon droi t que l 'arrêt a t taqué les a adjugés aux 
hérit iers ab intestat du baron Von Kylmann, à compter du décès 
de la veuve de ce dernier; qu ' i l résulte de ce qui précède que les 
deux premiers moyens de cassation ne sont pas fondés ; 

« Attendu qu ' i l résul te également de ce qui précède que 
les héri t iers ab intestat du baron Von Kylmann n 'é ta ient pas dans 
la nécessité de demander à un aulrc ayant-droit la dé l ivrance de 
la terre de Neucnhofcn avant de pouvoir intenter l'action en d é -
guerpissement contre le fermier Daners; 

« Attendu que la Cour d'appel a établi que l 'usufruit de cette 
terre n'a pas é té légué à la veuve Von Kylmann par le testament 
du 5 1 janvier 1 8 5 5 , mais qu ' i l a été a t t r ibué à l 'époux survivant 
par le contrat de mariage du 9 décembre 1 8 0 8 , lequel contrat n'a 
pas été modifié pendant le mariage ( 7 ) ; 

« Attendu que cet usufruit contractuel, de même que tous les 
droits établ is entre époux par les conventions matrimoniales ou 
parles statuts qui y suppléent , doit ê l re régi uniquement par les 
lois sous l 'empire desquelles le mariage a été contracté et l'usu
fruit s t ipu lé , sans égard à l 'époque où i l s'est ouvert; 

« Que, n i d 'après l'ancienne Coutume du duché de Bcrg, n i 
d'après le droi t romain qui la complète, l 'usufruitier n'a le droi t 

(7) D ' ap rès plusieurs anciennes Coutumes et le droi t commun en v i 
gueur dans presque (toute la Prusse de la rive droite du Hli in (l'reussisclies 
landrecht), le contrat de mariage peut ê t re changé pendant le mariage. 

de disposer au delà du terme de sa vie des fruits de la chose su
jette à l 'usufruit , en la donnant à ba i l ; 

» Attendu que la circonstance que la terre de Neucnhofcn est 
s i tuée sur la r ive gauche du Rhin , où , d 'après les lois qui y 
é ta ien t en vigueur en 1 8 0 8 , l 'usufruitier pouvait faire un bail de 
neuf ans, est sans influence sur les droits de l 'usufruit, conven-
l ionnel lcmcnl restreints, de la veuve Von Kylmann, puisque, s'il 
est v r a i , en thèse généra le , que les servitudes personnelles doi 
vent ê t re jugées d 'après la loi de la situation de l ' immeuble, on 
peut déroger à cette loi par des convenlions, lorsqu'elles ne sont 
pas contraires aux dispositions prohibitives de cette même loi ; 

u Attendu que le soutènement des demandeurs en cassation, 
consistant à dire que la Cour d'appel ne pouvait pas ordonner le 
déguerp i s sement immédia t du fermier et qu'elle aurait dù main
tenir le bail au moins jusqu ' à l 'expiration de l 'année courante, est 
dénué de toute base léga le ; 

« Que notamment les art. 1 7 3 0 , 1 7 4 3 , 1 7 4 8 et 1 7 7 4 du Code 
c i v i l , invoqués par les demandeurs, ne s'appliquent qu'aux baux 
consentis par le p ropr ié ta i re et non pas aux baux passés par 
l 'usufruitier, et qu ' i l serait contraire aux principes d'attribuer 
aux hér i t i e r s de l 'usufruitier un droi t plus étendu de disposer de 
la chose soumise à l 'usufruit qu 'à l 'usufruitier l u i - m ê m e ; 

u Qu'à cet égard l 'a r rê t a t taqué n'a donc violé aucune l o i ; 
« Attendu que le bail entre la veuve Von Kylmann et le d é 

fendeur en cassation, Daners, a été passé sous le Code c i v i l , et 
qu ' i l a été décidé en fait par le juge du fond qu ' i l n'a pas é té 
établi que Daners ait connu la restriction du droi t de l 'usufrui
t ière et que ce soit par sa faute qu ' i l l 'ait i g n o r é e ; 

« Que le décès de la bailleresse, a r r ivé pendant la du rée du 
ba i l , ne peut pas ê t re considéré comme un cas fortui t qu i , aux 
termes de l 'art . 1 1 1 8 du Code c i v i l , dispense de l'obligation de 
payer des dommages- in té rê t s en cas d 'exécution de l 'obligation; 
mais que ce décès est un événement par suite duquel l'obligation 
du défunt passe à ses hé r i t i e r s , conformément à l 'art . 1 1 2 2 du 
Code c iv i l ; 

ii Attendu q u e , d ' a p r è s les art . 1 7 1 9 et 1 7 4 7 du Code c i v i l , le 
bailleur est obligé de faire j o u i r paisiblement le preneur de la 
chose louée pendant la du rée du bail ou de l u i payer des dom
mages - in té rê t s , et que, dès lors, l ' a r rê t a t t aqué , en appliquant ces 
règles à la contestation pendante entre les demandeurs en cassation 
et le défendeur Daners, n'a violé aucune des lois ind iquées sous 
les cinq moyens de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , etc. » (Du 1 4 d é 
cembre 1 8 5 2 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N ' D . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Itoels . 

T E S T A M E N T . P R E U V E D E C O N V E N T I O N C O N T R A I R E . R E C E -

V A R I L I T É . — C O N V E N T I O N SUR SUCCESSION F U T U R E . — D O L . 

D E M A N D E N O U V E L L E . 

C'est dans le testament même qu'on doit rccliercher quelle a été la 
volonté du testateur. 

Par suite, est inadmissible la preuve de l'existence, entre le testa
teur cl les institués, d'une convention destructive du testament. 

Pareille convention serait, d'ailleurs, nulle comme formant une 
stipulation sur une succession future, ou un mode de disposer de 
ses biens à titre gratuit non reconnu par la loi. 

Constitue une demande nouvelle l'allégation faite pour la première 
fois en instance d'appel, que la volonté insérée au testament est 
le résultat du dol des légataires. 

N'importe que, pour justifier la demande d'admission à preuve de 
la convention alléguée, on ait soutenu devant les premiers juges 
que le refus par les légataires d'exécuter celle convention consti
tuait un dol dont la preuve est toujours admissible. 

En effet, d'un coté, le dol est allégué comme ayant présidé à la con
fection du testament, de l'autre, comme en ayant vicié l 'exécu
t ion . 

( D E K E P P E R E T CONSORTS C. S.MET E T CONSORTS.) 

A R R Ê T . — o En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée 
par De Kepper, fondée : 1 ° sur le défaut de qual i té dans le chef 
des i n t i m é s ; 2 " sur leur reconnaissance dans son chef de la qua
li té de notaire instrumentant, exclusive de celle qu'ils entendent 
l u i a t t r ibuer ; 5 " sur leur défaut d ' in térê t : 

u Attendu, en ce qui concerne le premier moyen, que les i n t i 
més n'ont pas intenté leur action conlrc les appelants, soit comme 
légataires universels, soit comme simples fiduciaires, soit comme 
exécu teurs testamentaires ordinaires, pouvant accepter ou r é p u 
dier le mandat du défunt , mais qu'ils leur ont a t t r ibué la qual i té 



de mandataires liquidateurs, à pouvoirs i l l imités, conlractuelle-
ment obligés à réal iser , liquider et distribuer toute la succession 
aux ayants d ro i t ; que ce n'est donc pas une action dér ivant uni
quement de leur quali té d 'hér i t ie rs ou de la succession que les 
int imés ont formée, niais une action dér ivan t d'une convention 
p r é t e n d u m e n t intervenue entre le défunt et les appelants, dont 
la recevabil i té , connue le fondement, dépend de l'existence et de 
l'efficacité de la convention v a n t é e ; qu ' i l ne suffit pas, dès lors, 
pour faire décider que les in t imés , qui soutiennent que De Kcpper 
s'est contractucllcinent obligé de leur remettre l 'excédant de la 
l iquidation, n'ont pas même qual i té pour demander en justice 
l 'exécution de son contrat, d 'al léguer soit sa renonciation, soit que 
les légataires universels restent seuls saisis des droits et actions 
de la succession, aussi longtemps que le legs n'est pas annulé ; 

« Attendu, en ce qui concerne le second moyen, que les faits 
et circonstances allégués par De Kcpper ne sont p*as de nature à 
devoir en faire induire la reconnaissance, de la part des in t imés , 
de la validité de la renonciation faite par l u i ; que la quali té de 
notaire instrumentant n'est pas nécessairement exclusive de celle 
qu'ils lui attribuent, à savoir la qual i té de mandataire l iquida
teur; que, d'ailleurs, cette reconnaissance ne pourrait leur nuire 
que pour autant qu ' i l serait é tabl i , ce qui n'est pas, qu 'à l 'époque 
où ils ont posé les faits dont on veut la faire résu l te r , ils connais
saient déjà les faits sur lesquels ils appuient leur action; 

« Attendu, en ce qui concerne le troisième moyen, que la con
vention vantée par les in t imés , à l'appui de leur action, impose
ra i t , si son existence et son efficacité é taient admises, les mêmes 
obligations à De Kcpper qu'à Bokland et à Pilael, et qu'ils ont en 
conséquence autant d ' in té rê t à faire valoir leur action contre 
De Kcpper, qu'ils en ont à la faire valoir contre les deux autres 
appelants ; 

« Qu' i l suit de ce qui précède que les fins de non-recevoir op
posées par De Kcpper ne sont pas fondées, et qu ' i l s'en suit u l té
rieurement que, dans l'état de la cause, aux époques respectives 
des 17 j u i n 183*2 et 13 décembre 1855, l 'interrogatoire sur les 
faits c l articles contenus en la r equê t e , présentée par les in t imés , 
a pu ê t re o r d o n n é , et qu ' i l n 'y avait pas lieu à le mettre pure
ment et simplement hors de cause, tant et aussi longtemps qu ' i l 
n'avait pas été s ta tué sur la réa l i té , la validité et l'efficacité de la 
convention al léguée, ainsi que sur le mér i te de sa renonciation ; 

« Qu' i l s'en suit encore que De Kcpper n'a pas eu de juste mo
t i f de refuser de repondre aux faits sur lesquels l 'interrogatoire 
avait été o rdonné ; 

« Attendu qu ' i l n 'é ta i t pas davantage fondé à refuser de r é 
pondre aux faits, autres que ceux contenus dans la r equê te , sur 
lesquels le juge, en déclarant qu ' i l lui posait ces questions à la 
demande de la partie demanderesse, l'a in te r rogé d'office; qu'en 
effet, aux termes de l 'art . 353 du Code de p rocédure civile, la 
partie doit r é p o n d r e aux faits sur lesquels le juge l'interroge 
d'office; que le juge interrogateur a la faculté de recueillir les 
renseignements dont i l peut avoir besoin là où i l le trouve con
venir , et qu'eu faisant usage des notes, questions et autres élé
ments fournis par une partie, i l s'approprie ces éléments dans 
l ' intérêt de la vér i té et de la just ice; qu'en conséquence, aucun 
grief n'a été infligé à De Kcpper par les jugements des 17 j u i n 
1852 et 15 décembre 1855 dont i l a relevé appel; 

u En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée par les 
appelants Bokland et Pilael : 

« Attendu que, pour écar te r l'action dont i l s'agit, basée sur 
une p r é t endue convention dont l 'exécution est d e m a n d é e , i l ne 
suffit pas pour les appelants d 'a l léguer leur quali té de légataires, 
mais que, pour y parvenir, ils doivent, comme ils l 'ont fait par 
leurs conclusions subsidiaires, en contester l'existence, ou la 
faire déclarer i l l ic i te , i r régul ièrc ou i n o p é r a n t e ; 

« A u fond, tant en ce qui concerne les conclusions de De Kcp
per que celles de Bokland et Pilael : 

« Attendu que, par testament mystique portant la date du 
15 septembre 1845, feu De Schryvcr a disposé comme suit : ver-
ders noeme en instiluere ile vonr myne eenige eu universcle erfgc-
naetnen 1er uilsluiting van aile andere de heercn J.-Ii. Lté Kcpper, 
nalaris, residerende en wuunachtig le Hamine, Carvlus-Ludovicus 
liokland, notarls, residerende en xvoonaclilig le Nieuwkerkcn 
(Wacs) en Maxiniiliauns Pilael, zaekwaernenicr, wtmucnde te 
Thielrodc, op lasl van binnen den lyd van hvee eerslc kanicude ja-
ren te rekenen myncn slerfdag, te betaelcn vry van successie reglen 
of andere laslcn ; 1" aen etc.; 

« Attendu que cette disposition de de rn iè re volonté , dictée par 
une personne dont la capacité pour la faire n'est pas contes tée , 
r evê tue des formes prescrites par la l o i , conçue en termes 
clairs et formels, non susceptible d 'équivoque ou d 'ambiguï té , et 
le testament ne contenant, d'ailleurs, aucune disposition qui pour
rai t rendre douteuse ou incertaine l ' intention si formellement 
exp r imée par le testateur, doit sortir ses effets à moins qu' i l ne 

fût établi qu'elle constituerait une fraude à une loi prohibi t ive , 
ou qu'elle serait nulle comme ne contenant pas l'expression l ibre 
du testateur, mais qu'elle serait le frui t de m a n œ u v r e s , sugges
tions et captations doleuses; 

« Attendu qu ' i l n'a pas été allégué que la préd i te disposition 
aurait pour but de contrevenir à une loi prohibitive quelconque; 

« Attendu que, devant le premier juge, les in t imés n'ont pas 
davantage d e m a n d é à ce que cette disposition fût déclarée nulle 
comme étant le résul ta t de manœuvres et suggestions doleuses; 
mais qu'ils se sont bornés à demander à ce qu ' i l fût déclaré pour 
droi t que De Kcpper, Bokland et Pilact n'ont, en réa l i té , d'autre 
qual i té que celle de mandataires liquidateurs de la succession ; 
se voir , par suite, condamner à rendre compte de toutes les forces, 
recettes et dépenses de la succession, et à remettre et laisser 
suivre aux demandeurs leur part et portion v i r i le sous déduct ion 
des émoluments qui pourraient leur être dus et dont la quot i té 
sera convenue sinon a rb i t rée par le T r ibuna l ; et que, modifiant 
sur ce point leur demande pr imi t ive , les int imés ont, par leurs 
conclusions subséquentes des 30 ju i l le t 1852 et 17 janvier 
soutenu que le défunt n'avait, par son testament s u s r a p p e l é , 
voulu disposer que des sommes et valeurs expr imées dans les 
legs particuliers, sans disposer du surplus de sa succession; que 
ce surplus devait, dès lors, ê t re remis aux hér i t i e r s du sang; et, 
s'attrihuant celte qua l i té , ils ont conclu à ce que l ' intégral i té de la 
succession, déduct ion faite des legs particuliers et des frais, leur 
fût remise ; 

« Attendu que, à l 'appui de leur demande, les in t imés ont al
légué, d'une part, que De Schryvcr n'avait pas eu la volonté 
d'attribuer sér ieusement aux appelants la qual i té de légataires 
universels et les effets de celte qua l i t é ; que son intention, comme 
la leur, n'avait élé autre que de leur assurer, sous la forme d'un 
legs universel, la l iquidation pleine et en t iè re , et avec les pou
voirs les plus é t endus , de tout l 'actif et passif de sa succession ; 
que, en opposition à cette volonté du défunt, les appelants veulent 
s'attribuer la succession de celui ci en quali té de légataires u n i 
versels et sé r ieux , et que cette usurpation constitue un abus, une 
fraude et un dol ; et, (l'autre part, que les trois appelants s 'é ta ient 
engagés, vis-à-vis de De Schryvcr, à distribuer l 'excédant de la 
liquidation de sa succession, soit aux parents désignés dans le 
t e s t amen t , d ' ap rè s l 'exploit in l roducl i f d'instance, soit aux parents 
appelés par la l o i , d 'après les conclusions subséquentes des i n t i 
més ; 

« Attendu que, aux fins d 'é tabl i r leurs sou tènement s , les i n t i 
més ont ar t iculé divers faits sur lesquels les appelants ont été i n 
te r rogés , soutenant que, au moyen des réponses données , des 
rét icences et des refus de r é p o n d r e sur certains faits contenus en 
la r equê t e , et sur les questions faites d'office par le juge, et au 
moyen des p résompt ions résu l tan t des faits et circonstances de la 
cause, leursdits sou tènements se trouvaient suffisamment just i f iés , 
demandant, pour le cas où la preuve ne serait pas t rouvée suffi
sante, à pouvoir é tab l i r , même par témoins , tous les faits conte
nus en la r e q u ê t e , tant ceux sur lesquels les appelants ont é té i n 
terrogés d'office, que ceux qu'ils ont u l té r ieurement ar t iculé par 
leur exploit en date du 17 mai 1854; 

» Attendu qu ' i l y a lieu conséquemment à déc ider si la preuve 
qu'on soutient dès à présen t ê t re faite, et que, si elle ne l'est pas, 
on offre de subminislrcr u l t é r i eu remen t , est relevante; 

« Attendu que le premier soutènement tend à établ i r l'exis
tence d'une de rn i è re volonté non écr i te , différente de la d e r n i è r e 
volonté écri te dans un testament régul ier et contenant des dispo
sitions claires, précises et concordantes et ne cachant aucune 
fraude à la loi ; 

« Attendu que c'est dans le testament même qu'on doit re
chercher quelle a été la volonté du testateur; que, si les disposi
tions du testament paraissent obscures ou inconciliables, les juges 
doivent les i n t e rp r é t e r ou les déclarer nulles, en consultant l'acte 
c l d 'après leurs lumières et leur conscience, mais qu'on ne peut 
faire résu l te r de conjectures, présompt ions et preuve testimo
niale, y eût-i l même un commencement de preuve par éc r i t , une 
disposition dont aucun germe n'existe dans le testament, qu i au
rait pour objet de charger les ins t i tués , légataires universels, de 
partager le surplus de la succession, après le paiement des char
ges et legs, entre les légataires particuliers, ou de la remettre aux 
hér i t iers du sang, comme les int imés le soutiennent, puisqu'une 
telle disposition, non revêtue des solennités requises, n'aurait 
aucune valeur jur id ique ; 

« Attendu que le deuxième sou tènement des in t imés consiste, à 
p r é t e n d r e qu'une convention serait intervenue entre le défunt et 
les appelants, par laquelle ceux-ci se seraient engages, vis-à-vis 
de De Schryvcr, à distribuer l 'excédant de sa succession, soit aux 
parents désignés dans le testament, soit aux parents appelés par 
la loi à la succession «6 intestat, et qu'ils se seraient ainsi contrac-
tuellement obligés à remettre ledit excédan t ; 



» Attendu que la preuve d'une telle convention serait inadmis
sible, d'abord pour les considérat ions ci-avant dédu i t e s , en tant 
qu'elle tendrait à établ i r par une voie indirecte l'existence d'une 
volonté non éc r i t e , destructive de la volonté éne rg iquemen t expr i 
mée dans un testament régul ier ; ensuite parce qu'elle aurait pour 
objet d 'é tabl i r que le défunt aurait disposé de ses biens à t i tre 
gratuit , autrement que par donation entre-vifs ou par leslament, 
contrairement à la disposition de l'article 893 du Code c i v i l , et 
enfin parce que celle convention, si son existence étai t é tabl ie , 
serait d é p o u r v u e de toute valeur légale, et que l'on ne pourrait 
dès lors utilement demander l ' exécut ion; 

« Qu'en effet, l 'ar t . 1 f 50 du Code civi l proscrit toute stipula
tion sur une succession non ouverte; que cette disposition for
melle et généra le n'admet d'aulres exceptions que celles établies 
par la l o i , et comprend, dans sa généra l i té , aussi bien les stipula
tions faites sur la succession de l'un des contractants que celles 
faites sans sa participation ; que, comme l'enseigne P O T H I E R , 

Trafic des obligations, n° 152, hors les contrats de mariage, les 
conventions sur les successions futures étaient rejetées par le 
droit français de même qu'elles l 'étaient par le droi t romain ( L . 
4 5, C , de Pactis); que c'est dans le sens et avec la po r t ée du 
principe admis sous le droi t an té r i eu r que l 'ar t . 1150 a été r é 
digé, et que la disposition finale même avec le consentement de 
celui de la succession duquel il s'agit, a été a joutée , non dans le 
but d'indiquer que l'article n'avait en vue que les stipulations 
faites sur la succession d'un tiers, mais afin d é f a i r e cesser la d i 
versi té de jurisprudence existant entre les Tribunaux (V. L O C R É , 

sur l 'art . 1150; Commentaire I , art. 27, p . 03; Comment. V I , 
i i " 7, p. 120; Comment. V I I I , n° 25, p . 152, t . V I , édition de 
Bruxelles, 1850); 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui précède que la p r é t e n d u e 
dern iè re volonté non écr i te , différente de la de rn i è re volonté 
écrite dans le testament, et la convention alléguée se trouvant 
frappées de nul l i té et ne pouvant par conséquent ê t re établies par 
aucune voie, i l devient sans objet de statuer sur les points de sa
voir s i , dans les circonstances de la cause, les faits sur lesquels 
DcKcpper a refusé de r épondre doivent ê t re tenus pour avé rés , 
ou si du moins i l ne résul te pas de ce refus un commencement de 
preuve par écr i t , et si les conséquences de ce refus pourraient 
ê t re appl iquées contre Blokland et Pilaet; 

i Attendu que c'est en vain que, pour ê t re admis à établ i r 
leurs sou t ènemen t s , les int imés ont allégué le dol personnel des 
appelants qui consisterait, d 'après l'ensemble des faits r en fe rmés 
dans l 'exploit du 17 mai 1834., en ce que, modifiant, ap rès le 
décès du testateur, les intentions loyales qu'ils auraient manifes
tées de son vivant et peu de temps après sa mor t , ils se se
raient enfin décidés à r e t e ñ i r á leur profit personnel un excédant 
que le testateur avait dest iné à sa famille; que le dol crée une 
exception à tous les principes, et que, dans les circonstances de 
la cause, la preuve n'a pas d'autre objet que d'assurer la pleine et 
ent ière exécut ion de l ' intention du testateur; 

« Qu'en effet, ce p r é t endu dol n'c.xislant pas encore du vivant 
du testateur, l 'on ne peut, à raison d'un tel dol, pos té r i eu r au 
testament, prouver, de la manière qu'on veut le faire, que le tes
tateur n'a pas voulu ce qui se trouve dans le testament, c l qu ' i l a 
même voulu tou l autre chose; que c'est par le testament même 
que la volonté du testateur est connue, et que c'est dans cet acte 
solennel, et non dans des présompt ions et dans la mémoire des 
témoins , qu'on doit chercher son intention ; que, pour établ i r la 
violation de la volonté du testateur, on devrait é tabl i r d'abord 
l'existence d'une volonté différente de celle expr imée dans le tes
tament, et cette preuve ne pouvant être faite, la preuve de la v io
lation devient impossible; 

« Que, si l 'on devait admettre ceux qui p r é t enden t que le tes
tateur a voulu leur faire des libéralités non écri tes dans le testa
ment, à prouver cette volonté par présompt ions et par témoins , 
en alléguant que c'est dolcuscmcnt que ceux inst i tués légataires 
universels veulent se les attribuer, tout legs considérable pour-
ra i l dès lors ê t re mis en danger d 'être dé tou rné de sa destination, 
et la voie serait ouverte à l'action de p ré t endus fidéicommissaircs 
tacites et légataires nuncupatifs. nonobstant les dispositions des 
art. 895, 1001 et 1053 du Code c i v i l ; 

« Attendu que, en instance d'appel, les int imés ont soutenu, 
dans leur acte de conclusions du 5 avri l dernier, sans néanmoins 
articuler d'autres faits que ceux contenus dans l'exploit p r é r a p 
pelé du 17 niai 1854, que l ' institution du legs universel dans le 
chef des appelants n'a eu l ieu, de commun accord avec le testa
teur, que pour les mettre à même de réal iser toute la succession 
et de la l iqu ide r ; que le défunt n'a consenti à cette inst i tut ion 
qu 'après que les appelants, par suite de consultations prises par 
eux, l'avaient convaincu que le mandat de l iquider, donné par 
testament, étai t contestable, et que, pour arriver aux mêmes fins, 
i l fallait simuler un legs universel; qu ' i l s'ensuit que le p r é t e n d u 

legs universel n'a jamais existé dans l ' intention du testateur; d'où 
la conséquence , p ré t enden t - i l s , que les appelants qui veulent au
jou rd 'hu i s'approprier i ndûmen t le bénéfice de cette disposition, 
l 'ont par dol et fraude suggérée an testateur; soutenant u l té r ieu
rement que l'aclc étant a rgué de dol et de fraude, le juge a pu 
admettre des p résompt ions graves, précises et concordantes r é su l 
tant des faits et circonstances qu'ils én i imcrcnt et qu'ils soutien
nent dès à présent é tabl is , et qui rendent inuti le un complément 
de preuve par témoins , demandant que les conclusions p r inc i 
pales prises par eux devant le premier juge, par leur écri t signi
fié le 50 ju i l l e t 1 8 5 2 , leur soient ad jugées ; 

« Attendu que, par ces conclusions, les int imés n'ont pas 
m ê m e demandé la nul l i té de la disposition testamentaire, n i les 
effets que cette nulli té pourrait en t r a îne r , mais seulement de la 
restreindre dans la por tée et les limites que le testateur y a p r é -
t e n d ù m e n l at tachées, puisqu'il résul te des considérat ions et sou
tènements qu'ils y font valoir que c'est l 'exécution de rengage
ment pris par les appelants envers le testateur qu'ils ont en vue 
cl que c'est à cette exécution que tendent leurs conclusions; que 
ce sou tènement tendant ainsi aux fins des conclusions prises en 
p r e m i è r e instance ne constitue pas, dès lors, une demande nou
velle, mais seulement un nouveau moyen, que les in t imés peu
vent encore faire valoir en instance d'appel ; 

u Mais attendu que la suggestion par dol c l fraude, lorsqu'elle 
est p r o u v é e , a pour conséquence d'annuler les actes de l ibéral i té 
qui en sont le résu l ta t , et non point d'en modifier ou changer les 
dispositions d 'après une intention p résumée du testateur établie 
en dehors de ces actes ; qu'ainsi, dans l 'espèce, le moyen nouveau 
t i ré de la suggestion, en tant qu ' i l a pour objet l 'exécution m ê m e 
du testament inc r iminé , est év idemment non fondé ; qu'en vue au 
contraire de l'annulation du dit acte, laquelle du reste n'est pas 
d e m a n d é e , i l formerait une demande nouvelle inadmissible en 
degré d'appel ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le premier avocat-général 
Do.vxv en son avis conforme, rejetant les fins de non-recevoir 
opposées par les appelants, mettant au néan l l'appel in ter je té par 
De Kepper des jugements des 1 7 j u i n 1 8 5 2 et 1 5 décembre 1 8 5 3 , 
de même que l'appel incident relevé par les in t imés , dans lequel 
ils sont respectivement déclarés non fondés ; et statuant sur les 
conclusions subsidiaires des appelants De Kepper, Bokland et 
Pilaet, met à néan t le jugement du 2 2 avr i l 1 8 5 4 dont est appel ; 
entendant, déclare les int imés non fondés dans leurs deman
des, etc. » (Du 0 ju i l l e t 1 8 5 5 . — Plaid. M M " D ' E L H O U . X C N E , V A X 

H U F F E L , B A L L I U , M E T D E P E . N X I . N G E N , D E P A E P E , V A N D E R M E E R S C I I . ) 

— r r i ^ 9 -sa— 

QUESTIONS DIVERSES. 

I N T E R P R É T A T I O N D E C O N T R A T . — S I G N I F I C A T I O N V U L G A I R E . 

C H U T E D U J O U R . 

La clause d'un contrat par lequel un fabricant de gaz s'engage à 
en fournir u au moment où l'on ne peut travailler sans lumière » 
doit être entendue, d'après le sens vulgaire, comme indiquant le 
moment de la chute du jour. 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice. » (Du 0 décembre 1 8 3 4 . 

Cour de Bruxelles. — AIT. I I A R T Û G C . L A S O C I É T É nu G A Z . ) 

D É P E N S . — J O N C T I O N . — P A R T I E S . — • I N T É R Ê T S D I S T I N C T S . 

Quoique la jonction des causes ail été ordonnée, les parties qui ont 
un même adversaire ont droit chacune à un état de dépens, si 
leurs intérêts sont distincts ainsi que leurs conclusions. 

A R R Ê T . — « Considérant qu'en p remiè re instance comme en 
appel, les intérêts des deux intimés é ta ient distincts, ainsi que 
leurs conclusions; qu ' i ndépendammen t des motifs d'opposition 
communs aux deux parties, les époux Wathclel se sont spéciale
ment fondés sur ce que le déplacement du pont serait un obstacle 
aux nouvelles constructions qu'ils pourraient faire plus lard sur 
le terrain si tué en face de leur usine; que, d'autre part , ils ont 
formé seuls contre l'appelant des demandes rcconvenlionncllcs 
sur lesquelles la Cour a eu à statuer; 

« Considérant que la jonction des causes avait pour effet de 
diminuer les dépens , mais qu'elle n'a pas changé la position diffé
rente que les parties avaient prise aux d é b a t s ; qu ' i l y avait donc 
lieu d'allouer un état de dépens à chacun des i n t i m é s ; 

a Par ces motifs, la Cour déclare l'appelant non fondé dans 
son opposition. » (Du 18 février 1832. — Cour d'appel de Liège . 
A I T . O R V A L C . O R V A L E T W A T I I E L E T . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Conf. : L E F E B V R E , Tarif raisonné en 
matière civile, n° 29, note 2a. 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L F . N , R U E H A U T E , 200. 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

L É G I S L A T I O N C O M P A R É E . 

E X P O S É A N A L Y T I Q U E DES L O I S P O L I T I Q U E S E T C I V I L E S 

D U P É U O U ( I ) . 

La dernière Constitution politique du Pérou date du 
10 novembre 1839 : aussi libérale que peut l'être une Con
stitution démocratique, elle n'est intolérante qu'envers les 
religions hétérodoxes. Son article 3 est ainsi conçu : « .S'a 
relijion es la catolica, apostolica, romuna, que profesa, 
sin permitir cl ejercicio pablico de ctialqtticr otro culto. » 

Art. 5. — La religion de la nation péruvienne est la ca
tholique, apostolique et romaine, qu'elle professe, sans per
mettre l'cxcreiec public de quelque autre culte. 

Dans ses tentatives de colonisation étrangère, le gouver
nement ne peut donc appeler que des catholiques. Quant 
aux ouvriers chinois importés par des maisons de commerce 
de Lima, ils ne constituent pas de colonies : ils vivent ou 
meurent dispersés et l'on ne s'occupe pas de leur culte. 
Quelques vives réclamations se sont produites dans les jour
naux sur le sort de ces malheureux. 

D'après l'art. G de la Constitution péruvienne, les étran
gers peuvent être admis au service de la République : ils 
peuvent être naturalisés sur leur demande, soit après vingt 
ans de résidence, soit au bout de quatre années de rési
dence, après avoir rendu des services dans l'enseignement, 
dans les arts ou dans l'industrie. Les Espagnols sont natura
lisés en exprimant leur volonté de résider dans le pays et en 
se faisant inscrire au registre civique. Mais l'art. 5 va plus 
loin : il donne en général le droit de cité à tous les indivi
dus nés sur le territoire du Pérou, pourvu qu'ils ne soient 
pas esclaves. « Son Peruanos por nacimiento : los hombres 
UWes nacidos en el territorio del Peru. 

Les articles 2 et 12 portent que la nation péruvienne est 
libre et indépendante; qu'elle ne peut être le patrimoine 
d'aucune personne ni d'aucune famille, et que le Gouver
nement de la nation est populaire, représentatif et respon
sable. 

L'art. 13 établit l'exercice de la souveraineté dans les 
trois pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire. 

Le pouvoir législatif est exercé par un Congrès composé 
de deux chambres : l'une de députés, l'autre de sénateurs, 
les uns et les autres représentants de la nation (arti
cles 13 el 1(3). 

Une loi spéciale détermine la forme des élections et la 
manière de procéder (art. 27). 

II y a un député par trente mille âmes et pour une frac
tion qui dépasse quinze, mille. La province qui aurait moins 
de 15,000 habitants a droit à élire un député (art. 28 el 29). 

Pour être éligible comme député, il faut, indépendam
ment d'autres conditions, avoir au moins sept cents pias
tres (3,500 fr.) de rente (art. 31) el avoir trenlc ans. 

Pour être, sénateur, il faut avoir un revenu de mille pias
tres ou en biens fonds une rente de sept cents piastres 
(art. 58) et être âgé de 40 ans. 

Le Sénat se compose de vingt et un membres, nommés 
par les départements, conformément aux dispositions de la 
loi électorale (art. 58). 

( t ) Extrai t d'un rapport adressé par M . De ROTI: , Consul général de 
Belgique, à M. le ministre des affaires é t r a n g è r e s . (Monilcur belge du 
H j u i l l e l i»ô'j). 

Au tilrc V I I , relatif à la Chambre des députés, il est dit, 
art. 26. « Le droit d'élire appartient aux citoyens en exer
cice, i. Et l'art. 8, titre IV, établit les conditions suivantes 
pour être citoyen en exercice : 

i° Etre marié, ou avoir plus de vingt-cinq ans; 
2° Savoir lire et écrire, excepté les indigènes et les mé

tis, jusqu'à l'année 1844, dans les populations où il n'exis
terait pas d'école primaire; 

5° Payer quelque contribution [alguna contribución), s'il 
n'est pas fait d'exception par la loi. 

La Chambre des députés se renouvelle par tiers, tous les 
deux ans, et le Sénat par moitié, tous les quatre ans. 
(Art. 22.) 

Il y a une session du Congrès tous les deux ans, au mois 
du juillet. (Art. 45.) Il peut être convoqué extraordinairc-
ment. (AH. 49.) 

Le litre XII concernant le pouvoir exécutif porte que le 
président de la République est élu par les collèges électo
raux, conformément aux dispositions de la loi électorale. 
(Art. 70.) Il est assisté par quatre ministres d'Etal (art. 89), 
choisis par lui, et par un Conseil d'Etat, composé de quinze 
membres choisis par le Congrès. (Art. 96.) 

Le président de la République est élu pour six ans, cl il 
ne peut être réélu comme tel qu'après une période égale. 
(Art. 78.) 

Le président est responsable des aclcs de son administra
tion. (Art. 79.) Cependant, d'après l'art. 90, ses ordonnan
ces et ses décrets ne sont exécutoires que lorsqu'ils sont 
contre signés par un ministre d'Etat, chacun dans son dé
partement. Les ministres, dit l'art. 95, sont responsables 
des actes du président qu'ils auraient autorisés par leur 
signature et qui seraient contraires à la Constitution ou aux 
lois. 

D'après l'art. 55, la Chambre des députés peut accuser 
le président de la République et les ministres devant le 
Sénat, qui décide, à la majorité des deux tiers des membres 
présents, s'il y a lieu de mettre en accusation. (Art. 42). 
Quant au jugement sur le fond, il est déféré à la Cour su
prême de justice. (Art. 118.) 

Le président du Conseil d'Etat remplace le président de 
la République, en cas de décès, d'accusation, etc., et lors
que celui-ci se met à la tète de l'armée en temps de guerre 
(Art. 82). Quant au président du Conseil d'Etat, il est élu 
par le Congrès à chaque session législative (art. 100), et par 
conséquent pour une période de deux ans. 

Parmi les attributions du président de la République 
spéciliées à l'art. 87, il importe de signaler celles qui sui
vent : 

« Art. 87. N° 9". — Requerir a los Tribunales y jueces 
por la pronta y exacta administración de justicia. » 

Le président, d'après cet article, a le droit de requérir des 
Tribunaux et des juges une exacte et prompte administra
tion de la justice, et, comme moyen d'action, il peut, en 
vertu du n" 10°, suspendre pour quatre mois et transférer 
à un autre poste un fonctionnaire quelconque de l'ordre 
judiciaire. 

N" 16°. I l peut faire des traités de paix, etc., avec l'ap
probation du Congrès. 

X" 17°. Il reçoit les ministres ou agents étrangers et il 
admet les consuls. 

X o 21°. Il nomme les chefs, les ^officiers et tous les em
ployés de l'armée et de la flotte, conformément aux lois. 

: Il nomme cl révoque les ministres d'Etat (X o 23). 



N° 24". Il nomme les magistrats des Tribunaux de jus- \ 
(ice et Jes aulrcs fonctionnaires du pouvoir judiciaire, con
formément à la Constitution. 

II nomme les préfets et les sous-préfets (N° 29). 
Sous le titre de Restrictions, l'art. 88 porte, entre autres ; 

dispositions, ce qui n'est que la reproduction de l'art. 5 : j 
« Le président ne peut permettre l'exercice public d'un 
autre culte que celui de la religion catholique, apostolique, 
et romaine. » 

Il y a à Lima un pasteur de l'église anglicane et un lieu 
de réunion pour les personnes qui appartiennent à des cul
tes dissidents. Les cérémonies religieuses faites en quelque 
sorte à huis clos, dans un local qui ne présente aucun signe 
extérieur, ne sont probablement pas considérées comme 
étant contraires à la loi. La même tolérance est admise 
ailleurs. Mais on a vu,par l'extrait d'une lettre de Camberg, 
relative aux nouveaux colons, que les entrepreneurs doi- • 
vent amener des catholiques, condition qui n'avait pas be- i 
soin d'être inscrite au contrat, puisqu'elle résulte des ter
nies de la Constitution. 

Le litre 14 est relatif au pouvoir judiciaire; le pouvoir 
judiciaire, dit l'art. 111, est exercé par des Tribunaux et 
par des juges (juges de lettres, affaires civiles et juges de 
crime, affaires correctionnelles, etc.). L'art. 112, se rap
portant aux Tribunaux et juges, porte : « Ils pourront être 
destitués par scnlcnce légale. » 

La Cour suprême de justice est composée de sept con
seillers et d'un procureur (fiscal) nommés par le pouvoir 
exécutif, sur une liste double présentée par le Conseil 
d'Etat (Art. 115). 

Dans le système politique du Pérou, les attributions de 
cette Cour suprême doivent être signalées. Elle est chargée 
de connaître : 

1° Des causes criminelles qui seraient intentées au pré
sident de la République, aux membres des Chambres, aux 
ministres d'Etat cl aux conseillers, suivant les art. 55 et 42; 

2" Des comptes à rendre parle président de la Républi
que, par les ministres, etc.; 

5° Des affaires conlcntieuscs concernant les membres du 
corps diplomatique, les consuls en résidence dans la Répu
blique; la même Cour est appelée à connaître des infrac
tions au droit international (2); 

4° Des plaintes qui s'élèveraient au sujet des contrats 
passés par le Gouvernement ou par ses agents; 

5" La même Cour connaît des actes de spoliation qui se
raient commis par le pouvoir exécutif, mais seulement à 
l'effet de restitution. 

La Cour suprême est appelée à juger les contestations 
enlrc les départements et les provinces; elle prononce en 
dernier ressort, au sujet des comptes rendus par les pré
fets; elle interprète les lois en cas de doute; elle failles 
enquêtes et prononce les jugements, dans les accusations 
qui peuvent être portées contre les membres d'autres T r i 
bunaux. 

Le litre 15 est relatif à l'administration intérieure. Le 
pays étant divisé en départements, provinces et districts, 
on nomme respectivement pré/éi, sous-préfet, gouverneur, 
le chef administratif de ces circonscriptions. 

Les préfets et les sous-préfets sont nommés pour trois 
ans, les gouverneurs pour deux ans; mais ils peuvent être 
révoqués avant la fin de cette période, dit l'art. 158. 

L'in»tabililé des fonctionnaires et des employés est une 
chose regrettable au Pérou. 

I-c titre 16, de la police, porte qu'il y aura, dans chaque 
X déparlemrnt, un intendant de police averses subalternes; 

et que, dans les capitales de provinces et de districts, ces 
fondions seront exercées parles sous-préfets cl les gouver
neurs. D'après l'art. 144, il doit y avoir, dans chaque dé
partement et dans chaque province, deux syndics procu
reurs, en résidence au chef-lieu, et un syndic dans chaque 
paroisse. 

(2) En 1842, le c h a r g é d'affaires du Brésil , à Lima, fut appelé devant la 
Cour s u p r ê m e , au sujet d'un différend de minime importance, survenu en-
Ire lu i c l un sujet pé ruv ien . Le cha rgé d'affaires refusa de c o m p a r a î t r e et 
m i m e de r c i - n o i r l'assignation, en se fondant sur un principe du droit des 

Le titre 17 traite de lu foire publique, qui se compose 
d'une armée, d'une flotte et de la garde nationale. 

L'armée compte 3,000 à 6,000 hommes, suivant les cir
constances. Les soldats se recrutent encore par /« presse, 
c'est-à-dire par l'enrôlement forcé et arbitraire. 

Cette mesure coercitive, si préjudiciable au pays, n'est 
pas ordonnée envers les étrangers, qui jouissent, par con
séquent, d'un bien meilleur sort que les sujets péruviens et 
les individus naturalisés. 

Les étrangers sont également exempts du service de la 
garde nationale,qui peut être appelée à agir, d'après l'arti
cle 150, dans le cas de sédition et de révolte. 

Le litre 17 de la Constitution porte à l'art. 147 : 
<•• 11 y aura au plus, dans l'armée, un grand maréchal, 

trois généraux de division et six généraux de brigade. » 
C'est beaucoup, assurément, pour une aussi petite ar

mée. Mais dans le budget de la République, adopté pour 
deux ans (1854 et 1855), sous la date du 17 novembre 
1855, on voit figurer à la page 77 : 

Cinq grands maréchaux, à la solde entière ; 
Cinq généraux de division, à la solde entière; 
Dix-huit généraux de brigade, à la solde entière; 
Et deux généraux de brigade, à demi-solde ! 
Le litre 18, des garanties nulionales, porte, art. 151 : 
« La nation ne reconnaît aucun pacte, aucune stipula-

lion conclue avec les puissances étrangères, si ce n'est avec 
l'approbation du pouvoir législatif. » 

Les art. 152 et 155 ont pour but de prévenir les usurpa
tions et d'infirmer les aelcs d'une autorité cxlra-légale. 
» Il n'y a d'autres moyens d'obtenir le pouvoir suprême 
exécutif, que ceux qu'a établis la Constitution (Art. 152). 
Sont nuls tous les actes de celui qui usurpe le pouvoir 
suprême, lors même qu'ils seraient conformes à la Consti
tution (Art. 155). « 

Il importe aux étrangers de connaître les principes ci-
après, inscrits dans la Constitution péruvienne sous le titre 
de Garanties individuelles. 

« Art. 154. — Aucune loi n'a force rétroactive. 
« Art. 155. — Nul ne naît esclave dans la République. 
« Art. 156. — Chacun peut communiquer ses pensées 

par la parole ou par écrit et les publier sans aucune cen
sure préalable, mais sous la responsabilité prescrite par la 
loi. 

« Art. 158. — La maison de tout Péruvien est un asile 
inviolable. Personne n'y peut entrer la nuit sans son con
sentement. Pendant le jour, on n'y peut entrer qu'en vertu 
d'un ordre donné par l'autorité compétente. 

i: Art. 159. — L e secret des lettres est inviolable. Celles 
qui seraient soustraites aux bureaux des poslcs ou aux por
teurs ne peuvent avoir d'effet légal. 

« Art. 160. — Tous les Péruviens sont égaux devant la 
loi. 

« Art. 162. — Les contributions se répartissent propor
tionnellement entre les citoyens, sans exception ni privilège, 
aucun. » 

L'art. 167 ajoute : 
u Le droit de propriété est inviolable : si la propriété 

d'un citoyen est reconnue nécessaire pour cause d'ulililé 
publique, le propriétaire n'en sera privé qu'après avoir été, 
au préalable, indemnisé de sa valeur. 

« Art. 168. — Aucun étranger ne peut acquérir, à 
quelque titre que ce soit, une propriété foncière (proprietad 
territorial) dans la République, sans être soumis, par ce 
fait, aux obligations du citoyen, dont il acquiert en même 
temps les droits. 

H Art. 169. — L'exercice de tout travail, de toute in
dustrie ou de tout commerce est libre, pourvu qu'il ne soit 
pas contraire aux usages et qu'il ne compromet le ni la sé
curité ni la salubrité publique. 

« Art. 170. — Ceux qui inventent, perfectionnent ou 
introduisent de nouveaux moyens de progrès dans l'indus-

gens, que le minisire des affaires r l i -nngèrcs , alors M. Pardo, ne fit pas dif
ficulté de r e c o n n a î t r e , quoique l 'article ci-dessus de la Cons!i!u!ion s'appli
qua! bien rée l lement aux agents diplomatiques é t r a n g e r s . 



t r i e , on t la p r o p r i é t é exclusive de leurs i nven t ions ou de 
leurs p rodu i t s : la l o i l e u r en ga ran t i t le d r o i t par une pa
ten te , ou b i e n u n d é d o m m a g e m e n t p o u r la per te qu ' i l s 
é p r o u v e r a i e n t dans le cas o ù le p r o c é d é fû t p u b l i é . 

•< A r t . 173 . — La Cons t i t u t i on g a r a n t i t la det te i n t e rne 
et externe : la consol ida t ion et l ' amor t i s sement de la dette 
m é r i t e n t de fixer en p r e m i e r l i e u (con preferencia) l ' a t t en 
t i o n d u C o n g r è s . 

>•• A r t . 174 . — La Cons t i tu t ion g a r a n t i t l ' i n v i o l a b i l i t é 
des p r o p r i é t é s in te l lec tue l les . 

« A r t . 1 7 7 . — T o u t P é r u v i e n peu t r é c l a m e r , devant le 
C o n g r è s ou devant le p o u v o i r e x é c u t i f , con t re les in f rac 
t ions à la C o n s t i t u t i o n . 

« A r t . 178 . — Les é t r a n g e r s j o u i r o n t des d r o i t s c iv i l s à 
l 'égal des P é r u v i e n s , p o u r au tan t qu ' i l s se soumet tent aux 
m ê m e s charges et aux m ê m e s i m p ô t s . « 

La l é g i s l a t i o n espagnole, a n t é r i e u r e à 1 8 2 i , é p o q u e de 
l ' é m a n c i p a t i o n , é t a i t r e s t é e en v i g u e u r au P é r o u , comme 
elle l'est encore au C h i l i . A u P é r o u , de nouveaux Codes on t 
é t é é l a b o r é s , et , dans une session e x t r a o r d i n a i r e , en 1 8 5 1 , 
le C o n g r è s p é r u v i e n a a d o p t é et o r d o n n é de p r o m u l g u e r , 
par des lois d u 23 d é c e m b r e 1851 : 1" u n nouveau Code 
c i v i l ; 2° u n nouveau Code de p r o c é d u r e en m a t i è r e c i v i l e ; 
5° u n Code de commerce . Ce de rn i e r est le Code de c o m 
merce de l 'Espagne, avec les modi f ica t ions que les c i r c o n 
stances du pays on t rendues n é c e s s a i r e s . 

11 n'est pas i n u t i l e de consigner i c i les disposit ions du 
Code c i v i l qu i concernent les é t r a n g e r s . 

Le t i t r e p r é l i m i n a i r e por te : 

I V . — Les lois de pol ice et de s û r e t é ob l igen t tous les 
habi tants d u P é r o u . 

, : V . — Sont soumis aux lois de la R é p u b l i q u e les biens 
i m m e u b l e s , quelles que soient la n a t i o n a l i t é et les c o n d i 
t ions d u p r o p r i é t a i r e . » 

Le t i t r e I I , des Péruviens et des étrangers, po r t e : 
A r t . 52 . — Les d ro i t s c iv i l s sont i n d é p e n d a n t s de la 

q u a l i t é de c i t o y e n . 

« A r t . 35 . — Les é t r a n g e r s jouissent , au P é r o u , de tous 
les d r o i t s concernant la s û r e t é de l eu r s personnes c l de 
leurs b iens , et de la l i b r e a d m i n i s t r a t i o n de ceux -c i . 

" A r t . 54 . — L ' acqu i s i t i on d ' immeub les et les c o n d i 
t ions d u commerce des é t r a n g e r s d é p e n d r o n t des t r a i t é s q u i 
seront conclus avec leurs nat ions respectives, a ins i que des 
lois et des r è g l e m e n t s s p é c i a u x . 

" A r t . 55 . — Quant aux successions des é t r a n g e r s , on 
observera les disposi t ions q u i y sont re la t ives dans le p r é 
sent Code. 

<: A r t . 5 ( i . — A u c u n hab i t an t d u P é r o u ne peut se d is 
penser de r e m p l i r les obl igat ions c o n t r a c t é e s dans la R é p u 
b l i q u e , c o n f o r m é m e n t aux lo is . 

i; A r t . 57 . — Les P é r u v i e n s ainsi que les é t r a n g e r s 
d o m i c i l i é s au P é r o u , que l que soit le l i e u où ils se t r o u 
vent , peuvent ê t r e c i t é s devant les T r i b u n a u x de la R é p u 
b l ique p o u r l 'accomplissement des engagements c o n t r a c t é s , 
m ê m e en pays é t r a n g e r , p o u r au tan t que ces engagements 
soient p e r m i s par les lois du P é r o u . 

i; A r t . 58 . — L ' é t r a n g e r q u i se t r o u v e au P é r o u , lors 
m ê m e q u ' i l n 'y serait pas d o m i c i l i é , peu t ê t r e o b l i g é d'ac
c o m p l i r les engagements q u ' i l au ra i t c o n t r a c t é s , m ê m e en 
pays é t r a n g e r , envers u n P é r u v i e n , p o u r v u que l 'objet en 
soit l i c i t e d ' a p r è s les lois de la R é p u b l i q u e . 

« A r t . 5 9 . — L ' é t r a n g e r , alors m ê m e q u ' i l serai t absent 
ou en dehors de la R é p u b l i q u e , peut y ê t r e a p p e l é à r é p o n 
dre devant les T r i b u n a u x : 

« 1" Pour une act ion effective i n t e n t é e con t re l u i , c o n 
cernan t des p r o p r i é t é s q u ' i l p o s s é d e r a i t au P é r o u ; 

« 2° Dans le cas d 'une act ion c iv i l e i n t e n t é e en c o n s é 
quence d 'un d é l i t commis au P é r o u par l ' é t r a n g e r , ou d 'un 
m a n q u e m e n t à ses o b l i g a t i o n s ; 

5° L o r s q u ' i l s 'agit d 'une o b l i g a t i o n c o n t r a c t é e pa r l ' é 
t r a n g e r , sous la c o n d i t i o n que les contestations re la t ives au 
con t r a t seront soumises aux T r i b u n a u x d u pays. 

« A r t . 4 0 . — L o r s q u ' i l s'agit d 'une o b l i g a t i o n cont rac
t ée en pays é t r a n g e r , les lois de ce pays s e r v i r o n t à j u g e r 
d u c o n t r a t , en tou t ce q u i n'est pas i n t e r d i t par les lois d u 

P é r o u . Les lois d u P é r o u ne seront a p p l i q u é e s que si les 
contractants s'y soumet ten t . 

« A r t . 4 1 . — La P é r u v i e n n e m a r i é e avec u n é t r a n g e r , 
et l ' é t r a n g è r e m a r i é e avec u n P é r u v i e n su iven t la c o n d i t i o n 
de l e u r m a r i . Si elles dev iennen t veuves, la p r e m i è r e r é c u 
p è r e et la d e u x i è m e conserve la q u a l i t é de P é r u v i e n n e , 
pour au tan t qu 'e l le r é s i d e au P é r o u . 

« A r t . 4 2 . — L'exercice des d ro i t s c iv i l s peu t se p e r d r e 
ou ê t r e suspendu pa r suite de condamnat ions à des peines 
q u i p rodu i sen t cet effet d ' a p r è s la l o i . 

« A r t . 4 5 . — O n ne peut pas r e q u é r i r au P é r o u l ' accom
pl issement d 'obl iga t ions c o n t r a c t é e s ent re é t r a n g e r s , en 
pays é t r a n g e r , si ce n'est dans le cas o ù i ls se soumet ten t 
aux T r i b u n a u x de la R é p u b l i q u e . » 

D ' a p r è s l ' a r t . 55 , les disposit ions du t i t r e 5, sur le domi
cile et les absents, sont é g a l e m e n t applicables aux é t r a n 
gers. 

Les é t r a n g e r s d o m i c i l i é s au P é r o u , ceux q u i y p o s s è d e n t 
des biens ou q u i au ra ien t à y faire v a l o i r des d ro i t s par 
h é r i t a g e , sont é g a l e m e n t i n t é r e s s é s à c o n n a î t r e quelques 
disposit ions p r inc ipa les que nous allons t r a d u i r e du n o u 
veau Code c i v i l p é r u v i e n , r e l a t i vemen t aux successions et 
aux testaments. 

« A r t . (553. — L ' é t r a n g e r p o u r r a h é r i t e r de biens q u i se 
t r o u v e n t au P é r o u , s ' i l d é m o n t r e que , dans son pays , les 
P é r u v i e n s jouissent d u m ê m e d r o i t de succession. 

ii A r t . CSG. —• Les h é r i t i e r s sont testamentaires ou l é 
gaux, su ivant que l e u r d r o i t é m a n e d ' un testament ou 
d 'une d i spos i t ion de la l o i . > 

Le nouveau Code admet deux e s p è c e s de testaments : le 
testament o u v e r t (abierto) ou pa r acte p u b l i c , c l le testa
m e n t f e r m é ou m y s t i q u e (cerrudo). 

H A r t . G52. — Le testament ouver t (abierto) peut se 
faire pa r t ro i s m a n i è r e s : par acte p u b l i c , par é c r i t u r e p r i 
v é e , ou seulement ve rba l emen t . 

H A r t . G57. •— Dans t o u t testament dev ron t ê t r e e x p r i m é s 
le n o m , la p a t r i e , l ' â g e , l ' é t a t ou profession et le d o m i c i l e 
d u tes tateur , a ins i que le l i e u , le j o u r et l 'heure où le tes
tament a é t é p a s s é . ;> 

Les f o r m a l i t é s à r e m p l i r [ jour un testament en é c r i t u r e 
p u b l i q u e , ou pa r acte p u b l i c , sont prescrites pa r l ' a r t . G58. 
Elles se t r o u v e n t en par t i e aux ar l ic les 971 et 972 d u Code 
c i v i l b e l g e - f r a n ç a i s . 

D ' a p r è s l ' a r t . GG1, le testament par é c r i t u r e p r i v é e (an 
escrihita privada) d o i t ê t r e fa i t en p r é s e n c e de c i n q l é -
moins r é u n i s , q u i do iven t y apposer l e u r s igna ture a p r è s 
le testateur, s ' i l sait s igner , ou s ' i l peut s igner . 

Si le testateur ne sait ou ne peut s igner , u n des t é m o i n s 
peut s igner p o u r l u i . 

Le testament ve rba l d o i t se fa i re en p r é s e n c e de c i n q t é 
moins r é u n i s : i l en faut s i x , s ' i l n 'y a p a r m i eux q u ' u n 
seul hab i t an t d u l i e u . 

D ' a p r è s les a r t . GG4 et GG3, le testament verba l ne peut 
se faire que dans le cas d ' e x t r ê m e n é c e s s i t é c l do i t ê t r e l é 
g a l i s é dans les h u i t j o u r s par le j u g e de p r e m i è r e i n 
stance. 

L ' a r t . G67 p re sc r i t les f o r m a l i t é s à r e m p l i r pour le testa
m e n t m y s t i q u e ou secret. Ce sont à peu p r è s les m ê m e s q u i 
sont prescri tes à l ' a r t . 97G du Code c i v i l f r a n ç a i s . 

L ' a r t . G82 spéc i f ie les personnes q u i ne peuvent pas ê t r e 
a p p e l é e s comme t é m o i n s dans les acles testamentaires . 

ii A r t . G92. —• L ' é t r a n g e r q u i dispose, dans sa d e r n i è r e 
v o l o n t é , des biens q u ' i l p o s s è d e an P é r o u , do i t c o n f o r m e r 
son tes tament aux disposi t ions de ce Code. 

H A r t . G95. — L ' é t r a n g e r q u i dispose par tes tament , 
é t a n t au P é r o u , de biens q u ' i l p o s s è d e hors du pays, peut 
se c o n f o r m e r aux lois d u pays o ù se t rouven t ces p r o p r i é 
t é s , ou à celles de son pays n a t a l . 

H A r t . G94. — L ' é t r a n g e r q u i pos sède au P é r o u u n é t a 
bl issement de commerce o ù la vente ne se fait qu 'en gros , 
est l i b r e d'en disposer en se conformant aux lois de son 
pays n a t a l . 

« A r t . G93. — La f a c u l t é a c c o r d é e aux é t r a n g e r s par le-; 
a r t . G95 et 0 9 4 , cesse de l e u r ê t r e acquise, lo r squ ' i l s on t au 
P é r o u des h é r i t i e r s l é g i t i m e s (forzosos), suivant les d ispos i 
t ions de ce Code. 



<! Art. C9G. — Les pères ou ascendants, ayant des fds ou 
des descendants légitimes, ou des fils adoptifs, ne peuvent 
disposer librement que de la cinquième partie de leurs 
biens, soit en faveur de leurs descendants ou de leurs pa
rents, soit en faveur d'étrangers. 

'•• Art. 097. — Les fils ou descendants légitimes, qui ont 
comme héritiers légitimes (forzosos) leurs pères ou ascen
dants, ne peuvent disposer, en faveur de parents ou d'é
trangers, que du tiers de, leurs biens. » 

D'après l'art. 687, les éveques ne peuvent disposer par 
testament que de leurs biens patrimoniaux, et de ceux 
qu'ils ont acquis par donation, héritage ou autre titre gra
tuit, et qui ne proviennent ni de leur évêché, ni de digni
tés et de bénéfices ecclésiastiques, et, pour que les évèques 
puissent léguer leurs biens personnels, il est nécessaire, 
d'après l'art. 689, qu'avant leur investiture, ils en fassent 
dresser un inventaire suivant les formalités prescrites par 
le Code de procédure. 

Voici quelques dispositions restrictives, en partie repro
duites des art. 909 et suivants du Code civil français. 

« Art. 709. — Sont incapables d'hériter : 
(i 1° Les établissements de mainmorte, excepté les hôpi

taux et les établissements nationaux de bienfaisance et d'é
ducation ; 

« 2" Le confesseur du testateur; 
« 3" Les parents consanguins du confesseur jusqu'au 

sixième degré, et ses parents par alliance jusqu'au troisième 
degré, à moins qu'ils ne soient parents du testateur jusqu'au 
quatrième degré de consanguinité, ou ses alliés jusqu'au 
second degré; 

« 4° Les filleuls du confesseur, à moins qu'ils ne soient 
filleuls ou parents du testateur; 

« 3° L'àmc du testateur (5); 
« 6° Les religieux profès des deux sexes; 
» 7° Les médecins, chirurgiens et pharmaciens qui ont 

assisté le testateur dans sa dernière maladie (infermedad), 
à moins qu'ils ne soient ses parents consanguins jusqu'au 
quatrième degré; 

« 8° Le notaire qui légalise le testament; sa femme, ses 
parents (padres, père et mère), ses fils, petits-fils, son 
beau-père et sa belle-mère, ses belle-fine et gendre. » 

La république du Pérou, qui compte actuellement trente 
années d'existence politique, a donc réformé déjà son an
cienne législation civile, c'est-à-dire, les lois espagnoles 
antérieures à 1824. Depuis le 22 décembre 1831, un nou
veau Code civil et un Code de procédure sont mis en vi
gueur, et le Code de commerce espagnol de 1829 a rem
placé, avec quelques modifications, les ordonnances de 
Bilbao, encore en usage au Chili. Les autres Codes, néces
saires pour compléter le système, s'élaborent. La Constitu
tion de 1859, en posant des principes d'économie et de. 
progrès, semble avoir tracé au gouvernement une marche 
régulière, el, à en juger par les lois et les rapports officiels, 
tout paraît marcher au Pérou dans un ordre parfait. Mais 
au milieu des troubles qui agitent si fréquemment les popu
lations de ces contrées, la Constitution ni les lois ne peuvent 
être bien observées. 

•- a - . 9 » 6 - ^ ~ - i - — •— 

C O U R D E CASSATION D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . M a r c q . 

J I I L I C E . E F F E T S D U R E M P L A C E M E N T . F R È R E D É C É D É SANS 

A V O I R S E R V I POUR S O N C O M P T E . R E M P L A C E M E N T E N T R E 

F R È R E S . — .NOMBRE D E F I L S . — E X E M P T I O N . 

Le remplaçant ne sert pas pour son compte, mais pour celui du 
remplacé, lequel est seul, quand le remplaçant a obtenu son 
conyé, réputé avoir rempli son temps de service. 

En conséquence, lorsqu'un frère a servi comme remplaçant de son 
frère, c'est ce dernier qui est considéré comme ayant rempli ses 
obligations du chef de la milice. 

(^) Ce legs indirect a également été inlerdit en Espagne cl en Portugal. 

Pour régler les exemptions du service dans les familles composées 
de plusieurs fils, la loi n'a égard qu'au nombre de fils existant 
au moment où l'un d'eux est appelé à concourir au tirage de la 
milice. 

Elle ne fait d'exception que pour ceux qu'elle réputé morts au ser
vice ou qui ont été congédiés pour défauts corporels contractés 
par le fait du service. 

( L E G O U V E R N E U R D U U A I N A U T C. C H E V A L I E R . ) 

La famille Van Grootenbril, de Marcq, se composait de 
quatre fils, dont deux jumeaux, desquels l'un exempté par 
le sort. 

L'aine, Constant, appelé au service en 1842, avait été 
remplacé par son frère Philibert, lequel était entré au 
1 e r régiment de ligne le 27 mars 1844, et était décédé à 
l'hôpital militaire de, Bruges, le 23 octobre suivant. 

Le troisième fils avait obtenu au tirage de 1853 un nu
méro qui ne l'appelait pas au service. Le quatrième, Maxi-
milicn, qui est celui à l'occasion duquel le gouverneur du 
Hainaut s'est pourvu en cassation, avait été exempté défini
tivement par décision du Conseil de milice, le 2 mars 1855, 
ii comme ayant tm frère remplacé et dont le remplaçant 
est mort au, service. » 

Des quatre frères Van Grootenbril, un seul avait donc 
servi; des trois autres, un avait obtenu au tirage un nu
méro favorable, et deux avaient été exemptés à cause du 
service du puîné comme remplaçant de l'aîné. 

Clément Chevalier, milicien de 1855, de la commune de 
Marcq, appela de cette décision et, le 7 avril, il en obtint 
la réformation dans les termes suivants : 

A R R Ê T É . — « Al l cndu qu ' i l est constaté en fait que, des quatre 
fils qui ont composé la famille Van Groolcnbri l , l 'a îné, milicien 
d e l à levée de 1 8 4 2 , après avoir été incorporé en personne dans 
le dépôt général de milice du Hainaut, a été remplacé par son 
second frère , milicien de 1 8 4 4 , non appelé par son n u m é r o et 
d'ailleurs exempté pour un an du chef du service de l ' a î n é ; le 
second, devenu remplaçant de l 'a îné, a été incorporé d'abord dans 
le dépôt généra l , puis a passé , le 2 4 mars 1 8 4 4 , au 1 E R r ég imen t 
de ligne et est décédé à l 'hôpital mili taire de Bruges, le 2 5 octobre 
m ê m e a n n é e ; le t ro is ième, Benoit-Joseph, né le 2 1 mars 1 8 3 5 , 
milicien de 1 8 5 3 , a obtenu au tirage un n u m é r o qui ne le classe 
pas dans le contingent, et a de plus été exempté déf ini t ivement 
p a r l e même motif que son second f r è r e ; enfin le q u a t r i è m e 
f rè re , jumeau du t ro is ième, est le milicien dont l'exemption est 
a t taquée ; 

« Attendu que, s'il est admis qu'on ne doit , en généra l , consi
dé re r la famille que telle qu'elle se compose au moment de la dé
cision à prendre, i l est aussi de principe de faire compter les 
fils décèdes lorsque l 'on invoque leur service en vertu des art . 2 2 
et 2 3 de la loi du 2 7 avr i l 1 8 2 0 , ce qui résul te é v i d e m m e n t de 
l 'art . 9 4 , § MM, de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 et du certificat mo
dèle U y annexé ; 

« Attendu que, d 'après ce dernier article, rappelé à l 'art . 2 1 
de la loi du 2 7 avr i l 1 8 2 0 pour l'application des art . 2 2 et 2 5 de 
la même l o i , d'une famille de quatre fils deux peuvent ê t re appe
lés au service ; 

« Attendu que si le second fils est en t r é au service en rempla
cement de son frère a îné , c'est par suite d'arrangements de famille 
autor isés par l 'art . 9 4 , § M M , de la loi du 8 janvier 1 8 1 /', et que 
des arrangements de l 'espèce ne peuvent, dans aucun cas, porter 
pré judice à des t iers; qu'on ne peut donc cons idérer un rempla
çant entre frères comme un remplaçan t ordinaire; 

« Que cela est si vrai que, dans la pratique, on s'est déjà v u 
obligé d'annuler certains remplacements de frères , lorsque le 
frère servant comme remplaçan t étai t appelé lu i -même à faire 
partie du contingent pour son propre compte; 

ii Que, d'ailleurs, si l 'on admettait qu'un frère servant pour 
son frère en qual i té de remplaçan t doit , dans tous les cas, è l r c 
considéré comme un remplaçan t ordinaire, et que son service 
actif ou accompli, ou m ê m e son décès peut ê t re invoqué comme 
ti tre à l 'exemption, sans tenir compte de la position exception
nelle dans laquelle se trouve un frère servant sous une dénomina 
t ion quelconque à la place de son f rère , i l en résu l te ra i t , par 
exemple, que lorsque le frère entre au service en qual i té de sub
stituant de son f rè re , en vertu de l 'art . 1 0 9 de la loi du 8 j an 
vier 1 8 1 7 , la famille ne pourra i t plus invoquer le bénéfice de 
l 'ar t . 2 2 de la loi du 2 7 avr i l 1 8 2 0 , puisque, aux termes de la loi 
i n t e rp ré t a t ive du 1 5 avr i l 1 8 5 2 , article 1 E R , le substituant qui a 
rempl i son temps de service, qui est congédié pour défauts cor-



porels ou qui est décédé au service ne procure pas l'exemption 
au frère du substitue ; 

» Qu ' i l est par conséquent hors de doute qu'un frère ayant 
servi pour son frère ne peut ê t re considéré comme ne faisant plus 
partie de la famille, s'il vient à décéder au service et si cette cir
constance est invoquée comme ti tre à l 'exemption; 

i Attendu qu ' i l suit des considérat ions qui p récèdent que le 
Conseil de milice, en p rononçan t l'exemption définitive de Van 
Groolcnbri l (Maximilien), a contrevenu à l'article 25 de la loi du 
27 avr i l 1820; 

« En conséquence , la décision du Conseil de milice est annu lée ; 
Van Grootenbril (Maximilien) est désigné pour le service. » 

Le 18, le g o u v e r n e u r d u Hainnut c o m p a r u t au greffe et 

y fit une d é c l a r a t i o n de recours en cassation. Ce p o u r v o i 

n ' i n d i q u a i t d ' a i l l eurs aucun texte de l o i comme ayant é t é 

v i o l é . 

V a n G r o o t e n b r i l faisait v a l o i r devant la Cour les cons i 

d é r a t i o n s suivantes : 

A u x termes de l ' a r t . 99 de la l o i d u 8 j a n v i e r 1817, un 

f r è r e peut fa ire u n acte de, r emplacement p o u r son f r è r e . 

L ' a r t . 20 de la l o i d u 27 a v r i l 1820 accorde la m ê m e f a c u l t é 

à des f r è r e s j u m e a u x . A ces disposit ions sont venus se j o i n 

d re u n a r r ê t é r oya l d u 21 mars 1824 et une c i r c u l a i r e d u 

22 a v r i l su ivan t , po r t an t que , dans Ce cas, les f r è r e s ne 

con t rac ten t pas une s u b s t i t u t i o n , mais u n r emplacemen t 

auque l s 'appl iquent toutes les disposit ions de la l o i sur les 

r emplacements . Des c i rcu la i res des 26 novembre 1824 et 

15 j u i l l e t 1825 exigent que ces sortes de remplacements 

soient c o n s t a t é s par c o n t r a t . Dans l ' e s p è c e , un con t r a t a 

é t é p a s s é le 19 mars 1844 devant le no ta i re C l iop ine t , à 

E n g b i e n . 

Dans ces circonstances, c'est donc à t o r t que la R é p u t a 

t i o n a a n n u l é la d é c i s i o n d u Conseil de m i l i c e , q u i avai t 

e x e m p t é d é f i n i t i v e m e n t l 'exposant comme ayant u n f r è r e 

r e m p l a c é et don t le r e m p l a ç a n t est m o r t au service. 

A R R Ê T . — « Attendu que la décision a t taquée constate en fait 
que la famille de Maximilien Van Grootenbril , dans l ' in térê t du
quel le pourvoi du gouverneur de la province du Hainaut est 
formé, se composait originairement de quatre fils; 

« Que l ' a iné , milicien de la levée de 1842, après avoir servi 
pendant deux ans, a été remplacé par son second frère , milicien 
de 1844, non appelé par son numéro et d'ailleurs exempté à 
cause du service de son f rère , et mort sous les drapeaux, le 
23 octobre de ladite année ; 

« Que le t rois ième, frère jumeau du qua t r i ème , a été égale
ment exempté par le sort en 1853; 

c. Enfin que le qua t r i ème , dont i l s'agit au procès , a obtenu, 
au même tirage de 1835, un numéro qui l'appelle à faire partie 
du contingent; 

« Attendu que, des faits ainsi établis i l résul te que, lors du 
tirage de la milice pour l 'année 1855, la famille de Maximilien 
Van Grootenbril ne se composait plus que de trois fils; 

ci Attendu que, aux termes de l'article 94, § MM, de la loi du 
8 janvier 1817, d'une famille de trois fils, un seul peut ê t re dé
signé pour le service ; 

« Attendu que, pour appréc ie r les motifs d'exemption fondés 
sur le nombre de frères , c'est l 'état de la famille au temps où 
l'exemption est réclamée qui doit être pris en cons idéra t ion ; 

» Que cela résul te du texte même du certificat l i t t . U annexé à 
la l o i , d 'après lequel on doit constater le nombre de fils que les 
parents du milicien ont en v i e ; 

« Que s'il est vrai que, d 'après l 'art . 23 de la loi du 27 avr i l 
1820, combiné avec l 'art . 94, § MM, de celle du 8 janvier 1817 
et le paragraphe final dudit certificat l i t t . I I , on doit tenir compte, 
pour fixer le nombre des frères, de ceux qui sont décédés au ser
vice, c'est uniquement au cas où le frère qui est décédé étai t au 
service pour son propre compte c l où l'on invoque ce service 
pour procurer l'exemption à un autre f r è r e ; 

« Mais attendu que, dans l 'espèce, le frère de Van Grooten
b r i l , qui est mort au service, n'a pas servi pour son propre 
compte, mais en remplacement de son frère a i n é ; 

« At tendu, en effet, que les remplaçants servent si peu pour 
e u x - m ê m e s , qu'ils restent, pour ce qui les regarde personnelle
ment, soumis à toutes leurs obligations du chef de la milice ; 

« Attendu que les substitutions entre frères, autorisées par 
l 'ar t . 99 de la loi du 8 janvier 1817, sont considérées par le lé
gislateur comme de vér i tables remplacements et doivent en pro
duire tous les effets, ainsi que cela résul te tant du texte de 
l 'art. 99 préc i té , que de l ' a r rê té royal du 21 mars 1824, por té 
a p r è s avoir pris l'avis du Conseil d'Etat ; 

« Que le service accompli par un remplaçant , que ce rempla
çant soit ou non de la famille, est donc considéré par la loi comme 
ayant été fait par celui qui a été r emplacé ; 

« Que, dans l 'espèce, celui dont Van Groolcnbri l invoque le 
service est donc son frère ainé encore eu vie, et non le second de 
ses frères mort pendant qu ' i l était sous les drapeaux comme rem
plaçant ; 

« Que, par une conséquence u l t é r i eu re , la famille Van Groo
tenbril se composant de trois f rères , le service de l 'ainé doi t , aux 
termes des art . 94 , § M M , et 99 de la loi du 8 janvier 1817 et 25 
de la loi du 27 avr i l 1820, combinés , procurer l 'exemption aux 
deux autres ; 

u Que des considérat ions qui précèdent i l suit qu'en annulant 
la décision du Conseil de milice et en dés ignant Maximilien Van 
Groolcnbril pour le service, la décision a t taquée a expressément 
contrevenu aux dispositions préci tées des lois des 8 janvier 1817 
et 27 avr i l 1820; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l ' a r rê té rendu, le 
7 avr i l 1853, par la députal ion permanente du Conseil provincial 
du Hainaut, en cause de Chevalier contre Maximilien Van Groo
tenbri l ; condamne le défendeur Chevalier aux dépens ; ordonne 
que le p résen t a r r ê t sera transcrit sur les registres de la d é p u t a -
l ion permanente du Conseil provincial du Hainaut, et que men
tion en sera faile en marge de la décision annulée ; et pour ê t re 
fait droi t sur l'appel dudit Chevalier, renvoie la cause et les par-
tics devant la députa t ion permanente du Conseil provincial du 
Brabant. » (Du 11 j u i n 1853.) 

— — — B ^ ® « < - r - - . 

M I L I C E . — T E M P S DE S E R V I C E . S E R V I C E V O L O N T A I R E P E N 

D A N T M O I N S DE H U I T A N S . 

Le service volontaire d'un frère pendant moins de huit ans ne pro
cure pas l'exemption à son frère. 

(nujARmx c. STF.VENS.) 

Par d é c i s i o n d u Conseil de m i l i c e de T o u r n a i , en date d u 

27 f é v r i e r 1855 , A d o l p h e Stevcns, m i l i c i e n de 1855 , ava i t 

é t é d é s i g n é pour le service, ce lu i de son f r è r e e n g a g é 

connue vo lon ta i r e n 'ayant pas é t é de huit uns. 

Sur l 'appel de Stevcns p è r e , au nom de son fils m i n e u r , 

f o n d é sur ce que le f r è r e du m i l i c i e n avai t ob t enu son c o n g é 

a p r è s u n service de p lus de c inq ans comme v o l o n t a i r e , 

service accompl i d u 16 octobre 1844 au 31 d é c e m b r e 1850 , 

et la f ami l l e ne se composant que de t rois fils, i l avai t d r o i t 

à l ' exempt ion ; la D é p u t a l i o n d u Hainaut r é f o r m a cette d é 

cision par r é s o l u t i o n d u 7 a v r i l , ainsi m o t i v é e : 

A R R Ê T É . — « Attendu qu ' i l est consta té , en fait, que le milicien 
Stevcns est le second d'une famille de trois fils dont l 'a iné s'est 
engagé comme volontaire, le 16 octobre 1844, dans le r é g i m e n t 
de carabiniers, pour six ans deux mois et seize jours , et a été 
congédié après l 'expiration de ce terme; 

u Attendu que, d 'après le principe posé à l 'art . 94 , § M M , de 
la loi du 8 janvier 1817 et rappelé à l 'art . 24 de celle du 27 avr i l 
1820 pour l'application de l 'art . 22 de cette de rn i è re l o i , dans 
une famille de trois fils, un seul doit être appelé au service; 

u Attendu que par l'expression temps de service, employée à 
l 'art . 22 de la loi préci tée du 27 avr i l 1820, l 'on ne doit enten
dre, en ce qui concerne les miliciens, que le temps de service qui 
a été exigé de la classe à laquelle ils appartiennent, et que, quant 
à ceux qui ont servi par suite d'engagement volontaire, i l faut en
tendre au moins un service de cinq ans, puisqu'aux termes de la 
loi du 21 décembre 1824 (Journal officiel, n" 09), le volontaire 
n'a droi t à l'exemption définitive pour lu i -même qu ' ap rès un ser
vice de cinq années ; 

« Attendu que la loi du 8 mai 1847, pas plus que celle du 
9 avr i l 1841, n'a abrogé la loi du 21 décembre 1824; que celle-ci 
ne s'applique qu'aux volontaires, tandis que les deux autres con
cernent exclusivement les miliciens; 

« Qu'i l résul te d'ailleurs de l'ensemble des dispositions de la 
loi du 8 mai 1817 qu ' i l n'est pas ent ré dans les intentions du lé
gislateur de fixer absolument c l sans restriction le terme du ser
vice des miliciens à huit années , comme la Cour de cassation l'a 
admis dans plusieurs île ses a r r ê t s , puisque l 'art . 10 de la m ê m e 
l o i , d'accord en cela avec l 'art . 2 de la loi du 28 mars 1855, per
met aux miliciens de la classe la plus ancienne, e 'es t -à-dirc à 
ceux qui n'ont que sept années de service, de se faire admettre 
comme r e m p l a ç a n t s ; 

| u Que, de plus, le 1 e r § de l 'ar t . 2 de la loi du 28 mars 1855 
; autorise l'admission, comme substituants, des miliciens n'ayant 
! que cinq années de service et dont la classe se trouve en congé 
| i l l imi té ; 



« Attendu que, si la loi du 8 mai 1847 devait ê t re in terpré tée 
d 'après la doctrine de la Cour de cassation quant à la durée du 
service des volontaires, cette loi devrait avoir aussi pour consé
quence de modifier celle du 18 mars 1858, relative à l'organisa
tion de l'école mi l i ta i re , et portant à l 'art . 2 : « En entrant dans 
« la seconde année d ' é tudes , les élèves contractent rengagement 
« de servir pendant six ans. » Or, rien n'indique qu'on ait eu 
l'intention de porter ce temps de service à huit ans, puisque, 
même depuis la mise en vigueur de la loi du 8 mai 1847, rien n'a 
été changé sons ce rapport , et les élèves contractent, comme par 
le passé, un engagement de six ans lorsqu'ils entrent dans la se
conde année d ' é t u d e s ; 

« Que ce qui prouve encore que jusqu' ici le Gouvernement' 
lui-même n'a pas considéré la loi du 21 décembre 1824 comme 
modifiée par celle du 8 mai 1847, c'est que, dans le projet de loi 
soumis en ce moment à la législature (Y . p . 821 et suiv. des do
cuments de la Chambre des r ep résen tan t s , février 1833), ou 
trouve, à l 'article 20, n" 8, une disposition ainsi conçue : « Est 
« exempté déf in i t ivement celui dont le frère a servi comme vo
it lonlairc pendant dix ans; » mais, pour ne pas donner d'effet 
rétroactif à cette disposition, on a soin d'ajouter à l 'art . 90 : « Le 
« service accompli ou contracté comme volontaire, avant la pu-
« blicalion de la p résen te lo i , donne ouverture aux droits à 
0 l 'exemption, pourvu qu ' i l ait eu une durée de cinq a n s » ; 

« Qu'enfin i l est encore démont ré par le 2 e § de l 'art . 1 " de 
la loi du 8 mai 1847, combiné avec l'article 6 de la loi du 8 j u i n 
1855 sur l'organisation de l ' a rmée , que le temps de service exigé 
même des miliciens n'est pas, dans tous les cas, de huit a n n é e s ; 
en effet, la p r e m i è r e de ces lois donne aux miliciens appartenant 
aux sixième, sep t i ème et hu i t ième classes, la faculté de contracter 
mariage, et l 'ar t . 0 de la loi du 8 ju in 1853 les dispense de tout 
rappel ; ainsi, le milicien q u i . après cinq années de service, aura 
contracté mariage, ne pourra plus ê t re rappe lé sons les armes et 
procurera l 'exemption à son frère, tandis que si la doctrine de la 
Cour de cassation étai t admise, le volontaire qui aurait servi ac
tivement et sans interruption pendant le même temps et plus, ne 
pourrait faire compter son service en faveur d'un membre de sa 
famille; év idemmen t , le législateur n'a pu vouloir poser un pa
reil principe dans la loi du 8 mai 1847 ; 

« Qu'au surplus, si celte loi doit cire considérée comme abro
geant celle du 21 décembre 1824, elle ne peut, dans tous les cas, 
rélroagir sur les engagemcnls contractés avant sa promulgation; 
que, par conséquen t , elle ne serait pas applicable à l'engagement 
contracté , le 10 octobre 1844, par le frère du milicien Stcvens; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le Conseil de milice, 
en décidant que le service du fils aîné de la famille Stcvens ne 
peut procurer l 'exemption à son second frère et en dés ignant 
celui-ci pour le service, a contrevenu à l 'art . 22 de la loi du 
27 avril 1820; que, dès lors, i l y a lieu d'annuler cette décision 
et de prononcer l'exemption définitive r é c l a m é e ; 

u Par ces motifs, la décision du Conseil de milice est a n n u l é e ; 
le milicien Stcvens (Adolphe-François) , est exempté définitive
ment, comme frère d'un volontaire congédié ap rès plus de cinq 
ans de service. « 

Le 20 d u m ê m e mo i s , Jean D u j a r d i n , agissant p o u r son 
l i ls E m i l e , f o r m a au greffe p r o v i n c i a l u n recours eu cassa-
l ion contre cet a r r ê t é . 

I l fondai t son p o u r v o i sur la fausse app l i ca t ion de la l o i 
d u 21 d é c e m b r e 1824 et sur la v i o l a t i o n : 1" de l ' a r t . 22 de 
la loi d u 27 a v r i l 1 8 2 0 ; 2° de l ' a r t . 2 , § 2 , de la l o i d u 
15 a v r i l 1852 et des a r t . 1 et 2 de l ' a r r ê t é r oya l d u 21 j u i n 
1855, sur la r é s e r v e de l ' a r m é e ; 3° de l ' a r t . 2 de la l o i d u 

28 mars 1 8 5 5 ; 4° de l ' a r t . 1 e r de la l o i du 9 a v r i l 1841 ; 
et 5" de l ' a r t , i " de la l o i du 8 m a i 1 8 4 7 ; toutes ces d is
positions é t a b l i s s a n t , disait le demandeur , que pour que le 
service d ' u n f r è r e p rocu re l ' exempt ion à un au t re f r è r e , i l 
faut que ce service a i t é t é de h u i t ans, t e rme fixé p o u r la 
mi l i c e . 

M . l ' a v o c a t - g é n é r a l D E L F . B F X Q I E a conc lu à la cassation. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, tiré de la fausse appli
cation de la loi du 21 décembre 1 8 2 i , et de la violation de Par- I 
ticlc 22 de la loi du 27 avri l 1820; du $ 2 de l 'art . 2 de la loi du | 
1 3 avril 1832 et des art . 1 et 2 de l 'a r rê té royal du 21 j u i n 1835, I 
sur la r é se rve de l ' a r m é e ; de l 'art . 2 de la loi du 28 mars 1853; ' 
de l 'art. 1 " de la loi du 9 avr i l 1841, et e n f i n de l 'art . I " de la 1 

loi du 8 mai 1847, en ce que le service volontaire du frère du 
demandeur, pendant six ans deux mois et seize jours , du 10 oc
tobre 1844 au 51 décembre 1830. ne constituant pas un service 
pendant le temps dé t e rminé par la loi pour la milice nationale, 

ce service ne pouvait procurer l'exemption définitive à sou 
frère : 

« Attendu que le service dans la milice nationale est un devoir 
impose à tous les citoyens par l 'art . 122 de la Constitution, sui
vant les règles et pendant le temps déterminés par la l o i ; 

« Attendu que la durée du service des miliciens fixée par l'ar
ticle 8 de la loi du 8 janvier 1817, à cinq ans, en temps de paix, 
ne constituait aucunement, pour ces derniers, un droi t acquis en
vers l 'Etat, le législateur restant toujours libre soit de revenir sur 
les classes an t é r i eu re s , soit de prolonger le temps du service ; que 
la loi du 8 niai 1847 a donc pu . sans aucun effet rétroactif , por
ter à huit ans la durée du service des miliciens; 

» Attendu que le frère du défendeur , en t ré au service comme 
volontaire, le 10 octobre 1844. est né le 25 novembre 1820 ; que. 
aux termes de l'article 49 de ta loi du 8 janvier 1817, qui fixait à 
dix-huit ans accomplis l ' inscription pour la milice, i l était donc 
milicien de la classe de 1845; que, d 'après la loi du 8 mai 1847 
préci tée , ce n'est, par suite, qu'au 10 octobre 1833, huit années 
après son en t rée au service, qu ' i l eût eu rempli ses obligations 
comme milicien ; 

« Attendu, en effet, que la loi du 8 mai 1847 ne considère pas 
les miliciens qu i , à celle époque , avaient même cinq années de 
service, connue étant définitivement l ibérés , puisqu'elle en forme 
la réserve pendant trois ans en leur accordant des eo.'igés i l l i m i 
tés ; 

« Que, quand l 'art. 22 de la loi du 27 avr i l 1820 accorde le 
congé définitif au frère de celui qui a rempli son temps de ser
vice, c'est donc, comme le dit d'ailleurs expressément la loi du 
21 décembre 1824, du temps de service fixé pour la milice qu'elle 
entend parler ; 

« Que le volontaire qui a contracté pour moins de huit ans et 
qui a fini son terme d'engagement, a donc bien rempli son temps 
de service comme volontaire, mais n'a pas rempli toutes les ob l i 
gations du milicien ; 

u Que cependant, lorsque la loi accorde le congé définitif au 
frère de celui qui a rempli son temps de service, i l est manifeste 
que c'est un service tel qu'aurait dû le faire lu i -même celui qui 
demande l 'exemption, s'il avait été mi l ic ien ; 

« Attendu, en effet, qu'admettre le contraire, ce serait suppo
ser que, en autorisant le service d'un frère pour l'autre, le légis
lateur aurait voulu permettre qu'au moyen d'engagements volon
taires pour un temps moindre que celui fixé pour la milice, les 
familles pourraient, au pré judice des tiers, s'affranchir de leurs 
obligations, ce qui n'est ni admissible ni justifié par aucune dis
position des lois sur la mi l ice ; 

» Que si, par une transition équi table , la loi du 8 mai 1847, 
art . 1 e r , permet aux miliciens qui alors avaient accompli le temps 
de service, tel qu ' i l était fixé pa r la loi an t é r i eu re , de contracter 
mariage, bien que figurant dans la r é s e r v e ; si l 'art . 10, dans l ' i n 
térêt du service mil i ta ire , autorise les miliciens de la hui t ième 
année , et les volontaires dont le service étai t près d'expirer, à 
contracter de nouveaux engagements sans solution de con t inu i té ; 
et que si, enfin, les élèves de l'école mil i ta ire , après deux ans 
d ' é tudes , ne doivent s'obliger à servir que pendant six ans, ce 
sont là des exceptions dictées par des motifs spéciaux, et dont i l 
n'est pas permis d'induire qu'un volontaire qu i , comme dans l'es
pèce , n'avait encore fait, au 8 mai 1847, que deux ans et quel
ques mois de service, a, par six ans deux mois et seize jours , 
rempli toutes les obligations auxquelles i l aurait été tenu comme 
milicien cl puisse procurer l'exemption à celui de ses frères qui 
invoque ce service pour s'en affranchir l u i - m ê m e ; 

» Qu' i l suit des considérat ions qui p récèdent qu'en exemptant 
défini t ivement du service, Adolphe-François Stcvens, dé fendeur , 
du chef du service de son frère , la décision a t taquée fait une 
fausse application de la loi du 21 décembre 1824, ainsi que de 
l 'art . 22 de la loi du 27 avri l 1820, et contrevient expressément 
à l 'art . 94, \ J IM. de la loi du 8 janvier 1817, ainsi qu 'à l 'art . 1 " 
de la loi du 8 mai 1847; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule la décision rendue 
par la députa l ion permanente du Conseil provincial du I la iuai i t , 
le 7 avri l 1855, en cause du dé fendeu r ; ordonne que le p résen t 
a r rê t soit transcrit sur les registres de ladite Députa t ion c l que 
mention en soit faite en marge de la décision a n n u l é e ; condamne 
le défendeur aux dépens , et. pour ê t re fait droi t sur l'appel de ce 
dernier, renvoie la cause devant la députa t ion permanente du 
Conseil provincial du f i iabanl . » (Du 4 j u i n 1853. — Cour de 
cassation. — 2 e Ch. — Prés idence de J l . J I A R C Q . — Plaid. M c J A 
M A I S . ) 



. •MILICE. • — S U B S T I T U A N T . • — S E R V I C E P E N D A N T H U I T A N S . — 

C O N G É N O N D É L I V R É POUR CAUSES P E R S O N N E L L E S . • — E X E M P 

T I O N D U F R È R E D U S U B S T I T U É . 

Le service d'un substituant pendant huit ans. bien qu'il n'ait pas 
reçu sou congé et qu'il soit encore en activité de service pour des ; 

motifs qui lui sont personnels, ne procure plus l'exemption au \ 
frère du substitué. j 

(LEPAS <:. D E N E F F E . ) j 

Alphonse Lcpas é t a i t le second fils d 'une f a m i l l e de t ro i s ! 
g a r ç o n s . j 

A p p e l é en 1835 à faire par t ie du cont ingent p o u r cette | 
a n n é e , i l r é c l a m a son exempt ion p rov i so i r e , en se fondant ! 
sur ce que son f r è r e aine George avai t u n subs t i tuant pré
sent au corps. 

Le 29 mars , le Conseil de m i l i c e de X a m u r a d m i t sa re
q u ê t e et l ' exempta p o u r un an . 

Su r l 'appel f o r m é par V i c t o r Deneffc, la D é p u t a t i o n pe r 
manente , le 12 a v r i l su ivant , r é f o r m a cette d é c i s i o n et d é 
signa l ' i n t i m é p o u r le service. L ' a r r ê t é é t a i t a insi c o n ç u : 

A R R Ê T É . — « Vu l'appel interjeté par Victor Dcnofi'e. domi
cilié à Naniur, contre la décision du Conseil de milice de l 'arron
dissement de Naniur qui a exempté du service pour une année 
Lcpas (Alphonse) ; 

« Vu les pièces produites audit Conseil, d'où i l résul te que 
Lcpas (Alphonse) est le deuxième des fils d'une famille composée 
de Irois ga rçons dont l 'a îné. Lcpas (George) appelé au service 
pour la levée de 1 8 i l , s'est fait substituer par un nommé Paquet 
(François) qui a élé incorporé au 10 e régiment d'infanterie, 
le 19 niai 18'.:>; 

« V u l 'art . 94, § JIM, de la loi du 8 janvier 1817, l 'art . 23 de 
la loi du 27 avr i l 1820, l 'art. - I " de la loi in te rp ré ta t ive du 
15) avr i l 185)2 et l 'art . l " d e la loi du 8 mai 1847; 

« Attendu que le milicien subst i tué Lcpas, dont i l est fait men
tion ci-dessus, appartient à une classe de milice qui , ayant plus de 
huit années de service, est considérée comme é tan t l icenciée; 

« Attendu que, d 'après la loi du l ' i avri l 185)2, le substituant 
qui a rempli son temps de service ne procure pas l'exemption au 
frère du subs t i tué ; 

« Qu'ainsi, le milicien contre lequel on réclame ne se trouve 
pas dans un cas d'exemption p révu par les lois sur la mi l ice ; 

« Ordonne ce qui suit : 

« A r t . i". — L'appel dont i l s'agit est accueilli et Lcpas est 
désigné pour le service. » 

Lcpas p è r e , agissant pour son fils m i n e u r , a comparu au 
greffe de la p rou 'nce et y a fait sa d é c l a r a t i o n de recours 
en cassation. 

I l f onda i t son recours sur la v io l a t ion de l ' a r t . 9 4 , § M M , 
de la l o i du 8 j a n v i e r 1817, qu i accorde l ' exempt ion p r o v i 
soire h ce lu i don t le f r è r e est en service a c t i f par l u i - m ê m e 
ou par u n subs t i t uan t , et sur ce. que la d é c i s i o n a l t a q u é e 
avai t f a i t une fausse appl ica t ion de l ' a r t , i " de la l o i d u 
8 m a i 1847 , q u i l i xe à h u i t ans la d u r é e du service. 

Deneffc r é p o n d a i t : C'est en 1844 que Lcpas s'est fa i t 
subs t i tue r , et c'est en 1855 que le f r è r e du s u b s t i t u é i n v o 
que celte s u b s t i t u t i o n . Que l ' on se repor te à la l o i du 21 d é 
cembre 1824 , q u i fixait la d u r é e d u service à c i n q ans, ou 
que l ' on i n v o q u e la l o i du 8 m a i 1847, q u i p ro longe ce 
t e r m e à h u i t a n n é e s , i l n 'en est donc pas moins v r a i que le 
subs t i t uan t , e n t r é au service le 19 m a i 1845 et encore sous 
les d rapeaux le 9 f é v r i e r 1855, avai t à cette é p o q u e p lus 
que r e m p l i les obl iga t ions d u s n b t i t u é d u chef de la m i l i c e , 
l e q u e l , e n t i è r e m e n t l i b é r é , ne peut p lus è l r c r e c h e r c h é 
sous ce r a p p o r t . Peu i m p o r t e , par su i te , que, p o u r des m o 
t ifs q u i l u i sont personnels , le subs t i tuant n ' a i t pas encore 
ob t enu son c o n g é ; le seul p o i n t à no te r , c'est q u ' i l a c o m 
p l é t é le temps de service que l 'on pouva i t ex iger du f r è r e 
d u demandeu r , et aux termes de l ' a r t . 1 " , a l i n . 2 , de la l o i 
du -15 a v r i l 1852 , le service accompl i par u n subs t i tuan t 
n ' exempte pas le f r è r e du s u b s t i t u é . 

A R R Ê T . — « Sur le moyeu de cassation, tiré de la fausse appli
cation de l 'ar t . I " de la loi du 8 mai ¡ 8 4 7 et de la violation de 
l 'art . 94, § JIJI , de la loi du 8 janvier 1817, en ce que le substi
tuant du frère du demandeur é tan t en activité de service, doit l u i 
procurer l'exemption provisoire pour un an : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 8 de la loi du 8 janvier 1817, 

les miliciens qui avaient servi cinq ans obtenaient annuellement, 
en temps de paix, leur congé absolu ; 

« Attendu que la loi du 8 mai 1847, en prolongeant à huit an
nées la durée du service, maintient ainsi le principe qu ' après ce 
terme de huit ans. les miliciens sont réputés avoir rempli toutes 
les obligations qui leur incombent du chef de la mi l ice ; 

« Attendu que des classes nouvelles devant prendre la place 
des classes l ibérées, ces dispositions n ' intéressent pas seulement 
les miliciens en activité de. service, mais aussi ceux qui doivent 
leur succéder ; 

» Attendu que si , d ' après l 'art . 94, § JIJI , de la loi du 8 jan
vier 1817, « est cxen;pté pour un an celui dont le frère unique 
ou demi-frère unique se trouve par substitution en service actif, » 
l 'art . 1 e r de la loi in te rpré ta t ive du 13 avr i l 185)2 décide formel
lement que le frère qui a rempli son temps de service par un sub
stituant ne procure pas l'exemption à sou frère ; 

« Attendu que la décision a t taquée constate en fait que, lors de 
la levée de la milice de 185J5J, I ' rançois-Charlcs-Joseph Paquet 
avait servi pendant huit ans comme substituant d'Alphonsc-
Philippc-Ghislain Lcpas ; 

« Qu' i l en résulte donc qu 'à celte époque ce dernier avait rem
pli son temps de service, et que si Paquet, substituant, n'avait 
pas alors obtenu son coi!gé, celle circonstance, é t rangère au sub
s t i tué , ne lient priver les tiers d'un droit qui leur est garanti par 
la loi ; 

u Qu' i l suit des considérat ions qui p récèdent qu'en décidant , 
comme elle le fait, que Lcpas, frère du demandeur, avait rempli 
son temps de service par son substituant et que, par suite, i l ne 
pouvait plus procurer l'exemption à son f rè re , aujourd'hui de
mandeur, la décision a t t aquée , loin de contrevenir à la lo i , en a 
fait une saine in te rpré ta t ion et une juste application ; 

« Par ces molifs, la Cour rejette le pourvo i ; condamne le de
mandeur aux dépens . » (Du 4 j u i n 185i5i. — C o u r de cassation. 
2 1 - Ch. — Prés idence de SI. M A R C O . — Plaid. M° G R O K T A E R S . ) 

M I L I C E . F A M I L L E D E S I X F R E R E S . -

O R D R E D ' A P P E L . 

L I T S D I F F E R E N T S . 

L'art. 94, Mil, de la loi du S janvier 1817, ne faisant aucune 
distinction entre tes frères germains, utérins et consanguins, ne 
permet pas de diviser la famille en autant de familles qu'il y a 
eu de lits. 

Dès lors, celui qui a trois frères consanguins, un frère utérin et un 
frère germain, et appartient ainsi à une famille de six frères ou 
demi-frères, n'a pas droit à l'exemption quand deux de ses cinq 
frères ou demi-frères ont seuls été appelés au service. 

(BEBRO.NNE) . 

C h r i s t i a n B c b r o n n e , m i l i c i e n de la c o m m u n e de Cle r -
m o n t , s'est p o u r v u con t re une d é c i s i o n de la d é p u t a t i o n 
permanente d u Conseil p r o v i n c i a l de L i è g e , d u 29 mars 
1 8 5 5 , q u i le d é s i g n a i t pour le service. 

Jean-Gui l l aume B c b r o n n e , p è r e d u demandeur , a r e t enu 
d ' u n p r e m i e r mar iage t ro i s f i l s , Jean-Joseph, Jean-Gui l laume 
et Lamber t - Joseph . 

D ' u n second mar iage i l a r e tenu deux fils, F é l i x - J o s e p h 
et C h r i s t i a n , le demandeur en cassation. 

Sa seconde f emme , Jeanne Drezc, avai t aussi r e tenu u n 
fils d ' u n p r é c é d e n t mar i age , Henri-Joseph X h o n u e u x . 

Le demandeur avai t donc I ro is f r è r e s consanguins, u n 
f r è r e u t é r i n et u n f r è r e g e r m a i n . 

Les deux f r è r e s a î n é s consanguins n 'on t pas é l é a p p e l é s 
au service, non plus que le f r è r e g e r m a i n aine d u deman
d e u r . Le t r o i s i è m e f r è r e consanguin et le f r è r e u t é r i n 
é t a i e n t au service. 

Chr i s t i an Bcbronne r é c l a m a son exempt ion comme f r è r e 
de m i l i c i e n s au service . Sa r é c l a m a t i o n fut é c a r t é e par le 
Conseil de m i l i c e . 

Sur son appel la d é p u t a t i o n permanente d u Conseil p r o 
v i n c i a l de L i è g e p r i t , le 29 mars 1855, la d é c i s i o n suivante : 

A R R Ê T É . — « Attendu que le l ' r alinéa du § JIJI de l 'art . 94 
de la loi du 8 janvier 1817 accorde l'exemption d'un an à celui 
dont le frère unique ou le demi-frère unique se trouve au service 
actif, soit en personne, soit par remplacement ou substitution ; 

« Attendu que le 2 U alinéa dudi l § JIJI ne fait que p révo i r le 
cas où i l y a plus de deux fils dans la famille, et règle l 'ordre 
d ' après lequel le service des uns procure l'exemption des autres; 

« Attendu qu ' i l résul le de la combinaison du texte et de l'es
pr i t des deux alinéa que les frères et demi-frères doivent c'.re 
considérés entre eux comme appartenant à la même famille; 



que, pour juger les cas d'exemption, il y a donc lieu de constater 
leur nombre et l 'ordre d'âge dans lequel ils sont placés, sans 
qu'on puisse les diviser à un point de vue exclusivement avanta
geux au milicien en autant de familles qu ' i l y a de lits différents, 
alors que le lien d'une fra terni té légitime existe entre eux ; 

« Attendu que c'est à tort qu'on invoque ici le fractionnement 
de famille, dont la loi prescrit l 'application, pour dé t e rmine r la 
position d'un enfant unique,parce que, dans ce dernier cas,la cause 
de l'exemption est tout autre, et que cette exemption n'est accor
dée qu'en faveur du père ou de la mère encore en vie et qu ' i l ne 
reste qu'un seul enfant ; que l'extension de cette disposition, récla
mée par analogie au profit du milicien Christian Bebronnc, est 
d'autant moins possible, que l'enfant unique d'un premier ma
riage dont le pè re ou la mère survivant en procrée d'autres, par 
suite d'une union légit ime u l té r ieure , n'est pas l ibéré du service 
mili taire ; 

» Cons idé ran t , en fa i t , que Christian-Joseph Bebronnc a, 
1° d'un premier mariage contracté par sa m è r e , un frère u t é r in , 
Joseph-Henri Xhonncux, soldat en activité de service ; 2° du pre
mier mariage contracté par son père , trois frères consanguins 
dont les deux premiers n'ont pas servi et dont le troisième est 
sous les drapeaux; et 5" de l 'union légitime de son père et de sa 
m è r e , un frère germain, né le 25 février 1855; qu ' i l suit de là 
que Christian-Joseph Bebronnc, venant le sixième en ordre dans 
le nombre des six frères ou demi-frères légit imes dont se compose 
sa famille, et que des cinq frères deux seulement, le premier (le 
frère u tér in) et le qua t r i ème (troisième frère consanguin), ayant 
été incorporés comme miliciens, i l ne peut invoquer le § MJ1 de 
l'art. 94 de la loi du 8 janvier 1817. lequel ne lui serait applica
ble que pour autant que son frère Fél ix-Joseph (frère germain), 
c inquième fils de la famille, eût été appelé sous les drapeaux ; 

Arrê te : 

« L'appel de Bebronnc est re je té . » 

A l ' appu i tic son p o u r v o i en cassation, le demandeur p r o 
duisa i t u n m é m o i r e dans lequel i l soutenai t que l ' a r t . 94, 
§ M M , d e l à l o i du 8 j a n v i e r 4817, avai t é t é m a l a p p l i q u é 
par la d é c i s i o n a t t a q u é e . 

T r o i s s y s t è m e s , d i s a i t - i l , sont en p r é s e n c e . 
P a r l e p r e m i e r , ce lu i du Conseil de m i l i c e , on d i t au de

m a n d e u r : « Vous ê t e s le c i n q u i è m e fils de vo t r e p è r e , et 
comme des quat re aines u n seul est au service , et que de 
c inq la l o i en appelle deux , vous ne pouvez ê t r e e x e m p t é . » 

Dans le d e u x i è m e , ce lu i qu'adopte la D é p u t a t i o n p e r m a 
nente , on l u i d i t : « Vous ê tes le s i x i è m e des fils de vos p è r e 
et m è r e , et comme de six i l en faut t ro i s , et que des c i n q 
a î n é s deux seulement on t se rv i , vous devez aussi s e rv i r . » 

Le. t r o i s i è m e s y s t è m e , ce lu i d u demandeur , é t a i t ce lui -c i : 
« Je suis le t r o i s i è m e fils de ma m è r e , l ' a î n é est au service, 
et de t rois fils la l o i n 'en appelant q u ' u n , j ' a i d r o i t à 
l ' e x e m p t i o n . ••> 

De ce que le 1 e r a l i n é a , M M , de l ' a r t . 94, exempte ce
l u i don t le f r è r e ou le d e m i - f r è r e est au service, et de ce 
que le 2 e a l i n é a trace l ' o rd re d'appel p o u r le cas où i l y a 
u n p lus g r a n d n o m b r e de fils clans une famille, la D é p u t a -
t ion l i r e la c o n s é q u e n c e que les enfants des d i f f é r e n t s l i t s ne 
f o r m e n t qu 'une f a m i l l e . 

Mais cette c o n s é q u e n c e n'est vraie que si tous les enfants 
on t un auteur c o m m u n . 

Par cela que la D é p u t a t i o n permanente c o n s i d è r e Je 
2 e a l i n é a comme la suite et l ' app l ica t ion du 1 " , l o r s q u ' i l 
existe plus de deux f r è r e s ou d e m i - f r è r e s , e l le n ' au ra i t pas 
d û l ' é t e n d r e au de l à du 1 e r a l i n é a , c ' e s t - à - d i r e au cas o ù i l 
n 'y a, entre des enfants, aucun lien du sang et qu ' i l s ne sont 
ent re eux n i f r è r e s n i d e m i - f r è r e s . 

Sur q u o i s'esl-cllc f o n d é e pour donner aux enfants d u 
p r e m i e r l i t de l ' é p o u x les n " s 1, 2 et 5 en r a n g , et au fils 
du p r emie r l i t de l ' é p o u s e le n ° 4 en r a n g ? Est ce la consi
d é r a t i o n de l'càgc q u i a d é t e r m i n é ce rang? A u c u n e d ispos i 
t i o n de l o i n'a a s s i g n é , quan t à l 'appel au service, un r a n g 
en t re des fils q u i ont des p è r e et m è r e d i f f é r e n t s et q u i ne 
sont entre eux n i f r è r e s n i d e m i - f r è r e s . On ne peut donc 
l eu r app l ique r le g M M de l ' a r t . 94. 

Que d 'un p r e m i e r mar iage le m a r i et la femme aient eu 
chacun de l e u r c ô t é , le m a r i , t ro is f i l s , la f emme , deux ( i l s ; 
qu ' i l s n 'a ien t pas d 'enfant du l i t c o m m u n et que les fils d u 
m a r i soient tous t ro i s plus âgés que les deux fils de la 
femme, f a u d r a - t - i l que le p è r e fournisse seul le con t ingen t 
des deux soldats, savoi r , son aine et son cadel , au p ro f i t des 

fils de sa f emme? Ne faud ra - t - i l pas p l u t ô t que l ' a î n é de 
chaque fami l l e marche et exempte son f r è r e ou ses f r è r e s ? 

Supposons encore que deux é p o u x aient chacun d ' u n p r e 
m i e r l i t deux fils e n g e n d r é s a l t e rna t ivemen t : f a u d r a - t - i l 
que les deux enfants d ' u n de ces é p o u x m a r c h e n t et que 
l ' au t re é p o u x conserve les deux siens? 

Ces c o n s é q u e n c e s injustes sont le r é s u l t a t de la confusion 
de deux choses dis t inctes . On n'a pas fa i t a t t en t ion que si 
les fils d u second l i t sont d e m i - f r è r e s des fils de l e u r p è r e , 
a ins i que d u fi ls de l e u r m è r e , i ls peuvent b i e n , sous ce 
r a p p o r t , a p p a r t e n i r à deux fami l l es , à celle d u p è r e ou à 
celle de la m è r e , mais i ls ne f o r m e n t pas une f a m i l l e 
u n i q u e . 

P o u r i n t e r p r é t e r é q u i t a b l c m e n t la l o i , i l fau t p a r t i r du 
po in t que le p è r e Bebronnc a une fami l le de c i n q fils et que 
son é p o u s e en a une de t ro i s . Le demandeur appa r t i en t à 
l ' une et à l ' a u t r e , et se t r o u v e , à ra ison du t i r age , dans une 
pos i t i on d i f f é r e n t e dans l 'une que dans l ' au t re . Comme l ' u n 
des c inq fils de son p è r e don t u n seul a m a r c h é , i l n'a pas 
d r o i t à l ' e x e m p t i o n . Comme l ' u n des t ro is fils d 'une m è r e 
don t l ' a î n é a m a r c h é , i l y a d r o i t . 

Placer la quest ion sur ce t e r r a i n , c'est condamner l ' i n 
t e r p r é t a t i o n de la D é p u t a t i o n pe rmanen te . 

Ceci condu i t à d iscu ter le s y s t è m e d u Conseil de m i l i c e . 

Pou r l ' appuyer on d i t que l 'appel au service est de d r o i t 
c o m m u n , et que p o u r en ê t r e e x e m p t é i l faut y a v o i r u n 
d r o i t absolu . Dans l ' e s p è c e , le demandeur p o u r r a i t ê t r e 
e x e m p t é s ' i l n ' ava i t , par son p è r e , u n n o m b r e de f r è r e s q u i 
s'y oppose, car en exemptan t le demandeur , le p è r e de ces 
c inq fils n 'en f o u r n i r a i t q u ' u n . 

Ce ra i sonnement au ra i t du p r i x s ' i l n ' é t a i t pas f o n d é sur 
le fait p l u t ô t que sur le d r o i l . 

En m a t i è r e de m i l i c e , p o u r ra isonner j u s t e , i l ne faut pas 
se laisser in f luencer par les faits et supposer que tous les fils 
d 'une f ami l l e on t t i r é de mauvais n u m é r o s . 

O r , si tous les fils de Bebronnc. et le fils a î n é de l ' é p o u s e 
actuel le avaient t i r é de mauvais n u m é r o s , le d e m a n d e u r 
serait exempt comme c i n q u i è m e fils d 'une f ami l l e d o n t deux 
seraient au service , et comme t r o i s i è m e fils d 'une f a m i l l e 
(de sa m è r e ) d o n t l ' a î n é s e r v i r a i t . 

Parce que le sor t a f avo r i s é l ' une des deux fami l l e s , l ' a u 
t re ne d o i t pas en souf f r i r . 

Le f r ac t ionnemen t de la fami l l e d u p è r e c l de la m è r e et 
l 'absence d ' inf luence d 'une f ami l l e sur l ' au t re o n t é t é c o n 
s a c r é s p a r l a Cour de cassation, le 13 m a i 18a0 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , V I I I , 622). 

Si l ' é p o u s e Bebronnc n ' e û t pas eu d'enfant de son p r e 
m i e r l i t et n ' e û t eu d u second que le demandeur , le d e m a n 
deu r serai t exempt , q u o i q u ' i l a i t t ro i s f r è r e s consangu ins ; 
i l ne peut pas ê t r e plus m a l t r a i t é parce que de son p r e m i e r 
l i t la m è r e a un fils soldat . P r é t e n d r e le c o n t r a i r e , c'est 
d i r e qu 'on peut f rapper deux fois une m è r e et qu ' on ne peu t 
pas la f rapper une fois. 

I l a donc é t é fait une fausse app l i ca t ion de l ' a r t i c l e 94, 
§ M M , de la l o i du 8 j a n v i e r 1817. 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l esl constant au procès que le de
mandeur, Christian-Joseph Bebronnc, a trois frères consanguins, 
un frère utér in et un frère germain ; qu'ainsi la famille dont i l est 
membre se compose, relativement à l u i , de six frères et demi-
frères , dont deux, un consanguin et le frère u t é r i n , sont au ser
vice ; 

« Attendu que l 'art . 9 i , § MM, de la loi du 8 janvier 1817, d é 
terminant le nombre et l 'ordre dans lequel les enfants d'une fa
mille peuvent ê t re appelés au service de la milice, ne permet de 
faire aucune distinction, pour le cas qu ' i l p révoi t , entre les frères 
consanguins, u té r ins et germains ; qu ' i l n'admet donc pas qu'on 
puisse fractionner la famille en autant de familles qu ' i l y a de lits 
différents afin de procurer à un fils une position plus avantageuse 
sous le rapport du nombre d'exemptions à accorder ; 

« Attendu que, suivant l'article préc i té , de six frères et demi-
frères , trois peuvent ê t re appelés au service de la mi l ice ; que, 
dans l 'espèce, deux seulement étant en activité de service, le de
mandeur n'a aucun droit à une exemption et peut ê t re appelé 
comme trois ième et dernier fils appclablc ; 

« Qu ' i l suit de ce qui précède que la députa t ion permanente 
du Conseil provincial de Liège, en rejetant la demande d'exemp
tion de Christian-Joseph Bebronnc, n'a pas faussement i n t e rp ré t é 



l 'art . 9 1 , ^ M M , de la loi du 8 janvier 1817, et n'a contrevenu à 
aucune disposition des lois sur la mil ice; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le de
mandeur aux dépens . « (Du 14 mai 1853. — Cour de cassation. 
2 e Ch. — Prés idence de M . M A R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Conf. les ins t ruc t ions des 10 octo
bre 1822 et 19 j u i n 1839. 

M I L I C E . — S E R V I C E D U F R È R E . — F R È R E L É G I T I M E . — M A R I A G E 

R E L I G I E U X . 

Pour réclamer l'exemption du service de la milice, on ne peut in
voquer le service d'un frère consanguin, issu d'un mariage con
tracté à l'église seulement. 

Ce ne soul que les membres légitimes d'une famille qui peuvent in
voquer le bénéfice de la dispense du service dans les cas détermi
nés par la loi. 

( l . E F E I Î V R E C . L E M I N I S T E R E l ' I ' D I . I C . ) 

A u g u s t i n Lefebvrc avai t r é c l a m é devant le Conseil de 
m i l i c e d 'Alos t l ' e x e m p t i o n d é f i n i t i v e du service, pa r le m o 
t i f que son d e m i - f r è r e u n i q u e avai t r e m p l i son temps de 
service , et i l avai t p r o d u i t le cer t i f ica t l i l t . U , p o r t a n t que 
l e u r p è r e Joseph Lefebvrc avai t deux fils de ses deux m a 
riages c o n t r a c t é s successivement avec Be rna rd ine V a n de 
Sype et R é g i n e f l a y e m a n , savoir , du p r e m i e r , P ier re-Jean, 
n é le 27 ma i 1819, m i l i c i e n c o n g é d i é , et du second, A u 
gus t in (demandeur en cassation); mais les signataires de ce 
cer t i f icat ajoutaient en marge que le p è r e Lefebvrc n 'avai t 
jamais é t é l é g a l e m e n t m a r i é avec sa p r e m i è r e f emme. Le 
Conseil de m i l i c e refusa en c o n s é q u e n c e l ' exempt ion déf in i 
t ive au demandeur , comme n ' é t a n t pas le d e m i - f r è r e l é g i 
t i m e de P ie r r e Lefebvrc , m i l i c i e n c o n g é d i é ; i l ne l 'exempta 
que pour u n an p o u r ctiusc d ' o p h t h a l m i e . 

Sur l ' appe l , cel te d é c i s i o n fut c o n f i r m é e pa r la D é p u t a -
l i o n pe rmanen te de la F l andre O r i e n t a l e , le 21 a v r i l 1855 . 
Son a r r ê t é est a ins i m o t i v é : 

A R R Ê T É . — u Vu la requê te du 20 mars dernier, par laquelle 
le nommé Lefebvrc (Augustin), milicien de la levée de 1855, 
n" 2, de I lau lem-Sain l -Liév in , interjette appel de la décision du 
Conseil de milice de l'arrondissement d'Alost, en date du 13 du 
même mois, qui l'a exempté pour un an pour oplillialmie et a 
écarté la réclamation qu ' i l a fait valoir devant le même Conseil, 
comme ayant un demi-frère unique légitime qui a rempli sou 
temps de service, laquelle décision, en ce qui concerne ce dernier 
point, étai t fondée sur ce que la légitimité du demi-frère unique 
du réc lamant n 'é la i l pas p r o u v é e ; 

« V u les pièces produites par le réclamant à l 'appui de sa re
quê te et consistant en un certificat l i l t . U , constatant que son 
p è r e n'a que deux fils, et son extrait de naissance ainsi que celui 
de son demi-frère Pierre-Jean Lefebvrc ; 

« Considérant que, si cette de rn iè re pièce porte que Pierre-
Jean est né le 27 mai 1819, à Uaulem-Suii i l -Liévin, de Pierre 
Lefebvrc et de Bernardine Van de Sype, son épouse , i l appert de 
renseignements fournis par l 'administration locale que les père et 
mère de cet individu n'ont pas été légalement unis par les liens 
du mariage c i v i l , cl qu'ainsi celui-ci ne peut ê t re considéré 
comme ayant la qual i té d'enfant l ég i t ime ; 

« Cons idérant qu'en vain l'appelant, pour prouver la légiti
mité de son demi- f rè re , argumente de la possession constante 
d 'é la t , de la possession de celui-ci conforme à son aele de nais
sance, puisqu'aux termes de l 'art . 320 du Code c i v i l , les T r i b u 
naux sont seuls compétents pour statuer sur des réclamations 
d ' é t a t ; 

« Considérant qu ' i l résul te des dispositions de la loi du 8 j an 
vier 1817 et de celle du 27 avri l 1820, qui concernent le droi t 
d'exemption du service, que ce ne sont que les membres légitimes 
d'une famille qui peuvent invoquer le bénéfice de la dispense du 
service dans les cas dé terminés par le législateur, ou dont le ser
vice, soil par remplaçan t ou par substituant, soit en personne, 
peut fonder un droi t à l 'exemption du service en faveur d'un ou 
plusieurs frères ; 

« Arrê te : 

« La réclamation en appel du p r é n o m m é Lefebvrc (Augustin), 
contre la décision susment ionnée du Conseil de milice de l 'arron
dissement d'Alost, en tant qu'elle l u i a refusé l'exemption du service 
à laquelle i l soutenait avoir droit du chef du service accompli d'un 
demi-frère a îné , est écar tée connue non fondée. » 

Cette d é c i s i o n , r endue le 21 a v r i l 1 8 5 5 , a é t é s i g n i f i é e , 

le 30 d u m ê m e mo i s , au demandeur q u i a f o r m é son p o u r 
v o i en cassation au greffe du Conseil p r o v i n c i a l , le 14 m a i , 
ainsi dans la q u i n z a i n e , en se fondant sur ce que son f r è r e 
est enfant l é g i t i m e , ce q u ' i l se r é s e r v e de p r o u v e r . 

A l ' appu i de son p o u r v o i , le demandeur a a d r e s s é à la 
Cour une note à l aque l le é t a i e n t a n n e x é s : 

1" Le cer t i f ica t l i t t . U que nous avons dé jà m e n t i o n n é et 
au bas duque l se t rouve r é p é t é e l 'observat ion des s igna
taires que le p è r e d u demandeu r n'a j amais é t é m a r i é l é g a 
l emen t avec sa p r e m i è r e f e m m e ; 

2" U n cer t i f ica t p o r t a n t que Pierre-Jean L e f e b v r c , le 
p r é t e n d u f r è r e d u demandeur , a é t é c o n g é d i é du se rv ice , 
le 1 e r mars 1845 , comme appartenant à la classe de 1 8 3 8 ; 

3° Un cer t i f ica t du regis t re d u c u r é d ' H a u t e m - S a i n t - L i é -
v i n , p o r t a n t que le p è r e du demandeur a é t é l é g a l e m e n t 
m a r i é , le 21 ma i 181G, avec Berna rd ine V a n de Sype. On 
ne p rodu i sa i t pas l 'acte c i v i l d u m a r i a g e ; 

4° Un acte de l 'off ic ier de l ' é t a t c i v i l de la m ê m e c o m 
m u n e , constatant que , le 27 ma i 1817,Pierre-Jean Lefebvrc. 
a é t é insc r i t comme fils de Joseph et de Be rna rd ine V a n de 
Sype, son é p o u s e ; 

5° L'acte de d é c è s de cette d e r n i è r e , en date d u 19 octo
bre 1835, dans l eque l el le est encore q u a l i f i é e d ' é p o u s e de 
Joseph-Ferdinand Lefebvrc ; 

G" L'acte de mar iage d u d i t Joseph-Ferdinand Lefebvrc 
avec R é g i n e H a y e m a n , en date d u 21 j u i n 1854, acte dans 
lequel le p r e m i e r est q u a l i f i é de veuf de Be rna rd ine V a n de 

Sype ; 
E n f i n 7" l 'acte de mar iage de Pierre-Jean Le febv rc , le 

p r é t e n d u f r è r e consanguin d u d e m a n d e u r , en date du 
1 " septembre 1 8 5 1 , acte, dans leque l l e u r p è r e c o m m u n 
i n t e r v i e n t p o u r donne r son consentement au mar i age . 

Le demandeu r soutenai t que l'acte de naissance de 
Pierre-Jean Lefebvrc faisait preuve de la q u a l i t é d 'enfant 
l é g i t i m e , pu i squ ' i l por te q u ' i l est n é de Joseph-Ferd inand 
Lefebvrc et de B e r n a r d i n e V a n de Sype, son é p o u s e ; que 
tous les autres actes p rouva i en t q u ' i l a toujours eu une pos
session d ' é l a t conforme à cet acte; que la D é p u l a l i o n n ' a , 
d è s l o r s , pu refuser au demandeur l ' exempt ion d é f i n i t i v e 
sous p r é t e x t e que Pierre-Jean Lefebvrc n ' é t a i t pas son f r è r e 
l é g i t i m e , sans m é c o n n a î t r e les a r t . 519 et 522 du Code 
c i v i l , q u i p o r t e n t , le p r e m i e r , que la f i l i a t i o n des enfants 
l é g i t i m e s se p rouve par les actes de naissance; et le 
d e u x i è m e , que n u l ne peut r é c l a m e r u n é t a t c o n t r a i r e à 
ce lu i que l u i donne son l i t r e de naissance et la possession 
conforme à ce t i t r e , et que r é c i p r o q u e m e n t on ne peut c o n 
tester l ' é t a t de ce lu i q u i a une possession conforme à son 
t i t r e de naissance. 

Le demandeur a jouta i t que c'est à to r t que la D é p u l a l i o n 
a i n v o q u é l ' a r t . 52G d u Code c i v i l pour d é c l i n e r sa c o m p é 
tence quan t à celte ques t ion de possession d ' é t a t , pu i sque , 
dans l ' e s p è c e , i l ne s'agissait n u l l e m e n t de statuer sur une 
r é c l a m a t i o n d ' é t a t , ce lu i don t l ' é t a l é t a i t c o n t e s t é n ' é t a n t 
pas m ê m e en cause, mais u n i q u e m e n t de vé r i f i e r u n fait 
que l u i - m ê m e ava i t i n v o q u é comme m o t i f d ' exempt ion de 
la mi l ice ' . 

A R R Ê T . — «• Attendu que le demandeur avait réclamé l'exemp
tion définitive du service de la milice par le, motif qu ' i l était le 
second de deux frères consanguins, dont l 'ainé Picrrc-Jcau Le
febvrc avait accompli son temps de service; 

« Attendu que la députa t ion permanente du Conseil provincial 
de la Flandre Orientale n'a refusé cette exemption qu ' ap rès avoir 
constaté que si le p r é t endu frère aîné du réc lamant est inscrit 
dans son acte de naissance comme enfant de Pierre-Joseph Le
febvrc, le père du demandeur, et de Bernardine Van de Sype. 
son épouse , ces derniers n'ont pas été unis par les liens du ma
riage civil ; 

« Attendu quo s'il est vrai qu'aux termes de l 'art . 319 du Code 
c i v i l , la filiation des enfants légitimes se prouve par les actes de 
naissance, i l n'en est pas de même de la légitimité qui ne peut, 
en cas de contestation, ê l rc établie qu'au moyen de l'acte de ma
riage des parents; que cela résul te à l 'évidence de l 'art . 194 du 
Code c i v i l , d ' après lequel nul ne peut réclamer les effets du ma
riage s'il ne représen te un acte de célébration inscrit sur le regis
tre de l 'état c iv i l , et de l 'art . 197 du même Code, qui ne dispense 
de la production de l'acte de mariage que les enfants qui ont une 
possession d 'é ta t d'enfants légitimes non contredite par leur acte 



î le naissance, et dont les père et mère ont vécu publiquement 
comme mari et femme et sont l 'un et l 'autre décédés ; qu'on n'al
lègue même pas que tel soit le cas de l ' espèce; 

o Attendu qu'en décidant dans ces circonstances que le de
mandeur n'est pas le demi-frère légitime de Pierre-Jean Lcfcbvrc, 
c l que. dès lors, i l ne peut invoquer le service de ce dernier pour 
obtenir l 'exemption, la députat ion permanente du Conseil provin
cial, loin d'avoir contrevenu à aucun texte de l o i , a fait une juste 
application à l 'espèce des art. 194- du Code c i v i l , 22 de la loi du 
27 avr i l 1820 c l 9 i , l i l t . M M , de celle du 8 janvier 1817 ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux dépens . » (Du 11 j u i n 1853. — Cour de cassation. 
2 e Cb. — Prés idence de M . M A B C Q . ) 

— — — 

M I L I C E . — F R È R E O C S O E U R S E C O U R U . — P L U R A L I T É . E X E M P 

T I O N . 

Pour avoir droit à l'exemption prévue par l'art. 9 1 , 5 L L , de la 
loi du 8 avril 1817, il su/fit d'être le soutien d'un frère ou demi-
frère, d'une sœur ou demi-sœur. 

( L E G O U V E R N E U R nu H A I X A U T c. L H O S T . ) 

V a l c n t i n L h o s t , de Quaregnon , m i l i c i e n de 1855 , fils de 
veuve et n ' ayan t qu 'une s œ u r , â g é e de douze ans, ayant é t é 
d é s i g n é pour le service par le Conseil de m i l i c e , sa m è r e r é 
clama devant la D é p u t a t i o n pe rmanen te d u H a i n a u t , en 
soutenant que son fils avai t d r o i t à l ' e x e m p t i o n , en v e r t u de 
l ' a r t . 9 4 , § K K , de la l o i p r é c i t é e , comme é t a n t son i n d i s 
pensable s o u t i e n . 

Pendant l ' i n s t r u c t i o n , la m è r e é t a n t d é c é d é e , l ' exempt ion 
de Lhos t f u t admise comme u n i q u e sout ien de sa j e u n e 
s œ u r , par la d é c i s i o n q u i su i t : 

A R R Ê T É . — « Attendu que la veuve Lhost é lan l décédée le 23 de 
ce mois, i l n'y a plus lieu d'examiner si c'est à tort ou à raison 
que l'exemption ment ionnée à l 'art . 9 1 , § K K , de la loi du 8 jan
vier 1817, a été refusée à son fils; 

« At tendu, d'ailleurs, qu ' i l est constaté en fait que le milicien 
Lhost, gagnant deux francs par jour , est l'indispensable soutien de 
sa plus jeune s œ u r , orpheline, âgée de douze ans, et à laquelle i l 
ne reste aucun autre moyen d'existence ; que, par conséquen t , ce 
milicien est bien en droi t de jou i r de l 'exemption, en vertu de 
l 'art . 94, § L L , de la loi préci tée ; car i l est impossible d'admettre, 
quoique celle disposition présen te une rédact ion plurielle, qu ' i l 
soit en t ré dans l 'esprit du législateur de refuser l'exemption à un 
frère lorsqu'il ne pourvoit qu 'à la subsistance d'un seul orphelin, 
tandis qu'elle serait acquise lorsqu'il existe plusieurs orphelins 
nécessiteux ; ou ne peut avoir voulu priver un orphelin de sou 
unique soutien et l'abandonner à la misère parce qu ' i l est seul; 
c'est donc l 'esprit du législateur qu ' i l faut voir dans la rédact ion 
de l 'art. 94, § L L , et i l est évident que le motif de l'exemption 
qu' i l accorde repose dans sa sollicitude pour l'orphelin qui doit 
être secouru. » (Du 30 mars 1833.) 

Le 5 a v r i l , le gouve rneu r du H a i n a u t fit au greffe d u 
Conseil p r o v i n c i a l la d é c l a r a t i o n q u ' i l se p o u r v o y a i t en cas
sation afin de v o i r fixer la j u r i sp rudence sur la ques t ion . 

M . l ' a v o c a t - g é n é r a l D E I . E B E C Q U E a d i t : 

« Les motifs invoqués par la Députat ion permanente du Hai 
naut nous semblent devoir mettre sa décision à l 'abri de votre 
censure. 

11 est bien vrai qu'à ne consulter que la lettre de la l o i , i l fau
drai t abonder dans une autre manière de voi r , puisque l 'art . 94, 
l i l t . L L , ne crée l'exemption qu'en faveur de celui qui pourvoit à 
la subsistance de ses frères et sœurs, disposition in te rp ré tée à la 
lettre dans la pratique administrative : on a admis qu ' i l n'y avait 
pas exemption quand on ne pourvoyait à la subsistance que 
d'une seule: personne (Arrêté royal du 3 ju i l le t 1823, P A S I X O M I E ) . 

A appliquer textuellement la disposition, on pourrait aller plus 
loin et dire qu ' i l faut l'existence s imul tanée de frères et de s œ u r s ; 
qu'ainsi plusieurs frères secourus, plusieurs sœur s secourues ne 
suffiraient pas pour motiver l'exemption ; i l faudrait dire encore : 
comme la loi parle de frères au plur ie l , Ao sœurs au p lur ie l , i l n 'y 
aura pas exemption quand le milicien alimentera un frère et une 
sœur; deux frères et une sœur; i l faudra au minimum rencontrer, 
comme é tanl secourus, deux frères cl deux sœurs. 

Mais suivre ainsi la lettre, ce serait év idemment mal appliquer 
la disposition légale . 

Dans la rédac t ion des lois, rien de plus ordinaire que de voir 
employer le p lu r ie l , sans entendre exclure par là le singulier. Que 
fait-on alors? On in te rp rè te la loi par sou esprit. 

Enlever à un orphelin son seul soutien, c'est ou bien rédu i re 
cet orphelin à la mendic i té , ou le mettre à la charge de la com
mune. Voilà ce qu'on veut évi ter dans un but d ' h u m a n i t é . Sup
poser qu'on exige la p lura l i té d'orphelins pour que le cr i de l 'hu
mani té soit entendu, c'est dépasser le but de la loi ou bien ne pas 
l 'atteindre. S'il y a plusieurs orphelins, i l faudra sans doute ap
pliquer l 'exemption, non pas seulement par par i té de raison, mais 
même en raisonnant « fortiori, et cependant i l pourra se faire que 
le secours d'un frère suffise à un , à deux p e u t - ê t r e , sans pouvoir 
suffire à un plus grand nombre; i l ne faut donc pas écar ter l'ap
plication de la l o i , alors que ce secours sera certainement le plus 
efficace, c 'es t -à-dire quand i l n'existera qu'un frère orphelin, 
qu'une sœur orpheline. 

C'est en consultant la volonté , toute raisonnable, du législateur 
qu ' i l faut entendre et appliquer les lois de cette nature. 

Par la loi du 15 avr i l 1815, art . 15, n° 10, ou exemptait défi
nitivement « celui des frères d'orphelins qui pourvoit à leur sub
sistance. » 

L'exemption est devenue annuelle seulement par l 'art . 9-4, 
l i l t . L L . 

Aucune explication n'a é té fournie, par les documents parle
mentaires, t rès- laconiques au surplus, sur la loi de 1817 et que 
nous avons vainement consul tés . 

En 1820, quand les orphelins recevaient des secours des Bu
reaux de bienfaisance, on n'accordait plus l 'exemption. 

En 1853, on abroge celte restriction mise à l'exemption ; la loi 
du 10 ju i l le t 1853 rapporte les dispositions des ar t . 15 et 27 de 
la loi du 27 avr i l 1820, » en ce qu'elles excluent de toul d ro i l à 
l'exemption de la milice celui dont . . . les frères ou demi-frères ont 
été ou sont secourus aux frais de quelque fonds publie. » 

Suivant l'application li t térale de ce texte, la disposition ne por
terait que sur les frères et demi-frères, et non pas sur le cas où il 
y aurait des sœurs al imentées par le mil icien. 

Oserait-on cependant aller j u squ ' à celte in te rpré ta t ion restric
tive? Quand la loi parle de frères secourus, elle parle aussi de 
sœurs secourues, la loi de 1817 s'en était formellement expl iquée . 

11 cat dangereux de trop suivre les lois à la lettre, i l faut sur
tout consulter leur esprit. Ici l 'espril de la loi ne nous parait pas 
douteux; nous l'avons expose en débu tan t et, sous ce rapport, 
nous partageons l'avis de la Députa t ion permanente du Hai
naut. » 

La Cour a s t a t u é en ces termes : 

A R R Ê T . — « V u l 'art . 94, § L L , de la loi du 8 janvier 1817, 
qui exempte pour un an du service dans la milice o celui des 
« frères ou demi-frères d'orphelins qui doit pourvoir à la subsis-
« tance de ses frères et s œ u r s , auxquels i l ne reste aucun moyen 
« de se substanter e u x - m ê m e s ; » 

» Attendu que dans le langage des lois l'expression plurielle 
qui y est quelquefois employée n'est pas toujours exclusive du 
singulier; qu'on ne peut lu i attribuer cet effet que lorsqu'il est 
év iden t , d 'après la nature même de la disposition, qu'en en 
faisant usage, le législateur a voulu atteindre ce but ; 

« Attendu que, loin qu ' i l ait entendu donner cette por tée à la 
rédact ion plurielle qu ' i l a employée dans le § L L de l 'art . 94 
préc i té , et n'accorder l'exemption au milicien que lorsqu'il pour
voit à l'existence de plus d'une personne, i l est, au contraire, de 
toute évidence qu ' i l a por té indistinctement sa sollicitude sur tous 
les frères et sœurs de celui-ci ; qu'on ne peut, dès lors, lu i sup
poser l ' intention de n'avoir voulu leur assurer des moyens 
d'existence en exemptant leur frère du service, que pour autant 
qu'ils seraient à plusieurs dans le cas de devoir ê t re secourus, et 
d'avoir refusé sa sollicitude à l 'unique frère orphelin par la seule 
raison qu ' i l serait seul dans cette position ; 

« Que cela est d'autant moins admissible que, s'il fallait s'en 
tenir rigoureusement à la lettre du § L L préc i té , i l faudrait aller 
j u squ ' à en inférer qu ' i l ne suffirait pas au mil ic ien, pour avoir 
droi t à l 'exemption, de procurer des moyens d'existence à un 
frère et plusieurs s œ u r s , ni m ê m e à plusieurs frères ou à p lu 
sieurs s œ u r s , mais qu ' i l devrait nécessai rement secourir plusieurs 
frères et plusieurs sœur s s imul t anément , système qui mènera i t à 
l'absurde et ne peul , par suite, ê t r e accueill i ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ces considérat ions que la décision 
a t t aquée ayant constaté en fait que le milicien Valcntin Lhost, qui 
gagne deux francs par jours , est l 'unique soutien de sa jeune 
s œ u r orpheline, âgée de douze ans, la Députa t ion permanente a 
fait une juste application de la loi en décidant qu ' i l est en droi t 
de j o u i r de l 'exemption, en vertu de l 'art . 94, § L L , de la loi du 
8 janvier 1817 ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , etc. » (Du 8 mai 
1855.—Cour de cassation. — 2 e C h . — P r é s i d e n c e de M . M A H C Q . ) 

. —r .̂-v/-. 



M I L I C E . A B S E N C E D E C E R T I F I C A T . P R E U V E . C O N S E I L D E 

M I L I C E . — D É P U T A T I O . N P E R M A N E N T E . 

Les Conseils de milice peuvent apprécier les motifs d'un refus de 
certifient cl s'éclairer par des renseignements officiels ou par tous 
autres moyens de preuve non réprouvés par une disposition spé
ciale, à l'effet de prononcer en connaissance de cause sur les ré
clamations qui leur sont soumises. 

( L E P I N E C . W A U T H I E R . ) 

Le G mars -185a, le Conseil de milice de l'arrondissement 
de Philippeville, se fondant sur ce qu'Eugène Lepine, ap
pelé au service par le numéro qui lui était échu, était fils 
unique pourvoyant, l'exempta pour un an, bien qu'il n'eût 
pas produit le certificat N, exigé par l'art. 16 de la loi du 
27 avril 1820. 

Sur l'appel de Jean Wauthier, la Dépulalion perma
nente de Narnur statua comme suit : 

A R R Ê T É . — « Vi l l e s pièces de l ' instruct ion; 
« V u les art . 112. 94, 185 et 186 de la loi du 8 janvier 1817; 
« Attendu, en fait, que le milicien Lepine n'a pas produit au 

Conseil de milice et ne produit pas encore par devant la Députa -
lion le certificat modèle N , exigé par l 'art . 10 de la loi du 27 avr i l 
1820, pour justifier de son droit à l'exemption en quali té de fils 
unique pourvoyant, et qu'ainsi ledit Conseil a jugé en l'absence 
du certificat prescrit d'une maniè re formelle par ledit art icle; 

« Attendu, en droi t , que, si l 'art . I 12 de la loi place expressé
ment l'examen des motifs d'exemption dans les attributions des 
Conseils de milice et par suite des députa t ions des Conseils pro
vinciaux, cette disposition ne peut ê t re entendue que par relation 
et conformément aux autres dispositions spéciales, qui déter
minent d'une manière absolue le mode de preuve qui devra être 
adminis t ré pour justifier des divers droits à l'exemption ; 

<• Attendu que l 'art . 10 de la loi du 27 avr i l 1820, qui accorde 
l'exemption pour une année au fils unique, s'il pourvoit à la sub
sistance de ses père et mè re , exige, comme moyen de preuve de 
ce droi t , la production d'un certificat à dé l ivrer par l 'autori té 
communale, certificat dont elle dé te rmine le modèle , qui fait par-
tic de la loi ; 

« Attendu que l'article 18b' de la loi des ígne les membres des 
administrations communales appelés à dél ivrer les certificats exi
gés par les diverses dispositions de cette l o i , et que, aux ternies 
bien formels de l'article 180, ni le gouverneur, ni les Conseils de 
milice, n i les Etats députés ne peuvent avoir aucun égard à des 
certificats qui ne sont pas prescrits ou exigés par la lo i , ni à ceux 
qui seraient dél ivrés par d'autres que par les membres des admi
nistrations qui y sont au to r i s é s ; 

u Attendu que, en présence de dispositions aussi précises, i l 
pa ra î t difficile, pour ne pas dire impossible, d'admettre que les 
certificats exigés comme preuve de droits à l'exemption puissent 
ê t re remplacés par d'autres éléments de preuve pris en dehors de 
la l o i , et n o m m é m e n t par des attestations émanan t de personnes 
pr ivées , non soumises à aucune responsabi l i té du chef de la réalité 
des faits qu'elles attestent; 

« Attendu que si la loi avait voulu permettre l 'admissibili té 
de tous moyens de preuve, elle ne les aurait pas limités à la pro
duction de certificats à dé l ivrer par des personnes publiques et 
sous leur responsabil i té personnelle, ce qui est écrit en toutes 
lettres dans le modèle prescrit; 

o Attendu que l'on ne peut argumenter de la circonstance que, 
si l 'on ne peut avoir égard à aucun autre moyen de preuve qu'aux 
certificats prescrits, i l en résul tera i t que c'est aux cerficateurs 
qu'appartiendrait le jugement définitif des moyens d'exemption, 
pour en t i rer la conséquence que l'on peut adopter tout autre 
moyen de preuve, parce que l'on ne peut raisonner avec la loi 
lorsqu'elle est claire et p réc i se ; que cette argumentation vaudrait 
bien pour d é m o n t r e r qu ' i l existe un vice dans la loi sons ce rap
port , mais non pour justifier une décision qui tendrait évidem
ment non pas à appliquer la l o i , mais à l ' in te rpré te r contraire
ment à la lettre comme à l'esprit de ses dispositions, ce qui n'ap
partient qu'au pouvoir législatif ; 

« Attendu que, si les Conseils de milice, ainsi que les Députa 
tions permanentes en degré d'appel, ont le droi t de contrôler les 
certificats délivrés dans la forme légale et d 'écar te r ceux qui ren
fermeraient des faits ou des apprécia t ions e r ronés , ce droit r é 
sulte des principes en mat iè re de preuve qui admettent toujours 
la preuve contraire, lorsque le document qui constitue la preuve 
n'est pas inattaquable sinon par la voie extraordinaire d'inscrip
tion en faux; mais que ce droi t d 'apprécia t ion des certificats ne 
leur donne pas celui de substituer un autre mode de preuve à 
celui établi formellement par la loi et à l'exclusion de tous au
tres; 

« Attendu que, si la loi qualifie les Conseils de milice et les 
Députa t ions pour appréc ie r la valeur des certificats dél ivrés en 
mat iè re de milice, elle ne les qualifie nullement pour examiner les 
motifs qui ont fait refuser le certificat exigé, ce droit ne pouvant 
dér iver de l 'art . 112 de la loi qui ne donne et ne peut donner à 
ces Collèges le pouvoir d'examiner des motifs d'exemption que 
conformément à la loi e l l e - m ê m e ; 

« Attendu que le milicien Lepine n'ayant pas produit le certi
ficat modèle N , exigé pour pouvoir joui r de l'exemption pronon
cée par l'article 10 de la loi du 27 avri l 1820, i l n'y avait pas lieu 
par le Conseil de milice à prononcer cette exemption ; 

« Ordonne ce qui suit : 
« La décision du Conseil de milice de l'arrondissement de Ph i 

lippeville, du 0 mars 1855, et dont i l s'agit, est annulée et 
Eugène-Joseph Lepine est désigné pour le service. » 

Pourvoi par Lepine. 

A R R Ê T . — « Attendu que, si les lois sur la milice exigent dans 
certains cas la production de certificats, comme le moyen le plus 
propre et le plus expéditif de constater les motifs d'exemption 
invoqués par les miliciens, on ne saurait en conclure qu'en cas de 
refus de certificat, les Conseils de milice et la Députat ion perma
nente ne puissent appréc ie r les motifs de ce refus et s 'éclairer soit 
par des renseignements officiels, soit par tous autres moyens de 
preuve non réprouvés par une disposition spéciale, à l'effet de 
prononcer en pleine connaissance de cause sur les réclamat ions 
qui leur sont soumises; 

» Qu'eu effet, d'une part, l 'art . 112 de la loi du 8 janvier 1817 
statue de la man iè re la pins absolue que l'examen des motifs 
d'exemption est dans les attributions du Conseil de milice, et, 
d'autre part, l 'art . 180 de la même lo i , en dé te rminan t les règles 
qui doivent servir de guide dans cet examen, défend seulement 
aux Conseils de milice et aux Etats députés d'avoir égard à des 
certificats qui ne sont pas prescrits et exigés par la l o i , ou à des 
certificats qui seraient dél ivrés par d'autres que les membres des 
administrations qui y sont a u t o r i s é s ; 

« Attendu que les dispositions qui placent les droits des part i 
culiers comme ceux de l'Etat sous la garantie d'une décision éma
née du Conseil de milice, c l , en cas d'appel, de la dépula l ion du 
Conseil provincial, sont inconciliables avec le pré tendu pouvoir 
que l'on voudrait attribuer aux cerlificatcurs de rejeter définit i
vement et sans appel ni recours ul tér ieur les exemptions pour 
lesquelles leur mission se borne à dél ivrer de simples attestations 
certifiées, aux termes de l 'art . 185 de la loi de 1817; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que la députa t ion 
permanente du Conseil provincial de Namur, en annulant la déc i 
sion du Conseil de milice de l'arrondissement de Philippeville, 
du 0 mars 1885, par l 'unique mot i f (pie le demandeur n'avait pas 
produit le certificat modèle b i t . N , exigé par l 'art . 16 de la loi 
du 27 avr i l 1820, et qu'en cas de refus de certificat, i l n 'entrait 
pas dans les attributions du Conseil de milice d 'apprécier les mo
tifs de l'exemption réc lamée, a formellement contrevenu aux ar
ticles 112 et 159 de la loi préc i tée du 8 janvier 1817 ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l 'arrêté de la d é p u l a 
l ion permanente du Conseil provincial de Namur, en date du 
12 avri l 1853; condamne le défendeur aux d é p e n s ; renvoie la 
cause, pour y ê t re fait d ro i t , à la députat ion permanente du Con
seil provincial du Brabant; ordonne que le p résen t a r r ê t sera 
transcrit sur les registres de la députat ion permanente du Conseil 
provincial de Namur et que mention en sera faite en marge de la 
décision a n n u l é e . » (Du 28 mai 1855. — Cour de cassation.— 
21' Ch. — Prés idence de M . M A R C O . ) 

M I L I C E . F R A N Ç A I S . É T A B L I S S E M E N T E N B E L G I Q U E . — A P P R É 

C I A T I O N S O U V E R A I N E . — I N S C R I P T I O N S U R L E S L I S T E S . — M I 

N O R I T É . 

Echappe à la censure de la Cour de cassation l'arrêté par lequel la 
Députation permanente décide qu'un Français n'a pas formé en 
Belgique un établissement sans esprit de retour. 

Le fils de ce Français, même avant d'avoir pu user de l'option que 
lui laisse l'art. 9 du Code civil, a dû être réputé Français et 
exempté de l'obligation de servir comme milicien. 

Il en est ainsi lors même que la mère de ce milicien a requis son in
scription sur les listes du tirage de la commune belge qu'il 
habile. 

( M E R C I A L C . D E B I S S V . ) 

Une décision du Conseil de milice de Marche, du 22 mars 
1855,;a désigné pour le service George de Bissy, à Verlaine, 
commune de Toïiognc (canton de Durbuy). 

Le lendemain, appel par sa mère, qui soutint que son fils 
est Français. 



Le 18 a v r i l 1835, la D é p u t a l i o n pe rmanen te d u L u x e m 
bourg d é c i d a en fait que les p è r e et m è r e de George de 
Bissy n 'avaient pas p e r d u l eu r qualité de Français, t r a y a n t 
pas f o r m é en Belg ique u n é t a b l i s s e m e n t sans espr i t de r e 
t o u r . 

El le en i n f é r a que de Bissy, v u son é t a t de m i n o r i t é , con
servait jusqu'ores sa q u a l i t é o r i g i n a i r e , c ' e s l - à - d i r e la na
t i o n a l i t é pa t e rne l l e , et q u ' é t a n t F r a n ç a i s , i l n ' é t a i t pas sou
mis en Belg ique aux lois sur la mi l i ce ( lo i d u 8 n ia i 1847, 
a r t . 2) . 

Le 14 m a i , Jean Ho l l en fo l t z , agissant au n o m et comme 
fondé de pouvo i r s de Louis M e r c i a l , n é g o c i a n t à V e r l a i n e , 
c o m m u n e de Tohognc , se p o u r v u t en cassation cont re cet 
a r r ê t é . 

A l ' appu i d u p o u r v o i i l disait : 

1° De Bissy p è r e (décédé ) avai t p e r d u la q u a l i t é de F r a n 
ça is par son é t a b l i s s e m e n t fait en Belg ique sans espr i t de 
r e t o u r ; 

2° La veuve , m è r e et t u t r i c e du m i l i c i e n George de l i i s sy , 
avai t f o r m e l l e m e n t requis l ' i n s c r i p t i o n de ce d e r n i e r sur les 
listes d u t i rage de la commune de Tohognc . A d m e t t r e sa 
q u a l i t é de F r a n ç a i s , ce serait pe rme t t r e la f raude , en auto
r isant u n é t r a n g e r à v e n i r f igurer sur les listes comme m i 
l i c i en belge, compte r dans la f ixa t ion d u con t ingen t , p a r t i 
c iper au t i r age , pour ensui te , en cas de désignation pur le 
sort, se faire r aye r comme é t r a n g e r et cela au p r é j u d i c e d u 
m i l i c i e n su ivan t q u i n 'aura i t pas é t é a p p e l é sans celte fausse 
in sc r ip t i on q u i a a u g m e n t é le c o n t i n g e n t ; 

5° S ' i l est v r a i que de Bissy doi t su iv re la cond i t i on de 
son p è r e j u s q u ' à sa m a j o r i t é , é p o q u e à laquel le i l l u i sera 
facu l t a t i f de r é c l a m e r la q u a l i t é de Belge, ce ne peut ê t r e 
un m o t i f de soustraire à la l o i sur la m i l i c e u n h o m m e 
qu 'e l le d é c l a r e a t t e indre à l ' âge de d i x - n e u f ans comme n é 
en Belgique et hab i t an t ce pays, sauf à l u i à user de la fa
c u l t é que l u i laisse l ' a r t . 9 du Code c i v i l dans l ' a n n é e q u i 
suivra sa m a j o r i t é et se faire alors exempte r du service 
dans l ' a r m é e belge. Le d é c i d e r a u t r e m e n t , c'est c r é e r une 
exempt ion que la l o i sur la mi l ice n'a pas a u t o r i s é e et c o n 
t r even i r à cette l o i q u i fixe l ' âge du service à d i x - n e u f ans 
et non à v ing t -deux . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, dédu i t de ce que feu de 
Bissy père avait perdu la quali té de Français par son établisse
ment fait en Belgique sans esprit de retour : 

« Attendu que l 'ar rê té dénoncé constate que son établ issement 
en Belgique n'a pas eu lieu sans esprit de retour ; 

« Que cetlc décision en fait est souveraine et inattaquable ; 
« Sur le deuxième moyen, tiré de ce que la veuve de Bissy, 

mère c l tutrice du défendeur , a formellement requis l ' inscription 
de ce dernier sur les listes du tirage de la commune de Tohognc : 

« Allendu que cette circonstance, fût-elle établie au procès , 
n'aurait pu enlever au défendeur sa nationali té ni par conséquent 
son droi t à l'exemption de la milice, droit consacré par l 'ar t . 2 de 
la loi du 8 mai 1817 ; 

» Sur le troisième moyen, déduit de ce qu'en admettant que 
le défendeur doive suivre la condition de sou père jusqu ' à sa ma
jor i té , ce n'est qu ' après qu ' i l aura usé de la faculté que lui laisse 
l 'art. 9 du Code civi l qu ' i l pourra se faire exempter du service 
dans l 'armée belge : 

« Attendu qu ' i l est inexact de pré tendre que la loi sur la milice 
allcignc à l'âge de dix-neuf ans tout homme né en Belgique c l ha
bitant le pays ; 

« Que, s'il en était ainsi sous l'empire des lois du 8 janvier 
1817, art . 49, et du 27 avr i l 1820, art . G, i l n'en est plus de 
même, aux termes de l 'art . 3 de la loi du 8 mai 1817 qu i . pour 
le cas où l ' é t ranger devenu majeur réclamerai t la qual i té de Belge, 
conformément à l 'art. 9 du Code c iv i l , ne l'oblige à l ' inscription 
pour le tirage au sort que dans les vingt jours après celui de la dé
claration prescrite par ledit article; 

» Qu'i l r ésu l te de lou l ce qui précède qu'en exemptant du ser
vice, comme França i s , le défendeur de Bissy, l ' a r rê té dénoncé , 
loin de contrevenir aux lois sur la milice, a fait au contraire une 
juste application des art. 17 et 9 du Code c i v i l , 2 et 5 de la loi 
du 8 mai 1847; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvo i ; condamne le de
mandeur aux dépens . » (Du 4 j u i n 1835. — Cour de cassation. 
2 e Ch. — Prés idence de M . M A R C Q . ) 

M I L I C E . M O T I F S . A V I S DES M É D E C I N S . A D O P T I O N . 

S E R M E N T DES M É D E C I N S . C O N S T A T A T I O N . 

Est suffisamment motivé l'arrêté par lequel la Députalion perma
nente, rapportant l'avis des médecins, ajoute que de cet avis il 
résulte que le milicien est réellement porteur de l'infirmité pour 
laquelle il a été exemple. Loi du 18 j u i n 1819. art . 2 . 

Aucune disposition n'exige que la prestation du serment des méde
cins soit mentionnée dans l'arrêté de la Députation qui statue 
sur l'appel relevé par un milicien. 

(aïONTIIUY C . D E C I I A M P S . ) 

Auguste Deehamps, m i l i c i e n de 1855 , fut d é f i n i t i v e m e n t 
e x e m p t é par le Conseil de m i l i c e de l ' a r rondissement de 
N a m u r , sur l 'avis d u m é d e c i n ou c h i r u r g i e n q u ' i l est 
a t te in t de he rn ie ( a r r ê t é du 19 j a n v i e r 1851) . 

Sur l 'appel de Nicolas M o n t h u y , cette d é c i s i o n fu t c o n 
firmée par a r r ê t é de la D é p u t a l i o n pe rmanen te , d u 
22 mars 1855. 

Un p r o c è s - v e r b a l j o i n t au dossier, et p o r t a n t la m ê m e 
date d u 22 mars , constatait que les m é d e c i n s Ba rb i e r et 
Rober t , a p p e l é s pour assister la D é p u t a t i o n dans la s é a n c e 
de ec j o u r , avaient p r ê t é le serment p resc r i t pa r la l o i . 

L ' a r r ê t é é t a i t a insi c o n ç u : 

A R R Ê T É . — « La députa l ion du Conseil provincial de Namur, 
assistée, etc.; 

« Vu l'appel interjeté par Monthuy (Nicolas), domicilié à W c -
pion, contre la décision du Conseil de milice qui a exempté défi
nitivement le nommé Deehamps (Aug.-Jos.), domicilié audit l ieu , 
pour cause de hernie; 

« Après avoir pris l'avis de M . Barbier, médecin c i v i l , et de 
M . floberl, médecin mil i ta ire , appelés respectivement par M . le 
président de la Députal ion et par M . le commandant provincial , 
en exécution de l'article 8 de la loi du 8 mai I 8 i 7 , duquel avis i l 
résulte que ledit Deehamps est réel lement porteur de . ' infirmité 
pour laquelle i l a été e x e m p t é ; 

« Ordonne ce qui suit : 

« L'appel dont i l s'agit est re je té . » 

Le 2 a v r i l , Nicolas M o n t h u y a f o r m é son p o u r v o i en cas
sation par d é c l a r a t i o n r e ç u e par le greffier p r o v i n c i a l de 
N a m u r , et s igni f ié à Auguste Deehamps le 4 du m ê m e 
mois . 

11 i n v o q u a i t deux moyens . 
Le p r e m i e r t i r é de la v i o l a t i o n de l ' a r t i c l e 2 de la l o i d u 

18 j u i n 1849, q u i ex ige , à peine de n u l l i t é , que les d é c i 
sions des D é p u t a t i o n s permanentes en m a t i è r e de m i l i c e 
soient m o t i v é e s . O r , le s imp le visa de l 'avis des m é d e c i n s 
ne peut ê t r e c o n s i d é r é comme un m o t i f ; et, en supposant 
que la D é p u t a t i o n e û t en tendu faire sien l 'avis des m é d e 
cins par cela seul qu 'e l le le vise dans son a r r ê t é , cet a r r ê t é 
ne serait pas suffisamment m o t i v é , et i l y a u r a i t v i o l a t i o n 
de l ' a r t . 91 de la l o i d u 8 j a n v i e r 1817 , qu i exempte d c l i -
n i l i v c m c n l ceux q u i o n l des i n f i r m i t é s si incurab les qu ' i l s 
sont à jamais impropres au service m i l i t a i r e . I l a u r a i t donc 
f a l l u constater que l ' i n f i r m i t é don t Deehamps est a t t e in t a 
les c a r a c t è r e s e x i g é s par la l o i . 

Le second moyen é t a i t t i r é de la v i o l a t i o n des a r t . 117 
et 159 de la l o i du 8 j a n v i e r 1817 , de l ' a r t . 59 de la l o i du 
27 a v r i l 1820 et de l ' a r t . 8 de la l o i d u 8 m a i 1847, en ce 
que l ' a r r ê t é de la D é p u t a l i o n ne constatai t pas que les m é 
decins a p p e l é s à fa i re la v is i te avaient p r ê t é le se rment 
p r e sc r i t par l ' a r t . 127 de la l o i d u 8 j a n v i e r 1817. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, t i ré de la 
violation de l 'art . 2 de la loi du 18 j u i n 1819 et de l 'art . 91 de 
la loi du 8 janvier 1817 : 

« Attendu que la décision a t taquée porte qu'elle a été rendue 
après avoir pris l'avis de M . Barbier, médecin c i v i l , et de M . Bo-
bert, médecin mil i ta ire , appelés respectivement par M . le p rés i -
sidenl de la Députa t ion et par M . le commandant provincial , en 
exécution de l 'art . 8 de la loi du 8 mai 1847; duquel avis i l r é 
sulte que le milicien Deehamps est réel lement porteur de l ' inf ir
mité pour laquelle i l a été exempté ; 

« Attendu que celte énoncia l ion ne permet pas de douter que 
la Députa l ion n'ait mot ivé son a r r ê t é sur ce que le défendeur est 
atteint d'une hernie, infirmilé qui par sa nature, et conformé
ment à l 'a r rê té du 19 janvier 1831, rend à jamais impropre au 
service mi l i t a i re ; 

« Que dès lors i l a été satisfait au prescrit de l 'art . 2 de la loi 



du 18 j u i n 1849, et qu ' i l n'a point été contrevenu à l 'art . 91 de 
la loi du 8 janvier 1817 ; 

>• Sur le second moyen, tiré de la violation des articles 117 et 
159 de la loi du 8 janvier 1817. de l 'art . 59 de la loi du 27 avr i l 
1820 et de l 'art . 8 de la loi du 8 mai 1847, en ce que l ' a r rê té at
taqué ne constate point que les médecins appelés à faire la visite 
des miliciens aient prêté le serment prescrit par la loi : 

« Attendu qu ' i l résul te d'un procès-verbal jo in t au dossier et 
signé par le p rés iden t de IaDéputa t ion permanente et par les deux 
médecins appelés pour assister la Députat ion dans la séance dans 
laquelle i l a été s ta tué sur l'exemption du défendeur , que les deux 
médecins ont p rê t é entre les mains du prés ident le serment dans 
les termes prescrits par l 'art . 117 de la loi du 8 janvier 1817, et 
qu'aucune disposition n'exige que cette prestation de serment soit 
ment ionnée dans l 'arrêté de la D é p u t a t i o n ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , condamne le de
mandeur aux dépens . » (Du 28 mai 1855. — Cour de cassation. 
2'' Ch. — Prés idence de M . M A J I C Q . — Plaid. M R B E E R N A E R T . ) 

« e ^ s s . 

M I L I C E . CAUSES S U R V E N U E S D E P U I S L A D É C I S I O N D U C O N S E I L 

D E M I L I C E . — D É P U T A T I O N ' P E R M A N E N T E . 

L'exemption prononcée par te Conseil de milice petit être refusée 
sur appel par la Députation si, depuis la décision du Conseil de 
milice, la cause de l'exemption a cessé. 

( B A R T I I O L E C . D E L P I E S E N T E . ) 

A R R Ê T . — » Sur le moyen unique de cassation, tiré de ce que 
le Conseil de milice n'ayant pas eu à statuer sur le fait qui sert 
de base à la décision a t t aquée , la députa t ion permanente du Con
seil provincial ne pouvait en connaî t re pour la p remiè re fois en 
degré d'appel : 

• Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 159 de la loi du 8 janvier 
1817, les dépula t ions permanentes des Conseils provinciaux, sta
tuant en degré d'appel des décisions des Conseils de milice, sont 
tenues d 'appréc ie r tous les griefs qui leur sont soumis ; 

« Que, dans l 'espèce, la Députa t ion permanente du Hainaut 
étai t donc dans le devoir île constater si la cause pour laquelle 
l ' int imé avait obtenu l'exemption provisoire existait ou non; 

« Attendu que la décision at taquée ronstalc que, depuis la dé
cision du Conseil de milice qui avait exempté le demandeur, 
comme unique soutien de sa mè re veuve, celle-ci est venue à 
décéder ; 

« Attendu, dès lors, que le motif qui servait de base à l'exemp
tion n'existant plus, la Députa t ion a -dû , comme elle l'a fait, an
nuler la décision du Conseil de milice et désigner le demandeur 
pour le service ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux dépens . » (Du i j u i n 1855. — Cour de cassation. 
21' Ch. — Prés idence de M . M A R C Q . ) 

- ^ ~ & > S . <-»--••• 

C O U R D E CASSATION D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de n i . Y u n *tïeeiicii . 

L O I P É N A L E . — A P P L I C A B I L I T É . F A U X E N É C R I T U R E D E C O M 

M E R C E . P A Y S É T R A N G E R . — É T R A N G E R . Q U A L I T É D E 

R E L G E R E C O U V R É E . — N O N - R É T R O A C T I V I T É . 

Le fait, spécialement le faux en écriture de commerce, perpétré en 
pays étranger par un étranger, au préjudice d'un particulier, 
ne constitue pas vne infraction à la loi pénale belge et ne peut, 
dès lors, être l'objet d'une poursuite en Belgique. 

L'auteur de ce fait ne peut être traduit devant les Tribunaux 
belges, alors même que, depuis sa perpétration et au moment de 
la poursuite, il a recouvré la qualité de Belge. 

On invoquerait en vain contre lui la loi du 30 décembre 1856, qui 
permet de poursuivre en Belgique le Belge qui s'est rendu coupa
ble d'un pareil fait hors du territoire du royaume. 

L'application de cette disposition est subordonnée au principe de 
la non-rélroaetivité des lois pénales ; pur suite, elle ne peut avoir 
lieu contre un individu qui n'a recouvré la qualité de. belge 
qu'après la perprétation des faits dont elle autorise la pour
suite en Belgique. 

X'a pas d'effet rétroactif le recouvrement de lu qualité de belge par 
celui qui est né à l'étranger d'un ex-Belge. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . A N T O I N E . ) 

A u x termes de l ' a r t . 1 e r de la l o i d u 1 e r oc tobre 1833, le 
Gouvernemen t peut l i v r e r aux gouvernements é t r a n g e r s , 

à charge de r é c i p r o c i t é , t o u t é t r a n g e r mis en accusation ou 
c o n d a m n é par les T r i b u n a u x desdits pays, p o u r l ' u n des 
faits p r é v u s par l ad i t e l o i , et n o t a m m e n t p o u r c r i m e de 
faux en é c r i t u r e , q u i a u r a i t é t é commis sur l e u r t e r r i 
t o i r e . 

D ' u n a u l r c eû ' .é , l ' a r t . 2 de la l o i d u 50 d é c e m b r e 18~C> 
esl a ins i c o n ç u : 

« T o u t Belge qu i se sera r e n d u coupable , hors du t e r r i 
t o i r e d u r o u a n n e , con t re u n é t r a n g e r , d ' un c r i m e ou d 'un 
d é l i t p r é v u par l ' a r t i c l e 1 e r de la l o i du 1 e r octobre 1 8 5 5 , 
p o u r r a , s ' i l se t rouve en Be lg ique , y ê t r e p o u r s u i v i , c l i l y 
sera j u g é et p u n i c o n f o r m é m e n t aux lois en v i g u e u r dans 
le r o y a u m e , si l ' é t r a n g e r offensé ou sa f ami l l e r e n d p l a i n t e , 
ou s ' i l y a un avis officiel d o n n é aux a u t o r i t é s belges par 
les a u t o r i t é s d u t e r r i t o i r e o ù le c r i m e ou le d é l i t aura é t é 
c o m m i s . » 

La ques t ion que soulevai t le p o u r v o i consistai t à savoir 
si cette d i spos i t ion s 'appl ique au Belge p o u r des faits p a r 
l u i commis hors de no t re t e r r i t o i r e , avant q u ' i l e û t acquis 
la q u a l i t é de Belge. 

Ernest A n t o i n e , d é f e n d e u r en cassation, est n é à V a l e n -
ciennes, le 1 " j a n v i e r 1822 , d 'un p è r e d ' o r ig ine Belge, 
mais devenu F r a n ç a i s avant la naissance de son fils. 

Des poursui tes c r i m i n e l l e s ayant é t é d i r i g é e s con l rc l u i 
du chef d 'un g r a n d n o m b r e de faux commis en France 
dans le couran t de 1 8 5 5 , le Gouvernement f r a n ç a i s de
manda son e x t r a d i t i o n . 

Ernes t A n t o i n e , d é t e n u en Belgique en v e r t u d ' un m a n 
dai d ' a r r ê t r e n d u e x é c u t o i r e par la Chambre d u Conseil d u 
T r i b u n a l de B r u x e l l e s , fit au bourgmest re de cette v i l l e , 
en v e r t u de l ' a r t . 10 d u Code c i v i l , la d é c l a r a t i o n q u ' i l e n 
t enda i t r e c o u v r e r la q u a l i t é de Belge et q u ' i l avait l ' i n t e n 
t ion de fixer son d o m i c i l e en Belg ique , en c o n t i n u a n t de 
r é s i d e r à B ruxe l l e s . 

En c o n s é q u e n c e , i l s'adressa aux T r i b u n a u x aux fins 
d ' ob ten i r sa mise en l i b e r t é pu re et s i m p l e , q u i fut p r o n o n 
c é e par ordonnance de la Chambre du conseil d u T r i b u n a l 
de L i è g e , en date du 1 e r septembre 1854 , m o t i v é e sur ce 
q u ' A n t o i n e é t a i t devenu Belge et qu 'on ne pouva i t plus l u i 
a p p l i q u e r la l o i sur l ' e x t r a d i t i o n . 

Cet o rdonnance fut c o n f i r m é e par a r r ê t de la Chambre 
des mises en accusation de la Cour d'appel de L i è g e , q u i 
constata en ou t r e que , si le d é f e n d e u r n 'ava i t pas encore , 
comme l 'exige l ' a r t . 10 d u Code c i v i l , fixé de fai t son d o 
m i c i l e en Be lg ique , c'est q u ' i l s'en é t a i t t r o u v é e m p ê c h é à 
cause de son a r r e s t a t ion , c l qu 'a ins i on ne pouva i t l u i i m 
pu t e r l 'omiss ion d 'une f o r m a l i t é q u ' i l n ' ava i t pas d é p e n d u 
de l u i de r e m p l i r . 

Le p o u r v o i con l r c cet a r r ê t fu t r e j e t é par a r r ê t de cetle 
cour d u 25 octobre 1854 ( I ) . 

A n t o i n e fut p o u r s u i v i a lors en v e r t u de l ' a r t . 2 de la l o i 
du 50 d é c e m b r e I 8 5 C , à ra ison des faits q u i avaient m o 
t i v é la demande d ' e x t r a d i t i o n , et une o rdonnance de pr ise 
de corps fu t d é c e r n é e c o n l r c l u i par la Chambre du conseil 
du T r i b u n a l de B r u x e l l e s . 

Devant la Chambre des mises en accusat ion, A n t o i n e op 
posa une l i n de non-recevoi r à l ' ac t ion du m i n i s t è r e p u b l i c . 
On d isa i t p o u r l u i : 

« L' impossibil i té de renvoyer Antoine devant la Cour d'as
sises sera doublement démon t rée par la preuve des deux proposi
tions suivantes : 

A. Antoine n'est pas Belge; 
B. En admettant qu ' i l le soit actuellement, i l ne l 'était pas au 

moment où les faits qu'on lu i reproche se sont passés . 
. 1 . Les circonstances suivantes dé te rminen t la nationalité d 'An

toine : 1" 11 est ne à Valencienncs (France), le 1 e r janvier 1822; 
2" son p è r e , G. Antoine, est né à Jlons (Belgique), le 10 mars 
171)2; 3" G. Antoine a été natural isé français en 1818; 4° le 
28 décembre 1853, E. Antoine a déclaré a la municipal i té de 
Bruxelles son intention de recouvrer la quali té de Belge, confor
m é m e n t aux art . 10, al . 2 , et 9 du Code c iv i l . 

Pendant qu ' i l était sous le coup d'une demande d'extradition, 
Antoine a soutenu qu ' i l étai t Belge, qu ' i l avait r ecouvré cetle 

( 1 ) Les décisions relatives à la demande tic mise en liberté adressée par 
Antoine aux Tribunaux belges, à la suite de la demande d'extradition dir i 
gée contre lui par le Gouvernement français, sont rapportées dans la lit i . -
GIQI'K JUDICIAIRE, X I I , p. 8 6 1 et l i i 6 7 . 



quali té par sa déclaration du 2 8 décembre 1 8 5 3 et par le fait de ' 
sa rés idence , en Belgique, à la prison des Petits-Carmes. Mais la | 
Cour de. Liège n'a pas accueilli ce sys tème . Dans son a r r ê t du 
2 3 septembre dernier, elle dénie à Antoine la qual i té de Belge; ' 
clic reconna î t qu'Antoine r é u n i t les conditions voulues par l ' a r t i - ' 
cle 1 0 du Code c iv i l pour recouvrer celle qua l i t é , c 'es t -à-dire 
qu ' i l est né à l ' é t ranger d'un ex-Belge; elle constate qu ' i l a rem
pl i la p remiè re formalité imposée , par l 'art . 9 du même Code, à ' 
l ' é t ranger non rés ident pour recouvrer la qual i té de Belge, sa- \ 
voi r , faire sa soumission de fixer en Belgique son domicile; mais i 
qu ' i l n'a pas rempli la seconde formalité imposée par cet article, . 
c 'es t -à-dire qu ' i l n'a pas fixé son domicile en Belgique. 

Si la Cour de Liège a décidé qu'Antoine ne pouvait ê t re dé t enu ! 
en vue de l 'extradition, si elle a o rdonné sa mise en l iber té , ce 
n'est pas parce qu ' i l est Belge, c'est parce qu'on ne pouvait se 
p réva lo i r , pour le retenir en prison connue é t r a n g e r , de ce qu ' i l 
n'a pas établi son domicile en Belgique, parce qu ' i l n'a pas d é 
pendu de lui de le faire ju squ ' à p résen t . 

Antoine invoque aujourd'hui l 'arrêt de la Cour de Liège, con
firmé par la Cour de cassation. 

Depuis que ces a r rê t s ont été rendus, Antoine est res té con
stamment en prison. 11 n'a pas acquis, i l n'a pu acquér i r un do
micile en Belgique. Donc, i l est resté F r a n ç a i s ; i l ne scia Belge 
que le jour où , sorti de prison, i l aura fixé sou domicile en Bel
gique. Donc, enfin, tant qu ' i l restera en prison, i l sera impossi
ble de le poursuivre en vertu de la loi du 3 0 décembre 1 8 3 0 . 

/ } . P laçons-nous dans l 'hypothèse où 'An to ine serait considéré 
d'ores cl déjà comme Belge. 

Serait-il possible de lu i faire application de la loi du 3 0 décem
bre 1 8 3 0 ? 

Dans cetle hypo thèse , pour justifier la poursuite, on doit n é 
cessairement d i r e : Antoine est Belge; on lu i impute un crime 
commis en pays é t r anger . C'est bien le cas p révu par la loi du 
5 0 décembre 1 8 3 0 : i l s'agit d'un crime commis par un Belge en 
pays é t r anger . 

Ce raisonnement repose sur un jeu de mots. 
Dans l 'hypothèse où nous nous sommes placés, la vie d 'Antoine, 

au point de vue de la na t ional i té , se partage en deux : Avant le 
2 8 décembre 1 8 5 5 , i l étai t F rança i s ; à par t i r de cette date, i l 
est Belge. 

Qu'imputc-t-on à Antoine? 
Des faits p r é t e n d u m e n t commis par lui quand i l était Fran

çais . C'est Antoine, F r ança i s , et non Antoine, Belge, qui est pour
suivi . L'action a donc pour objet des faits posés en pays é t r ange r , 
ce qui n'est pas punissable en Belgique. 

Qu'importe qu'Antoine ait recouvré la qual i té de Belge? 
Pour dé te rmine r la cr iminal i té d'un acte, c'est le moment où 

cet acte s'accomplit qu ' i l faut envisager. 
Au moment où les faits se sont passés, Antoine n 'é ta i t pas sou

mis à la loi belge. Ces faits, quels qu ' i l soient, ne constituaient, 
aux yeux de la loi belge, n i crime, ni déli t , n i contravention. Ils 
ne pouvaient ê t re poursuivis en Belgique ; cela est de droi t des 
gens, et c'est la conséquence du principe consacré par la Consti
tution belge, art. 9 , d 'après lequel nulle peine ne peut ê t re é ta 
blie qu'en vertu d'une l o i . Comment un fait qui n 'é ta i t pas pu
nissable au moment où i l a élé posé pourrai t - i l se transformer, à 
raison d'un fait pos lé r ieur qui en est i ndépendan t , qui est au
torisé par la lo i , en un fait punissable? 

On ne comprend pas que la perle d'une qual i té ou d'un état 
puisse autoriser la poursuite de faits que notre loi ne permettait 
•pas de poursuivre au moment où ils ont élé accomplis. 

Est-ce que, par exemple, l 'époux qui a commis des soustrac
tions au préjudice de son conjoint, peut, si le divorce est pro
noncé , ê t re poursuivi? 

Est-ce que, quand la démence a cessé, on poursuit celui q u i , 
dans cet é ta t , a posé des faits défendus par la loi? 

Non. . . De même le recouvrement de la quali té de Belge ne peut 
obliger Antoine à rendre compte devant les Tribunaux belges de 
ce qu'i l a fait en France pendant qu' i l étai t F r a n ç a i s . 

Décider le contraire, ce serait appliquer la loi belge à Antoine 
à un moment où i l n'y étai t pas soumis. Pour cela i l faudrait ad
mettre que le recouvrement de la quali té de Belge opère avec effet 
rétroactif . Or, c'est ce qui n'est pas. 

En effet, aux termes de l 'art . 2 0 du Code c i v i l , l ' individu qui 
recouvre la quali té de Belge, dans le cas p révu par l'article 1 0 , 
n° 2 , ne peut s'en prévaloir qu'après avoir rempli les conditions 
imposées par cet article cl seulement pour les droits ouverts à son 
profit depuis cetle époque. 

En s'exprimant ainsi, l 'art . 2 0 entend bien, par une r éc ip ro 
cité toute naturelle, qu'on ne peut se prévaloi r contre un ind iv idu 
du recouvrement de la qualité, de Belge qu 'à l 'époque où i l peut 
lui-même s'en prévaloi r et pour les droits ouverts contre lui de
puis cette époque . 

On ne peut pas ê t re à la fois et en même temps Belge à un 
point de vue et Français à un antre point de vue. 

En France, avant le Code c i v i l , le recouvrement de la qual i té 
de regnicolc par l'enfant d'un ex-français opéra i t avec effet r é 
troactif. Selon l'expression de D E F E R R I È R E , les lettres de décla
ra t ion, alors nécessaires pour ce recouvrement, avaient unique
ment pour effet de « purger le vice d'une longue absence. » 

Le Code c iv i l a modifié ce principe. Aujourd 'hui le recouvre
ment de la qual i té de Belge n'a pas d'effet rétroactif, ni au profit , 
ni au dé t r imen t de celui qui recouvre cette qual i té . Quelque 
étroi tes que soient les expressions du législateur dans l 'ar t . 2 0 , sa 
pensée n'est pas douteuse. Cela résul te clairement de l 'exposé des 
motifs du t i tre 1 E R du Code c i v i l , fait au Tr ibunal par G A R R V . 

Ainsi donc, nonobstant le recouvrement de la quali té de Belge, 
Antoine doit toujours ê t re considéré comme é t ranger pour la p é 
riode de sa vie a n t é r i e u r e au 2 8 décembre 1 8 5 3 . Dès lors, on ne 
peut lu i appliquer la loi belge pour des faits qui se sont accomplis 
avant cette date. » 

Le ministère public prit le réquisitoire suivant : 

o A Sur la fin de non-recevoir opposée à l'action publique : 
Attendu qu ' i l est de principe que les lois criminelles sont essen

tiellement territoriales, en ce sens que le droi t de punir qui d é 
rive de la souvera ine té de chaque nation a la même é tendue et les 
mêmes limites que cette souvera ine té ; mais qu 'à côté de ce p r i n 
cipe, dont l'application n'est pas absolue, vient s'en placer un au
tre qui le complète et lui sert de corollaire, à savoir que les lois 
répress ives peuvent et doivent atteindre, dans certains cas, des 
faits qui ont été perpé t rés hors du terr i toire , et que sous ce rap
port i l est vrai de dire que les lois de police et de sûre té sont à 
la fois les effets des lois personnelles et des lois réelles ; 

Attendu que la théorie extensive de la compétence terri toriale, 
dans certaines circonstances et vis-à-vis d'une classe spéciale de 
personnes, élai t déjà appl iquée sous l'ancienne jurisprudence, 
ainsi qu'on le voit dans JOUSSE, l i t . 1 , p . 4 2 4 et 4 2 8 ; — S E R P I L -

L O N , Lois criminelles, t i t . 1 0 , ar t . 2 , n° 5 , et par les édils de 
septembre 1 0 7 1 , art . 1 7 , et août 1 6 7 9 , art . 1 8 ; 

Que celte théor ie a été admise par la plupart des législateurs 
modernes ( F A U S T I X H É L I E , Instruction criminelle, n 0 " 8 7 4 et suiv.) , 
et qu'elle a été formellement consacrée d'abord par le Code de 
brumaire an I V , art . I l , puis par les art . 5 , 6 et 7 du Code 
d'instruction criminelle, à la suite de discussions qui ne peuvent 
laisser aucun doute sur sa p o r l é c ; 

Attendu que la loi belge du 3 0 décembre 1 8 3 6 , loin de porter 
atteinte à ce principe, l'a consacré également en termes formels ; 
qu'elle l u i a même donné une plus grande extension, en autorisant 
la poursuite de certains crimes commis en pays é t ranger , dans 
des cas non p révus par le Code d'instruction criminelle ; 

Attendu que, si l'on met la loi du 5 0 décembre 1 8 3 6 en rap
port avec celle du 1 E R octobre 1 8 5 5 , sur les extraditions, on ne 
peut méconna î t r e la corrélat ion qui existe entre leurs dispositions; 
qu'en effet, ces deux lois sont ducs à la m ê m e pensée et qu'elles 
tendent au même but; qu'elles sont l'expression du besoin, univer
sellement reconnu dans l 'état actuel de la civilisation, d 'é tabl i r un 
ordre légal entre les diverses nations, d'assurer partout l ' appl i 
cation des principes de justice qui régissent l 'humani té en t iè re et 
d ' empêcher ainsi l ' impuni té de certains faits qui blessent, dans 
tous les pays et au même degré , les lois sur lesquelles reposent 
l 'ordre social et la sécuri té publique; 

Attendu que, par les dispositions combinées des lois de 1 8 5 5 
et de 1 8 5 6 , le législateur a clairement manifesté sou intention 
d'assurer la répression de ces faits de la manière la plus efficace c l 
d'en rendre la poursuite inévi table , soit devant les Tribunaux 
belges, si au moment de la poursuite le p r évenu était Belge, soit 
devant les Tribunaux é t r ange r s , s i , é tant reconnu é t r ange r , son 
extradition éta i t r éc lamée ; 

Attendu que toutes les conditions requises pour l'application 
de la loi du 5 0 décembre 1 8 5 6 se p résen ten t dans l ' espèce; qu'en 
effet Ernest Antoine est Belge; que le t i tre de la p réven t ion porte 
sur des faits essentiellement de nature criminelle, rentrant dans 
la catégorie des faits p révus par la loi du 1 E R octobre 1 8 5 5 ; enfin 
qu'un avis officiel du Gouvernement français, dans le sens de la 
l o i , figure parmi les pièces de l ' ins t ruct ion; 

Attendu qu'Ernest Antoine s'efforce en vain aujourd'hui, sinon 
de r é p u d i e r ouvertement la qual i té de Belge qu ' i l a r evend iquée 
lorsque son extradition était réc lamée, au moins d 'échapper aux 
conséquences que celte quali té doit en t r a îne r pour l u i ; que par 
acte reçu par le bourgmestre de la ville de Bruxelles, le 2 8 décem
bre 1 8 5 5 , et conformément à l 'ar t . 1 0 du Code c i v i l , i l a fait la 
déclarat ion de vouloir recouvrer la quali té de Belge et de fixer 
son domicile en Belgique; que si depuis cette époque i l s'est 
t rouvé en é ta t de dé ten t ion , rien ne prouve cependant qu ' i l ait 
voulu rester en défaut de remplir l'une ou l'autre de ces condi-



lions; que dans loules les instances où i l a figuré et pour ainsi dire 
à chaque phase de l ' instruction, i l a toujours soutenu que ces con
ditions avaient été accomplies et que c'est pour ce motif qu ' i l s'est 
constamment p réva lu , sans restriction, des droits et prérogat ives 
de la nationali té belge; 

Attendu que ce n'est pas avec plus de fondement qu'Antoine 
soutient que la loi du 50 décembre 1850 ne permet pas la pour
suite, si le prévenu ne jouissait pas de la qual i té de Belge au mo
ment même du crime ; 

Qu'en effet, les termes de l 'art . 2 de cette loi sont clairs et pré
cis et repoussent formellement celle in terpré ta t ion ; 

Que, d'ailleurs, la règle qui prohibe tout effet rétroact if en 
mat iè re répress ive (art. 4 du Code pénal ) , ne s'applique pas aux 
dispositions qui concernent l ' instruction, la compétence et l 'ordre 
des juridictions ; 

Que ce principe a été reconnu par les meilleurs in te rprè tes du 
droi t cr iminel , tels que M E R I . I X , Rcp., V ° Compétence, art . 5, 
V» Effet rétroactif; — I - ' A V A R U , B é p e r t . , V" Lois, t . I I , n° 14; 
L E G R A V E R E . M ) , Législation criminelle, I I , 52 ; — B A U T E R , Droit 
criminel, n» 8, et qu ' i l a été f r équemment consacré par la j u r i s 
prudence et par le législateur lu i même (lois des 18 pluviôse an I X 
et 19 pluviôse an X I I I ) ; 

Attendu que les lois du I " octobre 1855 et du 50 décembre 
1830 ne sont en réali té que des lois de compé tence ; qu'elles ne 
prononcent pas de pénali tés et qu'elles se bornent à d é t e r m i n e r 
la jur id ic t ion compétente et à régler les conditions de la poursuite; 

Que cela a été implicitement décidé lors de la discussion de la 
p r e m i è r e de ces lois, puisque la section centrale et la Chambre 
ont reconnu qu'une extradition pouvait ê t re accordée pour un 
crime an t é r i eu r au trai té conclu avec la nation à laquelle appar
tenait le dé l inquant (Moniteur des 17 et 18 août 1855); 

Attendu qu ' i l résul te des observations qui précèdent que la fin 
de non-recevoir proposée par le p révenu Antoine doit ê t re écar
tée , puisque le système qu ' i l soutient tend à paralyser tous les 
effets de la loi du 30 décembre 1836 et à couvrir de l ' impuni té 
des faits nombreux et du caractère le plus grave; 

R En ce qui concerne les charges résul tan t de l ' instruction : 
Attendu qu ' i l en résul te des indices suffisants de la culpabil i té 

pour motiver la mise en accusation dud i l Ernest Antoine, du chef 
d 'avoir . . . » 

(Suiva i t l ' e n u m é r a l i o n d ' un g r a n d n o m b r e de faux i m 
putes à A n t o i n e , à ra ison desquels le p r o c u r e u r - g é n é r a l 
r e q u é r a i t le r e n v o i de cet i n d i v i d u devan t la Cour d'assises 
d u Braban t . ) 

La Chambre des mises en accusation statua comme su i t , 
le 25 j a n v i e r 1833 : 

A R R Ê T . — o Attendu que la souvera ine té en généra l , et par t i 
cu l iè rement le droit de punir , est b o r n é e pour chaque nation au 
terri toire qu'elle occupe; d 'où i l résul te qu'une nation ne peut 
juger et punir un é t ranger pour un délit qu ' i l aurait commis dans 
son propre pays sans entreprendre sur la souvera ine té de la na
tion à laquelle cet é t r anger appartient ; 

« Attendu que si le Code du 5 brumaire an I V (art. 12) et le 
Code d'instruction criminelle (art. 0) , ont fait exception à ce 
principe pour certains crimes attenloircs à la sûre té et au crédi t 
de l 'Etat, c'est que tous les Etats ont le même in té rê t à se défen
dre comme tels contre les crimes de celte nature; mais qu'aucune 
loi n'y a fait exception pour les crimes et délits contre les particu
l iers ; qu'au contraire, le Code du 5 brumaire an I V a disposé en 
termes exprès , art . 15 : » A l 'égard des délits de toute autre na-
« turc, les é t rangers qui sont p révenus de les avoir commis hors 
« du terri toire de la Répub l ique , ne peuvent ê t re jugés ni punis 
« en France; mais sur la preuve des poursuites faites contre eux 
« dans les pays où ils les ont commis, si ces délits sont du nom-
« bre de ceux qui attentent aux personnes et aux p rop r i é t é s , et 
» qu i , d 'après les lois françaises, emportent peine afllictive ou in -
» famante, ils sont condamnés par les Tr ibunaux correctionnels 
« à sortir du terri toire français, avec défense d'y rester, j u s q u ' à 
« ce qu'ils se soient justifiés devant les Tribunaux compétents » ; 

« Attendu que le principe consacré par cet article a été main
tenu et confirmé depuis par le Code d'instruction criminelle, par 
la loi du 1 e r octobre 1855 sur les e x t r a d i o n s et par celle du 
50 décembre 1836, sur les crimes et déli ts commis par les Belges 
en pays é t r a n g e r ; 

« Attendu que le p révenu et les faits à raison desquels i l est 
poursuivi rentrent dans le cas dudit article, puisqu'il s'agit de 
faux en éc r i tu re de commerce commis en France par un França is 
et même au pré judice d'un F r a n ç a i s ; 

« Attendu que vainement on objecte que le p r é v e n u , depuis la 
perpé t ra t ion des faits criminels, est devenu Belge, puisqu'on ma
tière pénale , c'est le temps de l'action qu ' i l faut cons idérer c l que 
les changements survenus depuis dans l'état c iv i l des accusés n'ont 

aucune influence sur la cr iminal i té des faits an té r i eu r s c l sur la 
peine dont ils sonl passibles; 

« Attendu que, vainement encore on objecte que la lo i du 
50 décembre 1850 n'est qu'une loi de compétence ou de j u r i d i c 
tion ; 

« Qu'en effet, celle loi ne donne pas seulement aux Tr ibunaux 
belges une compétence qu'ils n'avaient pas auparavant, mais rend 
encore applicables aux crimes c l délits qu'elle prévoi t des peines 
que la législation an té r i eu re défendait de leur appliquer; 

« Attendu, d'ailleurs, que la loi du 30 décembre 1836 n 'ob l i 
geait pas le p r é v e n u , à l 'époque de la perpé t ra t ion des faits qu i 
l u i sont imputés , puisque cette loi n'a été faite que pour é t e n d r e 
les effets du statut personnel des Belges et qu ' à ladite époque le 
p révenu était F rança i s ; 

« Attendu, enfin, qu ' i l n'y a point de fondement à p r é t e n d r e 
que la loi de 1850, par la général i té de ses termes, s'applique à 
lout Belge, quelle que soit l 'époque à laquelle i l a acquis cette 
qua l i té , puisqu'il est de principe, en mat ière cr iminel le , qu ' i l 
faut, pour l 'appréciat ion des faits et l'application des peines, s'en 
tenir au temps où le délit a été commis, à moins que la lo i nou
velle ne soit plus favorable à l 'accusé que l'ancienne, principe qui 
n'est pas seulement de doctrine et de jurisprudence, mais que le 
décre t du 23 ju i l l e t 1810 a formellement expr imé en ces termes : 
« Les Tribunaux appliqueront aux crimes et aux délits les peines 
« prononcées par les lois pénales existantes au moment où ils 
« ont été commis; néanmoins , si la nature de la peine p r o n o n c é e 
« par le nouveau Code pénal était moins forte que celle prouon-
« cée par le Code actuel, les Cours et Tribunaux appliqueront 
« les peines du nouveau Code. » Or, au moment où les faits i m 
pu tés au p révenu ont été commis, ils ne pouvaient donner lieu 
contre l u i , en Belgique, à aucune peine et ils ne pourraient y ê t r e 
punis à présen t sans violer les règles les plus essentielles du 
droi t , règles que le juge doit respecter même au risque de voi r 
un coupable échapper à la punition de sou c r ime; 

« Par ces motifs, la Cour donne acte au minis tère public do 
son réquis i to i re c l , sans s'y a r r ê t e r , annule l'ordonnance de prise 
de corps rendue par la Chambre du Conseil du Tr ibunal de pre
miè re instance de Bruxelles, le 50 décembre dernier ; par suite, 
ordonne la mise en l iber té du nommé Ernes t -Franço i s - Joseph A n 
toine, âgé de trente-deux ans, p rop r i é t a i r e , né à Valeneienncs, 
sans domicile fixe. » 

Le j o u r m ê m e où cet a r r ê t a é t é r e n d u , le m i n i s t è r e p u 
b l i c s'est p o u r v u en cassation par d é c l a r a t i o n q u i a é t é r e 
ç u e par le greffier de la Cour d'appel et don t l ec tu re a é t é 
p a r l u i d o n n é e au p r é v e n u , c o n f o r m é m e n t à l ' a r t . 4 1 8 d u 
Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . 

A l ' a p p u i d u p o u r v o i , le m i n i s t è r e pub l i c j o i g n a i t au dos
sier u n m é m o i r e don t vo ic i l 'analyse : 

Les disposi t ions c o m b i n é e s des lois de 1855 et de 1830 
on t c r é é p o u r la Belg ique un système complet, une l é g i s l a 
t i o n s p é c i a l e sur la poursu i t e des cr imes et d é l i t s commis 
hors du territoire. 

Ce s y s t è m e a p o u r bu t d ' e m p ê c h e r l ' i m p u n i t é de ce r ta ins 
d é l i t s que r é p r o u v e n t les lois de loules les nat ions c i v i l i s é e s ; 
t enant compte de la s o l i d a r i t é qu i l ie ces nat ions en t r e 
el les, i l assure dans tous les cas la r é p r e s s i o n de ces d é l i t s , 
qu ' i l s aient é t é c o m m i s par des nationaux ou par des étran
gers. Dans le p r e m i e r cas, le l é g i s l a t e u r a t t r i b u e j u r i d i c 
t i o n aux T r i b u n a u x du pays ( loi de 1830); dans le second, i l 
p e r m e t l ' e x t r a d i t i o n ( lo i de 1 8 5 5 ) ; en sorte que dans tous 
les cas ces m ê m e s faits donnent l i e u , d 'une m a n i è r e a l t e r n a 
t i v e , soi t à l ' e x t r a d i t i o n , soit à des poursui tes dans le pays. 

O n t r o u v e dans l ' e s p è c e toutes les condi t ions requises p a r 
la l o i de I 8 5 G p o u r au tor i ser la poursu i te en B e l g i q u e , 
puisque le p r é v e n u est Belge, q u ' i l est p o u r s u i v i p o u r des 
c r imes commis en France p r é v u s par la l o i de 1853 , et d é 
n o n c é s au Gouvernemen t pa r les a u t o r i t é s f r a n ç a i s e s . 

I l est v r a i q u ' A n t o i n e n ' é t a i t pas Belge au m o m e n t de la 
p e r p é t r a t i o n des fails i n c r i m i n é s ; mais l ' a r t . 2 de la l o i d u 
50 d é c e m b r e 1850 do i t à cet é g a r d ê t r e i n t e r p r é t é de la 
m ê m e m a n i è r e que l ' a r t . 1 " de la l o i d u 1 e r oc tobre 1 8 3 5 ; 
en sorte que si p o u r l ' e x t r a d i t i o n i l s u l l i l d ' ê l r e é t r a n g e r au 
m o m e n t o ù e l le est p r o n o n c é e , i l suffit aussi, q u a n d i l s 'agit 
de poursui tes en Be lg ique , de ne p o i n t ê t r e é t r a n g e r au 
m o m e n t des poursui tes . S'il en é t a i t a u t r e m e n t , la l é g i s l a 
t i o n n ' o f f r i r a i t p lus u n s y s t è m e comple t sur les d é l i t s c o m 
m i s en pays é t r a n g e r . 

L e demandeu r , à l ' appu i de celte m a n i è r e de v o i r , c i t a i t 
les discussions q u i on t eu l i e u aux Chambres l é g i s l a t i v e s . 



V a i n e m e n t l ' a r r ê t a t t a q u é a r g u m c n l c - t - i l de la i i o n - r é -
t r o a e l i v i t é des lo i s . Ce p r i n c i p e ne concerne p o i n t les lo is 
su r la c o m p é t e n c e et l ' o r d r e des j u r i d i c t i o n s q u i saississent 
le p r é v e n u au m o m e n t de la p o u r s u i t e ; o r , les lois de 1853 
et de 1836 ne p rononcen t pas des peines, mais d é t e r m i n e n t 
les cond i t ions de la pour su i t e . C'est ce q u i r é s u l t e des d i s 
cussions de la l o i de 1 8 5 5 , dans lesquelles i l a é t é r e c o n n u 
qu'el le p o u v a i t ê t r e app l ique r à des faits commis a n t é r i e u 
r e m e n t . De m ê m e que l ' a r t . 7 du Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i 
ne l le , la l o i de 1850 , q u i n'a fait que donne r à cet a r t i c le 
une plus g r a n d e ex tens ion , est s i m p l e m e n t a t t r i b u t i v e de 
j u r i d i c t i o n . 

V a i n e m e n t encore objecte-on la r è g l e qu 'en m a t i è r e de 
r é p r e s s i o n i l f a u t , p o u r l ' a p p r é c i a t i o n des faits et l ' app l ica 
t i o n des pe ines , s'en t e n i r au temps o ù le d é l i t a é t é c o m 
mis . Ce p r i n c i p e , v r a i en g é n é r a l , ne l'est po in t dans le 
s y s t è m e de l é g i s l a t i o n s p é c i a l e qu i nous occupe. D u j o u r o ù 
l ' e x t r a d i t i o n des n a t i o n a u x , à raison des c r imes commis en 
pays é t r a n g e r , a é t é reconnue imposs ib le , l e u r poursu i t e 
devant les T r i b u n a u x du pays c-t devenue, dans cer tains 
cas, une n é c e s s i t é sociale. E l si la poursu i te é t a i t i n d i s p e n 
sable, e l le deva i t a b o u t i r à l ' app l i ca t ion des lois belges, 
comme é t a n t les seules que les T r i b u n a u x belges pussent 
app l ique r , les seules aussi q u i offrissent aux Belges les ga
rant ies auxque l l es ils on t d r o i t . 

Le m i n i s t è r e p u b l i c s ignala i t la pos i t ion s i n g u l i è r e 
q u ' A n t o i n e p r é t e n d s ' a t t r ibuer , en soutenant q u ' i l est Belge 
au po in t de vue de l ' e x t r a d i t i o n , et q u ' i l est F r a n ç a i s au 
po in t de vue des poursui tes don t i l est l 'objet en Be lg ique . 
La q u a l i t é de Belge l u i a é t é d é f i n i t i v e m e n t reconnue par 
p lusieurs d é c i s i o n s j u d i c i a i r e s , et en assurant l ' i m p u n i t é à 
des faits que les lois de 1835 et de 1 8 5 0 n ' o n t v o u l u dans a u 
cun cas laisser i m p u n i s , l ' a r r ê t a t t a q u é a m é c o n n u l 'espri t 
de celte l é g i s l a t i o n s p é c i a l e et v io lé les a r t . 229 et 251 d u 
Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , et l ' a r t . 2 de la l o i d u 30 d é 
cembre 1856 . 

Le d é f e n d e u r , dans son m é m o i r e en r é p o n s e , posait 
d 'abord en p r i n c i p e , avec les c r imina l i s l e s modernes , que la 
peine n'est l é g i t i m e qu ' au tan t qu 'el le est n é c e s s a i r e p o u r 
conserver l ' o r d r e dans la s o c i é t é . O r , i l s 'agit, dans l ' e s p è c e , 
de cr imes c o m m i s en pays é t r a n g e r par u n é t r a n g e r envers 
u n aut re é t r a n g e r . En q u o i cela concerne- t - i l l ' o rd re social 
en Belg ique? L a poursu i t e ne peut donc se j u s t i f i e r au po in t 
de vue d u d r o i t c r i m i n e l n a t u r e l . Ces faits sont en effet p u 
nis par les lo is p é n a l e s de toutes les nat ions ; mais la l o i p é 
nale d 'une n a t i o n d é t e r m i n é e ne s 'applique pas i nd i s t i nc t e 
men t aux fai ts qu 'e l le p r é v o i t sans d i s t i n c t i o n des l i e u x , des 
temps et des au teurs du c r i m e . Aucune l o i en Be lg ique ne 
p u n i t les c r imes commis en pays é t r a n g e r par un é t r a n g e r 
envers u n p a r t i c u l i e r . Depuis l ' é p o q u e où se sont pas sé s les 
faits q u i fon t l 'objet de la p r é v e n t i o n , A n t o i n e a acquis la 
q u a l i t é de Belge : mais l ' a r t . 10 du Code c i v i l et les t r avaux 
p r é p a r a t o i r e s d u Code p rouven t que cette acqu i s i t i on n'a 
pas effacé sa qua l i t é : de F r a n ç a i s au m o m e n t du c r i m e . I l 
ne suffit p o i n t q u ' A n t o i n e fût Belge au moment de la p o u r 
sui te , car la l o i de 1850 n'est pas une s imple l o i de c o m p é 
tence, el le i n c r i m i n e des faits q u i sans elle devra ien t rester 
impun i s : sous ce r a p p o r t elle ne peut ê t r e a p p l i q u é e à des 
faits p e r p é t r é s dans u n temps ou dans un l i eu o ù elle n ' é t a i t 
pas ob l iga to i r e p o u r l e u r au teur . Quant aux discussions des 
Chambres , elles p r o u v e n t en effet que la p e n s é e du l é g i s l a 
teur a é t é de fa i re en sorte que le c r i m e ne r e s t â t jamais 
i m p u n i , et les disposi t ions q u ' i l a a d o p t é e s suffisaient p o u r 
a t te indre ce b u t . Si Antoine, ne peut ê t r e p o u r s u i v i au jou r 
d ' h u i , ce n'est pas que la l o i soit i n c o m p l è t e , mais c'est 
qu 'on ne l 'a pas e x é c u t é e , et qu 'au l i e u de l ' ex t r ade r en 
temps u t i l e , on l u i a la i ssé le temps d ' a c q u é r i r la q u a l i t é de 
Belge. 

A R R Ê T . — « Attendu que, d 'après les principes généraux for
mellement consacrés par notre législation pénale , tout déli t con
siste essentiellement dans l'infraction d'une loi pénale positive 
(art. 1 " du Code pénal) ; 

« Que cette loi ne peut donc atteindre ceux q u i . au moment où 
le fait a été commis, n 'é ta ient pas soumis à son empire, soit à r a i 
son de leur na t iona l i t é , soit à raison du lieu où le crime a été com
mis, à moins qu ' i l ne s'agisse d'un crime commis contre l'Etat 

l u i -même , auquel cas l 'Etat, en punissant le coupable, ne fait 
qu'user du droit de légitime défense ; 

« Attendu qu'aucune loi n'a dérogé à ces principes qui domi
nent tontes les dispositions de notre législation cr iminel le; 

« Qu'à la vér i t é , tandis que l 'art . 7 du Code d'instruction c r i 
minelle bornait le droit de poursuite aux crimes commis en pays 
é t ranger par un Belge envers un Belge, la loi du 50 décembre 
1850 a étendu ce droit de poursuite aux crimes commis par un 
Belge envers un é t ranger , niais que cette loi se réfère par son 
texte m ê m e , quant aux conditions de la cr iminal i té , aux disposi
tions des lois en vigueur, qui ne permettent pas d'appliquer r é 
troactivement une loi pénale à des faits qui n 'é ta ient pas soumis à 
son empire lorsqu'ils ont été commis; 

« Attendu qu' i l y a sous ce rapport une différence essentielle 
entre l'application des lois pénales et le droit d'extradition qui 
s'exerce précisément à l 'égard des faits que les lois pénales du 
pays ne peuvent atteindre ; 

<• Que c'est ainsi que le décret du 23 octobre 1811 réservai t au 
chef de l 'Etal le droit de statuer sur l 'extradition du Français qui 
aurait commis en pays é t ranger un crime envers un é t ranger , sans 
distinguer si l'auteur du crime avait ou non déjà acquis la qual i té 
de Français au moment de la perpé t ra t ion du cr ime; 

« Jlais qu'en substituant à l 'extradition le droit de poursuivre et 
de prononcer des peines, conformément aux lois en vigueur, le lé
gislateur ne peut ê t re censé par cela seul avoir voulu déroger aux 
dispositions de ces lois sur la non- ré t roac t iv i té des lois pénales , 
et notamment à l 'art . 2 du Code c iv i l et à l 'art, 4 du Code pénal ; 
qu'une pareille dérogat ion ne pourrait résul ter que d'une loi 
formelle subordonnant expressément l'acquisition de la quali té de 
Belge à la condition d 'ê t re soumis aux lois pénales belges, même 
pour les crimes commis hors du territoire du royaume avant l'ac
quisition de celle q u a l i t é ; 

i Attendu que, dans l'absence d'une pareille disposition, et le 
législateur s 'é tant b o r n é à .statuer que tout Belge qui se sera 
rendu coupable, hors du terri toire du royaume, contre un é t r an 
ger, d'un crime ou d'un délil prévu par l'article 1 e r de la loi du 
I e r octobre 1835, pourra, s'il se trouve en Belgique, y ê t re pour
suiv i , j ugé et puni conformément aux lois en Vigueur dans le 
royaume, si l ' é t ranger offensé ou sa famille rend plainte ou s'il y 
a un avis officiel donné aux autor i tés belges par les autor i tés du 
terri toire où le crime ou délil aura été commis, on est forcé d'ad
mettre que la lacune laissée dans notre législation criminelle, par 
l'abrogation du décret du 23 octobre 1811, n'a été comblée qu'en 
ccqui concerne l'infraction aux lois pénales belges auxquelles l'au
teur de l'infraction était soumis, même en pays é t r ange r , à raison 
de sa na t iona l i t é ; 

« Ouc, en admettant même que les motifs allégués dans les 
discussions des Chambres pour justifier le droit de poursuivre et 
de punir dans ce cas s'appliquent avec une égale force au cas où 
l'auteur du fait n 'é ta i t pas soumis aux lois pénales belges, n'ayant 
acquis la qual i té de Belge que pos té r i eu remen t , cette circonstance 
seule ne pourrait autoriser le juge à admettre l'abrogation pour 
l 'espèce des art. 2 du Code c iv i l c l 4 du Code pénal , puisque, 
dans l'absence de toute abrogation, soit expressément p rononcée , 
soit résu l tan t d'une cont ra r ié té formelle, la loi nouvelle doit tou
jours ê t re in te rpré tée de man iè re à la mettre en harmonie avec 
les lois an té r ieures : Posteriures letjcs ad priorcs pertinent, n'tsi 
contraria: siiil ( L . 28, D.,de Leyibus); 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède qu'en décidant que 
la loi du 30 décembre 1830 ne pouvait ê t re appl iquée au défen
deur à raison des faits qui forment l'objet de la prévent ion mise à 
sa charge, faits qui auraient été commis en France avant qu ' i l 
n ' eû t acquis la qual i té de Belge, l ' a r rê t a t taqué a fait une juste 
application des art . I " et 4 du Code pénal c l 2 du Code c i v i l , et 
n'a pu contrevenir à aucune loi ; 

« Bar ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , etc. » (Du 20 fé

vrier 1833. — Plaid. M c
 D E M E U B . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la t e r r i t o r i a l i t é des lois p é n a l e s , 
V . F O F . L I X , Droit iiileriiutionul;— K L U R E R ; — S C H J I A I . T Z ; — 

M A R T E . X S ; — F A U S T I N - H É L I E , Instruction criminelle, é d i t i o n 
d u Commen ta i r e des commen ta i r e s , n ° s 8 5 2 , 8 5 6 . 

Le d r o i t de p u n i r les in f rac t ions commises par des n a t i o 
naux à l ' é t r a n g e r et con t re des é t r a n g e r s est r e s t é , dans la 
l é g i s l a t i o n posi t ive , un d r o i t excep t ionne l . V . F A U S T I N - H É -

L I E , ut supra, n ° 8 8 7 0 , 880 et 8 8 1 ; — A r t . i l , Code d u 
5 b r u m a i r e an I V ; — Rappor t de M . L I E D T S sur la l o i de 
1856 ( P A S I X O J U E , 1 8 5 6 , p . 2 9 9 , notes) ; — F O E L I X , n°» 510 

et 511) . 

Sur les effets d u r e c o u v r e m e n t de la n a t i o n a l i t é , V . D E -

M O L O J I B E , I , n ° 1 7 5 . 

B R U X E L L E S . — I 3 I P . D E F . V A N D E R S L A G H 3 1 0 L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T - L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

R E V U E D E L ' E N R E G I S T R E M E N T , 

D U S O T A I t l A T , D I S D l t O l T S D E S I K l i S S S O X , D E T I M B R E 

E T D ' i l V P O T l I È Q l ' E . 

E N R E G I S T R E M E N T . V E N T E . — D R O I T D ' H A M T A T I O N R É S E R V É 

P A R L E V E N D E U R . 

Lorsque, detus une vente d'immeubles, il y a réserve, au prof l du 
vendeur, du droit d'habitation, faut-il ajouter au prix exprimé, 
pour la liquidation du droit d'enregistrement, soit la moitié de 
ce prix comme s'il s'agissuit d'un usufruit, soit la valeur du 
droit réservé, comme s'il s'agissait d'une charge du prix s'a-
joutanl aux obligations de l'acquéreur? 

Ceux de nos lecteurs q u i on t l u dans la B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , X I I I , 145, l ' a r r ê t de la Cour de cassation de B e l g i 
que , du 28 d é c e m b r e L 8 5 4 , et les discussions qu i l ' on t 
p r é c é d é , n ' a u r o n t pas v u , depuis , sans que lque é t o n n e -
m e n t , le peu de cas que fa i t l ' A d m i n i s t r a t i o n des finances 
des a r r ê t s d u p r e m i e r corps j u d i c i a i r e de Belg ique . La 
d é c i s i o n du 26 a v r i l 1855 , que la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 

a p u b l i é e supra, p . 8 5 3 , est d i r ec t emen t con t ra i r e à l ' a r 
r ê t d u 28 d é c e m b r e 1854 . L ' A d m i n i s t r a t i o n y r e p r o d u i t 
les a rguments qu 'e l le a i n u t i l e m e n t fait v a l o i r , dans la 
cause B . B E E R N A E R T , devant deux d e g r é s de j u r i d i c t i o n ; 
elle ne p r é s e n t e aucune c o n s i d é r a t i o n q u i soit de na tu re à 
fa i re repousser la so lu t ion de la Cour s u p r ê m e , et cepen
dan t e l le t race p o u r r è g l e aux e m p l o y é s de l i q u i d e r le 
d r o i t c o n t r a i r e m e n t aux bases qu 'admet la Cour , ce q u i 
place les con t r ibuab les dans l ' a l t e rna t i ve de devo i r ou 
payer des d ro i t s que les T r i b u n a u x on t j u g é ne pas ê t r e 
dus , ou sou ten i r , p o u r en o b t e n i r r e s t i t u t i o n , des p r o c è s 
d o n t les f ra i s , — l ' A d m i n i s t r a t i o n p l a idan t jusqu ' en cassa
t i o n , — d é p a s s e n t de beaucoup le p ro f i t q u ' i l peut y a v o i r 
à les gagner . 

Voyons sur quels a rguments l ' A d m i n i s t r a t i o n s'appuie 
p o u r sou ten i r que , dans le cas que nous avons p o s é , le 
d r o i t d o i t ê t r e a c q u i t t é sur plus que le p r i x e x p r i m é au 
con t r a t . 

E l le invoque d ' abord , dans sa d é c i s i o n du 26 a v r i l , l ' a r 
t ic le 4 de la l o i du 22 f r i m a i r e an V I L 

O n sait que l ' a r t . 4 de la l o i de f r i m a i r e por te q u ' u n 
d r o i t p r o p o r t i o n n e l est é t a b l i p o u r toute t ransmiss ion de 
p r o p r i é t é , d ' u su f ru i t ou de jouissance de biens meubles et 
immeub le s . Mais ce n'est là qu 'une p u r e d é c l a r a t i o n de 
p r i n c i p e , une r è g l e t h é o r i q u e q u i ne fixe po in t la q u o t i t é 
du d r o i t à paye r , n i les bases de l i q u i d a t i o n , et q u i ne d i s 
pense pas l ' A d m i n i s t r a t i o n , lo r squ ' e l l e veu t assujettir un 
acte au pa iement du d r o i t , de d é s i g n e r l ' a r t i c l e du t a r i f q u i 
d o i t y ê t r e a p p l i q u é ( I ) . D ' a i l l e u r s , cet a r t . 4 est é c a r t é par 
cela seul que , l o r s q u ' i l y a r é s e r v e d u d r o i t d 'hab i ta t ion et 
t ransmiss ion de la nue p r o p r i é t é , c'est payer le d r o i t sur 
tou t ce q u i est t ransmis que de le payer sur la nue p r o 
p r i é t é . E l l e seule fai t l ' ob je t de la t ransmiss ion , et lorsque 
l ' h a b i t a t i o n v i e n t à cesser, i l n 'y a aucun d r o i t nouveau 
q u i s'ajoute an d r o i t p r i m i t i v e m e n t t r a n s f é r é , aucun d r o i t 
ne passe de la t è t e du d é f u n t sur celle du n u p r o p r i é t a i r e ; 
mais celte expec ta t ive , sur l aque l le ce lu i -c i a p a y é le 
d r o i t de m u t a t i o n et que la l o i d é s i g n e d u n o m de nue 
propriété, expectat ive q u i serait le n é a n t , sans d r o i t a u c u n , 
sans v a l e u r , sans i m p ô t à l i q u i d e r , si el le devai t res ter 

( I ) Y . CIIAMPIOKMKRE HT RICAUD, n u ¿ 0 . 

toujours à l ' é t a t d 'expecta t ive , el le s'est enfin r é a l i s é e sans 
t ransmiss ion ou m u t a t i o n nouve l l e , par la seule v e r t u , s ' i l 
est pe rmis de le d i r e , d u d r o i t p r i m i t i v e m e n t t r a n s f é r é c l 
con t re lequel ne s ' é l è v e p lus n i e m p ê c h e m e n t n i obstacle. 

A tou t p rendre donc , et si la r è g l e que trace l ' a r t . 4 de
là l o i de f r i m a i r e devai t nous se rv i r de gu ide p o u r la s o l u 
t i o n de la ques l ion p o s é e , ce serait encore la d é c i s i o n de la 
Cour de cassation q u ' i l f audra i t adopter . 

D ' au t r e s ar t icles de la l o i de f r i m a i r e con t red i sen t - i l s 
cette so lu t ion? L o r s q u ' i l est d i t que le d r o i t sera l i q u i d é 
sur le p r i x e x p r i m é au con t r a t ou sur la va l eu r d é c l a r é e 
par les pa r l i e s , voi là é c r i e s une base de l i q u i d a t i o n t o u t e 
d i f f é r e n t e de celle que l ' A d m i n i s t r a t i o n v o u d r a i t faire p r é 
v a l o i r . « Mais , d i t l ' A d m i n i s t r a t i o n , dans sa d é c i s i o n d u 
26 a v r i l , l ' a r t . 15 por te que , p o u r d é t e r m i n e r la v a l e u r de 
la p r o p r i é t é , de l ' u s u f r u i t et de la jouissance, p o u r la l i 
q u i d a t i o n du d r o i t p r o p o r t i o n n e l , i l fau t , dans les ve i l l e s 
d ' immeubles où l ' u su f ru i t est r é s e r v é par le vendeu r , l ' é v a 
l u e r à la m o i t i é de tou t ce q u i fo rme le p r i x d u con t r a t et 
percevoi r le d r o i t sur le t o t a l ; » d 'où el le c o n c l u t , a t t e n d u 
que l ' h a b i t a l i o n est un u s u f r u i t , q u ' i l faut en faire r e v a l u a 
t i o n et l i q u i d e r le d r o i t sur la somme d u p r i x e x p r i m é à 
l 'ac te , et de celte va l eu r . 

I l s ' é l ève t o u t d ' abo rd , con l r c ce s y s t è m e , la plus g r ave 
des object ions. Ou b ien la disposit ion d é r o g a t o i r e de l ' a r t i 
cle 13 , pour le cas de r é s e r v e d ' u s u f r u i t , d o i t s ' appl iquer au 
cas de r é s e r v e du d r o i t d ' hab i t a t i on , ou b i en le cas s p é c i a l 
q u i nous occupe reste sous l ' emp i r e de la r è g l e g é n é 
ra le : que le d r o i t se l i q u i d e sur le p r i x e x p r i m é au c o n 
t r a t . 

Si le cas que nous examinons ne tombe po in t dans l 'excep
t i o n t r a c é e à l ' a r t . 15 p o u r la r é s e r v e de l ' u s u f r u i t , alors nous 
dé f ions l ' A d m i n i s t r a t i o n de t r o u v e r dans toute la l o i de f r i 
ma i r e un autre a r t i c l e q u i l u i permet te de faire payer l ' i m p ô t 
sur le d r o i t que le vendeur se r é s e r v e . Que s i , au c o n t r a i r e , 
la d i spos i t ion d é r o g a t o i r e contenue en l ' a r t . 15 s 'appl ique 
à l ' h ab i t a t i on comme, à l ' u s u f r u i t v é r i t a b l e , c ' e s t - à - d i r e si 
usufruit, dans la l o i de f r i m a i r e , signifie en m ê m e temps 
usaije, habitation et usufruit véritable, e tc . , a lors nous 
demandons de que l d r o i t on s ' é c a r t e du mode de l i q u i d a 
t ion t r a c é pa r l ' a r t . 13 ; de que l d r o i t , au l i e u d 'a jouter au 
p r i x la m o i t i é de la va leur e x p r i m é e au con t r a t , on y 
ajoute la va leur du d r o i t r é s e r v é ? Ou l ' hab i t a t i on esl u n 
u s u f r u i t dans le sens de l ' a r t . 15, et alors i l y faut a p p l i 
quer la r è g l e que cet a r t i c le t race ; ou l ' hab i t a t i on n 'en 
est pas u n , et alors l ' except ion re la t ive à l ' u s u f r u i t n'a p lu s 
aucune inf luence sur la so lu t ion de not re ques t ion . 

Mais on n'a jamais soutenu que le d r o i t d ' hab i t a t i on 
const i tue u n u s u f r u i t ; les a r t . 578 , 5 8 2 , 5 9 5 , 6 2 8 , 6 2 9 , 
653 et 654 du Code c i v i l y formera ient d ' a i l l eu rs obstacle . 

« Le d r o i t d ' h a b i t a t i o n , d i t P R O U D H O N , n ° 2 7 9 6 , consiste 
dans la f a c u l t é q u i est a c c o r d é e à une personne de j o u i r , 
su ivan t l ' é t e n d u e de ses besoins, par e l l e - m ê m e et avec sa 
f a m i l l e , de tou t ou par t ie d 'une maison appar tenant à u n 
a u t r e , ainsi que des aisances et d é p e n d a n c e s q u i y o u i é t é 
a n n e x é e s p o u r la c o m m o d i t é de l ' hab i t an t . )> 

Qui v o i t là les c a r a c t è r e s de l ' u s u f r u i t ? Aussi l ' A d m i n i s 
t r a t i o n ne sout ient -e l le pas que l ' hab i t a t ion const i tue u n 
u s u f r u i t ; mais el le c r o i t avo i r t o u r n é la d i f f icu l té en l ' ap 
pe lan t , avec M A R C A D É , u n usufruit restreint, qua l i f i c a t i on 
que D E M O L O M R E r e p r o d u i t . 

Lorsque M A R C A D É , v o u l a n t exp l ique r par une c o m p a r a i 
son ce que sont l'usage et l ' h a b i t a t i o n , é c r i v a i t que « usage 



signifie dans no t re d r o i t u su f ru i t r e s t r e in t , c ' e s t - à - d i r e u n 
usuf ru i t mesure sur les besoins de l ' u s u f r u i t i è r e et de sa ' 
f a m i l l e , :> et que « l ' h a b i t a t i o n est ce m ê m e d r o i t d 'usu
f r u i t r e s t r e i n t en tant q u ' i l s 'applique aux maisons , » cet 
auteur ne v o u l a i t certes p o i n t e x p r i m e r par là que ce que 
la l o i d é c i d e de l ' u s u f r u i t s ' é tend ipso jure à l ' h a b i t a t i o n ; 
et i l suffit de j e t e r u n coup d 'œi l sur son Commenta i re du 
t i t r e 3, l i v r e 2 , du Code p o u r ê t r e conva incu q u ' i l ne son
geait à é t a b l i r entre l ' u s u f r u i t et l ' h a b i t a t i o n aucun r a p 
por t du genre à l ' e s p è c e . 

Les c a r a c t è r e s et les p r o p r i é t é s que la l o i attache au 
d r o i t d ' u s u f r u i t ne peuven t s ' é t e n d r e à l ' h ab i t a t i on q u ' à la 
condi t ion que le l é g i s l a t e u r s'en soit f o rme l l emen t e x p l i 
q u é , ou b i e n encore par une extension analogique de la 
l o i . O r , de ces deux modes d ' é t e n d r e à l ' h ab i t a t i on les r è g l e s 
t r a c é e s p o u r l ' u s u f r u i t , i l n 'en est q u ' u n q u i puisse ê t r e i n 
v o q u é en m a t i è r e fiscale, toute i n t e r p r é t a t i o n analogique y 
é t a n t p roscr i t e avec r i g u e u r . L ' A d m i n i s t r a t i o n se r e t r o u v e 
toujours dans la n é c e s s i t é de chercher que lque texte de l o i 
q u i dise de l ' h a b i t a t i o n ce que la d isposi t ion d é r o g a t o i r e 
de l ' a r t . 15 d é c i d e de l ' u s u f r u i t . 

I l est b i e n v r a i que ce texte serait t r o u v é , si l ' h ab i t a 
t ion r é s e r v é e par le vendeur cons t i tua i t une charge dans le 
sens de l ' a r t . 1 5 , charge don t l ' é v a l u a t i o n dev ra i t alors 
s'ajouter au p r i x p o u r la l i q u i d a t i o n d u d r o i t . Mais l ' A d m i 
n i s t ra t ion r e c o n n a î t e l l e - m ê m e q u ' i l ne faut en tendre par 
charge a u c u n d r o i t r é e l que le vendeur se r é s e r v e , niais 
u n i q u e m e n t l ' ob l iga t ion personnelle que l 'acheteur sup
por te au p r o f i t ou à la d é c h a r g e d u vendeur . Su r ce p o i n t 
l ' A d m i n i s t r a t i o n accepte la d é c i s i o n de la Cour de cassa
t i o n , c o n f o r m e , d ' a i l l e u r s , à la doc t r ine de M E I U . I . X , de D A L -
i.oz,dc C U A M P I O N N I È R E et R I G A I ' D , de W o n o x , de R U T C F . E R T S , 

en un m o t , de tous les auteurs q u i ont t r a i t é ces m a t i è r e s . 

Reste u n d e r n i e r a r g u m e n t , le plus faible de tous. La 
déc i s ion d u 20 a v r i l p o r t e , dans son d e r n i e r c o n s i d é r a n t , 
([ce <; le s y s t è m e de la Cour de cassation c o n d u i t fatale
ment à cet te c o n s é q u e n c e que les d r o i t s i m m o b i l i e r s 
d'usage et d ' h a b i t a t i o n peuvent se t r ansme t t r e sans sub i r 
de d r o i t p r o p o r t i o n n e l ; ce q u i serai t , d i t l ' A d m i n i s t r a t i o n , 
cont ra i re à l ' é c o n o m i e g é n é r a l e de la l o i de f r i m a i r e . » 

Nous ne savons s i , en m a t i è r e fiscale, l ' a r g u m e n t t i r é de 
l ' é c o n o m i e g é n é r a l e de la l o i est t r è s - c o n c l u a n t . E n tout 
cas, i l m a n q u e , dans l ' e s p è c e actuel le , de t o u t fondement , 
en fai t . N o n , i l n'est pas v r a i que de l ' a r r ê t de la Cour de 
cassation d é c o u l e la c o n s é q u e n c e que le d r o i t d ' hab i t a t i on 
puisse se t r ansme t t r e sans sub i r de d r o i t p r o p o r t i o n n e l . Le 
d r o i t d ' hab i t a t i on ne peut ê t r e t ransmis par ce lu i au p r o 
fi t de q u i i l a é t é é t a b l i , à aucune au t re personne. « Le 
d ro i t d ' h a b i t a t i o n , d i t l ' a r t . 054 , ne peut ê t r e n i c é d é 
n i l o u é . •< E t P R O I D I I O N d i t , au n° 2890 : « Le d r o i t d ' h a b i 
t a t ion , c o n s i d é r é dans ce lu i q u i en j o u i t , est pu remen t pe r 
sonne], en ce sens q u ' i l ne le t ransmet pas à ses h é r i t i e r s 
et q u ' i l ne p o u r r a i t m ê m e le c é d e r n i Je loue r à d'autres de 
son v i v a n t , par la ra ison q u ' i l n'est c o n s t i t u é que su ivant 
la mesure de ses propres besoins, comme le d r o i t d'usage.¡< 

Si l ' A d m i n i s t r a t i o n a v o u l u pa r l e r du cas de c r é a t i o n d u 
d ro i t d ' h a b i t a t i o n , non par voie de r é s e r v e , au p r o f i t du 
vendeur de la nue p r o p r i é t é , mais par vente , legs ou dona
t ion du d r o i t d ' h a b i t a t i o n , elle est é g a l e m e n t dans l ' e r r e u r 
lorsqu 'e l le sout ient que , dans le s y s t è m e que nous d é f e n 
dons, aucun d r o i t ne devrai t f rapper ces t ransmissions. Le 
cas est tout d i f f é r e n t de ce lu i q u i nous occupe ; et de ce 
que l ' A d m i n i s t r a t i o n ne peut r é c l a m e r l ' i m p ô t de m u t a t i o n 
sur le d r o i t d ' hab i t a t ion q u i n'est po in t t ransmis , nous ne 
voyons pas c o m m e n t p o u r r a i t r é s u l t e r qu 'e l le serait sans 
d ro i t de le r é c l a m e r sur le d r o i t qu i est r é e l l e m e n t t r ansmis . 
« I l en est, d i t Pr .ouniiox, n ° 271)7, du d r o i t d 'hab i ta t ion 
comme de ce lu i d ' u s u f r u i t : l ' u n comme l ' au t re est u n v é r i 
table d é m e m b r e m e n t de la p r o p r i é t é , parce que le domaine 
n'est pas p l e i n et en t i e r entre les mains du m a î t r e tant que 
le d ro i t d ' h a b i t a t i o n ou ce lu i d ' u su f ru i t existe entre les 
mains d ' u n t ie rs . — I l r é s u l t e d e l à . . . . que le legs ou la do
nat ion d ' u n d r o i t d ' hab i t a t ion d o i t , su ivant sa va l eu r est i 
ma t ive , ê t r e passible, du d r o i t p r o p o r t i o n n e l de. m u t a t i o n 
i m m o b i l i è r e . i> 

Nous persistons donc à c ro i r e , avec M M . R I G A U D et C H A M -

P I O N N I È R E , n ° 5 5 9 0 , avec le T r i b u n a l de Gand et la Cour de 
cassation de Belg ique , qu 'au cas de vente d 'une m a i s o n , 
avec r é s e r v e d u d r o i t d 'hab i ta t ion au p ro f i t du vendeur , 
l ' i m p ô t de m u t a t i o n ne d o i t ê t r e l i q u i d é que sur le p r i x 
e x p r i m é au con t r a t . 

A n . D . . . 

C O N S E I L D E F A M I L L E . H O M O L O G A T I O N . — O P P O S I T I O N ' . I N 

T E R V E N T I O N D U T R I B U N A L . T U T E U R . M A I N L E V É E . 

C A P A C I T É . C A P I T A U X N O N E X I G I B L E S . — - S U B R O G É T U T E U R . 

H Y P O T H È Q U E . • — M I N E U R . 

Lc< délibérations des conseils de famille statuant sur les garanties 
à fournir par les tuteurs, ne sont pas sujettes à homologation. 
L'intervention du Tribunal n'est requise qu'en cas d'opposition. 

Le tuteur peut, sans l'autorisation du conseil, recevoir des capi
taux hypothécaires cl donner mainlevée des inscriptions qui les 
garantissent, sauf dans le cas où ces capitaux ne sont pas exi
gibles, à se faire assister par le subrogé tuteur, et à faire emjjloi 
des fonds remboursés, de la manière prescrite par le conseil de 
fa mil le. 

Quand l'hypothèque des mineurs est la conséquence d'une décision 
judiciaire, fondée sur la loi du -12 juin 1810, la mainlevée ne 
peut avoir lieu sans l'intervention du Tribunal. 

( M A R I E A R N A U T S , V E U V E V A X I10Y.1I ISSEX.) 

J U G E M E N T . — « Vu la requê te présentée par M " B L A N P A I N au 
nom de Marie Aruauls, veuve Van lloymisscn ; 

« V u , en expédit ion authentique, la dél ibérat ion du conseil 
de famille, en date du 27 avr i l 1888, ensemble les conclusions de. 
M . H O L V O E T , substitut du procureur du r o i ; 

« Attendu que les dél ibérat ions par lesquelles les conseils de 
famille nomment un subrogé tuteur et statuent sur les garanties 
à fournir par le tuteur ne sont pas soumises à homologation ; 

« Que si une dél ibérat ion, prise en vertu de l 'art . 49 de la loi 
du 10 décembre 1881, donne lieu à contestation, le Tr ibunal 
intervient dans les formes que trace l 'art . 81 de ladite l o i ; 

« Attendu que le troisième objet de la délibérat ion dont i l 
s'agit consiste dans l'autorisation donnée à l'exposante de recevoir 
et d'affecter partiellement aux besoins de ses mineurs, un capital 
placé sur hypo thèque , remboursable en 1880; 

» Attendu qu ' i l est justifié que l 'hypothèque n'a pas été inscrite 
en exécution d'une disposition de ce Tr ibunal prise en vertu de la 
loi du 12 j u i n 1810, et de l 'art . 4 de l ' a r rê té royal du 12 sep
tembre 1822; 

« Attendu que, cela é tan t , l'homologation n'est nécessaire n i 
pour la récept ion du capital, ni pour donner mainlevée de l ' hy 
po thèque , ni pour faire consacrer l'emploi prescrit par le conseil 
de famille ; 

i. En effet, le tuteur, comme administrateur des biens de ses 
pupilles, a qual i té pour recevoir ce qui leur est d û , sauf la res
triction por tée par l 'art. 01 de la loi du 10 décembre 1881, et 
celui qui est qualifié pour recevoir l'est également pour donner 
mainlevée de l 'hypothèque , laquelle, n ' é tan t qu'un accessoire, ne 
peut subsister quand la c réance , qu'elle étai t dest inée à garantir, 
se trouve éteinte par le paiement; 

« Et quant à l'emploi à faire des deniers appartenant à des m i 
neurs, le conseil de famille trouve dans l 'art . 455 du Code c i v i l , 
ainsi que dans les art. 55, 57 et 01 de la loi préci tée du 10 d é 
cembre 1881, le droit de le régler ; 

Par ces motifs, le Tribunal déclare pour droi t que la dé l ibéra-
l ion , ci-dessus v i sée , n'est pas sujette à homologation. » (Du 
2 j u i n 1858. — Tribunal c iv i l de Bruxelles). 

O S E R V A T I O N S . — Les diverses questions t r a n c h é e s par ce 
j ugemen t ne nous paraissent p o u v o i r f o r m e r aucun dou te . 
En m a t i è r e de f o r m a l i t é s , i l faut s'en t e n i r s t r i c t emen t à ce 
q u i est e x i g é par la l o i , et soit q u ' i l s'agisse des garant ies 
à f o u r n i r par le t u t e u r , a lors q u ' i l n'est pas i n t e r v e n u d 'op
pos i t i on , soit q u ' i l s'agisse d u r emboursemen t de cap i taux 
exigibles ou non exig ib les , appar tenant aux m i n e u r s , e l le 
n'a po in t r equ i s l ' i n t e r v e n t i o n d u T r i b u n a l . Le t u t e u r seul 
peut recevoi r les capi taux exigibles et i l l u i suffît de l 'assis
tance d u s u b r o g é t u t e u r p o u r recevoi r ceux q u i ne le sont 
p o i n t . L ' i n t e r v e n t i o n du conseil de f ami l l e n 'esl n é c e s s a i r e 
que lo r squ 'on en veut faire e m p l o i . E n f i n , l ' h o m o l o g a t i o n 
d u T r i b u n a l n'est requise que l o r s q u ' i l s 'agit de cap i taux 
don t le p lacement h y p o t h é c a i r e a é t é e f fec tué en v e r t u 
d 'une ordonnance de j u s t i c e , lorsque par exemple , la vente 
d ' immeubles i n d i v i s n'a é t é a u t o r i s é e q u ' à c o n d i t i o n que la 



pa r t revenant aux m i n e u r s demeure ra i t a f fec tée sur les 
l i iens vendus , et que plus ta rd les frais d ' é d u c a t i o n des m i 
neurs n é c e s s i t e n t l ' e m p l o i de la somme. Ce que le T r i b u n a l 
a o r d o n n é , le T r i b u n a l seul peut le d é f a i r e . I l en serait 
é v i d e m m e n t de m ê m e si le T r i b u n a l , sans o r d o n n e r tex
tue l l emen t l 'affectat ion h y p o t h é c a i r e , ava i t h o m o l o g u é une 
d é l i b é r a t i o n d u conseil de f a m i l l e q u i la p r e sc r iva i t . Les 
disposit ions s t i p u l é e s par le conseil ayant d é t e r m i n é l'as
sent iment d u T r i b u n a l , sont c e n s é e s se r e t r o u v e r dans son 
j u g e m e n t . 

— —MM --et <r *~1 ~~ 

E X R E G I S T R F . M E . N T . — R E N T E . — C A P I T A L . — C O N V E R S I O N . 

N O V A T I O . N . 

L'acte par lecpicl le débiteur d'une rente donne au créancier le droit 
d'exiger le remboursement du capital de la rente après le délai 
de deux uns, n'est pas sujet au droit d'un p. c , à titre d'obli
gation de somme. 

( I I E N N E Q U T N C . L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par acte reçu par M e Dusarl , no
taire à Liège, le 51 août 1850, la famil leToidart a vendu à I len-
nequin, opposant, une parcelle de terre située à Liège, de la 
contenance de 40 arcs 75 centiares 22 milliares, moyennant une 
rente annuelle perpé tue l le de 748 f r . , échéant le 2 j u i n et au ca
pital de 18,700 îr . ; 

« Que, par un autre acte du 1 e r j u i n 1852, les vendeurs ont 
consenti à ce que leur privi lège résu l tan t duditaetc de vente soit 
p r imé par l ' hypothèque éventuel le à donner par la société Sus-
sengwcrlT et O , laquelle est devenue propr ié ta i re de l'immeuble 
acquis par I lenncquin, pour le cas où cette société viendrait à 
réal iser un emprunt, qu'elle se propose de contracter; 

« Que, par l 'art . 2 du même acte, les vendeurs, à l 'expiration 
du terme de deux ans, à dater du premier j u i n 1852, ont le droit 
d'exiger le remboursement du capital de cette rente, cl que, par 
l 'ar t . 4 , Ilenncquin déclare rester obligé personnellement comme 
si ledit acte n'avait pas eu l ieu, en s'inlerdisant la faculté de 
rembourser ladite rente avant le délai de six ans; 

» Attendu que cet acte n'a été enregis t ré qu'au droit fixe établi 
par l 'art . 08, § 1 e r , n" t i , de la loi de frimaire an V I I , e t que, par 
sa contrainte d û m e n t signifiée le 14 janvier dernier, l 'Adminis
tration p ré tend que les clauses de cet acte opérant novalion, i l y 
avait lieu de percevoir le droit proportionnel dé te rminé par l ' a r t i 
cle 09, § 5, n" 5, de la même loi et réclame en conséquence ,pou r 
supp lément en moins pe rçu , la somme de 210 fr . 89 cent.; 

» Attendu, en droi t , qu'aux termes de l 'art . 1275 du Code 
c i v i l , la novation ne se p résume pas; qu ' i l faut que la volonté de 
l 'opérer résul te clairement de l'acte ou que les stipulations des 
parties rentrent expressément dans un des cas où la loi déclare 
qu ' i l y a novation ; 

« Que, dans l 'espèce, l 'Administrat ion, pour prouver qu' i l y a 
novation, invoque l 'ar t . 1271, n° 1 e r , du même Code, d 'après le
quel i l y a novalion lorsque le déb i t eu r contracte envers son 
créancier une nouvelle dette qui est subst i tuée à l'ancienne, la
quelle est é teinte ; 

o Qu'elle soutient qu'on a subst i tué un prêt remboursable à 
une époque fixe à une rente dont le capital était inexigible, et que 
l'on doit r econna î t re avec les auteurs qu ' i l y aurait novation si 
l'acte contenait cette substitution ; 

« Attendu que telles ne sont pas les stipulations des parties; 
qu'elles ne substituent pas un p r ê t a une rente qui serait é t e in t e ; 
que la redevance const i tuée comme prix de vente continue en effet 
de subsister; que seulement le créancier se réserve une .simple 
faculté d'en exiger le remboursement dans les deux ans du jour 
de l'acte, mais que ce n'est là qu'une faculté dont i l peut user ou 
ne pas user; que les conditions de l 'art . 1271 préci té n'existent 
donc pas dans l ' espèce ; que pour qu' i l y ait novalion, i l faudrait, 
comme i l a é t é d i t ci-dessus,que la volonté d 'opérer novalion résu l 
tât clairement de l'acte ; 

« Attendu, sur ce point , que des stipulations des parties i l r é 
sulte que le c réanc ier , en considérat ion de ce qu ' i l r édu i t son 
droi t de p r i o r i t é à un autre créancier éventue l , a voulu seulement 
se r é se rve r le droi t d'exiger à volonté le capital formant le p r ix 
de vente qui auparavant était inexigible, mais que la redevance 
annuelle n'en a pas moins cont inué de subsister, jusqu ' à ce qu ' i l 
p û t manifester une volonté contraire; que cela est tellement vrai 
en ce qui concerne le déb i t eu r , que celui-ci s'est interdit d 'opérer 
le remboursement avant un délai de six mois, stipulation auto
r i sée par l 'art . 550 du Code civi l ; 

« D 'où i l suit qu ' à défaut d'extinction de la créance pr imi t ive 
i l n 'y a pas eu novalion, et qu'elle résul te encore moins de la vo

lonté clairement manifestée par les parties de l ' opé re r ; qu'elles 
n'ont, au contraire, voulu que modifier leurs conventions p r i m i 
tives, ce qui ne suffit pas; 

a Par ces motifs, etc. » (Du 20 décembre 1834. — Tribunal 
c ivi l de Liège.) 
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D R O I T D E S U C C E S S I O N . — D O N A T I O N . — • C O N V E N T I O N D E M A 

R I A G E . — D E T T E S C O M M U N E S . 

Par l'art. 1 e r de leur contrat de mariage, des époux ont adopté le 
régime de la communauté, sauf, y est-il dit, les modifications 
ci-après ; l'art. 2 porte : « Le survivant aura la p ropr ié té des 
meubles et l 'usufruit des immeubles que délaissera le p r é m o u 
rant avec dispense de faire inventaire et de donner caution; » 
et d'après l'art. 5 : « En cas de contestation de la disposition 
de l 'art . 2, les futurs déclarent se donner mutuellement au 
survivant d'eux tout ce que la loi leur permet de donner. 

Dans cet état, l'art. 2 a le caractère d'une convention de mariage 
en tant qu'il se rattache à des biens de la communauté, et si 
celle-ci ne comprend (pie des meubles, le mari survivant, en les 
retenant en propriété, doit supporter tout le passif de la com
munauté, sans distinguer entre les dettes non hypothécaires et 
celles qui grèvent les immeubles propres de la femme. 

( B A U D O U X c. L ' A D M I N I S T R A T I O N DE L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

La c o m m u n a u t é des é p o u x Uaudoux ne comprena i t q u ' u n 
m o b i l i e r de 5 ,010 f r . , en r ega rd d 'un passif de 13 ,082 f r . 
35 cen t . , c l la femme ayant d é l a i s s é des immeub les propres 
d 'une va leur de 117,199 f r . , l ' é p o u x s u r v i v a n t en tendai t 
fa i re i m p u t e r m ê m e sur cel le d e r n i è r e v a l e u r le passif de 
la c o m m u n a u t é . C'est sur les moyens e m p l o y é s de pa r t et 
d 'autres que le T r i b u n a l a p r o n o n c é en ces ternies : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu' i l n'est pas méconnu par l'opposant 
que les dettes non hypothéquées , formant l'objet du déba t , ne 
(levaient lias ê t re prises en considération pour la fixation du 
d r o i l de succession dont s'agit, s i , comme le p ré tend l 'Adminis
tration de l'enregistrement, la stipulation de l 'art . 2 du contrai 
de mariage des époux Baudoux, reçu par 31" De Porteinont, no
taire à Soignics, le 10 avr i l 1850, constitue, relativement au mo
bi l ier , non pas une donation, mais une simple convention de 
mariage et entre associés , sur pied des art. 1520 et suivants du 
Code eh i l ; 

•i Attendu, à cet égard , que l 'ar t . 1 e r du contrat de mariage 
préci té porte textuellement que « les futurs époux se marieront 
« sous le régime de la communau té légale, telle qu'elle est éta-
« blie par le Code c iv i l , sauf les modifications qui suivent » ; 

» Qu' i l en résul te que, si aucune desdites modifications n'y 
mol obstacle, la communau té des époux Baudoux a dû compren
dre activement tout leur mobilier p résen t et futur, et passive
ment toutes leurs dettes mobil ières présentes et futures, confor
mément au prescrit des art. 1401 et 1109 du Code c i v i l ; 

« Attendu que Baudoux s'efforce vainement de faire prévaloi r 
une distinction sur ce point entre les dettes hypothéquées par son 
épouse et celles qui ne le sont point , puisque celle hypotliécalion 
n'a pu en changer la nalure vis-à-vis des é p o u x , et que, si la 
dame Baudoux avait dû les payer, elle eût eu son recours contre 
la communau té ; 

« Attendu que la seule modification appor tée par ledit contrat 
au principe de l 'art . I l ' r se trouve dans l 'art . 2 , lequel porte que 
« le survivant des époux aura la pleine p ropr ié té des meubles et 
« l 'usufruit des immeubles que délaissera le p r é m o u r a n t » ; 

u Attendu que cette stipulation ne renferme aucune déroga
tion à l 'art . l r r , relativement aux objets dont se compose la com
m u n a u t é ; qu'elle a, ainsi que le démont re son texte, trai t au 
mode de partager lesdils objets, lors de la dissolution du mariage 
de l 'un des é p o u x ; qu'elle ne fait donc pas obstacle à ce que le 
mobilier des époux soit en t ré en c o m m u n a u t é ; d 'où i l suit que. 
en attribuant au survivant d'entre eux la p ropr ié té de ce mobi
l ier , ils ont disposé à son profit de ce qui appartenait à ladite 
c o m m u n a u t é , c l partant fait usage des dispositions autor isées par 
les art . 1520 et suivants du Code c i v i l ; 

« Attendu que l'opposant se p r évau t vainement de l 'art . 5 du 
même contrat pour combattre ce mode d ' in te rpré ta t ion , puisque 
cette disposition s'explique tout naturellement par la circonstance 
que l 'art . 2 contenait une véri table donation pour ce qui concerne 
l 'usufruit des immeubles; 

« Attendu qu ' i l n'est pas méconnu par Baudoux que l 'actif de 
la communau té dissoute par le décès de sa femme se composait 
exclusivement de mobil ier ; 

u Que c'est donc à bon droi t que l 'Administration de l'enre
gistrement soutient que l'opposant, ayant recueilli tout l 'actif de 
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ladite c o m m u n a u t é , doit aussi en supporter toutes les dettes, con
formément au prescrit de l 'art, i 5 2 1 dudit Code, et que c'est dès 
lors sans fondement qu ' i l a dédui t de l 'actif de la succession de, 
son épouse les 13,958 fr. 12 c., fermant la moit ié du passif de 
la c o m m u n a u t é , lequel passif n'a jamais fait partie de celte suc
cession ; 

» Qu'i l en résul te u l t é r i eu remen t que l'opposition de Baudoux 
manque de base ; 

« Al lendu qu ' i l n'a pas payé le supplément de droi t , malgré la 
sommation qui lu i en a été faite par exploit du 15 ju i l le t 1852 ¡ 
qu ' i l doit dès lors, aux termes de l 'art . 25 de la loi du 27 décem
bre 1817, le dixième du droi t en principal , à t i t re d'amende ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , etc. » (Du 24 février 1853. — 
Tribunal c ivi l de Mons.) 

E N R E G I S T R E M E N T . — P A R T A G E . — CESSION D E D R O I T S I N D I V I S . 

T I T R E D E C O P R O P R I É T É . 

Lorsque, plusieurs minces après la formation d'une société pour 
l'acquisition et l'exploitation d'une forêt, les associés partagent 
cette forêt et que deux d'entre eux, après une nouvelle série d'an
nées, déclarent partager les parties déterminées de la forêt qui 
leur avaient été assignées en commun, en les attribuant à l'un et 
en composant le lot de l'antre des produits qui seraient restés en 
commun entre eux par suite d'un association formée après le 
premier partage, le second acte constitue en réalité une mutation 
immobilière donnant lieu au droit de 4 p. c., si la prétendue 
association tl'est pas prouvée, et qu'au contraire les allégations 
des contractants sont repoussées par les circonstances de l'af
faire. 

( B I O T C . L ' A D M I N I S T R A T I O N DE L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

J U G E M E N T . — « Au fond : 

« Attendu que si , en 1828, Biot, demandeur opposant, s'est 
associé avec Philippe De Ifenefîc, Ambroise et Pierre De Meuse, 
po:ir l'acquisition et l'exploitation en commun du bois domanial 
di t Taille l'Evèque, comme conste de l'acte sous seing pr ivé du 
3 ju i l le t même année , i l ne résul te aucunement de cet acte que 
l'association dont i l s'agit ait eu en outre pour objet la mise en 
une masse des revenus et produits des immeubles à acquér i r au 
profit commun ; que l'esprit de cette association se révèle dans 
les actes authentiques de partage des 24- août 1845 et 6 avr i l 
1844, qui ont mis fin à l'association en question, au moins en 
partie, et dans lesquels on ne donne point à cette association la 
por tée que veut lu i attribuer l'opposant Biot ; 

» Qu' i l ressort en effet de ces actes que, dès 4842, i l a été pro
cédé, d 'après les formes légales, au partage et à la liquidation des 
diverses parties de cette p ropr ié té el accessoires, au moyen de 
quatre lots formes à cet effet, dont deux ont été a t t r ibués à la fa
mille De Meuse, à l 'cnconlrc de deux autres, en t i è rement dis
tincts, et res tés auxdits Biot et De Hcncffe avec la stipulation 
« qu'ils demeureraient indivis entre eux jusqu ' à u l té r ieure dis-
« position » ; 

« Attendu qu ' i l n'appert d'aucune disposition subséquente que 
l'opposant Biot et De Hcncffe aient changé ou modifié ce dernier 
état de choses; que, dès lors, ils doivent c t rc ' cons idérés comme 
ayant conservé chacun leurs parts dans la p ropr ié té susdite, telles 
qu'elles ont été dé te rminées par les actes prérappelés ; 

« Que vainement, dans l'acte du 14 février 1852, Biot et De 
Hcneffe déclarent p rocéder à la liquidation et au partage de leur 
masse sociale, loul en ajoutant que, après les partages de 1845 et 
1844, « ils auraient formé une association ayant pour but de 
t réal iser le plus favorablement que possible la p ropr ié té en 
« question; qu'ainsi, dégagés de l ' indivision qui avait existé 
« entre eux et De Meuse, ils auraient donné cours à leur nou-
« vclle association, en appliquant les produits provenant de 
« leurs parts dans ladite p ropr i é t é , de man iè re à progresser les 
» intérêts des sommes encaissées » ; 

« Qu'en effet, ce ne sont là que des allégations que non-seule
ment rien ne justifie, mais que les documents et circonstances de 
la cause repoussent invinciblement; 

« Qu ' i l n'est pas moins aussi peu vraisemblable que Biot , 
mandataire des époux De Hencffc, n'aurait, comme i l est égale
ment déclaré , jamais laissé un seul instant improductifs les capi
taux provenant de la même p ropr i é t é , mais en aurait soigneuse
ment capitalisé les in térê ts au fur et à mesure de leur r e n t r é e , de 
manière à ce que la moit ié des immeubles p û t lu i ê t re a t t r i buée , 
c l aux époux De Hencffc, la totalité des revenus et des produits 
de ces immeubles, in térê ts compris depuis 4844; 

« Que ces différentes déclarat ions, incompatibles avec la sub
stance de l'acte de 1852, n'ont év idemment été mises en avant 
que dans le but de dé tou rne r l'attention sur la vér i table por tée de 

la convention intervenue entre parties, tout en lu i p r ê t a n t une 
qualification tout à fait gratuite et en opposition formelle avec les 
fails et circonstances qui ont m a r q u é les diverses phases d 'opé
rations auxquelles elles se sont successivement c l diversement 
livrées ; 

« Qu' i l y a donc lieu d 'écar lcr ces insinuations pour ne s'en 
tenir qu 'à l'objet réel et patent de l'acte susdit, suivant la maxime 
de droi t : Plus vaici quod agitar, quam quod simula coucipilur; 

« Attendu qu ' i l résu l te du p ré sen t que la convention dont i l 
s'agit, r amenée à ses é léments naturels et envisagée ainsi sous 
son vér i table point de vue, constate non un partage ou liquida
tion de société, mais une mutation déguisée au moyen de la ces
sion que les époux De Hcncffe ont faite de leur moit ié au profit 
de B io t ; 

« Attendu que cette cession n'a pas été transcrite dans le délai 
légal, et que, sous ce double rapport, les contraintes décernées à 
charge de ce dernier se trouvent jus t i f iées ; 

a Attendu que l 'Administration défenderesse a u l t é r i e u r e m e n t 
soutenu que l'immeuble en question n'avait pas clé por té à sa 
juste valeur; que, dans ce cas et aux termes des art . 47 de la loi 
du 22 frimaire an V I I et 20 de celle du 30 mai 1824, i l échoit de 
recourir à l'expertise provoquée ; 

H Par ces motifs, le Tr ibuna l , etc. » (Du 5 mai 1835. — T r i b u 
nal c iv i l de Namur.) 

" - J - H 3 K g > @ r i • 

N O T A I R E . — D É P Ô T D E C O N T R A T D E M A R I A G E . — C O M M E R Ç A N T . 

M A Î T R E C O R D O N N I E R . 

L'extrait du contrat de mariage d'un maitre cordonnier doit être 
déposé conformément à l'art. 67 du Code de commerce. 

J U G E M E N T . — « Conforme à la notice. » (Du 16 mai 1855. -
Tr ibunal c iv i l de Huy. ) 

N O T A I R E . — D É P Ô T D E C O N T R A T D E M A R I A G E . • — C O M M E R Ç A N T . 

D I S T I L L A T E U R . 

L'extrait du contrat de mariage d'un distillateur doit être déposé 

conformément à l'art. C7 du Code de commerce. 

J U G E M E N T . — « Conforme à la notice. » (Du 10 mai 1858. — 

Tr ibuna l c iv i l de Termondc.) 

N O T A I R E . — D É P Ô T DE C O N T R A T D E M A R I A G E . — C O M M E R Ç A N T . 

M A R C H A N D D E G R A I N . 

L'extrait du contrat de mariage d'un marchand de grain doit être 
déposé conformément à l'art. 67 du Code de commerce. 

J U G E M E N T . — « Conforme à la notice. » (Du 10 novembre 1854. 
Tr ibuna l c iv i l de Charleroi.) 
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N O T A I R E . D É P Ô T D E C O N T R A T D E M A R I A G E . M A R C H A N D 

T A N N E U R . 

L'extrait du contrat de mariage d'un marchand tanneur doit être 
déposé conformément à l'art. 67 du Code de commerce. 

J U G E M E N T . — « Conforme à la notice. » (Du 22 j u i n 1835. — 
Tribunal c iv i l de Dinant.) 

• •—-

D R O I T D E S U C C E S S I O N . — LEGS D E S O M M E . — U S U F R U I T . 

J O U I S S A N C E . 

Lorsqu'un testateur a légué, à titre particulier, une somme de 
20,000 francs, que l'héritier est chargé de payer en douze termes 
annuels, sans intérêt, ce dernier ne peut être considéré comme 
usufruitier de ladite somme, mais les termes de paiement dont 
il jouit constituent pour lui un avantage dont il doit déclarer la 
valeur cl acquitter l'impôt au taux fixé pour ce qui est recueilli 
en propriété. 

D'un autre côté, la même valeur doit être déduite dû capital de 
20,000 francs pour la perception du droit à charge du légataire 
particulier. 

« Considérant que l 'Administrat ion tient pour e r r o n é , con
traire à la l o i , le jugement du Tr ibunal de Courtrai , du l l r avr i l 
1854, en ce qu ' i l décide que l'avantage résu l tan t pour l 'hér i t ie r 
chargé d'acquitter un legs particulier de ce qu ' i l en conserve la 
jouissance pendant un certain temps, comme n'en devant dé l i 
vrance, suivant le testament, qu 'à l 'expiration de ce terme, sans 
in t é rê t s , échappe à l ' impôt dans le chef dudit h é r i t i e r ; q n c l ' i n i -



portancc du principe de l 'exigibilité de l ' impôt de succession sur | 
tout avantage recueilli dans une hérédi té s 'étend au delà du cas 1 
particulier dont i l s'agit ici ; qu ' i l doit donc ê t re maintenu ; 

i Considérant toutefois que, ce point é tant admis, i l reste, 
dans l 'espèce, la question de savoir comment le droit doit ê t re 
appl iqué , et spécialement si l'avantage recueilli comme i l est d i t 
ci-des.Mis doit ê t re réputé usufruit dans le sens de l 'art . 17 de la 
loi du 27 décembre 1817; 

« Considérant (p iéce t te question, ainsi restreinte, n'offre plus 
au Trésor un in térê t en rapport avec les difficultés de sa solution; 
qu'en effet, s i , d'une part, l 'Etat perçoi t un droit particulier à 
charge de l 'hér i t ier sur l'avantage envisagé comme usufruit, 
d'autre part, le bénéfice de cette perception est compensé par le 
retard appo r t é , dans ce cas, aux termes de l 'art . 20 de ladite l o i , 
au paiement dn droi t dû sur la valeur du legs particulier, r épu té 
recueilli en nue p r o p r i é t é ; 

u Que, quant à l ' intérêt d 'équi té et de juste répar t i t ion de 
l ' impôt , auquel se rattachait le système défendu ju squ ' à ce j ou r 
par l 'Administrat ion, i l peut y ê t re satisfait au moyen de la r é d u c 
tion de la valeur du legs en raison de la jouissance pssuréc à celui 
qui en est chargé , et que ce mode d'application de l ' impôt laissera 
intact le principe maintenu par l 'Administration comme i l est di t 
ci-dessus ; 

« Qu'en conséquence , i l n'y a pas lieu d'insister davantage de
vant les Tribunaux, pour faire assigner à la jouissance recueillie 
dans les conditions que présente l'affaire T e r r y n , le caractère 
d'usufruit dans le sens de la loi des successions. » (Décision du 
25 novembre 1854.) 

E N R E G I S T R E M E N T . — A C T E P A S S É E N C O N S É Q U E N C E D ' U N A U T R E . 

B I L L E T A O R D R E . 

Le notaire qui fait un acte en conséquence d'un billet à ordre non 
enregistré ni présenté lï la formalité avec le premier acte, n'en
court pas d'amende; mais ('Administration aune action contre 
la partie en paiement du droit du billet. 

» Considérant que l 'art . 42 , en défendant , sons peine d'amende, 
aux notaires, huissiers et autres officiers publics, de faire un acte 
en vertu d'un acte sous seing p r ivé , si celui-ci n'a été préalable
ment enreg i s t r é , c rée , par sa réserve finale combinée avec l ' a r t i 
cle 4 1 , une exception à l 'égard des effets négociables compris sous 
l 'ar t . G9, § 2 , n" 0, parmi lesquels figurent les billets à o rdre ; 

« Qu' i l est donc impossible d'appliquer l'amende prononcée par 
l 'ar t . 42 à un notaire qui a rédigé un acte en vertu d'un billet à 
ordre non préa lablement en reg i s t r é ; qu'au surplus, cette disposi
tion ni aucune autre n 'é tabl i t de pénal i té contre un officier public 
qui ne présente pas le billet à ordre à l'enregistrement en même 
temps que l'acte passé en conséquence ; 

« Que, dans l 'espèce de la décision invoquée à l'appui de l 'opi 
nion contraire, i l ne s'agissait pas d'un billet à ordre mais d'un 
simple billet non négociable ; 

« Cons idérant , en ce qui regarde la question de savoir si l 'en
registrement du billet à ordre est devenu obligatoire, qu ' i l faut 
assigner à chacun des art . 25 et 42.de la loi du 22 frimaire an V i t , 
son caractère propre ; que l 'ar t . 23 s'occupe des obligations des 
parties envers le T r é s o r , et l 'art . 42 de celles des officiers publics 
dans les limites de son objet ; qu'en vertu du principe de l ' a r t i 
cle 23, dès qu ' i l est fait usage d'un acte sous seing pr ivé soit par 
acte public, soit en justice ou devant toute autor i té const i tuée , 
l'enregistrement en devient obligatoire pour les parties; que 
l 'ar t . 42, par sa défense aux officiers publics, ne fait que créer un 
moyen d'assurer l'accomplissement de l'obligation des parties, 
laquelle, en l'absence de cet article, n'en existerait pas moins par 
la seule force de l 'art . 25 ; que, si donc l'exception de l 'art . 42 
doit faire r é p u t e r non avenue à l 'égard des actes qu'elle com
prend, la défense faite aux officiers publics, i l ne s'ensuit pas que 
l'obligation imposée aux parties par l 'art . 25 en soit anéan t i e ; 

« Que, si le dernier alinéa de l 'ar t . 09, § 2 , n° G, n'existait 
pas, dès le moment de la rédact ion du pro tê t d'un billet à ordre, 
c ' es t -à -d i re , dès le moment où l'on aurait fait usage, par cet acte 
public, d'un billet à ordre, l 'Etat serait en droi t , aux termes de 
l 'art . 25 , d'exiger l'enregistrement du b i l l e t ; que le dernier alinéa 
de l 'art . 09, § 2, n" G, renferme donc en réal i té , à l 'égard des 
parties, une simple prorogation de terme; que, du reste, la règle 
écri te dans cette disposition ne doit pas ê t re appl iquée aux pro
têts seulement; que, si le législateur s'est b o r n é à les y mention
ner, c'est que, dans les cas les plus nombreux, le protê t est le 
premier acte qui se fait en conséquence d'un effet négociable, et 
qu'en posant sa règle i l s'est préoccupé de son application la plus 
ordinaire; que l'esprit et l 'économie de la l o i , l'ensemble des dis
positions ci-dessus rappe lées , montrent assez que cette règle em

brasse tous les actes à passer en vertu de l 'un des effets dont 
s'occupe l 'art . G9, § 2, n" G; 

« Cons idérant , d'ailleurs, que si le dernier alinéa de cet article 
n 'é tant jugé applicable qu'aux p ro tê t s , tout ce qui en découlera i t 
c'est que la position ci-dessus prévue comme devant r é su l t e r de 
la non-existence de cet al inéa, se produirait à l 'égard de tout au
tre acte fait en vertu d'un billet à ordre, c 'es t -à-dire que la pro
rogation dn terme ferait défaut et que l'enregistrement du bi l le t , 
au lieu de n 'ê t re obligatoire qu'au moment de l'enregistrement do 
l'acte passé en conséquence , le serait, à charge de la partie, dès le 
moment de la confection de cet acte, avec celte, circonstance que 
le devoir imposé à l'officier public par cet a l inéa, ne s ' é tendra i t 
également pas au delà des protê ts ; 

» Considérant donc que, dans Ions les cas, l 'Administration esl 
en droi t d'exiger de la partie l'enregistrement des billets dont i l 
s'agit dans l 'espèce. » (Décision du 22 février 1835.) 

• ><£-S>®'T7--» 

E N R E G I S T R E M E N T . — C O M P T E D E T U T E L L E . • — P L U R A L I T É D i : 

D R O I T S . Q U I T T A N C E . 

Lorsque le compte présenté par un tuteur à plusieurs pupilles deve-
nusmajeurs ne contient que des recettes et des dépenses qui se rap
portent à des choses indivises entre les ayants, il n'est dû qu'un 
seul droit fixe de 1 fr. 70 cent. 

Lorsque le rendant compte est en avance d'une somme qui lui est 
payée par les oyants, le droit de 50 centimes par 100 francs est 
dû sur cette somme et la perception de ce droit exclu! celle du 
droit fixe. 

u Cons idéran t que le pé t i t ionna i re , au moment du décès de 
son épouse , a r r ivé le 13 ju i l l e t 1851, avait sept enfants nés de sou 
mariage avec la défunte , savoir : trois majeurs et quatre mineurs; 
que son compte embrasse la gestion des intérêts des trois majeurs 
et de l 'un des mineurs devenu majeur; 

« Cons idérant que les faits actifs et passifs de cette gestion ne. 
se rapportent qu 'à des choses indivises entre les oyants; qu'ils ont 
donc pu faire l'objet d'un compte unique présen té aux quatre 
co ïn té ressés ; qu'en conséquence la présentat ion du compte et la 
remise des pièces justificatives entre leurs mains, n'ont d o n n é 
ouverture qu 'à un seul droi t fixe; 

<• Cons idérant , quant à l'acte du l t r mars, que lorsque le ren
dant esl reliquatairc d'une somme qu'i l paie à l 'oyant, i l ne fait 
que lu i remettre des deniers qui étaient la p rop r i é t é de celui-ci et 
dont le rendant étai t simplement dépos i ta i re ; que le paiement, 
dans ce cas, n ' é tan t pas transmissif, donne l ieu au dro i t de d é 
charge de I f r . 70 cent.; mais qu ' i l n'en est pas de même lorsque, 
comme dans l 'espèce, le compte donne pour résul ta t un excédant 
de dépense que les oyants acquittent au rendant; qu'alors celui-ci 
est créancier de cet e x c é d a n t ; et que le paiement est transmissif 
de la p ropr ié té des deniers au moyen desquels i l s'effectue, et 
donne ouverture au droi t de quittance; que l'acte du 1 e r mars 
aurait donc dû ê t re enregis t ré au droit de 1/2 p . c. sur la 
somme de 47 fr . 52 cent., montant du solde en faveur de L . . . ; 
que du reste, i l n 'é ta i t pas dû en outre de droi t fixe pour a r r ê t é 
du compte; qu'en effet, aux termes de l 'art . G9, § 3, n" 3, de la 
loi du 22 frimaire an V U , les a r rê tés de compte contenant ob l i 
gation de somme sont assujettis au droit de 1 p . c., ce qui exclut, 
dans ce cas, l'application d'un droit fixe, et qu ' i l doit en ê t re de 
même d 'après le principe sur lequel repose celle disposition, lors
qu'au lieu du droi t d'obligation, c'est un droit proportionnel de 
quittance qui est exigible; 

« Cons idérant qu ' i l était dû en conséquence sur le 
premier acte fr . 1 70 
c l sur le second » 0 45 

En tout. . f r . 2 13 
outre les additionnels. » (Décision du 4 j u i n 1855.) 
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E N R E G I S T R E M E N T . A V I S D E P A R E N T S . N O M I N A T I O N D E S U 

B R O G É T U T E U R . — C O N S E R V A T I O N DE L A T U T E L L E . — D I S P O 

S I T I O N P R I N C I P A L E . 

Lorsqu'aux termes du procès-verbal qui en a été dressé, un conseil 
de famille a d'abord pourvu le mineur d'un subrogé tuteur, et 
qu'ensuite, délibérant sur le point de savoir si la mère conser
vera la tutelle après le mariage qu'elle se propose de contracter, 
il se prononce pour la conservation de la tutelle, nomme le futur 
époux cotulcur, et enfin exempte la tutrice de fournir une hypo
thèque pour sûreté de la gestion, il n'est dû que le droit fixe de 
1 fr. 70 cent. 

« Considérant qu'en appréc ian t le procès-verbal du 8 aoû t 
1854 moins dans sa forme que dans sa substance, on est a m e n é à 
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rcconnaitre qu ' i l rende dans les prévisions du 'j 3 de la circulaire 
du 0 avri l 1855, n° 4-79; que les mesures qui se rattachent au 
choix du tuteur ont un caractère p r é d o m i n a n t par rapport aux 
dispositions qui concernent le subrogé tu teur ; que la nomination 
de celui-ci é t a n t considérée comme accessoire à la conservation de 
la tutelle à la m è r e (art. 596 du Code c iv i l ) , ne peut avoir non 
plus le carac tère d'une disposition principale et i n d é p e n d a n t e , 
lorsqu'elle accompagne les mesures prises par le conseil de famille 
en exécution de l 'art . 595 du Code c i v i l . » (Décision du 18 j u i l 
let 1855.) 

E N R E G I S T R E M E N T . — A V I S D E P A R E N T S . — N O M I N A T I O N DE S U 

BROGÉ T U T E U R . D I S P O S I T I O N P R I N C I P A L E . D I S P O S I T I O N 

I N D É P E N D A N T E . 

Lorsque le conseil de famille nomme xtn subrogé Inletir, autorise le 
pire de l'enfant mineur à accepter une succession anus bénéfice 
d'inventaire et le dispense de fournir une hypothèque pour sûreté 
de sa gestion, il est dû un droit de 5 fr, 40 cent, pour la nomi
nation du subrogé tuteur et un droit de l fr. 70 cent, pour l'au
torisation prémentionnée. 
« Considérant que la connexilé basée, sur les rapports établis 

par la loi entre le tuteur et le subrogé tuteur, comme aussi entre 
la nomination du premier et les mesures à prendre par le conseil 
de famille en exécution de l 'art . 49 de la loi du -16 décembre 
1851, fait défaut à l 'égard de la résolution qu i , dans l 'espèce, au
torise le tuteur à accepter sous bénéfice d'inventaire la succes
sion de la mè re des mineurs; 

« Considérant que, lorsque la nomination d'un subrogé tuteur 
ne dérive pas nécessai rement d'une autre disposition, elle appa
raî t comme une disposition principale et que, dans ce cas, elle 
tombe certainement sous l'application de l 'art . 08, S 2, n° 4, de 
la loi du 22 frimaire an V I I ; que l'opinion contraire n'a été con
sacrée ni expressément ni d'une manière implicite, par les déci
sions citées. » (Décision du 15 janvier 1855.) 

E N R E G I S T R E M E N T . • — V E N T E n ' i . M M E U D L E . — C O M M A N D . — N O T I 

F I C A T I O N . D É L A I . 

Lorsqu'une vente d'immeuble sous réserve de command a eu lieu à 
cinq heures de relevée, la circonstance que le lendemain le bureau 
de l'enregistrement était régulièrement fermé ce quatre heures ne 
dispensait pas la partie intéressée de faire notifier encore le 
même jour la déclaration de command; le défaut de notification 
donne ouverture à un nouveau droit de mutation. 

« Considérant que pour que la déclaration de command ne soit 
passible que du droi t fixe, i l faut qu'elle soit faile et notifiée dans 
les 24 heures de l 'adjudication; qu'i l a été décidé, i l est v ra i , que 
la notification par acte extra-judiciaire pouvait ê t re suppléée par 
l'enregistrement effectif de la déclarat ion, mais qu ' i l ne s'ensuit 
pas que le délai utile de 21 heures, suffisant pour notifier par ex
ploit d'huissier, doive ê t re prolongé si, par suite des dispositions 
réglementaires relatives aux heures d'ouverture et de fermeture 
des bureaux, le même délai ne comprend pas un jour entier, utile 
pour r equér i r l'enregistrement ; que, dans l 'espèce, l'adjudication 
avant eu lieu le vendredi à cinq heures du soir, et le bureau d'en
registrement se fermant le lendemain samedi à quatre heures, 
rien ne pouvait empêcher les intéressés, le délai pour enregistrer 
étant expiré en réalité au bout de 25 heures, de recourir à la no
tification par exploit d'huissier, formalité pour laquelle le délai 
intégral expirait à cinq heures de relevée. >• (Décision du 5 mai 
1833.) 

• -
E N R E G I S T R E M E N T . V E N T E . C A U T I O N N E M E N T . 

Lorsque, d'après les conditions d'une vente publique d'immeubles, 
l 'acquéreur sera tenu de .se constituer caution pour son com
mand si les vendeurs l'exigent, le droit de cautionnement est dû 
sur la déclaration de command, à moins que les vendeurs n'aient 
expressément renoncé à exiger caution. 
« Considérant que les mots l'acquéreur sera tenu de se consti

tuer caution pour son command si les vendeurs l'exigent, renfer
ment pour l'adjudicataire qui déclare command une obligation de 
cautionner à laquelle i l ne peut se soustraire aussi longtemps que 
les vendeurs ne l'en ont pas formellement d i spensé ; que cette 
obligation est rendue parfaile par le seul fait de l'adjudication 
suivie de la déclarat ion de cornu.and, et que dès lors un acte nou
veau pour constituer caution serait inut i le , le lien de droi t se 
trouvant suffisamment établi par les actes existants ; 

ii Considérant que si l 'acquéreur avait voulu se soustraire à 
l'obligation de cautionner, i l l u i était loisible de réc lamer à cet effet 

l ' intervention des vendeurs à l'acte du 23 mai 1833, mais que 
ceux-ci, à défaut d'une renonciation expresse, ayant conservé 
l ' intégri lé de leurs droits à son égard , rien ne peut plus écar ter 
l 'exigibili té de l ' impôt établi par l 'art . 69, § 2 , n° 8 de la loi 
du 22 frimaire an V I I . » (Décision du 14 mars 1853.) 
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E N R E G I S T R E M E N T . P O U R S U I T E S E N R E C O U V R E M E N T D E C O N T R I 

B U T I O N S . — C O T E S . — E X E M P T I O N S . 

Quoiqu'il y ait à charge d'un propriétaire plusieurs cotes dont le 
total dépasse 25 fr. et qui s'appliquent à des immeubles situés 
dans la même commune, il suffit qu'aucune des cotes n'atteigne 
ledit chiffre, pour que les actes de poursuite doivent être enre
gistré! yrulis. 

u Cons idérant que l'exploit dont i l s'agit a pour objet le re
couvrement, à charge d'un seul et même déb i t eu r , de plusieurs 
cotes d ' impôt foncier dont aucune ne s'élève à 25 francs; qu ' i l 
étai t dès lors exempt du droi t d'enregistrement, d 'après la doc
trine enseignée par le 5'' alinéa de la circulaire du 10 février 
1852, n" 450, encore bien que toutes les cotes se rapportent à 
des immeubles si tués dans une même commune, la circulaire 
n'ayant p révu que le cas le plus ordinaire, sans exclure des cas 
plus rares comme celui qui se présente actuellement. » (Décision 
du 9 mars 1853.) 

« « f r i s .  

E N R E G I S T R E M E N T . E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U 

B L I Q U E . • — M A N D A T . • — E X E M P T I O N . 

Est sujet au droit de 1 fr. 70 c. le mandat donné à l'effet de 
régler une indemnité due à raison d'une emprise à faire pour 
cause d'utilité publique. 

« Considérant que les deux dispositions ne peuvent s'appliquer 
qu'aux actes ayant un rapport direct et nécessaire avec l 'expro
priation ; que la procuration donnée à un tiers à l'effet de céder 
une p ropr i é t é à l 'Etat, é tant faite dans l ' intérêt ou pour la commo
dité du mandant, ne peut ê t re classée dans les actes relatifs au 
règ lement de l ' indemni té et de l'envoi en possession. » (Décision 
du 15 avr i l 1855.) 
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E N R E G I S T R E M E N T . — A C T E N O T A R I É . — A T T E S T A T I O N . — D I S 

P O S I T I O N I N D É P E N D A N T E . 

Lorsque dans un acte notarié par 'lequel un héritier donne quit
tance d'un capital, on cite un partage en vertu duquel cet héri
tier est seul créancier et que le notaire atteste l'existence du par
tage, passé devant lui, cette attestation est passible du droit de 
1 fr. 70 cent. 

« Considérant qu ' i l ne s'agit pas d'une attestation d'individua
lité ; que les parties ne se sont pas bornées non plus à citer l'acte 
d é p a r t a g e du 2 j u i n 1849; qu'en attestant l'existence de cet acte 
et en dispensant ainsi l'une des parties à le produire, le notaire a 
assumé une responsabil i té à l 'égard de l 'autre par t ie ; que c'est 
bien là une disposition indépendan te , sujette au droit de 1 fr . 
70 cent. » (Décision du 18 avr i l 1835.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R DE CASSATION D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de ¡II. de Sauvage . 

A V O C A T . SECRET D U C A B I N E T . — - L E T T R E S A I S I E . - — C O U R 

D ' A S S I S E S . T É M O I N . J U G E D ' I N S T R U C T I O N . 

Les secrets confiés à l'avocat verbalement ou par écrit sont-ils in
violables? 

La lettre écrite à un avocat par un de ses clients peut-elle être sai
sie par le juge d'instruction? 

Le juge qui a fait l'instruction, appelé en vertu du pouvoir discré
tionnaire du président de la Cour d'assises, peut être entendu 
comme témoin et rapporter ce que peut lui avoir appris l'instruc
tion. 

( l . E M I N I S T È R E PUBLIC C . 1>E B L A E U W E . ) 

Dans scs audiences des 10, 20 et 21 avril 1855, la Cour 
d'assises du Brabant s'est occupée d'une affaire de banque
route frauduleuse à charge de Jean-Pierre De Blacuwe, né
gociant à Bruxelles. 

Dans celte cause, un incident, qui intéresse au plus haut 
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po in t To rd re des avocats, a é t é s o u l e v é par M C Q U A I R I E R 

conseil de l ' a c c u s é . 

Dans le cours de l ' i n s t r u c t i o n , le commissa i re de pol ice 
de la I r o d iv i s ion de la v i l l e de Bruxe l l e s , en v e r t u d ' un r é 
qu i s i to i re de M . M A I S , j u g e d ' i n s t r u c t i o n , se t ranspor ta 
chez M . l 'avocat S A X C K I : p o u r y saisir une l e t t r e é c r i t e à ce 
de rn i e r pa r De l î l a e n w e . 

M C S A N C K E , tou t en protestant cont re cette mesure q u ' i l 
c o n s i d é r a i t comme une \ i o I a t i o n des p r é r o g a t i v e s de l ' o rd re 
don t i l fa i t p a r t i e , c r u t devo i r r eme t t r e à l 'off icier de po
l i c e , p o r t e u r d u manda t , la l e t t r e r é c l a m é e et ce afin de se 
soustraire à une pe rqu i s i t i on dans ses papiers . 

I l d é n o n ç a le fa i t au Conseil de d i s c i p l i n e , lequel p r o 
testa par sa d é l i b é r a t i o n en date du C f é v r i e r 1855 . En v o i c i 
le texte : 

« Le Conseil, ayant pris connaissance île la lettre de M . l'avocat 
S A N C K E ; 

Est d'avis qu'en principe un avocat ne saurait ê t re contraint à 
dé l ivrer , aux officiers de police judiciaire, des lettres confiden
tielles reçues de son client ; 

En oulre, le Conseil a vu à regret que, dans l 'espèce, M . le 
juge d'instruction ait cru pouvoir confier à un commissaire de 
police le mandat de péné t re r dans le cabinet de l'avocat, d'exa
miner ses papiers et d 'opére r éventuel lement une saisie; 

Par suite, le Conseil, au nom de la dignité de l'ordre qu ' i l a 
mission de sauvegarder, proteste contre la mesure dont, en sa 
quali té d'avocat, M " SANCKE a été l'objet. » 

A l 'audience du 29 a v r i l , 31" Q U A I R I E R demanda que la 

l e t t r e saisie fû t r e j e t é e d u dossier. 

I l conc lu t en ces termes : 

« En fait : 
Attendu qu'une lettre, datée de Londres, du 21 août 1854, con

fidentiellement adressée par De Blaeuwc à M C S A N C K E , son avocat, 
a été saisie dans le cabinet de ce dernier, par ordre et sur réqui
sitoire de M . le juge d'instruction M A C S , comme le constate un 
procès-verbal de M . le commissaire de police Lousberg, du 
22 septembre 1 8 5 1 ; 

Attendu que M " S A N C K E , tout en protestant contre un fait qui 
portait tout à la fois atteinte à ses prérogat ives les plus sacrées, ;! la 
dignité de l 'ordre, aux lois protectrices de l ' inviolabilité du secret 
de l'avocat, n'a pas cru pouvoir en refuser l'abandon en présence 
de l 'ordre formel de saisir contenu dans le réquis i to i re et qui 
l'exposait à voi r son cabinet l ivré aux investigations inquisito
riales d'un agent subalterne de la police, à la divulgation du se
cret de ses clients ; 

Attendu que cette lettre fait aujourd'hui partie du dossier re
latif à l ' instruction criminelle dirigée contre l 'accusé De Blaeuwc, 
son auteur, et que l'accusation peut en argumenter; 

Eu droit : 
Attendu, d'une part, que l ' inviolabilité du secret est pour 

l'avocat un devoir impér ieux et une condition essentielle de son 
minis tère ; 

Attendu que le secret est la source de toute confiance, sans la
quelle la défense imposée à l'avocat est impossible; que, partant, 
le droit naturel qui garantit la l iberté de la défense protège éga
lement l ' inviolabili té du secret ; 

Attendu que la l o i , en réglant avec un soin ex t rême tout ce qui 
regarde la profession d'avocat, en le plaçant sons une discipline 
spéciale, en lui donnant des censeurs de ses actes, en le p résen
tant à la société comme le protecteur et le défenseur légal de la 
fortune, de l 'honneur, de la l iber té et de la vie des citoyens, en 
rendant même dans certains cas son minis tère nécessai re , a voulu , 
sans aucun doute, que la confiance du client, base unique d'une 
défense complè te , fût intime et absolue envers son avocat; 

Attendu que la loi qui provoque, qui commande même cette 
confiance, ne peut, à peine de contradiction et d ' in iqui té , exiger 
que l'avocat la trahisse; 

Attendu que, loin de contenir comme le di t C A R N O T pareille 
immora l i té , la loi pénale , dans son art. 578, oblige l'avocat, sous 
des peines sévères , à garder un secret inviolable sur tout ce qu ' i l 
apprend à ce l i t r e ; 

Attendu, d'autre part, qu ' i l importe par dessus tout à la bonne 
distribution de la justice que l'avocat soit éclairé pour pouvoir à 
son tour éclairer le juge ; qu ' i l doit à celte fin avoir une connais
sance ent iè re des faits, et en sa possession toutes les correspon
dances qui s'y rattachent et qui la lui ont fai l conna î t r e ; que 
pareil abandon n'est possible de la part d'un client qui n 'écr i ra 
qu'en tremblant à son avocat ou ne s'y confiera verbalement 
qu'avec une ex t r ême rése rve , si l ' inviolabilité de ses secrets, soit 
verbaux soit écr i t s , pouvait un seul instant ê t re mise en doute; 

Attendu que la tradition de tous les siècles, les lois, les au
teurs, la jurisprudence de tons les temps ont partout et toujours 
appl iqué ces principes et reconnu que jamais l'avocat, sous aucun 
p ré t ex te , ne pouvait ê t re obligé de révéler la confidence du ca
binet ; 

Attendu que, si les lois, les nécessités de la justice et la j u r i s 
prudence proclament d'une maniè re absolue l ' inviolabili té du 
secret confié à l'avocat, i l no saurait, dès lors, appartenir à per
sonne ni de l'eu affranchir, n i surtout de venir le lu i rav i r mal
gré l u i ; 

Attendu, dans l 'espèce, que la lettre dont s'agit est essentielle. • 
ment confidentielle, exclusivement écri te à I I e

 SANCKE comme 
avocat, ne renfermant que des faits qui concernent son min i s t è re 
et qu ' i l n'est nullement question d'une pièce contenant un corps 
de délit ou é t rangère à sa profession ; 

Attendu que la correspondance est pour l'absent, comme la 
conversation pour le client p résen t , le seul moyen de pouvoir 
s'entretenir avec son conseil, traiter ses in té rê t s , p r é p a r e r et d i 
riger sa défense ; qu ' i l y a, dans l 'un comme dans l'autre cas, 
même nécessité d ' in t imi té , d'abandon, de confiance, par consé
quent même motif pour pro téger de la garantie du secret la con
fidence écri te aussi bien que la confidence verbale; que, dès lors, 
le cabinet de l'avocat pour l 'un, comme sa mémoi re pour l 'autre, 
doit ê t re un sanctuaire mystér ieux et inviolable où ne peut p é n é 
trer pour la saisir, ni la justice c l moins encore la police, fût-elle 
même autorisée par un magistral instructeur; 

Par ces motifs, plaise à la Cour dire pour droi t : I o que les se
crets confiés à l'avocat, soit verbalement soit par écr i t , sont inv io
lables; 2" que la saisie de la lettre écri te confidentiellement par 
De Blaeuwc à M C SANCKE et pour affaire de cabinet, a été ordon
née et faite sans titre ni droi t , parlant, qu'elle est nulle c l i nopé 
rante; en conséquence , déclarer que l ' instruction et les débats ne 
porteront pas sur la susdite let t re; que la partie publique ne 
pourra ni l 'invoquer ni en argumenter; ordonner qu'elle sera re
je tée des débats et remise à qui de droi t . » 

M C Q U A I R I E R , à l ' appu i de ses conclusions, c i t a i t les au to -
r i t é s suivantes : C I C E R Ó N , 4 e Y c r r i n c ; - L . 2 5 , D i g . , de 
Testibus; — I ' A R I N A C I U S ; — H U B E R T , Pratique judiciaire, 
l i v . 1 , c h . 0 2 , p . 4 4 1 ; — P r é s i d e n t F A V R E , en son C o d e ; -
D O J I A T , L . 3 , t . V I , sect. 4 , n " 2 3 ; — J O U S S E ; — S E R P I I . I . O . N ; 

M U Y A R D D E V O U G L A N S ; — M E R L I N , X" Témoin judiciaire, 
$ 1 , a r t . ( i ; V O Avocat, § 2 ; V " Lettre, n" 0; V Injure, n u 8; 
R O L L A N D D E V U . I . A R G U E S , l t é p . du no t a r i a t , V O Lettre mis
sive, n°* 1 , 4 , 12 et 1 3 ; — C A R R É , Organisation judiciaire, 
t . I I I , p . 2 2 f i ; — D A L L O Z , V " Avocat, t . V ; — D U P I N , Let
tres sur la profession d'avocat; — P I G E A U , t . I , p . 2 0 4 ; — 
C I I A U V E A U , t . 111, p . 5 1 4 ; — F E R R I È R E , Parfait notaire, 
l i v . 1, e l i . 8 ; — T O U L L I E R , t . V I I I , n° 4 2 4 ; — B I O C I I E et 

G O U J E T , D i c t i o n n a i r e de p r o c é d u r e , V O Enquête;— C A R N O T , 

Instruction criminelle, a r t . 3 7 8 ; — F A V A R D D E L A N G L A D E , 

V " Enquête, sect. 1 , § 4 , n " 5; — Rouen , 5 a o û t 1810 et 
9 j u i n 1823 ( J . nu P A L . , 1810, p . 582 , et 1825, p . 5 0 2 ) ; — 
Cass. F r . , 20 j anv ie r 1 8 2 0 , 14 j a n v i e r 1827 et 11 m a i 1844 
( I B . , 1820 , p. ' 7 5 ; 1827, p . 8 0 1 , et 1844, p . 525) . 

M . V A N D E N P E E R E B O O M , subs t i tu t du p r o c u r e u r - g é n é r a l , 

conc lu t et r e q u i t de la m a n i è r e suivante : 

« Attendu que les conclusions de l'accusé De Blaeuwc tendent 
à faire rejeter des débats une lettre datée de Londres, du 21 août 
1854, adressée par lu i à son avocat, 51 e S A N C K E , et qui a été saisie 
dans le cabinet de ce dernier par ordre de M . le juge d'instruc
tion M A C S ; 

Attendu que le droit de faire des perquisitions dans le domicile 
des citoyens et d'y saisir tous papiers ou effets pouvant servir à 
la découverte de la véri té est accorde, en tenues exprès , aux 
procureurs du roi et aux juges d'instruction, par les ar t . 50 
et suiv. , 87 et suiv. du Code d'instruction criminelle; 

Qu'en ce qui concerne spécialement les juges d'instruction (ou 
leurs délégués), ce pouvoir d'investigation esl général et absolu; 
qu ' i l ne comporte ni restriction n i l imites; qu ' i l peut l'exercer, 
parlant, au domicile des p révenus comme dans tous autres lieux 
(ainsi que s'exprime l 'art . 88), et même dans les depuis publics; 
que, pour l'exercice de celte prérogat ive indispensable, le légis
lateur a c ru , avec raison, pouvoir s'en rapporter en t i è rement à la 
prudence, à la loyauté , à la discrétion des magistrats qui en sont 
investies ; 

Attendu que ce droi t , accordé par la loi aux magistrats qu'elle 
dés igne, n'est que la conséquence du principe en vertu duquel la 

! société poursuit, par les moyens les plus prompts et les plus efli-
: caces, la répress ion des faits qui compromettent son existence ou 
! sa s écu r i t é ; que le droi t de veiller à sa sùrc lé domine n é c e s s a i r e . 
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ment tous les autres, et qu ' i l ne saurait appartenir à une classe ! 
de citoyens île le méconnaî t re ou de s'en affranchir, sous quelque 
prétexte que ce soit, sans violer le principe de l 'égalité devant la 
loi et la justice, qui est un axiome de notre droit c iv i l comme de 
notre droit politique ; 

Attendu que l ' inviolabilité du domicile des citoyens et celle du 
secret des lettres confiées à la poste sont garanties par la Consti
tution (art. 1 0 et 2 0 ) , et que la loi pénale (art. 1 1 4 et 1 8 7 ) com-
minc des peines sévères contre ceux qui y portent atteinte; mais 
qu' i l a été néanmoins reconnu, par la doctrine et une ju r i spru
dence constante, que ces dispositions étaient limitées dans leur 
application par les pouvoirs de l 'autorité judic ia i re , tels qu'ils 
sont définis par les art. 5 5 et 8 8 du Code d'instruction criminelle 
( V . Conf. ; C U A U V Ë A U c l H É L I E , Théorie du Code pénal, t . I V ; — 

D U V E R C E R , Manuel des juges d'instruction, I , 4 5 5 ; — M A S S A L I A U , 

Manuel du procureur du roi, t . H ; — M O R T S , ttéperl. du droi t 
criminel , V " yi&?(s d'autorité, n» 5 0 ; — Cour d'assises d'Indre-et-
Loire , I l j u i n 1 8 5 0 (Journal du droit criminel, p . 3 7 0 ) ; — 
Paris, 3 0 janvier 1 8 5 0 ; — Cass. Fr . , 2 5 ju i l l e t et 2 1 novembre 
1 8 5 3 (affaire des Correspondants); — D A L L O Z , R é p . , V " Instruc
tion criminelle, n u 3 4 0 et suiv. , c l V ° Avocat, n" 5 1 2 , noie; — 
Itcciicil des circulaires en Belgique, 1 8 4 2 , p. 7 ; — Ar rê té royal 
du 5 0 ju i l l e t 1 8 4 2 ) ; 

Attendu qu ' i l en doit ê t re absolument de même de la p ré roga
tive invoquée par les avocats, prérogat ive qu'ils partagent, dans 
une certaine mesure et au même l i t re , avec d'autres professions; 
que, dans ce cas comme dans les précédents , i l est vrai de dire 
qu ' i l n'est pas de considérat ion, si légit ime et si respectable 
qu'elle puisse ê l r e , qui ne doive fléchir devant l ' intérêt général et 
les nécessités de la just ice; 

Attendu que la loi du secret que plusieurs classes de citoyens, 
et notamment les avocats, invoquent connue étant de l'essence de 
leur min i s tè re , constitue en leur faveur une immuni té relative, 
une sorte d ' inviolabi l i té , une dérogation formelle au principe qui 
sert de base à noire droi t criminel et d 'après lequel tout citoyen 
est obligé, lorsqu' i l eu est requis, d 'éc la i rer la justice par son 
témoignage produit sous le sceau du serment; 

Que celte exception à la règle générale doit , comme telle, ê t r e 
renfermée dans de justes l imites; que c'est pour ce motif que les 
Cours et Tr ibunaux ont toujours in te rpré té l 'art . 3 7 8 du Code 
pénal dans le sens le plus restrictif, et qu'ils ont résisté de tout 
temps aux efforts qui ont clé (entés pour exagérer la por tée du 
privilège ( V . Cass. R., 2 5 mai 1 8 4 5 ; B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I I , 
0 2 2 , 7 4 2 et 8 1 1 ) ; 

Atlcndu que l 'art . 5 7 8 du Code pénal puni t les personnes dé
positaires par é ta t ou par profession des secrets qu'on leur confie, 
qui auront révélé ces secrets ; 

Que le sens de cette disposition est clair et p r é c i s ; qu ' i l en r é 
sulte uniquement que les dépositaires des confidences de leurs 
clients ne doivent pas les divulguer et qu'ils peuvent même s'abs
tenir de les communiquera la justice lorsqu'ils sont appelés de
vant elle en témoignage ; que la loi du secret n'a pas d'aulrc 
por tée , el que, in te rpré tée ainsi, elle sauvegarde pleinement les 
relations intimes des clients avec leurs conseils; 

Attendu, d'ailleurs, que l'obligation du secret est toute person
nelle à ceux dont le privi lège ne se justifie que par leur profes
sion; qu'elle ne lie qu'eux el qu'elle ne lie personne d'autre; 
qu'elle laisse notamment toute liberté aux magistrats de chercher, 
par eux -mêmes et par tous les moyens que leur conscience leur 
suggère , à parvenir à la complète manifestation de la v é r i t é ; 
qu'elle ne saurait év idemment avoir pour effet d ' a r r ê t e r leurs in 
vestigations, de créer des obstacles à leur mission si difficile et si 
importante, d'entraver la marche de la justice et peu t - ê t r e dans 
certains cas, d'assurer l ' impuni té des coupables; 

Attendu que le sys tème que l'on cherche à faire prévaloi r con
duit directement à ces conséquences ; qu ' i l (end à in t roduire , non-
seulement au profit des avocats, mais de tous ceux qui p ré t en 
dent leur ê l re assimilés, c 'est-à-dire les avoués , les notaires, les 
hommes de l 'art , e l c , un privilège exorbitant, aussi opposé à 
nos m œ u r s que contraire à l'esprit de nos institutions, et à cou
v r i r d'une inviolabili té plus ou moins absoluj plusieurs classes de 
citoyens, classes dont quelques unes deviennent de jour en jour 
plus nombreuses ; 

Atlcndu que rien ne prouve mieux combien ec système est faux 
et contraire à tous les principes sur la mat iè re , que la divergence 
d'opinions qui s'est manifestée parmi les auteursau sujet de l 'é ten
due du pr ivi lège revendiqué par les avocats, les avoués et les no
taires; qu'en effet, pour les uns, le cabinet de l'avocat est un 
sanctuaire mystérieux et inviolable (comme le portent les conclu
sions de la défense) , dans le sens le plus absolu ; que, pour d'au
tres, le droi t de perquisition est permis dans quelques cas; que 
parmi ceux-ci, les uns autorisent la saisie des papiers lorsqu'ils 
contiennent le corps même du délit , tandis qu'ils la repoussent 

! lorsque ces papiers ne contiennent que la preuve ou l'indice de ce 
dél i t ; qu'enfin i l est en qu i , réduisan t la question à ses proportions 
les plus modcsles, admettent le droi t de perquisition c l même le 
droi t de saisie, excepté lorsque celui qui est l'objet de ces mesu
res affirme que les papiers sont confidentiels ; 

Attendu qu'aucun texte de loi n'autorise ces distinctions; que 
les art . 5 0 et 8 7 du Code d'instruction criminelle ne posent ni 
limites ni restriction au droi t de perquisition ou de saisie, et que 
tous les in térê ts doivent fléchir devant le droit de la justice ( 1 ) ; 

Pour ces motifs, le p rocureur -généra l requiert qu ' i l plaise à la 
Cour, sans s ' a r rê te r aux conclusions présentées au nom de l 'accusé 
De Blaeuwe, déclarer que la pièce dont i l demande le rejet conti
nuera à faire partie de la p rocédure suivie devant la Cour d'as
sises. » 

M . le p r o c u r e u r - g é n é r a l r e q u i t en ou t re la j o n c t i o n au 

dossier de la l e t t r e de M " SANCKE et de la d é l i b é r a t i o n d u 

Conseil de d i sc ip l ine . 

La Cour statua comme sui t sur cet i nc iden t , à la m ê m e 

audience du 1 9 a v r i l 1 8 3 5 . 

A R R Ê T . — « Attendu que le juge d'instruction ou son délégué, 
en saisissant dans le cabinet de M e

 SANCKE des papiers qu ' i l j u 
geait utiles à la manifestation de la vér i t é , a agi conformément aux 
pouvoirs que lu i attribue l 'art . 8 8 du Code d'instruction c r imi 
nelle ; 

a Attendu qu'en cette mat ière l'avocat est, comme tout aulrc 
citoyen, soumis à la règle commune et que le privilège invoqué en 
sa faveur n'esl basé sur aucune disposition légis la t ive; 

« Attendu que la protestation de SI 0
 SANCKE n'a , d'ailleurs, été 

faite que d'une manière généra le , sans que ledit M ° S A N C K E a i l 
p ré tendu que ces pièces fussent d'une nature confidentielle ; 

« Attendu qu'en réali té elles n'ont pas ce caractère ; 
« Attendu que les pièces dont question font partie du dossier et 

qu ' i l n 'y a aucun motif pour les en disjoindre ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï l 'accusé tant par lu i -même que 

par l'organe de son conseil W° Q C A I R I E R , et vu les conclusions par 
lui prises ; ouï M . V A N D E N P E E R E B O O M , substitut du procureur-
généra l , en ses réqu i s i to i res ; déclare les conclusions de l ' accusé 
non fondées et par suite que les pièces saisies continueront à faire 
partie du dossier; et atlcndu que, par l'usage que l 'accusé a fait 
des pièces par lu i produites, notamment de la lettre de M° S A N C K E 

au Conseil de discipline de l 'ordre des avocats et de la dél ibéra
tion dudit Conseil, elles font partie de la p r o c é d u r e , di t égale
ment qu'elles feront partie du dossier. » 

De Blaeuwe se p o u r v u t en cassation. 
Son p o u r v o i fut r e j e t é par l ' a r r ê t c i - a p r è s . 
Comme on le ve r r a par cet a r r ê t , u n seul m o y e n avai t 

é t é s o u l e v é par De Blaeuwe , l i r e de ce que M . le j u g e d ' i n 
s t r u c t i o n M A U S , en tendu dans les d é b a t s , avai t r a p p e l é des 
d é p o s i t i o n s faites dans l ' i n s t r u c t i o n par divers t é m o i n s , et 
la quest ion re la t ive à l ' i n c i d e n t ne fut pas a g i t é e devan t la 
Cour r é g u l a t r i c e . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation proposé par le deman
deur et consistant en ec que Ti ro loy , Maus et SIeeuwaghen, cités 
comme lémoins devant la Cour d'assises, n'ayant pas comparu, le 
juge d' instruction, entendu dans les déba ls , a rappelé la teneur 
d'une lettre que Tiroloy lui avait adressée el les déposi t ions qu ' i l 
avait reçues des deux autres; 

« Considérant que le juge qui avait fait l ' instruction dans la 
cause, appelé en vertu du pouvoir d iscré t ionnai re du prés iden t de 
la Cour d'assises, a é l é entendu sans opposition de l ' a ccusé ; que 
sa déclarat ion n'a donné lieu à aucune observation et que rien au 
procès n ' indique ce qui en a é l é l 'objet; que le moyen de cassalion 
est donc dépourvu de base légale; 

« Considérant , d'ailleurs que, même en supposant l 'allégation 
du demandeur vérifiée en fait, le moyen ne serait pas fondé en 
d ro i t ; qu'en effet, la loi ne défend ni à la Cour d'assises d'enten
dre le juge qui a fait l ' instruction, ni au juge de rapporter ce que 
peut lui avoir appris l ' instruction dont i l a élé cha rgé ; qu'enfin, 
ce mode de procéder ne contrevient pas à la règle fondamentale 
que l ' instruction devant le j u r y doit avoir lieu oralement ; 

« Cons idérant , au surplus, que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nulli té oui é l é observées el que la loi pénale 
a é l é bien appl iquée aux faits légalement cons ta tés ; 

« Par ces motifs, ouï M . le conseiller D E F A C O Z en son rapport 
et sur les conclusions de 3 1 . D E L E B E C Q U E , avocat -généra l , la Cour 
rejette le pourvoi , condamne le demandeur aux dépens , r (Du 
1 1 j u i n 1 8 5 5 . ) 

(1) V. dans ce sens un arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, Chambre 

des mises en accusation, du 22 mars 1857. 
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